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AVERTISSEMENT 

La Table des Débats a pour objet de faciliter la recherche sur les sujets traités 
au cours des débats du Sénat. 

Elle se compose de deux parties distinctes : une Table nominative et une Table 
des matières. 

Elle met  à  la disposition du lecteur 

-- en regard des noms de MM. les Sénateurs et de MM. les Ministres, un résumé 
chronologique de leur activité au Sénat pendant l'année (Table nominative) ; 

— pour chacune des matières examinées par le Sénat, le résumé et l'analyse des 
travaux de ladite assemblée (Table des matières). 

Pour l'usage de la présente Table, il est précisé que les dates, seules, indiquent 
les dates des séances publiques concernées ; les dates, précédées des mentions t J. O. 
Débats *, renvoient aux dates du Journal officiel, Débats parlementaires, Sénat. 



ABREVIATIONS 

Groupes : 

C 	Groupe communiste. 

G D 	 .; 	Groupe de la gauche démocratique. 

GD-SRG ...... ... 	Formation des sénateurs radicaux de gauche rattachée admt- 
nistrativement au groupe de la gauche démocratique aux 
termes de l'article 6 du règlement. 

UCDP. 	Groupe de l'union centriste des démocrates de Progrès. 

UREI 	... 	Groupe de l'union des républicains et des indépendants. 

CNIP 	Groupe du centre national des indépendants et paysans. 

R P R  	Groupe du rassemblement pour la République. 

Groupe socialiste. 

N I 	 Réunion administrative des sénateurs ne figurant sur la liste 
d'aucun groupe. 

Divers : 

D G 	.... .. 	Discussion générale. 



TABLEAU DE CONCORDANCE 
de la date des séances avec la date de la publication, 

la pagination et les numéros des débats. 

ANNEE 1978 

DATE 

des séances. 

DATE 

de la publication. 
NUMÉROS PAGES 

DATE 

des séances. 

DATE 

de la 	publication. 
NUMÉROS  I 	PAGES 

Questions 	 10 janvier 	 1 1 A 	32 19 juin 	 20 juin 	 45 1465 A 1496 
Questions 	 17  janvier  2 33 A 	56 20 juin 	 21 juin 	 4.6 
Questions 	 24 janvier 	 3 57 A 	88 21 juin 	 22 juin 	 47 

1497

à 
 1560 

115 6 	A 1640 
Questions 	 31 janvier 	 4 89 A  S  118 22 juin 	 23 juin 	 48 1641 A 1680 
Questions 	 7 février 	 5 119 A 	142 23 juin 	 24 juin 	 49 1 681 A 1744 
Questions 	 14 février 	 6 143 A 	164 27 juin 	 28 juin 	 50 1745 A 1814 
Questions 	 21 février 	 7 165 A 	180 28 juin 	 29 juin 	 51 1815 A 1870 
Questions 	 28 février 	 8 181 A 	204 29 juin 	 30 juin 	 52 1871 it 1942 
Questions 	 7 mars 	 9 205 A 	226 30 juin 	 1" juillet 	 53 1943 A 2006 
Questions 	 14 mars 	 10 227 A 	250 ler juillet 	 2 juillet 	 54 2007 A 2036 
Questions 	 21 mars 	 11 251 A 	274 Questions 	 20 juillet 	 55 2037 A 2082 
Questions 	 28 mars 	 12 275 A 	320 Questions 	 3 août 	 56 2083 A 2130 

3 avril 	 4 avril 	 13 321 A 	358 Questions 	 24 août 	 57 2131 A 2184 
6 avril 	 7 avril 	 14 359 A 	378 Questions 	 7 septembre 	 58 2185 A 2224 

11 avril 	 12 avril 	 15 379 A 	426 Questions 	 14 septembre 	 59 2225 h 2246 
13 avril 	 14 avril 	 16 427 A 	458 Questions 	 21 septembre 	 60 2247 A 2260 
14 avril 	 15 avril 	 17 459 A 	472 Questions 	 28 septembre 	 61 2261 A 2292 
18 avril 	 19 avril •  18 473 A 	528 2 octobre 	 3 octobre 	 62 2293 A 2324 
19 avril 	 20 avril 19 529 A 	538 3 octobre 4 octobre 	 63 2325 A 2348 
20 avril 	 21 avril 	 20 539 A 	570 5 octobre 	 6 octobre 	• • . • • ... 64 2349 A 2412 
21 avril 	 22 avril 	 21 571 A 	586 6 octobre 	 7 octobre 	 65 2413 A 2428 
25 avril 	 26 avril 	 22 587 A 	616 10 octobre 	 11 octobre 	 66 f17,9 à 2490 
27 avril 	 28 avril 	 23 617 A 	664 11 octobre 	 12 octobre 	 67 2491 A 2538 
28 avril 	 29 avril 	 24 665 A 	680 12 octobre 	 13 octobre 	 68 2539 A 2570 

2 mai 	  3 mai 	  25 681 A 	704 13 octobre 	 14 octobre 	 69 2571 A 2592 
9 mai 	  10 mai 	  26 705 A 	752 17 octobre 	 18 octobre 	 70 2593 A 2664 

11 mai 	  12 mai 	  27 753 A 	806 18 octobre 	 19 octobre 	 71 2665 A 2712 
12 mai 	  13 mai 	  28 807 A 	822 19 octobre 	 20 octobre 	 • 72 2713 A 2776 
16 mai 	  17 mai 	  29 823 a 	862 20 octobre 	 21 octobre 	 73 2777 A 2800 
18 mai 	  19 mai 	  30 863 A 	886 24 octobre 	 • 25 octobre 	 74 2801 A 2872 
19 mai 	  20 mai 	  31 887 A 	900 26 octobre 	 27 octobre 	 75 2873 A 2942 
23 mai 	  24 mai 	  32 901 A 	924 27 octobre 	 28 octobre 	 76 2943 A 2964 
24 mai 	  25 mai 	  33 925 à 	996 31 octobre 	 ler  novembre • • 77 2965 A 3010 
25 mai 	  26 mai 	  34 997 A 1036 7 novembre 	 8 novembre 78 3011 A 3056 
26 mai 	  27 mai 	  35 1037 A 1048 8 novembre 	 9 novembre 79 3057 A 3104 

30 mai 	  31 mai 	  36 1049 A 1078 9 novembre 	 10 novembre 80 
1" juin 	 2 juin 	 37 1079 A 1156 10 novembre 	 11 novembre 81 

3311075h 3311796 7 à 	2 
 

2 juin 	 3 juin 	 38 1157 A 1172 14 novembre 	 15 novembre 82 3193 A 3280 

6 juin 	 7 juin 	 39 1173 A 12 1 0  15 novembre 	 16 novembre 83 3281 A 3328 

8 juin 	 9 juin 	 40 12 1 1 a 1274 16 novembre 	 17 novembre 84 3329 A 3392 

13 juin 	 14 juin 	 41 1275 à 1336 17 novembre 	 18 novembre 85 3393 A 3414 

14 juin 	 15 juin 	 42 1337 A 1368 21 novembre 	 22 novembre 86 3415 A 3462 

15 juin 	 16 juin 	 43 1369 A 1440 22 novembre 	 23 novembre 87 3463 A 3526 

16 juin 	 17 juin 	 44 1441 A 1464 23 novembre 	 24 novembre 88 3527 A 3612 



DATE 

des séances. 

DATE 

de la publication. 
NUMÉROS PAGES 

DATE 

des séances. 

DATE 

de la publication. 
NUMÉROS PAGES 

24 novembre 	 25 novembre 	 89 3613 A 3684 9 décembre 	 10 décembre 	 102 4443  à 4512 
25 novembre 	 26 novembre 	 90 3685 à 3724 10 décembre 	 11 décembre 	 103 4513  à 4552 
27 novembre 	 28 novembre 	 91 3725 h 3780 11 décembre 	 12 décembre 	 104 4553  à 4616 
28 novembre 	 29 novembre 	 92 3781 i 3860 12 décembre 	 13 décembre 	 105 4617 it 4688 
29 novembre 	 30 novembre 	 93 3861 à 3924 13 décembre 	 14 décembre 	 106 4689 h 4744 
30 novembre 	 1" décembre 94 3925 à 3980 14 décembre 15 décembre 	 107 ' 4745 h 4824 
ler  décembre 	 2 décembre 	 95 3981 h 4060 15 décembre 	 16 décembre 	 108 4825  à 4880 
2 décembre 	 3 décembre 	 96 4061 A 4090 18 décembre 	 19 décembre 	 109 4881  à 4944 
4 décembre 	 5 décembre 	 97 4091 A 4162 19 décembre 	 20 décembre 	 110 4945 A 5032 
5 décembre 	 6 décembre 	 98 4163 à 4242 20 décembre 	 21 décembre 	 111 5033  à 5080 
6 décembre 	 7 décembre 	 99 4243 h 4290 21 décembre 	 22  décembre. 	 

112 5081 h 5082 
décembre 	 8 décembre 	 100 4291 A 4362 22 décembre 	 23 décembre 	 113 5083  à 5090 

8 décembre 	 9 décembre 	 101 4363 A 4442 



EXPLICATION DES SIGLES 

ACTIM 	 Agence pour la coopération technique, indus- 
trielle et économique. 

ADEP 	 Agence pour le développement de l'éducation 
permanente. 

AFAT 	 . Association française d'action touristique. 
AFEI 

	

	 Association française pour l'étiquetage d'infor- 
mation. 

A F P  	Agence France-Presse. 
AFPA 	. Association nationale pour la formation profes- 

sionnelle des adultes. 
AFTRP 	 Agence foncière et technique de la région pari- 

sienne. 
AGEAM ••• 	 Association pour la gérance d'écoles d'appren- 

tissage maritime. 
AGIRC 	 Association générale des institutions de re- 

traites des cadres. 
AITA 	 Association i n te rnat i o na le des transports 

aériens. 
AMEXA 	 Assurance maladie, invalidité et maternité des 

exploitants agricoles. 
A M G 	  Assistance médicale gratuite. 
ANACT 	• • Agence nationale pour l'amélioration des condi- 

tions de travail. 
ANAH 	 Agence nationale pour l'amélioration de l'ha- 

bitat. 
ANDA  	Association nationale pour le développement 

agricole. 
ANIFOM 	 Agence nationale pour l'indemnisation des 

Français d'Outre-mer. 
ANIL  	Association nationale d'information logement. 
ANPE 	 , Agence nationale pour l'emploi. 
ANRED 	 Agence nationale pour la récupération et l'éli- 

mination des déchets. 
ANVAR 	 . Agence nationale de valorisation de la recherche. 
A P 	  Autorisation de programme. 
A P 	  Assistance  publique. 
A P L   Aide personnalisée au logement. 
APTRP 	 Association professionnelle des transporteurs de 

la région parisienne. 
ARIM 	 Association de restauration immobilière. 
ARRCO 	 Association des régimes de retraites complé- 

mentaires 
A S E 	  Agence spatiale européenne. 
ASSEDIC 	 Association pour l'emploi dans l'industrie et le 

commerce. 
ASSU 	 Association du sport scolaire et universitaire 
A T C 	  Assistants techniques du commerce. 
AUDIST 	 Agence universitaire de documentation et d'in- 

formation scientifiques et techniques. 
AVTS 	 Allocation aux vieux travailleurs salariés. 

BAPSA 	 Budget annexe des prestations sociales agricoles. 
BDPA 	 Bureau pour le développement de la production 

agricole. 
BEPA 	 Brevet d'études professionnelles agricoles. 
BFCE 	 Banque française du commerce extérieur. 
B I C  	Bénéfices industriels et commerciaux. 
B I T  	Bureau international du travail. 
BRGM  	Bureau de recherches géologiques et minières. 
B T P 	  Bâtiments et travaux publics. 
BUMIDOM 	 Bureau pour le développement des migrations 

intéressant les départements d'outre-mer. 
B U S 	  Bureau universitaire de statistiques. 

CAECL 	 Caisse d'aide  à  l'équipement des collectivités 
locales. 

CANCAVA 	 Caisse autonome nationale de compensation de 
l'assurance vieillesse des artisans. 

C A P 	  Certificat d'aptitude professionnelle. 
CAPA   Caisse d'amortissement pour l'acier. 
CAPES 	 Certificat d'aptitude au professorat d'enseigne- 

ment secondaire. 
CAUE 	 Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'en- 

vironnement. 
C E A  	Commissariat  à  l'énergie atomique.  

CECA 	 Communauté européenne du charbon et de 
l'acier. 

C E E 	  Communauté économique européenne. 
CEFAC 	 Centre de formation des assistants techniques 

du commerce et consultants commerciaux. 
C E G 	  Collège d'enseignement général. 
CEPAM 	 .  Ce n t r e d'études et de perfectionnement de 

l'artisanat et des métiers. 
CEPII 	 Centre d'études prospectives et d'informations 

internationales. 
CERBE 	 Centre de recherche sur le bien-être. 
CERC 	 Centre d'étude des revenus et des coûts. 
CERCHAR 	Centre d'études et de recherches des Charbon- 

nages de France. 
CERN 	 Centre européen de recherches nucléaires. 
C E S 	  Collège d'enseignement secondaire. 
C E T 	  Collège d'enseignement technique. 
C F A  	• 	Centre de formation d'apprentis. 
CFCE 	 Centre français du commerce extérieur. 
CFDT 	 Confédération française démocratique du travail. 
C F P 	  Compagnie française des pétroles. 
CFPC 	 Centre de formation des personnels commu- 

naux. 
C F T 	  Confédération française du travail. 
C G I 	  Code général des impôts. 
C G T 	  Confédération générale du travail. 
C H S 	  Comité d'hygiène et de sécurité. 
C H U 	  Centre hospitalier et universitaire. 
CIASI • 	  Comité interministériel pour l'aménagement des 

structures industrielles. 
CIAT 	 Comité interministériel pour l'aménagement du 

territoire. 
C I I  	Compagnie internationale pour l'informatique. 
CIPE  	Comité interministériel pour la promotion de 

l'emploi. 
CIRA  	Centre interministériel de renseignements admi- 

nistratifs. 
CIRIT 	 Comité interprofessionnel de rénovation de l'in- 

dustrie textile. 
C N A C Georges- 	Centre national d'art et de culture Georges- 

Pompidou. 	Pompidou (musée Beaubourg). 
CNAM 	 Conservatoire national des arts et métiers. 
CNAP 	 Conseil national d'accession à la propriété. 
CNASEA 	 Centre national pour l'aménagement des struc- 

tures des exploitations agricoles. 
CNBF 	 Caisse nationale des barreaux français. 
CNDP 	 Centre national de documentation pédagogique. 
CNEJ  	Centre national d'études judiciaires. 
CNES 	 Centre national d'études spatiales. 
CNET 	 Centre national d'études d e s télécommunica- 

tions. 
CNEXO 	 Centre national pour l'exploitation des océans. 
CNIPE 	 Centre national d'information pour la producti- 

vité des entreprises. 
CNME 	 Caisse nationale des marchés de l'Etat. 
CNPF 	 Conseil national du patronat français. 
C N R 	  Compagnie nationale du Rhône. 
CNRS 	 Centre national de la recherche scientifique. 
CNUCED 	 Conférence des Nations Unies pour le- com- 

merce et le développement. 
CODER 	• •  Commission   de développement économique 

régional. 
COFACE 	 Compagnie française d'assurance pour le com- 

merce extérieur. 
COMES 	 Commissariat à l'énergie solaire. 
CORDES 	 Comité d'organisation des recherches appliquées 

sur le développement économique et social. 
C 0 S 	  Coefficient d'occupation du sol. 
COTOREP 	 Commission technique d'orientation et de re- 

classement professionnel. 
C P I E 	  Centres permanents d'initiation à l'environne- 

ment. 
C P P 	  Code de procédure pénale. 
CREDOC 	 Centre de recherche et de documentation sur 

la consommation. 



CREPS 	•• Centre régional d'éducation iehysique et spor- 
tive et d'éducation pepulaire. 

CROUS  	Centres régionaux des œuvres universitaires et 
scolaires. 

CSTB 	 Centre scientifique et technique du bâtiment. 
CUCES 	 Centre universitaire de coopération économique 

et sociale. 
CUMA 	 • Coopérative d'utilisation de matériel agricole. 

D A T A R 	. Délégation à l'aménagement du territoire et à 
l'action régionale. 

D D E 	 . Direction départementale de l'équipement. 
DEUG 	 . Diplôme d'études universitaires générales. 
DGRST 

	

	 Dé-légation générale à la recherche scientifique 
et technique. 

D 0 M 	  Département d'outre-mer. 
D 0 T . 	 Défense opérationnelle du territoire. 

E D F 	  Electrielté de France. 
E I D 	  Entente interdépartementale pour la démous- 

tication. 
E N A  	Ecole nationale d'administration. 
ENIM 	 Etablissement  national des invalides de la 

marine. 
E N M 	 . Ecole natianale de la magistrature. 
EPAD 	 Etablissement public pour l'aménagement de la 

Défense. 
ERAP 	 Entreprise de recherches et d'activités pétro- 

lières 

F A C 	. . Fonds d'aide et de coopération. 
F A C 	  Fonds d'action conjoncturelle. 
FACE 	 Fonds d'amortissement des charges d'électrifi- 

cation. 
FADIL 	 Fonds d'aide au développement de l'intérieur 

et des îles. 
F A L   Fonds d'action locale. 
F A R 	  Fonds d'action rurale. 
F A S 	  Fonds d'action sociale p o u r 1 e s travailleurs 

migrants. 
FASASA 	 Fonds d'action sociale pour l'aménagement des 

structures agricoles. 
- FASO 	 Fonds d'action sociale obligatoire. 

F A U 	  Fonds d'aménagement urbain 
FBCF 	 Formation brute de capital fixe. 
FDES 	 Fonds de développement économique et social. 
FECL 	 Fonds d'équipement des collectivités locales. 
F E D 	  Fonds européen de développement. 
FEDER 	 Fonds européen de développement régional. 
FEOGA 	 Fonds européen d'orientation et de garantie 

agricole. 
FIANE 	. Fonds d'intervention et d'action pour la nature 

et l'environnement. 
FIAT 	 . Fonds d'intervention pour l'aménagement du 

territoire. 
FIDES 	 Fonds d'investissement et de développement 

économique et social. 
FIDOM 	 Fonds d'investissement des départements 

d'outre-mer. 
FIOM 	.• Fonds d'intervention et d'organisation des mar- 

chés des produits de la pêche maritime et de 
la conchyliculture. 

FIQV 	 Fonds d'intervention pour la qualité de la vie. 
F M I 	  Fonds monétaire international. 
FNAFU 	 Fonds national d'aménagement foncier et d'ur- 

banisme. 
FNAH  	Fonds national d'amélioration de l'habitat. 
FNAL  	Fonds national d'aide au logement. 
FNAT 	 Fonds national d'aménagement du territoire. 
FNSEA 	 Fédération nationale des syndicats d'exploi- 

tants agricoles. 
FONJEP 	 • Fonds de coopération de la jeunesse et de 

l'éducation populaire. 
FORMA 	.. • Fonds d'orientation et de régularisation des 

marchés agricoles. 
F P A 	  Formation professionnelle des adultes. 
FROM  	Fonds régionaux d'organisation des marchés. 
FSIR  	Fonds spécial d'investissement routier. 

GANIL 	 Grand accélérateur national  à ions lourds. 
GATT 	 General agreement on tariffs and trade. Accord 

général sur les tarifs douaniers et le com-
merce. 

G D F 	  Gaz de France. 
GEPI 	 Groupe d'études prospectives internationales. 
GERDAT 

	

	Groupement d'études et de recherches pour 
le développement de l'agronomie tropicale. 

G I E 	  . Groupement d'intérêt économique. 
GMEM 	 Groupe maritime d'économie mixte. 

H L M  	Habitations loyer modéré. 

Institut d'aménagement et d'urbanisme de la 
région parisienne. 

Independant broadcasting authority. 

IDHEC 	 . Institut des hautes études cinématographiques. 
I D I 	  Institut de développement industriel. 
IFAC 	. Inspection fusionnée d'assiette et de contrôle. 
I L M  	Immeubles à loyer moyen. 
I L N 	 . Immeubles à loyer normal. 
I N A 	  Institut national de l'audio-visuel. 
I N C 	  Institut national de la consommation. 
INED  	Institut national d'études démographiques. 
INPI 	 Institut national de la propriété industrielle. 
INRA 	 Institut national de la recherche agronomique. 
INRP • 	 Institut national de la recherche pédagogique. 
INRS 	 Institut national de recherche et de sécurité 

pour la prévention des accidents du travail et 
des maladies professionnelles. 

INSA  	Institut national des sciences appliquées. 
INSEE 	 Institut national de la statistique et des études 

économiques. 
INSEP 	 Institut national des sports et de l'éducation 

physique. 
INSERM 	•. Institut national de la santé et de la recherche 

médicale. 
IPES 	  Institut de préparation aux enseignements du 

second degré. 
I R A 	 .• Instituts régionaux d'administration. 
IRAP 	 •  Instituts régionaux d'administration publique. 
IRCAM 	 Institut de recherche et de coordination acous- 

tique-musique. 
IRIA 	 Institut de recherche d'informatique et d'auto- 

matique. 
IRPP 	 Impôt sur le revenu des personnes physiques. 
IRSID 	 Institut de recherche de la sidérurgie. 
ISTPM 	 Institut scientifique et technique des pêches 

maritimes. 
I U T 	 .. Institut universitaire de technologie. 
I V D 	  . Indemnité viagère de départ. 

J E T 	  Joint european Torus. 
J 0 	  Journal officiel. 

OCDE 	 Organisation de coopération et de développe- 
ment économiques. 

OCORA 	 Office de coopération radiophonique. 
OECE 	 Organisation européenne de coopération écono- 

mique. 
0 I T 	  Organisation internationale du travail. 
0 L P 	  Organisation de libération de la Palestine. 
0 M C I ... . ... 	  Organisation maritime consultative intergou- 

vernementale. 
0 M S 	  Organisation mondiale de la santé. 
ONERA 	•• • Office national d'études et de recherches aéro- 

spatiales. 
0 N I 	  Office national d'immigration. 
ONIBEV 	 Office national interprofessionnel du bétail et 

des viandes. 
ONIC 	.• Office national interprofessionnel des céréales. 
ONISEP 	 Office national d'information sur les enseigne- 

ments et les professions. 
ONIVIT 	 Office national interprofessionnel des vins de 

table. 
ONSER . . 	 Organisation nationale pour la sécurité routière. 
0 N U 	  Organisation des Nations Unies. 
OPEP 	 Organisation des pays exportateurs de pétrole. 
OPPBTP 	 Organisation professionne'de de prévention du 

bâtiment et des travaux publics. 
OREAV 	 Organisme d'études d'aménagement des vallées. 
ORGANIC 	 Organisation autonome nationale d'assurance 

vieillesse de l'industrie et du commerce. 
ORSTOM 	. Office de la recherche scientifique et tech- 

nique d'outre-mer. 
ORTF 	 Office de radiodiffusion et télévision française. 
OTAN 	•• • Organisation du traité de l'Atlantique-Nord. 
OTASE 	 Organisation du traité de l'Asie du Sud-Est. 
0 U A 	..• Organisation de l'unité africaine. 

PACT 	 Propagande et action contre le taudis. 
PADOG 	 Plan d'aménagement et d'organisation générale 

de la région parisienne. 
P A P 	  Programme d'action prioritaire. 
PAPIR 	 Programme d'action p ri o rit a ir e d'initiative 

régionale. 
PEGC 	 Professeur d'enseignement général de collège. 
P I B  	Production intérieure brute. 
P L D 	  Plafond légal de densité. 
P L R 	  Programmes  à  loyer réduit. 
P M E  	Petites et moyennes entreprises. 
P M I 	  Petite et moyenne industrie. 
P M I 	  Protection maternelle et infantile. 
P M U 	  Pari mutuel urbain. 
P N B 	  Produit national brut. 
P 0 S 	  Plan d'occupation des sols. 
PRDE 	 Plan régional de développement économique et 

social et d'aménagement du territoire. 
P S I 	  Prêt spécial immobilier. 
P S R 	  Programmes sociaux de logement. 
P T T 	  Postes et télécommunications. 

IAURP 

IBA 	 



RATP 	 Régie autonome des transports parisiens. 
R C B 	  Rationalisation des choix budgétaires. 
R D A 	.. République démocratique allemande. 
R E R 	  Réseau express régional. 
R F A 	  République fédérale d'Allemagne. 
RIVP 	 Régie immobilière de la ville de Paris. 
RTLN  • 	Réunion des théâtres lyriques nationaux. 

SAFER 	 Sociétés d'aménagement foncier et d'établisse- 
ment rural. 

SAIF 	  Sociétés agricoles d'investissement foncier. 
SDAU 	 • • Schéma directeur d'aménagement et d'urba- 

nisme. 
SDECE 	 Service de documentation extérieure et de 

contre-espionnage. 
$ D R •••• OOOOOOO •• Sociétés de développement régional. 
SEITA  

	

	Service d'exploitation industrielle des tabacs et 
des allumettes. 

S F P 	  Société française de production et création 
audio-visuelles. 

S F T 	  Société française de télédistribution. 
SIBEV 	 Société interprofessionnelle du bétail et des 

viandes. 
SICA 	OO . O • ••• Société d'intérêt collectif agricole. 
giCAV  	Société d'investissement a capital variable. 
SICOMI 

	

	 Société immobilière pour le commerce et l'in- 
dustrie. 

SIECA .. . .. 	Service d'information, d'études et de cinéma- 
tographie des armées. 

SIVOM 	•• Syndicat intercommunal  à  vocation multiple. 
SMAG 	. • Salaire minimum agricole garanti. 
SMIC  	Salaire minimum de croissance. 
SMIG 	 Salaire minimum interprofessionnel garanti. 
SNCF ....... 	Société nationale des chemins de fer français. 
SNECMA 

	

	 Société nationale d'étude et de construction de 
moteurs d'aviation. 

SNEP 	  Société nationale des entreprises de presse. 
S N I 	  Syndicat national des instituteurs. 
SNIAS 	 Société nationale industrielle aérospatiale. 
SNLE 	  Sous-marin nucléaire lanceur d'engins. 
SNPA 	  Société nationale des pétroles d'Aquitaine. 
SOFIRAD 	Société financière de radiodiffusion. 

SOFRATEV 	Société française d'études et de réalisations 
d'équipements de radiodiffusion et de télé-
vision. 

SONACOTR A 	Société nationale de construction de logements 
pour les travailleurs. 

S S 	  Sécurité sociale. 
S T 0 	  Service du travail obligatoire. 

T D F 	  Télédiffusion de France. 
T G V 	  Train a grande vitesse. 
T L E 	  Taxe locale d'équipement. 
T 0 M 	  Territoire d'outre-mer. 
T P G 	  Trésoriers-payeurs généraux. 
T P S 	. . Taxe sur les prestations de services. 
T V A 	 . Taxe sur la valeur ajoutée. 

U E 0 	— • Union de l'Europe occidentale. 
U E R 	  Unité d'enseignement et de recherche. 
U E R E P S ...... 	 UER d'éducation physique et sportive. 
UFAC 	  Union française des associations de combattants 

et de victimes de guerre. 
U G B 	  Unité de gros bétail. 
U G C 	  Union générale cinématographique. 
UNAF 	. 	Union nationale des  associations  familiales. 
UNESCO 	 Organisation des Nations Unies pour l'écluca- 

tion, la science et la culture. 
UNEDIC 	. Union nationale pour l'emploi dan.s l'industrie 

et le commerce. 
UNIL 	.. Union nationale interprofessionnelle du loge- 

ment. 
URSSAF 	.. Union de recouvrement des cotisations de sécu- 

rité sociale et d'allocations familiales. 

V R P 	  Voyageurs, représentants, placiers. 
VRTS 	  Versement représentatif de la taxe sur les 

salaires. 

Z A C 	  Zone d'aménagement concerté. 
Z A D 	  Zone d'aménagement différé. 
Z I F  	Zone d'intervention foncière. 
Z U P 	 • 	Zone  à  urbaniser en priorité. 
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ACCIDENTS DU TRAVAIL 

1. - Projet de loi complétant les dispositions du code des 
communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et de 
sécurité, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur 
[25 avril 1978] (n° 138). - Renvoi  à  la commisison des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. - Rapport de M. Edmond Garcin 
[11 mai 1978] (n° 230). - Discussion [30 mai 1978]. - Adoption 
[30 mai 1978] (n° 16). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [1" juin 1978] 
(n° 385). - Renvoi  à  la commission des affaires sociales. - 
Rapport de M. Jean Béranger [14 juin 1978] (n° 414). - Dis- 
cussion [27 juin 1978] (p. 1747, 1769). - Adoption modifiée 
[27 juin 1978] (n° 164). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 

[28 juin 1978] (n° 467). - Renvoi  à  la commission des lois cons-
titutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. - Rapport de M. Edmond  Garcia  [30 juin 1978] 
(n° 488). - Discussion [30 juin 1978]. - Adoption [30 juin 1978] 
(n° 66). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [1" juillet 1978] 
(n° 509). - Renvoi  à  la commission des affaires sociales. - 
Rapport de M. Jean Béranger [le' juillet 1978] (n° 511). - 
Discussion [12 octobre 1978] (p. 2540, 2546). - Adoption modi- 
fiée [12 octobre 1978] (n° 2). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (TROISIÈME LECTURE) 
[13 octobre 1978] (n° 584). - Renvoi  à  la commission  des  
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Edmond Garcin [14 novembre 1978] (no 677). - Discus- 
sion [22 novembre 1978]. - Adoption [22 novembre 1978] 
(n° 82). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Jean 
Béranger [15 novembre 1978] (n° 69). - Discussion [15 décem-
bre 1978] (p. 4872, 4873). - Adoption [15 décembre 1978] 
(n° 35). 

PROMULGATION : loi n° 78-1183 du 20 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 22 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : la prévention des accidents pro-
fessionnels se réalise par l'amélioration des conditions du 
travail et l'établissement de règles, d'hygiène et de sécurité. 
L'application de ces règles est facilitée par une meilleure infor-
mation des salariés et par l'instauration d'un cadre de concer-
tation avec l'employeur. Les comités d'hygiène et de sécurité, 
institués dans les entreprises soumises aux dispositions du code 
du travail, répondent  à  cette double intention. Aucune instance 
semblable n'existant auprès des administrations communales, 
le présent projet de loi tend  à  compléter les dispositions du 
code des communes en vue d'instituer des comités d'hygiène et 
de sécurité. Ces comités seront paritaires et consultatifs, ils 
ne porteront pas atteinte  à  l'autorité du maire ni  à  l'autonomie 
communale, ils contribueront  à limiter les dépenses de la 
commune en réduisant le nombre des accidents du travail dans 
le personnel communal. 

Discussion (première lecture) [27 juin 1978] (p. 1747, 1769). 

L - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1737, 1750) : MM. Jean Béranger, 
rapporteur de la commission des affaires sociales ; Robert 
Schwint, Marc Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (collectivités locales). 

a) Interventions des sénateurs ; les effectifs du personnel 
communal et sa répartition en diverses catégories (p. 1747). 
Les accidents du travail dans les communes et les établissements 
publics communaux (p. 1747, 1749). Les circulaires du ministère 
de l'intérieur sur la médecine préventive (p. 1747, 1749). La 
constitution et le rôle des comités d'hygiène et de sécurité 
(p. 1748). L'exclusion de la ville de Paris (p. 1748). La création 
d'une commission intercommunale d'hygiène et de sécurité 
auprès des syndicats de communes (p. 1748). L'adhésion des 
communes  à  un système interentreprise de médecine profes-
sionnelle (p. 1748). 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 1749) : la prévention 
des accidents du travail au sein des services communaux. La 
circulaire du 12 août 1974 encourageant la constitution des 
comités d'hygiène et de sécurité dans les communes les plus 
importantes. L'effectif minimal de cent agents alors retenu. 
La protection de ces personnels dans le respect de l'autonomie 
communale.* Le code du travail, non applicable à la fonction 
publique de l'Etat, ni à la fonction publique locale. L'insertion 
des nouvelles dispositions dans le code des communes. La 
sensibilisation des maires au problème de la, prévention des 
accidents du travail. La différence entre le maire et le chef 
d'entreprise. La prise en compte de la diversité des situations 
locales. L'initiative laissée aux municipalités. Le seuil abaissé 
par l'Assemblée nationale de cent  à  cinquante agents. Le dou-
blement des communes intéressées ; (p. 1750) : le rôle consul-
tatif du comité. Sa composition paritaire, associant représentants 
de la municipalité et représentants du personnel. L'absence 
de décret d'application prévu : la liberté laissée aux munici-
palités quant au fonctionnement de ces comités. Le nombre des 
membres. La durée du mandat. La fréquence des réunions et la 
compétence du comité d'hygiène et de sécurité.'La non-application 
a la ville de Paris qui dispose en ce domaine d'une organisation 
propre. L'application  à  Mayotte, comme aux départements 
d'outre-mer. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1750, 1769) : MM. André 
Bohl, Robert Schwint, Jean Béranger, rapporteur de la commis-
sion des affaires sociales ; Marc Bécam, secrétaire d'Etat ' • André 
Méric, Hector Viron, Richard Pouille, Jacques Descours Desacres, 
Louis Boyer, Jacques Eberhard. 

Article 1" (codification : nouvel intitulé du chapitre VII du 
titre I" du livre IV du code des communes c Sécurité sociale, 
pensions, hygiène et sécurité »). — Adopté (p. 1750). 

Article 2 (codification : section V du chapitre  VJI  du titre I" 
du" livre IV du code des communes : c Section V. -- Hygiène et 
sécurité »). — Adopté (p. 1750). 

Article 3 (article L. 417-8, L. 417-19 et L. 417-20 nouveaux du 
code des communes : hygiène et sécurité, médecine profession-
nelle) (p. 1750) : , 

Article L. 417-18 du code des communes (création des comités  
d'hygiène et de sécurité) (p. 1750). Rejet de l'amendement 
no  25 de M. André Bohl : modification des seuils prévus pour 
l'institution obligatoire d'un comité d'hygiène et de sécurité ; 
application du seuil de cinquante agents pour le seul cas d'em-
plois en atelier ; rejet de l'amendement n° 22 de M. André Méric 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert Schwint 
précisions sur l'inclusion dans le décompte du nombre d'agents 
constituant le seuil de création obligatoire d'un comité d'hygiène 
et de sécurité des agents travaillant à temps partiel (p. 1751) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 417-18 est adopté (p. 1751). 

Article L. 417-19 du code des communes (composition des 
comités d'hygiène et de sécurité) (p. 1751). — Amendement n° 4 
de M. Jean Béranger, rapporteur : modification de la composition 
du comité et du mode de désignation de ses membres : 1° dési-
gnation par le conseil municipal des membres le représentant • 
adopté ; 2° désignation des représentants du personnel au sui-
frage direct,  à  la représentation proportionnelle et en nombre 
variable selon l'importance des communes ; rejeté par scrutin 
public n° 51 (liste des votants p. 1811) ; 3° participation 
l'élection des représentants du personnel des agents titulaires 

temps non complet et des ,agents non titulaires ; rejeté ; 
4 0  durée du mandat fixée à six ans, et élection de suppléants ; 
adopté. — Retrait de l'amendement n° 26 de M. -André Bohl : 
composition du comité d'hygiène et de sécurité et mode de 
désignation de ses membres (p. 1754) ; retrait de l'amendement 
no  27 de M. André Bohl : de coordination : suppression de la 
mention fixant à six ans la durée du mandat des membres du 
comité ; retrait de l'amendement n° 21 de M. André Méric 
élection des membres du comité représentant le personnel au 
suffrage direct et à la représentation proportionnelle. — La 
recommandation faite par l'association des maires de France 
ses adhérents de l'établissement d'un protocole avec les syndicats 
sur la fixation d'un certain nombre d'heures pour l'exercice du 
mandat, même pour les or eanisations qui n'ont pas de représen- 
tation sur le plan local 6(p. 1756). — La communication au 
rapporteur par l'association des maires de France de son accord 
quant à la composition paritaire de ces comités et quant à l'élec-
tion pour six ans au suffrage direct et à la représentation pro-
portionnelle des représentants du personnel (p. 1757). — Rejet 
de l'amendement n° 19 de M. André Méric et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Robert Schwint : secrétariat du comité 
confié à un représentant du personnel ; rejet de l'amendement  

no  20 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Robert Schwint : participation de droit au comité du 
médecin du travail ; par scrutin public (n° 52. — Liste des 
votants, p. 1812) (p. 1758) ; 

-- le texte proposé pour l'article L. 417-19 ainsi modifié est 
adopté (p. 1758). 

Adoption de l'amendement n° 5 (article additionnel L. 417-19 bis 
du cade des communes) de M. Jean Béranger, rapporteur : 
1 0  présidence du comité d'hygiène et de sécurité par le maire ou 
le président de l'établissement public intéressé ; 2° délibération 
paritaire du comité ; voix prépondérante du président en cas 
de partage des voix ; 3° élection par le comité d'un bureau 
comprenant deux vice-présidents dont l'un est choisi parmi les 
représentants du personnel. — Adoption d'un sous-amendement 
de M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat : suppression de la mention 
de la délibération paritaire du comité ; rejet du sous-amende-
ment de M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat : suppression de la 
mention de l'élection par le comité d'un bureau comprenant deux 
vice-présidents dont l'un est choisi parmi les représentants du 
personnel (p. 1759) ; 

— le texte d'un article L. 417-19 bis est inséré dans le projet 
de loi (p. 1759). 

Article L. 417-20 du code des communes (fonctionnement et 
compétence des comités d'hygiène et de sécurité) (p. 1759). — 
Adoption de l'amendement n° 6 de M. Jean Béranger, rappor-
teur : réunion du comité à l'initiative de son président au moins 
une fois par trimestre, et à la suite de tout accident mettant en 
cause l'hygiène ou la sécurité (p. 1760) ; rejet de l'amendement 
n° 17 de M. André Méric et plusieurs de ses collègues : possibilité 
de réunion du comité à la demande d'un tiers de ses membres ; 
adoption de l'amendement n° 7 de M. Jean Béranger : précision 
indiquant que c'est le président qui consulte le comité ; adoption 
de l'amendement n° 30 de M. André Bohl : délimitation de la 
compétence du comité d'hygiène et de sécurité en ce qui concerne 
les installations, aux seules installations utilisées exclusivement 
par les agents ; rejet de l'amendement n° 23 de M. André Méric 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert Schwint 
définition des missions incombant au comité d'hygiène et de 
sécurité, par référence aux dispositions du code du travail ; 
retrait de l'amendement n° 29 de M. André Bohl : exclusion 
des compétpnces du comité d'hygiène et de sécurité des pro-
blèmes relatifs aux services d'incendie et de secours, de protec-
tion civile ou de sécurité publique, aux services de distribution 
d'électricité et de gaz (p. 1762) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 417-20 ainsi modifié 
est adopté (p. 1762). 

Adoption de l'amendement n° 8 (art. L. 417-21  à L. 417-23 du 
code des communes) de M. Jean Béranger, rapporteur : institu-
tion d'une commission intercommunale d'hygiène et de sécurité 
auprès du syndicat de communes pour le personnel communal ; 
composition, mode de désignation, présidence, réunions, compé-
tences de cette commission (p. 1763) ; adoption du sous-amende-
ment n° 31 de M. André Bohl : création facultative pour le 
syndicat de communes d'une commission intercommunale d'hy-
giène et de sécurité ; adoption du sous-amendement n° 33 de 
M. André Bohl : élection des membres de la commission pari-
taire intercommunale au suffrage direct par les salariés des 
communes et établissements communaux et intercommunaux 
concernés, au lieu d'une désignation par les représentants du 
personnel titulaires ou suppléants. — Adoption de l'amende-
ment n° 10 (art L. 417-24 à L. 417-26 du code des communes) de 
M. Jean Béranger, rapporteur : obligation pour les communes 
de créer un service de médecine professionnelle ou de recourir 

un tel service interentreprise ou intercommunal ; adoption 
du sous-amendement n° 35 de M. André Bohl : possibilité pour 
le syndicat de communes pour le personnel de créer un service 
de médecine professionnelle pouvant être mis  à  la disposition 
des communes adhérant ou non au syndicat ; retrait de l'amen-
dement n° 18 (art. L. 417-18 bis) de M. André Méric et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Robert Schwint : obligation pour 
les communes et les établissements publics administratifs commu-
naux et intercommunaux dans lesquels existe un comité d'hy-
giène et de sécurité, de disposer d'un service de médecine du 
travail (p. 1766) ; rejet d'un sous-amendement de M. Marc 
Bécam, secrétaire d'Etat, à l'amendement n° 10 de M. Jean 
Béranger, rapporteur : suppression des dispositions relatives 
l'obligation d'un examen médical des agents au moment de 
l'embauche et au minimum d'un examen médical annuel, ainsi 
qu'a la consultation du service de médecine professionnelle pour 
les questions traitant de l'hygiène générale des locaux, de la 
prévention des accidents et de l'éducation sanitaire. — Adoption 
de l'amendement d'harmonisation n° 1 de M. Jean Béranger, 
rapporteur ; adoption de l'amendement n° 2 de M. Jean Béranger, 
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rapporteur : article additionnel L. 41748 a du code des communes 
précisant le champ d'application des dispositions de la section V 
du code des communes ; adoption de l'amendement n° 3 de 
M. Jean Béranger, rapporteur : de codification :, sous-section I 
relative aux comités d'hygiène et de sécurité. 

— L'article 3 ainsi modifié est adopté (p. 1766). 

Après l'article 3 (p. 1767). — Adoption de l'amendement n° 11 
(art. additionnel complétant l'art. L. 411-30 du code des commu-
nes) de M. Jean Béranger, rapporteur : conditions de répartition 
des dépenses du syndicat de communes pour le personnel commu-
nal occasionnées par le fonctionnement de la commission inter-
communale d'hygiène et de sécurité et par le service de la 
médecine professionnelle • adoption du sous-amendement n° 24 
de M. André Bohl :  répartition des dépenses afférentes au  Lone 

 tionnement de la commission intercommanale d'hygiène et de 
sécurité et au service de médecine professionnelle entre les 
seules collectivités qui bénéficient de ces prestations ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1767). 	. 

Article 4 (conditions d'app/ication de l'article 3 aux agents 
titulaires  à temps non complet et aux agents non titulaires) 
(p. 1767). — Adoption de l'amendement rédactionnel n° 12 de 
M. Jean Béranger, rapporteur : articles L. 421-2 et I, 421-1 du 
code des communes ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 1767). 

Article 5 (les dispositions de la présente loi ne sont pas appli-
cables et la ville de Paris) (p. 1767). — Adoption de l'amende-
dament rédactionnel n" 13 de M. Jean Béranger, rapporteur : 
article L. 444-2 du code des communes ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 1767). 

Article 6 (la présente loi est applicable et Mayotte) (p. 1767). — 
Adoption de l'amendement n 14 de M. Jean Béranger, rappor-
teur : suppression de l'article ; 

— l'article 6 est supprimé (p. 1767). 

Après l'article 6 (p. 1768). — Adoption de l'amendement n° 15 
(art. additionnel) de M. Jean Béranger, rapporteur : fixation de 
la date d'application des dispositions relatives  à  la médecine 
professionnelle au Id' janvier 1980 ; adoption de l'amende-
ment n° 16 (art. additionnel) de M. Jean Béranger, rapporteur : 
renouvellement du comité et de la commission intercommunale 
d'hygiène et de sécurité  à  la suite des prochaines élections 
municipales de 1983 ; 

— deux articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 1768). 

NOUVEL INTITULÉ. - Adoption de l'amendement n° 9 de 
M. Jean Béranger, rapporteur ; intitulé : « Proiet de loi complé-
tant le code des communes par des dispositions relatives  à  l'hy-
giène et h la sécurité ». 

Explications de vote : 

— M. Robert Laucournet (p. 1768) : malgré sa désillusion et 
son inquiétude, le groupe socialiste votera le texte. Le récent 
débat au Sénat sur la réforme des collectivités locales. L'amé-
lioration apportée au texte par la commission des affaires 
sociales, relative  à  la médecine professionnelle. 

— M. Hector Viron (p. 1768) : la responsabilité laissée aux 
conseils municipaux de fixer le mode d'élection des comités 
d'hygiène et de sécurité : un rôle qui n'est pas le leur. Le refus 
par le Gouvernement des amendements tendant  à  une plus 
large participation des représentants syndicaux au fonctionne-
ment des comités. Le progrès qu'apportera cependant le texte 
en dicussion : le groupe communiste votera le texte. 

Adoption [27 juin 1978] (p. 1769). 

Discussion (deuxième lecture) [12 octobre 1978] (p. 2540, 2546). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2540, 2541). — MM. Jean Béran-
ger, rapporteur de la commission des affaires sociales ; Marc 
Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collec-
tivités locales). 

a) Intervention du rapporteur (p. 2540) : le nombre des mem-
bres que peut compter le comité d'hygiène et de sécurité ; les 
représentants du personnel ; leur mode d'élection. Les locaux 
soumis  à  la compétence du comité. La nécessaire amélioration 
de la protection sociale des agents communaux ; le principe de 
l'autonomie communale. 

b) Intervention du Gouvernement (p. -2540) : le nombre des 
agents titulaires ou non dont la présence rend la création du 
comité obligatoire (p. 2541) : les dispositions adoptées par le 
Sénat en première lecture le 27 juin 1978. L'institution facul-
tative d'une commission intercommunale d'hygiène et de sécu-
rité. La mise en place d'un service de médecine professionnelle. 
Les modifications apportées par l'Assemblée nationale : le nom-
bre des représentants du personnel, les locaux soumis  à  la 
compétence du comité. Le mode de scrutin pour l'élection des 
représentants du personnel. La limitation de compétence des 
comités aux locaux utilisés exclusivement par les agents de la 
collectivité concernée. La responsabilité entière reste au maire. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2541, 2546). — MM. Jean 
Béranger, rapporteur de la commission des affaires sociales ; 
Marc Bécam, secrétaire d'Etat ; Robert Schwint, André Boll. 

Article 3 (p. 2541). — Rejet de l'amendement n° 5 de M. Robert 
Schwint et plusieurs de ses collègues : (article L. 417-19 du code 
des communes) élection des représentants du personnel au suf-
frage direct, et scrutin de liste, ,à la représentation  proportion-  
neue  par les agents communaux ; fixation du nombre des repré-
sentants de trois 'à dix au choix de la commune ou de l'établisse-
ment (p. 2544) par scrutin public (n° 7. — Liste des votants 
p. 2569) ; adoption de l'amendement re 1 de M. Jean Béranger, 
rapporteur : (article L. 417-19 du code des communes) élection 
au suffrage direct des représentants du personnel ; fixation de 
leur nombre de trois à dix, au choix de la commune ou de l'éta-
blissement. — Amendement n° 2 de M. Jean Béranger, rappor-
teur : (article L. 417-19 du code des communes) inscription sur les 
listes électorales des agents titulaires à temps non complet et 
des agents non titulaires, s'ils comptent un an d'ancienneté ; 
inéligibilité de ces personnels adopté à l'exception des dispo-
sitions concernant les agents non titulaires (p. 2545). — Retrait 
de l'amendement n° 4 de M. André Bohl : (article L. 417-20 du 
code des communes) limitation de la compétence du comité 
d'hygiène et de sécurité aux locaux et aux installations « utilisés 
exclusivement par les agents a (p. 2546). 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 2546). 

Article 4 (p. 2546). — Adoption de l'amendement n° 3 de 
coordination de M. Jean Béranger, rapporteur :  articles L. 421-1 
et L. 421-2 du code des communes (p. 2546). 

Adoption [12 octobre 1978] (p. 2546). 

Discussion (commission mixte paritaire) [15 décembre 1978] 
(p. 4872, 4873). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4872). 	MM. Jean Béranger, 
rapporteur ; Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et 
du cadre de vie.. 

a) Intervention du rapporteur (p. 4872) : l'institution des 
comités d'hygiène et de sécurité ; la fixation de trois_ ,à dix du 
nombre de représentants du personnel élus au suffrage direct 
dans ces comités. L'inscription sur les listes électorales et l'éligi-
bilité au comité de tous les agents communaux, titulaires ou 
non. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4872) : la diversité des 
situations des collectivités locales ; la marge d'initiative laissée 
par le texte proposé. La perfectibilité du texte en ce qui concerne 
la protection des agents des collectivités locales et l'amélioration - 
de leurs conditions de travail. La proposition d'adoption défi-
nitive de ce texte ; son application sans l'aide de dispositions 
réglementaires particulières. 

IL — DISCUSSION DES ARTICLES (p.. 4872, 4873). — MM.. Jean 
Béranger, rapporteur ; Michel d'Ornano, ministre de l'environ-
nement et du cadre de vie. 

Article 3 (p. 4873). 

Article 4 (p. 4873). — Rectification rédactionnelle d'une erreur 
matérielle. 

Adoption [15 décembre 1978] (p. 4873). 

2. — Proposition de loi tendant  à assurer la réparation inté-
grale des accidents  du  travail, présentée par M. Pierre Gambas, 
sénateur, et plusieurs de ses collègues [26  octobre  1978] (n." 48, 
1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires sociales. 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ;  Tra-
vail et participation. 

QUESTION ORALE, n° 2253. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 26, DG. 
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ACCORDS 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 81. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS 

(Accord général sur les tarifs douaniers. General agreement on 
tarifs and trades [GATT].) 

Voir  EPARGNE, 1, DG. 

(Accord multifibre.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie ; Eco-
nomie et budget. —  IL  — Section commune. — IV. — 
Budget. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, /1 ° ' 20, 87. 

(Accord Peugeot -Citroën - Chrysler.) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, D °  58. 

ACIER 

Voir  QUESTION ORALE, re 2355. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Il" 23, 31, 87. 

ACTIONNARIAT DES CADRES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 55. 

ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 
QUESTION ORALE, 11 °  2250. 	 •  

ACTIONS A DIVIDENDE PRIORITAIRE 

Voir EPARGNE, 1, art. 15, art. 16, art. 17, art. 18, art. 19, après 
l'art. 19, art. 20, art. 21. 

ADDUCTIONS D'EAU 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Envi-
ronnement et cadre de vie. 

ADJUDICATIONS 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, D°  131. 

ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2249. 

ADMINISTRATION 

— Projet de loi portant diverses mesures d'amélioration 
des relations entre l'administration et le public présenté par 
M. Raymond Barre, Premier ministre [6 avril 1978] (n° 9). — 
Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République. — 
Pour avis  à  la commission de la défense nationale et des forces 
armées. — Rapport de M. Michel Aurillac [21 avril 1978] 
(n° 124). — Discussion [25 et 26 avril 1978]. — Adoption 
[26 avril 1978] (n° 2). 

NOUVEL INTITULÉ : A Projet de loi portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public 
et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [27 avril 1978] 
(n° 341). — Renvoi à la commission des affaires sociales. — 
Pour avis  à  la commission des lois constitutionnelles, de légis- 
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration, 

la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation [2 mai 1978], à la 
commission des affaires économiques et du Plan et  à  la commis- 
sion des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 

[11 mai 1978],  à  la commission des affaires culturelles [18 mai 
1978]. — Rapport de M. Robert Schwint [24 mai 1978] (n° 312). 
— Avis de M. Henri Goetschy, au nom de la commission des 
finances [18 mai 1978] (n° 355), de M. Auguste Chupin, au 
nom de la commission des affaires économiques [24 mai 1978] 
(n° 366), de M. Léon Eeckhoutte, au nom de la commission des 
affaires culturelles [25 mai 1978] (n° 373), de M. Jacques 
Thyraud, au nom de la commission des lois [25 mai 1978] 
(n° 378). -- Discussion [1" juin 1978] (p. 1083, 1135). — Adoption 
modifiée [1" juin 1978] (n° 143). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[6 juin 1978] (n° 322). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. — Rapport de M. Michel Aurillac [21 juin 1978] 
(n° 409). — Discussion [27 juin 1978]. — Adoption [27 juin 
1978] (n° 44). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [27 juin 1978] 
(n° 479). — Renvoi à la commission des affaires sociales. — 
Pour avis à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration. — 
Rapport de M. Robert Schwint [29 juin 1978] (n° 488). — Avis 
de M. Jacques Thyraud [28 juin 1978] (n° 485). — Discussion 
[30 juin 1978] (p. 1954, 1967). — Adoption modifiée [30 juin 
1978] (n° 174). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (TROISIÈME LECTURE) 
[30 juin 1978] (n° 489). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Michel Aurillac [1" juillet 1978] (n° 491). — Discussion 
[1' juillet 1978]. — Adoption {1 er  juillet 1978] (n° 71). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Robert 
Schwint [30 juin 1978] (n° 507). — Discussion [1" juillet 1978] 
(p. 2016, 2019). — Adoption [1" juillet 1978] (n° 186). 

PROMULGATION : 10i n° 78-753 du 17 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 18 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi a été profondément 
modifié par l'Assemblée nationale. Le texte initial prévoyait une 
quinzaine de mesures  «  d'amélioration des relations entre l'Ami-
nitstration et le public » s'inscrivant dans le cadre du  «  programme 
des 101 mesures de simplifications administratives » adopté par 
le conseil des ministres le 21 septembre 1977. S'inspirant des 
recommandations formulées par le médiateur dans ses rapports 
annuels, il proposait, en particulier, de modifier la réglemen-
tation relative au report d'incorporation au service national, 
celles aussi relatives à la durée de la prescription en matière 
de sécurité sociale et à la répartition des pensions de retraite ou 
d'invalidité. Le projet proposait encore d'alléger certaines 
contraintes pesant sur les employeurs, de faciliter la rectifica-
tion d'erreurs en matière d'imposition foncière, de simplifier 
les formalités de renouvellement du permis de chasser et, enfin, 
de supprimer la nécessité de l'autorisation municipale pour 
certaines catégories de spectacles. A cet ensemble de mesures 
très disparates mais qui ne soulevaient aucune question de prin-
cipe, l'Assemblée nationale a ajouté plusieurs dispositions, et en 
particulier un titre premier A sur e l'accès des citoyens aux 
documents administratifs » dont la portée est capitale. Ce titre 
qui tend à établir le principe nouveau en droit français de la 
liberté d'accès aux documents administratifs est de nature à 
faire de ce texte l'une des réformes les plus importantes votées 
ces dernières années. En mettant fin à la tradition du secret 
profondément ancrée dans l'administration française, il ne fait 
rien moins que de créer les bases d'une démocratie plus ouverte 
et d'un meilleur équilibre des pouvoirs au sein de l'Etat. 

Discussion (première lecture) [1" juin 1918] (p. 1083, 1135). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1083, 1091). — MM. Robert Schwint, 
président et rapporteur de la commission des affaires sociales ; 
Alain Poher, président du Sénat ; Jacques Dominati, secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre ; Etienne Dailly ; Jacques 
Thyraud, rapporteur pour avis de ta commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale ; Pierre Gamboa ; René Chazelle ; 
Jacques Descours Desacres. 

a) Interventions des sénateurs : le dépôt d'amendements in 
extremis, pratique gouvernementale condamnable (p. 1083). Un 
texte disparate modifiant une dizaine de codes (p. 1085). L'infor-
mation des citoyens sur leurs droits (p. 1085, 1087, 1088, 1090). 
La complexité du droit social français .(p. 1086, 1089). L'utilité 
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de la constitution d'une commission spéciale (p. 1086). Les 
rapports des Français avec leur administration (p. 1086, 1088, 
1089). Une citation des 4 Propos » d'Alain (p. 1086). Le secret 
de l'administration (p. 1086, 1089, 1090). La création d'une 
commission d'accès aux documents administratifs (p. 1087, 1090). 
Le rapport de la commission Debaecque (p. 1087). L'équipement 
de l'administration (p. 1087). Le programme de Blois (p. 1088). 
L'aide au logement et le permis de construire, modèles de 
complexité administrative (p. 1088). La loi adoptée aux USA 
en 1977 dite  «  l'administration au grand jour » (p. 1089, 1090). 
Les infractions au droit du travail restées sans sanction (p. 1089). 
La nécessaire institution d'un système permettant une réparation 
plus rapide des préjudices subis par les administrés et les 
différents e systèmes de régulation » : l'administration consul-
tative, le juge administratif, la décentralisation, le médiateur 
(p. 1090). L'accès aux documents administratifs en Suède et aux 
Etats-Unis (p. 1090). Le pouvoir réglementaire autonome instauré 
par la conjonction des articles 34 et 37 de la Constitution de 
1958 (p. 1090). Les formes de violence auxquelles aboutit le 
secret de l'administration dénoncées dans le rapport de M. Alain 
Peyrefitte de juillet 1977 (p. 1090). Le danger du langage 
ésotérique de l'administration et l'usage envahissant des règles 
(p. 1090). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1083) : le dépôt tardif 
d'amendement par le Gouvernement n'est pas le signe d'un 
manque de confiance dans ses relations avec le Sénat. Le 
Parlement est allé bien au-delà de l'idée première qu'avait 
le Gouvernement quand il a déposé ce texte. 

(p. 1087) : la simplification de la mise en oeuvre de nombreux 
textes. La continuité de l'action gouvernementale depuis 1975. 
Les grandes lignes du programme présenté par le Premier 
ministre  à Blois, le 7 janvier 1978. L'aboutissement législatif 
du premier programme de simplification administrative mis en 
œuvre le 30 juin 1977. Les relations de l'administration avec les 
entreprises, avec les particuliers et avec ses propres agents. 
(4). 1088) : la présentation quelque peu hétérogène des différentes 
dispositions dans un texte unique. Il importe de susciter dans 
les services et auprès des agents de l'Etat un comportement 
et un état d'esprit nouveaux. Un texte qui a pris sa véritable 
portée au cours des débats du Parlement. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1091, 1135). — MM. Jacques 
Thyraud, rapporteur pour avis de la com,mission des lois ; Jacques 
Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre ; Edgar 
Tailhades ; Charles Lederman ; Lionel de Tinguy ; Robert Schwint, 
président et rapporteur de la commission des affaires sociales ; 
René Ballayer; Louis Boyer ; René Touzet ; Albert Voliguin, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires étrangères ; 
Jacques Mossion ; Jacques Descoters Desacres ; René Chazelle ; 
Jacques Habert ; Jean Mézard ; Fernand Lefort ; Jean Chérioux ; 
André Bohl ; Pierre Gamboa ; Louis Virapoullé ; Léon Eeckhoutte, 
président et rapporteur de la commission des affaires culturelles ; 
Etienne Dail/y. 

Intitulé du titre I" A (p. 1091). — Amendement n° 42 de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur : rédiger comme suit l'intitulé 
du titre Ier  A : De la liberté d'accès aux documents admi-
nistratifs », au lieu de : De l'accès des citoyens aux documents 
administratifs » ; réservé. 

Article 1" A (droit d'accès aux documents administratifs ; 
définition des documents administratifs) (p. 1091. — Le statut 
général des fonctionnaires conduisait h appliquer une règle 
rigoureuse selon laquelle la communication d'un document était 
interdite dès lors qu'elle n'était pas expressément autorisée. 
Adoption de l'amendement n° 43 de M. Jacques Thyraud, 
rapporteur pour avis : droit des administrés  à  l'information ; 
application de la liberté d'accès aux documents administratifs, 
entre autres, aux directives, instructions, circulaires et trai- 
tements informatisés d'informations non nominatives ' • adoption 
du sous-amendement n° 64 de M. Edgar Tailhades et plusieurs 
de ses collègues  à  l'amendement n° 43 de M. Jacques Thyraud, 
rapporteur : application de la liberté d'accès aux documents 
administratifs aux e avis ». — Le problème des avis du Conseil 
d'Etat (p. 1092). — Adoption du sous-amendement n° 86 de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis, au sous-amendement 
no  64 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues : 
non-application de la liberté d'accès aux documents administratifs 
aux avis du Conseil d'Etat (p. 1093) ; 

— l'article 1" A ainsi modifié est adopté (p. 1093). 

Article I B (documents administratifs dont la communication 
est obligatoire) (p. 1093). — Adoption de l'amendement n° 44 
de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : communication, 
de plein droit, des documents administratifs aux personnes qui 
en font la demande, quels que soient les organes dont ces  

documents émanent (p. 1094) ; retrait du sous-amendement n° 87 
de M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat : obligation pour les 
personnes qui feraient une demande de  communication  de 
documents administratifs de 4 justifier d'un intérêt » ; 

— l'article  1r  B, ainsi modifié, est adopté (p. 1094). 

Article I er  C (droit de réponse des personnes mises en cause 
dans un rapport administratif) (p. 1095). — Adoption de l'amen. 
dement n° 45 de M. Jacques Thyraud, rapporteur : sous réserve 
des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 relative  à  l'infor-
matique, droit pour toute personne de connaître les informations 
contenues dans un document administratif dont les conclusions 
lui sont opposées ; consignation en annexe au document concerné 
des observations faites, sur sa demande, par la personne 
concernée ; interdiction de l'utilisation d'un document admi-
nistratif au mépris de ces dispositions ; l'amendement n° 82 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : inter-
diction de faire figurer dans un dossier administratif ou d'utiliser 
un document concernant une personne qui n'aurait pu en prendre 
connaissance et y répondre par écrit ; devient sans objet ; 

— l'article 1" C, ainsi modifié, est adopté (p. 1095). 

Article l er  D (consultation des documents ou délivrance de 
copies) (p. 1095). — Les nouvelles dispositions sont dangereuses 
pour la conservation des archives municipales : la création d'une 
commission qui apprécierait la nature des difficultés pouvant 
surgir entre administrés et administrateurs. — Rejet de l'amen-
dement n° 69 de M. Edgar Tallhades et plusieurs de ses col-
lègues : suppression des dispositions prévoyant que c'est seule-
ment e si cela n'entrave pas le fonctionnement du service » que 
l'accès aux documents s'effectue par consultation gratuite sur 
place ; sous-amendement n" 53 de M. Jacques Thyraud, rappor-
teur pour avis : rédactionnel ; devenu sans objet ; amendement 
no 46 de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : modalités 
pratiques de l'accès aux documents : par consultation gratuite 
sur place sauf si cela entrave le fonctionnement du service ou si 
la préservation du document n'en permet pas la reproduction ; 
par délivrance de copies aux frais de la personne qui les sollicite 
si la reproduction ne nuit pas  à  la conservation du document ; 
retiré puis repris par M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat 
et adopté ; adoption du sous-amendement n° 99 de M. René 
Touzet  à  l'amendement n° 46 de M. Jacques Thyraud, rapporteur 
pour avis : exercice du droit d'accès aux documents administratifs 
par consultation gratuite sur place sauf e si la préservation 
des documents ne le permet pas ou n'en permet pas la repro-
duction (p. 1098) ; 

— l'article 1" D, ainsi modifié, est adopté (p. 1098). 

Après l'article 1" D (p. 1098). — Adoption de l'amendement 
no  47 (artitle additionnel) de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour 
avis : création d'une commission dite « commission d'accès aux 
documents administratifs » ; publication de son rapport annuel ; 
composition et fonctionnement de cette commission ; 

— un article additionnel 1" D bis est inséré dans le projet 
de loi (p. 1098). 

Article l er  E (secrets susceptibles de motiver le refus opposé 
par les administrations et la consultation ou  à  la communication 
d'un document) (p. 1098). -- L'administration ne doit pas porter 

la connaissance du public des informations obtenues dans 
l'exercice de son activité et dont la divulgation pourrait nuire 
aux entreprises, notamment en renseignant leurs concurrents ; 
la loi de 1968 sur les brevets d'invention ne protège pas les 
secrets de fabrication ; la notion de e secret commercial » n'a pas 
de définition juridique, ni législative, ni jurisprudentielle ; les 
documents qui doivent rester secrets dans l'intérêt de la 
défense nationale et de la politique extérieure doivent pouvoir 
faire l'objet d'un refus de consultation ou de communication de 
la part des administrations qui :es détiennent (p. 1099). — 
Adoption de l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud, rappor-
teur pour avis : exceptions au principe de la communicabilité 
des documents administratifs ; intervention de la commission 
d'accès aux documents administratifs dans l'élaboration de 
listes de documents ne pouvant être communiqués au public en 
raison de leur nature ou de leur objet ; adoption du sous-amen-
dement n° 65 de M. Edgar Tailhaeles et plusieurs de ses collègues, 

l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour 
avis : substitution de la notion de « possibilité de refus » 
celle d'e obligation » en ce qui concerne la consultation ou la 
communication de documents portant atteinte  à  certains secrets ; 
retrait du sous-amendement n° 70 de M. Edgar Tailhades et 
plusieurs de ses collègues  à  l'amendement n° 48 de M. Jacques 
Thyraud, rapporteur pour avis : suppression des dispositions 
prévoyant des exceptions  à  la communicabilité des documents 
administratifs au cas où ceux-ci porteraient atteinte au secret 

des autorités responsables » ; adoption du sous-amendement 
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n° 71 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues h 
l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour 
avis : exception à la communicabilité des documents adminis-
tratifs pour ceux qui portent atteinte de s façon générale aux 
secrets protégés par la loi ; retrait du sous-amendement n° 83 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues A l'amen-
dement n° 48 de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : sup-
pression des dispositions de l'amendement prévoyant que les 
listes de °documents  administratifs qui ne pleuvent être communi-
qués au public sont fixées par arrêtés ministériels pris après avis 
de la commission d'accès aux documents administratifs (p. 1102) ; 
rejet du sous-amendement n° 72 de M. Edgar Tailhades et 
plusieurs de ses collègues, A l'amendement n° 48 de M. Jacques 
Thyraud, rapporteur pour avis : en cas de difficulté d'inter-
prétation des dispositions concernant les exceptions au principe 
de la communicabilité des documents administratifs, saisine par 
"autorité compétente de la commission d'accès aux documents 
administratifs qui émet un avis auquel il ne peut être passé 
outre que par décret en Conseil d'Etat ; amendement n° 14 de 
M. Jacques Mossion : non-communicabilité des documents admi-
nistratifs portant atteinte aux documents relatifs A des procé-
dures engagées devant des juridictions où préliminaires A ces 
procédures, sauf si l'autorisation est donnée par l'autorité compé-
tente, et de plus, c sauf si la communication est demandée par 
une juridiction administrative s ; transformé en sous-amendement 
A l'amendement n° 48 de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour 
avis, et adopté ; amendement n° 90 de M. Jacques Dominati, 
secrétaire d'Etat : non-cominunicabilité au publie des documents 
administratifs portant atteinte s  à  la protection des intérêts 
économiques et financiers de l'Etat, des collectivités et orga-
nismes publics s ; transformé en sous-amendement à l'amendement 
no 48 de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis, puis adopté 
(p. 1104) 

' 
• aniendement n° 10 de M. Auguste Chupin, rapporteur 

pour avis de la commission des affaires économiques et du Plan : 
non-application du principe de communicabilité des documents 
administratifs aux documents risquant de porter atteinte « au 
secret professionnel en matière industrielle et commerciale  »; 
devenu sans objet • adoption du sous-amendement n° 100 de 
M. Jacques  Dominati,  secrétaire d'Etat, A l'amendement n° 48 
de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : incammunicabilité 
des documents administratifs risquant de porter atteinte au 
secret des délibérations du Gouvernement et des autorités res-
ponsables s relevant du pouvoir exécutif ». — La lutte contre la 
fraude fiscale ; le texte de cet article, tel qu'il résulte des débats 
du ,Senat, doit être interprété par l'administration dans son 
acception littérale et aucun contribuable ne doit être privé 
des garanties que lui accorde la loi pour se défendre, notamment  
en cas de contestation dans le domaine fiscal (p. 1105) ; 
• — l'article 1" E, ainsi modifié, est adopté (p. 1105). 

Après l'article 1" E (p. 1105). — Adoption de l'amendement 
no  49 (art. additionnel) de M. Jacqes Thyraud, rapporteur pour 
avis : obligation de notifier par décision écrite motivée le refus 
de communication de documents ; en cas de refus exprès ou 
tacite, saisine pour avis de la commission d'accès aux documents 
administratifs ; suspension des délais de recours pendant le laps 
de temps où cette commission est saisie (p. 1106) ; adoption 
du sous-amendement n° 84 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues à l'amendement n° 49 de M. Jacques Thyraud, 
rapporteur pour avis : avis de la commission d'accès aux 
documents administratifs au plus tard dans le mois qui suit 
sa saisine ; adoption du sous-amendement n° 74 de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues, à l'amendement n° 49 
de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : conservation 
des délais du recours contentieux jusqu'à la notification à l'admi-
nistre de la réponse faite par l'administration à la suite de l'avis 
émis par la commission d'accès aux documents administratifs ; 

— un article additionnel  1 E bis est inséré dans le projet 
de loi (p. 1106). 

Article 1" F (subordination de l'apposabilité des décisions 
individuelles  à  leur notification à la personne intéressée) 
(p. 1106). — Adoption de l'amendement n° 50 de M. Jacques 
Thyraud, rapporteur pour avis : suppression de cet article ; 

— l'article 1" F est supprimé (p. 1106). 

Après l'article 1 °r  F (p. 1106). — Adoption de l'amendement 
no  51 (art. additionnel) de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour 
avis : publication régulière des directives, instructions, circu-
laires, notes et réponses ministérielles comportant une interpré-
tation du droit positif ou une description des procédures admi-
nistratives ; publication de la signalisation des documents admi-
nistratifs ; 

--- un article additionnel ler  G est inséré dans le projet de 
led (p. 1106). 

Adoption de l'amendement n° 52 (art. additionnel) de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : communication des 
documents administratifs sous réserve des droits de propriété 
littéraire et artistique de leurs auteurs (p. 1107) ; adoption du 
sous-amendement n° 9j. de M. Jacques Dominati, secrétaire 
d'Etat,  à  l'amendement n° 52 de M. Jacques Thyraud, rappor-
teur pour avis : exclusion, pour les bénéficiaires du droit it 
la communication et pour les tiers, de la possibilité de repro-
duire, de diffuser ou d'utiliser A des fins commerciales des 
documents communiqués ; 

— un article additionnel ler  H est inséré dans le projet de 
loi (p. 1108). 

Adoption de l'amendement n° 53 (art. additionnel) de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : modification des 
dispositions du statut général des fonctionnaires concernant 
l'obligation de discrétion professionnelle afin de tenir compte 
de la liberté d'accès aux documents administratifs (p. 1108) ; 

--- un article additionnel 1" I est inséré dans le projet de 
loi (p. 1108). 

Amendement n° 54 (art. additionnel) de M. Jacques Thyraud, 
rapporteur pour avis : communicabilité des documents adminis-
tratifs au maximum durant un délai de dix ans et jusqu'à leur 
dépôt aux archives publiques ; réservé (p. 1108) et retiré 
(p. 1109). 

Adoption de l'amendement n° 55 (art. additionnel) de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : possibilité pour l'ad-
ministré de se réclamer du droit A communication des documents 
administratifs soit en vertu des dispositions en discussion, soit 
dans les conditions prévues par le code des communes en ce qui 
concerne les procès-verbaux du conseil municipal, les budgets 
et les comptes de la commune, les arrêtés municipaux (p. 1108) ; 

— un article additionnel ler  K est inséré dans le projet de 
loi (p. 1108). 

Amendement n° 73 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de 
ses collègues : obligation de motiver, sous réserve de disposi-
tions législatives ou réglementaires contraires, toute décision 
administrative de rejet prise au nom de l'Etat, d'une collectivité 
territoriale, d'un établissement public ou d'un organisme chargé 
de la gestion d'un service public, fût-il de droit privé ; retrait 
(p. 1109) ; adoption de l'amendement n° 85 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues : droit à communication 
des documents administratifs, A tout moment, même s'ils ont été 
déposés dans des archives publiques ; 

— Un article additionnel 1 J est inséré dans le projet de loi 
(p. 1109). 

Intitulé du titre I" A (p. 1109, suite). — Adoption de l'amen-
dement n' 42 (précédemment réservé) de M. Jacques Thyraud, 
rapporteur pour avis : intitulé du titre I" A : De la liberté 
d'accès aux documents administratifs » (p. 1109). 

Article I er  (article L. 5 du code du service national : report 
de droit jusqu'à l'âge de vingt-deux ans, de la date de l'incor-
poration pour les jeunes gens l'ayant demandé afin de terminer 
le cycle d'études oit ils sont engagés). — Adopté (p. 1109). 

Article 2 (article L. 31 du code du service national : cas de 
dispense de service national (p. 1109). — Le cas des jeunes 
gens dont le père, la mère, un frère ou une sœur seront décédés 
au cours de leur service national, ou d'une mobilisation ou d'une 
réquisition, à la suite d'une blessure ou d'une maladie (p. 1110) ; 

— l'article 2 est adopté (p. 1110). 

Article 3 (Loi n° 57-896 du 7 août  1.957 : validation de certains 
services militaires) (p. 1110). — Amendement n  0 15 de M. Robert 
Schwint,  rapporteur  ; extension aux pensions déjà liquidées 
à la date d'entrée en vigueur de la présente loi des dispositions 
de la loi de 1957 modifiée accordant le bénéfice de la vali-
dation des services militaires accomplis dans les armées alliées 
aux étrangers devenus par la suite citoyens français ; irre-
cevable aux termes de l'article 40 de la Constitution ; adoption 
de l'amendement n° 103 de M. Jacques Dominati, secrétaire 
d'Etat : prise en compte comme services militaires au regard 
des droits à pension, des services accomplis dans les armées 
alliées pendant les campagnes de guerre W39-1945 s par les 
Français s et par les étrangers qui ont acquis par la suite 
la nationalité française (p. 1111) ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopte (p. 1111). 

Article 4 (Article L. 51 du code des pensions militaires 
d'invalidité : supplément familial de pension). — Adopté 
(p. 1111). 

Articles 5 et 6 (réservés, p. 1111). 
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Article 6 bis (ordonnance n° 59444 du 4 février 1959 relative 
au statut général des fonctionnaires : honorariat) (p. 1111). — 
Adoption de l'amendement n° 58 de M. Jacques Thyraud, 
rapporteur pour avis : conditions nécessaires à l'obtention de 
l'honorariat pour tout fonctionnaire admis  à  la retraite, sauf 
décision contraire de l'autorité investie du pouvoir de nomi-
nation. — La promesse contractée par le Gouvernement devant 
l'Assemblée nationale, de modifier le régime de l'honorariat 
par un décret en Conseil d'Etat. Les membres du Conseil 
d'Etat, dé la Cour des comptes et des tribunaux administratifs, 
dont le statut doit être garanti par la loi, doivent être 
habilités par un texte législatif à se prévaloir de l'honorariat. 
— l'article 6 bis ainsi modifié, est adopté (p. 1112). — Arti-
cle 5 : (précédemment ruéservé. — Article L. 80 et article L. 89 
du code des pensions militaires : composition des 
juridictions des pensions (p. 1112). — Adoption de l'amende-
ment n° 16 de M. Robert Schwint, rapporteur : participation 
comme membre assesseur d'une cour régionale des pensions des 
seuls c magistrats honoraires de l'ordre administratif ou de 
l'ordre judiciaire » (p. 1113) ; amendement n° 57 de M. Jacques 
Thyraud, rapporteur pour avis : rétribution des avocats qui 
plaident pour les pensionnés devant le tribunal des pensions, 
au titre de l'aide judiciaire ; fixation par décret en Consei l  
d'Etat du montant des vacations allouées aux personnes assu-
mant les fonctions de juge au sein des tribunaux départemen-
taux des pensions et des cours régionales de pensions ou 
les fonctions de rapporteur auprès de la commission spéciale 
de cassation des pensions ; irrecevable aux termes de Parti-
de 40 de la Constitution ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 1113). 

Article 6 (précédemment réservé. — Article L. 99 du code 
des pensions militaires d'invalidité : extension  à  tous les anciens 
fonctionnaires ou magistrats de la possibilité, jusqu'alors réservée 
aux seuls fonctionnaires ou magistrats honoraires, d'assumer 
les fonctions de rapporteur devant la commission spéciale de 
cassation adjointe au Conseil d'Etat) (p. 1113). — Adoption 
de l'amendement n° 17 de M. Robert Schwint, rapporteur : 
suppression de cet article ; 

— l'article 6 est supprimé (p. 1113). 

Après l'article 6 (p. 1113). — Adoption de l'amendement 
no  36 (art. additionnel) de M. Edgar Tailhades et plusieurs 
de ses collègues : article L. 102 nouveau du Code des pensions 
militaires : amélioration de la protection des 
requérants devant la commission spéciale de cassation des 
pensions par la création de délais de procédure imposés au 
ministre chargé des anciens combattants et des victimes de 
guerre (p. 1114) ; retrait du sous-amendement n° 104 de 
M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat : prolongation de six 
mois à un an du délai imposé au ministre des anciens combat-
tants pour présenter un mémoire ampliatif ou un mémoire 
en défense ; un article additionnel est inséré dans le projet 
de loi (p. 1114). 

Intitulé du titre III (p. 1114). — Amendement n° 18 de 
M. Robert Schwint, rapporteur : rédiger comme suit l'intitulé 
du titre III : 4 Dispositions d'ordre social » au lieu de : c Dispo-
sitions relatives à la sécurité sociale » ; réservé ; adopté 
(p. 1125). 

Avant l'article 7 (p. 1114). — Adoption de l'amendement 
no  19 de M. Robert Schwint, rapporteur : article 417 bis de 
l'ordonnance du 4 février 1959, articles 57 et 65-1 de la loi du 
13 juillet , 1972 modifiée, articles L. 415-30 à L. 415-33 du 
code des communes, article L. 861-1 du code de la santé 
publique : extension du congé postnatal c quel que soit leur 
sexe », aux fonctionnaires, aux agents communaux, aux mili-
taires, aux agents des établissements hospitaliers et aux agents 
non titulaires de l'Etat et des collectivités locales (p. 1115) ; 

-- un article additionnel 7 A nouveau est inséré dans le 
projet de loi (p. 1115). 

Article 7 (article L. 244 du code de la sécurité sociale : vali-
dation au titre de l'assurance vieillesse de certaines périodes 
d'inactivité) (p. 1115). -- Amendement n° 20 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : validation au titre de l'assurance vieillesse 
des périodes pendant lesquelles les pensionnés militaires d'inva-
lidité ont bénéficié de l'indemnité de soins aux tuberculeux ; 
irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(p. 1116) ; 

— l'article 7 est adopté (p. 1117). 

Article 8 (rachat de cotisations d'assurance vieillesse par des 
personnes ayant bénéficié de l'indemnité de soins aux tuber-
culeux). — Adopté (p. 1117). 

— l'article 10, ainsi modifié, est adopté (p. 1117). 

Article 9 (délai d'exercice de /a faculté de rachat). -- Adopté 
(p. 1117). 

Article 10 (modalités d'application des deux articles pi** 
dents : présentation des demandes et mode de calcul des cot‘ 
sations) (p. 1117). — Adoption de l'amendement n° 37 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues : fixation par 
décret c en Conseil d'Etat * des modalités selon lesquelles les 
pensionnés militaires pourront faire valider pour la retraite 
les périodes où leur inactivité a été rendue obligatoire ; 

— l'article 10, ainsi modifié, est adopté (p. 1117). 

Article 11 (article L. 395 du code de la sécurité sociale 
délai de prescription de l'action intentée par un organisme 
payeur, en recouvrement des prestations maladie, maternité, 
décès indûment payées) (p. 1117). Dans son rapport de 1976, 
le médiateur a proposé d'aligner les délais de prescription de 
l'action en recouvrement des cotisations impayées et des presta-
tions indues ouverts aux caisses, avec les délais dont disposent 
les assurés pour se faire payer les prestations ou pour obtenir 
le rembourement des cotisations indûment versées ; 

— l'article 11 est adopté (p. 1117). 

Article 12 (article L. 465 du code de la sécurité sociale : délai 
de prescription de l'action intentée par un organisme payeur 
en recouvrement des prestations du régime d'accidents du 
travail indûment payées). — Adopté (p. 1118). 

Article 13 (article L. 67 du code de la sécurité sociale : délai 
de prescription de l'action intentée par un organisme payeur 
en recouvrement du trop-perçu des prestations invalidité et 
veillesse) (p. 1118). — Adoption de l'amendement n° 61 de 
M. Jean Chérioux : point de départ du délai de prescription 
de deux ans en matière de remboursement de trop-perçu pour 
les prestationi de vieillesse et d'invalidité ; dispense de tout 
remboursement pour les bénéficiaires dont les ressources ne 
dépassent pas le plafond retenu pour l'attribution de l'allocation 
aux vieux travailleurs salariés ; 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 1118). 

Après l'article 13 (p. 1118). — Adoption de l'amendement n° 1 
(art. additionnel) de MM. Jean-Pierre Blanc et Raymond Bou-
vier, soutenu par M. André Bohl ; article L. 648 du code 
de la sécurité sociale : extension aux membres des professions 
saisonnières, notamment aux professeurs de ski, du bénéfice des 
dispositions de la loi du 4 juillet 1975 relative à la généralisation 
de la sécurité sociale ; possibilité de demander le report de 
leur affiliation lorsque ces personnes étaient assurées auprès 
d'un organisme mutualiste ou d'assurance ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1119). 	• - 

Adoption de l'amendement n° 63 (art. additionnel de M. Jean 
Chérioux : extension par décret des dispositions de Parti-
de L. 67 du code de la sécurité sociale aux bénéficiaires de 
tout régime obligatoire d'assurance vieillesse ou invalidité 
(p. 1119). 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1119). 

Article 14 (article L. 691 du code de la sécurité sociale : 
délai de prescription applicable it l'allocation supplémentaire du 
fonds national de solidarité) (p. 1119). — Adoption de l'amende-
ment n° 38 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues : 
rédactionnel ; 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 1119). 

Article 15 (article 1038 du code rural : versement du capital 
garanti au titre de l'assurance décès ; délai de prescription de 
l'action des caisses de mutualité sociale agricole pour recouvrer 
les prestations indûment versées). — Adopté (p. 1119). 

Article 16 (article 1143-3 du code rural : délai de prescription 
de l'action des organismes payeurs des régimes de protection 
sociale agricole pour recouvrer les prestations indûment versées) 
(p. 1119). — Adoption de l'amendement n° 24 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : abrogation du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 1029 du code rural dans un but de coordination ; 

— l'article 16, ainsi modifié, est adopté (p. 1120). 

Article, 17 (article 1234-7 du code rural : prescription de 
l'action des organismes payeurs des régimes de protection sociale 
agricole pour recouvrer les prestations indûment versées). — 
Adopté (p. 1120). 
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Article 18 (article 1546 du code des assurances sociales en 
vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle : prescription de l'action des organismes payeurs 
en recouvrement des prestations indûment versées). — Adopté 
(p. 1120). 

Article 19 (abrogation de l'article 29 du code des assurances 
sociales en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle : prescription du droit au recouvre-
ment des sommes arriérées et du droit au remboursement des 
cotisations). — Adopté (p. 1120). 

Article 19 bis (application des délais de prescription dans les 
régimes spéciaux visés et l'article L. 3 du code de la sécurité 
sociale) (p. 1120). — Adoption de l'amendement n° 39 de 
M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses collègues : codification 
de l'article 19 bis ; 

— l'article 19 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1120). 

Article 20 (article L. 20 du code des pensions de retraite des 
marins : pension de la femme séparée de corps ou divorcée) 
(p. 1120, 1121 : réservé). — (p. 1122 : suite). --- Retrait de 
l'amendement n° 25 de M. Robert Schwint, rapporteur : attribu-
tion de pension de veuve sur la caisse de retraite des marins 
seulement aux femmes dont le divorce a été prononcé antérieu-
rement au 6 mai 1941 ; adoption de l'amendement n° 93 de 
M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat : pension de veuve des 
femmes séparées de corps ou divorcées si elles ne se sont pas 
remariées avant le décès du marin ; répartition de la pension 
de réversion entre la veuve et la femme divorcée ayant droit 

pension ; adoption du sous-amendement n° 101 de M. Robert 
Schwilit, rapporteur,  à  l'amendement n° 93 de M. Jacques 
Dominati, secrétaire d'Etat : rédactionnel (p. 1123) ; 

— l'article 20, ainsi modifié, est adopté (p. 1123). 

Après l'article 20 (p. 1122). — Adoption de l'amendement 
no  26 (art. additionnel) de M. Robert Schwint, rapporteur : 
article L. 351-2 du code de la sécurité sociale : attribution d'une 
pension de réversion au conjoint divorcé, assimilé  à  un conjoint 
survivant, lorsque le divorce n'a pas été prononcé contre lui 
et qu'il n'est pas remarié ; lorsque l'assuré est remarié, partage 
de la pension de réversion entre le conjoint survivant et le ou 
les précédents conjoints divorcés non reMariés ; majoration 
pour enfant  à charge ; adoption du sous-amendement n° 96 de 
M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat,  à  l'amendement n° 26 
de M. Robert Schwint, rapporteur : suppression des dispositions 
de l'amendement prévoyant l'assimilation du conjoint divorcé 

un conjoint survivant, en ce qui concerne la pension de réver-
sion, seulement dans le cas où le divorce n'a pas été prononce 
contre lui ; 

— un article additionnel 20 bis A est inséré dans le projet 
de loi (p. 1121). 

Adoption de l'amendement n° 27 (art. additionnel) de 
M. Robert Schwint, rapporteur : extension des nouvelles dispo-
sitions concernant la pension de réversion attribuée au conjoint 
divorcé aux assurés ressortissant du code des assurances sociales 
en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 
et de la Moselle (p. 1122) ; 

— un article additionnel 20 bis B est inséré dans le projet 
de loi (p. 1122). 

Adoption de l'amendement n° 28 (art. additionnel) de M. Robert 
Schwint, rapporteur : article 1122-2 du code rural : applica-
tion des dispositions concernant la pension de réversion du 
conjoint divorcé aux exploitants agricoles et aux aides fami-
liales ; adoption du sous-amendement n° 97 de M. Jacques Domi-
nati, secrétaire d'Etat  à  l'amendement n° 28 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : suppression des dispositions de l'amen-
dement selon lesquelles le divorce ne doit pas avoir été prononcé 
contre le survivant (p. 1122) ; 

— un article additionnel 20 bis C est inséré dans le projet 
de loi (p. 1122). 

Adoption de l'amendement n° 29 (art. additionnel) de 
M. Robert Schwint, rapporteur : extension des dispositions concer-
nant la pension de réversion attribuée au conjoint divorcé non 
remarié aux assurés des régimes spéciaux et des régimes d'al-
location vieillesse des professions libérales (p. 1122) ; 

-- un article additionnel 20 bis D est inséré dans le projet 
de loi (p. 1122). 

Adoption de l'amendement n° 94 (art. additionnel) de M. Jac-
ques Dominati, secrétaire d'Etat : articles L. 44 et L. 45 du 
code des pensions civiles et militaires : extension aux pensions 
civiles et militaires de retraite des -dispositions concernant les 
pensions de réversion accordées au conjoint séparé de corps ou  

divorcé qui ne s'est pas remarié avant le décès de son ancien 
conjoint ; des dispositions concernant le partage de la pension 
de réversion entre la veuve et la femme divorcée (p. 1122) ; 
adoption du sous-amendement n° 102 de M. Robert Schwint, 
rapporteur,  à  l'amendement n° 94 de M. Jacques Dominati, secré-
taire d'Etat : rédactionnel ; 

— un article additionnel 20 bis E est inséré dans le projet 
de loi (p. 1122).' 

Adoption de l'amendement n° 95 (art. additionnel) de M. Jac-
ques Dominati, secrétaire d'Etat : application des nouvelles 
dispositions concernant la pension de réversion des conjoints 
divorcés non remariés seulement « en cas de décès de l'assuré 
postérieur  à  la date de promulgation de la présente loi * 
(p. 1122) ; 

-- un article additionnel 20 bis F est inséré dans le projet 
de loi (p. 1122). 

Article 20 bis (article 11 de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 
portant réforme du divorce : extension aux régimes de retraite 
complémentaires des dispositions concernant la pension de 
réversion du conjoint divorcé) (p. 1123). — Adoption de l'amen-
dement n° 31 de M. Robert Schwint, rapporteur suppression 
de cet article ; 

— l'article 20 bis est supprimé (p. 1123). 

Article 20 ter (article 6 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 
d'orientation en faveur des personnes handicapées : simplification 
des modalités d'attribution de la carte d'invalidité, attribution de 
l'allocation d'éducation spéciale) (p. 1123). — Adoption de l'amen-
dement n"l7 de M. André Bohl : avis de la commission dépar-
tementale de l'éducation spéciale sur l'attribution de la carte 
d'invalidité ouvrant droit  à des places réservées dans les trans-
ports ; 

— l'article 20 ter, ainsi modifié, est adopté (p. 1123). 

Article 20 quater (article 173 du code de /a famille et de 
l'aide sociale : attribution de la carte d'invalidité par les com-
missions d'admission et l'aide sociale) (p. 1124). — Adoption de 
l'arn.endeMent n° 76 de M. André Bohl attribution de la carte 
d'invalidité par les commissions d'admission  à  l'aide sociale 
suivant, le cas échéant, l'avis des commissions départementales 
de l'éducation spéciale et de la commission technique d'orientation 
et de reclassement professionnel ; 

— l'article 20 quater, ainsi modifié, est adopté (p. 1124). 

Article 20 quinquies (article L. 323-11-1 du code du travail : 
compétence des commissions techniques d'orientation et de 
reclassement professionnel COTOREP en ce qui concerne l'attri-
bution des prestations et de la carte d'invalidité) (p. 1124). — 
Adoption de l'amendement n° 32 de M. Robert Schwirkt, 
rapporteur : rédactionnel ; adoption de l'amendement n° 75 de 
M. André Bohl : avis de la commission technique d'orientation 
et de reclassement professionnel sur l'attribution de la carte 
d'invalidité ; 

— l'article 20 quinquies, ainsi modifié, est adopté (p. 1124). 

Après l'article 20 quinquies (p. 1124). — Amendement n° 2 
(art. additionnel) de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues : interdiction de toute mise  à pied et de toute prime 
anti-grève même prévue dans un règlement intérieur ou un 
contrat individuel de travail ; réservé (p. 1124) et rejeté (p. 1125) ; 
adoption de l'amendement n° 13 (art. additionnel) de M. Louis 
Virapoullé et plusieurs de ses collègues : extension aux dépar-
tements d'outre-mer du bénéfice de l'allocation logement 
caractère social ; détermination par décret en Conseil d'Etat des 
modalités d'application de cette extension (p. 1125) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1125). 

Article 21 (abrogation de l'article L. 342-5 du code du travail 
et 5° de l'article L. 620-1 du même code : suppression de diverses 
obligations imposées aux employeurs). — Adopté (p. 1125). 

Article 21 bis (abrogation des articles L. 122-40 et L. 122-42 
du code du travail ; modification des articles L. 122-39, L. 122-41, 
L. 152-1 du même code : suppression des amendes sanctionnant 
des manquements aux prescriptions d'un règlement intérieur) 
(p. 1125). — Rejet de l'amendement n° 4 de M. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues : interdiction  à tout employeur de 
sanctionner l'exercice d'un droit ou les manquements disci-
plinaires par des amendes ou par la diminution des salaires, prix 
ou avantages sociaux dus aux travailleurs en vertu de la loi, 
des règlements, des conventions collectives, des statuts, des 
contrats de travail ou des usages ; 

— l'article 21 bis est adopté (p. 1125). 
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Après l'article 21 bis (p. 1126). — Adoption de l'amen.- 
dement n° 33 (art. additionnel) de M. Robert Schwint, rappor- 
teur : interdiction de mesures discriminatoires, en matière de 
rémunérations et d'avantages sociaux, pour l'exercice du droit 
de grève ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1126). 

Adoption de l'amendement n° 89 (art. additionnel) de 
M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat : déclaration, pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu, de l'indemnité compen-
satrice de délai-congé en plusieurs fraction's correspondant 
la part de l'indemnité afférente  à  chacune des années considérées 
(p. 1126) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1126). 

Article 22 (article L. 122-8 du code du travail : versement 
de l'indemnité de délai-congé) (p. 1126). — Adoption de l'amen-
dement n° 67 de M. Louis Boyer : possibilité pour le salarié de 
demander que le paiement de l'indemnité compensatrice de délai-
congé soit effectué sous la forme de versements fractionnés ; 
adoption de l'amendement n° 88 de M. Jacques Dominati, secré-
taire d'Etat : suppression des dispositions fiscales de l'article 
qui seraient transférées au titre V « Dispositions d'ordre fiscal 
et financier » (p. 1127) ; 

— l'article 22, ainsi modifié, est adopté (p. 1143). 

Après l'article 22 (p. 1127). 

Titre additionnel IV bis : (« Dispositions intéressant le code 
de la nationalité. ») — Amendement n° 34 de M. Robert Schwint, 
rapporteur : titre additionnel IV bis nouveau pour  coordination; 
réservé (p. 1127) et adopté (p. 1128). 

Adoption de l'amendement n° 35 (art. additionnel) de 
M. Robert Schwint, rapporteur : article 81, article 82-1 et arti-
cle 82-2 du code de la nationalité française : suppression des 
incapacités liées  à  la naturalisation concernant l'accès aux 
emplois publics ; maintien de l'inéligibilité des étrangers natu-
ralisés, pendant un délai de dix ans (p. 1127) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1128). 

Article 23 (dégrèvement des taxes foncières indûment éta-
blies) (p. 1128). — Amendement n° 5 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa : sus-
pension du recouvrement des sommes indûment réclamées au 
contribuable par l'administration qui aurait commis une erreur 
d'imposition, jusqu'à ce que l'administration ait statué sur la 
réclamation du contribuable ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 40 de la Constitution ; 

— l'article 23 est adopté (p. 1128). 

Article 23 bis (transmission des réclamations entre service 
du recouvrement et service de l'assiette pour les impôts directs). 
— Adopté (p. 1128). 

Article 24 (p. 1129). — Adoption des amendements identi-
ques n° 9 de M. Henri Goetschy, rapporteur pour avis de la 
commission des finances et n° 11 de M. Auguste Chupin, rap-
porteur pour avis de la commission des affaires économiques : 
rétablissement de cet article supprimé par l'Assemblée natio-
nale ; assouplissement des incapacités dont sont frappés les 
dirigeants d'entreprise titulaire d'un marché public qui ont 
été,  à titre personnel, condamnés pour fraude fiscale ; 

— l'article 24 est rétabli dans le texte de ces amendements 
(p. 1129). 

Article 24 bis (article 17 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octo-
bre 1958 modifiée portant réforme des règles relatives  à  l'expro-
priation pour cause d'utilité publique : distinction entre l'indem-
nité principale  et les indemnités accessoires). — Adopté (p. 1130). 

Article 25 (p. 1130). — Rejet de l'amendement n° 12 de 
M. Auguste Chupin, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques, soutenu par M. René Ballayer : rétablir 
l'article 25 supprimé par l'Assemblée nationale : modification 
rédactionnelle  à  l'article 22 de la loi de finances rectificative 
no  74-1114 du 27 décembre 1974 relatif au permis de chasser, et 
l'article 396 du code rural (p. 1130) ; 

— l'article 25 demeure supprimé (p. 1130). 

Article 26 (article 13 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 
relative aux spectacles : suppression de l'autorisation municipale 
pour certains spectacles). — Adopté (p. 1130). 

Après l'article 26 (p. 1130). — Adoption de l'amendement 
no  40 (art. additionnel) de M. Edgar Tailhades et plusieurs 
de ses collègues : possibilité pour les tribunaux administratifs 
d'ordonner le sursis  à  exécution de toute décision administrative 
relative  à  l'exercice d'Une liberté publique, même si cette 
décision intéresse l'ordre public ; adoption du sous-amendement ' 
no  92 de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis,  à  l'amen-
dement n° 40 de M. Edgar Tailhades et plusieurs de ses col-
lègues : possibilité pour le tribunal administratif d'ordonner 
le sursis  à  l'exécution, seulement lorsque le caractère sérieux 
des moyens  à  l'appui du recours et le caractère irréparable des 
conséquences de la décision attaquée sont établis (p. 1131) ; 
rejet de l'amendement n° 41 (art.  additionnel) de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues : abrogation, dans l'ordon-
nance du 2 novembre 1945, des dispositions qui obligent toutes 
les personnes hébergeant un étranger, même à. titre gracieux, 

faire une déclaration  à  l'autorité de police ; 
— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 

(p. 1131). 

Article 27 (article L. 164-6 du code des communes : délégation 
du conseil de district au président ou au bureau). — Adopté 
(p. 1131). 

Article 28 (article 27 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 
d'orientation de l'enseignement supérieur : procédure de réparti-
tion des crédits d'équipement et de fonctionnement entre les 
divers établissements relevant du ministère des universités) 
(p. 1131). — Adoption de l'amendement n° 6 de M. Léon 
Eeckhoutte, président et rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles : suppression de cet article prévoyant 
la possibilité pour le ministre des universités de modifier la 
répartition des crédits d'équipement et de fonctionnement entre 
les divers établissements, après consultation du conseil national 
de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

— l'article 28 est supprimé (p. 1132). 

Après l'article 28 (p. 1132). — Adoption de l'amendement 
no  7 (art. additionnel) de M. Léon Eeckhoutte, rapporteur 
pour avis : possibilité pour le ministre des universités de 
modifier la dotation en emplois des établissements, après avis 
du conseil d'université et du conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche, sous réserve de l'accord des per-
sonnels intéressés ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1132). 

Adoption de l'amendement n° 8 (art. additionnel) de M. Léon 
Eeckhoutte, rapporteur pour avis : maintien en vigueur du 
principe du recrutement de personnalités extérieures par les 
universités ; fixation par décret des conditions de recrute-
ment, d'emploi et de rémunération des vacataires ; mesures 
transitoires (p. J132) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1132). 

Article 29 (article L. 122-20 et article 211-3 du code des 
communes : conditions d'exercice du droit de préemption dans 
les zones d'aménagement différé et dans les zones d'intervention 
foncière) (p. 1132). — Adoption de l'amendement n' 106 de 
M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat ; de forme ; 

— l'article 29, ainsi modifié, est adopté (p. 1132). 

Après l'article 29 (p. 1133). — Adoption de l'amendement 
n° 60 (art. additionnel) de M. Jacques Thyraud, rapporteur 
pour avis : possibilité de consentir hypothèque ou toute autre 
sûreté réelle sur les biens d'une société en vertu de pouvoirs 
résultant de délibérations ou délégations établis sous signatures 
privées, même si la constitution de l'hypothèque ou de la sûreté 
doit l'être par acte authentique ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1133). 

Amendement n° 66 (art. additionnel) de M. Jacques Henriet, 
soutenu par M. Jean Chérioux : prise en charge par l'Etat ou 
la sécurité sociale des intérêts, agios et frais dus par les entre-
prises privées ou les établissements privés d'hospitalisation, 
obligés d'avoir recours  à des prêts ou  à des découverts consentis 
par des organismes de crédit, pour pallier le règlement tardif 
de leurs créances sur des personnes publiques ; irrecevable aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (p. 1133) ; 'retrait de 
l'amendement n° 68 (art. additionnel) de M. Edgar Tailhades 
et plusieurs de ses collègues : inscription, sur le certificat 
d'immatriculation, des mentions de constitution et de levée de 
gage effectuées sur les véhicules automobiles. 
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Deuxième délibération sur l'article 23 (p. 1133). 

— MM. René Ballayer, au nom de la commission des finances ; 
Maurice Schumann, président de séance ; Robert Schwint, rap-
porteur ; Etienne Daill y, Jacques Dôminati, secrétaire d'Etat. 

Amendement n° 5 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues, sdutenu par M. Pierre Garnboa : suspension du recou-
vrement des sommes indûment réclamées au contribuable par 
l'administration qui aurait commis une erreur  •  d'imposition, 
jusqu'à ce que l'administration ait statué sur la réclamation du 
contribuable ; rejet par scrutin public (n° 42, liste des votants, 
p. 1154, 1155). 

Adoption [Pr juin 1978] (p. 1135). 

Discussion (deuxième lecture) [30 juin 1978] (p. 1954, 1967). 

L — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1954, 1955). — MM. Robert 
Schwint, président et rapporteur de la commission des affaires 
sociales, Jacques Thyraud, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale ; Jacques 
Dominati, secrétaire d'Etat aueès du Premier ministre. 

a) Intervention des sénateurs (p. 1954) : l'extension du congé 
postnatal ; les droits  à pension de réversion des femmes divor-
cées ; les dispositions du code des  •  marins et du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite ; l'extension des méca-
nismes de répartition aux régimes complémentaires. Les modi-
fications apportées par l'Assemblée nationale. L'accès aux docu-
ments administratifs est ouvert non pas aux citoyens mais aux 
administrés ; le principe de la communicabilité de plein droit. 
La divergence entre l'Assemblée nationale et le Sénat en ce 
qui concerne la notion de documents administratifs. La possi-
bilité de sursis  à  exécution devant les tribunaux administratifs, 
même lorsque la matière concerne l'ordre public. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1954) : le droit nouveau 
résultant de la suppression du secret administratif. (p. 1955) : 
le texte qui sera déposé  à  l'automne 1978 prévoyant l'obligation 
pour l'administration de faire connaître les motifs de ses déci-
sions. Le fonctionnaire doit constamment s'identifier  à  l'Etat 
et  à  l'administré. 

IlL - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1955, 1967). 
— MM. Paul Girod, Jacques Thyraud, rapporteur pour avis ; 

Jacques Dominati, secrétaire d'Etat ' • Edgar Tailhades, Lionel 
de Tinguy, Jacques Henriet, Robert Schwint, rapporteur ; Jean 
Béranger, Jean-Pierre Cantegrit, André Bohl, Louis Virapoullé, 
Jean Mézard. 

Article I" A (p. 1955) : le droit d'accès  à son dossier pour 
tout fonctionnaire qui fait l'objet d'une mesure prise en consi-
dération de sa personne ; retrait de l'amendement n° 20 de 
M. Paul Girod : suppression des dispositions de l'article prévoyant 
que c'est seulement sur les documents administratifs de 
caractère non nominatif 2. que s'exerce la liberté d'accès 
(p. 1956) ; adoption de l'amendement n° 16 de M. Jacques Thy-
raud, rapporteur pour avis : application de la liberté d'accès 
aux documents administratifs, entre autres aux directives et 
instructions ; adoption de l'amendement n° 19 de M. Edgar 
Tailhades et plusieurs de ses collègues : possibilité pour les 
administrés d'obtenir communication des avis de l'administra-
tion, a à  l'exception des avis du Conseil d'Etat ; 

— l'article 1" A, ainsi modifié, est adopté (p. 1956). 

Article 1" D (p. 1957). — Adopté. 

Article 1" E (p. 1957). — Adoption de l'amendement n° 6 de 
M. Lionel de Tinguy : possibilité pour tes administrations de 
refuser la consultation ou la communication d'un document 
administratif concernant les contrats passés ou  à passer par 
l'Etat, les collectivités locales et les établissements publics ; 

— l'article 1" E, ainsi modifié, est adopté (p. 1957). 

Article 1 1 " E bis (p. 1958). — Adopté. 

Article le? F (p. 1958). — Adopté. 

Article 1" H (p. 1958). -- Adopté. 

Article 3 (p. 1958). -- Adopté. 

Article 6 bis (p. 1958). — Adoption de l'amendement n° 17 
de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis, rédactionnel ; 

— l'article 6 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1958) . 

Article 7 A (p. 1958, 1959). — Le rapport de Mme Evelyne 
Sullerot, membre du Conseil économique et social. La médiocrité 
des moyens de la politique familiale du Gouvernement. Il existe 
des familles de deux et trois enfants qui ne peuvent même pas 
prendre leurs congés maternels d'éducation ; l'indemnisation de 
celui-ci ; les emplois qui seraient libérés ; adoption de l'amen-
dement n° 1 de M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat : réinté-
gration de plein droit des fonctionnaires, places en position de 
congé postnatal, dans un poste le plus proche possible de leur 
dernier lieu de travail ; possibilité,  à tout moment, d'introduire 
une demande de mutation dans le cadre de la loi du 31 décem-
bre 1921 modifiée ; les mutiles et réformes de guerre protégés 
par la loi de 1919 ; adoption de l'amendement n° 8 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : prolongation, de deux ans, du congé post-
natal lorsque survient une nouvelle maternité au cours dudit 
congé (p. 1960) ; adoption de l'amendement n° 7 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : suppression des dispositions de l'article 
prévoyant une demande particulière du père militaire, relative 
au congé postnatal, lorsque son épouse ne peut en bénéficier 
ou y renonce ; adoption de l'amendement n° 9 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : prolongation du congé postnatal, pour 
les militaires, lorsque survient une nouvelle maternité au cours 
de ce congé ; adoption de l'amendement n° 10 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : prolongation du congé postnatal lorsque 
survient une nouvelle maternité, pour les agents communaux ; 
adoption de l'amendement n° 11 de M. Robert Schwint, rap-
porteur : prolongation du congé postnatal lorsque survient une 
nouvelle maternité, pour les agents des établissements hospi-
taliers ; adoption de l'amendement n° 2 de M. Jacques Domi-
nati, secrétaire d'Etat : droit de demander leur rapprochement 
pour les personnes dont la famille a au moins trois enfants 

charge, qu'elles aient bénéficié d'un congé postnatal ou non ; 
— l'article 7 A, ainsi modifié, est adopté (p. 1960). 

Article 13 bis (p. 1960). — Adopté. 
Article 20 (p. 1960, 1961). — Adoption de l'amendement n° 12 

, de M. Robert Schwint, rapporteur : rétablissement de la rédac-
tion adoptée par le Sénat donnant droit  à  la pension de veuve 
aux femmes séparées de corps ou divorcées, sauf si celles-ci se 
sont remariées avant le décès du marin ; 

— l'article 20, ainsi modifié, est adopté (p. 1961). 

Article 20 bis E (p. 1961). — Adoption de l'amendement n° 13 
de M. Robert Schwint, rapporteur : rétablissement des droits 
des veufs si le motif de la suspension de ces droits venait 
disparaître ; extension aux hommes des interdictions de cumul 
de pensions applicables aux veuves ; 

— l'article 20 bis E, ainsi modifié, est adopté (p. 1962). 

Article 20 bis F (p. 1962). — Adopté. 

Article 20 bis (p. 1962). — Les régimes de retraites complé-
mentaires reposent sur des conventions collectives et ont pu 
adopter des dispositions distinctes de celles qui sont retenues 
dans les régimes légaux. Les dispositions prises par les orga-
nisations signataires de la convention collective nationale en 
faveur des conjoints divorces de cadres décédés. L'application 
des dispositions de cet article serait impossible pour l'ensemble 
des régimes de retraite français. (p. 1963) : la position des 
organisations syndicales de salariés-cadres et des organisations 
patronales. Il ne faut pas porter atteinte aux droits actuellement 
consentis aux conjoints survivants ; adoption de l'amendement 
no  14 de M. Robert Schwint, rapporteur : suppression de cet 
article prévoyant l'extension aux régimes complémentaires des 
dispositions relatives aux pensions de réversion (p. 1963) ; 

— l'article 20 bis est supprimé (p. 1963). 

Article 20 quater (p. 1963). — Adoption de l'amendement n° 4 
de M. Jean-Pierre Cantegrit : extension aux Français établis hors 
de France du bénéfice de la carte de handicapés, du droit de 
priorité et d'obtention de la tierce personne (p. 1964) ; les 
commissions d'admission  à  l'aide sociale, les commissions dépar-
tementales de l'éducation spéciale, la commission technique 
d'orientation et de reclassement professionnel • adoption du sous-
amendement n° 5,  à  l'amendement n° 4 de NI Jean-Pierre Can-
tegrit, de M. André Bohl : maintien, pour les commissions 
d'admission, du droit de déterminer la durée pour laquelle la 
carte d'invalidité serait délivrée ; 

— l'article 20 quater, ainsi modifié, est adopté (p. 1964). 

Article 20 quinquies (p. 1964). — Adopté. 

Article 20 sexies (p. 1964). — Retrait de l'amendement n° 3 
de M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat : fixation par décret 
en Conseil d'Etat, avant le 1" janvier 1979, des conditions d'ap-
plication de l'allocation de logement social aux départements 
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d'outre-mer (p. 1965) ; la majoration forfaitaire qui existe en 
France métropolitaine, au titre du chauffage ; Saint-Pierre-et-
Miquelon;  

— l'article 20 sexies, ainsi modifié, est adopté (p. 1965). 

Article 22 bis (p. 1965). — Adoption de l'amendement n° 15 
de M. Robert Schwint, rapporteur : abrogation de l'article 82-2 
du code de la nationalité ; suppression des dispositions frappant 
d'incapacité temporaire les personnes ayant acquis la nationalité 
française (p. 1966) ; 

— l'article 22 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1966). 

Article 24 (p. 1966). — Adoption de l'amendement n° 21 de 
M. Robert Schwint, rapporteur, soutenu par M. Jacques Thyraud, 
rapporteur pour avis : possibilité pour le juge de prononcer 
l'interdiction, pendant dix ans maximum, d'obtenir des com-
mandes de l'Etat, des collectivités locales et des établissements 

• publics,  à  l'encontre d'une personne ayant été condamnée pour 
fraude fiscale ou  à  l'encontre de l'entreprise qui en a bénéficié 
(p. 1967) ; 

— l'article 24, ainsi modifié, est adopté (p. 1967). 

Article 24 bis A (p. 1967). — Adopté. 

Article 26 bis (p. 1967). — Adoption de l'amendement n° 18 
de M. Jacques Thyraud, rapporteur pour avis : rétablissement 
de cet article donnant la possibilité aux tribunaux administratifs 
de prononcer le sursis  à  l'exécution des décisions administratives, 
même au cas où celles-ci intéressent l'ordre public ; 

— l'article 26 bis est rétabli (p. 1967). 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1967). 

Discussion (commission mixte paritaire) [1 	juillet 1978] 
(p. 2016, 2019). 

I.  — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2016, 2017). — MM. Robert 
Schwint, rapporteur ; Jacques Dominati, secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre. 

a) Intervention du rapporteur (p. 2016) : la concertation qui 
s'est établie entre un certain nombre de commissions du Sénat, 
sur ce texte. Les « documents administratifs » concernés. Les 
dispositions relatives  à  la fonction publique. Le congé postnatal 
des fonctionnaires. Les modalités d'attribution des pensions de 
réversion. L'obtention des marchés publics. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2017) : une étape incon-
testable. Le vote sans opposition de ce texte sera ressenti par 
l'ensemble de la population. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2017, 2019). — MM. Lionel 
de Tinguy, Jacques Dominati, secrétaire d'Etat. 

Article 1°' A (p. 2017). 

Article 1" E (p. 2017). — La divulgation des éléments des 
contrats passés ou  à passer par l'Etat, les collectivités locales 
et les établissements publics. 

Article 6 bis (p. 2017). 

Article 7 A (p. 2017, 2018). 

Article 20 (p. 2018). 

Article 20 bis E (p. 2018, 2019). 

Article 20 bis, 20 quater, 22 bis, 24 (p. 2019). 

Adoption [1" juillet 1978] (p. 2019). 

(Administration [création d'un corps de contrôleurs]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 34. 

(Administration [organisation]). 

Voir QUESTIONS ORALES, n° 2165, 2224, 2312. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 50. 

(Administration [relations avec le public]). 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et 

budget. — II. — Section commune. — IV. — Budget. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  59. 

c ADMINISTRATION AU GRAND JOUR » [loi USA]. 

Voir  ADMINISTRATION, 1, DG. 

ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

ADMINISTRATIONS ECONOMIQUES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  74. 

ADOPTION 

Voir FAMILLE, 1, DG. 

ADRESSES 

Voir  ALLOCUTIONS 

AERODROMES 

1. — Proposition de loi tendant h assurer la sauvegarde des 
riverains des aéroports, présentée par M. Jean Colin, sénateur et 
plusieurs de ses collègues [24 octobre 1978] (n° 43, 1978-1979). — 
Renvoi  à  la commission des affaires économiques et du Plan. 

Voir  BRUIT, 1. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports III, avia-

tion civile et météorologie. 
QUESTIONS ORALES, n" 2084, 2085, 2086, 2087, 2132, 2170, 

2331. 

AERONAUTIQUE (Industrie) 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 12. 
Loi DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2311. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 46, 53, 85, 87, 90. 

AERONAUTIQUE (Militaire) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2225. 

AERONEFS MILITAIRES 

Voir POLLUTION (MER) , 5, ,art. 3. 

AEROPORTS 

Voir AÉRODROMES. 

AEROSTIERS 

Voir  QUESTION ORALE, n° 2300. 

AFFAIRES ETRANGERES (Ministère des) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  39. 

AFFICHAGE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, n° 2. 
ENVIRONNEMENT, 2, DG, avant l'art. 1, après l'art. 3, 

art. 5, art. 6, art. 8, après l'art. 8, art. 11, après l'art. 11, 
art. 16, après l'art. 16, art. 20, art. 28. 

AFFRETEMENT 

Voir  QUESTION ORALE, n° 2188. 

AFRIQUE 

Voir  DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères ; 

Coopération ; Défense. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES /1°°  2146, 2273. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT n°" 63, 69, 70, 87. 
RAPPORT D'INFORMATION, n' 9. 
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(Afrique [progression du désert]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

(Afrique du Nord). 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 11  53, 63, 69, 70. 

(Afrique du  Sud). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères ; Coopération. 

QUESTION ORALE, ri °  2229. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  1.  

AGENCE POUR LA COOPERATION ECONOMIQUE ET INDUS-
TRIELLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (denxième partie), Commerce exté-
rieur. 

AGENCE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'EDUCATION 
PERMANENTE  [ADP} 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

AGENCE SPATIALE EUROPEENNE 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 
AGENCE DE COOPERATION CULTURELLE ET TECHNIQUE 

Voir Lm DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 10. 

AGENCE DES ESPACES VERTS DE L'ILE-DE-FRANCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

AGENCE EUROPEENNE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

AGENCE FRANCE-PRESSE (AFP) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux, Information. 

AGENCE NATIONALE DE L'AIR 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Environnement 
et cadre de vie. 

AGENCE NATIONALE POUR L'AMELIORATION DE L'HABITAT 
[ANAH] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement 
et cadre de vie. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n–  34, 37. 

AGENCE NATIONALE POUR L'AMELIORATION DES CONDI-
TIONS DE TRAVAIL [ANACT] 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), - Travail et parti-
cipation. 

AGENCE NATIONALE POUR LA RECUPERATION ET L'EU-
MINATION DES DECHETS [ANRED] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

AGENCE NATIONALE POUR LA VALORISATION DE LA 
RECHERCHE [ANVAR] 

Voir BREVETS D'INVENTION, I. 

AGENCE NATIONALE POUR L'EMPLOI [ANPE] 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Travail et 
participation. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

AGENCE NATIONALE POUR L'INDEMNISATION DES FRAN-
ÇAIS D'OUTRE-MER [ANIFOM] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur ; Economie 
et budget. — I. — Charges communes. 

AGENCE UNIVERSITAIRE DE DOCUMENTATION ET D'IN-
FORMATION SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES  [AUDIT] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

AGENCES DE VOYAGE 

Voir Loi DE FINANCES, 22 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. —  II.  — Tourisme. 

AGENCES MATRIMONIALES 

1. —  Proposition  de loi tendant h protéger les clients des 
agences matrimoniales, présentée par M. Henri Caillavet, séna-
teur [23 mai 1978] (n° 365). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. — Rapport commun de M. Mar-
cel Rudloff pour la présente proposition de loi et la suivante 
no  2 [27 octobre 1978] (n° 49, 1978-1979). 

2. — Proposition de loi portant statut des agences matrimo-
niales, présentée par M. Francis Palmero, sénateur [1er juin 1978] 
(n° 392). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. — Rapport commun de M. Marcel Rudloff pour 
la présente proposition de loi et la précédente n° 1 [27 octobre 
1978] (n° 49, 1978-1979). — Discussion [15 novembre 1978] 
(p. 3290, 3297). — Adoption modifiée [15 novembre 1978] 
(n° 23). 

NOUVEL INTITULÉ : << Proposition de loi relative au courtage 
matrimonial ». 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[15 novembre 1978] (n° 686). -- Renvoi  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. 

Analyse des propositions de  loi':  
Ce texte tend  à  mieux protéger les clients de telles agences 

en réglementant en trois chapitres successifs les conditions 
d'exercice de la profession, le contrat de courtage, la publicité, 
et en prévoyant, dans un quatrième chapitre, des sanctions 
pénales réprimant les abus éventuels des agences. 

Discussion (première lecture) [15 novembre 1978] (p. 3290, 
3297). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 3290, 3293) : MM. Marcel Rudloff, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis. 
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Francis Palmer°, Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice. 

a) InterventiOns des sénateurs : l'importance actuelle des 
agences matrimoniales (p. 3290, 3291, 3292). Les caractéristiques 
de la clientèle des agences (p. 3290, 3292). Les annonces-appâts et 
les escroqueries (p. 3290, 3291). La législation de la protection 
des consommateurs (p. 3291, 3292). La réglementation du contrat 
(p. 3291, 3293). La réglementation de la publicité : les annonces 
(p. 3291, 3293). L'institution du mariage (p. 3292). Les formes 
juridiques des agences matrimoniales (p. 3293). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3293) : la définition du 
cadre juridique de l'exercice de l'activité de l'agent matrimonial. 
La protection du consommateur. Les abus et escroqueries actuel-
lement pratiqués. Le travail remarquable de la commission des 
lois. La concertation entre la commission et les services de la 
Chancellerie. 
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IL — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 3293, 3297) : MM. Jean-Paul 
Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice ; Marcel Rudloff, rapporteur de la commission des 
lois ; Louis Virapoullé. 

Article 1" (définition de l'activité d'agent matrimonial). — 
Réservé (p. 3293). 

Article 2 (interdictions professionnelles de l'agent matrimonial) 
(p. 3294). --- Adaption de l'amendement le 2 de M. Jean-Paul 
Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice : attribution  à  l'agent matrimonial de la qualité 
de commerçant. — Les inconvénients du système de la décla-
ration préalable au parquet ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 3294). 

Article  1 (suite. — précédemment réserve) (p. 3294). — 
Adoption de l'amendement n° 1 de 141. Jean-Paul Mourot, secré-
taire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice : 
suppression du mot « exclusive », dans l'expression  «  activité 
exclusive », pour étendre le champ d'application de la loi 
toute personne qui exercera cette activité, principalement ou 
accessoirement (D. 3225) ; retrait de l'amendement n° 14 de 
M. Louis Virapoulié : substitution  à  la notion d'activité « exclu-
sive » de la notion d'activité « habituelle » ; 

-- l'article 1, ainsi modifié, est adopté (p. 3295). 

Article 3 (autres interdictions professionnelles : personnes en 
faWite ou liquidation judiciaire) (p. 3225). — Adoption de 
l'amendement n° 3 de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice : suppression 
pour coordination de cet article relatif  à  l'interdiction d'exer-
cice frappant notamment les faillis ; • 

— l'article 3 est supprimé (p. 329,5). 

Article 4 (déclaration préalable au parquet de l'exercice de 
l'activité d'agent matrimonial) (p. 3295). — Adoption de l'amen-
dement n° 4 de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès 
du garde des sceaux, ministre de la justice : suppression de cet 
article relatif  à  la déclaration préalable au parquet ; 

— l'article 4 est supprimé (p. 3225). 
Article 5 (interdiction du démarchage  à domicile pour l'agent 

matrimonial). 	Adopte (p. 32 ,5). 

Article 6 (incapacité de contracter un contrat de courtage 
matrimonial). — Adopte (p. 3295). 

Article 7 (définition du contrat de courtage matrimonial) 
(p. 3225). — Adoption de l'amendement n° 5 de M. Jean-Paul 
Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice : suppression de la précision t quelle que soit la 
dénomination utilisée par les parties » ; 

— l'article 7, ainsi modifié,' est adopté (p. 3295). 

Article 8 (forme, contenu et durée du contrat de courtage 
matrimonial). — Adopté (p. 3295). 

Article 9 (conclusion du contrat de courtage matrimonial dans 
les termes d'une offre préalable ) (p. 3295). — Adoption de 
l'amendement rédactionnel n" 7 de M. Jean-Paul Mourot, secré-
taire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice 
(p. 3296) ; 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 3296). 

Article 10 (acceptation de l'offre préalable de contrat matri-
monial, rétractation) (p. 3293). — Adoption de l'amendement 
n" 8 de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde 
des sceaux, ministre de la justice : modalités d'exercice de la 
faculté de rétractation ; protection financière du cocontractant. 
Le décret en Conseil d'Etat prévoira, pour l'exercice de la 
faculté de rétractation, l'utilisation d'un formulaire détachable  
joint  à  l'offre préalable ; 

— l'article 10, ainsi modifié, est adopté (p. 3296) . 

Article 11 (les dispositions de la présente loi sont d'ordre 
public). — Adopté (p. 3296). 

Article 12 (annonces matrimoniales) (p. 3296). — Adoption 
de l'amendement n° 9 de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceau; ministre de la justice : modalités 
de rédaction des annonces de demande en mariage émanant 
des agences matrimoniales ; précisions relatives au numéro 
d'immatriculation au registre du commerce de l'agence émet-
trice ; suppression de l'obligation de r. présentation suffisam- 
ment précise et objective des candidatures » ; 

— l'article 12, ainsi modifié, est adopte (p. 3296). 

Article 13 (sanction du défaut de déclaration préalable) 
(p. 3296). — Adoption de l'amendement n° 10 de M. Jean. 
Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, 
ministre de la justice : suppression de cet article relatif  à  la 
sanction du défaut de déclaration préalable (p. 3297) ; 

— l'article 13 est supprime (p. 3297). 

Article 14 (infraction  à  la réglementation relative  à  la publi-
cation des annonces matrimoniales) (p. 3297)., — Adoption de 
l'amendement n° 11 de M. -Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice : sanctions 
applicables aux agents matrimoniaux qui recevraient des fonds 
avant l'expiration du délai de rétractation ou effectueraient des 
opérations de démarchage domicile ; 

- l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 3297). 

Article 15 (sanction de la fausse présentation de candidats 
au mariage) (p. 3297). — Adoption de l'amendement de forme 
n' 12 de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde 
des sceaux, ministre de la justice : suppression de l'alinéa relatif 

la restitution des sommes indûment versées, pour les repren-
dre dans un article 16 bis ; 

— l'article 15, ainsi modifié, est adopté (p. 3297). 

Article 16 (interdiction professionnelle et l'encontre des per-
sonnes condamnées pour infraction  à  la législation du courtage 
matrimonial). — Adopté (p. 3297). 

Après l'article 16 (p. 3297). — Adoption de l'amendement 
n° 13 (art. additionnel) de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire 
d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice : 
possibilité pour le tribunal d'ordonner la restitution de la 
somme versée ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3297). 

Article 17 (modalités d'application par décret en Conseil 
d'Etat ; entrée en vigueur de la loi. — Adopté (p. 329'7). 

NOUVEL INTITULÉ 	« Proposition de lai relative au courtage 
matrimonial » (p. 3297). 

Explication de vote : 
— M. Francis Palmero (p. 3297) : l'excellente collaboration 

entre les auteurs du texte, la commission et le Gouvernement. 

Adoption [15 novembre 1978] (p. 3297). 

Voir aussi QUESTION ORALE, n° 2178. 

AGENTS COMMUNAUX 

VOir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG. 
ADMINISTRATION, 1, avant l'art. 7. 
QUESTIONS ORALES, n°' 2231, 2240. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 50. 

AGENTS DE L'ETAT 

Voir FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS. 

AGENTS D'OUTRE-MER 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et budget. 
— L — Charges communes. 

AGENTS PUBLICS 

Voir  FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS. 

AGRESSION SEXUELLE 

Voir FEMMES, 1, DG, art. 1, après l'art. 1, après l'art. 2, art. 3. 

AGRICULTEURS 

Voir AGRICULTURE. 

(Situation des jeunes agriculteurs.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Pr 
tations sociales agricoles. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, le 121. 
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AGRICULTURE 

1. — Proposition de loi tendant  à  la sauvegarde et au déve-
loppement de l'agriculture française, présentée par M. Louis 
Minetti, sénateur, et plusieurs de ses collègues [5 octobre 1978] 
(n° 11). — Renvoi  à  la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 

d'outre-mer. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES, nc3 " 2160, 2163, 2179, 2369. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 78, 80, 87, 92, 100, 108, 

109, 110. 
TRAVAIL (DURÉE DU) , 2, DG. 

(Agriculture [Ministère de I'].) 
Voir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 

(Agriculture [Services régionaux et départementaux].) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

AIDE A LA PIERRE 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

AIDE AU LOGEMENT 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 34. 

AIDE AU RETOUR DES TRAVAILLEURS IMMIGRES 

Voir Lox DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 4. 

AIDE AUX FAMILLES 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

AIDE AUX PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 78, 81. 

AIDE FISCALE A L'INVESTISSEMENT 

Voir  QUESTIONS ORALES, n° 2131. 

AIDE JUDICIAIRE 

Voir FEMMES, 1, après l'art. 5. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

AIDE MENAGERE 

1. — Proposition de loi tendant  à assurer une meilleure 
organisation de la profession d'aide ménagère en vue de favo-
riser le maintien  à domicile des personnes âgées et des person-
ms handicapées, présentée par Mme Marie-Thérèse Goutmann, 
sénateur, et plusieurs de ses collègues [rattachée pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n' 269). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Pres-
tations sociales agricoles. 

QUESTION ORALE, n° 2186. 

AIDE PERSONNALISEE AU LOGEMENT 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, DG. 

LOGEMENT, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie, art. 59. 

AIDE RURALE 

Voir FAMILLE, 1, art. 2. 
Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 

territoire. 

AIDE SOCIALE 

1. --- Proposition de loi tendant  à  supprimer la mise en jeu 
de l'obligation alimentaire h l'occasion de l'attribution d'alloca- 
tions d'aide sociale, présentée par M. Robert  Schwillt,  sénateur, 
et plusieurs de ses collègues [28 novembre 1978] (n° 102, 1978- 
1979). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPOTS LOCAUX, 1, DG. 
Lm DE FINANCES 2, DG. 

AIR (Armée). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

« AIRBUS » 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
III. — Aviation civile et météorologie. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 12. 
QUESTION ORALE, n° 2086. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 46. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28, DG. 

AIR FRANCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
III. — Aviation civile et météorologie. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  46. 

AIR INTER 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
III. — Aviation civile et météorologie. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 73. 

AISNE (Routes). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
V. — Routes, ports et voies navigables. 

AIX-EN-PROVENCE (Enseignement supérieur). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

ALAIN (Citation). 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

ALBI (Verrerie coopérative). 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

ALCOOLISME (Conduite des véhicules). 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, DG, art. ler-B, art. 1gr. 
LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art.  17;  

(deuxième partie), Intérieur ; Justice. 
QUESTIONS ORALES, n" 2294, 2325. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 123. 

ALCOOLS 

1. — Proposition de loi tendant h réserver l'appellation 
contrôlée Cognac aux seules eaux-de-vie mises en bouteilles en 
chais jaune d'or, présentée par M. Jacques Verneuil, sénateur, 
et plusieurs de ses collègues [21 décembre 1978] (n° 188, 1978- 
1979). — Renvoi  à  la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

(Alcools [Droit sur les].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 18. 

ALCOOMETRE (Contrôle légal). 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
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ALDO MORO (Assassinat du président). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

ALGERIE 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères ; Anciens combattants. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 63, 69, 70. 

(Algérie [Agents ayant été en service en].) 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), après l'art. 81. 

(Algérie [Détenus en].) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2189. 

ALLEMAGNE (République démocratique). 

Voir Loa DE FINANCES, 2 , (deuxième partie), Affaires étrangères. 
QUESTIONS ORALES, n" 2139, 2155, 2363. 

ALLEMAGNE (République fédérale). 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, CMP. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT,  1.  
EMPLOI, 1, DG. 
EPARGNE, 1, DG, art. 16. 
Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-

gères ; Commerce extérieur. 
Loa DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 46, 53, 58, 87. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 
SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, art. 5. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 14, 31, 32. 

Allemagne (République fédérale [Collectivités locales].) 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

Allemagne (République fédérale [travailleurs immigrés]).  

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 

ALLIANCE FRANÇAISE 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 

ALLOCATION CHAUFFAGE 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 20 seaies. 

ALLOCATION DE CHOMAGE 

Voir  CHÔMAGE (INDEMNISATION DU). 

ALLOCATIONS DE RECHERCHE 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche. 

ALLOCATION VIEILLESSE 

Voir COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES„ art. 3. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

ALLOCUTIONS 

1. — Adresse de sympathie aux populations bretonnes, par 
M. Alain Poher, président du Sénat [3 avril 1978] (p. 322) : 
pollution de la mer et des côtes  à  la suite de la catastrophe de 
l'Amoco Cadiz. 

2. — Hommage  à  la mémoire de M. Aldo Moro [9 mai 1978] 
(p. 711) : M. Lionel de Tinguy, Mme Monique Pelletier, secré-
taire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice ; 
M. Etienne Dailly, vice-président du Sénat, président de séance. 

3. — Bienvenue h l'honorable Ya Yanrtana, membre de l'assem-
blée législative de Thailande, par M. Etienne Dai:Lw, vice-prési-
dent du Sénat, président de séance, auquel s'associe M. Lionel 
Stoleru, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation [8 juin 1978] (p. 1218). 

4. — Bienvenue  à  une délégation de députés h l'Assemblée 
nationale du Québec, conduite par M. Jean-François Bertrand, 
adjoint parlementaire du ministre des travaux publics et de 
l'approvisionnement, par M. Maurice Schumann, vice-président 
du Sénat, président de séance [16 juin 1978] (p. 1446). 

5. ---- De M. Alain Poher, président du Sénat [29 juin 1978] 
(p. 1887, 1890). [Clôture de la session ordinaire pour 1977-1978.] 

— M. le président du Sénat (p. 1887) : l'événement historique 
du 19 avril 1978 : la déclaration de politique générale du nou-
veau Gouvernement, soumise à l'approbation simultanée des deux 
Assemblées. Le chemin parcouru depuis dix ans : le référendum 
de 1-969 ; la célébration du centenaire du Sénat en 1975 ; la 
demande d'approbation sur une déclaration de politique étran-
gère, puis sur une déclaration de politique générale. L'article 49 
de la Constitution. Le débat sur la réforme des collectivités 
locales : un dialogue exemplaire ;  l'an-nonce  du dépôt du projet 
de loi-cadre devant le Sénat à la rentrée d'octobre. La prépa-
ration du débat par les groupes de travail des commissions. 
L'allocution du Président de la République aux maires de France 
le 18 janvier 1978. Le naufrage de l'Amoeo Cadiz : le débat sur 
les neuf questions orales jointes, le 11 avril ; la performance 
que constitue la publication du rapport de la commission d'en-
quête le 29 juin. La défense des libertés. Le problème de l'orga-
nisation du travail parlementaire. La lenteur du démarrage de 
la session de printemps. Le souvenir de la session budgétaire 
très difficile de 1977. (p. 1888) : les engagements pris, depuis 
1974, par MM. Jacques Chirac et Raymond Barre : le délai néces-
saire à l'étude des projets en commission. Le vote, par le 
Sénat, le 30 octobre 1975, d'une proposition de loi constitution-
nelle tendant  à porter  à cent vingt jours la durée de la session 
de printemps. La procédure trop rarement utilisée des sessions 
extraordinaires. La proposition de loi de M. Adolphe Chauvin, 
adoptée en 1975. Son inquiétude devant les perspectives de la 
session d'automne. Les distinctions qui ont récemment honore 
le Sénat : les nomination de MM. Daniel Hoeffel et Jacques 
Pelletier comme membres du Gouvernement. L'élection de 
M. Edouard Bonnefous à la charge de chancelier de l'Institut 
de France. Remercie le Premier ministre de sa présence, en 
plusieurs occasions, au banc du Gouvernement. Remercie le 
secrétaire d'Etat charge des relations avec le Parlement ; les 
fonctionnaires du Sénat ; les représentants de la presse. 

— M. Raymond Barre, Premier ministre (p. 1888) : la qua-
lité du travail accompli au Sénat pendant la session de prin-
temps, la répartition plus régulière du travail législatif ; les 
textes financiers importants déposés par le Gouvernement. 
Remercie la commission des finances. (p. 1889) : confirme l'en-
gagement antérieurement pris par le Gouvernement de ne pas 
inscrire  à  l'ordre du jour des assemblées, sauf circonstances 
exceptionnelles, des projets de loi qui n'auraient pas été déposés 
avant la fin du premier mois de la session. Les exceptions nom-
breuses  à  la fin de l'année 1977. Le contexte particulier de la 
fin de la législature. Les perspectives plus favorables de la 
sessiost d'automne 1978. Le dépôt du texte sur la réforme des 
collectivités locales dés avant le 1er octobre. Les temps forts 
de la session qui s'achève : le débat de politique générale du 
mois de mai, conclu par un vote. Remercie le Sénat de son 
soutien. L'important débat sur la réforme des collectivités locales. 
La loi de finances rectificative pour 1978 ; l'emploi des jeunes. 
L'imposition des gains nets en capital sur la cession de valeurs 
mobilières ; l'amélioration des relations entre l'administration et 
le public ; les textes à caractère social ; la maternité, la forma-
tion* professionnelle, l'enseignement agricole prive, la pré-
vention et la répression du viol. L'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises. L'utilisation abondante 
par le Sénat de la procédure des questions orales au Gouver-
nement ; le débat sur la marée noire. Le remarquable rapport 
de la commission d'enquête (p. 1890) ; ses remerciements et 
ses vœux. 

6. — Hommage h la mémoire des papes Paul VI et Jean-
Paul I", par M. Alain Poher, président du Sénat, auquel s'associe 
M. Christian Beullac, ministre de l'éducation [2 octobre 1978] 
(p. 2293, 2294). 

7. — Bienvenue  à  une délégation des membres de la Diète 
polonaise, conduite par M. Jarema Maciszewski, par M. Maurice 
Schumann, vice-président du Sénat, président de séance [10 octo-
bre 1978] (p. 2437). 
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8. — Bienvenue h une délégation de la commission de poli-
tique étrangère de l'assemblée de la République socialiste fédé-
rative de Yougoslavie, conduite par M. Nijaz Dizdarevic, pré-
sident de la commission, par M. Etienne Dailly, vice-président 
du Sénat, président de Séance [11 octobre 1978] (p. 2503). 

9. — Bienvenue  à  un parlementaire tchécoslovaque, M. Dalibor 
lianes, président de la Chambre des nations de l'assemblée 
fédérale et vice-président de l'assemblée fédérale de la Répu-
blique socialiste tchécoslovaque, par M. André Méric, vice-pré-
sident du Sénat, président de Séance [26 octobre 1978] (p. 2888). 

10. — De M. Alain Poher, président du Sénat [20 décembre 
1978] (p. 5051, 5054) [clôture de la première session ordinaire 
pour 1978-1979] (n° 185). 

— M. le président du Sénat (p. 5051) : la densité accrue et 
parfois abusive des travaux parlementaires démontre la part 
croissante prise par le Parlement dans la vie politique fran-
çaise. L'étalement des travaux pendant la session budgétaire. 
(p. 5052) : l'accroissement de la durée des débats dû  à  l'abandon 
presque total des procédures regrettables et des recours systé-
matiques que la Constitution met  à  la disposition du Gouver-
nement. La progression, dans l'opinion publique, de l'image de 
marque du Sénat Les modifications de la législation, particu-
lièrement dans le domaine de la qualité de la vie. La multipli-
cation des dépôts de projets de loi avec déclaration d'urgence. 
La surcharge des ordres du jour ; les difficultés rencontrées 
pour examiner les propositions de loi. (p. 5053) : il est néces-
saire d'envisager une modification constitutionnelle tendant A 
augmenter la durée des sessions ; la proposition de loi déposée 
par MM. Edouard Bonnefous et André Fosset tendant  à faire 
commencer la session de printemps le 2 mars. La proposition 
de loi constitutionnelle que M. Etienne Dailly envisage de 
déposer, tendant  à  insérer une session de trente-deux jours A 
partir du 2 février. La procédure de la session extraordinaire 
reste valable si elle intervient « dans la détente d'une inter-
session 	La mise en place par le Sénat d'une commission 
d'enquête sur les conditions financières dans lesquelles sont pro-
duits les programmes des sociétés nationales de télévision. Le 
développement du compte rendu des travaux parlementaires par 
les sociétés de télévision et de radio. 

— M. Raymond Barre, Premier ministre (p. 5054) : le dépôt 
sur le bureau du Sénat, dés le début du mois de septembre, 
des projets relatifs aux finances locales. La réforme engagée 
sera poursuivie pendant la session de printemps. Les principaux 
textes discutés au Sénat pendant la session d'automne : l'adap-
tation du VII' Plan, l'emploi, l'indépendance de la France, la 
construction d'une Europe organisée. La densité du travail parle-
mentaire tient  à  l'urgence des textes  à  discuter. 

ALPES-MARITIMES [Télévision]. 

Voir  QUESTION ORALE, /I °  2202. 

ALSACE [Taxe professionnelle]. 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, art. 4. 

ALSACE ET LORRAINE 

Voir COPROPRIÉTÉ, 3, art. 5, art. 6. 
QUESTION ORALE, n° 2157. 
RHIN (HAUT-) . 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, H °  32, DG. 

AMBASSADES (Port d'armes). 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, re 93. 

AMENAGEMENT DU TEMPS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  141. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Voir EMPLOI, 2. 
LoI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 

ministre. — V. — Commissariat général au Plan ; Eco-
nomie et budget. —  I.  — Charges communes. 

PLAN, 1, DG, art. unique. 
QUESTIONS ORALES, H" 2127, 2255, 2262, 2284, 2297. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, le °  44, 56, 87, 129. 

AMENAGEMENT RURAL 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, re 56. 

AMENDES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

AMENDES DE POLICE 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. ke. 

AMEUBLEMENT [Industrie]. 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 11°  44.  

• AMNESTY INTERNATIONAL » 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°• 17. 

AMNISTIE 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, après l'art. unique. 

• AMOCO CADIZ »  (Pétrolier). 

Voir ALLOCUTIONS, 1. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie ; Transports. — IV. — Marine marchande. 
— V. — Routes, ports et voies navigables ; Défense ; 
Intérieur. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
NAVIGATION MARITIME, 1, DG. 
POLLUTION (MER), 1, 2, 3, 4, 5, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2167. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, /1° ' 1, 94, 111, 112, 113, 118, 

124, 127, 136. 

AMORTISSEMENT 

Voir EPARGNE, 1, art. 19. 

ANANAS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

ANCIENS COMBATTANTS 

1. — Proposition de loi tendant h modifier la loi n° 74-1044 du 
9 décembre 1974 donnant vocation h la qualité de combattant 
aux personnes ayant participé aux opérations effectuées en 
Afrique du Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962, 
présentée par M. Robert Schwint, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [9 décembre 1978] (n° 130, 1978-1979). — Renvoi  à  la 
commission des affaires sociales. 

(Anciens combattants d'Afrique du Nord.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat-
tants. 

(Anciens combattants et victimes de guerre.) 

Voir CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Santé et 

famille ; Légion d'honneur et ordre de la Libération 
(budget annexe) ; Anciens combattants. 

QUESTION ORALE, n° 2161. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11 ° ' 48, 62. 

ANDORRE 

Voir QUESTION ORALE, II°  2291. 
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ANIMATION 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, /1 °  38. 

(Animation sportive.) 
• 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. - L - Jeunesse et sports. 

ANIMAUX.  

Voir PHARMACIE, 1, DG, art. 7. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. - I. - Services généraux, Information. 

ANNUAIRES TELEPHONIOUES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Imprimerie natio-
nale. 

ANTILLES 

Voir DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

GUADELOUPE. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer ; Jeunesse, sports et loisirs. -  II.  - Tou-
risme. 

MARTINIQUE. 

ANTIPOLIS (Parc d'activité d') 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. - VI. - Recherche. 

APPLICATION DES PEINES (Juge de l') 

Voir PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

APPRENTISSAGE 

1. - Projet de loi relatif  à  l'apprentissage artisanal, pré- 
senté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation 
[21 novembre 1978] (n° 710). - Renvoi  à  la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. - Rapport de M. Jean 
Brocard [30 novembre 1978] (n° 745). - Urgence. - Discussion 
[11 décembre 1978]. - Adoption [11 décembre 1978] (n° 108). 

NOUVEL INTITULÉ : 	Projet de loi relatif  à  l'apprentissage }. 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [12 décembre 
1978] (n 0  135, 1978-1979). - Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. - Rapport de M. Pierre Sallenave [13 décembre 1978] 
(n' 154, 1978-1979). - Discussion [19 décembre 1978] (p. 4969, 
4972). - Adoption modifiée [19 décembre 1978] (n° 46). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[19 décembre 1978] (n° 815). - Renvoi  à  la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) . - Rap- 
port de M. Antoine Gissinger [20 décembre 1978] (n° 818). - 
Discussion [20 décembre 1978]. - Adoption [20 décembre 1978] 
(n° 140). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT). - Rapport de M. Pierre 
Sallenave [20 décembre 1978] (n° 179, 1978-1979). - Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5057, 5058). - Adoption [20 décembre 
1978] (n° 63). 

PROMULGATION : lOi n° 79-13 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : le développement de l'apprentis-
sage s'inscrit dans la politique en faveur de l'emploi. Le présent 
projet de loi engage l'Etat  à  prendre en charge les cotisations 
sociales dues par les petites entreprises pour leurs apprentis. 
En outre, afin d'encourager plus encore  à  embaucher et  

former les apprentis, l'article 2 du projet prévoit que ces der-
niers n'entrent pas, pour l'application des règles du code du 
travail, du code rural et du code de la sécurité sociale sou-
mises  à des conditions d'effectifs, dans le décompte du per-
sonnel. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 4969, 
4981). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4969, 4972) : MM. Pierre Salle. 
nave, rapporteur de la commission des affaires sociales, Hector 
Viron, Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail et de la participation (Formation professionnelle). 

a) Interventions des sénateurs : le chômage (p. 4969). L'offre 
d'emploi dans l'artisanat et les petites entreprises (p. 4969). 
L'emploi des jeunes (p. 4969, 4970). Le statut de l'apprenti et 
la place de celui-ci dans l'entreprise (p. 4969, 4970). La suppres-
sion de la prime pour frais de formation et la prise en charge 
définitive des cotisations sociales dues par les entreprises pour 
les apprentis (p. 4970). Les dépenses occasionnées par le projet 
seront supportées par la sécurité sociale (p. 4970). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4971) : la législation 
de l'apprentissage ; le désir de respecter les principes de pro-
tection de l'apprenti et d'inciter  à  leur embauche. L'acceptation 
de la prise en charge par l'Etat des cotisations sociales patro-
nales et salariales en contrepartie de la suppression de la prime 
pour frais de formation. La concertation engagée par le Gou-
vernement au cours du troisième trimestre de 1978. L'objectif 
est de poursuivre une politique de simplification administra-
tive amorcée par la loi du 12 juillet 1977 prévoyant la forfai-
tisation des charges sociales. L'insuffisance de cette forfaiti-
sation ; la variation tous les six mois du salaire de référence 
pour le calcul des cotisations forfaitisées. L'intervention des 
pactes pour l'emploi : un moyen de prise en charge par l'Etat 
des cotisations patronales pendant deux ans. La revendication 
des artisans d'avoir  à  effectuer un versement au lieu de trois 

l'URSSAF,  à  l'ASSEDIC et  à  la caisse de retraite complé-
mentaire. Le maintien du régime antérieur de la prime pour 
frais de formation pour les entreprises de dix salariés une 
source de complications excessive. La prime pour le temps 
passé en centre de formation artisanale (CFA). La comparaison 
du montant des cotisations prises en charge et de celui de la 
prime. (p. 4972) : le problème du financement des CFA sur 
les crédits budgétaires et de l'utilisation des fonds de la taxe 
d'apprentissage. Les études menées sur le financement de 
l'apprentissage aboutiront  à des propositions pour la prépa-
ration du budget de 1980. La non-prise en compte des apprentis 
dans « les seuils sociaux » ; les principaux seuils concernés. 
Le maintien des droits sociaux de l'apprenti. La politique de 
développement de l'apprentissage est une réforme d'éducation 
théorique et pratique. La comparaison entre la voie de l'appren-
tissage et la voie des lycées d'enseignement professionnel. 

Il. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4972, 4981) : 

Article 1" A (Article L. 118-6 du code du travail : maintien 
des primes de formation pour les entreprises exclues du champ 
d'application de l'article 1"). - Réservé (p. 4972). - Adoption 
de l'amendement n° 6 de M. Pierre Sallenave, rapporteur : 
suppression de cet article concernant le bénéfice de la prime 
par apprenti pour frais de formation pour les employeurs 
occupant dix salariés, non compris les apprentis (p. 4973) ; 
- l'article  10r  A est supprimé (p. 4973). 

Article 1" (Article L. 118-7 nouveau du code du  travail  : 
prise en charge par l'Etat des cotisations sociales dues par les 
employeurs pour leurs apprentis) (p. 4972). - Adoption de 
l'amendement n° 8 de M. Pierre Sallenave, rapporteur : prise 
en charge totale des cotisations sociales patronales et salariales 
d'origine légale et conventionnelle pour les employeurs inscrits 
au répertoire des métiers et, dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au registre des entre-
prises créé par le décret du 3 octobre 1973 (p. 4973) ; retrait 
du sous-amendement n° 18 de M. Marcel Rudloff  à  l'amende-
ment n° 8 de M. Pierre Sallenave, rapporteur : prise en charge 
par l'Etat des cotisations sociales patronales et salariales d'ori-
gine légale et conventionnelle pour les employeurs inscrits au 
répertoire des métiers et, dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle, au registre des entreprises créé 
par le décret du 3 octobre 1973 et au registre du commerce pour 
ceux occupant vingt salariés ou plus. - Adoption de l'amen-
dement de coordination n° 7 de M. Pierre Sallenave, rappor-
teur (p. 4974) ; adoption de l'amendement rédactionnel n° 9 
de M. Pierre Sallenave, rapporteur. - Amendements identiques 
n° 10 de M. Pierre Sallenave, rapporteur, et n° 1 de M. Pierre 
Vallon et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. André 
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Bohl : suppression des dispositions de cet article concernant 
la prise en charge d'une fraction de la part salariale de coti-
sation par l'apprenti et les modalités de versement de cette 
fraction ; retrait du second et adoption du premier amendement. 
- Adoption de l'amendement n° 11 de M. Pierre Sallenave, rap-
porteur : forfaitisation des cotisations relatives  à  l'assurance 
chômage,  à  l'indemnité d'intempéries et  à  la garantie de salaires ; 

- l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 4974). 

Article 2 (non-prise en compte des apprentis pour l'appli-
Non des seuils du nombre des salariés ) (p. 4974). -- Rejet des 
amendements identiques n° 13 de M. Robert Schwint et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Michel Moreigne, et 
no  14 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues : sup-
pression de cet article concernant la non-prise en charge des 
apprentis titulaires d'un contrat pour l'application des dispo-
sitions législatives ou réglementaires du code du travail, du 
code rural, du code de la sécurité sociale et des lois du 12 juil-
let 1971 et du 11 juillet 1973 relatives à la prise en charge du 
versement pour les transports, se référant à une condition 
d'effectifs (p. 4975). - Adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Max Lejeune et Jacques Mossion : augmentation du seuil 
d'effectif, de dix  à  quinze salariés, au-delà duquel les entre-
prises sont assujetties au paiement du 1 p. 100 construction 
(p. 4976) ; 
- l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 4976). 

Après l'article 2 (p. 4976). - Adoption de l'amendement n° 3 
(art. additionnel) de M. Francis Palmero : possibilité pour 
les professions de la boulangerie de prévoir la présence d'ap-
prentis à compter de cinq heures du matin lorsqu'il n'est 
fabriqué qu'une fournée de pain par jour (p. 4977). - Retrait 
de l'amendement n° 12 de M. Pierre Sallenave, rapporteur : 
prise en charge, par l'Etat, des salaires des apprentis jusqu'à 
concurrence de la moitié des heures de cours passées au centre 
de formation au cours de l'année 1979 ; limite fixée au nombre 
de ces heures (p. 4979) ; l'effort fait par le Gouvernement pour 
la construction des centres de formation d'apprentis ; l'enga-
gement pris d'imputer sur la taxe professionnelle une somme 
versée aux maîtres d'apprentissage et représentative du temps 
passé par les jeunes apprentis au CFA ; rejet de l'amendement 
no  4 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. André Bohl : prise en charge des salaires des apprentis 
pendant les heures de cours passées au centre de formation 
au cours de l'année 1979 ; financement sur les crédits votés 
pour 1979 au titre du pacte pour l'emploi des jeunes ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4977). 

Article 3 (alignement des règles applicables aux apprentis 
agricoles sur les règles de droit commun) (p. 4979). - Rejet 
de l'amendement n° 15 de M. Robert Schwint et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Michel Moreigne : fixation à 
sept heures par jour et  à  trente-cinq heures par semaine des 
limites du travail effectif des apprentis de moins de dix-huit ans 
(p. 4980) ; adoption de l'amendement n° 16 de M. Pierre Salle-
nave, rapporteur : suppression des dispositions du code rural 
concernant l'apprentissage ; 

- l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 4980). 

Après  Particle  3 (p. 4980). - La formation des cadres néces-
saires  à  l'évolution de la pêche dans les Antilles ; la situation 
des jeunes sortant de l'école d'apprentissage de Fort-de-France ; 
l'apprentissage maritime ; la prise en charge de 25 p. 100 du 
salaire des mousses et des novices par l'Etat. - Adoption de 
l'amendement n° 17 (art. additionnel) de M. Pierre Salle-
nave, rapporteur : application des dispositions de la présente 
loi, dans les départements des Antilles, aux mousses et novices 
sous contrat d'engagement maritime (p. 4981) ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4981). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4981). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5057, 5058). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5057). -- MM. Pierre Sallenave, 
rapporteur ; Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du minis-
tre du travail et de la participation (Formation professionnelle). 

a) Intervention du rapporteur (p. 5057) : les subventions 
d'équipement aux maisons familiales. La disparition en commis-
sion mixte paritaire de tout le titre premier du livre VIII du code 
rural. La suppression des dispositions prévoyant le maintien_ du 
bénéfice de la prime d'apprentissage pour les entreprises de 
dix salariés. Le seuil au-delà duquel doit être payée la contri- 

bution de l'employeur  à  la contruction. Le régime spécial des 
apprentis de la boulangerie. Le statut des mousses et apprentis 
marins-pêcheurs des trois départements des Antilles ; la situa-
tion dans le département de la Réunion. - 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5057) : le travail des 
jeunes dans les professions de la boulangerie. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5058). - MM. Jacques 
Legendre, secrétaire d'Etat ; Pierre Sallenave, rapporteur. 

Articles i er, 2, 2 bis, 3 (p. 5058). 

Article 4 (p. 5058). - Amendement no 1 de M. Jacques 
Legendre, secrétaire d'Etat : suppression de cet article pré-
voyant que les mousses et les novices sous contrat d'engagement 
maritime ouvrent droit pour eux-mêmes et pour leurs em-
ployeurs à l'application des dispositions concernant l'appren-
tissage, dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane 
et de la Martinique. 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5058). 

Voir EMPLOI, 1, DG, CMP. 

Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et partici-
pation, commerce et artisanat, éducation. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2365. 

AQUACULTURE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. - VI. - Recherche ; Transports. - IV. 
- Marine marchande. 

QUESTION ORALE, n° 2153. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 1, 80. - 

AQUITAINE (Pétrole) 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

ARCHEOLOGIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

ARCHITECTES DES BATIMENTS -  DE FRANCE 

Voir ARCHITECTURE, 1, DG. 

ARCHITECTES EN CHEF DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

• MUSÉES, 1. 

ARCHITECTURE 

1. - Projet de loi reportant la date de consultation obliga-
toire des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environ- 
nement, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Michel d'Ornano, ministre de l'Environnement 
et du cadre de vie [2 octobre 1978] (n° 2, 1978-1979). Renvoi 

la commission des affaires culturelles. - Rapport de M. Michel 
Miroudot [9 novembre 1978] (n° 63, 1978-1979). -- Discussion. 
[14 novembre 1978] (p. 3209-2  3215). - Adoption [14 novem-
bre 1978] (n° 18). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE)- 
[15 novembre 1u78] (n° 681). - Renvoi  à  la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. - Rapport de 
M. Alexandre Bolo [29 novembre 1978] (n° 731). -Discussion 
[4 décembre 1978]. -- Rejet [4 décembre 1978] (n° 97). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [8 décembre 1978] 
(n° 127, 1978-1979). - Renvoi à la commission des affaires cultu-
relles. - Rapport de M. Michel Miroudot [13 décembre 1978] 
(n° 147, 1978-1979). - Discussion [19 décembre 1978] (p. 5015, 
5016). - Adoption modifié [19 décembre 1978] (n° 51). 

TRANSIVIISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[20 décembre 1978] (n° 823). - Renvoi à la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. - Rapport de 
M. Alexandre Bolo [20 décembre 1978] (n° 824). - Discussion 
[20 décembre 1978]. - Adoption [20 décembre 1978] (n° 134). 
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ARC 

PROMULGATION : loi n* 79-16 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi vise  à retarder de 
cinq ans, et donc de reporter au 1" janvier 1984, la date 
laquelle la consultation du conseil d'architecture, d'urbanisme 
et de l'environnement, institué par la loi du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture, deviendra obligatoire. 

Discussion (première lecture) [14 novembre 1978] (p. 3209. 
3215). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 3209, 3213). - MM. Michel 
Miroudot, rapporteur de la commission des affaires culturelles ; 
Bernard Hugo, Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et 
du cadre de vie. 

a) Interventions des sénateurs : le rôle des conseils d'archi-
tecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) et le report 
de la date de consultation obligatoire de ces conseils (p. 3209, 
3210, 3211). L'intervention de l'architecte des bâtiments de 
France dans la délivrance du permis de construire (p. 3209). 
L'information des candidats  à  la construction (p. 3209). Le fitan-
cement des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environ-
nement (CAUE) (p. 3209, 3211). La création éventuelle d'une taxe 
additionnelle â la taxe locale d'équipement (p. 3209, 3211). La 
sensibilisation de l'opinion aux problèmes d'architecture (p. 3209, 
3211). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3211) : les procès d'inten-
tion faits au Gouvernement : sa volonté bien claire, comme celle 
du Parlement, de mettre en place le plus tôt possible les conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE), pré-
vus par la loi du 3 janvier 1977 et dont le rôle sera essentiel. 
Expose son sentiment sur quelques points du rapport écrit. La 
constitution du nouveau ministère. L'intervention de l'architecte 
des bâtiments de France. (p. 3212) : le rôle confié aux conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. Les conseils 
gratuits aux candidats à la construction ; l'information et la 
sensibilisation ; la formation des représentants de l'administra-
tion et les conseils aux maires. Le souci d'éviter la bureaucratie : 
la recommandation aux représentants des conseils de se déplacer 
dans les mairies. La mise en place des conseils aussi rapide-
ment que possible : sa circulaire aux préfets, reportant le délai 
de grâce jusqu'au 31 mars 1979. Les conseils déjà créés. L'amen-
dement A la loi de finances, donnant aux départements la pos-
sibilité de créer une taxe additionnelle à la taxe locale d'équi-
pement ; les ressources ainsi dégagées. Les crédits du budget 
de l'Etat et les ressources en personnel qu'il fournira aux conseils. 
La décision du Parlement, en 1976, d'imposer le recours aux 
conseils à tout candidat  à  la construction dispensé de l'obligation 
de recours à l'architecte. La nécessité pour remplir cette fonc-
tion, d'une longue préparation. (p. 3213) : l'intention du Gouver-
nement d'entreprendre une campagne de sensibilisation de 
l'opinion dès le mois d'avril 1979 ; leur consultation ressentie 
comme un besoin et non comme une contrainte. L'absence de 
toute autre motivation  à  la proposition du Gouvernement de 
reporter de cinq ans l'obligation de recourir aux CAUE. La 
volonté du Gouvernement de respecter l'intention du législa-
teur. 

Il. - DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 3213, 3215). - 
MM. Pierre Vallon, Michel Miroudot, rapporteur de la commis-
sion des affaires culturelles Michel d'Ornano, ministre de l'envi-
ronnement et du cadre de vie ; André Bohl. 

Article unique (Art. 6 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l'architecture : report de la date de consultation obligatoire des 
conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement) 
(p. 3213). - Retrait de l'amendement n° 1 de M. Pierre Vallon : 
report de deux ans, au lieu de cinq ans, de la date de consulta-
tion obligatoire des conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement ; 

- l'article unique est adopté (p. 3213). 

Après l'article unique (p. 3213). - Retrait de l'amendement 
no 2 (art. additionnel) de M. André Bohl : obligation pour le 
conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement d'exa-
miner le projet dans un délai maximum d'un mois  à dater de 
son dépôt (p. 3214) ; retrait de l'amendement n° 3 (art. addi-
tionnel) de M. André Bohl : possibilité pour le maire ou pour 
les services de l'Etat de saisir pour avis le conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement, dans le délai prévu pour 
l'examen du dossier de permis de construire ; retrait de l'amende-
ment n° 4 (art. additionnel) de M. André Bohl : cas de consul-
tation pour avis du conseil ; précisions sur l'évaluation de la sur-
face prise en compte pour l'appréciation de cette obligation, 
notamment en ce qui concerne le seuil des 250 métres carrés et  

les transformations. - La diversité d'appréciation du seuil des 
250 mètres carrés suivant les régions et les départements. Les 
textes réglementaires en préparation. Les combles et les caves 
(p. 3215) ; lettre adressée aux régies municipales de la Moselle 
par la chambre syndicale des architectes du département. 

Adoption [14 novembre 1978] (p. 3215). 

Discussion (deuxième lecture) [19 décembre 1978] (p. 5015, 
5016). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5015). - MM. Michel Miroudot, 
rapporteur de la commission des affaires culturelles ; Michel 
d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de vie ; Ber-
nard Hugo. 

a) Interventions des sénateurs (p. 5015) : la loi sur l'architec-
ture du 3 janvier 1977 ; l'obligation de recourir  à  un architecte 
pour les projets de construction supérieurs  à 250 mètres carrés 
et  à  un conseil d'urbanisme, d'architecture et de l'environnement 
pour les autres. L'expiration du délai donné pour constituer ces 
conseils la nécessité d'en prévoir un autre pour la mise en 
place de cette obligation. La divergence entre l'Assemblée 
nationale et le Sénat quant à. la longueur de ce délai. Le souhait 
que l'application de la loi du 3 janvier 1977 soit plus rapide : 
le groupe communiste ne votera pas le report de la date de 
consultation obligatoire des conseils d'architecture, d'urbanisme 
et de l'environnement. 

b) Intervention  du Gouvernement (p. 5015) : l'acceptation 
du délai de trois ans pour la constitution des conseils d'archi-
tecture, d'urbanisme et de l'environnement. La taxe additionnelle 

la taxe locale d'équipement sera la principale ressource de ces 
conseils. Les autres missions de ces conseils ; leur rôle auprès 
des communes, des lotisseurs, des fabricants de matériaux et des 
artisans. 

- DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 5016). - MM. Michel 
Miroudot, rapporteur ; Michel d'Ornano, ministre de l'environ-
nement et du cadre de vie. 

Article unique. (p. 5016) : adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Michel Miroudot, rapporteur : rétablissement de cet article, 
dans une rédaction prévoyant la consultation obligatoire, 4 
compter du  1  janvier 1932 ››, du conseil d'architecture, d'urba-
nisme et de l'environnement 
- l'article unique, ainsi rédigé, est rétabli (p. 5016). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 5016). 
Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie. 
MUSÉES, I. 
QUESTION ORALE, n° 2271. 

ARCHIVES 

1. - Projet de loi sur les archives présenté au nom de M. Ray-
mond Barre, Premier ministre, par M. Michel d'Ornano, ministre 
de la culture et de l'environnement [10 novembre 1977] (n° 69). 
- Renvoi  à  la commission des affaires culturelles. - Pour avis 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. - 
Rapport de M. Michel Miroudot [18 mai 1978] (n° 356). - 
cussion [25 mai 1978] (p. 999, 1012). - Adoption modifiée 
[25 mai 1978] (n° 139). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[30 mai 1978] (n° 306). - Renvoi  à  la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. - Rapport de M. Alexandre 
Bolo [15 novembre 19781 (n° 684). - Discussion [4 et 5 décem-
bre 1978]. - Adoption modifiée [5 décembre 1978] (n° 98). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [6 décembre 1973] 
(n° 112, 1978-1979). - Renvoi à la commission des affaires 
culturelles. - Rapport de M. Michel Miroudot [13 décem-
bre 1978] (n° 146, 1978-1979). - Discussion [19 décembre 1978] 
(p. 5011, 5015). - Adoption [19 décembre 1978] (n 0  50). 

PROMULGATION : loi n° 79-13 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 5 janvier 1979 ; erratum : 6 janvier 1979.) 

Analyse da projet de  loi  : les dispositions de ce texte portent 
sur les points principaux suivants : il donne au terme d'archives 
une définition légale et consacre la distinctiŒn entre archives 
publiques et privées ; il pose le principe de la conservation orga-
nisée des archives d'intérêt public et fixe les conditions de leur 
libre circulation ; il  organise  la sauvegarde des archives privées 
et étend le bénéfice du droit de préemption exercé par l'Etat 

l'égard des documents privés passant en vente publique, aux 
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collectivités locales ; enfin il contient un certain nombre de 
dispositions pénales sanctionnant les infractions aux règles ainsi 
fixées. 

Discussion (première lecture) [25 mai 1978] (p. 999, 1012). 

I. -- DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 999, 1005). — MM. Michel 
Miroudot, rapporteur de la commission des affaires culturelles ; 
Bernard Hugo, Henri Fréville, Jean-Philippe Lecat, ministre 
de la culture et de la communication : 

a) Interventions des sénateurs : les archives de France (p. 999). 
Les lacunes de la législation sur les archives (p. 999). Les archives 
publiques (p. 1000, 1001, 1002, 1003). Les archives privées et la 
limitation du droit de propriété (p. 1000, 1002). La recherche 
historique (p. 1000, 1004). Les délais de communication au public 
(p. 1000, 1001, 1003, 1004). Les procédures de classement 
d'archives monuments historiques ou d'inscription  ii  l'inventaire 
(p. 1000). L'exportation et la vente d'archives (p. 1001, 1002). 
L'extension au profit des collectivités locales du droit de préemp-
tion actuellement réservé  à  l'Etat (p. 1001). L'avant-projet de 
loi établi par les Archives de France (p. 1001). Les personnels 
des archives (p. 1001, 1003). Les locaux des archives (p. 1001). 
La cite interministérielle des archives  à Fontainebleau (p. 1001). 
La conservation et le versement des archives administratives 
(p. 1001, 1003). La conservation des archives télévisées (p. 1001). 
L'historique de l'organisation des archives publiques (p. 1002. 
1003). Les archives municipales (p. 1003, 1004). Le droit de 
préemption de la Bibliothèque nationale (p 1003). Les archives 
des cabinets ministériels (p 1004) 

b) Intervention du Gouvernement. (p. 1004) : l'intérêt du Sénat 
pour la protection du patrimoine. La richesse et la compétence de 
la France en matière d'archives ; les lacunes de sa législation en 
ce domaine. La diversité des supports documentaires. (p. 1005) : 
la distinction entre archives publiques et archives privées. La 
complexité de la collecte des archives et de leur conservation face 

la complexité croissante des structures juridiques de l'admi-
nistration. Les délais de communication au public :  les six délais 
prévus par le texte en discussion. La protection des archives 
privées. Les exportations d'archives. Les droits de l'individu 
et l'intérêt public de la recherche. La distinction entre la recher-
che scientifique et l'indiscrétion. Réponse  à M. Henri Fréville . 
les notes internes et les réunions informelles des cabinets 
ministériels et des conseils municipaux ; leur caractère de notes 
privées ; la garantie de leur sauvegarde. La cité des archives 
contemporaines de Fontainebleau. 

IL -- DISCUSSMIV DES ARTICLES (p. 1005, 1012). -- MM. Jean 
Geoffroy ,  rapporteur pour avis de la commission des lois ; 
Michel Miroudot, rapporteur ; Jean-Philippe Lecat, ministre de 
la culture et de la communication ; Henri Fréville, Bernard 
Hugo, Léon Eeckhoutte. 

Article Pt (définition des archives ; conservation). — Adopté 
(p. 1005). 

Article 2 (le secret professionnel). — Adopté (p. 1005). 

Article 3 (définition des archives publiques). — Adopté 
(p. 1006). 

Article 4 (obligation de transmettre) (p. 1006). — Les 
archives des notaires. — Retrait de l'amendement n° 16 de 
M. Jean Geoffroy, rapporteur pour avis ; accord du successeur  
nécessaire pour la remise  à  un service d'archives publiques 
d'archives détenues par toute personne en raison de ses  fonc-
tions; 

— l'article 4 est adopté (p. 1006). 

Article 5 (communication des archives publiques : délais) 
(p. 1006). — Rejet de l'amendement n° 8 de M. Bernard Hugo 
et plusieurs de ses collègues : autorisation de communication des 
documents d'archives avant l'expiration des délais, en faveur de 
tous les chercheurs (p. 1007) ; 

— l'article 5 est adopté (p. 1007). 

Article 6 (définition des archives privées). — Adopté (p. 1007). 

Article 7 (dons, legs, cessions et dations d'archives privées et 
l'Etat et aux collectivités locales. — Respect des conditions et 
clauses). — Adopté (p. 1007). 

Article 8 (sauvegarde des archives privées et classement 
comme archives historiques). — Adopté (p. 1007). 

Article 9 (respect du caractère privé des archives privées 
classées historiques). — Adopté (p. 1007). 

Article 10 (effets conservatoires de l'ouverture de classe-
ment). — Adopté (p. 1007). 
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Article 11 (régime des archives privées classées) (p. 1007). — 
Rejet de l'amendement n° 9 de M. Bernard Hugo et plusieurs de 
ses collègues : interdiction de toute destruction d'archives clas-
sées (p. 1008) ; adoption de l'amendement n° 7 de M. Jacques 
Habert, soutenu par M. Léon Eeckhoutte : suppression des 
restrictions apportées  à  la communication de reproductions 
d'archives classées, si ces restrictions n'existent pas dans les 
pays vers lesquels sont exportés les documents originaux ; 

— l'article 11. ainsi modifié, est adopté (p. 1008) 

Article 12 (indemnité de classement représentative du pré-
judice pouvant résulter, pour le propriétaire, de la servitude 
de classement d'office) (p. 1008). — Adoption de l'amendement 
no  1 de M. Michel Miroudot, rapporteur : compétence des tri-
bunaux de l'ordre judiciaire, et non du seul tribunal d'instance, 
pour la fixation de l'indemnité représentative du préjudice subi 
du fait du classement d'office. 

— l'article 12, ainsi modifié, est adopté (p. 1008). 

Après l'article 12 (p. 1008). — Adoption de l'amendement 
no  2 (art. additionnel) de M. Michel Miroudot, rapporteur : 
notification 	l'autorité administrative par le propriétaire ou, 

défaut, par l'officier public ministériel chargé de la vente, de 
tout projet de mise en vente publique d'archives privées pouvant 
présenter un intérêt historique ; adoption du sous-amendement 
no  17 de M Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de 
la communication  à  l'amendement n' 2 de M. Michel Miroudat, 
rapporteur : suppression de l'obligation pour le propriétaire de 
notifier  à  l'autorité administrative tout projet de mise en vente 
publique d'archives privées ; adoption du sous-amendement d'har-
monisation n' 18 de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la 
culture et de la communication  à  l'amendement n" 2 de 
M. Michel Miroudot, rapporteur ; retrait du sous-amendement 
no 11 de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues  à  l'amen-
dement n° 2 de M. Michel Miroudot, rapporteur : extension de 
l'obligation de notification  à  l'autorité -administrative  à tout pro-
jet  de  mise en vente don. legs ou cession d'archives privées ; 
retrait de l'amendement d'harmonisation n° 15 de M. Bernard 
Hugo et plusieurs de ses collègues  à  l'amendement n° 2 de 
M. Michel Miroudot, rapporteur ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1010) 

Article 13 (droit de préemption en vente publique) (p. 1010). — 
Adoption de l'amendement n° 3 de M. Michel Miroudot, rappor-
teur : exercice automatique du droit de préemption de l'Etat 

la demande et pour le compte des départements, des régions 
et de Mayotte ; possibilité d'exercer ce droit pour le compte des 
communes et des fondations ; rejet du sous-amendement n° 12 
de M. Bernard Hugo et plusieurs de ses collègues  à  l'amendement 
no  3 de M. Michel Miroudot, rapporteur : exercice automatique 
du droit de préemption de l'Etat ; 

— l'article 13. ainsi modifié, est adopté (p. 1011). 

Article 14 (droit de rétention sur les archives classées propo-
sées  à  l'exportation (p. 1011). Adoption de l'amendement n° 4 
de M. Michel Miroudot, rapporteur : exercice automatique du 
droit de rétention de l'Etat sur les archives classées  à  la demande 
et pour le compte des départements, des régions et de Mayotte ; 
possibilité d'exercer ce droit pour le compte des communes et 
des fondations. 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 1011). 

Article 15 (exportation d'archives privées non classées). — 
Adopté (p. 1011). 

Article .16 (décrets d'application). — Adopté (p. 1011). 

Article 17 (dispositions pénales : infraction aux dispositions 
de l'article 4). — Adopté (p. 1011). 

Article 18 (dispositions pénales : infraction aux dispositions 
des articles 2 et 7). — Adopté (p. 1011). 

Article 19 (infraction. aux dispositions des articles 11, alinéas 
4, 5 et 6, et 15) (p. 1011). — Adoption de l'amendement n° 5 
de M. Michel Miroudot, rapporteur : coordination ; 

— l'article 19, ainsi modifié, est adopté (p. 1011). 

Article 20 (infraction aux dispositions de l'article 11, alinéas 
3, 7, 8). — Adopté (p. 1011). 

Article 21 (dispositions législatives et réglementaires abro-
gées). — Adopté (p. 1011). 

Article 22 (dispositions législatives cessant d'être applicables 
aux archives). — Adopté (p. 1011). 
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Article 23 (harmonisation de la loi du 7 juin 1951 sur l'obli-
gation, la coordination et le secret en matière de statistique). 

— Adopté (p. 1012). 

Article 24 (date d'entrée en vigueur de la loi (p. 1012). — 
Adoption de l'amendement n° 6 de M. Michel Miroudot, rappor-
teur : suppression de l'article ; 

— l'article 24 est supprimé (p. 1012). 

Explication de vote 
— M. Bernard Hugo (p. 1012) : les éléments positifs du texte. 

Bien que ses amendements n'aient pas été retenus, le groupe 
communiste votera le projet de loi en discussion. 

Adoption [25 mai 1978] (p. 1012). 

Discussion (deuxième lecture) [19 décembre 1978] (p. 5011, 
5015). 

1. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5011, 5012), — MM. Michel 
Miroudot, rapporteur de la commission des affaires culturelles ; 
Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de la communica-
tion. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5011) : les propos tenus 
l'Assemblée nationale sur un projet considéré comme « né de 
l'urgence et conçu dans la hâte ». La nécessité d'une loi sur les 
archives. Le projet de loi établit un équilibre entre la sauve-
garde de l'individu et l'intérêt général de la connaissance. 
L'Assemblée nationale n'a fait que redistribuer la rédaction 
du projet ; le ralliement de la commission  à  cette nouvelle 
présentation Les règles qui régissent les archives étaient contra-
dictoires, lacunaires et d'une constitutionnalité douteuse. La 
proposition d'adopter, conforme, le projet. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5011) : un projet adopté 
l'unanimité en première lecture. Le projet remplacera la loi 

fondamentale du 7 messidor, An II, qui était largement dépassée 
pour la conservation de toutes les archives publiques ou privées. 
Le souhait que le Sénat puisse adopter le projet. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5012, 5015). — MM. Jean 
Geoffroy, Michel 1VIiroudot, rapporteur ; Jean-Philippe Lecat, 
ministre de la culture et de la communication. 

Article 1" (p. 5019). — Adopté. 

Articles 3, 3 bis, 4, 5, 5 bis : Adoptes (p. 5012). 

Article 5 ter (p. 5012). — Retrait de l'amendement n° 1 de 
M. Jean Geoffroy : pouvoir exclusif, des notaires pour délivrer 
les copies authentiques et les copies exécutoires d'actes soumis 
a des délais de consultation (p. 5013) ; 

— l'article 5 ter est adopté (p. 5013). 

Articles 7, 8, 9, 10, 11, 11 bis, 11 ter, 11 quater : adoptés 
(p. 5013). 

Articles 12 bis, 13, 13 bis, 13 ter : adoptés (p. 5013). 

Articles 14 et 15 : adoptés (p. 5014). 

Articles 16 bis, 16 ter, 16 quater, 17 : adoptés (p. 5014). 

Articles 19, 20, 21 A, 21, 22, 23 : adoptés (p. 5014). 

Article 23 bis (p. 5014). — Adopté (p. 5015). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 5015). 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

(Archives [délai de communication].) 
Voir ARCHIVES, 1, DG, art. 5. 

(Archives de France.) 
Voir ARCHIVES, 1, DG. 

(Archives municipales.) 
Voir ADMINISTRATION, 1, art. 1" D. 
(Archives privées.) 
Voir ARCHIVES, 1, DG. 

(Archives télévisées.) 
Voir ARCHIVES, 1, DG. 

ARCHIVISTES 

Voir  ARCHIVLS, 1, DG.  

ARGENTINE 

Voir  CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, CMP. 
QUESTIONS ORALES, n" 2166, 2173, 2189, 2331. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19. 

ARIANE (Lancour) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

ARMATEURS 

Voir  NAVIGATION MARITIME, 1, DG. 
POLLUTION (MER), 5, DG, art. 2. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 1, 53, 111. 

ARMEE 

Voir  AIR (ARMÉE). 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
MARINE NATIONALE 
QUESTIONS ORALES, n's 2146, 2226, 2344, 2358. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 69. 

ARMEE DE TERRE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

ARMEMENT NAVAL 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

(Armement naval coopératif [Martinique].) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 

d'outre-mer. 

ARMEMENT NUCLEAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense ; Services 
du Premier ministre. — III. — Secrétariat général de 
la défense nationale. 

ARMES (Autorisation de port d') 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 93. 

ARMES (Vente d') 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères ; Défense. 

QUESTION ORALE, n° 2278. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 17, 46, 65, 85. 

ARMISTICE 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat. 
tants. 

QUESTION ORALE, TI °  2161. 

ARRAISONNEMENT (Navires) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 1. 

ARSENAUX 

Voir QUESTION ORALE, n° 2337. 

ART (Objets d') 

Voir  MUSÉES, 1. 
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ARTISANAT 

Voir  ENVIRONNEMENT, 2, art. 5, art. 15. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Industrie ; Tra-

vail et participation. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Zr' 44, 56. 

ARTISANS 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. 5. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Departements 

d'outre-mer. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  22. 

ARTISTES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 
QUESTION ORALE, n° 2341. 

ASIE DU SUD-EST 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 64. 

ASSEMBLEE DES COMMUNAUTES EUROPE ENNES 

1. — Proposition de loi interdisant de recevoir des subsides 
d'origine française ou étrangère pour les élections  à  l'Assemblée 
des communautés européennes, présentée par M. Claude Labbé, 
député, et plusieurs de ses collègues [26 octobre 1978] (n° 638) 
et proposition de loi tendant  à  interdire l'ingérence d'une insti-
tution étrangère dans l'élection des représentants français 
l'Assemblée des communautés européennes, présentée par 
M. Robert Ballanger, député, et plusieurs de ses collègues 
[14 novembre 1978] (n° 669). — Renvoi  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République ; changement de saisine • renvoi 
la commission des affaires étrangères de la défense et des 
forees armées [22 décembre 1978]. — Rapport commun de 

' M. Michel Aurillac [7 décembre 1978] (n° 768). — Discussion 
[11 décembre 1978]. — Adoption [11 décembre 1978] (re 107). 

NOUVEL INTITULÉ : «  Proposition de loi relative au financement 
des élections au suffrage universel direct de l'Assemblée des 
communautés européennes ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [11 décembre 1978] 
(n° 132, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. , 

2. — Proposition de loi portant interdiction de recevoir des 
subsides d'origine française ou étrangère pour les élections 
l'Assemblée des communautés européennes, présentée par M. Marc 
Jacquet, sénateur, et plusieurs de ses collègues [12 décem-
bre 1978] (n° 138, 1978-1979). — Renvoi  à  la cOmmission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale ; changement de saisine : 
renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées [22 décembre 1978]. 

3. — Proposition de loi tendant  à  interdire l'ingérence d'une 
institution étrangère dans l'élection des représentants français 

l'Assemblée des communautés européennes, présentée par 
M. Marcel Rosette, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[18 décembre 1978] (n° 169, 1978-1979).— Renvoi  à  la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale ; changement 
de saisine : renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées [22 décembre 1978]. 

(Assemblée parlementaire des Communautés européennes.) 

Délégués : MM. Amédée Bouquerel, Marcel Brégégère, Henri 
Caillavet, André Colin, Pierre Croze, Emile Didier, Charles 
Durand, Jacques Eberhard, Claude Mont, Jean-François Pintat, 
Edgard Pisani, Georges Spénale. 

Election d'un délégué : M. André Fasset, en remplacement de 
M. André Colin [19 octobre 1978] (p. 2736)- 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Affaires étran-
gères ; Départements d'outre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 87, 114. 
RAPPORT D'INFORMATION, n °  7. 

ASSEMBLEE NATIONALE (Incident) 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG. 

ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Election d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant 
représentant la France  à  l'assemblée parlementaire du Conseil 
de l'Europe [28 juin 1978] (p. 1832). 

Délégué titulaire : M. Pierre Jeambrun en remplacement de 
M. Jacques Pelletier. 

Délégué suppléant : M. Jean Mercier en remplacement de 
M. Pierre Jeambrun. 

ASSEMBLEE PERMANENTE DES PRESIDENTS DE CONSEILS 
GENERAUX 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

ASSISTANCE PUBLIQUE 

Voir INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 
QUESTIONS ORALES, Te 2245, 2335. 

ASSISTANTES MATERNELLES 

Voir  QUESTION ORALE n° 2128. 

ASSISTANTES SOCIALES 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Santé et famille. 
QUESTION ORALE, n° 2128. 

ASSISTANTS [ENSEIGNEMENT] 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Universités. 

ASSOCIATIONS 

Voir CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, 1, DG. 
ENVIRONNEMENT, 2, art. 26. 
FEMMES, 1, DG, art. 4. 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, 

CMP. 
Loi DE FINANCES, 2, (première partie), après l'art. 2, 

art. 16 ; (deuxième partie), Aménagement du territoire. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 38. 

(Association e Cotravaux » [environnement]. 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

(Association des femmes d'artisans de Bretagne.) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 22. 

(Association des maires de France.) 

Voir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, art. 3. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, deuxième délibération, art. 1•T A. 
QUESTION ORALE, n° 2151. 

(Association internationale de développement.) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 30. 

, (Association linguistique franco-européenne.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux. 

(Associa.. n pour la gérance d'écoles d'apprentissage maritime 
[AGEAM].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. 
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(Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce 
[ASSEDIC].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti-
cipation. 

(Association professionnelle des transporteurs de la région 
parisienne [APTRP].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I. — Section commune. — II. — Transports terrestres. 

(Associations d'anciens combattants). 

Voir CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, 1, art. unique. 

(Associations de communes.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), après l'art. 73 quin-
quies. 

(Associations de consommateurs.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Eeonomie. 

(Associations de jeunesse et d'éducation populaire.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG. 

(Associations socio-éducatives.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — I. — Jeunesse et sparts. 

(Associations sportives.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 

Voir LOGEMENT, 1, DG. 

ASSURANCE MALADIE MATERNITE 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 11. 
AVOCATS, 2, DG. 
COURTIERS D'ASSURANCE MARITIME, 1, art. 4. 
QUESTION ORALE n° 2222. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 26, DG. 

ASSURANCE VIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 6. 

ASSURANCE-VIEILLESSE 

1. — Proposition de loi tendant h fixer h soixante ans pour 
les hommes et  à  cinquante-cinq ans pour les femmes et les 
travailleurs des métiers pénibles et insalubres l'âge auquel ils 
pourront bénéficier de la retraite  à  taux plein, présentée par 
M. Hector Viron, sénateur et plusieurs de ses collègues  [14 juin 
1978] (n° 440). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

2. — ProPosition de loi tendant h majorer les pensions des 
retraités exclus du bénéfice de la loi n° 71-1232 du 31 décembre 
1971 et du décret n° 72-1229 du 29 décembre 1972, présentée par 
M. Robert Schwint, sénateur et plusieurs de ses collègues [29 juin 
1978] (n° 494). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

3. — Proposition de loi tendant h assurer le paiement mensuel 
des pensions de retraite ou d'invalidité servies par le régime 
de sécurité sociale dans les mines, présentée par M. Hector 
Viron, sénateur et plusieurs de ses collègues [rattachée pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978. — 2 octo-
bre 1978] (n° 518). — Renvoi it la commission des affaires 
sociales. 

4. — Proposition de loi tendant  à harmoniser et  à  améliorer 
certains droits en matière de pension de retraite, présentée par 
M. Robert Schwint, sénateur et plusieurs de ses collègues [28 no-
vembre 1978] (n° 99, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des 
affaires sociales. 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 7, art. 8, art. 9, art. 10, art. 13. 
AVOCATS, 2. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 26, DG. 

ASSURANCES  

1. — Projet de loi relatif au contrat d'assurance et aux ombra-
tions de capitalisation, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. René Monory, ministre de l'économie 
[31 octobre 1978] (n 0  55, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. — Pour avis  à  la 
commission des affaires économiques et du Plan [15 novembre 
1978]. 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 4. 
QUESTION ORALE, Il °  2348. 

ASSURANCES MARITIMES 

Voir  COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES, 1, DG. 

ASSURANCES SOCIALES [Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle]. 

Voir  ADMINISTRATION, 1, art. 18, art. 19, après l'art. 20. 

ASTREINTES 

1. — Projet de loi relatif aux astreintes prononcées en matière 
administrative, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre 
de la justice [28 avril 1977] (n° 273, 1976-1977). —  Renvoi  à  la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. — Rapport 
de M. Edgar Tailhades [12 mai 1977] (n° 299, 1976-1977). — Dis-
cussion [26 mai 1977]. — Adoption modifiée [26 mai 1977] (n° 124, 
1976-1977). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[27 mai 1977] (n° 2936). — Renvoi  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. — Rapport de M. Gerbet [17 novembre 1977] 
(n° 3219). — Discussion [22 novembre 1977]. — Adoption [22 no-
vembre 1977] (n° 772). 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi relatif aux astreintes pro-
noncées en matière administrative et  à  l'exécution des jugements 
par les personnes morales de droit public ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [8 décembre 1977] 
(n° 131). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale. — Rapport de M. Edgar Tailhades [14 décem-
bre 1977] (n° 167). — Discussion [20 décembre 1977]. 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi relatif aux astreintes  pro  
foncées en matière administrative ». — Adoption modifiée [20 dé-
cembre 1977] (n" 75). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[20 décembre _1 977] (n° 3429). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. — Rapport de M. Gerbet [21 décembre 
1977] (n° 3437). — Discussion [21 décembre 1977]. — Adoption 
[21 décembre 1977] (n° 861). 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi relatif aux astreintes pro-
noncées en matière administrative et h l'exécution des jugements 
par les personnes morales de droit public ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (TROISIÈME LECTURE) [21 décembre 1977] 
(n° 238). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. — Rapport de M. Edgar Tailhades [rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. 
3 avril 1978] (n° 283). -- Discussion [9 mai 1978] (p. 711, 713). — 
Adoption modifiée [9 mai 1978] (n° 131). 

ASSURANCE DECES 

. Voir ADMINISTRATION, 1, art. 15. 

'ASSURANCE-DOMMAGES 
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TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (TROISIÈME LECTURE) 
[11 mai 1978] '(n° 166). -- Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation, de l'administration générale 
de la République. 

Analyse du projet de loi : 
Ce projet de loi tend  à  autoriser le Conseil d'Etat  à  prononcer 
des astreintes contre les personnes morales de droit public. 

Discussion (première et deuxième lecture). Voir table 1977. 

Discussion (troisième lecture) [9 mai 1978] (p. 711, 713). 
L — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 712, 713) : Mme Monique Pelle-

tier, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux. ministre 
de la justice ; MM. Edgar Tailhades, rapporteur de la commis-
sion des lois constitutionnelles,  de  législation, du suffrage uni-
versel et d'administration générale ; Lionel de Tinguy. 

a) Interventions des sénateurs : l'astreinte en cas de condam-
nation autre que pécuniaire (p. 712). La saisine de la cour de 
discipline budgétaire (p. 712). Le cas d'impécuniosité des petites 
communes (p. 712). La substitution de l'Etat  à  la collectivité 
locale défaillante (p. 713). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 712) : les dispositions 
ajoutées par l'Assemblée nationale en première lecture, rejetées 
par le Sénat en deuxième lecture : la valeur d'ordonnancement 
conférée aux décisions de justice condamnant une collectivité 
publique au paiement d'une somme d'argent ; les inconvénients 
juridiques et pratiques. L'amendement du Gouvernement et 
celui de la commission des lois. La portée respective et le 
champ d'application de ces deux amendements. Demande l'adop-
tion de l'amendement du Gouvernement. Le délai de quatre mois 
prévu : l'éventuelle demande de sursis  à  exécution ; la difficulté 
de trouver les ressources nécessaires. La possibilité d'extension 
du mécanisme d'inscription d'office de la dépense, accompagnée 
de la création des ressources nécessaires. La saisine de la Cour 
de discipline budgétaire. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 713) : •  M. Edgar Tailhades, 
rapporteur ; Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat ; M. Lionel 
de Tinguy. 

Article 1" A (les décisions juridictionnelles condamnant 
l'Etat, une collectivité ou un établissement public au paiement 
d'une somme d'argent valent ordonnancement ; paiement au 
créancier sur présentation d'une expédition de la décision) 
(p. 713). — Adoption de l'amendement n° 3 de Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat : obligation pour l'Etat, la collectivité 
locale, ou l'établissement public condamné au paiement d'une 
somme d'argent, d'ordonnancer cette somme dans un délai de 
quatre mois ; inscription d'office de cette dépense au budget 
de la collectivité locale ou de l'établissement public  à  l'expi-
ration du délai ; création éventuelle des ressources nécessaires ; 
compétence de la cour de discipline budgétaire, saisie par le 
créancier. pour sanctionner tout manquement  à  ces dispositions. 

Réponse de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat, 
M. Lionel de Tinguy : l'octroi éventuel de subventions excep-
tionnelles pour les communes démunies des ressources néces-
saires ; 

— l'article 1" A, ainsi modifié, est adopté (p. 713). 

Adoption [9 mai 1978] (p. 713). 
Voir ENVIRONNEMENT 2, art. 22, art. 23. 

ATLANTIIC 

Voir QUESTION OR-ALE AVEC DÉBAT, n°  46. 

ATTACHES COMMUNAUX 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

ATTENTAT 

Voir QUESTION ORALE, /1 °  2242. 

ATTENTATS A LA PUDEUR 

Voir FEMMES, 1, DG, art. 1, art. 3, art. 5.  

ATTENTATS AUX MŒURS 

1. — Proposition de loi tendant  à  abroger l'alinéa 2 de 
l'article 330 et l'alinéa 3 de l'article 331 du Code pénal, présentée 
par M. Henri Caillavet, sénateur [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n° 261). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Voir FEMMES, 1, art. 1. 
QUESTION ORALE, n° 2134. 

AUBUSSON 

(Aubusson [centra culturel]). 

Voir MUSÉES, I. 

(Aubusson [tapis et tapisseries]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

AUDIO-VISUEL 

Voir RADIODIFFUSION TÉLÉVISION. 
QUESTION ORALE, 11 °  2204. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, II" 26, 130. 

AUDITEURS DE JUSTICE 

Voir Coma DE CASSATION, 2, DG. 
MAGISTRATS, 2, DG, art. 1", art. 2. 

AUSTRALIE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, D.  87. 
RAPPORTS D'INFORMATION, /1 °  3. 

AUTO-DEFENSE 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur, Justice. 

AUTODETERMINATION 

Voir QUESTION ORALE Avgc DÉBAT, n• 

AUTO-ECOLES 

Voir QUESTION ORALE, Il 2174. 

AUTOFINANCEMENT 

Voir EPARGNE, 1, DG. 
PLAN 1 DG. 

AUTOMOBILES 

1. — Proposition de loi tendant h instituer un contrôle tech-
nique obligatoire des véhicules automobiles de tourisme, pré- 
sentée par MM. Francis Palmero et Jean Gravier, sénateurs 
[14 juin 1978] (n° 432). — Renvoi h la commission des affaires 
économiques et du plan. 

(Automobiles [certificat d'immatriculation].) 
Voir  ADMINISTRATION, 1, après l'art. 29. 

(Automobile [industrie].) 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 
QUESTION ORALE, n° 2332. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, re" 53, 58, 9B. 

AUTOROUTES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — L — 

Section commune. — II. — Transports terrestres. — 
V. — Routes, ports et voies navigables. 

QUESTIONS ORALES, /1° ' 2175, 2252. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, /1° ' 56, 75, 87. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 31. 
TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 
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AVO 

AUTO-STOP 

Voir QUESTION ORALE, Il °  2286. 

AUXILIARIAT 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — L — Services généraux. 

Lot DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

AVEUGLES DE LA RESISTANCE 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat-
tants. 

AVIATION 

Voir SOCIÉTÉ NATIONALE D'ÉTUDE ET DE CONSTRUCTION DE MOTEURS 
D'AVIATION [ SNIDCMA]. 

SOCIÉTÉ NATIONALE INDUSTRIELLE AÉROSPATIALE [SNIAS]. 

(Aviation civile). 

Voir QUESTION ORALE, n° 2154. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 11  130,  O. 
TRANSPORTS, 1, art. 1. 

(Aviation militaire.) 

Voir  AIR [ARMÉE]. 
QUESTION ORALE, 11 ° ' 2225, 2311. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 130, 24, 85. 

(« Aviation du troisième niveau [compagnies] ».) 

Voir TRANSPORTS, 1, art. 1. 

AVOCATS 

1. — Proposition de loi tendant h modifier l'article 117 du 
code de procédure pénale, présentée par M. Charles de Cuttoli, 
sénateur [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 1" juillet 1978. — 2 octobre 1978] (n' 516). -- Renvoi  à  la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. 

2. — Projet de loi relatif  à  l'institution d'un régime complé-
mentaire d'assurance vieillesse et survivants pour les avocats, 
présente au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice 
[2 octobre 1978] (n° 3, 1978-1978). — Renvoi  à  la commission 
des affaires sociales. — Pour avis ä la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale.  — Rapport de M. Jean 
Béranger [19 octobre 1978] (n° 38, 1978-1979). — Avis de 
M. Marcel Rudloff [24 octobre 1973] (n° 44, 1973-1979). — Discus-
sion [26 octobre 1978] (p. 2875, 2882). — Adoption modifiée 
[26 octobre 1978] (n° 9). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[26 octobre 1978] (n° 647). — Renvoi  à  la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. — Rapport de M. Jean-
Claude Gaudin [16 novembre 1978] (n° 638). — Discussion 
[22 novembre 1978]. — Adoption [22 novembre 1978] (n° 86). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [23 novembre 1978] 
(n° 88, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. — Pour avis  à  la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [28 novembre 1978]. — Rapport de 
M. Jean Béranger [13 décembre 1978] (n° 140, 1978-1979). — 
Avis de M. Marcel Rudloff [13 décembre 1978] (n° 144, 1978- 
1979). — Discussion [14 décembre 1978] (p. 4809, 4815). — 
Adoption modifiée [14 décembre 1978] (n° 32). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[15 décembre 1978] (n' 802). — Renvoi  à  la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. — Rapport de M. Jeans-
Claude Gaudin [19 décembre 1978] (n° 804). — Discussion 
[19 décembre 1978]. — Adoption [19 décembre 1978] (n° 129). 

PROMULGATION : loi n° 79-7 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 3 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi le régime de base des avocats, 
créé en 1948, était devenu totalement autonome en 1954, quittant, 

cette date, l'organisation autonome des professions libérales. 
Ce régime de base ne correspond plus au souci des avocats de 
se constituer une retraite en rapport avec leur capacité contri-
butive. En conséquence, l'assemblée générale de la caisse natio-
nale des barreaux français chargée de la gestion du régime de 
base a décide, au mois de juin dernier, la création d'un régime 
complémentaire obligatoire. Le projet de loi tend  à  autoriser la 
création de ce régime, dont l'institution sera approuvée par 
décret. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2875, 
2882). 

L — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2875, 2879). — MM. Jean 
Béranger, rapporteur de la commission des affaires sociales ; 
Marcel  Rudloff,  rapporteur pour avis de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale ; Jean-Paul Mourot, secrétaire 
d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice ; Michel 
Darras, Louis Virapoullé. •  

a) Interventions des sénateurs : le régime d'allocation vieillesse 
des avocats et sa reforme (p. 2875, 2877). Le financement du 
régime par les droits de plaidoirie et par les cotisations 
(p. 2375). La gestion du régime par la caisse nationale des 
barreaux français (CNBF) (p. 2•75). Le régime complémentaire 
(p. 2875, 2876, 2878). La pyramide des âges des avocats (p. 2876). 
La concertation entre les commissions du Sénat, les ministères 
et la caisse nationale des barreaux français (CNBF) (p. 2876). 
La suppression des régimes supplémentaires facultatifs anté-
rieurs (p. 2876, 2877, 2878). Les recommandations du rapport 
Balaresque (p. 2876, 2877, 2873). La situation des avocats des 
départements d'outre-mer (p. 2878). L'extension souhaitable aux 
départements d'outre-mer du régime d'assurance maladie et 
assurance maternité des professions libérales de la loi du 
12 juillet 1966 (p. 2878). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2877) : l'initiative des 
avocats  à  l'origine du dépôt de ce projet de loi. La solidarité 
exemplaire de la profession et son sens des responsabilités : 
la prise en charge, en 1977, du recouvrement des droits de 
plaidoirie. Le régime de base actuel d'assurance vieillesse des 
avocats. L'insuffisance de l'allocation de retraite. Le financement 
par le droit de plaidoirie. 

Réponse  à M. Jean Béranger : les améliorations éventuelles 
apporter au régime de base. La lourdeur des charges 

consenties par la profession. 
La création d'un régime complémentaire assis sur le revenu. 

Le taux de la cotisation. Le principe de reconstitution de 
carrière. Un régime de répartition. 

Réponse  à M. Jean Béranger : la situation des avocats ayant 
antérieurement souscrit  à des régimes supplémentaires facul-
tatifs : la possibilité pour la caisse nationale des barreaux 
français (CNBF) de prévoir des exonérations de la cotisation 
complémentaire. 

Réponse et M. Michel Darras (p. 2878) : la difficulté des 
transferts de cotisations entre les régimes : l'exemple de l'appli-
cation de la loi de 1971. 

Réponse et M. Louis Virapotalé : la situation des avocats des 
départements d'outre-mer : la non-application de la loi de  1966; 
les problèmes d'adaptation d'ordre juridique et financier. 

Réponse it M. Michel Darras (p. 2879) : la compétence de 
l'assemblée générale de la CNBF pour régler les situations 
personnelles de certains avocats au regard des divers régimes. 

II. — •  DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2879, 2882). — MM. Jean 
Béranger, rapporteur de la commission des affaires sociales ; 
Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, 
ministre de la justice ; Michel Darras. 

Article 1" (possibilité pour la caisse nationale des barreaux 
français d'instituer pour les avocats un régime complémentaire 
obligatoire d'assurance vieillesse et survivants) (p. 2879). — 
Adoption de l'amendement n° 1 de M. Jean Béranger, rappor-
teur : approbation par décret de la décision de la caisse 
nationale des barreaux français concernant l'institution du régime 
complémentaire ; 

— l'article  1,  ainsi modifie, est adopté (p. 2879). 

Article 2 (modalités de financement du régime complémen-
taire d'assurance vieillesse) (p. 2879). — Adoption de l'amen-
dement n° 2 de M. Jean Béranger, rapporteur : caractère 
obligatoire de la modulation des taux de cotisation en fonction 
du revenu des assujettis ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 2879). 
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Articles 3 et 4 (réservés, p. 2879). 

Après l'article 4 : la compétence législative, en vertu de 
l'article 34 de la Constitution, pour la fixation des principes 
fondamentaux des régimes de sécurité sociale. Le respect de 
l'autonomie de  l'institution (p. 2880). — Adoption de l'amen-
dement n° 5 (article additionnel) de M. Jean Béranger, rappor-
teur : précisions sur les conditions d'attribution de la pension 
principale ; fixation par règlement des conditions d'attribution 
de la pension de réversion. -- Adoption de l'amendement n° 6 
(article additionnel) de M. Jean Béranger, rapporteur : régime 
juridique et fiscal des cotisations et des prestations. -- Adoption 
de l'amendement n° 7 (article additionnel) de M. Jean Béranger, 
rapporteur : approbation par décret du règlement du régime 
complémentaire établi par la caisse nationale des barreaux 
français. -- Adoption de l'amendement n' 8 (article addi-
tionnel) de M. Jean Béranger, rapporteur : approbation tacite 
par l'autorité de tutelle des décisions relatives au taux des 
cotisations, au montant du plafond visé à l'article 2 et à la 
revalorisation des prestations (p. 2881) ; 

— quatre articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 2880, 2881). 

Article 3 (approbation par décret des décisions de la caisse 
nationale des barreaux français concernant l'institution du régime 
complémentaire d'assurance vieillesse, les taux des cotisations 
et le montant du plafond) (p. 2881, précédemment réservé). — 
Adoption de l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger, rappor-
teur : suppression de cet article pour coordination avec les 
votes précédents ; 

— l'article 3 est ' supprimé (p. 2881). 

Article 4 (définition des prestations complémentaires par un 
règlement établi par la caisse nationale des -barreaux français ; 
conditions de saisissabilité et de cessibilité des pensions) (p. 2881, 
précédemmept réservé). — Adoption de l'amendement n° 4 de 
M. Jean Béranger, rapporteur : suppression de cet article pour 
coondinationi avec les votes précédents ; 

— l'article 4 est supprimé (p. 2881). 

Article 5 (gestion du régime complémentaire par la caisse 
nationale des barreaux français ; opérations retracées dans un 
compte distinct). — Adopte (p. 2881). 

Explications de vote : 

— M. Michel Darras (p. 2881) : les améliorations apportées 
par la commission des affaires sociales. Un texte qui répond 
aux voeux de la profession. Malgré les interrogations qui 
subsistent, le groupe socialiste votera le projet. 

— M. Jean Mézard (p. 2881) : les qualités de ce projet de 
retraite complémentaire : l'obligation et le système de répar-
tition. (p. 2882) : l'extension souhaitable aux DOM. Votera le 
projet. 

— Intervention de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice (p. 2882) 

Réponse a M. Jean Mézard : l'application de cette loi aux 
DOM. 

Un texte qui répond aux voeux de la profession. 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2882). 

Discussion (deuxième lecture) [14 décembre 1978] (p. 4809, 
4815). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4809, 4812). — MM. Jean 
Béranger, rapporteur de la commission des affaires sociales ; 
Marcel Rudloff, rapporteur pour avis de la commission des lois ; 
Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès  .du  garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

a) Interventions des sénateurs : l'institution d'un régime 
complémentaire et obligatoire pour les avocats (p. 4810). Les 
amendements adoptés par l'Assemblée nationale (p. 4810). La 
situation des avoeats ayant adhéré individuellement ou collec-
tivement à un régime de retraite supplémentaire (p. 4810, 4811). 
La fixation du pourcentage des pensions de réversion (p. 4811). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4811) : l'institution de la 
retraite complémentaire des avocats ; la nécessité que cette pro-
fession prenne ses responsabilités. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4812, 4815). — MM. Jean-Paul 
Mourot, secrétaire d'Etat ; Marcel Rudloff, rapporteur pour avis ; 
Jean Béranger, rapporteur. 

Article 2 (p. 4812). — Adopté dans le texte de l'Assemblée 
nationale. 

Article 2 bis (p. 4812). — Les limites posées  à  la faculté 
d'exonération des cotisations ont pour but de ne pas mettre 
en cause les bases et le fondement des régimes de retraite 
complémentaire (p. 4813) ; rejet de l'amendement n° 4 de 
M. Jean-Paul Mourot, secrétaire cl'Etat : décision de la caisse 
nationale des barreaux français accordant une exonération de 
cotisation compte tenu des ressources de l'intéressé ; réduction, 
en conséquence, des droits des avocats bénéficiaires (p. 4815) ; 
adoption de l'amendement n° 2 de MM. Jean Béranger, rappor-
teur, et Marcel Rudloff, rapporteur pour avis ; résiliation des 
contrats souscrits auprès des sociétés d'assurances relatifs aux 
conventions instituant des régimes complémentaires de retraite ; 
décision de la caisse nationale des barreaux français exonérant 
de cotisation les avocats ayant adhéré à des conventions instituant 
ces régimes supplémentaires ; réduction en conséquence des 
droits des avocats bénéficiaires ; 

— l'article 2 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 4815). 

Article 4 bis (p. 4815). — Adoption de l'amendement n° 3 
de MM. Jean Béranger, rapporteur, et Marcel Rudloff, rapporteur 
pour avis : suppression des dispositions de cet article fixant le 
pourcentage de la pension de réversion ; 

— l'article 4 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 4815). 

Article 4 ter (p. 4815). — Adopte dans le texte de l'Assemblée 
nationale. 

Adoption [14 décembre 1978] (p. 4815). 

Voir  ADMINISTRATION, 1, art. 5. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

AVOIR FISCAL 

Voir  EPARGNE, 1, DG. 
Lot DE FINANCES, 2, DG (première partie), art. 2, après 

l'art. 2, avant l'art. 4 A, après l'art. 10 bis, après l'art. 24, 
après l'art. 25. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, avant l'art. 1, après 
l'art. 4, art. 5, avant l'art. 6. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 29, DG. 

AVORTEMENT 

Voir  QUESTION ORALE, n° 2314. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 61. 

AWACKS » (Système aéroporté de contrôle et de détection 
lointaine) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

BAIGNADE 

Voir PISCINES, 1. 

BAIL A CONSTRUCTION 

Voir  BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, DG, art. 7. 

BALANCE COMMERCIALE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, nŒ 40. 

BALANCE DES PAIEMENTS 

Voir PLAN, 1, DG. 

BALL-TRAP 

*". Voir QUESTION ORALE, n° 2239. 

BALS PUBLICS 

Voir  QUESTION ORALE, n° 2350. 
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BANANE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  80. 

BANQUES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'art. 1" . 
EPARGNE, 1, DG, art. 28. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, avant l'art. 1. 
Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 11. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, avant l'art. 1", après 

l'art. 5. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTION ORALE, ri °  2206. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n"'' 42, 52. 
SIDÉRURGIE (INDUTRIE), 1, DG. 

(Banques populaires.) 

Voir EPARGNE, 1, DG, art. 29. 

BARRAGES 

1. — Proposition de résolution tendant h la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les conditions d'implan-
tation du barrage de Naussac en Lozère, présentée par M. Jules 
Roujon, sénateur [2 juin 1977] (n° 349, 1976-1977). — Renvoi 

la commission des affaires économiques et du Plan. — Pour 
avis  à  la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 
— Retirée par son auteur le 9 février 1978 [3 avril 1978]. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération ; Amé-
nagement du territoire. 

BARRAULT (Théâtre) 

Voir MUSÉES, 1. 

BARRE (RAYMOND) (Interview  à  4( L'Expansion ») 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 1 

BATELLERIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. —  I.  --- 
Section commune. —  II.  — Transports terrestres. 

BATIMENT 

(Bâtiment [industrie  du].)  

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
EPARGNE, 1, DG. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG (première partie), 

art. 4 (deuxième partie), Environnement et cadre de 
vie. 

QUESTIONS ORALES, n° 8  2145, 2219, 2346. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 15, 34, 53, 58. 

(Bâtiments d'élevage [aide aux].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFES-
SIONNEL 

1. — Projet de loi relatif au régime des loyers en 1979, pré-
sente au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de 
vie [7 novembre  1973] (le 662). — Renvoi a la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. — Rapport de M. Maurice Charretier 
[22 novembre 1978] (n" 712). — Discussion [23 novembre 1978]. 
— Urgence. — Adoption [23 novembre 1978] (n° 89). 

NOUVEL INTITULÉ : A Projet de loi portant diverses dispositions 
relatives aux loyers et aux sociétés immobilières conventionnées 
et modifiant le code de la construction et de l'habitation. » 

TRANSMISSION AU SENAT (PREMIÈRE LECTURE) [24 novembre 
1978] (n° 92, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel et des 
comptes économiques de la nation. --- Pour avis  à  la commission 
des affaires économiques et du Plan [29 novembre 1978]. — 
Rapport de M. Lionel de Tinguy [6 décembre 1978] (n° 119, 
1978-1979). — Avis de M. Robert Laucournet [13 décembre 
1978] (11 0  143, 1978-1979). — Discussion [15 décembre 1978] 
(p. 4846, 4872). — Adoption modifiée [15 décembre 1978] (n° 34). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[18 décembre 1978] (n° 803). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEABLEE NATIONALE) , rapport 
de M. Maurice Charretier [19 décembre 1978] (n° 808). — 
Discussion [20 décembre 1978]. — Adoption [20 décembre 1978] 
(no 133). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) , rapport de M. Lionel de 
Tinguy [19 décembre 1978] (n° 170, 1978-1979). — Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5044, 5046). — Adoption [20 décembre 
1978] (n° 59). 

PROMULGATION : loi n° 79-17 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : ce texte a pour objet la fixation 
pour 1979 des loyers d'habitation libres jusqu'en 1976 et bloqués 
depuis cette date. 

Discussion (première lecture) [15 décembre 1978] (p. 4846, 
4872). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4846, 4853). — MM. Lionel de 
Tinguy, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Robert Laucournet, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques et du Plan ; Roger Quilliot, 
Fernand Lefort, Michel d'Ornano, ministre de l'environnement 
et du cadre de vie ; Guy Petit. 

a) Interventions des sénateurs : les divers régimes juridiques 
des logements locatifs (p. 4846, 4847). L'historique de la législa-
tion des loyers (p. 4847). Le déblocage des loyers et le refus des 
hausses de rattrapage (p. 4847, 4848, 4849, 4851). Le système de 
l'aide personnalisée au logement APL (p. 4847, 4848, 4849, 
4851, 4853). Les statuts des sociétés immobilières conventionnées 
(p. 4848, 4849, 4850, 4852). Le bail  à  construction (p. 4848). La 
fourniture de chaleur et les économies d'énergie (p. 4848, 4849, 
4853). Le conventionnement (p. 4849, 4850, 4851, 4852). Les 
logements sociaux (p. 4849, 4850, 4851, 4853). Les opérations de 
modernisation et de réhabilitation des logements anciens 
(p. 4850, 4851, 4852). Le droit des locataires au maintien dans 
les lieux (p. 4852, 4853). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4852) : le blocage de 
l'ensemble des prix  à  l'automne 1976 ; son application au loge-
ment. Le texte de transition élaboré depuis cette date qui doit 
aboutir au régime de liberté des conventions entre proprié-
taires et locataires. Le calcul de la valeur locative réelle d'un 
bien immobilier. La libération des prix des loyers ' • l'exemple de 
la libération des prix industriels et l'absence de hausses systé-
matiques. L'interdiction des hausses dites « de rattrapage » ; la 
limitation des montants de loyers pour les nouvelles locations ou 
les locations - renouvelées ; la fixation d'une durée minimale 
d'un an pour les baux conclus au 	septembre 1979. La prise 
en compte de l'esprit de responsabilité des propriétaires pour 
éviter les hausses brusques ; l'exemple des travaux des com-
missions présidées par M. Delmont. Le dépôt d'un projet de loi 
sur les relations entre propriétaires et locataires. (p. 4853) : 
l'amendement de l'Asseareblée nationale permettant  à  un orga-
nisme d'HLM de conventionner ses logements existants en 
maitenant le statut protecteur de la loi de 1948 ; l'extension de 
l'aide personnalisée au logement (APL) au parc social existant. 
La mise en place de procédures administratives plus souples 
pour les aides aux opérations de réhabilitation d'HLM. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4853, 4872). — MM. Lionel 
de Tinguy, rapporteur ; Michel d'Ornano, ministre de l'environne-
ment et du cadre de vie ; Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis ; Roger Quilliot, Adolphe Chauvin, Fernand Lefort, Jean 
Chérioux, Michel Chauty, président de la commission des affaires 
économiques et du Plan ; Jacques Descours Desacres, Michel 
Caldaguès, Pierre Ceccaldi-Pavard. 
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Article 1" (possibilité de révision des prix des loyers et comp-
ter du 1" janvier 1979 ; définition du loyer de référence ; moda-
lités de révision pour les loyers dont les contrats ont été conclus 
en 1978) (p. 4853). — Adoption de l'amendement n° 1 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : application des clauses de 
révision des loyers ; référence aux loyers autorisés par l'article 
premier et les articles 3 A 6 de la loi du 29 décembre 1977 
(p. 4854) ; adoption du sous-amendement n° 47 de M. Michel 
d'Ornano, ministre de l'environnement et  •  du cadre de vie, A 
l'amendement n° 1 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : applica-
tion des clauses de révision des loyers ; référence aux loyers auto-
risés par les articles premier A 6 de la loi du 29 déceinbre 1977 ; 
prise en compte de l'interdiction de majoration des loyers fon-
dée sur l'insuffisance des loyers versés. Adoption de l'amende-
ment n° 2 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : révision en 
1979 du montant du loyer ; référence au loyer autorisé par 
l'article 3 de la loi du 29 décembre 1977 (p. 4855) ; adoption du 
sous-amendement n" •  48 de M. Michel d'Ornano, ministre de 
l'environnement et du cadre de vie, A l'amendement n° 2 de 
M. Lionel de Tinguy : révision en 1979 du montant du loyer ; 
référence au loyer autorisé,  «  pour la première année », par 
l'article 3 de la loi du 29 décembre 1977 ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 4855). 

Article 2 (cas des contrats qui prévoient la révision des loyers 
sans en préciser les modalités) (p. 4855). -- Adoption de l'amen-
dement n° 45 de M. Lionel de Iinguy, rapporteur : révision du 
prix du loyer, de la redevance ou de l'indemnité d'occupation, 
au cours du premier semestre 1g79, sans détermination des 
éléments de calcul ; fixation des limites de ces augmentations 
par la variation de l'indice national du coût de la construction 
publié par l'INSEE ; rejet du sous-amendement n° 28 de 
M. Robert Laucournet, rapporteur peur avis, A l'amendement 
no 45 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : révision du prix du 
loyer, de la redevance ou de l'indemnité d'occupation sans 
détermination des éléments de calcul ; fixation des limites A 
ces augmentations par la variation de l'indice national du coût 
de la construction publié par l'INSEE ;  adoption  de l'amende-
ment n° 3 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : référence pour 
l'augmentation du loyer, de la redevance ou de l'indemnité 
d'occupation A la variation de l'indice du coût de la construc-
tion ; calcul de la variation de cet indice en tenant compte des 
indices correspondant A la date de la révision et A celle de la 
précédente révision (p. 4856) ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 4856). 

Article 3 (renouvellement des baux) (p. 4856). — Adoption 
de l'amendement n° 4 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : 
baux d'habitation ou A usage mixte d'habitation et professionnel 
conclus en 1978 et entrés en vigueur au premier semestre 1979 
ou ayant pris fin depuis moins d'un an au cours du premier 
semestre 1979 ; fixation du prix de location, pour une durée 
d'un an, A compter de la date de la nouvelle location ou de sa 
reconduction, dans la limite supérieure du prix résultant de 
l'ancien bail et de l'application  des  articles portant révision des 
loyers ; non-application de ces dispositions en cas de vacance 
des locaux par volonté du preneur ou décision de justice 
(p. 4857) ; rejet du sous-amendement n° 29 de M. Robert Lau-
cournet, rapporteur pour avis, A l'amendement le 4 de M. Lionel 
de Tinguy, rapporteur : maintien de ces dispositions en cas de 
vacance des locaux par volonté du preneur ou décision de 
justice ; rejet du sous-amendement n° 23 de M. Roger Quilliot 
et plusieurs de ses collègues A l'amendement n° 4 de M. Lionel 
de Tinguy, rapporteur : suppression des dispositions faisant 
référence au premier semestre de 1979 ; 

--- l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 4857). 

Article 3 bis (montant maximum des dépôts de garantie, cau-
tionnements ou avances) (p. 4857). — Rejet de l'amendement 
n° 30 de M. Robert - Laucournet, rapporteur pour avis : détermi-
nation au quart du loyer de la période de location avec une 
limite du quart du loyer annuel pour la location supérieure A un 
an pour les dépôts de garantie, cautionnements ou avances ; 
limite de deux mois de loyer pour les dépôts de garantie, cau-
tionnements ou avances lorsque le loyer est payable mensuelle-
ment (p. 4859) ; retrait du sous-amendement n° 49 de Michel 
d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de vie, A 
l'amendement n° 30 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis : prise en compte de ces dispositions pour les locaux soumis 
aux effets de la présente loi ; adoption de l'amendement n° 5 
de M. Lionel de Tinemy, rapporteur : fixation, pour les locaux 
soumis la présente loi,  à  deux mois de loyer, lorsque celui-ci 
est payable mensuellement, du montant supérieur des dépôts de 
garantie, cautionnements ou avances ; 

— l'article 3 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 4859). 

Après l'article 3 bis. — Rejet de l'amendement n° 31 (art. 
additionnel) de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : 
remboursement par le bailleur, A l'expiration du contrat, des 
dépôts de garantie, cautionnements ou avances majorés des 
intérêts légaux et -déduction faite des sommes dues par le 
preneur (p. 4859). 

Article 4 (extension des dispositions des articles précédents 
aux garages, places de stationnement, jardins ou locaux acces-
soires) (p. 4859). — Rejet de l'amendement n° 32 de M. Robert 
Laucournet, rapporteur pour avis : application des dispositions 
des articles concernant l'évaluation des loyers aux garages, places 
de stationnement, jardins ou locaux accessoires qu'ils soient ou 
non des dépendances du local principal (p. 4860) ; 

— l'article 4 est adopté (p. 4860)- •-• 

Artic!e 5 (assimilation des infractions aux articles 1 à 4 de 
la loi à des pratiques de prix illicites, au sens de l'ordonnance 
du 30 juin 1945) (p. 4860). — Rejet de l'amendement n° 6 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : suppression de cet article ; 

-- l'article 5 est adopte (p. 4860). 

Article 6 (énumération des cas dans lesquels les mesures 
prévues aux articles 1 à 3 ne sont pas applicables) (p. 4860). — 
Retrait de l'amendement n° 7 de M. Lionel de Tinguy, rap-
porteur : non-application des dispositions de cette loi sur l'éva-
luation des loyers, pour le loyer initial de location portant sur 
des locaux non soumis A la loi du 1" septembre 1948 quand la 
location fait suite A des travaux de remise en état de ces 
locaux (p. 4831) ; adoption de l'amendement n° 8 de M. Lionel 
de Tinguy, rapporteur : non-application des dispositions de cette 
loi concernant l'évaluation des loyers, aux loyers réglementés 
dans le cadre de contrats de prêts conclus entre les sociétés 
d'économie mixte et la caisse centrale de coopération écono-
mique ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 4861). 

Après l'article 6. — Retrait de l'amendement n° 24 (art. addi-
tionnel) de M. Roger Quilliot et plusieurs de ses collègues : 
assimilation d'un bail de location renouvelé par une société 
immobilière  à  un contrat initial (p. 4862). --- La libération des 
loyers de la catégorie II-B ; le sort des catégories les plus 
défavorisées qui habitent ces logements ; rejet de l'amendement 
no  42 de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues : 
maintien des logements de catégorie II-B sous l'empire de la loi 
du 1" septembre 1948. 

Article 6 bis (coefficient spécifique de réévaluation en cas de 
renouvellement des baux commerciaux). — Adopté (p. 4862). 

Après l'article 6 bis. -- Amendement n° 33 (intitulé additionnel) 
de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : 4 Dispositions 
relatives A la fourniture de chaleur » : réservé (p. 4862) ; retiré 
(p. 4866). — L'engagement du Gouvernement de déposer A la 
session de printemps un texte sur la fourniture de chaleur 
géothermique et solaire (p. 4864) ' • retrait de l'amendement n° 34 
de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : fourniture de 
chaleur géothermique ou solaire dans les locaux d'habitation 
A usage locatif ; constitution d'une avance faisant l'objet de 
remboursements sur justifications au titre des fournitures indivi-
duelles accessoires au loyer ; principe des modalités de calcul 
de ce remboursement (p. 4866) ; retrait de l'amendement n° 35 
de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis prise en compte 
comme dépense accessoire au loyer de la fourniture de chaleur 
géothermique ou solaire ; règle d'établissement du coût de 
cette fourniture  ; limite supérieure du coût de la chaleur pro-
duite par référence A l'utilisation d'une installation classique ; 
retrait de l'amendement n° 36 de M. Robert Laucournet, rappor-
teur pour avis : définition, par décret, de l'installation classique 
de référence et des modalités de répartition par logement du 
coût de la chaleur fournie ; application de plein droit aux 
locations en cours des dispositions sur la fourniture de chaleur 
géothermique ou solaire après notification du prix de cette 
fourniture. 

Article 7A (abrogation de l'article 4 de l'ordonnance n° 58-876 
du 24 septembre 1958 relative aux sociétés immobilières conven-
tionnées, sauf en ce qui concerne les conventions en cours d'exé-
cution pour les programmes dont les permis de construire ont été 
délivrés) (p. 4866). — Adoption de l'amendement n° 9 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : poursuite des conventions en 
cours d'exécution si l'accord préalable mentionné par l'ordon-
nance a été demandé plus d'un mois avant la publication de la 
présente loi ; adoption du sous-amendement n° 50 de M. Michel 
d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de vie, A 
l'amendement n° 9 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : possi- 
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BEN 

bilité de poursuite des conventions en cours d'exécution si l'accord 
préalable mentionné dans l'ordonnance a été demandé plus d'un 
mois avant la publication de la présente loi ; 

-- l'article 7 A, ainsi modifié, est adopté (p. 4866). 

Article 7 (articles L. 251-5 et 251-8 du code de la construction 
et de l'habitation : modalités de revision des loyers pour les baux 
I  construction) (p. 4866). — Adoption de l'amendement n° 10 
de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : application des dispositions 
du code de la construction et de l'habitation concernant le bail 

construction dans la rédaction antérieure  à  la publication de 
la présente loi pour les baux en cours sauf stipulation contrac-
tuelle contraire (p. 4867) ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 4867). 

Après l'article 7. — Retrait de l'amendement n° 25 (art. addi-
tionnel) de M. Roger Quilliot et plusieurs de ses collègues : instau-
ration de conventions collectives de location servant de cadre 
au contrat de location (p. 4868). — Le nombre trop élevé de 
juridictions d'exception existant en France. — Retrait de l'amen-
dement n° 26 (art. additionnel) de M. Roger Quilliot et plu-
sieurs de ses collègues : institution, pour chaque département, 
d'un conseil paritaire de baux d'habitation réglant les différends 

l'occasion d'un contrat de location ; composition et modalités de 
fonctionnement de ces conseils. 

Article 7 bis (articles L. 353-14  à L. 353-16 du code de la 
construction et de l'habitation : dispositions applicables aux 
logements conventionnés appartenant aux organismes d'habita-
tion ei loyer modéré) (p. 4868). — Retrait de l'amendement n° 43 
de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues : dépôt d'un 
projet de loi, le 2 avril 1979, modifiant le conventionnement 
institué par la loi du 3 janvier 1977 portant réforme de l'aide 
au logement (p. 4869) ; adoption de l'amendement n° 11 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : de forme ; adoption de 
l'amendement n° 12 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : de 
forme ; adoption de l'amendement n° 13 de M. Lionel de Tinguy, 
rapporteur : de forme ; suppression de toute référence aux 
organismes d'habitation loyer modéré ; adoption de l'amende-
ment n' 14 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : rédactionnel ; 
adoption de l'amendement n° 15 de M. Lionel de Tinguy, rap-
porteur : rédactionnel (p. 4870) ; adoption de l'amendement 
no  16 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : rédactionnel ; adoption 
de l'amendement n° 17 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : 
travaux d'amélioration des locaux loués ; application, dès sa notifi-
cation, du nouveau loyer au titulaire du bail ; adoption de l'amen-
dement n° 18 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : fixation par 
une convention des modalités d'évolution du loyer ; application 
de celle-ci dès notification au titulaire du bail ; 

— l'article 7 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 4871). 

Après l'article 7 bis. — Amendement n° 41 (art. addition-
nel) de M. Pierre Ceccaldi-Pavard ; réservé jusqu'après le vote 
de l'article 7 ter (p. 4870). 

Article 7 ter (article L. 353-17 : prise d'effet des conventions 
concernant les logements appartenant aux organismes d'HLM 
ou aux collectivités locales ; mention de ces conventions, en 
cas de mutation, dans l'acte de cession de ces biens) (p. 4870). — 
Adoption de l'amendement n' 38 de M. Robert Laucournet, rap-
porteur pour avis : publication au fichier immobilier des conven-
tions conclues pour les logements des organismes d'habitation 

loyer modéré et de ceux des collectivités locales gérés par ces 
organismes ; adoption des amendements identiques n° 19 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur, et n° 39 de M. Robert Lau-
cournet, rapporteur pour avis : rédactionnels ; adoption de 
l'amendement n° 20 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : muta-
tion  «  entre vifs »  à titre gratuit ou onéreux des biens loués ; 

— l'article 7 ter, ainsi modifié, est adopté (p. 4870). 

Après l'article 7 ter. — Retrait de l'amendement n° 27 (art. 
additionnel) de M. Roger Quilliot et plusieurs de ses collègues : 
extension, par décret en Conseil d'Etat, des dispositions du code 
de la construction et de l'habitation relatives aux conventions 
conclues par les organismes d'HLM, aux sociétés d'économie mixte 
de construction ou  à  leurs filiales (p. 4871) ; retrait de l'amende-
ment n° 41 (art. additionnel) précédemment réservé de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard, soutenu par M. Adolphe Chauvin : extension, par 
décret en Conseil d'Etat, des dispositions -du code de la construc-
tion et de l'habitation relatives aux conventions conclues par les 
organismes d'HLM, aux sociétés d'économie mixte ou  à  leurs 
filiales, lorsque celles-ci en font la demande ; adoption de l'amen-
dement n° 46 (art. additionnel) précédemment réservé, de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : extension, par décret en 
Conseil d'Etat, des dispositions du code de la construction et de 
l'habitation relatives aux conventions conclues par les organismes 

d'HLM aux société d'économie mixte ou  à  leurs filiales, lors-
qu'elles en font la demande ; adoption du sous-amendement 
no  51 de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et 
du cadre de vie,  à  l'amendement n° 46 (art. additionnel) de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : extension, par décret en 
Conseil d'Etat, des dispositions du code de la construction et de 
l'habitation relatives aux conventions conclues par les organismes 
d'HLM aux sociétés d'économie mixte ou  à  leurs filiales, lors-
qu'elles en font la demande en vue de leur conventionnement ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4871). 

Après l'article 7 ter nouveau. — Amendement n° 21 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : intitulé additionnel : « Titre IV, 
disposition finale » réservé ; adopté (p. 4871). 

Article 8 (p. 4871). — Adoption de l'amendement n° 22 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur : rétablissement de cet article : 
caractère d'ordre public des dispositions de la loi ; 

— l'article 8 est rétabli (p. 4871). 

Explications de vote : 
— M. Roger Quilliot (p. 4872) : le refus d'une liberté incon-

trôlée des loyers ; l'abstention du groupe socialiste sur ce texte ; 

— M. Fernand Lefort (p. 4872) : l'abstention du groupe com-
muniste sur ce texte. 

Adoption [15 décembre 1978] (p. 4872). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5044, 5046). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5044, 5045). — MM. Lionel de 
Tinguy, rapporteur ; Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'environnement et du cadre de vie (Logement). 

a) Intervention du rapporteur (p. 5044) : le maintien partiel 
du blocage des loyers pour 1979 

' 
• les cas où des revisions sont 

prévues sans que les modalités de ces revisions soient déter-
minées de façon expresse. (p. 5045) : les baux  à  la construction. 
Les preneurs de baux commerciaux subissent intégralement la 
règle de la revision triennale d'après le coût de la construction. 
Le conventionnement des organismes d'HLM et des sociétés 
d'économie mixte. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5045) : un texte particu-
lièrement difficile qui intéresse des millions de foyers français 
ou de familles résidant en France. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5045, 5046). 

Article 1, 2, 3, 3 bis, 6, 7 A (p. 5045). 

Article 7, 7 bis, 7 ter, 7 quater et 8 (p. 5046). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5046). 

BAUX RURAUX 

Voir Loi DE FINANCES, 2, deuxième délibération. 

BELGIQUE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2273. 

BENDER (Constructions scolaires) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 18. 

BENEFICES 

(Bénéfices agricoles). 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (première partie), art. 7 ; (deuxième 
partie), Prestations sociales agricoles. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. rr, art. 3. 

(Bénéfices industriels et commerciaux.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 7, art. 14 A h 
15. 

(Bénéfices non commerciaux.) 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (première partie), art. 7. 



DEBATS DU SENAT BES 

BESANÇON 

Voir  IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

BETTERAVES 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT. n° 54. 

BIBLIOTHEQUE NATIONALE 

Voir ARCHIVES, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

BIBLIOTHEQUES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités, Culture. 

BIENS AGRICOLES [Acquis par des sociétés françaises ou 
étrangères]. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 25. 

BIENVENUE 

Voir  ALLOCUTIONS 

BILANS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
EPARGNE, 1, DG. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

(Bilans 'réévaluation des].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (première partie), art. 14  A;  
(deuxième partie), Industrie, art. 69 bis. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 55. 

BILLET A ORDRE 

Voir CRÉANCES 

BIOLOGIE 

Voir PHARMACIE, 2, DG, art. 1". 

(Biologie médicale [redevance].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille, 
art. 80. 

BLE [Commerce du]. 

Voir  TRAITÉS ET CONVENTIONS. 23. 

BOEING 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  46. 

BOHLEN [Pétrolier]. 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n` 1. 

BOILEAU (Roger) [Statut de l'élu local]. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

BOIS [Industrie du] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie ; Agricul-
ture ; Aménagement du territoire ; Postes et télécom-
munications. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 

« BOITE POSTALE 5000 » 

Voir  LOGEMENT, 1, DG. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie. 

BOITES « CEDEX » 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télécom-
munications. 

BOMBARD (Alain) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

BONNETERIE 

Voir QUESTION ORALE, /I °  2324. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 133. 

BONS DE REMIS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 25. 

BOUCHERIE 

Voir  LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 67. 
VIANDE 

BOUES ROUGES [Méditerranée] 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 1, 111. 

BOUILLEURS DE CRUS 

1. — Proposition de loi tendant au rétablissement de la distil-
lation en franchise de dix litres d'alcool pur par récoltant, pré- 
sentée par M. Paul Jargot, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 1" juil-
let 1978. -- 2 octobre 19781 (n° 515). -- Renvoi  à  la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

Voir  CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, CMP. 
Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 17, 

art. 34. 

BOURSE DES VALEURS 

Voir EPARGNE, 1, DG. 
PLUS-VALUES (IMPOSITION DES), 1, CMP. 

-BOURSES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères ; 
Coopération ; Université ; Agriculture ; Education. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
QUESTION ORALE, n °  2246. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 1  87, 107. 

BOUSSAC [Groupe] 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
EPARGNE, 1, DG. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

BOUSSOIS [Entreprise] 

Voir QUESTION ORALE, -n°  2262. 

BOVINS 

Voir BRUCELLOSE. 
ELEVAGE. 
MALADIES DU BÉ TAIL.  
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 57. 

BREME [Accords de] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n* 87. 
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BEE 

BRESIL 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 17. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU) , 1, art. 1" (art. L. 515-3 du code 

du travail). 

BREST [Centre opérationnel de la marine]. 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

BRETAGNE [Région de] 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Postes 
et télécommunications ; Jeunesse, sports et loisirs II 
tourisme. 

QUESTION ORALE, 11 °  2210. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 1, 56, 111. 

BRETTON WOODS (accords de) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n °  87. 
RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 

BREVETS D'INVENTION 

1. - Proposition de loi modifiant et complétant la loi n° 68-1 
du 2 janvier 1968 tendant h valoriser l'activité inventive et h 
modifier le régime des brevets d'invention, présentée par 
M. Jean Foyer, député [18 mai 1977] (n° 2902). - Renvoi  à  la 
commission de la production et des échanges. - Rapport de 
M. Pierre Régis [16 novembre 1977] (n° 3217). - Discussion 
[24 novembre 1977]. - Adoption [24 novembre 1977] (n° 777). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [24 novembre 
1977] (n° 102). - Renvoi  à  la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. - Pour avis  à  la commission des 
affaires économiques et du Plan. - Rapport de M. Pierre Mar-
eilhacy [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 
21 décembre 1977. - 3 avril 1978] (n° 281). - Avis de M. Mau-
rice Schumann [6 avril 1978 ; erratum 11 avril 1978] (n" 291). 
- Discussion [13 avril 1978] (p. 442, 449), [18 avril 1978] 
(p. 484, 518). - Adoption modifiée [18 avril 1978] (n° 104). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[19 avril 1978] (n° 117). - Renvoi  à  la commission de la pro-
duction et des échanges. - Rapport de M. Claude Martin 
[9 mai 1978] (n° 161). - Discussion [11 et 16 mai 1978]. - 
Adoption [16 mai 1978] (n° 8). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [18 mai 1978] 
(n° 354). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale. - Rapport de M. Pierre Marcilhacy [8 juin 
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[20 juin 1978] (n° 406). - Discussion [26 juin 1978]. - Adop-
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PROMULGATION : loi n° 78-742 du 13 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 14 juillet 1978). 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition de loi 
tend  à aligner, la plupart du temps de façon littérale, les 
dispositions de la loi française d'une part sur la convention 
de Munich relative  à  la délivrance d'un brevet européen et 
d'autre part sur la convention de Luxembourg pour ce qui est 
des effets du brevet. Cet alignement ne va pas jusqu'à intro-
duire dans notre droit la procédure longue et coûteuse de 
l'examen préalable qui réunirait la raison d'être du brevet 
national, lequel doit être délivré au moindre coût et dans les 
délais les plus brefs. Mais il poursuit l'ceuvre commencée en 
1968 et améliore la procédure d'établissement de l'avis docu-
mentaire en exigeant notamment que le demandeur participe 
effectivement  à  la procédure. 

Discussion (première lecture) [13 avril 1978] (p. 442, 449) 
[18 avril 1978] (p. 484, 518). 

1. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 442, 449). - MM. Pierre Mar. 
cilhacy, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Maurice Schumann, rapporteur pour avis de 
/a commission des affaires économiques ; Robert Laucournet, 
André Giraud, ministre de l'industrie ; Léon Jozeau-Marigné, 
président de la commission des lois. 

a) Interventions des sénateurs : les techniques modernes 
d'invention (p. 443). La protection des brevets d'invention en 
France depuis la loi de 1844 (p. 443). La loi de 1968 et le 
renforcement du brevet français (p. 443, 444). Le système de 
l'avis documentaire (p. 443). Les conventions internationales 
sur le brevet européen (p. 443, 444, 445). Le problème de 
l'inventeur salarié (p. 443, 444, 446). L'harmonisation du droit 
français des brevets et du droit international (p. 444). L'associa-
tion nationale pour la valorisation de la recherche (ANVAR) 
(p. 444). La copropriété des brevets (p. 444). Le fléchissement 
de l'activité inventive en France ; la stimulation nécessaire 
(p. 445, 446). La situation dans les grands pays industriels 
(p. 445, 446). Les firmes multinationales (p. 445). La situation 
des personnels de l'Institut national de la propriété industrielle 
(p. 446). L'examen de brevetabilité (p. 446). Les conclusions 
du groupe de travail sénatorial sur le commerce extérieur, sur 
la valorisation du brevet français (p. 446). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 447) : la réforme n'est 
pas fondamentale du régime des brevets mis en vigueur par la 
loi du 2 janvier 1968. Les procédures lourdes et coûteuses 
appliquées  à  l'étranger. La protection doit être adaptée 
l'importance et  à  la valeur économique des inventions. Le pro-
blème des inventeurs salariés. Il importe de ne pas constituer 
un mandarinat de l'inventeur. Le développement prodigieux 
du droit des brevets sur le plan international depuis la seconde 
guerre mondiale ; les initiatives françaises dans ce domaine. 
L'entrée en vigueur le 1" juin 1978 du système de délivrance 
des brevets européens organisé par la convention de Munich ; 
le régime du brevet européen pour le Marché commun, créé 
par la convention de Luxembourg. Il importe d'éviter la multi-
plicité des régimes de brevets et de faciliter le passage du 
système national de protection au système européen et au 
régime de la demande internationale. Le contenu du droit en 
ce qui concerne la brevetabilité, les effets du brevet, la nullité 
et la contrefaçon. La procédure d'établissement de l'avis docu-
mentaire. Le renforcement du brevet français. (p. 448) : la subs-
titution par la loi de 1968 du système d'examen partiel  à  celui 
du système antérieur de simple enregistrement. L'amélioration 
de la procédure d'établissement de l'avis documentaire ; son 
alignement sur la procédure européenne. Le rejet par l'Institut 
national de la protection industrielle des demandes qui ne 
peuvent donner lieu  à brevet. Les droits des inventeurs salariés ; 
la dévolution des- inventions et la procédure de règlement des 
litiges. L'exonération partielle du paiement des taxes dues 
l'Institut national de la propriété industrielle en faveur des 
personnes physiques domiciliées en France dont les ressources 
sont insuffisantes. L'accroissement de l'activité de l'Agence 
nationale de valorisation de la recherche est indispensable. 
L'introduction, en droit français, de la licence  «  de droit ». 
La restauration des droits des propriétaires des brevets. La 
copropriété des brevets. La politique du Gouvernement en ce 
qui concerne la propriété industrielle. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES [18 avril 1978] (p. 484, 518). - 
MM. Maurice Schumann, rapporteur pour avis ; Pierre Marcil-
hacy, rapporteur ; Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie (petite et moyenne industrie) ; Robert 
Laucournet, Lionel de Tinguy, Michel Darras, André Giraud, 
ministre de l'industrie ; Guy Petit, Léon Jozeau-Marigné, prési-
dent de la commission des lois ; Jacques Descours Desacres, 
André Méric, Jean Ooghe, Gérard Ehlers, Daniel Mil/aud. 

Article 1" A (réservé. - p. 484). 

Article 1" (article 2 de la loi de 1968 relatif et l'action en 
revendication) (p. 484). -- Retrait de l'amendement n° 31 de 
M. Maurice Schumann, rapporteur pour avis : suppression de 
toute référence  à  la cession en ce qui concerne la prescription 
de l'action en revendication du titre de propriété industrielle ; 
adoption de l'amendement n° 40 de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat : possibilité, en cas de mauvaise foi du pro-
priétaire, de revendiquer la propriété du titre de propriété 
industrielle après la date d'expiration de celui-ci (p. 485) ; retrait 
de l'amendement n° 3 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : 
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délai de prescription de l'action en revendication au cas où la 
mauvaise foi du propriétaire du titre au moment de la délivrance 
ou de l'acquisition de celui-ci peut être prouvée ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (P. 485). 

Article 2 (article 3 de la loi de 1,968 sur la définition des titres 
de propriété industrielle.) — Adopté (p. 485). 

Après l'article 2 (p. 485). — Retrait de l'amendement n° 33 
(art. additionnel) de M. Robert Laucournet et plusieurs de ses 
collègues : droit pour l'inventeur d'être désigné, en tant que 
tel, auprès de l'institut national de la propriété industrielle ; 
mention de l'inventeur dans la demande et dans le brevet (p. 486). 

Article 3 (article 5 de la loi de 1968 sur les droits des déposants 
étrangers). — Adopté (p. 486). 

Article 4 (articles 6 et 12 de la loi de 1968 sur les règles de 
brevetabilité) (p. 486). — Adoption de l'amendement n° 4 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : non-prise en considération 
d'une divulgation de l'invention intervenue dans les six mois 
précédant la date du dépôt de la demande de brevet ou après 
la date de ce dépôt (p. 487) ; adoption du sous-amendement 
no  41 de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat : non-prise 
en considération d'une divulgation de l'invention si elle est 
intervenue après la date du dépôt de la demande, au cas où 
il s'agit de la publication d'une demande de brevet antérieure. 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 487). 

Article 5 (article 13 de la loi de 1968 relatif aux formalités 
de dépôt de la demande de brevet : date de la demande de 
brevet). — Adopté (p. 487). 

Article 6 : (article 14 de la loi de 1963 relatif aux formalités 
de dépôt de la demande de brevet : inventions concernées for-
mant un concept inventif général). — Adopté (p. 487) . 

Article 7 : (article 14 bis et 14 ter de la loi de 1968 relatifs 
aux formalités de dépôt de la demande de brevet : exposé de 
l'invention, revendications définissant l'objet de la protection 
demandée). — Adopté (p. 487). 

Article 8 (article 15 de la loi de 1968 relatif aux formalités 
de dépôt de la demande de brevet : revendication de priorité 
d'tin dépôt antérieur). — Adopté (p. 487). 

Article 9 (article 16 de la loi de 1968 relatif aux pouvoirs 
de rejet de l'administraion) (p. 487). — Adoption de l'amen-
dement n° 5 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : possibilité 
de rejet de la demande de brevet qui n'a pas été réduite, après 
mise en demeure, alors qu'une absence manifeste de nouveauté 
résultait du rapport de recherche (p. 488) ; rejet de l'amende-
ment n° 42 de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat : 
demande de brevet dont la revendication ne se fonde pas sur 
la description (p. 489) ; adoption de l'amendement n° 6 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : possibilité pour l'adminis-
tration de refuser de fournir un avis documentaire pour défaut 
de conformité des revendications avec le contenu de la description; 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 489). 

Article 10 (article 17 de la loi de 1963 relatif a la publication 
de la demande de brevet ; modification rédactionnelle). — 
Adopté (p. 489). 

Article 11 (articles 18  à 20 de la loi de 1968 relatifs  à  la 
procédure d'établissement de l'avis documentaire) (p. 489). — 
Rejet de l'amendement n° 35 de M. Robert Laucournet et plu-
sieurs de ses collègues ; obligation de conformité aux nouvelles 
dispositions de la loi pour la demande de brevet qui donne lieu 
a l'établissement d'un avis documentaire (p. 490) ; 

— l'article 11 est adopté (p. 490). 

Article 12 (article 20 bis nouveau de la loi de 1968 relatif au 
recours en restauration). — Adopté (p. 490). 

Article 13 (article 21 de la loi de 1968 : modification de coor-
dination). — Adopté (p. 490). 

Article 14 (articles 28  à 30 de la loi de 1968 relatifs aux droits 
attachés aux brevets) (p. 490). — Adoption de l'amendement n° 7, 
rédactionnel, de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur (p. 491) ; 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 491). 

Article 15 (article 31 bis nouveau de la loi de 1968 sur la 
licence de droit) (p. 491). — Adoption de l'amendement n° 10, 
rédactionnel, de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur ; 

— l'article 15, ainsi modifié, est adopté (p. 491). 

Article 16 (article 32 de la loi de 1968 relatif aux licences 
obligatoires : non-exploitation de l'invention dans les trois ans) 
(p. 491). — Adoption de l'amendement n° 11 de M. Pierre Mar-
cilhacy, rapporteur : suppression de cet article prévoyant que 
l'obtention de la licence obligatoire d'un brevet est possible si 
le propriétaire du brevet ou son ayant-cause n'a pas commencé 
a exploiter ou fait des préparatifs effectifs et sérieux pour 
exploiter l'invention (p. 492) ; 

—l'article 16 est supprimé (p. 492). 

Article 17 (article 33 de la loi de 1968 relatif aux licences 
obligatoires : exploitation de l'invention  «  de manière sérieuse 
et effective ») (p. 492). — Adoption de l'amendement n° 12 
de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : suppression de cet article 
selon lequel le demandeur d'une licence obligatoire justifie s'il 
est en état d'exploiter l'invention e de manière sérieuse et effec-
tive » (p. 493) ; 

— l'article 17 est supprimé (p. 493). 

Article 18 (abrogation du premier alinéa de l'article 34 de la 
loi de 1968 relatif au régime juridique des licences obligatoires 
et licences d'office). — Adopté (p. 493). 

Article 19 (article 37 de la loi de 1968 relatif et la licence 
d'office dans l'intérêt de la santé publique ; extension du champ 
d'application de la licence d'office). — Adopté (p. 493). 

Article 20 (article 39 de la loi de 1968 : coordination). — 
Adopté (p. 493). 

Article 21 (article 42 de la loi de 1968 relatif au régime de la 
copropriété des brevets) (p. 493). — Adoption de l'amendement 
no  13 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : possibilité pour 
chacun des propriétaires d'exploiter l'invention  à son profit 
sauf  à  indemniser équitablement les autres copropriétaires s'ils 
n'exploitent pas personnellement l'invention ou s'ils n'ont pas 
concédé de licence ; adoption de l'amendement n° 14 de M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur : possibilité pour chacun des coproprié-
taires de concéder  à  un tiers une licence d'exploitation  à son 
profit sauf  à  indemniser équitablement les autres coproprié-
taires ; adoption du sous-amendement n° 43 de M. André 
Giraud, ministre de l'industrie,  à  l'amendement n° 13 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : fixation de l'indemnité par 
le tribunal,  à  défaut d'accord amiable ; adoption du sous-
amendement n° 44 de M. André Giraud, ministre de l'industrie, 

l'amendement n° 14 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur 
fixation de l'indemnité par le tribunal,  à  défaut d'accord 
amiable (p. 497) ; retrait de l'amendement n° 36 de M. Mau-
rice Schumann, rapporteur pour avis : possibilité pour chacun 
des copropriétaires qui n'exploitent pas ou ne concèdent pas 
l'invention d'obtenir une indemnité du copropriétaire exploitant 
ou concédant ; fixation par le tribunal du montant de l'indem-
nité  à  défaut d'accord amiable ; adoption de l'amendement n° 15 
de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : possibilité pour un des 
copropriétaires d'acquérir la quote-part de celui qui désire 
accorder une licence d'exploitation ; fixation du prix par le 
tribunal de grande instance,  à  défaut d'accord dans un délai de 
trois mois (p. 498). — La distinction entre l'article 34 et 
l'article 37 de la Constitution a conduit  à  une manière d'Etat 
technocratique. -- Adoption de l'amendement n° 37 de M. Mau-
rice Schumann, rapporteur pour avis : nécessité de l'accord 
de tous les propriétaires ou d'une autorisation de justice pour 
l'attribution d'une licence d'exploitation exclusive ; adoption de 
l'amendement n° 16 de coordination de M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur (p. 498) ; adoption de l'amendement n° 17 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : cas dans lequel le copro-
priétaire d'une demande de brevet ou d'un brevet abandonne 
sa quote-part au profit des autres copropriétaires ; décharge 
de toute obligation  à  compter de l'inscription de cet abandon ; 
répartition de la quote-part abandonnée  à proportion des droits 
dans la copropriété,  c  sauf convention contraire » ; adoption 
du sous-amendement n° 45 de M. André Giraud, ministre de 
l'industrie,  à  l'amendement n° 17 de M. Pierre Marcilhacy, rap-
porteur : instription de cet abandon au registre national des 
brevets ou c lorsqu'il s'agit d'une demande de brevet non encore 
publiée » notification  à  l'institut national de la propriété 
industrielle (p. 499) ; 

— l'article 21, ainsi modifié, est adopté (p. 499). 

Article 22 (Article 43 de la loi de 1968 relatif au régime de 
la licence). — Adopté (p. 499). 

Article 23 (article 46 de la loi de 1968 relatif  à  l'inscription 
au registre national des brevets). — Adopté (p. 499). 

Article 24 (articles 48 et 49 de la loi de 1968 relatifs  à  la 
déchéance et  à  la nullité du brevet). — Adopté (p. 500). 
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Article 25 (articles 50 et 50 bis nouveau de la loi de 1968 
relatifs  à  l'autorité de la chose jugée) (p. 500). — Adoption de 
l'amendement n° 18 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : 
possibilité pour le ministère public d'agir d'office en nullité 
d'un brevet d'invention ; adoption de l'amendement re 19 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : effet absolu de la décision 
d'annulation d'un brevet d'invention sous réserve de la tierce 
opposition ; 

— l'article 25, ainsi modifié, est adopté (p. 500). 

Article 26 (articles 51  à 53 de la loi de 1968 relatifs et la 
définition de la contrefaçon et aux conditions d'exercice de 
l'action en contrefaçon) (P. 500)• — Adoption de l'amendement 
no  20, rédactionnel, de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur (p. 501) ; 

— l'article 26, ainsi modifié, est adopté (p. 501). 

Article 27 (abrogation de l'article 54 de la loi de 1968 : 
compétence du tribunal de grande instance pour les actions 
en contrefaçon de brevets). — Adopté (p. 501). 

Article 28 (article 55 de la loi de 1968 relatif et la protection 
conférée par une demande de brevet) (p. 501). — Adoption 
de l'amendement n° 21, rédactionnel, de M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur ; 

— l'article 28, ainsi modifié, est adopté (p. 501). 

Article 29 (article 56 de la loi de 1968 relatif et la saisie-
contrefaçon) (p. 501). — Adoption de l'amendement n° 22 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : possibilité pour le proprié-
taire d'une demande de brevet de faire procéder a la descrip-
tion détaillée des objets prétendus contrefaits, sous la condition 
d'avoir requis l'établissement de l'avis documentaire ; 

— l'article 29, ainsi modifié, est adopté (p. 501). 

Article 30 (article 56 bis nouveau de la loi de 1968 relatif et 
la contrefaçon des certificats d'utilité). — Adopté (p. 501). 

Article 31 (article 57 de la loi de 1968 relatif  à  la confiscation). 
— Adopté (p. 501). 

Article 32 (article 58 de la loi de 1968 relatif et la prescrip-
tion de l'action en contrefaçon). — Adopté (p. 501). 

Article 33 (article 62 de la loi de 1968 relatif aux certificats 
d'addition : transformation et la demande de l'administration 
de la demande de certificat d'addition en demande de brevet). 
— Adopté (p. 502). 

Article 34 (article 63 de la loi de 1968 relatif au paiement 
de taxes pour le certificat d'addition). — Adopté (p. 502). 

Article 35 (article 64 de la loi de 1968 relatif et l'obtention 
de la licence d'exploitation d'un certificat d'addition). — Adopté 
(p. 502). 

Article 36 (abrogation de l'article 65 de la loi de 1968 ; nullité 
du certificat d'addition pour défaut d'activité inventive  à  l'égard 
du contenu du brevet principal). — Adopté (p. 502). 

Article 37 (article 67 de la loi de 1968 relatif aux pouvoirs du 
directeur de l'institut national de la propriété industrielle INTI). 
Adopté (p. 502). 

Article 38 (article 63 de la loi de 1968 relatif aux règles de 
compétence judiciaire) (p. 502). — Amendement n° 23 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : 1° attribution de l'ensemble 
du contentieux né des nouvelles dispositions aux tribunaux de 
grande instance et aux cours d'appel auxquels ils sont rattachés ; 
2' attribution aux juridictions administratives du contentieux des 
décrets, arrêtés et autres décisions de nature administrative du 
ministre chargé de la propriété industrielle ; 3° détermination par 
décret des tribunaux de grande instance appelés  à  connaître des 
actions civiles ; adoption des deux premières dispositions et 
retrait de la troisième ; sous-amendement n° 46 de M. André 
Giraud, ministre de l'industrie,  à  l'amendement n° 23 de M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur ; suppression de la phrase prévoyant la 
détermination par décret des tribunaux de grande instance 
appelés  à  connaître des actions civiles ; devenu sans objet. — 
Retrait du sous-amendement n° 52 de M. Lionel de Tinguy 
l'amendement n° 23 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur ; prise 
en considération de l'ensemble du contentieux né des nouvelles 
dispositions « en matière de brevets d'invention » (p. 505) ; 
adoption de l'amendement n° 24 de coordination de M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur (p. 507) ; 

— l'article 38, ainsi modifié, est adopté (p. 507). 

Après l'article 38 (p. 507). — Adoption de l'amendement n° 25 
(art. additionnel) de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : consul-
tation de la commission de conciliation et d'arbitrage tripartite 
siégeant auprès de l'institut national de la propriété indus-
trielle ; adoption du sous-amendement n° 32 de M. Maurice 
Schumann, rapporteur pour avis : valeur exécutoire de la sen-
tence de la commission de conciliation si, dans le mois de sa 
notification,  l'une des parties n'a pas saisi « le tribunal de 
grande instance compétent statuant en chambre du conseil » ; 

— un article additionnel est inséré dans la proposition de loi 
(p. 508). 

Article 1" A (précédemment réservé. — Abrogation du second 
alinéa de l'article 1' 1  de la loi de 1968 ; article l er  bis nouveau 
de la loi de 1968 : droit au titre de propriété industrielle, inven-
teur salarié) (p. 508). — Amendement n° 1 de M. Pierre Mar-
cilhacy, rapporteur : suppression des dispositions prévoyant la 
définition du droit au brevet si l'inventeur est salarié ; réservé 
(p. 503) et adopté (p.' 514). — Adoption de l'amendement n° 2 
de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : définition du droit au titre 
de propriété industrielle si l'inventeur est un salarié ; distinction 
entre les inventions faites par le salarié dans l'exécution d'un 
contrat de travail ou de taches qui lui sont explicitement confiées 
et les autres inventions. — Retrait du sous-amendement n° 28 
de M. Maurice Schumann, rapporteur pour avis  à  l'amendement 
n° 2 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : répartition des inven-
tions faites par les salariés en inventions de service ou en inven-
tions personnelles; retrait du sous-amendement n° 29 de M. Mau-
rice Schumann, rapporteur pour avis  à  l'amendement n° 2 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : définition de l'invention de 
service ; rejet du sous-amendement n° 49 de M. Jean Ooghe et 
plusieurs de ses collègues  à  l'amendement n° 2 de M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur : possibilité pour les conventions collec-
tives, règlements ou contrats individuels de prévoir un droit de 
préemption pour l'exploitation de l'invention personnelle, en 
faveur de l'employeur ; retrait du sous-amendement n° 30 de 
M. Maurice Schumann, rapporteur pour avis,  à  l'amendement 
n° 2 de M. Pierre Marcilhany, rapporteur : cas des inventions 
personnelles faites par un salarie soit dans le cours de l'exécu-
tion de ses fonctions soit  à  l'occasion de celles-ci, soit par la 
connaissance d'informations procurées par son entreprise ; adop-
tion du sous-amendement n" 38 de M. André Giraud, ministre de 
l'industrie a l'amendement n° 2 de M. Pierre Marcilhacy, rap-
porteur : cas des inventions personnelles « dans le domaine des 
activités de l'entreprise » ' rejet du sous-amendement re 39 de 
M. André Giraud, ministre de l'industrie,  à  l'amendement n° 2 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : fixation par décret en Conseil 
d'Etat des conditions et délais dans lesquels l'employeur peut 
se faire attribuer la propriété ou la jouissance des droits attachés 
au brevet protégeant l'invention de son salarié ;  obligations  incom- 
bant à l'employeur et au salarié ; rejet du sous-amendement n° 53 
de M. André Giraud, ministre de l'industrie,  à  l'amendement 
no  2 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : prise en considéra-
tion des fonctions accomplies par le salarié ayant fait une inven-
tion de service sans mention de fonctions « effectives » (p. 514) ; 

— l'article 1 A ainsi modifié est adopté (p. 515). 

Article 39 (article 70 bis nouveau de la loi de 1968 relatif aux 
circonstances exceptionnelles) (p. 515). — Adoption de l'amen-
dement n" 34 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : suspension 
par décret des délais  à  l'égard de l'institut national de la pro-
priété industrielle lorsque le fonctionnement normal des commu-
nications est interrompu ; 

— l'article 39, ainsi modifié, est adopté (p. 515). 

Article 39 bis (article '70 ter nouveau de la loi de 1968 relatif 
la réduction des taxes de l'institut national de la propriété 

industrielle, INPI). — Adopté (p. 515). 

Article 39 ter (article 72 bis nouveau de la loi de 1968 : 
confirmation des dispositions de la loi du 4 avril 1931 conférant 
aux Français le droit de revendiquer l'application de /a conven-
tion internationale sur la protection de la propriété industrielle 
du 20 mars 1883). — Adopté (p. 515). 

Article 40 (article '73 de la loi de 1968 concernant les brevets 
délivrés après l'entrée en vigueur de la loi sans avoir été soumis 

la procédure d'avis documentaire). — Adopté (p. 515). 

Article 41 (demandes de brevet et brevets déposés avant le 
jour de l'entrée en vigueur de la présente loi resteront soumis 
aux règles applicables  d la date de leur dépôt) (p. 515). — 
Adoption de 'l'amendement n° 26 de coordination, de M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur ; 

— l'article 41, ainsi modifié, est adopté (p. 515). 
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Après l'article 41 (p. 515). — Adoption de l'amendement 
no  47 (art. additionnel) de M.' André Giraud, ministre de 
l'industrie : dispositions transitoires am terme desquelles le 
délai prévu pour les demandes déposées avec revendication de 
la priorité d'une demande antérieure pourra être prorogé par 
décret. 

— un article additionnel est inséré dans la proposition de 
loi (p. 515). 

Article 42 (nouveau titre de la loi de 1968 : « Loi sur les 
Orevets d'invention » ; réunion par décret en Conseil d'Etat 
des textes de valeur réglementaire relatifs aux brevets) (p. 515). 
— Adoption de l'amendement n° 27 de M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur : suppression des dispositions prévoyant la réunion 
des textes de nature réglementaire relatifs aux brevets, par 
décret en Conseil d'Etat, après avis de la commission chargée 
d'étudier la codification et la simplification des textes légis-
latifs et réglementaires (p. 516) ; rejet du sous-amendement 
no  48 de M. André Giraud, ministre de l'industrie  à  l'amen-
dement n" 27 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : publication 
de la loi du 2 janvier 1968 modifiée, par décret en Conseil 
d'Etat, après avis de la commission supérieure de codification ; 

— l'article 42, ainsi modifié, est adopté (p. 516). 

Article 43 (entrée en vigueur de la présente loi au plus tard 
douze mois après sa publication). — Adopté (p. 517). 

Article 44 (Applicabilité de la présente loi  à  Mayotte et dans 
les territoires d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie, de la Poly-
nésie française, de Wallis-et-Futuna et des terres australes et 
antarctiques françaises) (p. 516). — Retrait de l'amendement 
no  51 de M. Daniel Millaud : fixation par décret en Conseil 
d'Etat des modalités d'application des nouvelles dispositions à 
Mayotte et dans les territoires d'outre-mer de la Nouvelle-Calé-
donie, de la Polynésie française, de Wallis-et-Futuna et des 
terres australes et antarctiques françaises ; 

— l'article 44 est adopté (p. 517). 

Explications de vote : 
— M. Robert Laucournet (p. 517) : le groupe socialiste votera 

ce texte. L'introduction dans la législation française d'un texte 
communautaire. La définition du chercheur salarié. 

— M. Jean Ooghe (p. 517) : la part trop belle qui est faite 
aux employeurs. (p. 518) : des efforts sont encore à consentir 
pour garantir efficacement les droits des inventeurs salariés. 
Le groupe communiste votera ce texte malgré ses insuffisances. 

- Réponse de M. André Giraud, ministre de l'industrie 
(p. 518) : la contestation sur la propriété du brevet opposant 
le salarié et l'entreprise. 

Adoption [18 avril 1978] (p. 518). 

Discussion (deuxième lecture) [14 juin 1978] (p. 1344, 1355). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1344, 1345). — MM. Pierre 

Marcilhacy, ministre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale ; André Giraud, ministre de l'industrie. 

a) INTERVENTION DU RAPPORTEUR (p. 1344) : l'excellente colla- 
boration entre les deux assemblées au cours de cette navette. 
L'accord de l'Assemblée nationale sur les dispositions introduites 
par le Sénat relatives aux inventions des salariés et au méca-
nisme de la commission de conciliation. L'attachement de la 
commission des lois  à  certains points qui lui paraissent impor-
tants. 

b) INTERVENTION DU GOUVERNEMENT (p. 1344) : l'accord de 
l'Assemblée nationale sur l'essentiel des dispositions introduites 
par le Sénat. Les inventions de salariés. La procédure de la 
commission de conciliation et d'arbitrage. La copropriété du 
brevet : l'indemnisation équitable des copropriétaires qui n'en 
tirent aucun fruit. L'institution du droit de repentir sur l'octroi 
des licences. La détermination des tribunaux compétents pour 
connaître du contentieux en matière de brevets d'invention : 
la délégation donnée sur ce point par l'Assemblée nationale au 
garde des sceaux. (p. 1345) : les litiges sur les brevets euro-
péens. Le développement de la capacité d'innovation de l'indus-
trie frralgaise. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1345, 1355). — MM. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur ; André Giraud, ministre de l'industrie ; 
Louis Virapoullé. 

Article 1" A (p. 1345). — Réservé jusqu'après l'examen de 
l'article 38 bis. 

Article 4 (p. 1345). — Adopté.  
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Articles 9 et 15 (p. 1345). — Adoptés (p. 1346), 

Article 16 (p. 1346). -- Rejet de l'amendement n° 7 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : suppression de cet article, 
pour conserver la rédaction d'origine de l'article 32 de la loi 
du 2 janvier 1968. Les délais très longs généralement nécessaires 
pour la mise en application effective des brevets. La notion 
de « préparatifs effectifs et sérieux ». L'exemple des surréel& 
rateurs : les années nécessaires depuis le dépôt des brevets ; 

— l'article 16 est adopté (p. 1347). 

Article 17 (p. 1347). — Adoption de l'amendement n° 8 de 
M. Pierre Marcilhaey, rapporteur : suppression de cet article, 
pour conserver la rédaction d'origine de l'article 33 de la loi 
du 2 janvier 1968, relatif à la justification par le demandeur 
qu'il est en état d'exploiter l'invention « de manière it satisfaire 
aux besoins du marché » ; 

— l'article 17 est supprimé (p. 1347). 

Article 21 (p. 1347). — Adoption de l'amendement n° 11 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : suppression de la disposition 
instituant le droit de repentir ; 

— l'article 21, ainsi modifié, est adopté (p. 1348). 

Articles 25 et 28 (p. 1348). — Adoptés. 

Article 38 (p. 1348). — Adoption de l'amendement n° 9 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : précisions relatives au 
nombre des tribunaux de grande instance appelés  à  connaître 
des actions en matière de brevets, qui ne pourra être inférieur 

dix. — Le danger que présenterait l'unicité d'un tribunal 
de grande instance compétent pour l'ensemble du contentieux 
des brevets d'invention. La question de la compétence terri-
toriale. Les juridictions spécialisées. — Le droit européen 
(p. 1350) ; 

— l'article 38, ainsi modifié, est adopté (p. 1350). 

Article 38 bis (p. 1351). — Adoption de l'amendement n° 10 
de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : composition tripartite 
de la commission de conciliation, et mécanisme de sa saisine 
et de sa décision ; retrait du sous-amendement n° 12 de M. André 
Giraud, ministre de l'industrie : saisine de la commission de 
conciliation préalable  à tout contentieux ; adoption du sous-
amendement n° 13 de M. André Giraud, ministre de l'industrie : 
suppression de l'alinéa relatif aux exceptions soulevées devant 
le tribunal de grande instance ; rejet du sous-amendement n° 14 
de M. André Giraud, ministre de l'industrie : suppression de 
l'alinéa relatif à. la possibilité pour le président du tribunal 
de grande instance de rendre exécutoire par ordonnance l'accord 
proposé par la commission de conciliation et non contesté par 
les parties (p. 1353) ; 

— l'article 38 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1353). 

Article 1" A (suite. — Précédemment réservé p. 1345) (p. 1353). 
— Adoption de l'amendement n° 1 de M. Pierre Marcilhacy. 
rapporteur : rédactionnel ; adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : harmonisation ; adoption de 
l'amendement n° 3 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : sup-
pression de l'alinéa relatif à. la révision de la rémunération 
supplémentaire ou du juste prix, en cas d'apparition de faits 
nouveaux ; adoption de l'amendement n° 4 de M. Pierre Mar-
cilhacy, rapporteur : suppression de l'alinéa relatif au maintien 
du droit  à  la rémunération supplémentaire, en cas de cessation 
du contrat de travail, quelle qu'en soit la cause ; adoption des 
amendements 5 et 6 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : 
rédactionnels (p. 1355) ; 

— l'article 1" A, ainsi modifié, est adopté (p. 1355). 

Article 41 bis (p. 1355). --- Adopté. 
Article 42 (p. 1355). — Adoption de l'amendement n° 15 de 

M. André Giraud, ministre de l'industrie : suppression de la 
disposition relative à l'établissement d'une annexe pour la 
publication de la présente loi ; 

— l'article 42, ainsi modifié, est adopté (p. 1355). 

Adoption [14 juin 1978] (p. 1355). 

Discussion (commission mixte paritaire) [30 juin 1978] (p. 1968, 
1971). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1968, 1969). — MM. Pierre Mar-
cilhacy, rapporteur ; Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'industrie (Petite et moyenne industrie). 
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a) Intervention du rapporteur (p. nea) l'avis favorable de 
la commission des lois sur les conclusions de cette commission 
mixte paritaire. La composition de la commission de conciliation. 
Les propos tenus par M. le député Claude Martin ; il ne faut 
pas porter atteinte au crédit des commissions mixtes paritaires 
en disant que leurs conclusions les ont trahies. (p. 1969) : les 
inventions des salariés. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1969) : le Gouver-
ment donne son accord aux conclusions, sous réserve des deux 
amendements qu'il a déposés. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1969, 1971). — MM. Jean-
Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat ; Pierre Marcilhacy, rappor-
teur. 

Article 1" A (p. 1969). — Amendement rédactionnel n° 1 
de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat. 

Article 17 (p. 1969). 

Article 21 (p. 1969, 1970). 

Article 38 (p. 1970). — Amendement n° 2 de M. Jean-Pierre 
Prouteau, secrétaire d'Etat : détermination des tribunaux de 
grande instance appelés à connaître des actions en matière 
de brevets, par décret pris sur le rapport du garde des sceaux 
(p. 1971). 

Articles 38 bis, 42 (p. 1971). 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1971). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche. 

BROGLIE (DE) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION  ORALE,  n° 2135. 

BROUSSAIS (hôpital). 

Voir QUESTION ORALE, n° 2245. 

BRUCELLOSE 

Voir MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

BRUIT 

1. — Proposition de loi tendant h la mise en œuvre de 
mesures urgentes pour réduire les nuisances causées par les 
avions h réaction aux riverains des grands aéroports, présentée 
par Mme Marie-Thérèse Goutmann, sénateur, et plusieurs de 
ses collègues [rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 243). — 
Renvoi à la commission des affaires culturelles. 

Voir QUESTION ORALE, n° 2084. 

(Bruit [lutte contre le].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

BUDGET 

(Budget de l'Etat.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 
POLLUTION (MER) , 5, DG, 

(Budget [délais d'examen].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et budget. 
— II.  — Section commune. — IV. — Budget. 

(Budget [ministère du].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et budget. 
— II. — Section commune. — IV. — Budget. 

QUESTION ORALE, n° 2361. 

(Budgets annexes.) 

Voir LOI DE FINANCES 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 17.  

BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES 
(BAPSA) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL (BIT) 

Voir FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2367. 

BUREAU POUR LE DEVELOPPEMENT DES MIGRATIONS 
INTERESSANT LES DEPARTEMENTS D'OUTRE - MER 
(BUMIDOM) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

« BUTTES-TEMOINS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

CABINETS MINISTERIELS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2312. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 74. 

(Cabinets ministériels [archives].) 

Voir ARCHIVES, 1, DG. 

CADASTRE 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, deuxième délibération, art. 1" A, 
art. 2. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie),  Economic  et 
budget. —  U.  — Section commune. — IV. — Budget. 

CADRES 

Voir FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, 
art. 4. 

QUESTIONS ORALES, n" 2143, 2208. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, DG. 

CAEN 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

CAISSE AUTONOME NATIONALE DE COMPENSATION DE 
L'ASSURANCE VIEILLESSE ARTISANALE (CANCAVA) 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

CAISSE CENTRALE DE COOPERATION ECONOMIQUE 
(CCCE) 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, art. 6. 

CAISSE D'AIDE A L'EQUIPEMENT DES COLLECTIVITES 
LOCALES (CAECL) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

CAISSE D'AMORTISSEMENT POUR L'ACIER (CAPA) 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 2, art. 1er, art. 2, art. 3. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG, art. 1", •  après l'art. 1", 

art. 2. 
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CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

— Dépôt du rapport établi par la commission de surveillance 
de la Caisse des dépôts et consignations, sur les opérations de 
l'année 1977 [27 juin 1978] (p. 1747). 

Voir EPARGNE, 1, art. 29. 
Loi DE FINADICES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie. 
QUESTION ORALE, n° 2133. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

CAISSE DES EXPATRIES (Melun). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

CAISSE NATIONALE DES BARREAUX FRANÇAIS (CNBF) 

Voir AVOCATS, 2, DG, art. 1" , art. 3, art. 4, après l'art. 4, art. 5. 

CAISSES D'EPARGNE 

Voir EMPLOI, 2. 
EPARGNE, 1, avant l'art. 1" , après l'art. 1, art. 29. 
Loi DE - FINANCES, 2 (première partie), après l'art.  25;  

(deuxième partie), Postes et télécommunications. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 
SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG. 

CALAMITES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 
Lm DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 6. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 131, 4. 

CALAMITES AGRICOLES 

1. — Proposition de loi tendant  à modifier la loi n° 64706 
du 10 luillet 1964 organisant un régime de garantie contre les 
calamités agricoles, présentée par M. Jacques Eberhard, sénateur, 
et plusieurs de ses collègues [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 1" juillet 1978. ---- 2 octobre 1978] 
(n" 514). — Renvoi  à  la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE, Il °  2130. 

CAMBODGE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2190. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, le 17. 

CAMEROUN 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 12. 

CAMPAGNE ELECTORALE 

Voir ASSEMBLÉE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
ENVIRONNEMENT, 2, après l'art. 31. 

CAMPING 

Voir PISCINES, 1. 

(Camping et caravaning.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — II. — Tourisme. 

CAMPS MILITAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 
QUESTION ORALE, re 2358. 

« CANARD ENCHAINE » (Affaire du) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

CANAUX 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — V. — 
Routes, ports et voies navigables. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 75. 

(Canal de la Moselle.) 

Voir SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 

CANCER 

Voir QUESTION ORALE, n° 2367. 

CANNE A SUCRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

CAPITALISME 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 3. 
DÉTENTION, 1, DG. 

4t CAPITAL LOISIRS » 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19, 

CAPRINS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2289. 

CAP VERT (République du) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 2, 18, 21. 

CARAIBES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

CARBURANTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 17, art. 27 
art. 31. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 5. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 3 bis nouveau. 

(Carburants agricoles.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 31. 

CARTE DE SEJOUR 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 23. 

CARTE GRISE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 22. 

CARTE MEDICALE D'URGENCE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2162. 

CARTE NATIONALE D'IDENTITE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 23 ; (deuxième 
partie), Intérieur. 

« CARTE ORANGE » 

Voir TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

CARTE UNIVERSITAIRE (Universités) 

Voir ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 1. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 
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e CARTE VERTE » 

Voir MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

CASIER JUDICIAIRE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 51. 

CATASTROPHES NATURELLES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

CEINTURE DE SECURITE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — I. — 
Section commune. —  Ii.  — Transports terrestres. 

CELIBATAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 2. 

CELLULOSE DU PIN (Entreprise) 

Voir EPARGNE, 1, CMP. 

CENTRALES NUCLEAIRES 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, avant l'art. 4, art. 4. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — V. — 

Routes, ports et voies navigables. 

CENTRALES THERMIQUES 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2234, 2352. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il' 21. 

CENTRE - D'ARENC (Détention) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n °  25. 

CENTRE DE FORMATION DES PERSONNELS COMMUNAUX 
(CFPC) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 16. 

CENTRE DE LINGUISTIQUE APPLIQUEE 

Voir QUESTION ORALE, n °  2217. 

CENTRE DE RECHERCHE ET DE DOCUMENTATION SUR LA 
CONSOMMATION (CREDOC) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre. 
mier ministre. — V. — Commissariat général du 
Plan. 

CENTRE D'ETUDE DES REVENUS ET DES COUTS (CERC) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — V. — Commissariat général du 
Plan. 

CENTRE D'ETUDES PROSPECTIVES ET D'INFORMATIONS 
INTERNATIONALES (CEPII) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — V. -- Commissariat général du 
Plan. 

CENTRE EUROPEEN DE RECHERCHES NUCLEAIRES [CERN] 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2140, 2183. 

CENTRE FRANÇAIS DES MANIFESTATIONS ECONOMIQUES 
A L'ETRANGER 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce extérieur. 

CENTRE FRANCAIS DU COMMERCE EXTERIEUR [CFCE] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce exté-
rieur ; Economie. 

CENTRE INTERMINISTERIEL DE RENSEIGNEMENTS ADMI-
NISTRATIFS [CIRA] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — I. — Services généraux.  

CENTRE NATIONAL D'ART ET DE CULTURE GEORGES-
POMPIDOU  

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 
MustEs, 1. 

CENTRE NATIONAL DE LA DOCUMENTATION PEDAGO-
GIQUE [CNDP] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
[CNRS] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche ; Universités. 

CENTRE NATIONAL D'ETUDES SPATIALES [CNES] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

CENTRE NATIONAL D'ETUDES DES TELECOMMUNICATIONS 
[CNET] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n °  56. 

CENTRE NATIONAL POUR L'EXPLOITATION DES OCEANS 
[CNEXO] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche ; Industrie. 

QUESTION ORALE, n° 2153. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

CENTRE REGIONAL DE RECHERCHE ,  ET DE DOCUMENTA-
TION PEDAGOGIQUE [Strasbourg] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

CENTRE REGIONAL DES OPERATIONS DE SURVEILLANCE 
ET DE SAUVETAGE POUR LA MANCHE [CROSSMA] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

CENTRE REGIONAL OPERATIONNEL DE SURVEILLANCE ET 
DE SAUVETAGE [CROSS] [CORSE, TOULON] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

CENTRE TECHNIQUE DU PAPIER DE SAINT - MARTIN • 
D'HYERES 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 41. 

CENTRES D'ANIMATION CULTURELLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

CENTRES DE FORMATION D'APPRENTIS 

Voir APPRENTISSAGE. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
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CENTRES DE GESTION AGREES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 10, art. 10 bis ; 

(deuxième partie), Commerce et artisanat ; Economie et 
budget. — II. --- "Section commune. — IV. — Budget, 
art. 72. 

CENTRES DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Voir IMPÔTS LOCAUX, I, après l'art. 6. 

CENTRES DE VACANCES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

QUESTION ORALE, n° 2270. 

CENTRES D'INTERRUPTION DE GROSSESSE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  61. 

CENTRES HOSPITALIERS ET UNIVERSITAIRES [CHU] 

Voir  PHARMACIE, 2, DG. 

CENTRES HOSPITALIERS REGIONAUX [CHR] 

Voir  PHARMACIE, 2, DG. 

CENTRES PERMANENTS D'INITIATION A L'ENVIRONNE-
MENT [CPIE] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

CENTRES REGIONAUX D'EDUCATION PHYSIQUE ET SPOR-
TIVE [CREPS] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

CENTRES UNIVERSITAIRES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

CENTRES-VILLES [Aménagement] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement 
et cadre de vie. 

CEREALES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE, 	2193. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

CHAMBRES D'AGRICULTURE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

CHAMBRES DES METIERS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce et arti-
sanat, art. 73 bis. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 22. 

CHAMBRE SYNDICALE DES ARCHITECTES DU DEPARTE-
MENT DE LA MOSELLE 

Voir ARCHITECTURE, 1, après l'article unique. 

CHANGE 

Voir RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, I. 

CHANTIERS NAVALS 

Voir  CONSTRUCTIONS NAVALES. 

CHARBON 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 
QUESTIONS ORALES, n's 2127, 2218, 2313, 2322. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 21, 30. 

CHARBONNAGES DE FRANCE 

1. — Proposition de loi tendant h supprimer la taxe  à  la 
valeur ajoutée sur les attributions de charbon aux agents des 
houillères, présentée par M. Raymond Dumont, sénateur, et 
plusieurs de ses collègues [31 octobre 1978] (n° 57, 1978-1979). 
— Renvoi  à  la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuXième partie), Industrie. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
QUESTION ORALE, ri' 2234. 

CHARGES SOCIALES 

Voir  APPRENTISSAGE, 1, DG, art. 1". 
EPARGNE, I, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2111. 

CHARTE DE LA QUALITE DE LA VIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri°  17. 
CEREMONIES PUBLIQUES 

Voir QUESTIONS ORALES, ri" 2161, 2168. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 48. 

CERTIFICAT PRENUPTIAL 

Voir QUESTION ORALE, n° 2222. 

CERTIFICATS DE PARTICIPATION COOPERATIVE 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

CESSION [D'ACTIFS] 

Voir QUESTIONS ORALES, n°s 2206, 2235. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 52. 

CHAIX [ENTREPRISE] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 71. 

CHARTES CULTURELLES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

CHARTERS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
— Aviation civile et météorologie. 

CHASSE 

1. — Proposition de loi visant  à  généraliser le plan de chasse 
et  à  instituer une contribution permettant l'indemnisation des 
dégâts causés par le g]bler, présentée par MM. Jacques Ménard 
et Roland du Luart,  sénateurs [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 1" juillet 1978. — 2 octobre 1978] 
(n° 525). — Renvoi  à  la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), après l'art. 81. 
QUESTIONS ORALES, ri" 2329, 2339. 
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CHAUSSON (Industrie). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 44. 

CHAUSSURE (Industrie de la). 

Voir QUESTION ORALE, n° 2359. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

CHEMINOTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I. — Section commune. ---  II.  -- Transports terrestres. 

CHEMINS DE FER 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération ; Amé-
nagement du territoire ; Transports. — I. — Section 
commune. — II. — Transports terrestres. 

QUESTION ORALE, n° 2281. 
SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS (SNCF). 

CHEQUES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 2 ; (deuxième 
partie), art. 71. 

CHEQUES POSTAUX 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télécom-
munications. 

CHEQUES VACANCES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — II. — Tourisme. 

CHERCHEURS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche. 

CHIMIE (Industrie). 

Voir INDUSTRIE CHIMIQUE. 

CHINE POPULAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères ; 
Commerce extérieur. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, ri" 53, 63, 69, 70. 

CHOMAGE 

1. — Proposition de loi tendant  à  promouvoir des mesures 
urgentes en faveur des chômeurs et de leur famille, présentée par 
M. Hector Viron, sénateur, et plusieurs de ses collègues  1120 dé-
cembre 1977] (n° 213). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. — Retrait [15 juin 1978] (p. 1371). 

2. — Proposition de loi tendant  à  promouvoir des mesures 
urgentes en faveur des chômeurs et de leur famille, présentée 
par M. Pierre Gamboa, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[14 juin 1978] (n' 436). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. 

Voir APPRENTISSAGE, 1, DG. 
CONTRAT DE TRAVAIL, 1, DG. 
EMPLOI, 1, DG. 
EMPLOI, 5, DG. 
EPARGNE, 1, DG. 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, 

DG. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Universités ; 

Transports. — III. — Aviation civile et météorologie ; 
Travail et participation. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, avant l'article  
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES, n° 8  2184, 2228, 2287, 2320, 2324. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 1, 53, 56, 80, 86, 87, 133. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU) , 1, article l er  (article L. 513-5 

du code du travail).  

MATIERES 
	 cm  

(Chômage des femmes). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti. 

cipation. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

CHOMAGE (Indemnisation du) 

1. — Projet de loi relatif  à  l'aide aux travailleurs privés 
d'emploi, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Robert Boulin, ministre du travail et de la par-
ticipation [14 décembre 1978] (n° 795). — Renvoi  à  la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales. — Rapport 
de M. Jean-Paul Fuchs [19 décembre 1978] (n° 810). — Urgence. 
— Discussion [21 décembre 1978]. — Adoption [21 décembre 
1978] (n° 144). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 décembre 1978] 
(n° 189, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (première partie), après l'article 2, 
après l'article 25, article 34 ; (deuxième partie), Travail 
et participation. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'article 4. 
QUESTION ORALE, ri °  2360. 

CIMENT 

Voir QUESTION ORALE, n° 2356. 

CINE-CLUBS 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Culture. 

CINEMA 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (première partie), art. 12, art. 30;  
(deuxième partie), Culture ; Radiodiffusion-télévision 
française. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, avant l'art. 6. 
QUESTIONS ORALES, n° 2134, 2204. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 2687. 
RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION, 4, DG. 

(Cinéma [salles d'art et d'essai]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (première partie), art. 12. 

CIRCONSTANCES ATTENUANTES ET AGGRAVANTES 

Voir FEMMES, 1, DG, art. 1. 

CIRCULATION (Des personnes et des idées) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2139. 

CIRCULATION AER1ENNE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. —  III. — 
Aviation civile et météorologie. 

QUESTION ORALE, ri °  2084. 

CIRCULATION MARITIME 

Voir NAVIGATION MARITIME 

CIRCULATION ROUTIERE 

1. — Proposition de loi tendant  à modifier l'article L. 17 du 
code de la route, afin de sanctionner plus sévèrement les 
conducteurs en état d'ivresse qui ont provoqué des accidents 
mortels, présentée par M. Roland Boudet, député et plusieurs de 
ses collègues [20 décembre 1973] (n° 898). — Renvoi a la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République. — Rapport de M. Lolc Bouvard 
[28 avril 1977] (n° 2844, 1976-1977). — Discussion [16 juin 1977]. 
— Adoption [16 juin 1977] (n° 701, 1976-1977). 

NOUVEL INTITULÉ : «  Proposition de loi tendant h prévenir la 
conduite d'un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique. » 
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TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) , [17 juin 1977] 
(n° 385, 19764977). - Renvoi à la commission des lois consti-
• utionnelles, de législation, du suffrage universel du règlement 
et d'administration générale. - Pour avis à la commission, des 
affaires sociales. - Rapport de M. Louis Virapoullé [18 mai 1978] 
(n° 361). - Avis de M. Jacques Henriet [24 mai 1978] (n° 367). - 
Discussion [25 mai 1978] (p. 1012, 1028). - Adoption modifiée 
[25 mai 1978] (n° 140). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[25 mai 1978] (n° 305). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. - Rapport de M. Pierre-Alexandre 
Bourson [8 juin 1978] (n° 376). - Discussion [20 juin 1978]. - 
Adoption [20 juin 1978] (n° 31). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [20 juin 1978] 
(n° 456). - Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel du règlement et d'admi-
nistration générale. - Pour avis à la commission des affaires 
sociales [28 juin 1978]. - Rapport de M. Louis Virapoullé 
[23 juin 19781 (n° 468). Discussion [28 juin 1978] (p. 1832, 
1840). - Adoption modifiée [28 juin 1978] (n° 170). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (TROISIÈME LECTURE) 
(n° 476). - Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l'administration générale de la République. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Pierre-Alexandre Bourson [30 juin 1978] (n° 481). - 
Discussion [30 juin 1978]. - Adoption [30 juin 1978] (n° 64). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Louis Vira-
poullé [29 juin 1978] (n° 496). - Discussion [30 juin 1978] 
(p. 1986, 1993). - Adoption [30 juin 1978] (n° 179). 

PROMULGATION : 10i n° 78-732 du 12 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 13 juillet 1978). 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition de loi tend 
la fois à punir plus sévèrement ceux qui conduisent sous l'em-

pire d'un état alcoolique et à prévenir le mal : elle élargit le 
champ d'application de la mesure d'annulation du permis de 
conduire et fait obligation aux juges d'annuler le permis dans 
des cas particulièrement graves et notamment en cas de récidive ; 
mais en même temps elle organise un contrôle préventif de 
l'imprégnation alcoolique en soumettant toute personne s'apprê-
tant à conduire un véhicule automobile, après être sortie d'un 
établissement vendant des boissons alcoolisées, à une épreuve de 
dépistage. 

Discussion (première lecture) [25 mai 1978] (p. 1012, 1028). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1012, 1018). -- MM. Louis Vira-
poullé, rapporteur de la commission des lois constitutionneles, 
de la législation du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale ; Jacques Henriet, rapporteur pour avis de 
la commission des affaires sociales ; Jean Mézard, Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice. 

a) Interventions des sénateurs : l'alcoolisme en France (p. 1012, 
1013, 1014, 1015, 1016). L'alcoolisme dans les départements 
d'outre-mer (p. 1012). La répression de l'ivresse dans l'histoire 
(p. 1012). Les accidents de la route (p. 1012, 1013, 1014, 1016). 
L'extension des cas d'annulation du permis de conduire (p. 1013). 
L'article 15 du code de la route et la jurisprudence (p. 1013). 
L'annulation obligatoire du permis de conduire pour les récidi-
vistes, entorse au principe de la séparation des pouvoirs (p. 1013). 
Le contrôle préventif de l'imprégnation alcoolique (p. 1013, 1014). 
Le contrôle à la sortie des établissements vendant des boissons 
alcoolisées (p. 1013, 1014). Le dépistage en France et  à  l'étranger 
(p. 1013, 1014). Les travaux du groupe d'étude de la commission 
des affaires sociales du Sénat sur les problèmes de l'alcoolisme 
(p. 1014, 1016). Le taux légal d'alcoolisme et l'alcootest (p. 1014). 
Les sanctions : l'immobilisation du véhicule, le permis de conduire 
avec annotations (p. 1015, 1016). 

b) intervention du Gouvernement : (p. 1016) : une étape néces-
saire dans la lutte contre l'alcoolisme. (p. 1017) : les 13 000 décès 
dus aux accidents de la route en 1977. L'action de sécurité 
engagée. Le rôle de l'alcool dans les accidents mortels. Les 
insuffisances de la loi de 1970. L'annulation du permis de 
conduire. La position de retrait prise par la commission des lois. 
La durée maximale de l'annulation. Le sous-amendement proposé 
par le Gouvernement. Le dépistage préventif de l'imprégnation 
alcoolique. La nécessité de sanctions en cas de résultat positif. 
La force de dissuasion insuffisante de la menace d'immobili- 

sation du véhicule. La différence avec le contrôle  à  la sortie 
des débits de boisson prévu par l'Assemblée nationale. Les tech-
niques de dépistage ; les difficultés de la prise de sang ; la 
nécessité d'utiliser des appareils permettant de déterminer le 
taux d'alcoolémie par l'analyse de l'air expiré. La modification, 
votée par l'Assemblée nationale, du 5e alinéa de l'article L. 18 
du code de la route : la nécessité de remédier à l'anomalie 
actuelle ; les effets de l'ordonnance pénale : l'annulation auto-
matique de la suspension du permis de conduire prononcée par 
le préfet. Le respect du pouvoir du juge. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1018, 1028). --- MM. Louis 
Virapoullé, rapporteur ; Jacques Henriet, rapporteur pour avis ; 
Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat ; Jacques Larché, Jean-
Pierre Fourcade, Jean Béranger, Louis Jung, Lionel de Tinguy, 
Philippe de Bourgoing, Hubert Martin. 

Avant l'article 1" (p. 1018). - Adoption de l'amendement n° 1. 
(art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rapporteur : dépis-
tage de l'état alcoolique, soit au moyen d'analyses et examens 
médicaux biologiques classiques, soit aux moyens d'appareils 
permettant de déterminer le taux d'alcool par l'analyse de l'air 
expiré ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1019). 

Amendement n° 2 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : article L. 3 du code de la route : organisation 
d'épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique des conduc-
teurs, sur réquisition du Parquet ; interdiction de conduire et 
immobilisation du véhicule en cas de résultat positif ; réservé 
(p. 1019) et adopté (p. 1025) ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1025). 

Article 1" (article L. 15 du code de la route : annulation du 
permis de conduire) (p. 1019). - Adoption de l'amendement 
n° 3 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : suppression des cas 
d'annulation automatique du permis de conduire ; réduction de 
six ans à un an du délai d'annulation ; adoption du sous-amen-
dement n° 9 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat, 
l'amendement n° 3 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : fixation 
à trois ans du délai minimum d'annulation du permis de conduire 
(p. 1021) ; adoption de l'amendement n° 4 de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : harmonisation ; 

- l'article 1, ainsi modifié, est adopté (p. 1021) ; 

Article 2 (article 17 du code de la route : suppression de la 
référence et l'article 15 ; récidive) (p. 1021). - Adoption de 
l'amendement n° 5 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : suppres-
sion de cet article afin de maintenir, à l'article L. 17 du code 
de la route, la référence à l'article L. 15, pour permettre le 
doublement des peines ; 

- l'article 2 est supprimé (p. 1021). 

Article 3 (article L. 3 nouveau du code de /a route : organi-
sation d'épreuves de dépistage préventif systématique) (p. 1021). 
- Attption de  l'an nuement n  Li de M  Louis  Virapeuilé, 
rapporteur : suppression de cet article relatif aux épreuves de 
dépistage de l'imprégnation alcoolique sur toute personne qui 
s'apprête  à  conduire un véhicule automobile lorsqu'elle vient 
de quitter un établissement où sont vendues des boissons alcoo-
lisées (p. 1023) ; retrait de l'amendement n° 8 de Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat : organisation d'épreuves de dépistage 
de l'imprégnation alcoolique des conducteurs, en l'absence d'in-
fraction préalable ou d'accident, sur réquisition du Parquet ; le 
permis de conduire à points ou à coupons (p. 1024) ; la réforme 
du permis de conduire (p. 1025) ; rejet de l'amendement n° 11 
de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : dispositions iden-
tiques  à  celles de l'amendement n° 8 ; 

- l'article 3 est supprimé (p. 1025). 

Adoption de l'amendement n° 2 de M. Louis Virapoullé, rap-
porteur (précédemment réservé) (p. 1025). 

Article 4 (article L. 18 du code de la route : suspension admi-
nistrative du permis de conduire) (p. 1025). - Adoption de 
l'amendement n° 7 de M. Louis Virapoullé, rapporteur 

' 
• suppres- 

Sion  de cet article. - Les dispositions de la loi du 11 juillet 
1975 ; la primauté de l'autorité judiciaire en matière de suspen-
sion du permis de conduire (p. 1027) ; 

- l'article 4 est supprimé (p. 1027). 

Après l'article 4 (p. 1027). - Retrait de l'amendement n° 10 
(art. additionnel) de M. Lionel de Tinguy : organisation d'un 
enseignement sur l'importance de l'alcoolisme comme cause 
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d'accidents de la route et d'accidents du travail, dans le cadre 
de l'enseignement obligatoire • retrait du sous-amendement de 
M. Jacques Henriet l'amendement n° 10 de M. Lionel de 
Tinguy création dans les facultés de médecine de chaires 
d'alcoologie (p. 1028). 

Adoption [25 mai 1978 (p. 1028). 
• 

Discussion (deuxième lecture) [28 juin 1978] (p. 1832, 1840). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1832, 1834). — MM. Louis Vira-
poullé, rapporteur de la  commission  des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale ; Jacques Henriet, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales ; Mme Monique Pelletier, secré-
taire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice. 

a) Interventions des sénateurs : les morts, blessés et handicapés 
dus aux accidents de la route (p. 1832). Les dispositions faisant 
entériner par le juge la décision de suspension du permis de 
conduire prise par l'autorité préfectorale (p. 1833). Les contrôles 
préventifs (p. 1833). L'immobilisation du véhicule du conduc-
teur (p. 1833). Le principe de l'annulation automatique et obli-
gatoire du permis de conduire (p. 1833). Les appareils permettant 
de déterminer le taux d'alcool dans le sang par analyse de l'air 
expiré (p. 1833). L'information de l'opinion publique (p. 1834). 
Les épreuves du  «  code du permis de conduire et un éventuel 
questionnaire sur  «  l'alcoolisme et la conduite automobile » 
(p. 1834). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1834) : le nombre des 
accidents de la route dus  à  l'alcool. Seule la menace de sanctions 
est de nature  à  infléchir le comportement des conducteurs. Le 
principe des sanctions pénales ; le problème de l'annulation 
obligatoire du permis de conduirp. Le juge peut toujours dis-
penser un délinquant de toute ou partie de sa peine. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1834, 1840). — MM. Charles 
Lederman, Louis Virapoullé, rapporteur ; Jacques Henriet, rap-
porteur pour avis ; Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat ; 
MM. René Touzet, Lionel de T'inguy. 

Article ler B (p. 1834). — Adoption de l'amendement n° 6 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : suppression 
de cet article, prévoyant que toute personne conduisant un 
véhicule pourra être soumise  à des épreuves de dépistage de 
l'imprégnation alcoolique par l'air expiré, même en l'absence 
d'infraction ou d'accident préalable (p. 1837) ; amendement 
no  1 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : contrôle de l'état 
alcoolique des conducteurs, en l'absence d'accident ou d'infrac-
tion préalable ; immobilisation du véhicule, sans que le conduc-
teur puisse se faire remplacer par un tiers ; devenu sans 
objet ; amendement n° 4 de M. Jacques Henriet, rapporteur 
pour avis : si les épreuves de dépistage permettent de présumer 
l'existence d'un état alcoolique, interdiction pour la personne 
en cause de conduire pendant le temps nécessaire  à  l'oxydation 
de l'alcool absorbé et aussi longtemps qu'elle n'aura pu se 
faire remplacer par un tiers ; devenu sans objet ; 

— l'article 1" B est supprimé (p. 1837). 

Article 1" (p. 1837). — Adoption de l'amendement n° 2 
de M. Louis Virapoullé, rapporteur : suppression des dispositions 
de l'article prévoyant l'annulation obligatoire du permis de 
conduire en cas de récidive, ou lorsqu'il y a cumul du délit 
de conduite sous l'empire d'un état alcoolique avec celui 
d'homicide ou de blessures par imprudence (p. 1839) ; retrait 
de l'amendement n° 7 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues, identique  à  l'amendement n° 2 de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur ; adoption de l'amendement n° 3 de 
coordination de M. Louis Virapoullé, rapporteur ; retrait de 
l'amendement n° 5 de M. Jacques Henriet, rapporteur pour 
avis : possibilité pour la juridiction de soumettre l'intéressé 
dont le permis a été annule,  à  un second examen médical et 
psychotechnique également à. ses frais ; 

— l'article 1, ainsi modifié, est adopté (p. 1839). 

Deuxième délibération (p. 1839). — Rejet de la demande de 
renvoi en commission pour deuxième délibération (scrutin public 
no  55, liste des votants, p. 1869). 

Explication de vote : 
— M. Lionel de Tinguy (p. 1840) :  il  eût été plus utile de 

s'en tenir aux décisions de police administrative, sans vouloir 
sanctionner tout ce qui est punissable. 

Adoption [28 juin  19781  (p. 1840). 

Discussion (commission mixte paritaire) [30 juin 1978] (p. 1986, 
1993). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1986, 1988). — MM. Louis Vira-
poullé, rapporteur ; Jacques Henriet, Alain Peyrefitte, garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

a) Interventions des sénateurs (p. 1986) : un texte sévère 
mais aussi souple et conciliant. Il y a trop de morts sur les 
routes et autoroutes. Désormais, sans infraction préalable, tout 
automobiliste pourra être arrêté sur la route et soumis au 
dépistage. L'organisation des contrôles sur réquisition du pro-
cureur de la République. L'annulation du permis de conduire 
sera de droit en cas de cumul d'infractions. Les Prangais doi-
vent être informés sur les nouvelles dispositions. La situation 
dans un pays comme la Suisse où les plantations d'arbres frui-
tiers snnt subventionnées ainsi que les fabriques de jus de 
fruits. (p. 1987) : les nuisances de notre temps : l'alcool, la 
pilule, les accidents de la route et la dénatalité française. Cette 
loi devrait être adoptée  à  l'unanimité. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1987) : le nombre des 
morts dus aux accidents de la route • les études menées par le 
professeur Got, de Garches. Les conditions de la prévention : 
un dépistage préalable et aléatoire de l'alcoolémie, une appli-
cation éventuelle de sanctions, un risque d'annulation du permis 
de conduire. Il ne saurait y avoir d'atteinte  à  la liberté indivi-
duelle ; le contrôle des magistrats du parquet protégera les 
conducteurs contre tout risque d'arbitraire. Les contrôles multi-
ples ; la nécessité d'une coordination des parquets. Une faible 
partie seulement des conducteurs sera concernée par les opéra-
tions de dépistage. (p. 1988) : la durée de l'annulation du per-
mis de conduire. Un texte voté  à  l'unanimité par l'Assemblée 
nationale. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1988, 1993). — MM. Henri 
Caillavet, Main Peyrefitte, garde des sceaux ; Edgar Tailhades, 
Etienne Dailly, Adolphe Chauvin, Paul Guillard, Franck Sérus- 
cat, Bernard Talon, Marcel Champeix, Guy Schmaus. 

Article 1" B (p. 1988). — Les privilèges des bouilleurs de 
crû. La fiabilité des appareils mesurant le taux d'alcool dans le 
sang. Tout un groupe social sera frappé si le véhicule du 
conducteur ayant été verbalisé ne peut pas être conduit par 
un tiers. (p. 1989) : l'institution d'une présomption de délit est 
très dangereuse. L'existence de cette présomption en Argentine, 
en Russie, au Laos. Le coût des appareils en provenance des 
Etats-Unis. La coordination de l'action des différents parquets. 

Article ler (p. 1989). — Peines accessoires et sanctions de 
plein droit (p. 1990) ; récidive et circonstances atténuantes 
(p. 1990) ; les travaux de la commission de revision du code 
pénal (p. 1990) ; l'attitude des populations en République fédé-
ral d'Allemagne et en Europe du Nord en ce qui concerne 
l'alcool (p. 1990) ; les aspects juridiques d'un problème et les 
questions d'opportunité (p. 1990) ; la nécessité d'une campagne 
d'information sur les contrôles préventifs (p. 1991, 1992) ; la 
présomption de délit (p. 1991) ; la situation juridique aux Etats-
Unis (p. 1991) ; les conséquences de l'abus d'alcool et l'alcoolisme 
(p. 1991, 1992). 

Explications de vote : 
— M. Marcel Champeix (p. 1993) : le Gouvernement demande 

aux parlementaires d'émettre un vote qui leur fera prendre 
des responsabilités qui ne sont pas les leurs. Une situation 
extrêmement dangereuse sur le plan juridique. Le groupe socia-
liste ne participera pas au vote ; 

— M. Guy Schmaus (p. 1993) : les* problèmes graves de 
l'alcoolisme ne sont pas réglés. Le groupe communiste ne par-
ticipera pas au vote de ce texte. 

Scrutin public (n° 60, liste des votants, p. 2004, 2005). 
Adoption [30 juin 1978] (p. 1993). 
2. ---- Proposition de loi visant it indemniser les victimes de 

collisions routières avec le gibier sauvage, présentée par MM. Jac-
ques Mossion et Jean Cauchon, sénateurs [24 mai 1978] (n° 370). 
— Renvoi  à  la commission des affaires économiques et du Plan. 

3. — Proposition de loi tendant  à  l'abrogation de l'article 
L. 3 du code de la route, présentée par M. Serge Mathieu, 
sénateur [5 octobre 1978] (n" 9). — Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, art. 29, après l'art. 31. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 

V. — Routes, ports et voies navigables. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 8. 
QUESTIONS ORALES, n" 2175, 2200, 2286, 2294, 2309, 2325. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 123. 
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ORQUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 
QUESTION ORALE, II°  2283. 

CITROEN  (Entreprise) 

Voir  QUESTION ORALE, ri °  2262. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 1  17, 46. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, ri °  20. 

e CLASSES SAUVAGES » 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107.  

CODE DE PROCEDURE PENALE 

Voir COUR DE CASSATION, 2, art. 5. 
DÉTENTION, 1, DG, art. 1.  

CODE DES COMMUNES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre 

mer. 

CODE DISCIPLINAIRE ET PENAL DE LA MARINE MAR-
CHANDE 

Voir NAVIGATION MARITIME,  1.  
CLERMOND-FERRAND (Ecole d'architecture) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

CLUB DE ROME (rapport du) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

CLUB DE VACANCES 

Voir PISCINE, 1. 

CLUB SPORTIFS 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. —  I.  — Jeunesse et sports. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19. 

CODE CIVIL 

Voir COPROPRIÉTÉ, 3, DG. 
ETAT-CIVIL, 1. 

CODE DE COMMERCE 

Voir COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES, 

CODE DE DEONTOLOGIE (Sondages) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2160. 

CODE DE LA CONSTRUCTION 

Voir LOGEMENT, 1, art. 29. 

CODE DE LA COOPERATION 

Voir QUESTION ORALE, Il °  2176. 

CODE DE LA NATIONALITE 

Voir CODE CIVIL, 1. 

CODE DE LA ROUTE 

Voir  CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, DG. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Voir  ETAT-CIVIL, 1. 
INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 7. 
PISCINES, 1. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

CODE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 

Voir COUR DE CASSATION, 2, art. P r , art. 2, art. 2 bis.  

CODE DU TRAVAIL 

Voir  SOCIÉTES COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 

TRAVAIL (JURIDICTION DU) 2 1, DG. 

CODE GENERAL DES IMPOTS 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

CODE PENAL 

Voir CRÉANCES, 1. 
DÉTENTION, 1, DG, art. 4. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

COLLECTIVITES LOCALES 

1. — Proiet de loi modifiant le code des communes et relatif 
h la dotation globale de fonctionnement versée par l'Etat aux 
collectivités locales et  à  certains de leurs groupements, présenté 
au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Chris-
tion Bonnet, ministre de l'intérieur [13 octobre 1978] (n° 32, 
1978-1979). — Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. — Pour 
avis  à  la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 
— Rapport de M. Joseph Raybaud [31 octobre 1978] (n° 51, 
1978-1979). -- Avis de M. Lionel de Tinguy [7 novembre 1978 1 

 (n° 59, 1978-1979). — Discussion [8 novembre 1978] (p. 3057, 
3102), [9 novembre 1978] (p. 3106, 3120), [16 novembre 1978] 
(P. 3332, 3373), [17 novembre 1978] (p. 3394, 3412). — Adoption 
modifiée [17 novembre 1978] (n° 25, 1978-1979). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[17 novembre 1978] (n° 706). — Renvoi à la commission spéciale 
chargée d'examiner ce projet. — Rapport de M. Maurice Tis-
sandier [7 décembre 1978] (n° 778). — Discussion [11, 12 et 
13 décembre 1978]. — Adoption [13 décembre 1978] (n° 116). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [14 décembre 1978] 
(no 158, 19784979). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. — 
Pour avis à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale [14 décembre 1978]. — Rapport de MM. Jean-Pierre 
Fourcade et Joseph Raybaud [18 décembre 1978] (n° 168, 1978- 
1979). — Avis de M. Lionel de Tinguy [15 décembre 1978] 
(n° 165, 1978-1979). -- Discussion [18 décembre 1978] (p. 4882, 
4914). — Adoption modifiée [18 décembre 1978] (n° 36, •  1978- 
1979). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[19 décembre 1978] (n° 806). — Renvoi à la commission spéciale. 
— Rapport de M. Maurice Tissandier [19 décembre 1978] (n° 812). 
— Discussion [19 décembre 1978]. — Adoption [19 décembre 1978] 
(n° 131). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). — Rapport 
de M. Maurice Tissandier [20 décembre 1978] (n° 826). — Dis-
cussion [20 décembre 1978]. — Adoption [20 décembre 1978] 
(n° 141). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT). — Rapport de MM. Jean- 
Pierre Fourcade et Joseph Raybaud [20 décembre 1978] (n° 177, 
1978-1979).--  Discussion [20 décembre 1978] (p. 5061, 5064). — 
Adoption [20 décembre 1978] (n° 66). 
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PROMULGATION : 10i le 79-15 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi a pour objet de 
définir les modalités de répartition de la dotation globale de 
fonctionnement que l'Etat se propose de verser aux collectivités 
locales et  à  leurs groupements en remplacement du versement 
représentatif de la taxe sur les salaires (VRTS). Cette réforme 
vise  à doter les collectivités locales d'une ressource évolutive 
dont les mécanismes de répartition se situent dans le prolonge-
ment du VRTS tout en en corrigeant les mécanismes les Plus 
défectueux afin d'assurer une plus grande sécurité et une plus 
grande équité entre les départements et les communes. C'est 
ainsi qu'il est institué une garantie de ressources pour les CM-
mines par la création d'une dotation forfaitaire et d'une dotation 
de fonctionnement minimum pour les communes les plus dému-
nies. L'institution de la notion de potentiel fiscal permettra la 
prise en considération de la richesse des communes. 

Discussion (première lecture) [8 novembre 1978] (p. 3057, 
3102), [9 novembre 19781  (p. 3106, 3120), [16 novembre 1978] 
(p. 3332, 3373), [17 novembre 1978] (P. 3394, 3412). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (commune avec la discussion géné-
rale du projet de loi n° 532 portant aménagement de la fiscalité 
directe locale, voir Impôts locaux, 1) [8 novembre 1978] 
(p. 3057, 3102),  1 9 novembre 1978] (p. 3106, 3120). 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES [16 novembre 1978] (p. 3332, 
3373), [17 novembre 1978] (p. 3394, 3412). 

MM. Paul Jargot, Joseph Raybaud, rapporteur de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes écono-
miques de la nation ; Christian Bonnet, ministre de l'intérieur ; 
Charles Durand, Camille Vallin, Lionel de Tinguy, rapporteur 
pour avis de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale • Guy Petit, Henri Tournan, Christian Poncelet, 
Mme Brigitte Gros, MM. Jacques Descours Desacres, Richard 
Pouille, François Dubanchet, Octave Bajeux, René Touzet, Bernard 
Legrand, Pierre Jourdan, Daniel Millaud, Adolphe Chauvin, 
Jacques Larché, Pau/ Girod, Marcel Rudloff, Roger Lise, Michel 
Giraud, Louis Virapoublé, Gaston Pams, Marcel Champeix, Phi-
lippe de Bourgoing. 

Avant l'article 1Cr (p. 3332). — Rejet de l'amendement n° 65 
(art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues ; participation de l'Etat au budget des collectivités 
locales avant toute réforme de leur fiscalité ; remboursement 
intégral des dépenses de TVA, augmentation du VRTS et de 
certains crédits, création d'une dotation spéciale pour les 
communes rurales et d'un impôt de 2 p. 100 sur l'actif net 
des banques et établissements financiers (p. 3333) ; le problème 
du financement de l'aide aux petites communes ; l'exode rural ; 
l'exemple de l'effort financier fait A une certaine époque par 
la Banque de France pour la titularisation de fonctionnaires 
auxiliaires (p. 3335). — Rejet de l'amendement n° 64 (art. 
additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : 
création et détermination des règles d'attribution d'une dotation 
spéciale annuelle pour les petites communes ; réduction des 
subventions économiques aux sociétés multinationales ; institution 
d'un barème de l'impôt sur le revenu ; création d'un impôt sur 
la fortune et détermination de ses règles d'abattement et de 
barème (p. 3336) ; scrutin public (n° 23. — Liste des votants 
p. 3391). — Rejet de l'amendement n° 44 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues : création, au profit des collectivités 
locales, d'une a dotation globale de fonctionnement » (DGF) 
prélevée sur les recettes de l'Etat ; fixation de son montant 

16,50 p. 100 du produit de la taxe sur la valeur ajoutée ; 
abrogation, A compter du 1" janvier 1979, des dispositions 
concernant le VRTS, la compensation de la suppression de la 
taxe sur les spectacles et la participation de l'Etat aux dépenses 
d'intérêt général des communes (p. 3337). 

Article l er  (articles L. 234-1  à L. 234-20 du codes des communes : 
nouvelles dispositions sur la dotation globale de fonctionnement 
(p. 3337). 

Article L. 234-1 du code des communes (principe et éléments 
de la dotation globale) (p. 3337). — Retrait de l'amendement 
n° 67 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : 
suppression des dispositions de l'article concernnat l'attribution 
de la dotation globale de fonctionnement  à  certains groupements 
de communes (p. 3338) ; retrait de l'amendement n° 45 de 
M. Henri Tournon et plusieurs de ses collègues : détermination 
annuelle du montant de la dotation globale de fonctionnement 
par la loi de finances ; versement intégral de ce montant aux 
collectivités bénéficiaires ; absence de prélèvement pour frais  

d'assiette GU frais administratifs sur le montant de la dotation. 
— Le souci de donner aux collectivités locales les ressources 
pour faire face A une augmentation importante et subite des 
rémunérations des fonctionnaires de l'Etat ; l'indexation de la 
dotation globale de fonctionnement sur la TVA ; l'évolution 
défavorable de celle-ci (p. 3340) ; la comparaison entre la 
progression de la dotation accordée pour 1977 par rapport 
celle qu'aurait connue le montant du VRTS. La  situation  du 
montant prévisionnel du VRTS par référence au montant de 
ce versement atteint au cours de l'antépénultième année. — 
Adoption de l'amendement n° 85 de M. Christian Poncelet : 
1" détermination et régularisation du montant de la dotation 
globale de fonctionnement en fonction du ,taux de progression 
prévisionnel du produit net de la TVA A législation constante ; 
adopte ; 2" comparaison de ce taux avec celui du traitement 
annuel des fonctionnaires ; retiré, puis repris par MM. Paul 
Jargot et Henri Tournan ; adopté ; 3° inscription dans le projet 
de loi de finances du montant de la dotation sur proposition 
du comité des finances locales ; adopté (p. 3341) ; 

— le texte de l'article L. 2341, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3341). 

Article L. 234-2 du code des communes (part de la dotation 
forfaitaire) (p. 3341). -- Retrait de l'amendement n° 34 de 
M. Richard Pouille : fixation A 50 p. 100 du solde disponible de 
la dotation globale, de la part des ressources affectées 
celle-ci ; réduction, A partir de 1980, de cette part de res-
sources de cinq points par an pour atteindre 25 p, 100 en 
1984 (p. 3342) ; adoption de l'amendement n° 17 de M. Lionel 
de Tinguy, rapporteur pour avis, identique A l'amendement n° 88 
de M. Joseph Raybaud, rapporteur : fixation, en 1979, 
57,5 p. 100 du solde disponible de la dotation globale, de la 
part des ressources affectées A cette dotation ; fixation A 
55 p. 100 de cette part en 1980. Le système mis en place par 
la loi du 6 janvier 1966 ; ses conséquences quant A l'enrichis-
sement des communes les plus riches et A l'appauvrissement 
des plus pauvres. Les dépenses les plus importantes sont 
engagées par les villes-centres. L'imposition des ménages dans 
ces villes. La disparitié de population entre les communes ; le 
rôle du potentiel fiscal. Rejet du sous-amendement n" 94 de 
M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur,  à  l'amendement 
no  17 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : réduction 
de cinq points par an, A partir de 1980, de la part des res-
sources pour atteindre 25 p, 100 du solde disponible de la 
dotation globale (p. 3343) ; 

— le texte de l'article L. 234-2, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3343). 

Article L. 234-3 du code des.communes (mode de calcul de 
la dotation forfaitaire) (p. 3343). — Adoption de l'amendement 
de coordination n° 18 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis ; retrait de l'amendement n° 35 de M. Richard Pouille : 
prise en compte de l'impôt afférent aux manifestations spor-
tives dans le calcul de la dotation forfaitaire ; 

— le texte de l'article L. 234-3, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3343). 

Article L. 234-4 du code des communes (ajustement de la 
dotation budgétaire en cas de modification territoriale) (p. 3343). 
— Adoption de l'amendement n° 56 de M. Jacques Descours 
Desacres : montant de la dotation forfaitaire ; prise en compte 
du transfert de population, proportionnellement A sa part dans 
sa commune d'origine, en cas de modification des limites terri-
toriales de communes (p. 3344) ; 

— le texte de l'article L. 234-4, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3344). 

Article L. 234-5 du code des communes (part de la dota-
tion de péréquation) (p. 3344). — Retrait de l'amendement 
de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par 
M. François Dubanchet : perception d'une dotation de péré-
quation par chaque commune et groupement de communes 
percevant une fiscalité directe ; adoption des amendements 
identiques n" 19 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis, et n° 89 de M. Joseph Raybaud, rapporteur : fixation 
A 42,5 p. 100 du solde disponible de la dotation globale, 
de la part des ressources affectées, en 1979, A la dotation 
de péréquation ; fixation de cette part  à 45 p. 100 du 
solde disponible en 1980 ; adoption de l'amendement n° 95 
de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur : perception par 
les groupements de communes  à  fiscalité propre d'une dotation 
de péréquation ; 

— le texte de l'article L. 234-5, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3344). 
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Article L. 234-6 du code des communes (répartition de la 
dotation forfaitaire) (p. 3344). -- Retrait de l'amendement 
no  4 de M. Joseph Raybaud, rapporteur : répartition, en deux 
parts, des ressources affectées à la dotation de péréquation ; 
principe et mécanismes, pour la première part, de réduction 
des inégalités de potentiel fiscal des communes d'un même 
groupe démographique ; détermination de ces groupes démo-
graphiques ; fixation de cette part à 15 p. 100 pour 1979 et 
20 p. 100 pour 1980 du total de la dotation de péréquation ; 
retrait du sous-amendement n° 84 de M. Jacques Descours 
Desacres à l'amendement n° 4 de M. Joseph Raybaud, rappor-
teur : répartition entre les communes des ressources affectées 
a la dotation de péréquation ; prise en compte du critère du 
potentiel fiscal par habitant à l'intérieur de chaque tranche de 
population pour les communes de plus de cinq cents habitants 
et du potentiel fiscal superficiel pour les communes de moins 
de cinq cents habitants (p. 3346) ; adoption de l'amendement 
no  87 de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur : réparti-
tion de la dotation de péréquation pour les groupements de 
communes dotes d'une fiscalité propre (p. 3348) ; rejet de 
l'amendement n° 68 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : extension du bénéfice de la dotation de péréquation 
aux communes de moins de 1 500 habitants ; critère du kilo-
métrage de voirie retenu pour le calcul de la première part de 
la dotation de péréquation ; adoption de l'amendement n° 20 
de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : répartition, en 
deux parts, entre les communes des ressources affectées à la 
dotation de péréquation ; principe et modalités de calcul de 
la première part en partant de l'attribution moyenne par habi-
tant ; fixation de cette part à 15 p. 100 de la dotation de 
péréquation en 1979 et  à 20 p. 100 de celle-ci en 1980 ; prin-
cipe de calcul pour la seconde part (p. 3349) ; 

-- le texte de l'article L. 234-6, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3349). 

Article L. 234-7 du code des communes (définition du poten-
tiel fiscal) (p. 3349). — Retrait de l'amendement n° 15 de 
M. Octave Bajeux : calcul du potentiel fiscal égal au montant 
brut des quatre taxes directes locales diminué des abattements 
obligatoires (p. 3350). Le calcul du potentiel fiscal des communes 
faisant partie d'un syndicat. L'augmentation du potentiel fiscal 
dans une petite commune où s'implante une usine importante ; 
la perception d'une partie de la taxe professionnelle par un 
syndicat de communes est une affaire interne ; la répartition 
du produit de la taxe professionnelle entre les communes mem-
bres du syndicat et la prise en compte, par la commune d'implan-
tation, de cette taxe professionnelle, dans son potentiel fiscal. — 
Adoption de l'amendement n° 5 de M. Joseph Raybaud, rappor-
teur : calcul du potentiel fiscalftgal au montant des bases nettes 
pondérées des quatre taxes directes locales ; détermination du coef-
ficient de pondération ; à titre transitoire, pour la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties, utilisation du coefficient correc-
teur BAPSA (p. 3351) ; adoption du sous-amendement n° 63 de 
M. Jacques Descours Desacres à l'amendement n° 5 de M. Joseph 
Raybaud, rapporteur : calcul du potentiel fiscal égal au montant 
des bases des quatre taxes directes locales ; prise en compte 
des bases brutes diminuées des abattements qui leur sont obli-
gatoirement applicables ; 

--- le texte de l'article L. 234-1, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3351). 

Article L. 234-8 du code des communes (définition des impôts 
sur les ménages) (p. 3351). — Retrait de l'amendement n" 37 
de M. Richard Pouille : suppression de la liste des impôts visés 

cet article de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 
(p. 3352) ; adoption de l'amendement n° 6 de M. Joseph Raybaud, 
rapporteur : introduction à cet article d'un alinéa supplémen-
taire consacrant l'expression communément employée : «  impôts 
sur les ménages » ; 

le texte de l'article L. 234-8, ainsi modifié, est adopte 
(p. 3352). 	• 

Article L. 234-9 du code des communes (modifications de 
limites territoriales de communes). — Adopté (p. 3352). 

Article L. 234-10 du code des communes (dissolution d'un 
groupement de communes). — Adopté (p. 3352). 

Article L. 234-11 du code des communes (les concours parti-
culiers) (p. 3352). -- Adoption de l'amendement n° 7 de 
M. Joseph Raybaud, rapporteur et de l'amendement identique 
d° 2 de M. Guy Petit et plusieurs de ses collègues : fixation 
à 5 p. 100 au lieu de 4 p. 100 de la dotation globale de fonction-
nement, de la fraction minimale réservée aux concours parti-
culiers (p. 3353) ; le cas des communes touristiques et ther- 

males ; amendement n° 46 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues : fixation à 4,6 p. 100 au lieu de 4 p. 100 de 
la dotation globale de fonctionnement, de la fraction minimale 
réservée au financement des concours particuliers ; devenu sans 
objet ; 

— le texte de l'article L. 234-11, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3353). 

Article L. 234-12 du code des communes (la dotation de 
fonctionnement minimum) (p. 3353). — Les critères d'attribu-
tion de la dotation de fonctionnement minimum ; le problème 
des seuils ; les dettes des communes ; la situation des com-
munes membres de syndicats. — Adoption de l'amendement 
n° 98 de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur : critères 
d'attribution et de répartition de la dotation de fonctionnement 
minimum aux petites communes (p. 3357) ; retrait du sous-
amendement n° 16 de M. Jean-Marie Girault, soutenu par 
M. Jacques Descours Desacres à l'amendement n° 98 de M. Chris-
tian Bonnet, ministre de l'intérieur : modification des critères 
d'attribution de la dotation de fonctionnement minimum ; adop-
tion du sous-amendement n° 104 de M. Joseph Raybaud, rap-
porteur : 1° répartition de la dotation de fonctionnement 
minimum pour un tiers en tenant compte  •  du nombre d'élèves 
scolarisés et pour deux tiers en tenant compte de la longueur de 
la voirie communale ; 2" fixation du montant des ressources 
affectées aux dotations de fonctionnement minimum, à 25 p.- 100 
des ressources prévues pour les concours particuliers ; 

— le texte de l'article L. 234-12, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3357). 

Article L. 234-13 du code des communes (dotation pour les 
communes touristiques ou thermales) (p. 3357). La garantie 
légale accordée depuis 1972 aux stations classées et communes 
touristiques de 1 p. 100 du VRTS ; les frais de fonctionnement 
des communes touristiques ; le rôle du tourisme et du therma-
lisme dans l'économie nationale. — Adoption de l'amendement 
n° 3 de M. Guy Petit : fixation du montant de la dotation 
supplémentaire en faveur des communes touristiques ou ther-
males à 30 p. 100 des ressources affectées aux concours parti-
culiers (p. 3359) ; amendement n° 99 de M. Christian Bonnet, 
ministre de l'intérieur : fixation du montant de la dotation en 
faveur des communes touristiques ou thermales dans une four-
chette comprise entre 22,5 et 30 p. 100 des ressources affectées 
aux concours particuliers ; devenu sans objet ; adoption de 
l'amendement n° 23 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis : suppression du dernier alinéa, relatif au décret en Conseil 
d'Etat pour l'application de cet article ; 

— le texte de l'article L. 234-13, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3359). 

Article L. 234-14 du code des communes : (majoration pour 
accroissement de population) (p. 3359). — Adoption de l'amen-
dement n° 24 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : 
fixation par le comité des finances locales du montant du verse-
ment complémentaire aux communes en expansion démogra-
phique (p. 3361) ; amendement n° 91 de M. Christian Bonnet, 
ministre de l'intérieur : montant du versement complémentaire 
aux communes en expansion démographique ; montant du mini-
mum garanti ; devenu sans objet ; amendement n° 55 de 
M. Jacques Descours Desacres : précision sur le calcul du verse-
ment complémentaire ; devenu sans objet ; 

— le texte de l'article L. 234-14, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3361). 

Article L. 234-15 du code des communes (aide de démarrage 
aux syndicats_ d'études et de programmation, aux syndicats 
vocation multiple et aux districts) (p. 3361). — Rejet des amen-
dements identiques n° 54 de M. Jacques Descours Desacres et 
n° 72 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : sup-
pression des dispositions proposées pour l'aide au démarrage 
des groupements de communes (p. 3363) 

' 
• amendement n° 43 

de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par 
M. Daniel Millaud : extension aux communautés urbaines du béné-
fice de l'aide de démarrage ;  modification  du montant de cette 
aide ; rejeté dans sa première partie ; retiré dans sa seconde ; 
adoption de l'amendement n° 105 de M. Christian Bonnet, minis-
de l'intérieur : référence au  «  barème de rémunération » d'un 
secrétaire général de commune pour le calcul du montant de 
l'aide de démarrage ; adoption de l'amendement n° 106 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : suppression du 
dernier alinéa relatif au décret en Conseil d'Etat pour l'appli-
cation de cet article ; 

— le texte de l'article L. 234-15, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3363). 
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Après l'article L. 234-15 du code des communes (p. 3363 et 
3367). — Amendement n" 25 (art. additionnel) de M. Lionel 
de Tinguy, rapporteur pour avis : montant minimal de la dota-
tion globale de fonctionnement aux communes et aux départe-
ments, égal au minimum garanti par habitant précédemment 
versé avec un mécanisme de revalorisation ; réservé (p. 3363) ; 
adopté (p. 3367) ; 

— un article additionnel est inséré après l'article L. 234-15 
du code des communes (p. 3368). 

Article L. 234-16 du code des communes (aide aux communes 
membres d'organismes de coopération) (p. 3363). — Adoption des 
amendements identiques ne 9 de M. Joseph Raybaud, rappor-
teur, n° 26 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis, et 
ne 73 de M. James Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Paul Jargot : suppression de cet article relatif  à  la 
majoration de la dotation forfaitaire et de la dotation de péré-
quation en faveur des communes membres d'un groupement 
ayant une fiscalité propre (p. 3367) ; scrutin public (n° 24. — 
Liste des votants, p. 3391, 3392) ; amendement n° 39 de M. Richard 
Pouille et Mme Brigitte Gros : extension du bénéfice de la 
majoration de la dotation forfaitaire et de la dotation de péré-
quation aux communes membres d'un groupement ; devenu sans 
objet ; 

— le texte de l'article L. 234-16 est supprimé (p. 3367). 

Après l'article L. 234-16 du code des communes (p. 3368). — 
Rejet de l'amendement ne 51 (art. additionnel) de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues : concours exceptionnels 
aux communes ou groupements à fiscalité propre, qui connais-
sent des difficultés financières particulières. 

Article L. 234-17 du code des communes (frais de fonctionne-
ment du comité des finances locales) (p. 3368). — Retrait de 
l'amendement n° 47 de M. Henri Tourn.an et plusieurs de ses 
collègues : modalités de calcul des frais de fonctionnement 
du -comité des finances locales identiques à celles de l'ancien 
fonds d'action locale ; 

— le texte de l'article L. 234-17 est adopté (p. 3368). 

Article L. 234-18 du code des communes (modalités des ver-
sements aux communes et à leurs groupements) (p. 3368). — 
Retrait de l'amendement n° 27 de M. Lionel de Tinguy, rap-
porteur pour avis : versement semestriel des concours parti-
culiers (p. 3369) ; adoption de l'amendement ne 10 de M. Joseph 
Raybaud, rapporteur : possibilité de versement d'acomptes tri-
mestriels sur la dotation supplémentaire aux communes toUris-
tiques ou thermales ; adoption du sous-amendement n° 100 de 
M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur it l'amendement n° 10 
de M. Joseph Raybaud, rapporteur : possibilité de versement 
aux communes touristiques ou thermales d'acomptes semestriels 
et non trimestriels ; 

— le texte de l'article L. 234-18, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3369). 

Article L. 234-19 du code des communes (le comité des finances 
locales) (p. 3369). — Adoption de l'amendement n° 48 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : composition du 
comité des finances locales : exclusivité des élus du suffrage 
universel ; participation de l'administration sous forme d'assis-
tance au comité avec voix consultative et par la charge du 
secrétariat administratif (p. 3371) ; adoption du sous-amendement 
no  108 de M. Guy Petit à l'amendement n° 48 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues : adjonction de neuf repré-
sentants de l'Etat désignés par décret ; présidence du comité par 
un membre du Conseil d'Etat élu par l'assemblée générale de 
ce conseil. — Amendement n° 75 de M. Camille Vallin et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : augmen-
tation de la représentation des maires des petites communes ; 
présidence par un élu désigné par le comité en son sein ; devenu 
sans objet ; sous-amendement n° 109 de M. Richard Pouille et 
Mme Brigitte Gros  à  l'amendement n° 48 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues : adjonction de neuf représentants 
de l'Etat désignés par décret ; élection par le comité, en son 
sein, d'un président, d'un vice-président et d'un secrétaire ; 
devenu sans objet ; amendement n° 11 de M. Christian Bonnet, 
ministre de l'intérieur : augmentation de la représentation des 
maires ruraux ; devenu sans objet ; amendement n° 40 de 
M. Richard Pouille et Mme Brigitte Gros : élection par le comité, 
parmi ses membres, du président et des vice-présidents ; devenu 
sans objet ; 

— le texte de l'article L. 234-19, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3371). 

Article L. 234-20 du code des communes (attributions du comité 
des finances locales) (p. 3371). — Rejet de l'amendement n° 76 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot : consultation obligatoire, par le Gouvernement, 
du comité des finances locales pour toutes les dispositions it 
caractère financier concernant les collectivités lopales (p. 3373) ; 
adoption de l'amendement n° 101 de M. Christian Bonnet, minis-
tre de l'intérieur : possibilité pour le Gouvernement de consulter 
le comité des finances locales sur toute disposition réglementaire 

caractère financier concernant les collectivités locales ; consul-
tation obligatoire en ce qui concerne les décrets ; adoption du 
sous-amendement ne 12 de M. Joseph Raybaud, rapporteur, à 
l'amendement n° 101 de M. Christian Bonnet, ministre de l'in-
térieur : communication annuelle des comptes du dernier exer-
cice connu des collectivités locales aux commissions des finances 
de l'Assemblée nationale et du Sénat ; 

— le texte de l'article L. 234-20, ainsi modifié, est adopté 
(p. 3373). 

Article L. 234-28, article L. 234-29 et article L. 234-30 du 
code des communes (répartition des recettes supplémentaires 
procurées par le relèvement du tarif des amendes de police 
relatives à la circulation routière). — Adopté (p. 3373) ; 

— l'article 1, ainsi modifié, est adopté (p. 3373). 

Article 2 (Article L. 253-2 du code des communes : modification 
d'harmonisation) (p. 3394). — Adoption de l'amendement n° 92 
de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur : imputation des 
attributions sur la dotation globale de fonctionnement. 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 3394). 

Article 3 (Article L. 253-6 du code des communes : dotation 
forfaitaire versée aux communautés urbaines) (p. 3394). — Les 
difficultés financières des communautés urbaines (p. 3395). — 
L'attribution antérieure aux communautés urbaines d'une part 
de la dotation du versement représentatif de la taxe sur les 
salaires (VRTS) (p. 3395). — Rejet de l'amendement n° 77 de 
M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot : suppression de cet article concernant l'attri-
bution aux communautés urbaines d'une part de la dotation 
forfaitaire. — Rejet de l'amendement n° 62 de MM. Francisque 
Collomb et Pierre Vallon, soutenu par M. Marcel Rudloff : 
perception d'une part de la dotation forfaitaire par les com-
munautés urbaines ; fixation d'un taux minimum et maximum ; 
possibilité de rétrocession d'une partie des sommes aux com-
munes composant la communauté pour la part excédant le taux 
minimum ; 

— l'article 3 est adopté (p. 3395). 

Article 4 (article L. 255-8 du code des communes : modification 
d'harmonisation). — Adopté (p. 3395). 

Article 5 (article L. 256-4 du code des communes : modification 
d'harmonisation) (p. 3395). — Adoption de l'amendement n° 93 
de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur : identité de 
régime pour l'ensemble urbain et les communes en ce qui 
concerne la dotation globale de fonctionnement (p. 3396) ; 

— l'article 5, ainsi modifié est adopté (p. 3396). 

Article 6 (articles L. 262-1, L. 262-5 et L. 262-6 du code des 
communes : dotation globale de fonctionnement aux communes 
des départements d'outre-mer) (p. 3396). — Les conséquences 
de la réforme sur les collectivités locales d'outre-mer. — L'établis-
sement d'un coefficient correcteur tenant compte de la diffé-
rence entre le potentiel fiscal des collectivités des DOM  •  et le 
potentiel fiscal moyen de la métropole. — L'identité du régime 
appliqué aux DOM et aux départements et communes de la 
métropole. — Le ralentissement démographique (p. 3397) ; 

— l'article 6 est adopté (p. 3397). 

Article 7 (article L. 262-10 et L. 262-15 du code des communes 
dispositions applicables aux communes du département de Saint-
Pierre-et-Miguelon). — Adopté (p. 3397). 

Article 8 (article L. 263-13 du code des communes : régime 
particulier de la région d'Ile-de-France) (p. 3397). — Adoption 
de l'amendement ne 28 M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis : perception directe, en 1979 et 1980, par les communes et 
les groupements de communes de la région Ile-de-France de la 
dotation de péréquation des concours particuliers, de la première 
part de la dotation forfaitaire égale à la part du solde dispo-
nible de la dotation globale affectée à la dotation de péréquation ; 
perception par le fonds d'égalisation des charges des communes 
de la deuxième part de la dotation forfaitaire ; gestion et redis-
tribution de cette part par le comité de gestion du fonds 
(p. 3398) ; 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 3398). 
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Article 9 (dotation globale de fonctionnement aux communes 
et groupements de communes des territoires d'outre-mer) 
(p. 3398). -- La généralisation du système communal en Nouvelle 
Calédonie et en Polynésie française. — La dotation spécifique 
pour les territoires d'outre-mer prévue dans le texte gouverne-
mental. — Rejet de l'amendement n° 79 de M. Jacques Eberhard 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot attri. 
bution aux communes et groupements de communes de la Now 
velle-Calédonie, de Polynésie française et aux circonscriptions de 
Wallis et Futuna d'une quote-part de la dotation de péréquation 
et des concours particuliers ; fixation du montant de celle-ci 
dans la loi de finances ; création d'une taxe de 7 p. 100 sur le 
chiffre d'affaires hors taxe des compagnies pétrolières étran-
gères exerçant en France (p. 3399) ; 

l'article 9 est adopté (p. 3399). 

Article 10 (extension au territoire de Mayotte du régime d'aide 
spécifique aux territoires d'outre-mer). — Adopté (p. 3399). 

Article 11 (dotation forfaitaire et dotation de péréquation 
attribuées aux départements) (p. 3399). — La situation réservée 
par le texte aux communes des départements d'outre-mer ; 
l'absence de texte pour l'article L. 262-5 du code des communes 
(p. 3400). — Adoption de l'amendement n° 29 de M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis : perception par les départements 
de la dotation forfaitaire et de la dotation de péréquation ; 
répartition proportionnelle de la dotation forfaitaire au montant 
du VRTS perçu en 1978 ; répartition, entre les communes et les 
départements, n de  la première part de la dotation de péréquation 
proportionnellement aux sommes reçues au titre du VRTS et 
des taxes foncières, d'habitation et d'enlèvement des ordures ; 
mode de calcul de la dotation revenant à chaque département ; 
évolution, pour les années ultérieures, des sommes affectées 
aux communes et aux départements, similaire à celles affectées 

la premiere part de la dotation de péréquation ; prise en 
compte, pour la répartition de la deuxième part de la dotation 
de péréquation, des taxes foncières, d'habitation et d'enlèvement 
des ordures jusqu'à concurrence de la moitié ; application aux 
départements d'outre-mer des dispositions concernant l'attribu-
tion de la dotation forfaitaire, d'une quote-part de la dotation 
de péréquation et des concours particuliers ; extension aux 
départements de la compétence du comité des finances locales 
(p. 3401) ; adoption du sous-amendement n" 110 de M. Christian 
Bonnet, ministre de l'intérieur à l'amendement n" 29 de Lionel 
de Tinguy, rapporteur pour avis : suppression des dispositions 
de cet article concernant l'attribution aux départements d'outre-
mer de la dotation forfaitaire, d'une quote-part de la dotation de 
péréquation et de concours particuliers. 

-- l'article 11, ainsi modifié, est adopté (p. 3401). 

Après l'article 11 (p. 3401). — Adoption de l'amendement 
no  111 (art. additionnel) de M. Christian Bonnet, ministre 
de l'intérieur : article L. 262-5 du code des communes : attri-
bution aux communes des départements d'outre-mer de la dota-
tion forfaitaire au titre de la dotation globale de fonctionnement ; 
perception par les communes et leurs groupements d'une quote-
part de la dotation de péréquation ; adoption de l'amendement 
n° 112 (article additionnel) de M. Christian Bonnet, ministre 
de l'intérieur : perception, par les départements d'outre-mer, 
de la dotation forfaitaire et d'une quote-part de la dotation de 
péréquation (p. 3401). — L'importance de la notion de poten-
tiel démographique (p. 3402). — Les équipements que doivent 
proposer les départements accueillant les populations estivales 
(p. 3402, 3403, 3404). — Les difficultés d'évaluation de la 
population temporaire (p. 3402, 3403, 3404, 3405). — La spécu-
lation foncière (p. 3403). — Adoption de l'amendement n° 30 
(art. additionnel) de M. Lionel de Tinguy : prise en compte, 

partir de 1980, du chiffre de population permanente pour 
l'application de la présente loi ; majoration de ce chiffre, 
la demande des communes et départements, pour tenir compte 
d'une augmentation saisonnière et périodique d'an moins 50 p. 100 
de la population ; principe de calcul de cette majoration 
(p. 3406) ; 

— trois articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 3401, 3406). 

Article 12 (cas particulier des départements de l'Ile-de-France). 
— Adopté (p. 3406). 

Article 13 (établissement public régional d'Ile-de-France). — 
Adopté (p. 3406). 

Article  14 (prélèvement sur la dotation globale de fonction-
nement) (p. 3406). — Retrait de l'amendement n° 13 de 
M. Joseph Raybaud, rapporteur : suppression de cet article  

concernant la substitution de la dotation globale de fonction-
nement à la part locale de la taxe sur les salaires (p. 3407). 
-- Le lien entre la dotation forfaitaire de fonctionnement et 
le produit de la taxe sur valeur ajoutée. — Retrait de l'amen-
dement n° 45 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses col-
lègues : fixation annuelle du montant de la dotation globale 
de fonctionnement par la loi de finances ; versement intégral 
de ce montant aux collectivités bénéficiaires ; exclusion, 
compter de 1979, de tout prélèvement sur le montant de la 
dotation au titre de frais d'assiette, de frais administratifs 
sauf en ce qui concerne les frais de fonctionnement du comité 
des finances locales (p. 3408) ; adoption de l'amendement n° 31 
de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : absenee de 
retenue au profit du Trésor sur le montant de la dotation 
globale de fonctionnement ; amendement n° 81 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin : revalorisation annuelle de la dotation globale de fonc-
tionnement de 5 p. 100 en francs constants ; détermination, 
pour 1985, du montant de la dotation  à hauteur de 10 p :100 
de l'ensemble des ressources publiques nationales ; devenu sans 
objet ; amendement n° 102 de M. Christian Bonnet, ministre 
de l'intérieur : prélèvement par l'Etat de frais d'assiette et 
de perception sur le montant de la dotation globale de fonc-
tionnement ; fixation du taux par arrêté du ministre de l'inté-
rieur et du ministre du budget dans la limite maximum de 
0,6 p. 100 ; devenu sans objet ; 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 3408). 

Article 15 (garantie de ressources aux collectivités locales 
titre transitoire pour 1979) (p. 3408). — L'application de 

cet article à l'établissement public régional d'Ile-de-France 
(p. 3409). — Adoption de l'amendement n° 14 de M. Joseph, 
Raybaud, rapporteur : perception, pour 1979, par chaque com-
mune et département au titre  do  dotation forfaitaire et de 
la dotation de péréquation d'une somme égale au moins à 
105 p. 100 du montant total des recettes perçues en 1978 au 
titre du VRTS, de l'impôt afférent aux spectacles de cinéma 
et de télévision, de théâtres et spectacles divers, de la subven-
tion de l'Etat pour participation aux dépenses d'intérêt général ; 
reconduction en 1980 des dispositions prévues pour 1979 ; 
prélèvement pour le respect de cette garantie sur les ressources 
affectées aux concours particuliers ; adoption du sous-amende-
ment n° 103 de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur, 
à l'amendement n° 14 de M. Joseph Raybaud, rapporteur : 
évaluation du montant de la dotation forfaitaire et de la dota-
tion de péréquation pour les bénéficiaires de la dotation globale 
de fonctionnement ; sous-amendement n° 83 de M. James Marson 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : 
évaluation du montant de la dotation forfaitaire et de la dota-
tion de péréquation ; garantie de ressources pour 1979 et 1980 
par rapport aux sommes perçues pour l'exercice 1978 ; inscrip-
tion dans la prochaine loi de finances des sommes nécessaires  
pour assurer cette garantie ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 40 de la Constitution ; 

— l'article 15, aie modifié, est adopté (p. 3409). 

Article 16 (exercice en 1979 par le comité de gestion du 
fonds d'action locale des attributions dévolues au comité des 
finances locales). — Adopté (p. 3409). 

Après l'article 16 (p. 3409). -- Retrait de l'amendement 
no  50 (art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues : rapport annuel du comité des finances locales 
sur les modalités d'application de la présente loi et sur l'affec-
tation de la dotation globale ; présentation, en annexe du projet 
de loi de finances pour 1987, d'un rapport gouvernemental 
relatif à l'application de la présente loi et aux modifications 

y apporter concernant les modalités de répartition de la 
dotation après avis du comité des finances locales (p. 3410) ; 
adoption de l'amendement n° 90 (art. additionnel) de M. Joseph 
Raybaud, rapporteur : rapport gouvernemental présenté à la 
première session ordinaire du Parlement de 1980-1981 sur les 
conditions de mise en place et le fonctionnement de la dotation 
globale, ainsi que ses incidences sur les budgets locaux ; pro-
position de corrections en cas de besoin ; détermination par 
la loi, à partir de 1981 et si la présente loi ne le prévoit pas, 
des modalités de répartition de la dotation globale de fonc-
tionnement;  

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3410). 

Article 17 (abrogation des dispositions du code des communes 
et de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966, relatives au versement 
représentatif de la taxe sur les salaires). — Adopte (p. 3410). 
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Discussion (deuxième lecture), [18 décembre 1978] (p. 4882, 4914). 

'I. — DISCUSSION  GENERALE  (p. 4882, 4885). — MM. Jean-Pierre 
Fourcade et Joseph Raybaucl, rapporteurs ; Lionel de Tinguy, 
rapporteur pour avis ;  Maurice  Papon, / ministre du budget ; 
Christian Bonnet, ministre de l'intérieur. 

a) Interventions des sénateurs : les dispositions fiscales néces-
saires  à  la perception des impôts directs locaux en 1979 (p. 4882). 
Le calcul du potentiel fiscal dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (p. 4883). Le plafonnement 
de la taxe professionnelle (p. 4883). Le remplacement du ver-
sement représentatif de la taxe sur les salaires  à  compter du 
1" janvier 1979 (p. 4883). La garantie de progression minimale 
des ressources (p. 4884). La prise en compte des populations 
saisonnières et des résidences secondaires (p. 4884). Les com-
munes centres, les communes touristiques et thermales (p. 4884). 

b) Interventions du Gouvernement : 
— M. Maurice Papon, ministre du budget (p. 4885) : un 

système provisoire qui n'hypothèque pas l'avenir ; 
— M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur (p. 4885) : 

les améliorations apportées par le Sénat et l'Assemblée nationale. 
II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4885, 4914). — MM. Lionel 

de Tinguy, rapporteur pour avis ; Jean-Pierre Fourcade, rap-
porteur ; Maurice Papon, ministre du budget ; Camille Vallin, 
Jacques Descours Desacres, Jean Colin, Maxime Javelly, André 
Méric, Guy Petit, Octave Bajeux, Joseph Raybaud, rapporteur ; 
Christian Bonnet, ministre de l'intérieur ; Philippe de Bour-
going, Adolphe Chauvin, Michel Giraud, Jacques Larché. 

Article 1 er  A (p. 4885). — Adoption de l'amendement n° 41 
de coordination de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : 
la nécessité d'accorder aux conseils municipaux la liberté de 
fixer les taux ; la taxe professionnelle est  à  la fois une taxe 
sur le capital et une taxe sur les salaires (p. 4886) ; l'insti-
tution, en 1976, d'un système de plafonnement des cotisations 
de taxe professionnelle (p. 4887) ; la taxe professionnelle s'inscrit 
dans les frais généraux des entreprises (p.' 4888). — Retrait 
de l'amendement if 1 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur 
pour avis : suppression des dispositions de l'article prévoyant 
que la part de la taxe professionnelle dans la fiscalité directe 
loçale, est corrigée en fonction de la moitié de la variation 
de ses bases entre 1975 et 1977 (p. 4892) ; amendement n° 20 
de M. Jean Colin : correction de la part de la taxe profes-
sionnelle s dans la limite du tiers de la variation des bases 
de cette taxe entre 1975 et 1977 » ; retiré puis repris et retiré 
par M. Camille Vallin (p. 4893)

' 
 adoption de l'amendement 

n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : correction 
de la part de la taxe professionnelle de la moitié de la variation 
constatée entre les bases brutes de 1977 et celles de 1975 
augmentées de 20 p. 100 (p. 4894) ; adoption du sous-amen-
dement n° 44 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis, 

l'amendement ne) 35 de M. Jean-Pierre Fourcade, rappor-
teur : correction de la part de la  tax,e professionnelle du 
s tiers » de la variation constatée ; rejet du sous-amendement 
n° 42 de M. Camille Vallin à l'amendement n° 35 de M. Jean-
Pierre Fourcade, rapporteur : suppression des dispositions de 
l'amendement prévoyant une  •  augmentation des bases brutes 
de 1975 s de 20 p. 100 » ; scrutin public (n° 63, liste des votants, 
p. 4943, 4944) ; adoption du sous-amendement n° 43 de 
M. Jacques Descours Desacres  à  l'amendement n° 35 de M. Jean-
Pierre Fourcade, rapporteur : concours particuliers de la dota-
tion globale de fonctionnement au bénéfice des communes en 
récession économique afin d'éviter les transferts de charges 
entre les redevables de la taxe professionnelle et ceux des 
trois autres taxes ; sous-amendement de M. Jean Colin à 
l'amendement n° 35 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : 
correction de la part de la taxe professionnelle de 40 p. 100 
de la variation constatée entre les bases brutes de 1977 et 
celles de 1975 augmentées de 20 p. 100 ; devenu sans objet ; 

— l'article 1" A, ainsi modifié, est adopté (p. 4894). 

Article 1 B (p. 4894). — Adoption des amendements iden-
tiques n° 2 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis, et 
no  36 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : diminution 
du taux de la cotisation versée par les redevables de la taxe 
professionnelle pour permettre au Trésor de prendre en charge 
les dégrèvements de taxe professionnelle ; versement de l'excé-
dent de cotisation  à  la dotation de péréquation (p. 4895). — 
Amendement n° 16 de MM. Octave Bajeux et Christian Poncelet : 
application, aux valeurs locatives brutes des habitations et de 
leurs dépendances, du taux unique de la taxe d'habitation que 
perçoivent les départements, les communautés urbaines et les 
districts  à  fiscalité propre ; réservé et reporté it l'article l er  C 
(p. 4897) ; 

— l'article 1" B, ainsi modifié, est adopté (p. 4897). 

Après l'article 17 (p. 3410). -- Adaption de l'amendement 
no  33 (art. additionnel) de M. Lionel de Tinguy, rapporteur 
pour avis : détermination, par décrets en Conseil d'Etat, des 
règles d'application de la présente loi ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3410). 

Explications de vote : 
— M. Adolphe Chauvin (p. 3410) : si le système actuel du 

versement représentatif de la taxe aur les salaires a contribué 
a l'augmentation régulière des ressources des collectivités locales, 
il n'a pas assuré une égale répartition des ressources entre 
celles-ci. L'attente du projet de loi-cadre concernant la réforme 
des collectivités locales. Le groupe de l'union centriste des 
démocrates de progrès votera ce texte qui aboutit à une plus 
grande justice. Les mesures positives prévues par celui-ci : 
la création de la dotation de péréquation, l'institution de 
concours particuliers et le rétablissement du régime spécifique 
de péréquation de la région Ile-de-France. La complexité de 
la notion de potentiel fiscal et l'information qui devra être 
développée  à  propos de celui-ci. La déception face au rejet 
de la notion d'aide  à  la coopération communale ; 

— M. Marcel Charapeix (p. 3410) : les projets gouvernemen-
taux sont tout au plus une tentative d'aménagement de technique 
financière et administrative. L'Etat n'a cherché qu'A se s défaus-
ser » des charges et responsabilités ingrates pour les faire 
supporter aux collectivités locales. Les aides de l'Etat ne sont 
que la contrepartie des charges qu'il impose ou la simple resti-
tution de recettes qu'il enlève aux collectivités locales. La 
nécessité de simplifier et d'harmoniser ; le cas du potentiel 
fiscal et des péréquations. L'absence de mesures pour rééqui-
librer les charges des collectivités. (p. 3411) : le rattachement 
à l'évolution des recettes nettes de la TVA de la recette glo-
bale prélevée sur le budget de l'Etat ; les motifs et les cons& 
quences de l'abandon du rattachement A la masse salariale. 
Le texte ne modifie pas les ressources locales mais seulement 
les modalités de calcul. La référence aux recettes de TVA 
table sur un développement plutôt incertain de la croissance 
économique. La déception que devrait traduire le congrès des 
maires prévu pour  1978;  

— M. Philippe de Bourgoing (p. 3411) : les avantages du 
VRTS ; la nécessité indispensable de son renouvellement. La 
dotation globale de fonctionnement et son indexation sur la 
TVA. La nécessite de donner des suites  à  ce projet de loi. 
Le groupe de l'union des républicains et des indépendants 
portera son soutien A ce texte ; 

— M. Michel Giraud (p. 3411) : le groupe RPR votera unani-
mement ce projet de loi. La satisfaction devant la concertation 
menée par le ministre. L'application pendant deux ans de la 
réforme permettra de mettre en place une véritable simulation 
grandeur nature. La disparition des craintes relative sà la 
progression du prélèvement sur les recettes de l'Etat par les 
collectivités locales. L'attente d'une loi-cadre sur les responsa-
bilités locales ; 

— M. Pau/ Jargot (p. 3411) : le problème essentiel des collec-
tivités locales, à savoir leur problème financier, n'est pas réglé 
par le texte. Il ne permet pas d'effacer le passif de la situation 
financière de celles-ci et de satisfaire une revendication for-
mulée depuis dix ans par l'association nationale des maires 
de France : abonder le VRTS  à 100 p. 100. Le refus de l'octroi 
d'une dotation efficace aux petites communes. (p. 3412) : une 
solidarité plus symbolique qu'efficace. La réalisation par le 
Gouvernement d'un nouveau transfert supplémentaire qui vien-
drait réduire la dotation globale de fonctionnement. La pro-
messe de garantie de ressources de l'Etat ne fait l'objet d'aucun 
financement par celui-ci. L'incitation permanente aux regrou-
pements de communes. Les aménagements positifs bien qu'insuf-
fisants du projet : le début de prise en considération de la 
mission d'intérêt national des petites communes ; l'exemple de 
l'accueil de populations urbaines en milieu rural, montagnard 
et balnéaire. Le groupe communiste s'abstiendra sur ce texte ; 

M.  Paul Girod (p. 3412) : la collaboration entre la commis- 
sion des finances et la commission des lois et la concertation 
développée avec le Gouvernement ; 

— M. Joseph Raybaud (p. 3412) : la satisfaction de la  corn- 
 mission des finances face au résultat positif de ce long débat ; 

— Intervention de M. Christian Bannet, ministre de l'inté- 
rieur (p. 3412) : l'esprit de concertation qui a régné entre 
le Gouvernement, les services du ministère de l'intérieur et 
les commissions. 

Scrutin public (n° 25, p. 3412, liste des votants, p. 3414). 
Adoption [17 novembre 1978] (p. 3412). 
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Article 1" C (p. 4897). — Rejet des amendements identiques 
no 17 de M. Pierre Vallon, soutenu par M. Octave Bajeux, et 
no 21 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : 
report au 1" janvier 1981 de l'application d'un taux unique 
en ce qui concerne la taxe d'habitation perçue au profit des 
communautés urbaines et des districts  à  fiscalité propre. — 
Adoption de l'amendement n° 18 de M. Octave Bajeux réduc-
tion des différences existant, dans les communautés urbaines 
et les districts  à  fiscalité propre, entre le taux moyen de la 
taxe d'habitation perçue par le groupement et les taux appli-
qués au profit de celui-ci dans chaque commune membre 
(p. 4899) ; amendement n° 22 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues : répartition entre les communes intéressées, 
au prorata du montant des valeurs locatives brutes, du produit 
de la taxe d'habitation perçue par les départements, les commu-
nautés urbaines et districts  à  fiscalité propre ; fixation du taux 
pour chaque contribuable en fonction des valeurs locatives 
nettes de chaque habitation ; devenu sans objet. — Adoption 
de l'amendement n° 16 de MM. Octave Bajeux et Christian 
Poncelet (précédemment réservé et modifié) : application aux 
valeurs locatives brutes du taux unique relatif  à  la taxe d'habi-
tation que perçoivent les départements, les communautés urbaines 
et les districts  à  fiscalité propre « déduction faite des abat-
tements » (p. 4900) ; 

— l'article 1" C, ainsi modifié, est adopté (p. 4900). 

Article 1 er  D (p. 4900). -- Adopté dans le texte de l'Assem-
blée nationale. 

Article 1" E (p. 4900). — Adoption de l'amendement n° 3 
de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : fixation par 
décret en Conseil d'Etat des mesures d'adaptation nécessaires 
pour introduire par étapes, dans les départements d'outre-mer, 
les réformes intervenues dans la métropole ; 

— l'article l er  E, ainsi modifié, est adopté (p. 4900). 

Article 1" F (p. 4900). — Adopté dans le texte de l'Assem-
blée nationale. 

Article ler  (p. 4900). 
Article L. 234-1 du code des communes (p. 4900). — Rejet 

de l'amendement n° 23 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues : fixation, pour 1979, du montant de la dotation 
globale de fonctionnement ; institution d'un impôt sur la for-
tune des personnes physiques (p. 4901) ; adoption de l'amen-
dement n° 37 de M. Joseph Raybaud, rapporteur : fixation 
du montant de la dotation globale de fonctionnement 
16,45 p. 100 du produit net prévisionnel de la TVA aux taux 
en vigueur au i er  janvier 1979 ; régularisation ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-1 du code des commu-
nes, ainsi modifié, est adopté (p. 4901). 

Article L. 234-2 du code des communes (p. 4901). — Adoption 
de l'amendement n° 4 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : 
diminution de la part du solde disponible de la dotation glo-
bale affectée  à  la dotation forfaitaire (p. 4902) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-2 du code des com-
munes, ainsi modifié, est adopté (p. 4902). 

Article L. 234-3 du code des communes (p. 4902). — Adopté 
dans le texte de l'Assemblée nationale. 

Après l'article L. 234-3 du code des communes (p. 4902). — 
Adoption de l'amendement n° 5 (art. additionnel) de M. Lionel 
de Tinguy, rapporteur pour avis : réduction, en 1980, de la 
dotation forfaitaire des communes dont le revenu brut annuel 
du patrimoine communal a dépassé un certain seuil par  habi-
tant; 

— un article additionnel L. 234-3 bis est inséré dans le code 
des communes (p. 4902). 

Article L. 234-5 du code des communes (p. 4903). — Rejet 
de l'amendement n° 25 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues : attribution  à  chaque commune d'une dotation 
de péréquation qui tient compte, entre autres, des ressources 
des ménages de ladite collectivité ; adoption des amendements 
identiques n° 39 de M. Joseph Raybaud, rapporteur, et n° 6 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : augmentation 
de la part du solde disponible de la dotation globale affectée 
it la dotation de péréquation  ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-5 du code des com-
munes, ainsi modifié, est adopté (p. 4903). 

Article L. 234-6 du code des communes (p. 4903). --- Retrait de l'amendement n° 27 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues : répartition de la première part de la dotation  

de péréquation pour les communes de plus de 1 500 habitants 
(p. 4904) ; adoption de l'amendement n° 7 de forme de M. Lionel 
de Tinguy, rapporteur pour avis ; retrait de l'amendement n° 30 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : élément 
de proportionnalité concernant l'impôt sur le revenu, utilisé 
pour le calcul de la seconde part de la dotation de péréquation ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-6 du code des com-
munes, ainsi modifié, est adopté (p. 4904). 

Article L. 234-7 du code des communes (p. 4904). — Adoption 
de l'amendement n° 8 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur 
pour avis : suppression des dispositions de l'article définissant 
le potentiel fiscal par habitant en prenant en considération 
la population totale de la collectivité considérée ; amendements 
de forme identiques n° 19 de M. Octave Bajeux et n° 40 de 
M. Joseph Raybaud, rapporteur ; retrait du second et adoption 
du premier ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-7 du code des com-
munes, ainsi modifié, est adopté (p. 4904) • 

Article L. 234-12 du code des communes (p. 4905). — Rejet 
de l'amendement n° 31 de M. Camille Vallin et plusieurs de 
ses collègues : relèvement du montant minimal des ressources 
affectées aux dotations de fonctionnement. — Les charges sco-
laires, critère pour définir la dotation minimale accordée aux 
communes ; la consultation des autorités académiques sur la 
domiciliation des enfants d'âge scolaire. — Adoption de l'amen-
dement n° 45 de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur : 
prise en compte, pour la répartition de la dotation de fonc-
tionnement minimum, du nombre d'élèves domiciliés dans la 
collectivité relevant non seulement de l'enseignement obliga-
toire mais encore de l'enseignement « préélémentaire » ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-12 du code des 
communes, ainsi modifié, est adopté (p. 4905). 

Article L. 234-13 du code des communes (p. 4906). — Adap-
tion de l'amendement n° 9 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur 
pour avis : relèvement du montant global de la dotation 
« 25 p. 100 » minimum des ressources affectées aux concours 
particuliers ; dotation supplémentaire des communes touristiques 
ou thermales et de leur groupement (p. 4907) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-13 du code des 
communes, ainsi modifié, est adopté (p. 4907). 

Article L. 234-14 du code des communes (p. 4907). — Adopté 
dans le texte de l'Assemblée nationale. 

Article L. 234-15 du code des communes (p. 4907). — Adop-
tion des amendements identiques n° 10 de M. Lionel de Tinguy, 
rapporteur pour avis, et n° 32 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues : suppression de cet article créant une aide 
de démarrage au bénéfice des groupements de communes et 
communautés urbaines qui se créent, calculée par référence 

la rémunération du secrétaire ou du secrétaire général de 
la commune  à  laquelle le groupement est assimilé (p. 4909) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-15 du code des 
communes est supprimé (p. 4909). 

Article L. 234-15 bis du code des communes (p. 4909). — 
Adopté dans le texte de l'Assemblée nationale. 

Article L. 234-16 bis du code des communes (p. 4909). --- 
Rejet de l'amendement n° 33 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues : compensation attribuée aux communes pour 
les pertes de taxe professionnelle subies du fait de la dispa-
rition d'entreprises pour cause économique ; création d'une 
taxe sur le chiffre d'affaires des filiales françaises des c ompa-
gnies pétrolières étrangères exerçant leur activité en France 
(p. 4910) ; adoption de l'amendement n° 11 de M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis : dotation particulière pour les 
communes centres d'une unité urbaine ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-16 bis du code 
des communes, ainsi modifié, est adopté (p. 4910). 

Article L. 234-18 du code des communes (p. 4911). — Adopté 
dans le texte de l'Assemblée nationale. 

Article L. 234-19 du code des communes (p. 4911). — Adoption 
de l'amendement n° 12 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis : suppression des dispositions de l'article concernant l'incom-
patibilité du mandat de membre du comité des finances locales 
avec tout mandat de représentation des collectivités locales au 
sein d'organismes composés de délégués élus ou désignés par 
les collectivités ; 

—- le texte présenté pour l'article L. 234-19 du code des 
communes, ainsi modifié, est adopté (p. 4911). 
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Article L. 234-28 du code des communes (p. 4911). — Adop- 
tion de l'amendement n° 13 de codification de M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-28 du code des 
communes, ,ainsi modifié, est adopté (p. 4911). 

Article L. 234-30 du code des communes (p. 4912). — Adop-
tion de l'amendement n° 14 de codification de M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis ; 

— le texte présenté pour l'article L. 234-30 du code des 
communes, ainsi modifié, est adopté (p. 4912). 

Article 8 (p. 4912). — Adopté dans le texte de l'Assemblée 
nationale. 

Article 11 (p. 4912). — Adopté dans le texte de l'Assemblée 
nationale. 

Article 11 quater (p. 4912). — Adoption de l'amendement n° 15 
de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : majoration de 
la population  à  prendre en compte pour l'application de la 
présente loi 4 en fonction de la capacité des locations saison-
nières et des installations d'accueil et d'hébergement collectif 
de la commune ou du département (p. 4913) ; 

— l'article 11 quater, ainsi modifié, est adopté (p. 4913). 

Article 12 (p. 4913). — Adopté dans le texte de l'Assemblée 
nationale. 

Article 15 (p. 4913). — Rejet de l'amendement n° 34 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : relèvement, 
pour 1979 et 1980, du montant minimal de la dotation forfai-
taire et de la dotation de péréquation que recevront les 
collectivités locales bénéficiaires de la dotation globale de 
fonctionnement (p. 4914) ; 

— l'article 15 est adopté dans le texte de l'Assemblée natio-
nale (p. 4914). 

Article 16 bis (p. 4914). — Adopté dans le texte de l'Assemblée 
nationale. 

Article 18 (p. 4914). — Adopté dans le texte .de l'Assemblée 
nationale. 

Adoption [18 décembre 1978] (p. 4914). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5061, 5064). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5061, 5063). — MM. Jean-Pierre 
Fourcade et Joseph Raybaud, rapporteurs ; Christian Bonnet, 
ministre de l'intérieur ; Lionel de Tinguy, Jacques Descours 
Desacres. 

a) Interventions des sénateurs (p. 5061) : la correction de la 
part de la taxe professionnelle en tenant compte du tiers de 
la variation constatée entre les bases brutes de 1977 et celles 
de 1975. La variation des bases de cette taxe. Les conséquences 
d'une régression des bases d'imposition, dans les petites 
communes ; les compensations accordées par un mécanisme de 
prélèvement sur le fonds commun de la dotation globale d'équi-
pement; (p. 5062) : la possibilité de régler les problèmes de 
transfert d'imposition, créés par la disparition d'une entreprise 
industrielle dans une petite commune, par des subventions d'équi-
libre allouées indépendamment de la procédure actuellement 
prévue. La taxe d'habitation des communautés urbaines et dis-
tricts  à  fiscalité propre. L'importance de la sortie du mécanisme 
rigide de blocage des éléments de répartition entre les quatre 
impôts directs locaux. La part de la dotation de péréquation 
affectée  à  la dotation forfaitaire. Les modes de calcul de 
la population pour la détermination du potentiel fiscal par 
habitant. Les conditions d'attribution d'une aide particulière aux 
communes touristiques et thermales. L'aide au démarrage des 
organismes de coopération. Les conditions de prise en compte de 
la population non permanente ; (p. 5063) : la prise en compte 
d'un habitant par résidence secondaire, pour le calcul de la 
population. La majoration de la population,  à  partir de 1980, 
en fonction de la capacité des locations saisonnières et des 
installations d'accueil ou d'hébergement collectif de la commune 
ou du département. La situation extrêmement difficile - de cer-
taines petites communes. L'utilité du bicaméralisme. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5062) : le détournement 
de la notion de subvention d'équilibre constaté ces dernières 
années. Les difficultés particulières des petites communes ; 
(p. 5063) : un texte qui intéresse tout particulièrement le grand 
conseil des communes de France. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5063, 5064)• 

Article 1" A, 1" C et 1" (p. 5063). 

Article 11 quater (p. 5064). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 50641. 

2. — Proposition de loi portant sur les pouvoirs et les libertés 
des collectivités locales dans l'exercice de la souveraineté pope. 
'aire, présentée par M. Marcel Rosette, sénateur et plusieurs 
de ses collègues [22 novembre 1978] (n° 86, 1978-1979). — 
Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

3. — Proposition de loi relative  à  l'accroissement des res-
sources des collectivités locales, présentée par M. François 
Dubanchet, sénateur, et plusieurs de ses collègues [25 novembre 
1978] (n° 96, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation. 

4. — Proposition de loi portant sur le financement des 
collectivités locales, présentée par M. Marcel Rosette, sénateur, 
et plusieurs de ses collègues Fl er  décembre 1978] (n° 109, 
1978-1979). — Renvoi  à  la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

5. — Proiet de loi pour le développement des responsabilités 
des collectivités locales, présenté au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. Christian Bonnet, ministre de 
l'intérieur [20 décembre 1978] (re 187, 1978-1979). — Renvoi 

la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

Voir ARCHIVES, 1, DG. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMEMT, 1, 2, 3. 
ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

IMPÔTS LOCAUX, 1. 
LOI DE FINANCES, 2, DG (première partie), art. 29 (deuxième 

partie), Départements d'outre-mer ; Territoires d'outre-
mer ; Agriculture ; art. 74, Aménagement du territoire, 
Transports, routes, ports et voies navigables : art. 61, 
Travail et participation, Jeunesse, sports et loisirs II, 
Tourisme, Intérieur, Services du Premier ministre. — 
I. — Services généraux. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 4, art. 5, 
après l'art. 5, art. 5 bis, art. 7. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG, art. 8 bis nouveau. 
MUSÉES, 1. 
PLAN, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES, n" 2171, 2186, 2199, 2201, 2227, 2240, 
2255, 2257, 2319. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 14, 19, 29, 43, 44, 50, 
58, 60, 100, 103. 

TRANSPORTS, 1. 
TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

(Collectivités locales [création d'un conseil supérieur des].) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Collectivités locales [reforme des].) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 83. 

COLLEGE (Trie-sur-Baise). 

Voir QUESTION ORALE, ri °  2246. 

COLLEGES D'ENSEIGNEMENT GENERAL (CEG). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTION ORALE, n° 2259. 
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COLLEGES D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (CES) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTION ORALE, n° 2259.  

COMITES D'EMPLOI ET DE FORMATION 

Voir  FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE,  t. 
art. 9 bis. 

4t COLONAGE » [A LA REUNION] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  80. 

COLONIALISME 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

COLONIES DE VACANCES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2270. 

COMECON 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 17. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 20. 

COMEVER (INDUSTRIE) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 

COMITE D'ALLEGEMENT DES METHODES TECHNIQUES ET 
DES PROCEDURES 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 3. 

COMITE DE CONTENTIEUX FISCAL DES DOUANES ET DES 
CHANGES 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 

COMITE D'ETUDE DE LA POLITIQUE FONCIERE (M. de 
Montalembert). 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, deuxième délibération, art. 1.r A. 

COMITE DES FINANCES LOCALES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. l er , art. 11, art. 16, après 
l'art. 16. 

COMTE D'ORGANISATION DES RECHERCHES APPLIQUEES 
SUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 
(CORDES) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — V. — Commissariat général au Plan. 

COMITES D'ENTREPRISE 

Voir  FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG, 
art. 9 bis, art. 9 ter. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, art. 3. 
QUESTIONS ORALES, n" 2253, 2260, 2316. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 98. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, après l'art. 7. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU) , 1, DG. 

COMITES DEPARTEMENTAUX DE FINANCEMENT DES 
ENTREPRISES (CODEFI) 

Voir EMPLOI, 2. 

COMITES D'HYGIENE ET DE SECURITE 

Voir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG, art. 3, art. 4. 

COMITES PROFESSIONNELS DE DEVELOPPEMENT ECONO% 
MIQUE 

Voir POLITIQUE ÉCONOMIQUE, 1. 

COMMERÇANTS 

Voir AGENCES MATRIMONIALES, 1 et 2, art. 2. 
QUESTION ORALE, n° 2304. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 22. 

COMMERÇANTS-ARTISANS 

1. — Proposition de loi tendant  à  la constitution d'une commis. 
sion chargée de faire des propositions en faveur des épouses 
d'artisans et de commerçants, présentée par M. Robert Schwint, 
sénateur et plusieurs de ses collègues [29 juin 1978] (n° 493). --- 
Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce et 
artisanat. 

COMMERCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce et 
artisanat. 

QUESTIONS ORALES, n" 2157, 2243. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  15. 

• COMMERCE EXTERIEUR 
COMITE INTERMINISTERIEL D'AMENAGEMENT DU TERRI-

TOIRE (CIAT) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Amé-
nagement du territoire. 

COMITE INTERMINISTERIEL POUR VEDUCATION, LA FOR-
MATION ET L'EMPLOI 

Voir FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG. 

COM1TE INTERPROFESSIONNEL DE RENOVAT1ON DES 
STRUCTURES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES DE 
L'INDUSTRIE TEXTILE (C1RIT) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 20, 87. 

COMITES DE L'EMPLOI (Création) 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 3.  

Voir  BREVETS D'INVENTIONS, 1. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
LOI DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Commerce 

extérieur ; Services du Premier ministre. — V. — Com-
missariat général au Plan. 

PL-AN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES, n" 2267, 2338. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 58, 87, 119, 143. 
RAPPORT D'INFORMATION, n° 8. 

COMMERCE EXTERIEUR (Groupe de travail E. Pisani) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Commerce 
extérieur ; Services du Premier ministre. — VI. — 
Recherche. 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Voir SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG, art. 4, après l'art. 7, 
art. 13. 
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COMMISSAIRES DE POLICE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE (CEA) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. -- VI. — Recherche ; Industrie. 

QUESTION ORALE, H °  2185. 

COMMISSARIAT A L'ENERGIE SOLAIRE (COMES) 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. -- Recherche ; Industrie. 

COMMISSIONS D'ENQUETE ET DE CONTROLE ET MISSIONS 
D'INFORMATION 

I. — COMMISSIONS D'ENQUÊTE ET DE CONTRÔLE 

Voir BARRAGES 
ENTREPRISES 

Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Environnement 
et cadre de vie ; Transports. — IV. — Marine mar-
chande ; Radiodiffusion-télévision française : art. 62. 

POLLUTION (MER), 1, 2, 3, 4, 5. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, R O ' 1, 53, 94, 111, 112, 

113, 118, 124, 136. 
RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION, 1, DG, 4, DG. 

TRANSPORTS AÉRIENS 

II. — MISSIONS D'INFORMATI6N 

COMMISSION D'ACCES AUX DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

COMMISSION DEBAECQUE 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. - 

COMMISSION DE LA CONCURRENCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie),  Economic, art. 77 bis. 

COMMISSION DE L'APPLICATION DES PEINES 

Voir DÉTENTION, 1, DG, art. 2, art. 4, art. 7. 

COMMISSION DELMON (Relations entre les propriétaires et 
les locataires) 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, DG. 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES SITES 

Voir  ENVIRONNEMENT, 2, après l'art. 16. 

COMMISSION DES OPERATIONS DE BOURSE 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, II °  55. 
SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, art. 11. 

COMMISSION DES SITES 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

COMMISSION DUCHENE-MARULLAZ 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

COMMISSION RACINE 

Voir PROCÉDURE PÉNALE,  1.  

COMMISSION SUDREAU 

Voir  SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1, 
art. 43 bis, art. 50. 

COMMISSIONS CULTURELLES ELARGIES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

1. — Demandes de M. Robert Schwint, président de la commis-
sion des affaires sociales, tendant  à  obtenir du Sénat l'autori-
sation de désigner deux missions d'information chargées d'étu-
dier certains problèmes sanitaires et sociaux, la première en 
Egypte, la seconde en Israël [8 juin 1978] (p. 1213). 

2. — Demandes de M. Michel Chauty, président de la commis. 
sion des affaires économiques et du Plan, tendant  à  obtenir 
du Sénat l'autorisation de désigner deux missions d'informa-
tion, la première, ayant pour objet l'étude des problèmes 
actueN de l'économie canadienne et l'appréciation des consé-
quences économiques et sociales de la départementalisation 
Saint-Pierre-et-Miquelon; la seconde, chargée d'étudier l'amé-
nagement du territoire en Grande-Bretagne et les problèmes 
posés par la mise en exploitation des ressources énergétiques 
de la mer du Nord [13 juin 1978 ]  (p. 1294). 

3. — Demande de M. Léon Eeckhoutte, président de la commis-
sion des affaires culturelles, tendant â obtenir du Sénat l'auto-
risation de désigner une mission d'information chargée d'étu- 
dier les relations culturelles qui lient le Kenya, Madagascar 
et l'Afrique du Sud  à  la France, ainsi que les législations 
adoptées par ces divers pays en matière de protection de l'envi-
ronnement [15 juin 1978] (p. 1109). 

4. — Demande de M. André Colin, président de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, 
tendant  à  obtenir du Sénat l'autorisation de désigner une mission 
d'information chargée d'étudier l'impact de la politique afri-
caine de la France au Nigeria, au Cameroun et au Soudan 
[15 juin 19781 (p. 1409). 

5. — Demande de M. Léon Jozeau-Marigné, président de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
tendant  à  obtenir du Sénat l'autorisation de désigner une mission 
d'information ayant pour objet l'étude des institutions politiques 
et administratives de l'Inde et de Sri Lanka [16 juin 1978] 
(p. 1406). 

6. — Demande de M. Léon Jozeau-Marigné, président de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale tendant 
A obtenir du Sénat l'autorisation de désigner une mission d'in-
formation ayant pour objet l'étude des institutions politiques et 
administratives de la Chine [39 novembre 1978] (p. 3969). 

7. — Demande de M. Michel Chauty, président de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan tendant  à  obtenir 
du Sénat l'autorisation de désigner une mission d'information 
ayant pour objet d'étudier les orientations et la planification 
du développement économique de la République populaire de 
Chine et les perspectives de renforcement des échanges écono-
miques, scientifiques et techniques entre ce pays et la France 
[4 décembre 1978] (p. 4154). 

8. — Demande de M. Léon Eeckhoutte, président de la commis-
- sion des affaires culturelles tendant  à  obtenir du Sénat l'auto-
risation de désigner une mission d'information ayant pour objet 
d'étudier les problèmes concernant les relations culturelles, 
scientifiques et techniques entre la France et certains pays 
du Moyen-Orient [8 décembre 1978] (p. 4364). Octroi de l'auto-
risation demandée [20 décembre 1978] (p. 5036). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran- 
gères, Coopération, Départements d'outre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Il ° ' 26, 80. 
RAPPORTS D'INFORMATION. 
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COMMISSION D'INDEPENDANCE DE LA PRESSE (Proposition 
d'une) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — L — Services généraux, Information. 

COMMISSION « INFORMATIQUE ET LIBERTES » 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
- 

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES 

1. - COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI CONCERNANT LES COMITÉS PROFESSIONNELS 
DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE [25 mai 1978] (p. 1030). 

Communication pour sa création [18 mai 1978] (p. 864). 
Nominations par l'Assemblée nationale [18 mai 1978] et 

par le Sénat [18 mai 1978] (p. 873). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Valleix, Maurice Cornette, 
René de Branche, Charles Revet, Jean Auroux, Claude Michel, 
Roger Gouthier ; membres suppléants : MM. Michel Noir, Jean 
Hamelin, André Rossinot, Claude Birroux, Jean-Michel Baylet, 
Mme Adrienne Horvath, M. Jean Jarosz. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Michel Chauty, Auguste Chupin, 
Fernand Chatelain, Charles Beaupetit, Robert Laucournet, 
Marcel Lemaire, Richard Pouille ; membres  suppléants: 
MM. Octave Bajeux, Jacques Braconnier, Paul Mistral, Daniel 
Millaud, Michel Sordel, Léandre Létoquart, Raymond Brun. 

Bureau. 

Président : M. Michel Chauty ; vice-président : M. René de 
Branche ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Maurice 
Cornette ; au Sénat, M. Auguste Chupin. 

2. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION 
DU PROJET DE LOI PORTANT RÉFORME DE LA PROCÉDURE 
PÉNALE SUR LA POLICE JUDICIAIRE ET LE JURY D'ASSISES 
[Pr  juillet 1978] (p. 2021). 

Communication pour sa création [6 juin 1978] (p. 1174). 
Nominations par l'Assemblée nationale [8 juin 1978] et par 

le Sénat [6 juin 1978] (p. 1174). 

Députés. 
– 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Michel Aurillac, Maurice 
Charretier, Charles Millon, Jean-Pierre Bloch, Marcel Garrouste, 
Alain Richard -, membres suppléants : MM. Gérard Longuet, 
Jacques Piot, Philippe Seguin, Jacques Douffiagues, Maurice 
Sergheraert, Jacques Richomme, André Cellard. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Charles de 
Cuttoli, Edgar Tailhades, Jean Geoffroy, Lionel de Tinguy, 
Yves Estève et Jacques Thyraud ; membres suppléants : 
MM. Baudouin de Hauteclocque, Pierre Salvi, Charles Lederman, 
Paul Girod, Jean Nayrou Guy Petit et Marcel Rudloff. 

Bureau. 

Président : M. Jean Foyer ; vice-président : M. Léon Jozeau-
Marigné ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Maurice 
Charretier ; au Sénat, M. Edgar Tailhades. 

3. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI COMPLÉTANT ET MODIFIANT DIVERSES DISPO-
SITIONS DU CODE CIVIL ET DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 
[le' juillet 1978] (p. 2022) [ÉTAT CIVIL DES FRANCAIS PAR 
ACQUISITION] [13 juin 1978] (p. 1285). 

Nomination par l'Assemblée nationale [15 juin 1978] et par 
le Sénat [13 juin 1978] (p. 1294). 

Députés. 
• 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Michel Aurillac, Philippe 
Seguin, Alain Hautecceur, André Cellard, Maurice Charretier, 
Charles Milon ; membres suppléants : MM. Jacques Piot, Maurice 
Sergheraert, Alain Richard, Marcel Garrouste, Claude Dhinnin, 
Pierre-Alexandre Bourson, Antoine Lepeltier. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Charles de 
Cuttoli, Edgar Tailhades, Jean Geoffroy, Lionel de Tinguy, Yves 
Estèves, Jacques Thyraud ; membres suppléants : MM. Baudouin 
de Hauteclocque, Pierre Salvi, Charles Lederman, Paul Girod, 
Jean Nayrou, Guy Petit, Marcel Rudloff. 

Bureau. 

Président : M. Maurice Charretier ; vice-président : M. Léon 
Jozeau-Maria

6
né ; rapporteurs : à l'Assemblée nationale ; M. Jean 

Foyer ; au Sénat, M. Charles de Cuttoli. 

4. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE 
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DE LA PRO-
POSITION DE LOI MODIFIANT ET COMPLÉTANT LA LOI N°  68-1 
DU 2 JANVIER 1968 TENDANT A VALORISER L'ACTIVITÉ 
INVENTIVE ET A MODIFIER LE RÉGIME DES BREVETS D'INVEN- 
TION [1– juillet 1978] (p. 2021). 

Communication pour sa création [14 juin 1978] (p. 1355). 
Nomination par l'Assemblée nationale [15 juin 1978] et par 

le Sénat [14 juin 1973] (p. 1356). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Michel Durafour, Claude Martin, 
Jean Foyer, Xavier Hamelin, René de Branche, Alain Chenard, 
Roger Gouhier ; membres suppléants : MM. Michel Noir, Jacques 
Boyon, Maurice Cornette, Claude Birraux, Pascal Clement, André 
Billardon, Vincent Porelli. 

Sénateurs. 
- 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Pierre Mar-
cilhacy, Maurice Schumann, Louis Virapoullé, Jean Geoffroy, 
Lionel de Tinguy et Jacques Thyraud ; membres suppléants : 
MM. Paul Girod, Yves Estève, Baudouin de Hauteclocque, Charles 
Lederman, Lionel Cherrier, Michel Giraud, Jean Nayrou. 

Bureau. 

Président : M. Léon Jozeau-Marigné ; vice-président : M. Michel 
Durafour ; rapporteur :  à  l'Assemblée nationale, M. Claude Martin ; 
au Sénat, M. Pierre Marcilhacy. 

5. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE  PROPOSER  UN TEXTE 
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET 
DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1978 [1 0e juil- 
let 1978] (p. 2021). •  

Communication pour sa création [15 juin 1978] (p. 1409). 
Nominations par l'Assemblée nationale [16 juin 1978] et par 

le Sénat [15 juin 1978] (p. 1409). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Augustin Chauvet, Pierre Cornet, 
Emmanuel Hamel, Bernard Pons, Pierre Ribes, Maurice Tissan-
dier, Robert-André Vivien ; membres suppléants : MM. Fernand 
kart, André-Georges Voisin, François d'Aubert, Pierre Bas, Henri 
Torre, Bernard Marie, André Rossi. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Maurice Blin, 
Geoffroy de Montalembert, Jacques Descours Desacres, Henri 
Tournan, Yves Durand, Henri Duffaut ; membres suppléants : 
MM. Joseph Raybaud, René Ballayer, Marc Jacquet, Modeste 
Legouez, Charles Allies, Roland Boscary-Monsservin, André 
Fosset. 

Bureau. 

Président : M. Edouard Bonnefous ; vice-président : M. Robert-
André Vivien ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Fernand 
Icart ; au Sénat, M. Maurice Blin. 
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6. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE 
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET 
DE LOI RELATIF A L'EMPLOI DES JEUNES (URGENCE DÉCLARÉE) 
[1" juillet 1978] (p. 2022). 

Communication pour sa création [19 juin 1978] (p. 1491). 
Nominations par l'Assemblée nationale [22 juin 1978] tot par 

le Sénat [19 juin 1978] (p. 1491). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean-Paul Fuchs, Henry Berger, 
Henri Bayard, André Delehedde, Antoine Gissinger, Martial 
Taugourdeau, Adrien Zeller ; membres suppléants : MM. Alexan-
dre  Bob,  Jean Brocard, Paul Caillaud, Jean-François Mancel, 
Jean-Claude Pasty, Charles Pistre, Hubert Voilquin. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Robert Schwint, Pierre Louvot, André 
Méric, Hector Viron, Roger Moreau, Roger Lise, Jean 1Vlézard ; 
membres suppléants : MM. Jean Béranger, Jean Chérioux, 
Georges Dagonia, Pierre Gamboa, Michel Moreigne, Pierre 
Sallenave, Jacques Henriet. 

Bureau. 

Président : M. Henry Berger ; vice-président : M. Robert 
Schwint ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Jean-Paul 
Fuchs ; au Sénat, M. Pierre Louvot. 

7. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE 
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET 
DE LOI COMPLÉTANT LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 7 DE 
LA LOI N°  60-791 DU 2 AOUT 1960  RELATIVE  A L'ENSEI- 
GNEMENT ET A LA FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE 
[1" juillet 1978] (p. 2022). 

Communication pour sa création [21 juin 1978] (p. 1562). 
Nominations par l'Assemblée nationale [22 juin 1978] et par 

le Sénat [22 juin 1978] (p. 1650). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Henry Berger, Antoine Gissinger, 
Jean Brocard, Paul Chapel, Guy Guermeur, Louis Mexandeau, 
Francisque Perrut ; membres suppléants : MM. Jean-Claude Pasty, 
Martial Taugourdeau, René • Caille, Jean-François Mancel, Jean 
Briane, Robert Héraud, Louis Donnadieu. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Eeckhoutte, René Tinant, Jean 
Sauvage, Franck Sérusclat, Paul Séramy, Pierre Vallon, Hubert 
.Martin ; membres suppléants : MM. Louis de la Forest, Michel 
Miroudot, Roland Ruet, Robert Guillaume, Adolphe Chauvin, 
Maurice Pic, Maurice Fontaine. 

Bureau. 

Président : M. Léon Eeckhoutte ; vice-président : M. Henry 
Berger ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Antoine 
Gissinger ; au Sénat, M. René Tinant. 

8. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE 
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET 
DE LOI RELATIF A L'IMPOSITION DES GAINS NETS EN CAPITAL 
RÉALISÉS A L'OCCASION DE CESSION A TITRE ONÉREUX DE 
VALEURS MOBILIÈRES ET DE DROITS SOCIAUX  {1"  juillet 1978] 
(p. 2023). 

Communication pour sa création [22 juin 1978] (p. 1669). 
Nominations par l'Assemblée nationale [23 juin 1978] et par 

le Sénat [22 juin 1978] (p. 1669). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Augustin Chauvet, Henri Ginoux, 
Fernand Icart, Jacques . Marette, Rémy Montagne, Pierre Ribes, 
Robert-André Vivien ; membres suppléants : MM. Emmanuel 
Hamel, Arthur Dehaine, Maurice Tissandier, Joël Le Tac, François 
d'Aubert, Robert Bisson, Alain Mayoud. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Maurice Blin, 
Geoffroy de Montalembert, Jacques Descours Desacres, Henri 
Tournan, Yves Durand, Jean-Pierre Fourcade ; membres sup. 
pléants : MM. Joseph Raybaud, André Fosset, Marc Jacquet, 
Roland Boscary-Monsservin, Henri Duffaut, Jean Chamant, Henri 
Goetschy. 

Bureau. 

Président : M. Robert-André Vivien ; vice-président : M. Geof-
froy de Montalembeirt ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, 
M. Fernand Icart ; au Sénat, M. Maurice Blin. 

9. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE 
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET 
DE LOI COMPLÉTANT LA LOI N°  74-696 DU 7 AOUT 1974 
RELATIVE A LA RADIODIFFUSION ET A LA TÉLÉVISION { 	 juil- 
let 1978] (p. 2022). 

Communication pour sa création [23 juin 1978] (p. 1703). 
Nominations par l'Assemblée nationale [26 juin 1978] et par 

le Sénat [23 juin 1978 1  (p. 1703). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Henri Berger, Michel Péricard, Jean 
Bonhomme, Jean Delaneau, Georges Fillioud, Jean-Claude Pasty, 
Francisque Perrut ; membres suppléants : MM. Jean Briane, 
Paul Chapel, Robert Héraud, Joseph Comiti, Jean de Préaumont, 
Jacques Sourdine, André Delehedde. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Eeckhoutte, Michel Miroudot, 
Hubert Martin, Franck Sérusclat, Maurice Fontaine, Pierre Vallon, 
Jean Sauvage ; membres suppléants : MM. Paul Séramy, Adolphe 
Chauvin, Maurice Vérillon, Roger Moreau, James Marson, Louis 
de la Forest, Sosefo Makape Papilio. 

Bureau. 

Président : M. Léon Eeekhoutte ; vice-président : M. Henri 
Berger ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Michel Péri-
card ; au Sénat, M. Michel Miroudot. 

10. - COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS  DU.  
LIVRE IX DU CODE DU TRAVAIL RELATIVES A LA PROMOTION 
INDIVIDUELLE, AU CONGÉ DE FORMATION ET A LA RÉMUNÉ-
RATION DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
[1" juillet 1978] (p. 2023). 

Communication pour sa création [28 juin 1978] (p. 1830). 
Nominations par l'Assemblée nationale [28 juin 1978] et par 

le Sénat [28 juin 1978] (p. 1830). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Henry Berger, Antoine Gissinger, 
Jean Brocard, Paul Caillaud, André Delehedde, Francisque Perrut, 
Robert Héraud ; membres suppléants : M. Michel Péricard, 
Mme Hélène Missoffe, MM. René -Caille, Paul Chapel, Jean Briane, 
Jean Laurain, Louis,Donnadieu. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Eeckhoutte, Paul Séramy, Pierre 
Sallenave, Franck Sérusclat, Pierre Vallon, Mme Hélène Lue, 
M. Roland Ruet ; membres suppléants : MM. Michel Miroudot, 
Jean Chérioux, Hector Viron, Robert Guillaume, Hubert Martin, 
Maurice Fontaine, Mme Brigitte Gros. 

Bureau. 

Président : M. Henri Berger ; vice-président : M. Michel Mirou-
dot ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale; M. Antoine Gissinger ; 
au Sénat, M. Paul Seramy. 
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14. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DE LA 
PROPOSITION DE LOI TENDANT A PRÉVENIR LA CONDUITE 
D'UN VÉHICULE SOUS L'EMPIRE D'UN ÉTAT ALCOOLIQUE 
[1 61' juillet 1978] (p. 2023). 

Communication pour sa création [28 juin 1978 "(p. 1840). 
Nominations par l'Assemblée nationale [29 juin 1978] et par 

le Sénat [28 juin 1978] (p. 1840). 	• 

Députés.  

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Pierre-Alexandre Bour-
son, Pierre Raynal, Jacques Not, Jean Fontaine, Michel Aurillac, 
Jean-Pierre Pierre-Bloch ; membres suppléants : MM. Alain 
Richard, Antoine Lepeltier, Marcel Garrouste, Henri Baudouin, 
Jacques Richomme, François Massot, Charles Millon. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Louis Vira-
poulie, Jacques Henriet, Lionel de Tinguy, Edgar Tailhades, 
Paul Girod, Jacques Thyraud ; membres suppléants : MM. Philippe 
de Bourgoing, Roger Boileau, Yves Estève, Charles Lederman, 
Marcel Rudloff, Baudoin de Hauteclocque, Jean Geoffroy. 

Bureau. 

Président : M. Léon-Jozeau-Marigné ; vice-président : M. Jean 
Foyer ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Pierre-Alexan-
dre Bourson ; au Sénat, M. Louis Virapoullé. 

12. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI RELATIF A L'ORIENTATION DE L'ÉPARGNE 
VERS LE FINANCEMENT DES ENTREPRISES [1er juillet 1978] 
(p. 2024). 

Communication pour sa création [29 juin 1978] (p. 1932). 
Nominations par l'Assemblée nationale [29 juin 1978] et par 

le Sénat [29 juin 1978] (p. 1933). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. François d'Aubert, Augustin Chauvet, 
Arthur Dehaine, Emmanuel Hamel, Fernand Icart, Pierre Ribes, 
Robert-André Vivien ; membres suppléants : MM. Robert Bisson, 
Henri Ginoux, Jacques Marette, Main Mayoutd, Joël Le Tac, 
Maurice Tissandier, Maurice Ligot. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Maurice Blin, 
Geoffroy de Montalembert, Jacques Descours Desacres, Marcel 
Debarge, André Fasset, Etienne Dailly ; membres suppléants : 

MM. Joseph - Raybaud, Jean-Pierre Fourcade, Marc Jacquet, 
Robert Schmitt, Josy Moinet, Yves Durand, Lionel de Tinguy. 

Bureau. 

Président : M. Edouard Bonnefous ; vice-président : M. Henri 
Ginoux ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Fernand Icart  ; 
au Sénat, M. Maurice Blin. 

13. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU - 
PROJET DE LOI PORTANT DI VERSES MESURES D'AMÉLIORATION 
DES RELATIONS ENTRE L'ADMINISTRATION ET LE puseIc ET 
DIVERSES DISPOSITIONS D'ORDRE ADMINISTRATIF, SOCIAL ET 
FISCAL {1" juillet 1973] (p. 2024). 

Communication pour sa création [30 juin 1978] (p. 1968). 
Nominations par l'Assemblée nationale [30 juin 1978] et par 

le Sénat [30 juin 1978] (p. 1968). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Michel Aurillac, Pierre-
Alexandre Bourson, Pierre Raynal, Jacques Piot, Jean Fontaine, 
Jean-Pierre Pierre-Bloch ; membres suppléants  : MM. Alain 
Richard, Antoine Lepeltier, Marcel Garrouste, Henri Baudouin, 
Jacques Richomme, François Massot, Charles Millon. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Robert Schwint, Jacques Thyraud, 
Jean Chérioux, Jean Béranger, André BAL André Rabineau, 
Roger Moreau ; membres suppléants : MM. Jean Amelin, Pierre 
Louot, Jean Mézard, Jean-Pierre Cantegrit, Hubert d'Andigné, 
Rolffid du Luart, Albert Sirgue. 

Bureau. 

Président M. Jean Foyer ; vice-président : M. Jean Mézard ; 
rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Michel Aurillac ; au 
Sénat, M. Robert Schwint. 

14. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE 
DE PROCÉDURE PÉNALE EN MATIÈRE D'EXÉCUTION DES PEINES 
PRIVATIVES DE LIBERTÉ [26 octobre 1978] (p. 2931). 

Communication pour sa création [19 octobre 1978] (p. 2751). 
Nominations par l'Assemblée nationale [19 octobre 1978] et 

par le Sénat [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Maurice Charretier, Jacques Douf-
fiagues, Michel Aurillac, Jean Foyer, Jacques Piot, Jacques 
Richomrne, Antoine Lepeltier ; membres suppléants : MM. Ben-
jamin Brial, Pierre-Alexandre Bourson ; Joseph Franceschi, Main 
Hautecœur, Raymond Forni, Pierre Raynal, Emmanuel Aubert. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Jean-Marie 
Girault, Lionel de Tinguy, Edgar Tailhades, Michel Giraud, Mar-
cel Rudloff, Paul Girod ; membres suppléants : MM. Baudouin de 
Hauteclocque, Félix Ciccolini, Jacques Larché, Pierre Salvi, 
Jacques Eberhard, Pierre Mareilhacy, Charles de Cuttoli. 

Bureau. 

Président : M. Léon Jozeau-Marigni ; vice-président : M. Jean 
Foyer ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Jacques Piot ; 
au Sénat, M. Jean-Marie Girault. 

15. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI COMPLÉTANT LES DISPOSITIONS DU CODE DES 
COMMUNES EN VUE D'INSTITUER DES COMITÉS D'HYGIÈNE ET 
DE SÉCURITÉ. 

Communication pour sa création [31 octobre 1978] (p. 2966). 
Nominations par l'Assemblée nationale [3 novembre 1978] 

et par le Sénat [31 octobre 1978] (p. 2996). 

Députés. 

Membres titulaires : Mme Colette Gœuriot, MM. Antoine Lepel-
tier, Jacques Piot, Alain Richard, Pierre Sauvaigo ; membres sup-
pléants : MM. Michel Aurillac, Henri Baudouin, Pierre-Alexandre 
Bourson, Benjamin Brial, Jean Fontaine, Maxime Kalinsky, Fran-
çois Massot. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Robert Schwint, Jean Béranger, Jean 
Chérioux, Jean Mézard, Noël Bernier, André Rabineau, René 
Touzet ; membres suppléants : MM. Roland du Luart, Marcel Gar-
gar, Marcel Mathy, Henri Moreau, André Bohl, Jean Amelin, 
Georges Dagonia. 

Bureau. 
Président  : M. Jean Foyer ; vice-président : M. Robert Schwint ; 

rapporteurs : A l'Assemblée nationale, M. Edmond Garcin ; au 
Sénat, M. Jean Béranger. 

16. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DE 
LA PROPOSITION DE LOI PORTANT RÉFORME DE LA LOI 
N °  68-978 . DU 12 NOVEMBRE 1968 D'ORIENTATION DE L'EN-
SEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RELATIVE AUX ÉTUDES EN PHAR. 
MAC IE ET AU STATUT DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DES 
UNITÉS D'ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE PHARMACEU- 
TIQUES [20 décembre 1978] (p. 5067). 

Communication pour sa création [8 novembre 1978] (p. 3035). 
Nominations par l'Assemblée nationale [9 novembre 1978] 

et par le Sénat L 8 novembre 1978] (p. 3085). 
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Députés. 

Membres titulaires : MM. Henry Berger, Jacques Delong, Gérard 
Braun, Antoine Gissinger, Pierre Chantelat, Paul Caillaud, Jean 
Laborde ; membres stbppléants ; MM. Henri Bayard, André Saint-
Paul, Jean-Pierre Delalande, Francisque Perrut, Didier Bariani, 
Martial Taugourdeau, Jean-Louis Schneiter. 

Sénateurs. 

• Membres titulaires : MM. Léon Eeckhoutte, Michel Miroudot, 
Jean de Bagneux, Jacques Habert, Paul Séramy, René Tinant, 
Hubert Martin ; membres suppléants : MM. Pierre-Christian Tait-
tinger, Henri Moreau, Jean-Pierre Blanc, Robert Guillaume, 
Michel Caldagues, Mme Danièle Bidard, M. Maurice Fontaine. 

Bureau. 

Président : M. Henry Berger ; vice-président : M. Michel Mirou-
dot ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Jacques Delong ; 
au Sénat, M. Léon Eeckhoutte. 

17. COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE LA LOI 
N°  64-1331 DU 26 DÉCEMBRE 1964 SUR LA POLLUTION 
DE LA MER PAR LES HYDROCARBURES [20 décembre 1978] 
(p. 5067). 

Communication pour sa création [5 décembre 1978] (p. 4175). 
Nominations par l'Assemblée nationale [7 décembre 1978] et 

par le Sénat [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Henri Baudouin, Charles 
Millon, Jean-Yves le Drian, Jacques Piot, Maurice Charretier, 
Jean-Jacques Barthe ; membres suppléants : MM. Michel Auril- 
lac, Jacques Richomme, Gérard Longuet, Alain Hautecoeur, 
Jean Fontaine, Pierre Raynal, Jean-Pierre Pierre-13loch. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Jean-Marie 
Girault, Etienne Dailly, Yves Estève, Jean Geoffroy, Lionel de 
Tinguy, Pierre Marcilhacy ; membres suppléants : MM. Bau-
douin de Hauteclocque, Charles Lederman, Jacques Thyraud, 
Paul Pillet, Félix Ciccdlini, Marcel Rudloff, Paul Girod. 

Bureau. 

Président : M. Jean Foyer ; vice-président : M. Léon Jozeau-
Marigné ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Henri Bau-
douin ; au Sénat, M. Jean-Marie Girault. 

18. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI RELATIF A CERTAINES INFRACTIONS EN 
MATIÈRE DE CIRCULATION MARITIME ET COMPLÉTANT LA 
LOI DU 17 DÉCEMBRE 1926 PORTANT CODE DISCIPLINAIRE 
ET PÉNAL DE LA MARINE MARCHANDE [20 décembre 1978] 
(p. 5067). 

Communication pour sa -création [5 décembre -1978] (p. 4175). 
Nominations par l'Assemblée  nationale [7 décembre 1978] et 

par le Sénat [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Henri Baudouin, Charles 
Millon, Jean-Yves Le Drian, Jacques Pipt, Maurice Charretier, 
Jean-Jacques Barthe ; membres Suppléants : MM. Michel Auril-
lac, Jacques Richomme, Gérard Longuet, Alain Hautecceur, Jean 
Fontaine, Pierre Raynal, Jean-Pierre Pierre-Bloch. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Jean-Marie 
Girault, Etienne Dailly, Yves Estève, Jean Geoffroy, Lionel de 
Tinguy, Pierre Marcilhacy ; membres suppléants : MM. Bau-
douin de Hauteclocque, Charles Lederman, Jacques Thyraud, 
Paul Pillet, Félix Ciccolini, Marcel Rudloff, Paul Girod. 

Bureau. 

Président : M. Jean Foyer ; vice-président : M. Léon Jozeau-
Marigné ; 'rapporteurs  à  l'Assemblée nationale, M. Henri Bau-
douin ; au Sénat, M. Jean-Marie Girault. 

19. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI RELATIF AUX SOCIÉTÉS D'INVESTISSEMENT 
A CAPITAL VARIABLE [20 décembre 1978] (p. 5068). 

Communication pour sa création [6 décembre 1978] (p. 4273). 
Nominations par l'Assemblée nationale [7 décembre 1978] et 

par le Sénat [7 décembre 1978] (p. 4325). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Charles Millon, André 
Cellard, Henri Baudouin, Jacques Piot, Maurice Charretier, 
Jean-Jacques Barthe ; membres suppléants : MM. Michel Auril-
.lac, Jacques Richomme, Gérard Longuet, François Massot, Jean 
Fontaine, Pierre Raynal, Jean-Pierre  Pierre -Bloch.  

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Jean-Marie 
Girault, Etienne Dailly, Yves Estève, Jean Geoffroy, Lionel de 
Tinguy, Pierre Marcilhacy ; membres suppléants : MM. Bau-
douin de Hauteclocque, Charles Lederman, Jacques Thyraud, 
Paul Pillet, Félix Ciccolini, Marcel Rudloff, Paul Girod. 

Bureau. 

Président : M. Jean Foyer ; vice-président : M. Léon Jozeau-
Marigné ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Charles 
Millon ; au Sénat, M. Etienne Dailly. 

20. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1979 [20 décem-
bre 1978] (p. 5067). 

Communication pour sa création [10 décembre 1978] (p. 4549). 
Nominations par l'Assemblée nationale [11 décembre 1978] et 

par le Sénat [10 décembre 1978] (p. 4549). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Augustin Chauvet, Gilbert Gantier, 
Fernand Icart, Rémy Montagne, Bernard Pons, Pierre Ribes, 
Robert-André Vivien

' 
 membres suppléants : MM. Lscien 

Neuwirth, Maurice Ligot, Jean-Paul de Rocca Serra, Henri 
Ginoux, Louis Salle, Emmanuel Hamel, Georges Mesmin. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Maurice Blin, 
Henri Tournan, Geoffroy de Montalembert, Jacques Descours 
Desacres, André Fosset, Henri Duffaut ; membres suppléants : 
MM. Joseph Raybaud, jean-Pierre Fourcade, Gaston Pams, Marc 
Jacquet, Modeste Legouez, Georges Lombard, Yves Durand. 

Bureau. 

Président : M. Robert-André Vivien ; vice-président : 
M. Edouard Bonnefousa rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, 
M. Fernand Icart ; au Sénat, M. •Maurice  Blin. 

21. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DES DIS POSITIONS 
DU TITRE PREMIER DU LIVRE V DU CODE DU TRAVAIL 
RELATIVES  AUX CONSEILS DE PRUD'HOMMES [20  décem-
bre  1978] (p. 5068). 

Communication pour sa création [12 décembre 1978] (p. 4676). 
Nominations par l'Assemblée nationale [14 décembre 1978] et 

par le Sénat [13 décembre 1978] (p. 4698). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Gérard Longuet, Henri 
Baudouin, Jean Fontaine, Jean Fonteneau, Jacques  Plot,  Alain 
Richard ' • membres suppléants : MM. Philippe Séguin, Charles 
Millon, Alain Hautecceur, Pierre Raynal, Jacques Richomme, 
Gérard Houteer, Antoine Lepeltier. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Louis Vira  
-poulie, André Rabineau, Pierre Marcilhacy, Edgar Tailhades, 

Yves Estève, Marcel Rudloff : membres suppléants : MM. Jac-
ques Thyraud, Roger Romani, Jean Geoffroy, Jacques Larché, 
Charles Lederman, Paul Pillet, Félix Ciecolini. 



COM DEBATS DU SENAT 

Bureau. 

Président : M. Jean Foyer ; vice-président : M. Léon Jozeau-
Marigné ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Gérard 
Longuet ; au Sénat, M. Louis Virapoullé. 

22. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION  •  DU 
PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1978 
[20 décembre 1978 11  (p. 5068). 

Communication pour sa création [14 décembre 1978] (p. 4809). 
Nominations par l'Assemblée nationale [19 décembre 1978] et 

par le Sénat [14 décembre 1978] (p. 4809). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Augustin Chauvet, Gilbert Gantier, 
Emmanuel Hamel, Fernand Icart, Bernard Pons, Louis Sallé, 
Robert-André Vivien ; membres suppléants : Pierre Ribes, 
François d'Aubert, André-Georges Voisin, Rémy Montagne, 
Arthur Dehaine, Henri Ginoux, Maurice Ligot. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Maurice Blin, 
Yves Durand, Geoffroy de Montalembert, Jacques Descours 
Desacres, Henri Tournan, Jean-Pierre Fourcade ; membres sup-
pléants : Joseph Raybaud, Georges Lombard, Gaston Pams, 
Marcel Fortier, Modeste Legouez, Marcel Debarge, René Bal-
layer. 

Bureau. 

Président : M. Edouard Bonnefous ; vice-président : M. Robert-
André Vivien ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Fer-
nand Icart ; au Sénat, M. Maurice Blin. 

23. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX LOYERS ET AUX SOCIÉTÉS IMMOBILIÈRES CONVENTION-
NÉES ET MODIFIANT LE CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE 
L'HABITATION [20 décembre 1978] (p. 5068). 

Communication pour sa création [15 décembre 1978] (p. 4872). 
Nominations par l'Assemblée nationale [18 décembre 1978] et 

par le Sénat [15 décembre 1978] (p. 4872). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Maurice Charretier, 
André Rossinot, Jean Fontaine, Claude Martin, Paul Quilès, 
Alain Richard ; membres suppléants : MM. Philippe Séguin, 
Charles Millon, Alain Hautecœur, Pierre Raynal, Jacques 
Richomme, Gérard Houteer, Antoine Lepeltier. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Lionel de 
Tinguy, Robert Laucourriet, Pierre Marcilhacy, Yves Estève, 
Baudouin de Hauteclocque, Guy Petit ; membres suppléants : 

MM. Paul Pillet, Jacques Thyraud, Jean Geoffroy, Jean-Marie 
Girault, Charles Lederman, Paul Girod, Marcel Rudloff. 

Bureau. 

Président : M. Jean Foyer ; vice-président : M. Léon Jozeau-
Marigné ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Maurice 
Charretier ; au Sénat, M. Lionel de Tinguy. 

24. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI PORTANT DIVERSES MESURES EN FAVEUR 
DES SALARIÉS PRIVÉS D'EMPLOI QUI CRÉENT UNE ENTRE- 
PRISE [20 décembre 1978] (p. 5069). 

Communication pour sa création [19 décembre 1978] (p. 4959). 
Nominations par l'Assemblée nationale [19 décembre 1978] 

et par le Sénat [19 décembre 1978] (p. 4969). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Henry Berger, Alain Madelin, 
Paul Caillau.d, Alain Gérard, René Caille, Jean-Pierre Delalande, 
Antoine Gissinger ; membres suppléants : Francis Geng, Fran-
cisque Perrut, Henri Bayard, Robert-Félix Fabre, Roger Fenech, 
Alexandre  Bob,  Jean-François Mancel. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Robert Schwint, Pierre Sallenave, 
Jean Béranger, Michel Crucis, Jean Mézard, Henri Moreau, 
André Rabineau ; membres suppléants : MM. Noël Bernier, 
Louis Boyer, André Bohl, Jean Chérioux, Bernard Talon, René 
Touzet, Hector Viron. 

Bureau. 

Président : M. Robert Schwint ; vice-président : M. Henry 
Berger ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Henry Berger ; 
au Sénat, M. André Rabineau. 

25. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI RELATIF A L'APPRENTISSAGE [20 décem- 
bre 1978] (p. 5069). 

Communication pour sa création [19 décembre 1978] (p. 4981). 
Nominations par l'Assemblée nationale [19 décembre 1978] 

et par le Sénat [19 décembre 1978] (p. 4981). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Henry Berger, Jean Brocard, Paul 
Caillaud, Henri Bayard, Robert-Félix Fabre, Antoine Gissinger, 
Jean-Pierre Delalande ; membres suppléants : MM. Pierre Chan-
telat, Jean-François Mancel, Alain Gérard, Martial Taugourdeau, 
Robert Fenech, Francis Geng, Francisque Perrut. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Robert Schwint, Pierre Sallenave, 
Jean Béranger, Michel Crucis, Jean Mézard, Henri Moreau, 
André Rabineau ; membres suppléants : MM. Noël Bernier, 
Louis Boyer, André Bohl, Jean Chérioux, Bernard Talon, Rene 
Touzet, Hector Viron. 

Bureau. 

Président : M. Robert Schwint ; vice-président : M. Henry 
Berger ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Antoine 
Gissinger ; au Sénat, M. André Rabineau. 

26. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI MODIFIANT LE CODE DES COMMUNES ET 
RELATIF A LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 
VERSÉE PAR L'ETAT AUX COLLECTIVITÉS LOCALES ET A 
CERTAINS DE LEURS GROUPEMENTS [20 décembre 1978] 
(p. 5070). 

Communication pour sa création [19 décembre 1978] (p. 5001). 
Nominations par l'Assemblée nationale [19 décembre 1978] 

et par le Sénat [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Michel Aurillac, Maurice Tissandier, 
André-Georges Voisin, Augustin Chauvet, Hubert Voilquin, 
Hubert Dubedout, Dominique Frelaut ; membres suppléants : 

MM. Maurice Cornette, Guy de la Verpillière, Jacques Manette, 
Xavier Hunault, Henri Torre, Jacques-Antoine Gau, Louis Mai-
sonnat. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Edouard Bonnefous, Joseph Raybaud, 
Jean-Pierre Fourcade, Geoffroy de Montalembert, Jacques Des-
cours Desacres, Henri Tournan, Lionel de Tinguy ; membres 
suppléants : MM. Gaston Parns, Yves Durand, Modeste Legouez, 
Marcel Fortier, Georges Lombard, René Ballayer, Louis Perrein. 

Bureau. 

Président : M.  Edouard  Bonnefous ; vice-président : M. Michel 
Aurillac ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Maurice 
Tissandier ; au Sénat, M. Jean-Pierre Fourcade et M. Joseph 
Raybaud. 

27. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI RELATIF AU CONTRAT DE TRAVAIL A DURÉE 
DÉTERMINÉE [20 décembre 1978] (p. 5069). 

Communication pour sa création [19 décembre 1978] (p. 5001). 
Nominations par l'Assemblée nationale [19 décembre 1978] 

et par le Sénat [19 décembre 1978] (p. 5001). 
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Députés. 

Membres titulaires : MM. Henry Berger, Didier Bariani, 
Antoine Gissinger, Francisque Perrut, Jean-François Mancel, 
Adrien Keller, Jean-Pierre Delalande ; membres suppléants : 

MM. Alexandre  Bob,  Jean Delaneau, Roger Fenech, Martial 
Taugourdeau, Henri Bayard, Robert-Félix Fabre, René Caille. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Robert Schwint, Pierre Sallenave, 
Jean Béranger, Michel Crucis, Jean Mézard, Henri Moreau, 
André Rabineau ; membres suppléants : MM. Noël Bernier, Louis 
Boyer, André Bohl, Jean Chérioux, Bernard Talon, René Touzet, 
Hector Viron. 

Bureau. 

Président : M. Robert Schwint ; vice-président : M. Henry 
Berger ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. • Didier 
Bariani ; au Sénat, M. Jean Béranger. 

28. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI RELATIF A LA DURÉE MAXIMALE HEBDOMA- 
DAIRE DU TRAVAIL [20 décembre 1978] (p. 5069). 

Communication pour sa 'création [19 décembre 1978] (p. 5010). 
Nominations par l'Assemblée nationale [19 décembre 1978] 

et par le Sénat [19 décembre 1978] (p. 5011). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Henry Berger, René Caille, Adrien 
Zeller, Didier Bariani, Henri Bayard, Francisque Perrut, Alain 
Gérard ; membres suppléants : MM. Antoine Gissinger, Jean-
Pierre Delalande, Jean-François Mancel, Roger Feneeh, Francis 
Geng, Robert-Félix Fabre, Martial Taugourdeau.• 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Robert Schwint, Pierre Sallenave, 
Jean Béranger, Michel Crucis, Jean Mézard, Henri Moreau, 
André Rabineau ; membres suppléants : MM. Noël Bernier, 
Louis Boyer, André Bohl, Jean Chérioux, Bernard Talon, René 
Touzet, Hector Viron. 

Bureau. 

Président : M. Robert Schwint ; vice-président : M. Henry 
Berger ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. René Caille ; 
au Sénat, M. Robert Schwint. 

29. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN  DISCUSSION  DU 
PROJET DE LOI MODIFIANT CERTAINES  DISPOSITIONS  RELA- 
TIVES A LA COUR DE CASSATION [20 décembre 1978] 
(p. 5070). 

Communication pour sa création  1 20 décembre 1978] (p. 5038). 
0  Nominations par l'Assemblée nationale [20 décembre 1978] 
et par le Sénat [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Maurice Charretier, 
Pierre-Charles Krieg, Antoine Lepeltier, Pierre Raynal, Alain 
Richard, Jacques Richomme ; membres suppléants : MM. Pierre-
Alexandre Bourson, Alain Hautecœur, Marc Lauriol, François 
Massot, Charles Millon, Jacques Piot, Philippe Séguin. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marigné, Pierre Mar-
cilhacy, Jacques Thyraud, Lionel . de l  Tinguy, Yves Estève, Edgar 
Tailhades, -Marcel Rudloff ; membres suppléants : MM. Guy 
Petit, Etienne Dailly, Baudouin de Hauteciocque, Jean Geoffroy, 
Paul Pilla, Charles Lederman, Paul Girod. • 

Bureau. 

Président : M. Léon Jozeau-Marigné ; vice-président : M. Pierre-
Charles Krieg rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Maurice 
Charretier ; au Sénat, M. Pierre Marcilhacy. 

30. — COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN 
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU 
PROJET DE LOI ORGANIQUE MODIFIANT L'ORDONNANC E  
N°  58-1270 DU 22 DÉCEMBRE 1958 PORTANT LOI ORGANIQUE 
RELATIVE AU STATUT DE LA MAGISTRATURE [20 décem- 
bre 1978] (p. 5070). 

Communication pour sa création [20 décembre 1978] (p. 5054). 
Nominations par l'Assemblée nationale [20 décembre 1978] 

et par le Sénat [20 décembre 1978] (p. 5056). 

Députés. 

Membres titulaires : MM. Jean Foyer, Maurice Charretier, 
Pierre-Charles Krieg, Antoine Lepeltier, Pierre Raynal, Alain 
Richard, Jacques Richomme ; membres suppléants : .MM. Pierre-
Alexandre Bourson, Alain Hautecceur, Marc Latiriol, François 
Massot, Charles Millon, Jacques  Plot,  Philippe Seguin. 

Sénateurs. 

Membres titulaires : MM. Léon Jozeau-Marignée Jacques Thy-
raud, Lionel de Tinguy, Yves Estève, Edgar Tailhades, Pierre 
Marcilhacy, Etienne Dailly membres suppléants : MM. Guy 
Petit,  Baudouin  • de Hauteclocque, Jean Geoffroy, Paul Pillet, 
Charles Lederman, Marcel Rudloff, Paul Girod. 

Bureau. 

Président : M. Léon Jozeau-Marigné ; vice-président : M. Pierre-
Charles Krieg ; rapporteurs :  à  l'Assemblée nationale, M. Jean 
Foyer ; au Sénat, M. Jacques Thyraud. 

COMMISSION NEUWIRTH (Clubs sportifs) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  19. 

, COMMISSIONS PERMANENTES 

Composition au 31 décembre 1978 avec les modifications inter-
venues au cours de l'année : 

Commission des affaires culturelles. 

I. — Membres : MM. Jean de Bagneux, Mme Danielle Bidard, 
MM. René. Billères. Jean-Pierre Blanc, Jacques Bordeneuve, 
Jacques Boyer-Andrivet, Michel .Caldagues, Gabriel Calmels, 
Jacques Carat, Adolphe Chauvin, Jean . David, Charles Durand, 
Maurice Fontaine, Louis de la Forest, Claude Fuzier, Adrien 
Gouteyren, Mme Brigitte Gros, MM. Robert Guillaume, Robert 
Lacoste, Christian de la Malène, Mme Hélène Luc, MM: Kléber 
Malécot, Hubert Martin, Roger Moreau, Dominique PadO, Sosefo 
Makape Papilio, Guy • Pascaud, Maurice Pic, Roland Ruet, Fran-
cois Schleiter, Guy Schmaus, Georges Spénale, Pierre-Christian 
Taittinger, René Tinant, Edmond Valcin, Pierre Vallon. 

n. --- Bureau : président : M. Léon Eeckhoutte ; vice-prési-
dents : MM. Henri Caillavet, Michel Miroudot, Jean Sauvage, 
Charles Pasqua ; secrétaires : MM. Pierre Bouneau, JacqueS 
Habert, Paul Séramy, Maurice Vérillon, James Marson. 

Sont nommés Membres de cette commission : MM. Robert 
Guillaume (3 avril 1978), Adrien Gouteyron (30 juin 1978), 
Mme Danielle Bidard (5 octobre 1978) MM. Henri Agarante 
(17 novembre 1978), Jean David (9 ,  novembre 1978). 

Est nommé secrétaire de cette commission : M. James Marson 
(27 octobre 1978). 

Cessent d'appartenir et cette commission MM. Frédéric Wirth 
(30 juin 1978), Bernard Hugo (5 octobre 1978), Franck Serusclat 
(18' octobre 1978), Charles Ferrant (9 novembre 1978). 

Commission des 'affaires économiques et du Plan. 

I.— Membres : MM. Octave Bajeux, Charles Beaupetit, Georges 
Berchet, Auguste Billiemaz, Jean-Marie Bouleaux, Amédée Bou-
querel, Raymond Bouvier, Jacques Braconnier, Marcel Brégégère, 
Raymond Brun, Pierre Ceccaldi-Pavard, Auguste Chupin, 'Jean 
Colin, Jacques Cnudert, Raymond  Courrière,  Pierre Groze, René 
Debessonr Hector Dubois, Raymond Dumont, Emile Durieux, 
Gérard Ehlers, Jean Filippi, Léon-Jean Grégory, -  Roland  Grimaldi,  
Paul Guillaumot, Jean-Paul Hammarin, Rémi Hument, Bernard 
Hugo, Maurice Janetti, Maxime Javelly, Pierre Jeambrun, Paul 

. Kauss, Pierre Labonde, France Lechenault, Fernand Lefort, 
Charles-Edmond Lenglet, Paul. Malassagne, Pierre Marzin, Daniel 
Millaud, Louis .Mirfetti, Paul Mistral, Jacques Mossiona Pierre 
Noé, • Henri Olivier, Louis Orvoën, Bernard Parmantier, Bernard 
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Pellarin, Albert Pen, Pierre Perrin, André Picard, Jean-François 
Pintat, Richard Pouille, Maurice Prévoteau, FrançoiS Prigent, 
Roger Quilliot, Jean-Marie Rausch, Roger Rinchet, Jules Roujon, 
Maurice Schumann, Michel Sordel, Pierre Tajan, René Travert, 
Raoul Vadepied, Frédéric Wirth, Charles Zwickert. 

U. -- Bureau : président : M Michel Chauty ; vice-présidents : 
MM. Robert Laueournet, Bernard Legrand, Joseph Yvon, Marcel 
Lucotte

' 
 secrétaires : MM. Francisque Collornb, Marcel Lemaire, 

Fernand Chatelain, André Barroux. 
Sont nommés membres de cette commission : MM. Maurice 

Janetti (3 avril 1978), Jean-Paul Hammann (30 mai 1978), Fré-
déric Wirth (30 juin 1978), Raymond Dumont (5 octobre 1978), 
Bernetd Hugo (6 octobre 1978),. Louis Minetti (5 octobre 1978) 9 

 François Prigent (18 octobre 1978). 
Est nommé secrétaire de cette commission : M. Fernand 

Chatelain (5 octobre 1978, remplaçant M. Jacques Eberhard). 
Cessent d'appartenir et cette commission : MM. Pierre Gaudin 

(1" janvier 1978), Jean Natali (30 mai 1978), Jean Proriol 
(3 avril 1978), Léandre Létoquart (1" octobre 1978), Jacques 
Eberhard (5 octobre 1978), Léon David (2 octobre 1978), Fran-
gois Du4banchet (18 octobre 1978). 

Commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées. 

L - Membres : MM. Michel d'Aillières, Gilbert Belin, Jean-
Bénard Mousseaux, André Bettencourt, Eugène Bonnet, Charles 
Bosson, Raymond Bourgine, Louis Brives, Jacques Chaumont, 
Georges Constant, Gilbert Devéze, François Dubanchet, Jean 
Garcia, Lucien Gautier, Alfred Gérin, Marcel Henry, Louis Jung, 
Max Lejeune, Louis le Monta cener, Louis Longequeue, Louis 
Martin, Michel Maurice-Bokanowski, Jean Mercier, Claude Mont, 
André Morice, Paul d'Ornano, Jean Péridier, Edgard Pisani, 
Robert Pontillon, Roger Poudonson, Eugène Romaine, Marcel 
Rosette, Abel Sempé, Edouard Soldani, Jean-Louis Vigier, Emile 
Vivier, Albert Voilquin. 

- Bureau : président : M. Jean Lecanuet ; vice-présidents : 
MM. Jacques Ménard, Emile Didier, Antoine Andrieux, Georges 
Repiquet ; secrétaires : MM. Jacques Genton, Serge Boucheny, 
Philippe Machefer, Francis Palmero. 

Sont nommés membres de cette commission : MM. Marcel 
Rosette (5 octobre 1978), François Dubanchet (18 octobre 1978). 

Est nommé président de cette commission : M. Jean Lecanuet 
(18 octobre 1978, remplaçant M. André Colin, décédé). 

Cessent d'appartenir  à  cette commission : Mme Marie-Thérèse 
Goutinann (19 mars 1978), M. André Colin (29 août 1978). 

Commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. 

I. - Membres : MM. Charles Alliés, René Ballayer, Roland 
Boscary-Monsservin, Jean Chamant, René Chazelle, Bernard 
Chochoy, Jean Cluzel, Marcel Debarge, Henri Duffaut, Marcel 
Fortier, André Fosset, Jean-Pierre Fourcade, Jean Francoti, 
Henri Goetschy, Gustave Héon, Marc Jacquet, René Jager, Tony 
Larue, 'Anicet Le Pors, Georges Lombard, Raymond Marcellin, 
Josy Moinet, Gaston Pams, Louis Perrein, Christian Poncelet, 
Robert Schmitt, Camille Vallin. 

- Bureau : président : M. Edouard Bonnefous ; vice-pré-
sidents : MM. Geoffroy de Montalembert, Paul Ribeyre, Jacques 
Descours-Desacres, Henri Tournan ; secrétaires : MM. Joseph 
Raybaud, Modeste Legouez, Paul Jargot, Yves Durand ; rappor-
teur général : M. Maurice Blin. 

Est nommé 'membre de cette commission : M. Henri Goetschy 
(9 mai 1978). 

Cesse d'appartenir  à  cette commission : Daniel Hoeffel (6 mai 
1978). 

Commission des affaires sociales. 

L - Membres : MM. Jean Amelin, Hamadou Barkat Gourat, 
Jean Béranger, Noël Bernier, André Bohl, Louis Boyer, Jean-
Pierre Cantegrit, Jean Chérioux, Michel Crucis, Georges Dagonia, 
Michel Darras, Jean Desmarets, Guy Durbec, Charles Ferrant, 
Pierre Gamboa, Marcel Gargar, Jean Gravier, André Jouany, 
Michel Labèguerie, Edouard Le Jeune, Roger Lise, Pierre Louvot, 
Serge Mathieu, Marcel Mathy, André Méric, Henri Moreau, 
Michel Moreigne, Jean Natali, Mme Rolande Perlican, MM. Guy 
Robert, Victor Robini, Pierre Sallenave, Albert Sirgue, Marcel 
Souquet, Bernard Talon, Georges Treille, Jean Varlet, Jacques 
Verneuil. 

- Bureau : président : M. Robert Schwint ; vice-présidents : 
MM. René Touzet, Jacques Henriet, Bernard Lemarié, Hector 
Viron ; secrétaires : MM. Hubert d'Andigné, Roland du Luart, 
Jean Mézard, André Rabineau. 

Sont nommés membres de cette commission : MM. Henri 
Moreau (23 mai 1978), Jean Natali (30 mai 1978), André Jouany 
(10 octobre 1978), Guy Durbec (26 octobre 1978), Charles Fer-
rant (9 novembre 1978). 

Est nommé président de cette commission : M. René Touzet 
(22 juin 1978, remplaçant M. Lucien Grand, décédé). 

Cessent d'appartenir et cette commission : MM. Lucien Grand 
(8 mai 1978), Henri Goetschy (9 mai 1978), Marceau Hamecher 
(27 août 1978), Jean-Jacques Perron (4 octobre 1978), Henri 
Terré (13 octobre 1973). 

Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf- 
frage universel, du règlement et d'administration générale. 

I. - Membres : MM. Armand Bastit Saint-Martin, Roger Boi-
leau, Philippe de Bourgoing, Pierre Carous, Lionel Cherrier, 
Félix Ciecolini, Etienne Dailly, Georges Dayan, Jacques Eberhard, 
Henri Fréville, Jean Geoffroy, François Giacobbi, Michel Giraud, 
Jean-Marie Girault, Pierre Jourdan, Jacques Larché, Pierre Mar-
cilhacy, Jean Nayrou, Jean Ooghe, Guy Petit, Hubert Peyou, 
Paul Pillet, Mme Irma Rapuzzi, MM. Roger Romani, Marcel 
Rudloff, Pierre Schielé, Franck Sérusclat, Edgar Tailhades, 
Jacques Thyraud, Lionel de Tinguy. 

Il. - Bureau : président : M. Léon Jozeau-Marigné vice-
présidents : MM. Marcel Champeix, I3audoin de Hautedocque, 
Louis Virapoullé, Yves Estève ; secrétaires : Charles Lederman, 
Pierre Salvi, Charles de Cuttoli, Paul Girod. 

Sont nommés membres de cette commission : MM. Paul Girod 
(11 mai 1978), Jacques Eberhard (5 octobre 1978), Franck Sérus-
clat (18 octobre 1978). 

Est nommé secrétaire de cette commission : M. Paul Girod 
(18 septembre 1978) . 

Cessent d'appartenir et cette commission : MM. Jacques Pel-
letier (6 mai 1978), Léopold Heder (10 juin 1978), Marcel Rosette 
(5 octobre 1978). 

COMMISSIONS TECHNIQUES D'ORIENTATION ET DE 
RECLASSEMENT PROFESSIONNEL (C. O. T. O. R. E. P.) 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 20 quinquies. 

COMMUNAUTE 

1. -- Proposition de loi  •  constitutionnelle portant suppression 
des dispositions de la Constitution relatives h la Communauté, 
présentée par M. Francis Palmero, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [14 juin 1978] (n° 433). - Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel 
du règlement et d'administration générale. 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 
DÉTENTION, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères ;0 

 Départements d'outre-mer ; Industrie ; Agriculture ; 
Aménagement du territoire ; Transports. - IV. --- 
Marine marchande ; Economie et budget. -  II. - Sec-
tion commune. - IV. - Budget. 

Lm DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 19 à 43. 
MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 
PLAN, 1, DG. 
POLLUTION (MER) , 5, DG. 
QUESTIONS ORALES, 11 ° ' 2164, 2179, 2223, 2247, -2273, 2282, 

2301, 2321, 2324, 2326, 2333, 2341, 2347, 2368. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, no'  1, 16, 17, 20, 40, 42, 

53, 56, 58, 66, 76, 80, 81, 86, 87, 88, 89, 92, 95, 101, 102, 
117, 133, 138. 

RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 2, 21, 30. 

(Communauté économique européenne [CEE] [élargissement]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Affaires étran-
gères ; Commerce extérieur ; Agriculture ; Transports. 
-- I. - Section commune. -  II. - Transports ter-
restres.  -IV. - Marine marchande, économie. 
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COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 
(C. E. C. A.) 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 2, après l'article 8. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 87, 92, 95, 111, 114, 117. 
(Communautés européennes [directives].) 
Voir PISCINES, 1. 

COMMUNAUTES URBAINES 

Voir  COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 17, art. 3. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

COMMUNES 

1. — Proposition de loi tendant  à  ssimiler le cas des per-
sonnels des districts  à  ceux des communautés urbaines, en cas 
de dissoiution de l'organisme de coopération intercommunale 
présentée par M. Richard Pouille, sénateur [18 mai 1978] (n° 357). 
-- Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis- 
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. — Rapport commun de M. Pierre Salvi pour la pré-
sente proposition de loi et la suivante n° 2 [24 octobre 1978] 
(n° 40, 1978-1979). 

2. -- Proposition de loi complétant l'article L. 1649 du code 
des communes relatif  à  la dissolution des districts, présentée 
par M. Roger Boileau, sénateur [24 mai 1978] (n° 369). — Renvoi 
a la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel du règlement et d'administration générale. 

 — Rapport commun de M. Pierre Salvi pour la présente pro-
position de loi et la précédente n° 1 [24 octobre 1978] (n° 40, 
1978-1979). 

Voir  ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG. 

ASTREINTES, 1. 
COLLECTIVITÉS LOCALES, 1. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2, 3. 
ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), après l'article 81. 
QUESTIONS ORALES, D" 2184, 2199, 2224, 2227, 2251, 2275, 

2350, 2354, 2358, 2369. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 37, 50, 79, 80, 100, 103, 
131. 

(Communes [regroupement de]). 
Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Communes [de moins de 200 habitants] ). 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

(Communes rurales) 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'article  1.  
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, avant l'article 1". 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 44. 

(Communes touristiques et thermales) 
Voir COLLECTIVITÉS RURALES, 1, art. 1,  après l'art. 11. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPÔTS LocAux,l, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 31 bis. 

(Communes urbaines). 

Voir ImPôTs LocAtix,l, art.  1er,  art. 9. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE NATIO-
NALE 

Lettre de M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assem-
blée nationale, donnant la composition du bureau de l'Assem-
blée nationale [6 avril 1978] (p. 359). 

COMMUNICATIONS  TELE  PHONIQUES (Taxation des) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télécom-
munications. 

COMORES 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 63, 69, 70, 80. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 2, 21. 

COMPAGNIE DES POTASSES DU CONGO 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG, 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCE POUR LE COM-
MERCE EXTERIEUR (COFACE) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce exté-
rieur ; Environnement et cadre de vie. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28, DG 

COMPAGNIE FRANÇAISE DES PETROLES (CFP) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  1. 

COMPAGNIE GENERALE MARITIME 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, D°  53. 

COMPAGNIE INTERNATIONALE POUR L'INFORMATIQUE 
(Cil HONEYWELL-BULL) 

Voir  EPARGNE, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

COMPAGNIE NATIONALE DU RHONE (CNR) 

Voir Loi „ DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
V. -- Routes, ports et voies navigables. 

COMPAGNIES DE PAQUEBOTS 

Voir  QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 53, 111. 

, COMPAGNIES PETROLIERES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 9. 
POLLUTION (MER) , 5, DG. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

COMPLEMENT FAMILIAL 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG. 

COMPTES COURANTS D'ASSOCIES 

Voir EPARGNE, 1, DG, art. 29. 

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 2, art. 4. 

LOI DE RÈGLEMENT, 1, art. 10, art. 11, art. 13, art. 14. 

CONCENTRATION DES ENTREPRISES 

Voir ENTENTES 

ENTREPRISES 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux, information. 
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CONCESSIONS ADMINISTRATIVES 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, art. 18, art. 30. 

CONCHYLICULTURE 

1. — Proposition de loi tendant  à assurer la sauvegarde et le 
développement de la conchyliculture française, présentée par 
M. Anicet Le Pors, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[15 juin 1978] (n° 444). -- Renvoi  à  la commission des affaires 
économiques et du Plan. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. 

QUESTION ORALE; n° 2153. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n 131, 1, 4. 

CONCILIATEURS 

Voir LOI DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Justice. 

• CONCORDE » 

Voir LOI DE FINANCES. 2 (deuxième partie), Transports. — 
III. — Aviation civile et météorologie. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 46, 90. 

CONCOURS 

Voir  EXAMENS ET CONCOURS. 

CONCOURS DE PRONOSTICS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19. 

CONCURRENCE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 
EAU, 2, DG. 

Lot DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Ind,ustrie ; Tra-
vail et participation ; Commerce et artisanat ; Econo-
mie ; CMP. 

QUESTIONS ORALES, n" 2193, 2211, 2326, 2347. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, /1 °  1, 20, 41, 44, 53, 

72, 87, 131. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 

Concurrence déloyale. 

Voir QUESTIONS ORALES, n°' 2278, 2324. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 133. 

CONDITION FEMININE 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 

CONDITION FEMININE (Ministère de la) 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux. 

QUESTION ORALE, n° 2266. 

CONFERENCE DE BELGRADE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 17. 

CONFERENCE DE CAMP DAVID 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères. 

CONFERENCE DE GENEVE 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

CONFERENCE DE L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE 
(OUA) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

CONFERENCE D'HELSINKI 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères. 

QUESTION ORALE, n° 2139. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 17. 

CONFERENCE DU DROIT DE LA MER (ONU) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 94. 

CONFERENCE FRANCO-AFRICAINE 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 63, 69, 70. 

CONFERENCE NATIONALE DE L'AMENAGEMENT DU TERRI-
TOIRE, A VICHY 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Amé-
nagement du territoire ; comptes spéciaux du Trésor. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

CONFERENCE NORD-SUD 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

CONFLITS COLLECTIFS DU TRAVAIL 

1. — Proposition de loi tendant h modifier le livre V du code 
du travail afin de rendre obligatoire la médiation dans les 
conflits collectifs du travail non réglés par voie de conciliation, 
présentée par M. André Bohl, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [14 juin 1978] (n° 430). -- Renvoi  à  la commission des 
affaires sociales. 

CONGES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 

(Congé d'adoption) 

Voir FAMILLE, 1, art. 3. 

(Congé d'enseignement) 

Voir  FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 
DG, Art. 5. 

(Congés de formation) 

Voir FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, 
DG, art. 2, art. 3, art. 4, art. 6, art. 6 bis. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux. 

(Congé de maternité) 

Voir FAMILLE, 1, DG, art. l er t  art. 3, art. 4. 
LOI DE FINANCES, 2, DG. 

(Congé parental d'éducation) 

Voir EMPLOI, 1, DG. 

FAMILLE, 1, DG. 

(Congé post-natal) 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG, avant l'art. 7. 
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(Congés payés) 

Voir EPARGNE, I, DG. 

Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisir. — II. — Tourisme ; Imprimerie nationale. 

(Congés scolaires) 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — II. — Tourisme, 

QUESTION ORALE, n° 2169. 

CONGRES DES MAIRES DE FRANCE 

Voir ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  29. 

CONJOINT COLLABORATEUR (Statut du) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  22. 

CONJONCTURE 

Voir  PLAN, I, DG. 

CONQUET (Station maritime du) 

Voir  POLLUTION (MER) 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 1. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

1. — Décision du 30 décembre 1977, publiée au Journal offi-
ciel du 31 décembre 1977, déclarant non contraires A la Consti-
tution les dispositions de la loi de finances rectificative pour 
1977 [3 avril 1978] (p. 323). 

2. — Décision du 30 décembre 1977 publiée au Journal offi-
ciel du 31 décembre 1977 déclarant non contraires A la Consti-
tution les dispositions de la loi de finances pour 1978 [3 avril 
1978] (p. 323). 

3. — Décision du 18 janvier 1978 publiée au Journal offi-
ciel du 19 janvier 1978 déclarant conformes  à  la Constitution 
les dispositions de la loi relative A la mensualisation et A la 
procédure conventionnelle [3 avril 1978] (p. 323). 

4. — Décision du 18 janvier 1978 publiée au Journal offi-
ciel du 19 janvier 1978 déclarant non conforme A la Constitution 
la loi complémentaire A la loi n° 60-791 du 2 avril 1960 et 
relative aux rapports entre l'Etat et l'enseignement agricole 
privé [3 avril 1978] (p. 323). 

5. — Décision du 29 avril 1978 publiée au Journal officiel 
du 30 avril 1978 déclarant conforme A la Constitution la loi 
autorisant l'augmentation de la quote-part de la France au fonds 
monétaire international [2 mai 1978] (p. 681). 

6. — Décision du 7 juin 1978 publiée au Journal officiel du 
11 juin 1978 disposant que  «  l'élection de Mme Goutmann 
comme député de la neuvième circonscription de la Seine-Saint-
Denis est annulée » [8 juin 1978] (p. 1236). 

7. — Décision du 14 juin 1978 publiée au Journal officiel du 
15 juin 1978 sur la conformité A la Constitution de la résolution 
no  134, adoptée par le Sénat le 9 mai 1978, tendant A modifier 
les articles 24, 39, 42, 44, 45 et 60 bis du règlement, 1° déclarant 
non conformes A la Constitution les dispositions relatives au 
contrôle de la recevabilité au regard de l'article 40 de la Consti-
tution, des propositions de loi formulées par les sénateurs, qui 
figurent A l'article  1r  de la résolution ; 2' déclarant conformes 
A la Constitution les autres dispositions de l'article  1 '" et celles 
des articles 2, 3, 4, 5, 5 bis, 6 et 7 de la résolution [15 juin 1978] 
(p. 1409). 

8. — Décision du 27 juillet 1978 publiée au Journal officiel 
du 29 juillet 1978 déclarant : non conformes A la Constitution 
les dispositions du cinquième alinéa de l'article 7 bis ajouté A 
la loi n° 60-791 du 2 août 1960 ainsi que, au deuxième alinéa de 
l'article 7 quater, les mots : « ... les missions définies dans les 
conventions visées A l'article 7 bis, et... », conformes A la Consti-
tution les autres dispositions de la loi [2 octobre 1978] (p. 2295 
et 2302, 2303). 

9. — Décision du 27 juillet 1978, publiée au Journal officiel 
du 29 juillet 1978, déclarant conformes A la Constitution les 
dispositions de la loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative A la radiodiffusion et A la télévision française [2 octo-
bre 1978] (p. 2295 et 2303). 

10. — Décision du 27 juillet 1978, publiée au Journal officiel 
du 29 juillet 1978, déclarant conforme A la Constitution la loi 
portant reforme de la procédure pénale sur la police judiciaire 
et le jury d'assises [2 octobre 1978] (p. 2295 et 2303, 2304). 

11. — Décision du 12 juillet 1978, publiée au J-ournal officiel 
du 16 juillet 1978, disposant que « l'élection de M. Christian de la 
Malène, en qualité de député  à  l'Assemblée nationale, le 19 mars 
1978, dans la seizième circonscription de Paris, est annulée s 
[2 octobre 1978] (p. 2295). 

12. -- Décision du 22 novembre 1978, publiée au Journal offi-
ciel du 23 novembre 1978, déclarant conforme A la Constitution 
la loi modifiant certaines dispositions du code de procédure 
pénale en matière d'exécution des peines privatives de liberté 
[23 novembre 1978] (p. 3544). 

Voir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, I, CATP. 

CONSEIL DE L'EUROPE 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 51, 114. 
RAPPORT D'INFORMATION, n° 10. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, ri °  9. 

(Conseil de l'Europe [recommandations du]) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  56. 

CONSEIL D'ETAT 

Voir ADMINISTRATION, I, art. 1 A. 

COUR DES COMPTES, 1. 
ENSEIGNEMENT AGRICOLE, I. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

CONSEIL ECONOM1QUE ET SOCIAL 

1. — Proposition de loi organique tendant  à  compléter l'ar-
ticle 7 de l'ordonnance n" 58-1360 du 29 décembre 1958 portant 
loi organique relative au Conseil économique et social, présentée 
par M. Jean-Marie-Bouloux, sénateur et plusieurs de ses col-
lègues [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 
21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 265). — Renvoi A la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale ; pour avis 
A la commission des affaires sociales. — Rapport de M. Pierre 
Salvi [19 avril 1978] (n" 321). — Avis de M, André Rabineau 
[ l.er juin 1978] (n° 388). — Discussion [23 juin 1978] (p. 1725, 
1728). — Adoption [23 juin 1978] (n° 163). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[26 juin 1978] (n° 463). — Renvoi A la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de 
la République. — Rapport de M. Pierre-Charles Krieg [23 novems 
bre 1978] (re 721). 

Analyse de la proposition de loi organique : 
Désignation de quatre représentants des associations d'anciens 

combattants et des victimes de guerre par les plus représen-
tatives d'entre elles comme membres du Conseil économique et 
social. 

Discussion (première lecture [23 juin 1978] (p. 1725, 1728). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1725, 1727) : MM. Pierre Salvi, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; André Rabineau, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires sociales ; Mme Monique Pelletier, secrétaire 
d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice ; 
M. Fernand Lefort. 

a) Interventions des sénateurs : l'ouverture du Conseil écono-
mique et social A de  «  nouvelles » principales activités économi-
ques et sociales (p. 1725) ; la notion d'ancien combattant (p. 1725, 
1726) ; les missions du Conseil économique et social (p. 1726) ; 
la révision des dispositions fixant la composition du Conseil 
économique et social (p. 1726, 1727) ' • la réinsertion sociale 
et professionnelle des handicapés (p. 1726) ; les associations d'an-
ciens combattants (p. 1727) ; la représentativité sociale des anciens 
combattants (p. 1727). 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 1726) : la composition 
4u Conseil économique et social aux termes de la loi organique 
du 29 décembre 1958. (p. 1727) : le nombre des anciens combat-
tants, l'importance de leurs associations. Une modification pro-
fonde  de  la composition même du Conseil économique et social 
risque d'entraîner une modification de son rôle. La représenta-
tion déjà existante des familles et des classes moyennes. L'appar-
tenance des anciens combattants A des tranches sociales, démo-
graphiques, professionnelles très diverses. Le Conseil économique 
et social ne peut pas devenir le lieu de rencontre entre des 
groupes sociaux-démographiques. Les anciens combattants parti-
cipent  déjà aux travaux de l'assemblée consultative. 

H. - DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1727). 

Article unique (article 7 de l'ordonnance no 58-1380 du 
29 décembre 1958 portant loi organique relative au Conseil écono-
mique et social : désignation de quatre représentants des associa-
tions d'anciens combattants et victimes de guerre). - Adopté 
(p. 1727). 

Adoption [23 juin 1978] (p. 1727). 

2. - Proposition de loi organique complétant l'ordonnance 
no 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique relative 
au conseil économique et social  an  d'assurer la représentation 
des consommateurs, Présentée par M. René. Jager, sénateur, et 
plusieurs de ses collègues [14 juin 1978] (n° 420). - Renvoi 
A la commission des lois constitutionnelles,  de  législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combattants. 
QUESTION ORALE, n' 2137. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 41. 

CONSEILLERS GENERAUX 

1. - Proposition de loi relative  à  l'indemnité et h la retraite 
des conseillers généraux, présentée par M. Jacques Carat, 
sénateur, et plusieurs de ses collègues [21- novembre 1974] 
(n" 105, 1974-1975). - Reprise le 2 avril 1976 et le 3 octobre 1977. 
- Renvoi A la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. - Rapport de M. Roger Boileau commun  à  la pré-
sente proposition de loi et aux propositions de loi Conseillers 
municipaux n° 247 et n° 266 [1." juin 1978] (n° 391). 

2. - Proposition de loi tendant h modifier l'article 69 de la 
loi du 10 août 1871 pour augmenter le nombre des membres 
de la commission départementale, présentée par MM. Francis 
Palmera et Jean Cauchon, sénateurs [14 juin 1978] (n° 417). - 
Renvoi A la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

3. - Proposition de loi relative  à  l'indemnité des conseillers 
généraux, présentée par M. Francis Palmero, sénateur [14 juin 
1978] (n'' 421). - Renvoi a la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

4. - Proposition de toi tendant  à modifier l'article L. 191 
du code électoral en ce qui concerne l'élection des conseillers 
généraux dans les communes comptant plusieurs cantons, pré-
sentée par M. Francis Palmer°, sénateur [14 juin 1978] (n° 429). 
- Renvoi A la commission des 'lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

1. -- Proposition de loi tendant  à  permettre aux communes de 
voter des indemnités de fonction aux conseillers municipaux 
autres que le maire et les adjoints, présentée par M. Marcel 
Rosette, sénateur, et plusieurs de ses collègues [rattachée pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. -- 
3 avril 1978] (n° 247). --- Renvoi A la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. - Rapport de M. Roger Boileau 
commun A la présente proposition de loi et aux propositions de 
loi conseillers généraux n° 105 et conseillers municipaux n" 266 
[l er  juin 1973] (n° 391). 

2. - Proposition de loi tendant  à  accorder aux salariés mem-
bres d'un conseil municipal le temps nécessaire  à  l'exercice de 
leur mandat, présentée par Mme Brigitte Gros, sénateur [ratta- 
chée pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 

1977. - 3 avril 1978] (n° 266). - Renvoi A la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. - Rapport de M. Roger 
Boileau commun à la présente proposition de loi et aux propo-
sitions de loi conseillers  municipaux n° 247 et conseillers géné-
raux n° 105 [1 er  juin 1978] (n° 391). • 

CONSEILLERS TECHNIQUES PEDAGOGIQUES 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. - I. - Jeunesse et sports. 

CONSEIL NATIONAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Voir FORAIATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1 
art. 8. 

CONSEIL NATIONAL DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET 
DE LA RECHERCHE 

✓ oir ADMINISTRATION, 1, art. 28, après l'art. 28. 

coNsen NATIONAL DU PATRONAT FRANÇAIS (CNPF) 

Voir TRAVAIL (JURIDICTION DU ), 1, DG. 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE 

1. - Proposition de loi constitutionnelle tendant  à modifier 
l'article 65 de la Constitution, présentée par M. Henri Caillavet, 
sénateur [13 avril 1978] (n° 319). - Renvoi à la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA MARINE MARCHANDE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

CONSEIL SUPERIEUR DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

CONSEIL SUPERIEUR DES FRANÇAIS DE L'ETRANGER 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce extérieur. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 26, DG. 

CONSEIL SUPERIEUR DES PROFESSIONS PARAMEDICALES 

Voir INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 

CONSEIL SUPERIEUR DES TRANSPORTS 

Voir TRANSPORTS, 1, DG. 

CONSEILS D'ADMINISTRATION 

Voir QUESTION ORALE, /1. °  2319. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 60. 

CONSEILS D'ARCHITECTURE, D'URBANISME ET DE L'ENVI. 
RONNEME N T 

Voir ARCHITECTURE, 1. 

ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

' LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture ; Environ-
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CONTRAT DE TRAVAIL 

1. -- Projet de loi relatif au contrat de travail  à  durée déter- 
minée, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation 
[16 novembre 1978 ]  (n" 704). — Renvoi la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. — Rapport de M. Didier 
Bariani [30 novembre 1978] (n° 744). — Urgence. — Discussion 
[5 décembre 1978]. — Adoption [5 décembre 1978] (n° 100). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [6 décembre 1978] 
(n° 114, 1978-1979). — Renvoi à. la commission des affaires 
sociales. — Rapport de M. Jean Béranger [13 décembre 1978] 
(n° 151, 1978-1979). — Discussion [19 décembre 1978] (p. 4962, 
4985, 4988, 5001). -- Adoption modifiée [19 décembre 1978] 
(no 48). 
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TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
120 décembre 1978] (n° 821). -- Renvoi A la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. 

COMIVIISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Didier Bariani [20 décembre 1978] (n° 822). — Discussion 
1,20 décembre 1978]. — Adoption [20 décembre 1978] (n° 138). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de 14. Jean 
Béranger [20 décembre 1978] (n° 181, 1978-1979). --- Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5059, 5061). — Adoption [20 décembre 
19731 tn° 65). 

PROMULGATION : 10i n° 79-11 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). RECTIFICATIF (JO, Lois et décrets du 
17 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : le présent projet de loi introduit 
dans le code du travail un ensemble de dispositions sur le 
contrat de travail A durée déterminée. C'est une des mesures 
proposées par le Gouvernement dans sa lutte pour résorber le 
chômage. Le projet tend ainsi : 

a) A introduire dans le code du travail une définition en 
partie inspirée de la jurisprudence et qui aboutit A reconnaître 
deux types de contrats A durée déterminée : 

— ceux conclus pour une période précise, et qui peuvent 
comporter une clause de renouvellement, A condition que le 
nombre de renouvellements soit limité A deux ou A une durée 
totale d'un an, si la période initiale est inférieure A quatre mois ; 

CCL1X conclus polar une saison, la durée d'un chantier ou 
une tâ che particulière, assimilation qui a pour effet d'élargir 
sensiblement le champ de ce type de contrat. 

b) A prévoir une réglementation des droits et obligations des 
parties. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 4982, 
4985. — p. 4988, 5001). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4982, 4.985) : MM. Jean Béranger, 
rapporteur de la commission des affaires sociales ; Raymond 
Dumont, Marcel Rudloff, Robert Boulin, ministre du travail et de 
la participation. 

a) interventions des Sénateurs : le projet est une des mesures 
prévutss pour résorber le chômage (p. 4982, 4984). L'insertion 
dans le code du travail du régime juridique du contrat A durée 
déterminée (p. 4982). La multiplication des contrats A durée 
déterminée (p. 4982). Les garanties des salariés (p. 4982). .Le 
renouvellement des contrats A durée .déterminée (p. 4982, 4983). 
La jurisprudence (p. 4983). L'inapplication des lois sur la men-
sualisation, les conventions collectives, les licenciements aux 
travailleurs temporaires (p. 4983). Le droit A l'aide publique 
(p. 4984). 	• 

b) Intervention du Gouvernement (p.. 4984) : la préoccupation 
essentielle du Gouvernement est celle de l'emploi ; l'adaptation 
d'un mode de relations contractuelles aux à-coups de la conjonc-
ture économique. Les hésitations des entrepreneurs A l'embauche 
face A certaines rigidités de la réglementation ; l'exemple de la 
loi sur le licenciement polir motif économique du 9 janvier 1975. 
Le souhait de l'augmentation du nombre de contrats A durée 
déterminée ; le mode normal de relations contractuelles doit 
rester le contrat A durée indéterminée. Les limitations apportées 
au cours du contrat A durée déterminée. Les deux types de 
contrats A durée déterminée : les contrats  à  durée déterminée 
« par nature » et les contrats assimilés par détermination de la loi 
en raison du caractère provisoire de la relation. Le renouvelle-
ment du contrat initial ; la limitation de cette possibilité ; le 
délai de préavis (p. 4935) : les contrats conclus pour la réali-
sation d'un travail ; l'exemple des bâtiments et des travaux 
publics ; l'accord exprès des parties pour lui conférer un carac-
tère déterminé. Le problème des contrats saisonniers. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4988, 5001) : MM. Jean 
Béranger, rapporteur ; Robert Boulin, ministre du travail et de 
la participation ; Raymond Dumont, Jacques Larché, Jean Chi-
rioux, Jacques Descours Desacres, André Bohl, Michel Moreigne, 
Richard Pouille, Louis Jung. 

Article 2 (regroupement dans le code du travail des règles 
générales propres au contrat de travail). — Adopté (p. 4988). 

Après l'article 2 (p. 4988). — Adoption de l'amendement n° 1 
(art. additionnel) de M. Jean Béranger, rapporteur : obligation 
de rédaction d'un écrit en cas de contrat de travail A durée déter-
minée ; présomption de durée indéterminée pour un contrat 
non constaté par écrit ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4988). 

Article 3 (article L. 121-5 du code du travail : durée du contrat 
de travail réglée suivant l'usage des lieux) (p. 4988). — Adoption 
de l'amendement n° 2 de M. Jean Béranger, rapporteur : fixation 
de la durée du contrat de travail, sauf convention contraire, 
« suivant les usages des lieux ou de la profession  »; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 4989). 

Article 4 (modification de la section I du chapitre II du titre II 
du Livre premier du code du travail : contrat de travail  à  durée 
déterminée. — Article L. 122-1  à L. 122-3 et articles additionnels) 
(p. 4989). 

Article L. 122-1 (contrats de date A date) (p. 4989). — Rejet 
de l'amendement n° 22 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Raymond Dumont : limitation des 
possibilités de recours aux contrats A durée déterminée ; inter-
diction de conclure des contrats A durée déterminée pour les 
emplois A caractère permanent, pour les stages de formation 
professionnelle ou d'entreprise et précédant ou suivant une 
période d'essai ; interdiction de la transformation de contrat A 
durée indéterminée en contrat A durée déterminée. — Adoption 
de l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger, rapporteur : renou-
vellement du contrat de travail A durée déterminée pour une 
durée ne pouvant excéder celle de la période initiale, en appli-
cation d'une clause du contrat et ce dans la limite d'une fois 
(p. 4991) ; adoption du sous-amendement n°35 de M. Jacques 
Descours Desacres  à  l'amendement n° 3 de M. Jean Béranger, 
rapporteur : possibilité de clause du contrat initial prévoyant 
plus d'un renouvellement, lorsque la période initiale est infé-
rieure A 4 mois et que la durée totale du contrat n'est pas 
supérieure A un an. Adoption de l'amendement n° 4 de M. Jean 
Béranger, rapporteur : possibilité de cessation anticipée du 
contrat limitée, sauf accord des parties ou résolution judiciaire, 
aux cas de faute grave ou de force majeure ; maintien des 
dispositions protectrices concernant les représentants du per-
sonnel ; poursuite de la relation contractuelle après l'échéance 
du contrat A durée déterminée qui se transforme en contrat A 
durée indéterminée ; appréciation de l'ancienneté du salarié 
A compter du jour de son entrée dans l'entreprise (p. 4992) ; 
adoption du sous-amendement n° 31 de M. Robert Boulin, ministre 
du travail et de la participation, A l'amendement n° 4 de M. Jean 
Béranger, rapporteur : extension des dispositions protectrices 
concernant les représentants du personnel aux membres des 
comités d'hygiène et de sécurité et aux délégués syndicaux. 
Adoption de l'amendement n° 5 de M. Jean Béranger, rapporteur : 
détermination, par la loi, de la durée des périodes d'essai des 
contrats A durée déterminée, sous réserve de la prise en compte 
des dispositions conventionnelles e ou des usages professionnels » ; 
adoption de l'amendement n° 21 de M. Jean Chérioux : possi-
bilité d'augmentation A deux mois de la période d'essai pour 
les contrats A durée déterminée supérieure A un an ; 

— le texte proposé pour l'article L. 122-1, ainsi modifié, est 
adopté (p. 4992). 

Article L. 122-2 (délai de préavis en présence d'une clause 
de renouvellement) (p. 4992). -- Adoption de l'amendement 
no  6 de M. Jean Béranger, rapporteur : respect de délais de 
préavis, égaux A ceux prévus pour les délais-congés, pour les 
contrats A durée déterminée comportant une clause de renou-
vellement, et en cas de volonté de cessation de contrat d'une 
des parties ; renouvellement du contrat pour la période suivante 
en cas d'inobservation, par l'employeur, de ces dispositions 
(p. 4993) ; retrait de l'amendement n° 18 de M. François Duban-
chet et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. André Bohl 
non application des dispositions sur les délais de préavis, A 
l'expiration de la dernière période de renouvellement autorisée 
par la présente loi et prévue au contrat ; 

— le texte propose pour l'article L. 122-2, ainsi modifié, est 
adopté (p. 4993). 

Après l'article L. 122-2 (p. 4993). — Adoption de l'amende-
ment n° 7 (article additionnel) de M. Jean Béranger, rapporteur : 
article L. 122-2-1 (nouveau) : notification par l'employeur au 
salarié de la poursuite ou non des relations contractuelles, un 
mois avant l'échéance du terme du contrat lorsque sa durée, 
compte tenu, le cas échéant, de son renouvellement, est supé-
rieure A trois mois ; détermination A un mois de salaire des 
dommages et intérêts dus au salariés, en cas de non poursuite 
des relations contractuelles, pour l'inobservation de ces dispo-
sitions ; adoption de l'amendement n° 8 (article additionnel) 
de M. Jean Béranger, rapporteur : article L. 122-2-2 (nouveau) : 
indemnité de fin de contrat pour les salariés comptant au moins 
deux ans d'ancienneté ininterrompue ; détermination du montant 
de cette indemnité par référence au code du travail ou aux 
conventions collectives pour les contrats A durée indéterminée 
(p. 4994) ; 

— deux articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 4994). 
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Article L. 122-3 (contrats saisonniers ou conclus pour une 
tâche exceptionnelle) (p. 4994). -- Retrait de l'amendement n° 20 
de M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
de M. Michel Moreigne : suppression des dispositions concernant la 
qualification de contrat A durée déterminée, sans possibilité de 
renouvellement, du contrat conclu pour une saison, une entre-
prise déterminée, une tâche particulière. -- Les contrats de 
chantier et l'accord national du 1" avril 1976 (p. 4995). — 
Adoption de l'amendement n° 9 de M. Jean Béranger, rapporteur : 
1 0  qualification de contrat A durée déterminée, par les conven-
tions collectives ou les parties, du contrat conclu pour l'exé-
cution d'une tâche déterminée et non durable, correspondant 
au remplacement d'un salarié temporairement absent, A un 
surcroît occasionnel de travail ou A une activité inhabituelle de 
l'entreprise ; 2' transformation de ce contrat en contrat A durée 
indéterminée en cas de poursuite de la relation contractuelle 
après l'échéance du terme ; 3° appréciation de l'ancienneté du 
salarié A compter du jour de son entrée dans l'entreprise 
rejet du sous-amendement n° 23 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Raymond Dumont, A l'amende-
ment n° 9 de M. Jean Béranger : 1° bénéfice pour les travail-
leurs saisonniers d'une garantie de priorité d'embauchage pour 
la saison suivante ; 2° reclassement, par l'employeur, des sala-
nés A l'échéance des contrats conclus pour la durée d'un 
chantier (p. 4996) ; adoption de l'amendement n° 10 de M. Jean 
Béranger, rapporteur : coordination ; adoption de l'amendement 
no  11 de M. Jean Béranger, rapporteur : extension au contrat 
saisonnier ou conclu pour une tâche particulière des dispositions 
relatives A la cessation du contrat, A la période d'essai et au 
bénéfice de l'indemnité de fin de contrat de la présente loi. — 
Les contrats de chantier et d'intérim. -- Retrait de l'amende-
ment n° 12 de M. Jean Béranger, rapporteur : exclusion des 
dispositions de cet article des contrats de travail A domicile, 
des contrats conclus pour la durée d'un chantier et des contrats 
de travail temporaire (p. 4997) ' • adoption de l'amendement 
no  33 de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la partici-
pation : exclusion des dispositions de cet article des contrats 
de travail A domicile ; 

— le texte proposé pour l'article L. 122-3, ainsi modifié, est 
adopté (p. 4997). 

Article L. 122-3-1 (sanction de l'inobservation par l'employeur 
du délai de prévenance) (p. 4997). — Adoption de l'amendement 
no  13 de M. Jean Béranger, rapporteur : coordination ; 

— le texte proposé pour l'article L. 122-3-1, ainsi modifié, est 
adopté (p. 4997). 

Article L. 122-3-2 (dommages-intérêts dus pour rupture du 
contrat de travail A durée déterminée, sauf en cas de force 
majeure ou de faute grave). — Adopté (p. 4997). 

Article L. 122-3-3 (non-application aux contrats conclus pour 
une durée déterminée des dispositions spécifiques qui régissent 
la résiliation du contrat A durée indéterminée). — Adopté 
(p. 4997). 

Après l'article L. 122-3-3 (p. 4997). — Adoption de l'amende. 
ment n° 14 (art. additionnel) de M. Jean Béranger, rappor-
teur : article L. 122-3-4 (nouveau) : reconnaissance aux salariés 
titulaires d'un contrat de travail A durée déterminée de tous 
les avantages reconnus par la loi, les conventions collectives 
et les usages aux salariés liés par un contrat de durée indéter-
minée, sauf en ce qui concerne la résiliation de contrat ; retrait 
de l'amendement n° 15 de M. Jean Béranger, rapporteur : exten-
sion aux indemnités de préavis, de fin de contrat et de brusque 
rupture du privilège et du superprivilège prévus dans le code 
civil et le code du travail (p. 4998) 

' 
• amendement n° 29 de 

M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation : 
modification de l'article 2104 du code civil : garantie des créances 
des salariés titulaires de contrat de travail A durée déterminée 
par un privilège général mobilier ; réservé ; amendement n° 30 
de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation : 
modification de l'article 2101 du code civil : garantie des 
créances des salariés titulaires de contrat de travail A durée 
déterminée par un superprivilège général mobilier ; réservé ; 
adoption de l'amendement n° 32 (art. additionnel) de M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation : article 
L. 122-3-6 (nouveau) : non-application des dispositions sur les 
contrats A durée déterminée aux contrats de travail tempo-
raire 

' 
• rejet de l'amendement n° 25 (art. additionnel) de 

M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Raymond Dumont : consultation des représentants du per-
sonnel pour la conclusion d'un ou plusieurs contrats A durée 
déterminée ; décision de l'inspecteur du travail en cas de désac-
cord entre l'employeur et les représentants du personnel ; 
impossibilité de conclure tout contrat avant la notification de 
cette décision A l'employeur et aux représentants du personnel. 

— Les amendes et les dommages-intérêts (p. 4999) ; rejet de 
l'amendement n° 27 (art. additionnel) de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond Dumont : 
sanction A l'encontre des employeurs ayant conclu des contrats 
en violation des dispositions prévues ; rejet de l'amendement 
n° 28 (art. additionnel) de M. Hector Viron et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Raymond Dumont : versement 
de dommages-intérêts au moins égaux A six mois de salaire en 
cas de violation des dispositions prévues ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 4999). 

Après l'article 4 (p. 4999). — Adoption de l'amendement 
no 29 (art. additionnel) de M. Robert Boulin, ministre du 
travail et de la participation, précédemment réservé ; adoption 
de l'amendement n° 30 (art. additionnel) de M. Robert Bou-
lin, ministre du travail et de la participation, précédemment 
réservé ; adoption de l'amendement n° 16 (art. additionnel) 
de M. Jean Béranger, rapporteur : modification de l'article 
L. 143-10 du code du travail : garantie des créances des salariés 
titulaires de contrat pour inobservation du délai de préavis et 
du délai congé ; 

-- trois articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 4999). 

Article 5 (maintien, pour les salariés involontairement privés 
d'emploi qui bénéficient d'un revenu de remplacement, et qui 
sont engagés par contrat  à  durée déterminée, à, l'expiration de 
ce contrat, de l'intégralité des droits auxquels ils auraient pu 
prétendre, sans préjudice des droits nouveaux que le contrat 
leur a fait acquérir) (p. 4999). — Adoption de l'amendement 
no  34 de M. Jean Béranger, rapporteur : suppression de toute 
référence A l'origine publique ou conventionnelle du revenu de 
remplacement (p. 5000) • retrait de l'amendement n° 19 de 
M. Robert Schwint et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne : bénéfice des droits afférents au licencie-
ment économique pour le salarié dont le contrat A durée déter-
minée n'est pas renouvelé pour raison économique ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 5000). 

Article 6 (date d'application de la loi) (p. 5000). — Adoption 
de l'amendement n° 17 de M. Jean Béranger, rapporteur : 
coordination ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 5000). 

Article 7 (article L. 721-6 du code du travail : coordination 
des articles de code). — Adopté (p. 5000). 

Article 8 (détermination des modalités d'application de la 
loi par décret en Conseil d'Etat). — Adopté (p. 5000). 

Explication de vote : 
--- M. Raymond Dumont (p. 5000) : le refus par le Gouver-

nement des amendements communistes excluant la signature 
de contrats A durée déterminée pour pourvoir des emplois h 
caractère permanent ; la loi sur les licenciements ; la consulta-
tion des délégués du personnel (p. 5001) : le groupe commu-
niste ne votera pas le texte. 

— M. Michel Moreigne (p. 5001) : les améliorations apportées 
au texte par la commission ; le groupe socialiste s'abstiendra. 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 5001). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5059, 5061). 

I. — DISCUSSION aNfIRALE (p. 5059). — M. Jean Béranger, 
rapporteur. 

Intervention du rapporteur (p. 5059) : la protection des tra-
vailleurs a été accrue pour éviter toute utilisation abusive de 
la loi. La nécessité d'un écrit pour la constatation du contrat 
A durée déterminée. Les contrats de date A date. Les contrats 
comportant une clause de renouvellement ; le délai de préve-
nance ; l'indemnité de fin de contrat. Les contrats saisonniers 
ou occasionnels. Les privilèges et superprivilèges dont peuvent 
bénéficier les diverses indemnités. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5060, 5061). 

Articles 2 bis, 3, 4 et 4 bis (p. 5060). 

Articles 4 ter, 4 quater, 5 et 6 (p. 5061). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5061). 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 2 quinquies, après l'art. 21. 
FAMILLE, 1, art. 3, art. 4. 
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CONTRAVENTIONS DE GRANDE VOIRIE 

Voir TÉLÉCOMMUNICATION, 1, art. 1". 

CONTROLE AERIEN (GREVES) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
— Aviation civile et météorologie. 

CONTROLE FISCAL 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), après l'art. 73. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

CONVENTIONNEMENT 

Voir  BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, DG, art. 7 a, art. 7 bis. 

CONVENTIONS 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS 
LOMÉ 

LONDRES 
VIENNE 
YAOUNDÉ 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

Voir TRAVAIL (JURIDICTION DU) , 1, DG. 

COOPERANTS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération ; Uni-

versités. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 63, 69, 70. 

COOPERATION 

Voir Loi DE  FINANCES,  2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 
QUESTIONS 	ORALES, 	ri ° ' 	2M6, 	2176, 	2182. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 	128, 63, 69, 70, 81. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 1, 3, 4, 5, 6, 7, 10, 16, 17, 18, 19. 

(Coopération culturelle.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

(Coopération militaire.) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération._ 

(Coopération technique.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie. 

COOPERATIVES 

(Coopératives agricoles.) 

1. — Proposition de loi tendant  à  permettre le développement 
et la généralisation librement consentie de la coopération au 
niveau de la production par la création de coopératives d'utili-
sation de matériel agricole et de production (CUMAPRO), pré-
sentée par M. Louis Minetti, sénateur, et plusieurs de ses 
collègues [18 octobre 1978] (n° 37, 1978-1979). -- Renvoi  à  la 
commission des affaires économiques et du Plan. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 108, 109, 110. 
SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1, 

art. 43 bis, art. 50. 

(Coopératives de consommation.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce et 
artisanat. 

(Coopératives d'utilisation du matériel agricole [CUMA].) 
Voir . QUESTION ORALE, n° 2160. 

(Coopératives maritimes d'avitaillement.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — IV. 
Marine marchande : art. 79 ter. 

COPRAH 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre-
mer. 

COPROPRIETE 

1. — Proposition de loi tendant h la création des syndicats 
de copropriété (en location-attribution, en vente  à  terme), pré-
sentée par M. Fernand Lefort, sénateur, et plusieurs de ses 
collègues [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 246). — Renvoi A 
la commission des lois' constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration générale. 

2. — Proposition de loi tendant  à modifier l'article 42 de la 
loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, présentée par M. Francis Palmer°, sénateur 
[14 juin 1978] (n° 424). — Renvoi A la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. 

3. -- Projet de loi relatif aux droits grevant les lots d'un 
immeuble soumis au statut de la copropriété, présenté au nom 
de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Alain Peyrefitte, 
garde des sceaux, ministre de la justice [25 avril 1978] (n° 139). 
— Renvoi 	la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l'administration générale de la République. 
— Rapport de M. Maurice Charretier [25 mai 1978] (n° 298). — 
Discussion [22 novembre 1978]. — Adoption [22 novembre 1978] 
(n° 88). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [23 novembre 
1978] (n° 90, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. — Rapport de M. Paul  Fillet 

 [6 décembre 1978] (n° 118, 1978-1979). — Discussion [18 décem-
bre 1978] (p. 4926, 4928). — Adoption [18 décembre 1978] 
(n° 39). 

PROMULGATION : 10i n° 79-2 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 3 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : la réforme proposée par le 'projet 
de loi relatif aux droits grevant les lots d'un immeuble soumis 
au statut de la copropriété a essentiellement pour objet de 
simplifier les formalités de la publicité foncière lorsque ont 
lieu des mutations affectant les parties communes des immeubles 
soumis au statut de la copropriété. 

Discussion (première lecture) [18 décembre 1978] (p. 4926, 
4928). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4926, 4927) : MM. Paul Pillet, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale ; Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du 
garde des sceaux, ministre de la justice. 

a) Intervention du rapporteur (p. 4926) : la simplification des 
formalités imposées actuellement /par le statut de la copropriété.  
La définition du lot de copropriété  , les parties communes. Désor-
mais, les transferts de copropriétés ne concerneront, pour la 
publicité foncière, que la partie privative. La modification des 
garanties données  à des créanciers inscrits ; les possibilités 
de recours. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4926) : les inconvénients 
de la situation actuelle ; les règles classiques de la publication 
foncière. La préparation par la chancellerie d'un projet de loi 
modifiant ou complétant la loi du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis ; (p. 4927) : la 
collaboration avec les professions concernées ; un texte dans 
la ligne de la loi du 17 juillet 1978 destinée it améliorer les 
relations entre l'administration et le public. 
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IL  - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4927, 4928) : MM. Auguste 
Billiemaz, Paul Pillet, rapporteur ; Jean-Paul Mourot, secrétaire 
d'Etat. 

Article 1er (article 6-1 nouveau de la loi n° 65-557 du 10 juil-
let 1965 fixant le statut de copropriété des immeubles bâtis : 
les droits dont les lots sont l'objet s'étendent ou s'éteignent 

chaque opération affectant soit les quotes-parts de parties 
communes afférentes aux lots, soit l'emprise même de la 
copropriété). - Adopté (p. 4927). 

Article 2 (article 16-1 nouveau de la loi n° 65-557 du 10 juil-
let 1965 fixant le statut de copropriété., des immeubles bâtis : 
répartition du prix des parties communes cédées entre les 
copropriétaires). - Adopté (p. 4927). 

Article 3 (article 2148-1 nouveau du code civil : privilèges 
et hypothèques réputés ne pas grever /a quote-part des parties 
communes comprises dans un lot). -- Adopté (p. 4927). 

Article 4 (article L. 2217 du code civil : commandement de 
payer ; harmonisation). - Adopté (p. 4927). 

Article 5 (application dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle des nouvelles dispositions des 
articles 2148-1 et 2217 du code civil). - Adopté (p. 4927). 

Article 6 (article 45 de la loi du ler juin 1924 mettant en 
vigueur la législation française dans  le  S départements- du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle : harmonisation). - Adopté 
(p. 4927). 

Article 7 (application de la présente loi aux  inscriptions  et 
saisies antérieures non encore périmées ou radiées ainsi qu'aux 
droits immobiliers non encore éteints). - Adopté (p. 4927). 

Article 8 (opposition des créanciers  à la remise des sommes 
représentant le prix des parties communes cédées). - Adopté 
(p. 4927). 

Article 9 (conditions et modalités d'application fixées par 
décret). - Adopté (p. 4927). 

Après l'article 9 (p. 4927). - Retrait de l'amendement n° 2 
(art. additionnel) de M. Henri Caillavet, soutenu par M. Auguste 
Billiemaz : obligation pour le syndic d'être un administrateur 
de biens inscrit au registre du commerce, dans le cas de 
copropriété de plus de dix appartements (p. 4928). 

Article 10 (entrée en vigueur de la loi). - Adopté (p. 4928). 

Article 11 (applicabilité de la loi, it l'exception des articles 5 
et 6, dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Mayotte). - Adopté (p. 4928). 

Adoption [18 décembre 1978] (p. 4928). 

Voir LOGEMENT, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2138. 

COREE DU SUD 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre-
mer. 

QUESTION ORALE, n° 2154. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 
TRAITES ET CONVENTIONS, 28, DG. 

CORPORATISME 

Voir PHARMACIE, 2, DG. 

CORPS DIPLOMATIQUE ET CONSULAIRE 

Voir IMMUNITÉS DIPLOMATIQUES 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, H °  93.  

CORSE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire ; Transports. - I. - Section commune. - 
II. - Transports terrestres. - IV. - Marine mare 
chande. 

QUESTION ORALE, n° 2330. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 53, 58, 87, 94, 111. 

COTES-DU-NORD 

VOir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 18. 

COTON 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 20. 

COUR D'APPEL 

Voir QUESTION ORALE, n° 2192. 

,COUR D'ASSISES 

Voir FEMMES, 1, DG, après Part. 5. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

COUR DE CASSATION 

1. - Projet de loi modifiant l'article L. 131-7 relatif  à la 
cour de cassation, du code de l'organisation judiciaire, présenté 
au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Alain 
Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice [18 avril 
1978] (n° 18). - Renvoi  à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la 
République. - Rapport de M. Maurice Charretier [27 avril 1978] 
(no 146). - Discussion [10 mai 1978]. - Adoption [10 mai 
1978] (n" 5). 

NOUVEL INTITULÉ : <4 Projet de loi modifiant l'article L. 131-7, 
relatif  à la Cour de cassation, du code de l'organisation judi-
ciaire ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [11 mai 1978] 
(n" 348). - Renvoi  à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis- 
tration générale. - Rapport de M. Pierre Marcilhacy [8 juin 1978] 
(no 401). - Discussion [14 juin 1978] (p. 1356, 1357). - Adoption 
modifiée [14 juin 1978] (n° 151). 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi modifiant l'article 5 de 
la loi n' 67-523 du 3 juillet 1967 relative  à la cour de cassation, 
codifié  à  l'article L. 131-7 du code de l'organisation judiciaire ». 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
(Il" 396). - Renvoi  à la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique. - Rapport de M. Maurice Charretier [28 juin 1978] 
(no 468). - Discussion [30 juin 1978]. - Adoption [30 juin 1978] 
(nu 63). 

NOUVEL INTITULÉ : a Projet de loi modifiant l'article L. 131-7 
du code de l'organisation judiciaire (article 5 de la loi n° 67-523 
du 3 juillet 1967) relatif aux conseillers référendaires h la cour 
de cassation ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [30 juin 1978] 
(n° 504). - Renvoi  à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. - Rapport de M. Pierre Marcilliacy [30 juin 
1978] (n° 505). - Discussion [30 juin 1978] (p. 1972). - Adop-
tion [30 juin 19781(n° 176). 

PROMULGATION : loi n° 78-735 du 12 juillet 1978 (JO lois et 
décrets du 13 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : 
Cc  projet de loi complète l'institution, en 1967, de conseillers 

référendaires. Il donne  à  ceux-ci voie délibérative dans le juge-
ment des affaires qu'ils sont chargés de rapporter et leur permet 
d'être appelés  à  compléter, avec voie délibérative, la chambre 

laquelle ils appartiennent lorsque le nombre minimum de 
membres prévu n'est pas atteint. 
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Discussion (première lecture) 114 juin 1978[ (p. 1356, 1357). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1356) : M. Pierre Mareilhacy, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffage universel, du règlement et d'administra-
tion générale ; Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat auprès 
du garde des sceaux, ministre de la justice : 

a) Intervention du rapporteur (p. 1356) : l'octroi aux conseillers 
référendaires de la Cour de cassation de la voix délibérative et 
du pouvoir de siéger dans certains cas dans les chambres de la 
Cour de cassation ; 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1356) • un texte qui 
vise  à  faciliter l'exercice de la mission dévolue h la Cour de 
cassation. Son rôle fondamental d'interprétation uniforme de 
la loi. L'institution des conseillers référendaires en 1967 pour 
soulager les conseillers, surchargés de dossiers. Le refus à cette 
époque de leur donner voix délibérative. L'expérience des dix 
dernières années. Leur mode de nomination, garantie de leur 
indépendance. 

IL  - DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1356, 1357) : M. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur ; Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Article unique (article L. 131-7 du code de l'organisation judi-
ciaire : attribution des conseillers référendaires et la Cour de 
cassation) (p. 1356). - Adoption de l'amendement le 1 de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : de codification ; 
- l'article unique, ainsi modifié, est adopté (p. 1357). 

Intitulé du projet de loi (p. 1357). - Adoption de l'amende-
ment rir' 2 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : nouvel intitulé 
pour coordination : «  Projet de loi modifiant l'article 5 de la loi 
no 67-523 du 3 juillet 1967 relative  à  la Cour de cassation, 
codifié à l'article L. 131-7 du code de l'organisation judiciaire ». 

Adoption [14 janvier 1978] (p. 1357). 

Discussion (deuxième lecture) [30 juin 1978] (p. 1972). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1972) : MM. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la 
justice : 

a) Intervention du rapporteur (p. 1972) : l'insertion dans  •  le 
code de l'organisation judiciaire des dispositions de la loi du 
3 juillet 1967. La commission propose d'adopter le texte en 
l'état ; 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1972) : l'Assemblée natio-
nale a tenu compte de l'existence récente du code de l'organi-
sation judiciaire et a inséré directement  à  l'article L. 131-1 le 
contenu des dispositions qui lui étaient soumises. 

II. - DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1972). 

Article unique (p. 1972). - Adopté. 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1972). 

2. - Projet de loi modifiant certaines dispositions relatives 
h la Cour de cassation, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, 
ministre de la justice [6 juin 1978] (n .' 323). - Renvoi. à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l'administration générale de la République. - Rapport de 
M. Maurice Charretier [16 novembre 1978] (n° 700). -- Discus-
sion [22 novembre 1978]. - Adoption [22 novembre 1978] 
(n° 87). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [23 novembre 1978] 
(n° 89, 1978-1979). - Renvoi  à  la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. - Rapport de M. Pierre Marcilhacy 
[13 décembre 1978] (n° 145, 1978-1979). - Discussion '[18 décem-
bre 1978] (p. 4918, 4925). - Adoption modifiée [18 décembre 
1978] (n° 38). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[19 décembre 1978] (n° 805). - Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. - Rapport de M. Maurice Charretier 
119 décembre 1978] (le 807). - Discussion [19 décembre 1978]. 
- Adoption [19 décembre 1978] (n° 150). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [19 décembre 1978] 
(n° 174, 1978-1979). - Renvoi à la commission des lois consti- 
tutionnelles, de législation, du suffagre universel, du règlement  

et d'administration générale. - Rapport de M. Pierre Marci-
lhacy [19 décembre 1978] (n° 175, 1978-1979). - Discussion 
[20 décembre 1973] (p. 5035, 5038). - Adoption modifiée 
[20 décembre 1978] (le 55). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Maurice Charretier [20 décembre 1978] (n° 832). - Dis-
cussion [20 décembre 1978]. - Adoption [20 décembre 1978] 
(n° 142). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Pierre 
Marcilhacy [20 décembre 1978] (n° 182, 1978-1979). - Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5064). - Adoption [20 décembre 1978] 
(n° 67). 

PROMULGATION : 10i n° 79-9 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979), rectificatif du 5 janvier 1979. 

Analyse du projet de loi : 

L'encombrement actuel de la Cour de cassation justifie la 
Présente réforme : le projet de loi tend à modifier la compo-
sition- et les conditions de saisine des formations élargies de 
la Cour de cassation que sont les chambres mixtes d'une part, 
l'assemblée plénière d'autre part. Il tend également à permettre 
à toutes les formations de la cour de statuer sans renvoi. Il 
prévoit enfin d'aligner les règles de publicité de la procédure 
devant la Cour de cassation sur celles qui sont applicables devant 
les autres juridictions civiles. 

Discussion (première lecture) [18 décembre 1978] (p. 4918, 
4925). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4918, 4922) . MM. Pierre Marci-
lhacy, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du 
garde des sceaux, ministre de la justice ; Guy Petit. 

a) Interventions des sénateurs (p. 4918) : la crédibilité fort 
ancienne de la Cour de cassation. Les retards pris dans l'examen 
des pourvois. La distinction entre le pourvoi au pénal et le 
pourvoi au civil en ce qui concerne leur caractère suspensif. 
L'inflation des affaires portées devant la Cour de cassation. 
(p. 4919) : la disparition de la chambre des requêtes. Le sys-
tème législatif et contentieux actuel est trop complexe. Les 
missions de la Cour de cassation : contrôler la légalité et assurer 
l'unité de la jurisprudence. La renaissance d'une « mini » 
chambre des requêtes. Il ne faut pas, pour écarter des pour-
vois en cassation, augmenter le montant de l'amende et de 
l'indemnité légale qui peut être due à chaque défendeur. 
(p. 4921) : l'amende risque d'être infligée dans les mêmes 
conditions qu'aujourd'hui mais avec un plafond majoré. La 
possibilité de donner au magistrat des auditeurs de justice 
comme secrétaires. La Cour de cassation n'est pas une troisième 
juridiction habilitée  à examiner le fond de l'affaire. Le risque 
d'une sélection par l'argent si les dispositions prévoyant le 
relèvement du montant de l'amende ou de l'indemnité légale 
sont adoptées. L'augmentation du nombre des pourvois. (p. 4922) : 
la complexité de la législation. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4920) : la Cour de cas-
sation est la seule juridiction qui n'ait jamais à connaître du 
fond des affaires. La distinction capitale du fait et du droit. 
Le flot des pourvois non sérieux ; la lourdeur de certaines 
règles propres à la Cour de cassation. La possibilité de saisir 
l'Assemblée plénière sur des questions de principes. La possi-
bilité pour toutes les formations de la cour de casser sans 
renvoi. La création, par l'Assemblée nationale, d'une formation 
restreinte.  Il ne s'agit nullement d'empêcher les citoyens d'accé-
der à la justice mais de sanctionner le. plaideur abusif. Dans le 
système prqposé, c'est la cour qui décide du principe de l'amende 
et en fixe le montant. 

Réponse  à MM. Pierre Marcilhacy et Guy Petit (p. 4922) : le 
montant de l'amende qui est prévu au niveau de la Cour de 
cassation est d'ores et déjà appliqué devant toutes les autres 
juridictions. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4922, 4925) : MM. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur ; Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat ; 
Guy Petit, Paul Milet, Georges Lombard. 

Article 1" (article L. 121-5 du code de l'organisation judi-
ciaire : composition des chambres Mixtes de magistrats appar-
tenant a trois chambres au moins de la Cour de cassation). - 
Adopté (p. 4922). 

Article 2 (articles L. 131-2 et L. 131-5 du code de l'organisation 
judiciaire : renvoi devant une chambre mixte, renvoi devant 
l'assemblée plénière, renvoi en cassation, cassation sans renvoi) 
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(p. 4922). - Adoption de l'amendement n° 1 rédactionnel de 
M. Pierre Marcilhacy, rapporteur ; adoption de l'amendement 
no  2 de M. Pierre Marcilbacy, rapporteur : art. L. 131-4 du code 
de l'organisation judiciaire : 'suppression des dispositions de l'ar-
ticle prévoyant que ce n'est qu'exceptionnellement, qu'en cas de 
-cassation, l'affaire est renvoyée devant la même juridiction 
composée d'autres magistrats. 
. 	l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 4922). 

Article 2 bis (article L. 13 1-6 du code de l'organisation -judi-
ciaire : formation restreinte de trois magistrats pour chacune 
des chambres) (p. 4923). --- Le principe de la collégialité des 
juridictions garantit la sécurité du justiciable. - Adoption de 
l'amendement n° 3 de M. Pierre Mareilhacy, rapporteur : rejet 
par la formation restreinte des pourvois qui ne reposent sur 
aucun moyen sérieux, et précis « arguant de la violation d'une 
règle de droit » (p.  4925) ; amendement n° 4 de M. Jean-Paul 
Mourot,. secrétaire 'd'Etat : rejet par la formation restreinte des 
pourvois qui ne reposent sur aucun moyen sérieux  «  même 
invoquant un cas de cassation légalement admissible » ; devenu 
sans objet ;, 
- l'article 2 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 4925). 

Article 3 (article 11-1 de ta loi n° 72-626 du 5 juillet 1972 : 
cas où la Cour de eassation a la faculté de siéger en chambre 
du conseil). - Adopté (p. 4925). 

Article 4 (article 11-2 de la loi n° 72-626-du 5 juillet 1972 : 
principe de ta publicité du prononcé des arrêts dc Ia Cour de 
cassation). - Adopté (p. 4925). 

Article 5 karrtiole 619 du code de procédure pénale : harmo-
nisation). - Adopté (p, 4925). 

Article 6 (abrogation de dispositions législatives). - Adopté 
(p. 4925). 

Article 7 (entrée en vigueur de 'la loi le 1" janvier 1979). - • 
Adopté (p. 4925). 

Adoption [18 décembre 1978] (p. 4925). 

Discussion (deuxième lecture) [20 décembre 1976] (p. 5035, 
5038). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5035) : M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur de la commission des lois constitittionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Intervention du rapporteur (p. 5035) : le rétablissement par 
l'Assemblée nationale du texte qu'elle avait primitivement adopté 
pour l'article 2 bis relatif à la formation restreinte. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5035, 5038) : MM. Pierre 
Marcilhacy, rapporteur, Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès 
du garde des sceaux, ministre de la justice ; Jean-Marie Girauit, 
Jacques. Henriet. 

Article 2 bis (p. 5035). - La loi du 3 janvier 1972 sur l'aide 
judiciaire ; les dispositions introduites A l'initiative du Sénat 
prévoyant que l'aide judiciaire peut être refusée au demandeur 

si aucun moyen de cassation sérieux ne peut être relevé ». 
- Le e moyen sérieux de cassation » (p. 5036, 5037). - L'égalité 
devant l'accès  à  la justice (p. 5036). -- Les décisions de rejet 
du bureau d'aide judiciaire (p. 5036, 5037). - Le pourvoi formé 
devant la Cour de cassation par une pharmacienne condamnée 
pour refus de vente de contraceptifs oraux (p. 5038). - Adoption 
de l'amendement n° 1 de M. Pierre Marcilhacy, rapporteur : 
suppression de cet article créant une formation restreinte dans 
chacune 'des chambres de la Cour de cassation, pour examiner 
les pourvois dès la remise de son mémoire par le demandeur 
et rejeter les pourvois irrecevables ou qui ne reposent pas sur 
un moyen sérieux de cassation ; 
- l'article 2 bis est supprimé (p. 5038). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5038). 

Discussicn (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5064). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5064) : MM. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur ; Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5064) : le rejet par la 
formation restreinte des pourvois irrecevables ou manifestement 
infondés. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5064) : le Gouvernement 
se réjouit de l'accord intervenu en commission mixte paritaire. 

H. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 50e4) : MM. Pierre Marciihacy, 
rapporteur ; Jean-Paug Mourot, secrétaire d'Etat. 

Article 2 bis (p. 5064). - La motivation des arrêts de rejet 
de la formation restreinte. 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5064). 

COUR DE DISCIPLINE BUDGETAIRE 

Voir  ASTREINTES, 1. 

COUR DES COMPTES 

1. - Projet de loi modifiant la loi du 16 mai 1941 relative 
h l'organisation de la Cour  des  comptes, présenté, au nom de 
M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Robert Boulin, 
miinstre délégué à l'économie et aux finances [27 mai 1977] 
(n° 2935). - Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique. - Rapport de  M.  Jean Foyer [ 15 juin 1977] (n° 2993). 
- Discussion [16 juin 1977]. - Adoption [16 juin 1977] 
(n° 696). 

•, 
TR_ANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [17 juin 1977 ] 

 (n° 389). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, 'du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. - Pour avis à la commission des  finances,  
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation [2 mai 1978]. - Rapport de M. Pierre Jourdan [21 juin 
1977] (n° 400). - Avis de M. Jacques Descours Desaeres 
[9 mai 1978] (n° 345). - Discussion [9 mai 1978] (p. 725, 
728). - Adoption modifiée [9 mai 1978] (n° 133). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[11 mai 1978] (n° 167). - Renvoi A la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration gaie 
raie de la République. - Rapport de M. Jean Foyer [25 mai 1976] 
(n° .295). - Discussion [27 juin 1978]. - Adoption [27 juin 1978] 
(n' 45). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [28 juin 1978] 
(n° 481). - Renvoi A la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. - Rapport de M. Pierre Jourdan [28 juin 
1978] (n° 483). - Discussion [30 juin 1976] (p. 1993, 1994). -' 

 Adoption [30 juin 1978] (n° 180). 

PROMULGATION : loi n° 78-743 du 13 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets, du 14 juillet 1976). 

Analyse du projet de loi : 
Ce texte a pour objet d'élargir les conditions de recrutement 

au tour extérieur des conseillers référendaires à la Cour des 
comptes. Il se situe dans une tendance qui vise A ouvrir la 
fonction publique afin de lui permettre de faire face aux 
transformations des conditions de l'intervention des services 
publics. Dans 'ce cas précis, il s'agit de permettre à la Cour 
des comptes de recevoir parmi ses magistrats des personnes 
ayant une expérience pratique plus large qu'une simple for-
mation administrative. 

Discussion (première lecture) [9 mai 1978] (p. 725, 728). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 725, 727) : MM. Pierre Jourdan, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Jacques Descours Desaeres, rapporteur pour avis de /a 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation ; René Monory, -ministre de l'économie. 

a) Interventions des sénateurs : l'élargissement envisagé .  des 
conditions de recrutement au tour extérieur des conseillers réfé-
rendaires  à  la Cour des comptes (p. 725, 726). La Cour des 
comptes, ses structures et ses compétences (p. 725, 726). La loi 
de 1941 sur le recrutement au tour extérieur des conseillers 
référendaires (p. 725, 726). L'ouverture de la fonction publique 
(p. 726). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 726) : la modification des 
conditions d'accès au grade de conseiller référendaire à la Cour 
des comptes par le tour extérieur. Les conditions requises par 
la loi de 1941. La nécessaire diversification du recrutement. 
(p. 727) : les considérations d'équité :. l'accès potentiel de tous 
les anciens élèves de l'école nationale d'administration. La condi-
tion d'âge. L'exemple du Conseil d'Etat. Les critères plus rigou-
reux retenus par l'Assemblée nationale. Le ralliement du Gouvere 

 'nement au texte transmis. 
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— DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 727, 728) : MM, Jean 
Cc;lin, Pierre Jourdan, rapporteur de ta commission des lois ; 
René Monory, ministre de l'économie ; Lionel de Tinguy. 

Article unique (article 4 de la loi du 16 mai 1941 : recrutement 
ou tour extérieur des conseillers référendaires de deuxième classe 

la Cour des comptes) (p. 727). — Adoption de l'amendement 
no  3 de M. Jean Colin et plusieurs de ses collègues : sextension 
de recrutement aux membres de la catégorie A des fonctionnaires 
ou agents de l'Etat ou de ses établissement publics (p. 728) ; 
l'exemple du recrutement au tour extérieur des maîtres des 
requêtes au Conseil d'Etat ; 

— l'article unique, ainsi modifié, est adopté (p. 728). 

Adoption [9 mai 1973] (p. 728). 

Discussion (deuxième lecture) [30 juin 1978] (p. , 1993, 1994). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE "(p. 1993, 1994) : MM. Pierre Jourdan, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

_ a) Intervention du rapporteur (p. 1993) : l'élargissement des 
conditions de recrutement au tour extérieur des conseillers 
référendaires A la Cour des comptes. Le recrutement des maîtres 
des requêtes au Conseil d'Etat. Les restrictions, adoptées par 
l'Assemblée nationale, concernant les catégories de fonctionnaires 
pouvant bénéficier du tour extérieur. (p. 1994) : la limite d'âge ; 
la justification de dix ans de service public ; l'avis du premier 
président de la Cour des comptes délibérant avec les présidents 
de chambres. Il convient de mettre un terme A une navette qui 
a duré plusieurs années. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1994) : le droit actuel, 
fixé depuis 1941, n'est plus aujourd'hui conforme A la pratique 
et A l'évolution de la Cour des comptes. La qualité des candidats 
est garantie. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1994). 

Article unique (p. 1994). — Adopté. 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1994). 
— Dépôt du rapport de la Cour des comptes [28 juin 1978 ]  

(p. 1817, 1818). 
Interventions : MM. Bernard Beck, preMier président de la 

Cour des comptes ; Edouard Bonnefous, président de la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes écono-
miques de la nation , (p. 1817) : les recommandations formulées 
sur le fonctionnement des universités. Le nécessité pour les 
administrations centrales d'accentuer leur action en vue de l'infor-
mation et de l'aide A apporter aux collectivités locales. (p. 1818) : 
les entreprises nationales ; la gestion déplorable d'une filiale de 
l'entreprise minière et chimique, les potasses du Congo. Le 
concours apporté par la Cour des comptes dans l'examen des 
projets de loi de règlement.• La nécessité d'une publication 
annuelle sur les entreprises nationales. Le budget de l'Etat doit 
faire l'objet d'une étude minutieuse. L'effectif des magistrats ; 
ceux qui sont régulièrement affectés A l'extérieur ; la nécessité 
d'une réforme du recrutement. 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Universités ; 
Economie et budget. — II. — Section commune. — 
IV. — Budget. 

Loi DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L'HOMME 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 17. 

COURS D'EAU 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2261, 2306. 

COURSES HIPPIQUES (Sociétés de courses) 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 5. 

COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES 

1. — Projet de loi portant modification du statut des courtiers 
d'assurances maritimes, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Joel Le Theule, ministre des transports  

[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du  1'  juil-
let 1978. -- 2 octobre 1978] (re 522). — Renvoi A la commis-
sion des lois consitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale. — Rapport de 
M. Jacques Thyraud [5 octobre 1978] (n° 8, 1978-1979). — 
Discussion 12 octobre 1978] (p. 2554, 2556). — Adoption modifiée 
[12 octobre 1978] (n° 4). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[13 octobre 1978] (n° 583). — Renvoi A la. commission des lois 
constitutionnelles, de la législation générale et de l'administra-
tion générale de la République. — Rapport de M. Henri Bau-
douin [30 octobre 1978] (n° 738). — Discussion [4 décembre 
1978]. — Adoption [4 décembre 1978] (n° 96). 

PROMULGATION : loi n° 78-1170 du 16 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 17 décembre 1978). 

Analyse du projet de lot : ce projet de loi fait disparaître 
une profession très ancienne dont l'histoire se confond avec 
celle de l'assurance maritime en France, mettant ainsi en œuvre 
les principes généraux contenus dans la directive du Conseil 
des Communautés européennes relatives ce A des mesures des-
tinées A faciliter l'exercice effectif de la liberté d'établissement 
et de la libre prestation de services pour les activités d'agent 
et de courtier d'assurances ». L'organisation de la profession se 
ré,élant en fait contraire A ses véritables intérêts, le projet 
de loi tend A faciliter son adaptation aux nouvelles conditions 
de la concurrence en supprimant son statut particulier. 

Discussion (première lecture) [12 octobre 19781  (p. 2554, 2556). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2554). — MM. Jacques Thyraud, 
raporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Joël Le Theule, ministre des transports. 

a) Intervention du rapporteur (p. 2554) : l'institutionnalisation 
de l'assurance maritime dans la France de l'ancien régime. 
L'organisation des courtiers-jurés d'assurance ne correspond 
plus aux prineipes du droit européen. Le problème des retraites. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2554) : une profession 
qui disparaît après avoir joué un rôle considérable sur le plan 
économique et social. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2554, 2556). — MM. Jacques 
Thyraud, rapporteur de la commission des lois ; Joël Le Theule, 
ministre des transports. 

Article 1" (abrogation des articles et dispositions du code 
de commerce relatifs aux courtiers d'assurances maritimes) 
(p. 2554). --- Adoption de l'amendement n° 1 rédactionnel de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur ; 

— l'article 1, ainsi modifié, est adopté (p. 2554). 

Article 2 (abrogation des articles 6 et 7 de la loi du 28 ven-
tôse, an IX, relatifs au monopole des courtiers d'assurances 
maritimes) (p. 2555). — Adoption de l'amendement n' 2 de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur : abrogation de l'article 14 du 
titre VII du livre premier de l'ordonnance d'août 1681, dite de 
Colbert, sur  •  la marine, concernant les interprètes et les cour-
tiers conducteurs des maîtres de navire ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 2555). 

Après l'article 2. — Adoption de l'amendement n° 6 (art. 
additionnel) de M. Louis Virapoullé : possibilité pour le garde 
des sceaux d'attribuer- l'honorariat aux courtiers d'assurances 
maritimes comptant au moins vingt ans d'activité en cette qua-
lité (p. 2555) ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 2555). 

Article 3 (modification. de l'article L. 648 du code de. la 
sécurité sociale ; allocation vieillesse des courtiers d'assurances 
maritimes) (p. 2555). — Adoption de l'amendement n° 3 de 
M.  Joel Le Theule, ministre des transports : report au 30 juin 
1980 de la date jusqu'à laquelle les courtiers d'assurances mari-
times affiliés A l'organisation autonome d'assurance vieillesse 
des professions libérales continuent A relever de cette orge-
.nisation' ; adoption de l'amendement n° 5 de M. Joel Le Theule, 
ministre des transports : prise en charge des courtiers en exer-
cice ou A la retraite par l'organisation autonome d'assurance 
vieillesse des travailleurs non. salariés des professions indus-
trielles et commerciales ou par le régime auquel ils seront 
affiliés en raison de la modification du mode d'exercice de 
leur activité (p. 2556) ; 

- l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 2556). 
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Article 4 (assurance maladie-maternité et prestations fami-
liales des courtiers d'assurances maritimes) (p. 2556). - Adop-
tion de l'amendement n° 4 de M. Joel Le Theule, ministre des 
transports : report au 30 juin 1980 de la date jusqu'à laquelle les 
courtiers d'assurances maritimes continuent de relever du régime 
d'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés 
des professions non agricoles et, pour les prestations fami-
liales, de la section des employeurs et travailleurs indépendants 
des professions non agricoles ; 
- l'article 4, ainsi modifie, est adopté (p. 2556). 

Adoption [12 octobre 1978] (p. 2556). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 69. 

CREANCES 

1. - Projet de loi relatif h la répression de l'organisation 
frauduleuse de l'insolvabilité, présenté au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. Alain Peyrefitte, garde des 
sceaux, ministre de la justice [rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 30 juin 1977. - 3 octobre 1977] (n° 486, 
1976-1977). --- Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. - Rapport de M. Jean Geoffroy [20 octobre 
1977] (n° 35). - Discussion [16 novembre 1977]. - Adoption 
modifiée [16 novembre 1977] (n° 22). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[17 novembre 1977] (n° 3224). - Renvoi  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. - Rapport de M. Gerbet [2 décembre 
1977] (n° 3276). - Discussion [9 décembre 1977]. - Adoption 
[9 décembre 1977 11  (n° 799). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [9 décembre 1977] 
(no 151). -Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale. - Rapport de M. Jean Geoffroy [rattache 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. - 
3 avril 1978]  (n° 282). - Discussion [9 mai 1978] (p. 707, 711). - 
Adoption modifiée [9 mai 1978] (n° 130). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[11 mai 1978] (n° 164). - Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation générale et de l'administra-
tion générale de la République. -- Rapport de M. Jean Foyer 
[25 mai 1978] (n° 296). 

Analyse du projet de loi : le projet initial que le Sénat avait 
adopté sans grandes modifications visait  à  punir de peine 
d'amende et d'emprisonnement les débiteurs organisant frau-
duleusement leur insolvabilité. Ce texte ne protégeait que cer-
tains créanciers particulièrement dignes d'intérêt : les créanciers 
de dommages et intérêts  à  la suite d'une action en responsabilité 
et les créanciers d'aliments. L'Assemblée nationale avait élargi 
le texte en étendant la protection  à  tous les créanciers sans 
distinguer la source de l'obligation. 

Discussion (première lecture) 	voir table 1977. 

Discussion (deuxième lecture) [9 mai 1978] (p. 707, 711). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 707, 708). - M. Jean Geoffroy, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale ; Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat auprès 
du garde des sceaux, ministre de la justice ; M. Guy Petit. 

a) Interventions des sénateurs : l'extension du texte décidée 
par l'Assemblée nationale (p. 707). L'intrusion du droit pénal 
dans les relations civiles et commerciales (p. 707, 708). Les 
garanties conférées aux créanciers par la loi civile (p. 707). Les 
femmes abandonnées avec plusieurs enfants A charge (p. 708). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 708) : l'accord du 
Gouvernement sur le texte adopte par le Sénat en première 
lecture. La généralisation excessive décidée par l'Assemblée 
nationale. Demande le retour au texte initial. 

Réponse et M. Guy Petit : l'engagement pris par le Gouverne-
ment de réexaminer, avant la fin de l'année, les procédures 
valables en matière de pensions alimentaires, pour en accroître 
l'efficacité. 

IL - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 708, 711). - M. Jean Geof-
froy, rapporteur de la commission des lois ; Mme Monique Pelle-
tier, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de 
la justice ; M. Guy Petit. 

Article ler (article 404-1 nouveau du code pénal : sanctions 
pénales it l'égard des personnes organisant ou aggravant leur  
insolvabilité en détruisant ou dissimulant tout ou partie de leur 
patrimoine) (p. 708). - Adoption de l'amendement n° 1 de 
M. Jean Geoffroy, rapporteur : application  cu  texte prévu aux 
seules créances d'aliments ou de dommages et intérêts ; adop-
tion du sous-amendement n° 5 de M. Etienne Dailly A l'amende-
ment n° 1 de M. Jean Geoffroy, rapporteur : prise en considéra-
tion des seules créances de dommages et intérêts nées d'une 
obligation pénale délictuelle ou quasi-délictuelle ; adoption du 
sous-amendement n° 6 de M. Etienne Dailly  à  l'amendement n° 1 
de M. Jean Geoffroy, rapporteur : précisions apportées concer-
nant l'organisation de l'insolvabilité (p. 709) ; adoption de l'amen-
dement rédactionnel re 7 de M. Etienne Dailly, soutenu par 
M. Jean Geoffroy, rapporteur ; adoption de l'amendement n° 11 
de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat possibilité pour 
le tribunal de condamner solidairement le complice de l'infrac-
tion au paiement des aliments ou des dommages et intérêts, s'il 
a aidé le débiteur principal A s'y soustraire (p. 710) ; adoption 
de l'amendement n° 8 de M. Etienne Dailly, soutenu par M. Jean 
Geoffroy. rapporteur : précisions quant A la possibilité pour le 
juge d'écarter la confusion des peines ; l'amendement rédaction-
nel n° 2 de M. Jean Geoffroy, rapporteur, devient sans objet ; 
adoption de l'amendement n° 9 de M. Etienne Dailly, soutenu 
par M. Jean Geoffroy, rapporteur : point de départ de la pres-
cription de l'action publique A compter de la date de la décision 
judiciaire ou du dernier agissement ayant pour objet d'orga-
niser ou d'aggraver l'insolvabilité du débiteur ; adoption de 
l'amendement d'harmonisation n° 10 de M. Etienne Dailly, 
soutenu par M. Jean Geoffroy, rapporteur (p. 711) ; 
- l'article ler, ainsi modifié, est adopté (p. 711). 

Article 2 (article 404-2 nouveau du code pénal : sanctions 
pénales  à  l'égard des personnes ayant utilisé la durée d'une 
procédure de mainlevée des mesures conservatoires pour orga-
niser leur insolvabilité) (p. 711). -- Adoption de l'amendement 
n" 4 de M. Jean Geoffroy, rapporteur : suppression de cet article 
visant  à  l'extension du champ d'application du projet (p. 711) ; 

-- l'article 2 est supprimé (p. 711). 

Adoption [9 mai 1978] (p. 711). 

2. - Proposition de loi relative au paiement par billet h ordre, 
présentée par M. Lionel de Tinguy, sénateur [20 avril 1978] 
(n° 327). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Voir COPROPRIÉTÉ, 3, DG, art. 8. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 70. 

CREANCES DE L'ETAT 

1. - Proposition de loi tendant h modifier l'article 1929 du 
code général des impôts et l'article L. 139 du code de la sécurité 
sociale, présentée par M. Etienne Dailly, sénateur [30 juin 1977] 
(n° 472, rect. 1976-1977). - Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. - Pour avis  à  la commission 
des affaires sociales [27 avril 1R78]. - Reprise par son auteur 
[13 octobre 1978]. 

CREATION 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-télé-
vision française : art. 62. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

CREDIT 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce et arti-
sanat ; Deuxième délibération. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
'LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 8  29, 122. 

(Crédit immobilier.) 

Voir LOGEMENT, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et . 

cadre de vie. 
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(Crédit mutuel.) 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

CREDIT AGRICOLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Com-
merce et artisanat. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG, art. 18. 

QUESTIONS ORALES, n" 2160, 2243, 2272. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

CREE:4T FONCIER DE FRANCE 

Voir LOGEMENT, 1, DOE 

CREDIT .  HOTELIER 

Voir QUE'STION ORALE, n° 2243. 

CREUSE (industries) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

CRIME (apologie du) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

CRIMES ET DELITS 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2364. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 93. 

CRIMINALITE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

CROISIERE (marché des) 

Voir  COMPAGNIE DE PAQUEBOTS. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

CROISSANCE ECONOMIQUE 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

CROIX-ROUGE FRANÇAISE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

CUBA 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 63, 69, 70. 

CUIRS ET PEAUX 

Voir QUESTIONS ORALES, n°' 2228, 2237. 

CULTURE ET COMMUNICATION (ministère de la) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, II °  26. 

CULTURE (politique de la) 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 87, 130. 

CUMULS 

Voir  PHARMACIE, 2, art. 3. 
QUESTION ORALE, n° 2344. 
WALLIS ET FUTUNA, 1, DG, art. 2. 

CYCLOMOTEURS (industrie des) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie.  

DANEMARK 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

DARQUIER DE PELLEPOIX [Affaire] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice ; Services du 
Premier ministre. -- I. — Services généraux, Infor-
mation ; Anciens combattants. 

DEBITS DE BOISSONS 

1. = Proposition de loi tendant h assimiler  à  l'égard de l'ar-
ticle L. 29 du code des débits de boissons les casinos autorisés 
aux hôtels classés de tourisme dans les catégories 3, 4 étoiles 
et 4 étoiles luxe et aux services des transports aériens, maritimes, 
fluviaux ou ferroviaires, présentée par MM. Guy Petit et Paul 
Ribeyre, sénateurs [24 mai 1978] (n° 371). — Renvoi  à  la 
commission des affaires sociales. 

• 

DEBRE (Professeur) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

DECENTRALISATION 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, I, 2, 3. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 

territoire. 
QUESTIONS ORALES, n°` 2221, 2227. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 56, 67. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1,  D.  
TRANSPORTS, I, DG. 

DECENTRALISATION INDUSTRIELLE 

Voir QUESTION 04RALE AVEC DÉBAT, n° 15. 

DECHETS 

VOir AGENCE NATIONALE POUR LA RÉCUPÉRATION ET L'ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS (ANRED). 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie ; Environ-
nement et cadre de vie. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

(Récupération des déchets.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 47. 

DECLARATION DE STOCKS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 73 ter. 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2317. 

DECLARATIONS DU GOUVERNEMENT 

1. --- Déclaration de politique générale du Gouvernement 
[19 avril 1978] (p. 530, 535). — Lecture par M. Alain PEYRE-
FITTE, garde des sceaux, ministre de la justice, d'une déclaration 
de politique générale (n° 323) (p. 530) : les résultats des élec-
tions ; sa volonté d'établir une collaboration entre le Gouver-
nement et l'Assemblée nationale ; le renforcement de l'entente 
majoritaire ; le respect de l'opposition ; les objectifs de la 
politique étrangère ; la poursuite de la détente. (p. 531) : le 
renforcement de la Communauté européenne, la coopération 
avec la RFA, la politique de défense, les objectifs définis dans 
la loi de programmation militaire, la « loi de l'effort » en 
matière de politique économique ; la conjoncture internationale ; 
la poursuite de la politique de redressement mise en œuvre 
depuis 1976 ;' la recherche de la croissance la plus élevée pos-
sible ; le plafonnement de l'impôt sur les sociétés. (p. 532) : 
le renforcement de l'appareil de production ; la révision du 
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vile Plan ; l'élaboration d'une loi-cadre pour l'agriculture ; la 
politique agricole européenne ; la politique énergétique ; le 
maintien de la concurrence intérieure et extérieure ; la politique 
industrielle, le retour  à la vérité et  à la liberté des prix indus-
triels, la politique des tarifs publics, l'accroissement des fonds 
propres des entreprises, la création de l'action de préférence 
et du prêt subordonné du FDES, la détaxation de l'épargne 
investie en actions, la stimulation  à la création d'entreprises ; 
le rôle des PME. (p. 533) : la politique d'aménagement du 
territoire, l'exploitation des richesses maritimes ; les DOM-TOM ; 
les grands axes de la politique sociale ; la politique de l'emploi ; 
l'emploi des jeunes ; le développement du travail  à temps partiel, 
la modération des rémunérations, l'effort en faveur des bas 
salaires, le travail manuel. (p. 534) : l'aide aux  families ; l'amé-
lioration du minimum vieillesse et la situation des femmes 
isolées, le prélèvement sur les grosses fortunes ; le renforcement 
des procédures de concertation, les objectifs en matière de parti-
cipation ; la protection du citoyen et la lutte contre la violence ; 
la réforme administrative ; le renforcement de la démocratie 
locale. (p. 535) : l'élaboration d'un projet de loi-cadre sur 
l'institution communale. L'approbation de cette déclaration 
demandée au Sénat par le Gouvernement, conformément 
l'article 49, alinéa 4, de la Constitution. 

2. — Déclaration de politique générale du Gouvernement 
[11 mai 1978] (p. 754, 791). -- MM. Raymond Barre, Premier 
ministre ; Pierre Camus, Marcel Champeix, Henri Caillavet, Mar-
cel Rosette, Jacques Larche, Mme Brigitte Gros, MM. Jean Leca-
nuet, Raymond Bourgine, Maurice Schumann, Henri Duffaut, 
Jean-Pierre Cantegrit, Paul Jargot, Jean-Pierre Fourcade, Pierre 
Marcilhacy, Geoffroy de Montalembert, Jacques Henriet, Jean 
Cherioux, Pierre Croze. 

Intervention de M. Raymond Barre, Premier ministre (n° - 350), 
(p. 754) : le concours apporté par le Sénat au Gouvernement 
avant les élections ; l'approbation de la déclaration de politique 
générale demandée conformément  à  l'article 49, alinéa 4, de 
la Constitution. Un monde impitoyable de concurrence. Il ne 
saurait être question que des avantages de plus en plus nom-
breux soient saupoudres. Il faut poursuivre le redressement 
économique et financier entrepris ù .  partir de 1976. La situation 
financière des entreprises publiques. Le Gouvernement veut une 
économie moderne de concurrence pour l'agriculture et pour 
l'industrie. (p. 755) : les handicaps liés aux montants compen-
satoires dans le cadre de la Communauté . . Les entreprises qui 
subissent le -contre-coup de la crise internationale, celles dont 
la gestion a été défectueuse. L'aide de l'Etat ne sera accordée 
qu'aux entreprises qui seront en mesure de présenter des plans 
de redressement convenables. Le retour progressif  à  la liberté 
des prix ; il ne saurait être question d'un paléo-libéralisme. 
La liberté s'accompagne de responsabilités. Les problèmes régio-
naux ; la politique d'aménagement du territoire. Une société 
de progrès et de justice, de dialogue. Le développement des 
négociations entre partenaires sociaux. L'action menée en prio-
rité en faveur des faibles rémunérations et en faveur des 
familles. L'amputation du pouvoir d'achat pourra être évitée 
dans les aimées à. venir. La responsabilité doit se développer 
pour assurer la sécurité des Français ; le destin tragique d'Adda 
Moro. (p. 758) : l'économie et la société doivent être gérées 
selon des méthodes qui ne sont plus celles du passé. 

Débat sur cette déclaration les élections législatives et leurs 
conséquences (p. 756, 760, 761, 765, 767, 763, 776, 731). L'emploi 
(p. 756. 753, 766, 767, 769, 770, 773, 782). Les bas salaires (p. 756, 
762, 770, 779). La sécurité des personnes et des biens (p. 756, 
762). La conception de la justice de certains magistrats (p. 757). 
La politique étrangère (p. 757, 759, 760, 762, 763, 769, 776, 777, 
734). Les engagements militaires de la France (p. 757, 763, 777). 
La politique agricole européenne (p. 757, 766, 770). Les services 
publics (p. 757, 759, 731). Les entreprises nationales (p. 757, 
766, 779). La régie Renault (p. 757). EDF (p. 757). La SNCF 
(p. 757, 759,781). Les hausses des prix et des tarifs publics 
(p. 757, 758, 759, 761, 762, 765, 766, 771, 772, 775, 779, 781). 
Les rapports du public et des administrations (p. 757, 759). L'affi-
chage (p. 757). L'éducation (p. 757, 763). L'enseignement civique 
(p. 757, 732). La famille (p. 757, 732, 733). Général de .Gaulle 
(citation) (p. 757). Jaurès (citation) (p. 753, 759). La situation 
des petites et moyennes entreprises (p. 753, 761, 776, 778). Les 
licenciements de personnel (p. 758, 762). La libération des prix 
industriels (p. 759, 769, 779). La spéculation (p. 759). L'épargne 
(p. 759, 70, 775). Le relèvement du SMIC (p. 759, 762, 766, 
775). La décentralisation (p. 759, 765, 763, 777). Le sort des 
petites communes de moins de deux cents habitants (p. 759). 
La réforme des collectivités locales (p. 759, 762, 775, 777). L'ou-
vrage de M. Raymond Marcellin sur la réforme des collectivités 
locales (p. 759). L'urbanisation et les équipements (p. 760, 766, 
773). Le domaine réservé du Président de la République (p. 760, 
762). La politique de la France en Afrique (p. 760, 763, 769,  

776). La politique de la France au Moyen-Orient (p. 760). La 
Communauté économique européenne, la construction de l'Europe 
(p. 760, 769, 771, 778, 784). L'inflation (p. 761, 770, 771, 773, 
776, 779). La sidérurgie (p. 761, 762, 772, 774). L'affaire Boussae 
(p. 761, 762). Le programme de Blois (p. 761, 767, 770, 774,  77, 
730). La situation démographique de la France (p. 761, 767, 782, 
783). La Constitution et l'alternance (p. 761, 762). Le terrorisme 
(p. 782). L'assassinat du président Aldo Moro (p. 762, 768, mn. 
Pechiney-Ugine-Kuhlman (p. 762). Les enseignants auxiliaires 
(p. 763). Le désarmement et la session spéciale de l'ONU (p. 763, 
769). Les saisies et expulsions (p. 763). Les « buttes témoins * 
de notre sous-développement (p. 765). La loi sur les plus-
values (p. 766). Les « montants compensatoires monétaires » au 
sein de l'Europe (p. 766, 770). L'emploi des jeunes (p. 767, 770. 
L'interview de M. Raymond Barre au journal l' « Expansion » 
(p. 767). L'impôt sur les grosses fortunes (p. 767, 778, 780). 
L'ouvrage « Démocratie française » du Président de la Répu-
blique (p. 769). Les droits de l'homme en URSS (p. 769). La 
zone économique maritime des 200 milles (p. 770). L'information 
dans l'entreprise (p. 770). Le pétrole (p. 771). Les investisse-
ments et la consommation (p. 771, 773, 774, 775, 779). Le 
crédit (p. 772, 779). Les valeurs mobilières (p. 772, 773). La 
fiscalité des entreprises (p. 772, 773, 774, 780). La réévaluation 
des bilans (p. 773) •  L'industrie textile (p. 773). La construction 
navale (p. 774). Le bâtiment (p. 774). Le pouvoir d'achat des 
personnes âgées (p. 775, 779). Les revenus et la protection 
sociale (p. 775, 778, 779, 781). La participation ouvrière (p. 775, 
734). Le commerce extérieur (p. 775, 776). L'impôt sur les 
sociétés (p. 776). La crise du Zaïre (p. 776). Le mouvement 
sahraoui en Mauritanie (p. 777). Le Frolinat au Tchad (p. 777). 
Les Francais de l'étranger (en Afrique) (p. 777, 734). L'exode 
rural (p. 773). La situation des départements d'outre-mer (p. 778). 
Les finances locales (p. 773, 780). Le contrôle fiscal (p. 780). 
L'accession  à  la propriété (p. 730). Les droits de succession 
(p. 780). La taxation des résidences secondaires (p. 730). La 
taxe d'habitation (p. 780). La taxe foncière (p. 780). La taxe 
professionnelle (p. 730). Le chômage des femmes (p. 782). Un 
hommage au professeur Debré, père de la pédiatrie française 
(p. 783). Le revenu familial minimum (p. 733). La modification 
éventuelle de la loi électorale (p. 783). Les Français de l'étran-
ger (p. 784). La scolarisation des enfants français  à  l'étranger 
(p. 784). La sécurité sociale des Français de l'étranger (p. 784).. 
Les coopérants culturels et techniques (p. 785). 

Réponse de M. Raymond Barre, Premier minisre : 
Réponse  à M. Henri Caillavet (p. 735) : 	(.< irréalité » du 

paysage politique actuel. Les procédures constitutionnelles ont 
été respectées. 

Le peuple français a approuvé les institutions de la V' Répu-
blique, une fois de plus. 

Réponse d M. Jean Chérioux : si les institutions de la Répu-
blique fonctionnent, c'est parce que le Président de la République 
définit les orientations générales en raison de son élection au 
suffrage universel. Le Gouvernement conduit la politique de la 
nation dans le cadre des orientations fixées par le Président de 
la République. 

Réponse  à M. Pierre Marcilhacy : les diverses formations de 
la majorité. (p. 786): la correspondance entre les attitudes 
prises et les arrière-pensées dans la majorité et l'apposition. 

Reponse et M. Henri Caillavet : le Gouvernement n'a pas été 
désigné pour faire la politique de l'opposition. 

La politique étrangère de la France. Il n'existe pas de désac-
cord entre le Président de la République et le Gouvernement. 
La situation au Liban, en Mauritanie et au Tchad. La France 
entend contribuer  à  maintenir la paix. 

Réponse  à I. Jean Lecanuet : la politique de construction 
européenne. (p. 737) : l'élection au suffrage universel des mem-
bres de l'assemblée parlementaire européenne. 

La mise en place, en 1976, d'une opération « vérité des prix » 
aurait été dangereuse. L'évolution des rémunérations catastro-
phique pour l'économie française : la. situation en Grande-Bre-
tagne et en  Italic.  L'impossibilité de procéder  à des opérations 
brutales et massives sur les prix, soulignée par M. Jean-Pierre 
Fourcade. La politique de redressement et d'assainissement des 
entreprises publiques passe par des hausses de tarifs. L'inscrip-
tion de la vérité des tarifs publics dans le programme de Blois. 
Les réductions, en 1977, des programmes de fonctionnement et 
d'investissement des entreprises nationales. L'importance des 
concours de l'Etat à la SNCF et  à la RATP. 

La situation dans les pays de l'Est où, pendant des années, 
des subventions massives  oat  maintenu les tarifs et les prix it 
des niveaux 'extrêmement bas. (p. 738) : les améliorations de 
gestion demandées aux entreprises publiques. 
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Réponse a  M.  Jean-Pierre Fourcade : le Gouvernement respec-
tera l'engagement pris de maintenir le pouvoir d'achat et de 
faire progresser celui des catégories les plus défavorisées. L'aug-
mentation du SMIC. Les augmentations trop massives du SMIC 
peuvent peser lourdement sur les petites entreprises. La poli-
tique gouvernementale intéresse directement le comportement 
profond des agents économiques. Les pays industriels dans 
lesquels la hausse des prix est la plus modérée sont ceux  oi  les 
prix industriels sont libres. La liberté des prix expose  à  la 
concurrence. 

Réponse et M. Jean Lecanuet : il importe d'éviter le libéralisme 
sauvage. Le trop grand règne des privilèges en France.. La 
hausse prochaine des indices de prix. La réduction des montants 
compensatoires a pour conséquente une hausse des prix agricoles 
en France. (p. 789) : les facteurs de l'inflation. 

Réponse  à M. Pierre Marcilhacy : la politique du Gouverne-
ment n'est pas un coup de poker. 

Le problème du Chômage. Les emplois artificiels liés à Pinfla-
lion. Le programme d'implantation industrielle concernant les 
Vosges. La répercussion sociale et humaine du chômage sera 
atténuée le plus vite possible. La réduction du nombre- de  • tra-
vailleurs immigrés par le gouvernement de la République fédé-
rale d'Allemagne. L'aide au départ des travailleurs immigrés 
accordée en France. Les efforts entrepris pour le premier emploi 
des jeunes.  • 

Réponse  à M. Jean-Pierre Fourcade : la politique fiscale ; l'appli-
cation de la taxe professionnelle, de la loi sur les plus-values. 

(p. 790) : la société de responsabilité et de participation. La 
loi-cadre que déposera le Gouvernement sur les collectivités 
locales. 

Réponse  à M. Jean Lecanuet : l'organisation au Sénat d'un 
débat sur les grandes orientations de la politique en matière 
de collectivités territoriales. 

Réponse et M. Jean-Pierre Fourcade : l'accent doit être mis sur 
la maîtrise des coûts de production des entreprises, sur la maî-
trise des dépenses de l'Etat et des collectivités locales. La consi-
dération portée par le Gouvernement à la haute assemblée en 
appliquant Particle 49 de la Constitution. 

Réponse et M. Pierre Carous : l'attachement du Gouvernement 
A la défense des institutions. 

Réponse  à M. Maurice Schumann : la réserve liée à la rééva-
luation des bilans ; le décalage d'un mois de la TVA. L'augmen-
tation des fonds propres des entreprises. Les prêts subordonnés 
du FDES. 

Explications de vote : 

-- M. Michel Giraud (p. 791) : l'importance, pour le groupe RPR, 
du retour  à  la liberté des prix industriels, de la création d'un 
nombre d'emplois suffisant 

' 
• la lutte pour une égalité sociale. 

L'utilité d'une politique globale de la famille. La nécessité d'une 
participation authentique. La loi-cadre qui sera déposée  à  l'au-
tomne 1978 visera à accroître l'autonomie communale. La 
France métropolitaine et d'outre-mer doit tenir son rôle en 
Europe et dans le monde. Le groupe RPR, élément vigilant de 
la majorité, approuvera la déclaration de politique générale. 
- Mme Hélène Luc (p. 791) : les suppressions d'emplois chez 

Boussac, dans les Vosges, chez Pechiney. La hausse du SMIC 
ne couvre même pas l'augmentation des prix. Le groupe comma-
niste ne votera pas la déclaration de politique générale. 

Scrutin public sur la déclaration de politique générale du 
Gouvernement (n° 38. - Liste des votants, p. 805 et 808. -- 
Vote favorable). 

3. - Déclaration sur les grandes orientations d'une réforme 
des collectivités locales [20 juin 1978] (p. 1498, 1553). 

a) M. Christian BONNET, ministre de l'intérieur [20 juin 1978] 
(n° 455) (p. 1499, 1503). 

(p. 1498) : l'effort de décentralisation en faveur des collecti-
vités locales souhaité par le Président de la République dans 
sa lettre adressée à tous les maires de France, le 30 décembre 
1976. Le dépôt, devant le Sénat, à l'ouverture de la prochaine 
session d'automne, d'un projet de loi-cadre relatif au développe-
ment des responsabilités locales. La démocratie communale. Les 
motivations du plan proposé par le Gouvernement. La longue 
et riche histoire des communes françaises ; leur rôle dans la 
naissance de la démocratie, pendant la période révolutionnaire 
et tout au long du XIX' siècle ; la loi de 1884 : l'élection au 
suffrage universel du conseil municipal qui choisit le maire. La 
frontière naturelle entre les affaires de la commune et celles de 
l'Etat. Les bouleversements du XXe siècle. La dislocation des 
communautés rurales. (p. 1499) : l'intervention croissante de 
l'Etat. L'apr.és-guerre : la centralisation croissante ; l'effort consi-
dérable des collectivités locales ; la réaction contre l'hypertrophie  

de l'Etat : les allégements de la tutelle entrepris en 1959, 1964, 
1972. L'encouragement à la coopération des communes. L'insti-
tution du VRTS. Les réformes foncières et de l'urbanisme de 
1976 et 1977 : les ressources nouvelles dégagées au profit des 
communes. La nécessité de franchir une nouvelle étape. Les 
aspirations des Français. La reconnaissance de la diversité ; la 
stabilité ; la participation aux décisions. Les principes du plan 
de développement des responsabilités locales du Gouvernement : 
un projet de loi-cadre comportant des dispositions juridiques et 
financières. (p. 1500) : accroître la liberté des collectivités lo-
cales : l'article 72 de la Constitution ; l'autonomie locale. Le 
choix des élus en matière d'investissements. La libre coopération 
des communes. Plus de clarté : l'enchevêtrement actuel des 
compétences entre l'Etat et les collectivités locales ; une meilleure 
définition des responsabilités. Plus d'efficacité : la modernisation 
des moyens financiers des collectivités locales ; la garantie d'un 
minimum de ressources nécessaire pour les communes les plus 
démunies ; l'atténuation des inégalités. Le Pragmatisme du plan 
gouvernemental : les mesures à court terme et les dispositions 
à plus long terme. L'allégement des contrôles administratifs ; le 
contrôle des tribunaux ; la mission de conseil au service des 
élus, qui sera dévolue aux administrations de l'Etat .La délimi-
tation des compétences : assOcier la responsabilité d'une compé-
tence et la prise en charge des dépenses correspondantes. 
(p. 1501) : renforcer le rôle du département, échelon de ren-
contre des réalités locales et nationales. Le prochain entretien 
du Président de la République avec le bureau de l'association des 
présidents de conseils généraux. Le rôle du département en ma-
tière d'aide sociale, d'enseignement du second degré, etc. Donner 
aux collectivités locales les moyens d'assumer ces responsabilités 
nouvelles. Le statut des élus : les autorisation d'absence pour 
les salariés du secteur public ou privé ; l'indemnité et la re-
traite ; la formation. La proposition de loi de M. Roger Boileau. 
La revalorisation de la fonction publique communale ; la création 
d'un grade d'attaché. Les concours des services techniques de 
l'Etat aux collectivités locales : séparer la rémunération et le 
volume des travaux. L'information des citoyens. (p. 1502) : la 
modernisation des finances locales : les transferts de l'Etat, les 
ressources propres, les recettes provisoires. La globalisation 
progressive des concours de l'Etat. L'accès à l'épargne natio-
nale. Le respect de l'autonomie communale ; l'incitation à la 
libre coopération intercommunale ; le nouveau statut du syndi-
cat d'études et de programmation. L'ouverture du Gouverne-
ment au débat avec les élus. La concertation avec le Parlement. 
L'ouverture des organismes consultatifs aux élus : l'exemple des 
commissions départementales d'équipement. La création pro-
chaine d'un comité d'allégement des contrôles techniques et des 
procédures, au sein du conseil national des services publics 
départementaux et communaux. (p. 1503) : les principes de la 
réforme. Non pas affaiblir l'Etat, mais l'affermir par un trans-
fert de compétences. Le_ respect des principes suivis par ailleurs 
par le Gouvernement dans sa politique économique et sociale : 
le libéralisme, la solidarité, la simplification des rapports entre 
l'administration et les administrés. 

b) Discussion de la déclaration [20 juin 1978] (p. 1503, 1553) : 
- MM. Lionel de 2'ingus, au nom du groupe de travail « collecti-
vités locales » ; Maurice Blin, au nom du groupe de travail  «  fis-
calité locale » ; Marcel Champeix, Joseph Raybaud, Jean Ooghe., 
Jacques  • Descours Desacres, Pierre Marcilhacy, Henri  Frévil  le,  
Jacques Genton, Marcel Fortier, Jean Nayrou, Jean Béranger, 
Camille Vallin, Jean-Pierre Fourcade, Alfred Gérin, Pierre Salvi, 
Michel Giraud, Raymond Bourgine, Louis Perrein, Josy Moinet, 
Guy Petit, Henri Goetschy, Louis Brives, Marcel Lucotte, Roger 
Boileau, Jean-François Pintat, Daniel Millaud, Jean-Marie Rausch, 
Léon Jozeau-Marigné, président de la commission des lais ; 
Etienne Dailly au nom de M. Gustave Héon. 

Les travaux des groupes de travail créés au sein des commis-
sions du Sénat (p. 1503, 1506, 1511, 1514, 1517, 1543, 1544, 1552). 
La concertation Gouvernement-Parlement sur la réforme (p. 1503, 
1509, 1512, 1552). Le Sénat, représentant des collectivités terri-
toriales (p. 1504, 1511). L'accord sur les réformes au sein de 
l'association des maires de France (p. 1504, 1553). Le message 
de l'assemblée permanente des présidents des conseils généraux 
(p. 1504, 1541, 1544). L'historique de la commune (p. 1504, 1509, 
1510, 1511, 1515, 1524, 1533, 1538, 1543, 1544). La démocratie 
communale selon Tocqueville (p. 1504, 1512, 1535). Décentrali-
sation et déconcentration (p. 1504, 1509, 1510, 1511, 1512, 1513, 
1517, 1521, 1522, 1525, 1331, 1533, 1536, 1537, 1538, 1542, 1546). 
Le questionnaire adressé aux maires de France en 1977 et le 
rapport Aubert (p. 1504, 1505, 1511, 1514, 1519, 1520, 1522, 1524, 
1536, 1538, 1541, 1544). Les syndicats intercommunaux et la coo-
pération intercommunale librement consentie (p. 1505, 1510, 1511, 
1512, 1513, 1516, 1521, 1522, 1525, 1526, 1527, 1531, 1534, 1535, 
1541, 1543, 1546). La tutelle préfectorale et les tutelles indirectes 
(p. 1505, 1512, 1513, 1516, 1521, 1522, 1533, 1534, 1537, 1542, 1543, 
1552). Les contrôles des services de l'équipement en matière 
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d'urbanisme et de permis de construire (p. 1505, 1515, 1521). 
Le rapport Guichard de 1976 (p. 1505, 1512, 1522, 1527, 1536, 
1538, 1544). Le statut des élus locaux (p. 1505, 1511, 1513, 1514, 
1515, 1521, 1526, 1534, 1535, 1537, 1538, 1542, 1543, 1544, 1545, 
1546). Le personnel  communal  (p. 1505, 1511, 1514, 1515, 1518, 
1519, 1520, 1521, 1525, 1526, 1532, 1534. 1537, 1538, 1540, 1542, 
1546). Le personnel départemental (p. 15'05, 1514). Les ressources 
financières des collectivités locales (p. 1506, 1507, 1510, 1511, 
1520, 1521, 1522, 1523, 1526, 1530, 1531, 1540, 1541, 1545, 1547). 
Les transferts de charges entre l'Etat et les collectivités locales 
(p. 1506, 1507, 1509, 1515, 1516, 1518, 1520, 1522, 1524, 1527, 1531, 
1533, 1536, 1537, 1538). La rémunération par les communes du 
concours des agents techniques de l'Etat (p. 1506). La taxe sur 
la valeur ajoutée, TVA, pour les collectivités locales (p. 1506, 
1526, 1531, 1537, 1545, 1549). La charge des dépenses d'aide 
sociale (p. 1506, 1518, 1520, 1527, 1531, 1537, 1540). Les subven-
tions et les emprunts (p. 1506, 1507, 1508, 1511, 1520, 1521, 1522, 
1523, 1524, 1526, 1527, 1530, 1536, 1540). Le taux de progression 
annuel de la fiscalité locale (p. 1507, 1536, 1547). La réforme de 
la fiscalité locale (p. 1507, 1508, 1517, 1520, 1521, 1523, 1524, 
1526, 1529, 1530, 1531, 1538, 1546, 1547). La substitution du sys-
tème fiscal de quotité au système de répartition (p. 1507, 1531). 
La nécessité d'une fiscalité évolutive en fonction de l'activité 
économique (p. 1507, 1508, 1511, 1520, 1529, 1531, 1532, 1534, 
1546, 1547). La taxe d'habitation (p. 1507, 1523, 1526, 1528, 1530). 
La taxe professionnelle (p. 	1508, 1520, 	1523, 1528, 1531)). 	La 
globalisation des subventions de l'Etat aux collectivités locales 
(p. 1508, 1511, 1518, 1520, 1526, 1530, 1531, 1540). Le versement 
représentatif de la taxe sur les salaires VRTS (p. 1508, 1511, 
1513, 1523, 1526, 1528, 1531, 1539, 1547). Le fonds d'équipement 
des collectivités locales FECL, devenu fonds de compensation de 
la taxe A la valeur ajoutée (p. 1508, 1511, 1516, 1520, 1523, 1526, 
1528). Les petites communes (p. 1508, 1518, 1519, 1521, 1523, 
1526, 1536, 1543, 1546). La crise de la communauté locale, consé-
quence de la crise du capitalisme (p. 1509, 1510). Le dépôt de 
projets de loi A la session d'automne (p. 1509, 1511, 1532, 1533, 
1553). La loi du 5 avril 1884 (p. 1510, 1519, 1533, 1538, 1543). 
La proposition de loi de M. Roger Boileau sur le statut de l'élu 
local (p. 1511, 1513, 1534, 1540, 1552). L'échec des tentatives de 
regroupements de communes (p. 1512, 1525, 1538, 1540, 1546). 
L'information et la participation des populations (p. 1513). Le 
monopole de la radiodiffusion télévision (p. 1513). Les radios 
locales, organes de décentralisation (p. 1513). Les modes d'élec-
tion aux diverses assemblées, la représentation proportionnelle 
(p. 1513, 1518, 1535). La nécessité de créer un conseil supérieur 
des collectivités locales (p. 1514). La responsabilité des maires 
(p. 1515, 1517, 1524, 1535, 1542, 1543, 1544). Les dépenses obli-
gatoires inscrites au budget des communes (p. 1516). L'adminis-
tration des grandes villes (p. 1518, 1547). La création du grade 
d'attaché communal (p. 1518, 1549). Les secrétaires généraux de 
mairie et les délégations de pouvoirs aux fonctionnaires (p. 1519, 
1532

' 
 1540). Les préfets, conseils des maires ruraux (p. 1521). 

La planification des équipements collectifs (p. 1523, 1525, 152.7). 
Les règles de calcul des coefficients d'occupation des sols 
(p. 1523). Les charges pour les communes d'implantation des 
résidences secondaires (p. 1524). Le détournement de l'épargne 
publique vers les grandes entreprises (p. 1527, 1528). Les propo-
sitions communistes en faveur des communes (p. 1528). L'Etat 
et les collectivités locales dans le projet de société du Président 
de la République (p. 1529, 1534, 1543). La région (p. 1529, 1534, 
1536, 1539, 1540, 1543). Les problèmes de la région d'Ile-de- 
France (p. 1529, 1536). Les rapports entre l'Etat et la ville de 
Paris (p. 1529, 1538). Le remplacement de la taxe (l'habitation 
par un décime additionnel A l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques (p. 1530). La taxe foncière sur les terrains A bâtir 
(p. 1531). L'affectation aux collectivités locales du produit de la 
vignette automobile (p. 1531). La répartition des compétences et 
des responsabilités entre l'Etat et les collectivités locales (p. 1532, 
1533, 1534, 1540, 1543, 1547). La situation du Val-d'Oise en 
matière d'équipements (p. 1533). La décentralisation en matière 
d'urbanisme (p. 1534, 1537). Les habitations  à  loyer modéré 
(p. 15 )4). Origines, organisation et rôle des départements (p. 1535, 
1536, 1539, 1540). Le financement éventuel d'autoroutes par une 
taxe additionnelle sur l'essence (p. 1536). Le programme de Pro-
vins et le programme de Blois (1536, 1544). L'exode rural 
(p. 1533). Les difficultés des stations classées et des communes 
touristiques (p. 1539). L'aide aux communes dans le Haut-Rhin 
(p. 1540). Les emplois intercommunaux (p. 1540). Le référendum 
communal (p. 1543). La politique contractuelle entre l'Etat et les 
collectivités locales (p. 1543). La fonctionnarisation par certains 
pays européens de la charge de maire (p. 1514). Les sept propo-
sitions de loi sur la réforme communale déposées au Sénat 
(p. 1544, 1552). La situation des conseillers généraux (p. 1544). 
La formation professionnelle des élus locaux (p. 1544, 1545, 1546). 
Le déséquilibre dans la représentation sociologique de la cité 
(p. 1545). Les collectivités locales dans les départements et terri-
toires d'outre-mer (p. 1546). 

- Réponses de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur s 
Réponse d MM. Marcel Champeix, Josy Moinet, Lionel 

Tinguy, Jacques Descours Desacres, Michel Giraud, Pierre Saki 
(p. 1548) : la concertation avec le Sénat, sincèrement souhaitée par 
le Gouvernement, sur le projet de réforme des collectivités. 
locales. 

Réponse et M. Alain Poher : la prise en corniste de la diversité 
des communes. 

Réponse  à MM. Henri Fréville et Jean-Marie Rausch 	le 
retour A la représentation proportionnelle pour les villes de  plus 
de 30 000 habitants.. 

Réponse 4 MM. Lionel de Tinguy et Jean Ooghe : la création 
superflue d'un conseil supérieur des collectivités locales, compte 
tenu de l'existence du Parlement. 

Réponse d MM. Lionel de Tinguy, Maurice Blin, Marcel Cham. 
peix, Joseph Raybaud, Jacques Descours Desacres, Pierre Mce-
cilhacy, Henri Fréville, Jacques Genton, Jean Nayrou, Jean 
Béranger, Camille Vallin, Jean-Pierre Fourcade, Alfred Gérin, 
Pierre Salvi, Michel Giraud, Raymond Bourgine, Josy Moinet, 
Henri Goetschy, Lonis Brives, Marce  t  Lucotte, Jean-François 
Pinta et Jean-Marie Rausch : le problème financier. La respon. 
sabilité, corollaire de la liberté. Les mécanismes actuels, trop 
rigides, des ressources fiscales des collectivités locales. L'ajuste-
ment nécessaire des valeurs des assiettes. La liberté des auto. 
ridés locales de fixer les taux des impôts locaux. La modulation 
de la taxe d'habitation en fonction des revenus. La péréquation 
de la taxe professionnelle. La correction d'assiette suggérée par la 
commission des finances : le risque de voir se réduire, jusqu'à 
devenir marginal, le rôle de la fiscalité dans le financement des 
budgets locaux. Les autres ressources propres des collectivités 
locales la facturation des services communaux A leur prix de 
revient. L'accusation injustifiée de désengagement de l'Etats 
les transferts de l'Etat aux collectivités locales : le VRTS, les 
subventions de fonctionnement, les subventions d'équipement. 
Les parts équivalentes des transferts de l'Etat et des ressources 
propres des collectivités locales dans le financement des budgets 
locaux. (p. 1549) : le taux de progression du VRTS de 1970 nr, supérieur A celui de la TVA ou -  des recettes de l'Etat. La 
création d'un  nouveau  fonds, qui: réunirait l'actuel VRTS et les 
versements représentatifs des taxes sur les spectacles, indexé 
sur la TVA, donc évolutif. L'engagement pris dans le programme 
de Blois du remboursement intégrai de la TVA -  aux collectivités 
locales en 1981. 

Réponse.  M. Camille Vallin : le montant de la TVA payée par 
les collectivités locales en 1976. Le chiffre fourni, attesté par la 
comptabilité nationale. Accepte le principe suggéré par M. Camille 
Vallin de la vérification éventuelle de ces .Chiffres par la commis-
sien des finances du Sénat. 

Réponse a M. Maurice Blin : le blocage du VRTS depuis 197'7. 
La péréquation financière entre les communes, responsabilité de 
l'Etat. 

Réponse a M. Marcel Fortier. : la répartition des aides de l'Etat 
en fonction du potentiel fiscal effectif des communeS. La néces-
sité de ménager les transitions pour ne pas bouleverser le budget 
des communes actuellement les plus favorisées. 

L'augmentation rapide des dépenses communales. La décélé-
ration attendue au cours des prochaines années.  Les  équipements 
déjà réalisés. L'effort d'amélioration de la gestion. (p. 1550) : 
le refus par l'Etat du laxisme dans la gestion de certaines 
collectivités locales. Les aspirations des  Français  : une société 
de responsabilité et de solidarité, oit la collectivité ne se subs-
titue pas systématiquement A l'initiative individuelle. 

Réponse  à M. Raymond 'Bourgine : la fiscalité aux Etats-Unis. 
Réponse  à MM. Jean-Pierre Fourcade, Jean-François Pintat et 

Jean-Marie Rausch : la fiscalité locale. Les problèmes que pose-
rait la suppression de la taxe d'habitation. L'affectation d'une 
part de l'impôt sur le revenu. La concentration en région pari-
sienne. La péréquation nécessaire A l'échelon national. La localisa-
tion insuffisante de cet impôt. La nécessité, en revanche, de 
moduler la taxe d'habitation en fonction des revenus ; la possi-
bilité d'y parvenir dés 1982. 

Réponse  d MM. Jean-Pierre Fourcade et Marcel Fortier : 
la transformation de la taxe professionnelle. La fixation d'un 
taux unique départemental. 

Réponse  à MM.. Jean-Pierre Fourcade et Michel Giraud : la 
modernisation de la taxation des terrains A bâtir. La généralisa-
tion des plans d'occupation des sols. 

Réponse  à MM. Joseph Raybaud, Jacques Genton, Louis Brives, 
Marcel Lucotte, Michel Giraud, Jean-François Pintat et Roger 
Boileau : le statut de l'élu local : les propositions de loi déposées 
au Sénat. La base d'études très intéressante que constitue le rap- 
port de M. Roger Boileau : la synthèse ainsi réalisée sur ces  
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questions. Les indemnités et la retraite des conseillers muni-
cipaux. Le refus de la fonctionnarisation. La revalorisation d'une 
rémunération de caractère indemnitaire. La souplesse laissée au 
conseil municipal pour la fixation de cette indemnité. Les auto-
risations d'absence et le crédit d'heures. 

Réponse et MM. Joseph Raybaud, Henri Fréville, Henri 
Goetschy, Pierre Salvi, Jean-François Pintat et Jean Nayrou : 
la situation des personnels communaux : leur formation. La 
compétence et les mérites des secrétaires de mairie ruraux. 
La liberté du maire dans la gestion de son personnel. Le choix 
par le maire de ses agents, sans aller jusqu'aux mesures vexa-
toires prises pour des motifs politiques. La neutralité du per-
sonnel communal. Les délégations de pouvoirs aux fonctionnaires. 
Les dispositions relatives au statut du personnel communal dans 
le plan de développement des responsabilités locales. Les sugges-
tions d'aménagement de la carrière sur le plan intercommunal. 
(p.  •1551) : la création de fonctions intercommunales, séparant 
le grade et l'emploi les secrétaires généraux et secrétaires 
généraux adjoints, les attachés communaux ; les passerelles entre 
la fonction publique locale et celle de l'Etat. 

Réponse  à M. Lionel de Tinguy : les rémunérations des 
concours des services techniques de l'Etat ; leur légalité : la 
loi du 29 septembre 1948. Les conclusions du rapport Martin : 
les modifications apportées au système des concours. Le renfor-
cement éventuel du contrôle des élus sur ces interventions. Son 
exercice au niveau départemental. La possibilité d'envisager 
une réforme de la loi de 1948. 

Réponse  à MM. Lionel de Tinguy, Joseph Raybaud, Henri 
Fréville, Jean Béranger, Maurice Blin, Jacques Genton, Jean-
Pierre  Fourcade  et Henri Goetschy : la globalisation des sub-
ventions aux communes. 

Réponse it M. Guy Petit et Jean Nayrou : le groupe de travail 
constitué sur les problèmes des communes touristiques. 

Réponse et MM. Henri Goetschy, Marcel Lueotte, Michel 
Giraud et Raymond Bourgine : la position du Gouvernement 
l'égard de la région ; l'application de la loi de 1972. La décen-
tralisation. L'accroissement des moyens des établissements publics 
régionaux. 

Réponse M. Henri Fréville et  à divers orateurs : la répar-
tition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités 
locales. La réactualisation du barème de 1955 ; la suppression 
des financements croisés. 

Réponse  à M. Daniel Millaud : l'objectif du Gouvernement 
d'appliquer les mêmes dispositions aux communes de la métro-
pole et  à  celles d'outre-mer. La difficulté de transposer pour 
les communes de la Polynésie française et de la Nouvelle-
Calédonie les mécanismes .actuels du VRTS, issus de la loi 
du 6 janvier 1966, fondés sur des  takes  qui n'ont jamais été 
appliquées dans les TOM. Les études entreprises sur la globali-
sation des transferts de l'Etat au profit de ces communes. 

(p. 1552) : le climat enrichissant de ce débat, préparé par 
la commission des finances et la commission des lois. Le climat 
de tolérance et de coopération. Le rôle des communes dans 
la cohésion nationale. La volonté unanime d'une vraie réforme. 
La prolongation nécessaire de cette coopération au long de 
l'élaboration, de la discussion et de la mise en œuvre des 
textes. 

Réponse  à M, Léon Jozeau-Marigné (p. 1553) : la poursuite 
durant toute la période de l'été de la collaboration entre le 
Gouvernement et la commission des lois. 

DECOLLETAGE (industrie). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 44. 

DECONCENTRATION 

Voir  LOI DE FINANCES, 2, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

DEFENSE CIVILE 

DEFENSE NATIONALE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense ; Services 
du Premier ministre. — III. — Secrétariat général de 
la défense nationale. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 13, 99.  

DEGAZAGE 

Voir POLLUTION (MER) , 5, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 1, 94, 111. 

DELEGATION A L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET A 
L'ACTION REGIONALE (DATAR) 

Voir  EPARGNE, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 

territoire ; Transports. — IV. — Marine marchande. 
QUESTION ORALE, n° 2202. 	• 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 15, 56, 87. 

DELEGATION GENERALE A L'ARMEMENT 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

DELEGATION GENERALE A LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE (DGRST) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pres 
mier ministre. — VI. — Recherche. 

DELEGATION PARLEMENTAIRE POUR LA RADIODIFFUSION 
TELEVISION FRANÇAISE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2204. 

DELEGUEE A LA CONDITION FEMININE 

Voir CONDITION FÉMININE (MINISTÈRE DE LA). 

DELINQUANCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur ; Justice. 
DÉTENTION, 1, DG. 

(Délinquance juvénile.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

DELIT DE POLLUTION 

Voir POLLUTION (MER) , 5, DG. 

DEMARCHAGE A DOMICILE 

Voir AGENCES MATRIMONIALES, 1 et 2, art. 5. 

DEMOGRAPHIE 

Voir EMPLOI, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Affaires étran-

gères ; Coopération ; Départements d'outre-mer ; Presta-
tions sociales agricoles ; Santé et famille ; Travail et 
participation ; Travail et participation : art. additionnel ; 
Défense. 

PLAN, 1, DG, art. unique. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 1  56, 87. 

(Rapport du Gouvernement sur la démographie française.) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et participa-

tion : art. additionnel. 

DENATALITE 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, • 1, art. 6. 
Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Affaires étran-
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PROMULGATION : 104 n° 78-1097 du 22 novembre 1978 (JO, Lois 
et décrets du 23 novembre 1978). 

Analyse du projet de loi : la réforme proposée se situe clans 
le prolongement des études menées tant par le comité d'études 
sur la violence que par la commission de revision du code 
pénal. Elle a Pour principal objet d'empêcher la sortie de prison, 
pendant au moins une partie de leur peine, des détenus les plus 
dangereux. A cet effet, elle prévoit essentiellement : l'insti-
tution d'un régime de sûreté qui ne doit pas être confondu 
avec le régime de sécurité, et qui entraîne simplement l'inter-
diction de sortir de la prison pendant une durée fixée par la 
Juridiction qui prononce la condamnation ; une modification de 
la procédure d'octroi des permissions de sortir dont l'objet est 
d'associer à la décision, prise à l'heure actuelle par le seul juge 
de l'application des peines, deux autorités ayant pour responsa-
bilité d'assumer les conséquences de ces permissions, du point 
de vue de l'ordre public,  à  savoir le procureur d le directeur 
de l'établissement. 

Discussion (première ) ecture) [19 octobre 1978] (p. 2714, 2751).

•I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2714, 2734). -- MM. Jean-Marie 
Girault, rapporteur de ta commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale ; Pierre Carous, Main Peyrefitte, garde des 
sceaux, ministre de la justice ; Edgar Tailhades, Marcel Rucl/off, 
Pierre Marcilhacy, Jacques Eberhard, Max Lejeune. 

a) Interventions des sénateurs : les permissions de sortir et les 
incidents survenus (p. 2714, 2716, 2717, 2726, 2732, 2733). Le 
juge de l'application des peines '(p. 2714, 2715, 2716, 2718, 2720, 
2721, 2722, 2723). La réinsertion sociale des détenus (p. 2714, 
2720, 2723). Les établissements pénitentiaires et les conditions 
d'incarcération (p. 2715, 2717, 2719). Le régime progressif des 
établissements pénitentiaires (p. 2714). Le régime de sûreté 
(p. 2715, 2726). Les projets de réforme du code pénal (p. 2715, 
2720). L'exécution des peines (p. 2716). L'individualisation de 
la peine (p. 2716, 2726). La commission de l'application des 
peines (p, 2716, 2720, 2733). La sécurité publique (p. 2717, 2718, 
2723, 2724, 2726). Les visiteurs de prison (p. 2719, 2722). L'auto-
maticité de la 'peine (p. 2721). L'opposition au projet de plusieurs 
associations et syndicats de magistrats et d'avocats (p. 2721, 
2726). L'extension progressive (la a judiciarisation ») des pou-
voirs des juridictions et des juges de l'application des peines 
en matière d'exécution des condamnations (p. 2721, 2733). Le 
personnel pénitentiaire (p. 2722). La délinquance, la criminalité 
et la crise de la société capitaliste (p. 2725). La violence dans 
la presse spécialisée (p. 2725). L'organisation des loisirs par les 
municipalités communistes (p. 2725). Les effectifs de police 
affectés à la sécurité publique (p. 2725, 2726). La délinquance 
des jeunes (p. 2726). Le processus de décision en matière de 
libération conditionnelle (p. 2734). 

b) Intervention du Gouvernement : 

Réponse  à M. Pierre Garous (p. 2717) : les statistiques sur les 
incidents (a bavures »), consécutifs aux permissions de sortir. 

Réponse et M. Pierre Marcilhetcy (n. 2724) : la pleine liberté 
du juge de l'application des peines dans le régime actuel. Sa 
circulaire du 5 septembre  à  tous les procureurs et chefs 'd'éta-
blissements pénitentiaires, visant  à faire rejeter les demandes 
de permissions de sortir des criminels dangereux susceptibles 
d'être atteints par le projet de loi. Le refus d'appliquer cette 
décision par certains juges de l'application des peines. Les 
échecs déjà enregistrés. 

Réponse  à M. Jean-Marie Girault (p. 2729) : le délai de réflexion 
laissé  à  l'Assemblée nationale  pour  le Vote de ce texte. L'absence 
de toute précipitation. Le rapport du comité d'élude sur la 
violence en juillet 1977. Sa recommandation n° 101 sur l'aména-
gement du régime des permissions de sortir pour les grands 
criminels. 

Réponse et M. Edgar Tailhades : le champ d'application de la - 
nouvelle procédure collégiale préconisée 'par le projet. La recom-
mandation re 103 du même rapport sur la création d'une peine 
de sûreté. Les travaux de la commission de révision du code 
pénal. 

Réponse  à MM. Pierre Marcilhacy et Edgar Tailhades : la 
procédure d'urgence. La compétence législative en ce domaine. 

Réponse à M. Edgar "Tailhades (p. 2730) : la politique péniten- 
tiaire du Gouvernement. L'approbation donnée à ce texte par 
les syndicats des personnels pénitentiaires. L'individualisation de 
l'exécution des peines. Le projet de budget du ministère de la 
justice pour 1979. 

Réponse d  M.  Jacques Eberhard : la multiplicité des causes 
de la violence ; sa diffusion dans toutes les sociétés. 

L'institution d'une période de sûreté. L'ambiguïté de l'expres-
sion  sg  régime de sûreté », critiquée par la commission des lois. 
Les conditions fixées pour l'automaticité de la décision. Le 
recours possible du juge de l'application des peines. L'accroisse-
ment de la compétence du pouvoir judiciaire dans le domaine 
de l'application des peines. (p. 2731) : la judiciarisation a. 
L'exclusion de l'application aux mineurs. L'objet humanitaire 
des permissions de sortir. L'absence de droit acquis. La réin-
sertion sociale du détenu. 

Réponse  à MM. Jean-Marie Girault et Pierre Marcilhacy : la 
permission de sortir, décision administrative. Les décisions juris-
prudentielles du tribunal des conflits et du Conseil d'Etat, sur 
la compétence en matière d'exécution des peines. La fonction 
administrative du juge de l'application des peines. La composi-
tion de la commission de l'application des peines. L'analogie 
avec la commission d'admission à l'aide sociale. 

Réponse  à M. Jean-Marie Girauit : l'institution unique au 
monde du juge de l'application des peines. La réunion à Luxem-
bourg des neuf ministres de la justice des pays membres de la 
CEE. (p. 2732) : le caractère expérimental de cette institution. 
La collégialité de la décision. Le décret du 25 novembre 1977, 
sur la collégialisation de la délibération préalable à la décision. 
Les progrès accomplis : la réduction des taux d'échecs. Les sta-
tistiques sur les incidents consécutifs  à  l'octroi de permissions 
de sortir pour l'année 1977. L'importance du problème, sans 
comparaison avec son ampleur numérique : l'analogie avec le 
problème de la peine de mort. 

Réponse  à M. Jacques Eberhard : la répartition des taux 
d'échecs entre les différentes catégories de détenus. 

• 
(p. 2733) : la collégialité de la décision : le juge de l'appli-

cation des peines, le procureur de la République et le chef 
d'établissement pénitentiaire. L'optique différente de ces trois 
personnes 

' 
• la nécessite de partager entre elles le pouvoir de 

décision. Le  succès de la collégialité de la décision en matière 
de libération conditionnelle. 

Réponse  à M. Jean-Marie Girault (p. 2734) : le processus de 
décision en matière de libération conditionnelle. La nécessité 
de décentraliser la décision en matière d'octroi de permissions 
de sortir : les trente mille demandes annuelles. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2734, 2751). — MM. Jean-
Marie Girault, rapporteur de la commission des lois ; Alain 
Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice • Marcel 
Rudloff, Jacques Larche, Michel Caldaguès, Guy Petit, Max 
Lejeune, Léon Jozeau-Marigné, président de la commission des 
lois ; Jacques Eberhard, Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice ; Charles de 
Cuttoli, James Marson. 

Avant l'article 1". — Amendement n° 1 de M. Jean-Marie 
Girault, rapporteur : intitulé du chapitre premier : e Du mode 
d'exécution de certaines peines privatives de liberté » (p. 2734) ; 
réservé puis adopté (p. 2739) ; 

— l'intitulé du chapitre l" est ainsi rédigé (p. 2739). 

Article 1" (art. 720-2, 720-3 et 720-4 nouveaux du code de 
procédure pénale : modalités d'application et de retrait du régime 
de sûreté) (p. 2734). — Adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Jean-Marie Girault, rapporteur : article 720-2 (nouveau) du 
code de procédure pénale :  suppression  de tout caractère d'auto-
maticité du régime de sûreté et modification de la terminologie 
(p. 2736) par scrutin public (n° 11, liste des votants p. 2772). — 
L'individualisation de la peine ; les dangers de l'automaticité ; 
les moyens d'en tourner la règle. — Adoption de l'amendement 
no  3 de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : article 720-3 
(nouveau) du code de procédure pénale : suppression du premier 
alinéa définissant le régime de sûreté, dont les dispositions ont 
été ajoutées à l'article 720-2 (p. 2737) ; rejet de l'amendement 
nt .  4 de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : article 720-4 
(nouveau)  du code de procédure pénale : saisine par le juge 
de l'application des • peines de la juridiction compétente pour 
réexaminer la situation du condamné, si celui-ci présente des 
gages a suffisants » de réadaptation sociale (p. 2738). — La 
nécessité de considérer le régime de sûreté comme la règle, et 
non l'exception, dès lors qu'il a été prononcé par la juridiction. — 
Adoption de l'amendement de coordination n° 31 de M. Jean-Marie 
Girault, rapporteur. — Scrutin public sur l'article 1" (p. 2739, 
no  12, liste des votants p. 2773) ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 2739). 

Avant l'article 2 (p. 2739). — Amendement n° 5 de 
M. jean-Marie Girault, rapporteur : nouvel intitulé du cha-
pitre II ; réservé (p. 2739) et adopté, rectifié : nouvel intitulé du 
chapitre H ; « De l'application des peines » (p. 2748). 
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Article 2 (article 722 du code de procédure pénale : le juge de 
Vapp/ication des peines et la commission de l'application des 
peines) (p. 2739). — Adoption de l'amendement rédactionnel 
n° 6_ de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : modification du 
texte relatif, à l'obligation de la commission de l'aplication des 
peines de rendre son avis dans le délai d'un mois à compter du 
jour de sa saisine. — L'article 2 est réservé (p. 2740) et adopté 
(p. 2747) ; 

— l'artiele 2, ainsi modifié, est adopté (p. 2747). 

Avant l'article 3. --- Adoption de l'amendement n° 8 de 
M. Jean-Marie Girault, rapporteur : intitulé additionnel : « Cha- 
pitre II bis (nouveau). — La permission de sortir. » (p. 2740). 

Article 3 (abrogation de l'alinéa 3 de l'article 723 du code de 
procédure pénale définissant les permissions de sortir). -- 
Adopté (p. 2740). 

Article 4 (articles 723-3 et 723-5 nouveaux du code de procédure 
pénale : régime juridique des permissions de sortir) (p. 2740). — 
La nécessité de sauvegarder l'institution du juge de l'appli-
cation des peines et celle des permissions de sortir, en limitant 
les abus. La nécessité d'une décision collégiale, et de l'unanimité 
pour les cas les plus graves (p. 2742). -- Rejet de l'amendement 
no  32 de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : suppression des 
dispositions proposées pour l'article 723-4, relatives au partage de 
compétence entre le juge et la commission de l'application des 
peines (p. 2744). — scrutin public n° 13, liste des votants p. 2773, 
2774). — Rejet de l'amendement n° 26 de M. Jacques Eberhard 
et plusieurs de ses collègues : décision relative à la permission 
de sortir prise à la majorité de la commission de l'application 
des peines, pour les condamnés à des peines de plus de trois 
ans (p. 2744). — Rejet de l'amendement n° 29 de MM. Marcel 
Rudloff et Pierre Salvi : suppression de l'obligation de 
délibération à l'unanimité de la commission de l'appli-
cation des peines pour l'octroi de permissions de sortir 
aux condamnés à certaines peines de plus de trois ans (p. 2745). 
scrutin public n° 14, liste des votants (p. 2774, 2775). — Les 
propositions de la commission de révision du code pénal, sur 
l'institution d'un tribunal de l'exécution des sanctions, composé 
de trois magistrats. — Adoption de l'amendement n° 10 de 
M. Jean-Marie Girault, rapporteur : compétence du juge de 
l'application des peines pour décider, à la suite d'un crime ou 
d'un délit volontaire commis à l'occasion d'une permission de 
sortir, si le condamné perdra ou non le bénéfice des réductions 
de peine antérieurement accordées (p. 2747) ; 

— l'article 4, ainsi modifié est adopté (p. 2747). 

Article 5 (article 723-6 nouveau du code de procédure pénale : 
autorisation de sortie sous escorte des condamnés en déten-
tion) (p. 2748). — Adoption de l'amendement n° 12 de M. Jean-
Marie Girault, rapporteur ; article 723-6 nouveau du code de 
procédure pénale : possibilité pour tout condamné, dans les 
conditions de l'article 722, d'obtenir, à titre exceptionnel, une 
autorisation de sortie sous escorte ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 2748). 

Après l'article 5. — Adoption de l'amendement n° 13, (art. 
additionnel) de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : article 148-5 
nouveau du code de procédure pénale : possibilité d'autorisation 
de sortie sous escorte en faveur de l'inculpé, du prévenu ou de 
l'accusé (p. 2748) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 2748). 

Article 6 (article 729-2 nouveau du code de procédure pénale : 
réduction du délai d'épreuve de libération conditionnelle en 
faveur de réclusionnaires et perpétuité) (p. 2748). — Adoption 
de l'amendement n° 14 de M. Jean-Marie Girault rapporteur : 
article 729-2 nouveau du code de procédure pénale : coordina-
tion (p. 2749) ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 2749). 

Article 7 (article 733-1 nouveau du code de procédure pénale : 
contrôle des décisions prises par le juge de l'application des 
peines et la commission de l'application des peines) (p. 2749). -- 
Rejet de l'amendement n° 27 de M. Jacques Eberhard et plu-
sieurs de ses collègues : article 733-1 nouveau du code de pro-
cédure pénale : extension des possibilités de recours contre les 
décisions prises par le juge de l'application des peines ou par 
la commission ; 

— l'article 7 est adopté (p. 2749). 

Article 8 (entrée en vigueur de la loi, dispositions transitoires). 
— Adopté (p. 2749). 

Explications de vote : 
— M. Marcel Rudloff (p. 2750) : bien qu'il n'ait pas été 

suivi sur certaines modalités du projet, le groupe UCDP votera 
le texte. 

— M. James Marson (p. 2750) : la sécurité des Français. 
L'aggravation de la crise de société. L'atteinte à l'indépendance 
de la magistrature. Les améliorations apportées par le Sénat. 
Le groupe communiste s'abstiendra dans le vote sur le projet. 

--- M. Jean Geoffroy (p. 2750) : les principes essentiels du 
droit français. La méfiance manifestée par le projet à l'égard 
des magistrats. La mise en cause du juge de l'application des 
peines. La position du groupe socialiste en faveur de l'huma-
nisation des conditions d'incarcération. La qualité du texte 
proposé par la commission, auquel le Gouvernement a refusé 
de se rallier. Le groupe socialiste votera contre le texte. 

— M. Edmond Valcin (p. 2751) : la sécurité des Français. 
Un texte plus favorable aux condamnés qu'aux sursitaires. Le 
groupe du RPR votera néanmoins le projet. 

— M. Philippe de Bourgoing (p. 2751) : la sécurité des Fran-
çais menacée par les permissions de sortir abusives. Le progrès 
relatif que constitue le texte. Le groupe de l'UREI votera le 
projet. 

Intervention de M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre 
de la justice (p. 2750) : réponse  à M. James Marson : l'absence 
de pression du Gouvernement sur les juges de l'application des 
peines. (p. 2751) : réponse  à M. Jean Geoffroy : la confiance 
faite aux magistrats : le rétablissement dans sa plénitude 
du pouvoir du juge au fond. La confiance également justifiée 
envers le magistrat du parquet, garant des libertés publiques : 
l'exemple des opérations de contrôle par alcootest effectuées 
sous la responsabilité du procureur de la République, confor-
mément au vote du Sénat. 

Adoption [19 octobre 1978] (p. 2751). 

Discussion (commission mixte paritaire) [26 octobre 1978] 
(p. 2913, 2915). 

I. — DISCUSSION -GÉNÉRALE. - MM. Jean-Marie Girault, rap-
porteur ; Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

a) Intervention du rapporteur (p. 2913) : le rapprochement 
intervenu au sein de la commission mixte paritaire : le refus 
par le Sénat en première lecture du caractère obligatoire conféré 
a la période de sûreté pour certaines condamnations (article 720-2 
du code de procédure pénale). La conciliation des deux points de 
vue : la <x période de sûreté » accompagnant de plein droit toute 
condamnation à une peine de prison ferme égale ou supérieure 
à dix ans ; la liberté d'appréciation laissée A la juridiction de 
jugement d'allonger ou, exceptionnellement, de réduire la durée 
prévue. L'adoption de ce texte par l'Assemblée nationale, avec 
un amendement de pure coordination du Gouvernement. La 
possibilité éventuelle de compléter ces dispositions pour préciser 
les modalités selon lesquelles les juridictions statueront sur 
la période de sûreté. Demande au Sénat d'adopter le texte dans 
la rédaction proposée. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2913) : la qualité du 
travail accompli par la commission mixte paritaire. (p. 2914) : 
la substitution du terme de « période de sûreté » à celui de 
« régime de sûreté ». La divergence manifestée au Sénat en 
première lecture sur le caractère automatique de l'application 
de la période de sûreté ; le compromis adopté par la commission 
mixte paritaire : la liberté d'appréciation laissée à la juridic-
tion de jugement pour nuancer la peine en fonction des cas 
d'espèce. Le ralliement du Gouvernement au texte élaboré 
par la CMP. La suggestion de M. Jean-Marie Girault sur la 
précision à apporter quant à. la délibération des cours d'assise 
relative à la période de sûreté : sa mention dans la circulaire 
de la chancellerie. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2914, 2915). — M. Alain 
Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la  justice.  

Article 1" (p. 2914). -- Amendement n° 1 de M. Alain Peyre-
fitte, garde des sceaux, ministre de la justice :  coordination.  

Article 2 (p. 2914). 

Articles 4, 5, 5 bis, 6 (p. 2915). 

Vote unique,  à  la .demande du Gouvernement, sur l'ensemble 
de texte de la commission mixte paritaire modifié par l'amen-
dement du Gouvernement (p. 2915). 
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Eacplication de vote t 
— M. Jacques Eberhard (p. 2915) : l'abstention du groupe 

communiste sur ce texte, comme en première lecture. 
-- M. Louis Jung (p. 2915) : l'adoption par la commission 

mixte paritaire des propositions de M. Lionel de Tinguy. Le 
groupe UCDP votera le texte proposé. 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2915). 

Voir QUESTION ORALE, n° 2236, 2310. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n"" 129, 91. 

DETENTION PROVISOIRE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

DETENUS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, H°  25. 

(Détenus [Français  à  l'étranger].) 
Voir QUESTIONS ORALES, n" 2166, 2173, 2189, 2315. 

(Détenus [réinsertion sociale des].) 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

DETRITUS 

Voir DÉCHETS. 

DETTE PUBLIQUE 

Voir  LOI DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Economie et 
budget 	L 	Charges  communes.  

LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG.  

DOMAINE [de IfEtat] 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 73. 

DOMAINE PUBLIC 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG, après l'art. 12. 

DONS ET LEGS 

Voir ARCHIVES, 1, art. 7. 
LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 2. 

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'article ler, art. le?,  art. 2, 
art. 5, art. 6, art. 8, art. 14. 

Loi DE FINANCES, 2, DG; (deuxième partie), Intérieur. 

DOUANE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economic et  bud.  
get. — II. — Section commune. — IV. — Budget. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, H° 87. 

DRAGUE [des ports] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

DRAINAGE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2160. 

DETTES 	 j DROGUE [Lutte contre le] 

Voir CRÉANCES, 1, 2. 

DIPLOMATES 

Voir CORPS DIPLOMATIQUE ET CONSULAIRE. 

DIPLOMES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 
MAGISTRATS, 2, art. lai.. 
PHARMACIE, 2, DG, art. 6. 
QUESTION ORALE, H °  2142. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, H°  87. 

DISTRICT 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 27. 

(Districts urbains.) 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. 9. 

DIVIDENDES 

Voir EPARGNE, 1, DG, art. 11, art. 12, art. 19. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

DROIT COOPERATIF 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

DROIT DE GRACE 

1. — Proposition de loi constitutionnelle tendant h modifier 
les articles 17 et 65 de la Constitution, présentée par M. Henri 
Caillavet, sénateur [12 mai 1978] (n° 351), — Renvoi  à  la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. 

DROIT DE PLAIDOIRIE 

Voir AVOCATS, 2, DG. 

DROIT DE PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 1°' F. 

DROIT DE RECLAMATION (Militaires) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

DROIT DE REPONSE (Radio-télévision) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion télé-
vision française. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION,1, DG. 

« DOCUMENTATION FRANÇAISE » 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-  J  «  DROIT DE VIVRE SA MORT » 
mier ministre. — — Services généraux. 

DOLLAR 

Voir LIBERTÉS INDIVIDUELLES, 1. 

DJIBOUTI 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Commerce 
extérieur. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, /1 °  87. 
SYSTÈME MONÉTAIRE EUROPÉEN, SME.  

DROIT EUROPEEN 

Voir COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES, 1, DG. 

PHARMACIE, 2, art. 6. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 
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EAU 

DROIT INTERNATIONAL 

Voir NAVIGATION MARITIME 

POLLUTION (MER), 5. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°' 1, 111. 
TRAITES ET CONVENTIONS 

DROIT MARITIME INTERNATIONAL 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° L 

DROITS DE L'HOMME 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères ; 

Coopération. 
QUESTIONS ORALES, n" 2139, 2173, 2189. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 17. 

DROITS DE MUTATION 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (première partie), art. 21. 

DROITS D'ENREGISTREMENT 

Voir  EPARGNE, 1, art. 13, art. 14. 
Loa DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), art. 23 bis. 

DROITS DE SUCCESSION 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 
EPARGNE, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 55. 

DUMPING 

Voir  CONCURRENCE. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, après l'art. 3. 

DUNKERQUE 

(Dunkerque [port].) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

(Dunkerque [sidérurgie].) 
Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 
(Dunkerque [vapo-craqueur].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

DUREE DU TRAVAIL 

Voir  TRAVAIL (DURÉE DU) . 

EAU 

1. — Proposition de loi visant h compléter la loi n° 64-1245 
du 16 décembre 1964 relative au régime et h la répartition des 
eaux et  à  la lutte contre leur pollution, présentée par M. Jules 
Roujon, sénateur [20 décembre 1976] (n° 188, 1976-1977). — 
Renvoi  à  la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. — Reprise par son 
auteur le 6 avril 1978. 

2. — Projet de loi relatif h la modération du prix de l'eau, 
présenté, au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. René Monory, ministre de l'économie [2 novembre 1978] 
(n° 661). — Renvoi  à  la commission des finances, de l'économie 
générale et du Plan. — Pour avis  à  la commission de la pro-
duction et des échanges. — Rapport de M. Pierre Ribes 
[23 novembre 1978] (n° 728). — Discussion [29 novembre 1978]. 
— Urgence. — Adoption (n° 92). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [30 novembre 1978] 
(n° 105, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des affaires 
économiques et du Plan. — Rapport de M. Auguste Chupin  

[7 décembre 1978] (n° 122, 1978-1979). — Discussion [15 décem-
bre 1978] (p. 4840, 4846). — Adoption [15 décembre 1978] 
(n° 33). 

PROMULGATION : 10i n° 78-1250 du 29 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 31 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : devant la hausse importante des 
prix de l'eau, constatée au cours des dernières années, le 
projet vise  à  prolonger les effets des précédentes mesures 
d'encadrement du prix de l'eau

' 
 il limite, pour 1979, les hausses 

résultant des formules de variations contenues dans les contrats, 
sans s'appliquer ni aux prix de l'eau distribuée en régie, ni aux 
taxes et redevances ; il organise la sortie du plafonnement 
partir de 1980, avec une dispositoin « anti-rattrapage ». 

Discussion (première lecture) [15 décembre 1978] (p. 4840, 
4846). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4840, 4845). -- MM. Auguste 
Chupin, rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan ; Roland Grimaldi, Fernand Lefort, René Monory, 
ministre de l'économie. 

a) Interventions des sénateurs : les éléments constitutifs du 
prix de l'eau (p. 4840, 4841, 4843). La loi du 31 décembre 1970 
(p. 4841). La nécessité d'établir de nouveaux cahiers de charges 
types (p. 4841, 4843, 4844). Les diverses modalités de gestion 
du service public de l'eau : les régies et les concessions (p. 4841, 
4343). L'autonomie des collectivités locales (p. 4842). Le principe 
de libération et de vérité des prix (p. 4842, 4843). Les contrats 
d'affermage ou de conces.sion ; leur durée (p. 4843, 4844). 
Les investissements nécessaires  à  l'alimentation en eau du 
territoire (p. 4343, 4844). L'expérience du syndicat intercommunal 
de distribution des eaux du Nord (p. 4844). La domination 
du marché par deux grandes sociétés de distribution d'eau 
(p. 4844). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4843) : la défense par 
les socialistes des grandes compagnies gestionnaires des réseaux 
d'eau potable. 

Réponse a MM. Roland Grimaldi et Fernand Lefort (p. 4844) : 
il faut mettre un frein  à  la hausse des prix de l'eau plus 
rapide avec les concessions qu'avec les régies. (p. 4845) : la 
politique de liberté de prix ne peut se pratiquer quand deux 
grandes sociétés dominent le marché de l'eau. L'élaboration 
d'un nouveau cahier de charges type ; la revision des contrats 
actuels. La gestion par les municipalités du service des eaux ; 
l'exemple du syndicat intercommunal de distribution des eaux 
du Nord. L'autonomie que doivent avoir les collectivités locales 
dans ce domaine. L'assimilation des contrais d'affermage aux 
contrats de concessions de l'article L. 322-2 du code des 
communes. 

IL  -- DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (11 4845, 4846). -- 
MM. Fernand Lefort, Auguste Chupin, rapporteur ; René Monory, 
ministre de l'économie ; Adolphe Chauvin, Guy Petit. 

Avant l'article unique (p. 4845). --- Rejet de l'amendement 
n' 1 (art. additionnel) de M. Fernand Lefort et plusieurs de 
ses collègues : prise de participation majoritaire de l'Etat 
dans les groupes financiers de la Compagnie générale des 
eaux et de la lyonnaise des eaux ; possibilité pour les collec-
tivités locales de modifier ou d'annuler sans indemnité les 
contrats les liant  à  ces groupes ; exploitation des équipements 
de distribution d'eau en régie ou sous l'autorité des collec-
tivités locales par un office régional ; par scrutin public (p. 4846) 
(n° 62, liste des votants p. 4879, 4880). 

Article unique (modalités de fixation du prix de l'eau et 
partir du 1" janvier 1979 pour les contrats en vigueur  à  la 
date de publication de la présente loi ; répression des infractions) 
(p. 4846). — Le cahier des charges type ; le raccourcissement 
de la durée des contrats d'affermage et des contrats de conces-
sion ; l'application de l'article L. 322-2 du code des communes 
aux anciens contrats. 

Explication de vote : 
— M. Guy Petit (p. 4846) : les effets bénéfiques attendus du 

texte ; le groupe UREL unanime, votera le projet. 
— l'article unique est adopté (p. 4846). 

Adoption [15 décembre 1978] (p. 4846). 
Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie ; Transports. — V. — Routes, ports et 
voies navigables ; Comptes spéciaux du Trésor. 

QUESTION ORALE, n° 2308. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 100. 
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EAUX ET FONTAINES (Service des). 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 100• 

'EAUX TERRITORIALES 

Voir. NAVIGATION MARITIME, 1, DG, art. 3. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  1. 

ECHEVINAGE 

Voir TRAVAIL (JURIDICTION DU)„ DG, art. rr  (art. L. 515-3 
du code du travail). 

ECOLE EUROPEENNE (Strasbourg). 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION (ENA) 

Voir  COUR DES COMPTES. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — L — Services généraux. 

ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
MAGISTRAT, 2. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, art. ler (art. L. 515-3 du code 

du travail). 

ECOLE NORMALE SUPERIEURE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2221. 

ECOLE PRATIQUE DES HAUTES ETUDES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

ECOLES 

Voir CONSTRUCTIONS SCOLAIRES 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

ECOLES DE MONTAGNE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 44. 

ECOLES FRANÇAISES DE L'ETRANGER 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères ; Commerce extérieur ; Education. 

ECOLES MATERNELLES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2263. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

ECOLES NATIONALES SUPERIEURES D'INGENIEURS DE 
MULHOUSE 

Voir ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 1. 
FONCTION PUBLIQUE, 1. 

ECOLES NORMALES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11 ° ' 80, 107. 

ECOLES PRIMAIRES 

Voir QUESTION ORALE ,n° 2197. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107.  

ECOLE SU PERIEURE DE CHIMIE DE MULHOUSE 

Voir ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 1. 

ECOLE SUPERIEURE Des  INDUSTRIES  TEXTILES DE 
MULHOUSE 

Voir ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 1. 

ECOLES VETERINAIRES 

Voir  EXAMENS ET CONCOURS, 2, DG. 

MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

ECOLOGIE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxièMe partie), Industrie. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 1, 111. 

ECONOMIE (Ministère de I')  •  

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et bud-
get. — II. — Section commune. — W. — Budget. 

QUESTION ORALE, n° 2312. 

EDUCATION 

Dépôt du rapport annuel du Gouvernement sur l'application 
de la loi n° 75-620 du 11 juillet 1975 relative it l'éducation 
[8 juin 1978] (p. 1213). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education, Uni-

versités. 
QUESTION ORALE, n° 2232. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 87, 114, 144. 

EDUCATION (ministère de 11. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), -  Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports ; Education. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 49. 

EDUCATION PERMANENTE 

Voir FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG. 

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités ; Jeu-
nesse, sports et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

QUESTIONS ORALES, n°' 2318, 2334. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°'  31, NO. 

EDUCATION SANITAIRE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  49. 

EDUCATION SEXUELLE 

Voir FEMMES, 1, DG. 

EDUCATION SURVEILLEE 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE, n° 2187. 

EFFECTIFS SCOLAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTION ORALE, n° 2209. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, II °  107. 

EGYPTE (Répubtique arabe dl 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 15. 
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national, présentée par M. Etienne Dailly, sénateur [3 avril 1978] 
(n° 285). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
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2. — Proposition de loi modifiant certaines dispositions du 
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Boileau., sénateur et plusieurs de ses collègues [27 avril 1978] 
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QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 133, 6. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) ,1, DG. 

ELECTIONS CANTONALES 

1. -- Proposition de loi relative aux élections cantonales, 
présentée par MM. Henri Caillavet et Henri Moreau, sénateurs 
[rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 1" juillet 
1978. — 2 octobre 1978] (n° 526). — Renvoi  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. -- Rapport de 
M. Etienne Dailly [2 octobre 1978] (n° 1, 1978-1979). — Rapport 
supplémentaire de M. Etienne Dailly [13 décembre 1978] (n° 149, 
1978-1979). — Discussion [3 octobre 1978] (p. 2339, 2342). — 
Renvoi en commission (p. 2342). 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition de loi 
a pour objet de reporter de mars  à  octobre 1979 le terme du 
mandat des conseillers généraux élus en mars 1973. 

Discussion (première lecture) [3 octobre 1978] (p. 2339, 2342). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2339, 2342). — MM. Etienne 
Dailly, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale ; Pierre Garous, Lionel de Tinguy, Léon 
Jozeau-Marigné, président de la commission. 

a) Intervention des sénateurs (p. 2339) : un rapport qui a 
été l'objet d'un vote sans conclusion, ni accepté ni refusé par 
la commission. (p. 2340) : le report de la date des élections 
cantonales n'est pas un problème nouveau: La fixation par la 
loi du 19 novembre 1963 de la date de renouvellement partiel 
au mois de mars ; l'application de cette loi. La modification 
des dates de renouvellement sous la III' et la IV' République. 
La position prise par le recteur Marcel Prélot en 1963. L' «  irres-
pect chronique des dispositions législatives » souligné par 
M. Jacques Genton en 1973. Le désir d'éviter la coïncidence 
entre des élections générales et des élections cantonales. Le 
but poursuivi par MM. Henri Caillavet et Henri Moreau était 
d'éviter le cumul de la campagne pour les élections au Parlement 
européen avec celle qui précédera les élections cantonales. 
L'éventuelle modification de la date prévue pour les élections 
européennes ; le système électoral de la Grande-Bretagne. 
(p. 2341) : l'absence de caractère politique des élections aux 
conseils généraux. L'amendement déposé par M. Baudoin de 
Hauteclocque, contresigné par M. Henri Caillavet, tendant 
modifier l'article L. 192 du code électoral afin de fixer au mois 
de septembre la date de renouvellement partiel des conseils 
généraux. Il importe de ne pas modifier le code électoral par 
un travail hâtif. La commission des lois demande au Sénat de 
décider le renvoi du texte en commission, en vertu des dispo-
sitions de l'article 44, alinéa 5, du règlement. 

Renvoi en commission [3 octobre 1978] (p. 2342). 

ELECTIONS LEGISLATIVES 

1. -- Proposition de loi constitutionnelle tendant h modifier 
l'article 11 de la Constitution, présentée par M. Henri Caillavet, 
sénateur [12 mai 1978] (n° 352). — Renvoi  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. 

2. -- Proposition de loi modifiant certaines dispositions du 
code électoral, présentée par M. Charles Pasqua, sénateur 
[27 juin 1978] (n° 474). -- Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle. 
ment et d'administration générale. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 

ELECTIONS MUNICIPALES 

1. — Proposition de loi tendant  à modifier le code électoral 
et le code des communes en vue d'instituer le scrutin propor-
tionnel plurinominal  à  un tour pour l'élection des conseillers 
municipaux dans les villes de plus de 30 000 habitants, présentée 
par M. Henri Caillavet, sénateur [13 avril 1978] (n° 305). — 
Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

2. — Proposition de loi tendant h modifier l'article L. 228 du 
code électoral concernant les élections municipales (conseillers 
forains), présentée par M. Francis Palmer°, sénateur [14 juin 
1978] (n° 416). — Renvoi  à  la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

ELECTRICITE 

(Electricit6 [panne générale]) 
Voir  QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11 ° ' 142, 143. 

(Electricit6 [tarifs]) 

Voir Loi DE FINANCES,  •  2  (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

ELECTRICITE DE FRANCE (EDF) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
LOI DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Industrie. 
QUESTIONS ORALES, 11"' 2218, 2234. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, re' 46, 142, 143. 

ELECTRIFICATION RURALE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture, après 
l'art. 73  quinqu ies.  

ELECTRONIQUE 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il' 56. 

ELE  VAGE  

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer, agriculture. 

MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES, 11" 2150, 2181, 2289, 2290. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, le' 16, 42, 57, 80, 87, 101, 

120, 121. 

(Elevage [Bâtiment d'].) 
Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri° 87. 

ELF (Société). 

VOIT QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  1. 

ELOGES FUNEBRES 

Hommage  à  la mémoire de M. Pierre Petit, sénateur de la 
Nièvre, par M. Alain Poher, président du Sénat, auquel s'associe 
M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur [11 avril 1978] 
(p. 380, 381). 

Hommage  à  la mémoire de M. Pierre Gaudin, sénateur du 
Var, par M. Alain Poher, président du Sénat, auquel s'associe 
M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur [11 avril 1978] 
(p. 381, 382). 

Hommage  à  la mémoire de M. Jacques Rueff : MM. Francis 
Palmero, Maurice Schumann, président de séance, Edouard Bon-
nefous, président de la commission des finances [25 avril 1978] 
(p. 600). 
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Hommage  à  la mémoire de M. Luden Grand, sénateur de la 
Charente-Maritime, par M. Alain Poher, président du Sénat, 
auquel s'associe M. René Monory, ministre de l'économie [ l er  juin 
1978] (p. 1082, 1083). 

Hommage à la mémoire de M. Léopold Heder, sénateur de la 
Guyane, par M. Alain Poher, président du Sénat, auquel s'associe 
M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premiei 
ministre ; remerciements de M. Marcel Champeix [30 juin 1978) 
(p. 1953, 1954). 

Hommage à la mémoire de M. Marceau Harnecher, sénateur de 
Tarn-et-Garonne, par M. Alain Poher, président du Sénat, 
auquel s'associe M. Raymond Barre, Premier ministre [12  octo-
bre  1978] (p. 2548, 2549). 

Hommage à la mémoire de M. André Colin, sénateur du 
Finistère, par M. Alain Poher, président du Sénat, auquel s'asso-
cie M. Raymond Barre, Premier ministre [12 •  octobre 19781 
(p. 2549, 2551). 

Hommage à la mémoire de M. Jean-Jacques Perron, sénateur 
du Var, par M. Alain Poher, président du Sénat, auquel s'associe 
M. Pierre Bernard-Reymond, secrétaire d'Etat auprès du minis-
tre des affaires étrangères [24 octobre 1978] (p. 2810). 

Hommage A la mémoire de M. Henri Terré, sénateur de 
l'Aube, par M. Alain Poher, président du Sénat, auquel s'associe 
M. Robert Galley, ministre de la coopération [16 novembre 
1978] (p. 3330, 3331). 

ELU (Statut de 1'). 

- Voir CONSEILLERS MUNICIPAUX, 1. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

EMIGRATION ET IMMIGRATION 

Voir QUESTION ORALE, n° 2360. 

EMISSIONS RADIOPHONIQUES POUR L'ETRANGER 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-télé-
vision française. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

EMPAN (Affaire). 

Voir QUESTION ORALE, Il °  2136. 

EMPLOI 

1. — Projet de loi relatif h l'emploi des jeunes présenté au 
nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation [18 mai 1978] 
(le 249). — Renvoi à la commission des afaires culturelles, 
familiales et sociales. — Rapport de M. Jean-Paul Fuchs 
[1'r juin 1978] (n° 314). — Urgence. — Discussion [6 juin 1978]. 
Adoption [6 juin 1978] (n° 20). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE} [8 juin 1978] 
(n° 400). — Renvoi à la commission des affaires sociales. — 
Rapport de M. Pierre Louvot [13 juin 1978] (n° 409). — Discussion 
[19 juin 1978] (p. 1466, 1491). 

NOUVEL INTITULÉ << Projet de loi relatif  à  l'emploi des jeunes 
et de certaines catégories de femmes. » 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[20 juin 1978] (n° 404). — Renvoi à la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Jean-Paul Fuchs [22 juin 1978] (n° 414). — Discussion 
[27 juin 1978]. — Adoption [27 juin 1978] (n° 48). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Pierre 
Louvot [22 juin 1978] (n' 466). — Discussion [28 juin 1978] 
(p. 1830, 1832). — Adoption [28 juin 1978] (n° 169). 

PROMULGATION : loi n° 78-698 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce texte dispose tout d'abord que 
les petites et moyennes entreprises (rrioins de 500 salariés 
et moins de 100 millions de chiffre d'affaires) bénéficieront 
d'une exonération de moitié des cotisations sociales, valable 
pour un an, pour les jeunes de dix-huit à vingt-six ans ou ceux  

de seize à dix-huit ans possédant un diplôme de l'enseignement 
technologique embauchés entre le 1" juillet 1978 et le 31 décem-
bre 1979 et sortis depuis moins d'un an du système scolaire 
(article premier). Les jeunes engagés sous contrat d'appren-
tissage entre ces mêmes dates ouvriront également droit au 
bénéfice de l'exonération, aucun critère de dimension de l'entre-
prise n'étant dans ce cas retenu (art. 2). Enfin il prévoit que 
des stages pratiques en entreprise seront ouverts aux jeunes 
sans emploi âgés de dix-huit à vingt-six ans et, sans condition 
d'âge, aux femmes sans emploi qui sont veuves, séparées judi-
ciairement, divorcées ou chefs de famille célibataires ; ces stages 
seront effectués dans des activités A caractère manuel (art. 3). 

Discussion (première lecture) [19 juin 1978] (p. 1466, 1491). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1466, 1481. — MM. Pierre Lou-
vot, rapporteur de la commission des affaires sociales ; Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation ; André Méric, 
Pierre Vallon, René Chazelle, Roger Lise, Pierre' Gamboa, Jacques 
Henriet. 

a) Interventions des sénateurs : la loi du 5 juillet 1977 a pacte 
national pour l'emploi des jeunes » (p. 1466, 1467, 1471, 1474, 
1475). Le taux de chômage des jeunes dans les pays membres 
de l'OCDE (o. 1466, 1474, 1478). Le chômage (p. 1467, 1470, 
1471, 1472, 1473, 1475, 1476, 1480). Les facteurs de dégradation 
de l'emploi au détriment des jeunes (p. 1467, 1474, 1475). Les 
jeunes en face de la vie et du travail (p. 1467, 1473, 1474). 
La  «  méritocratie » (p. 1467). La contestation du statut juri-
dique des stagiaires par les organisations syndicales (p. 1467). 
Les stages pratiques en entreprise et les stages de formation 
professionnelle (p. 1467, 1471, 1472, 1473, 1475, 1476, 1477). 
Les petites et moyennes entreprises bénéficiaires de la loi 
(p. 1467, 1476, 1477). La situation économique en Grande-
Bretagne et en Allemagne fédérale (p. 1470, 1480). Les licenciés 
âgés de plus de cinquante ans (p. 1470). Le rapport de l'institut 
national de la statistique sur les comptes de la nation en 1977 
(p. 1471). Les licenciements (p. 1472). La planification écono-
mique demandée par le parti socialiste (p. 1473, 1480). Le rap-
port du Conseil économique et social du 14 mars 1978 sur 
l'emploi dans le secteur tertiaire (p. 1473). La situation de 
l'emploi dans la Haute-Loire (p. 1475). L'organisation d'une 
période de transition entre l'école et l'emploi (p. 1475, 1476). 
La création de programmes d'initiatives locales au bénéfice des 
collectivités territoriales (p. 1476). L'emploi A la Martinique 
(p. 1476). Bilan et besoins économiques de la Martinique (p. 1476). 
L'industrialisation des Antilles (p. 1477). La carrière de la pêche 
maritime pour les jeunes des Antilles (p. 1477). Les relations 
entre démographie et chômage (p. 1478). Le travail des femmes 
(p. 1478). L'insuccès du congé parental d'éducation (p. 1478, 
1479). L'emploi dans les services publics (p. 1480). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1468) : le pacte national 
pour l'emploi des jeunes de juillet 1977. La France est soli-
daire de ce qui se passe chez ses partenaires. (p. 1469) : les 
causes du chômage : la démographie, la présence de travailleurs 
imigrés, les phénomènes économiques. La croissance constatée 
de 1945 à 1977 que souligne M. Alain Cotta. La crise de 1973 
et l'augmentation des prix de l'énergie et des matières pre-
mières. Un phénomène mondial de dépression et de déflation. 
La situation dans les autres pays développés. Il importe de 
combattre sur trois fronts : l'emploi, l'inflation et la balance 
extérieure. Les solutions tendant à provoquer une relance glo-
bale de l'économie sont désuètes. L'attitude des gouvernements 
socialistes de Grande-Bretagne et de République fédérale d'Alle-
magne. Les critiques adressées à l'encontre des stages pratiques 
d'entreprises. Le manque de formation professionnelle ou l'ina-
daptation de cette dernière aux postes de travail offerts. 
(p. 1470) : l'exonération des charges sociales. Ce sont les 
petites et moyennes entreprises qui offrent les meilleures 
facultés d'adaptation dans le domaine de l'emploi. L'extension 
de l'exonération des charges sociales en ce qui concerne cer-
taines catégories de femmes. Le problème des apprentis. La 
rémunération des stagiaires. L'objectif fixé : l'embauche de 
400 000 jeunes. 

Réponse  à MM. André Méric et René Chazelle (p. 1479) : le 
Gouvernement n'a pas une politique farouche de réduction du 
pouvoir d'achat. L'exemple de la Grande-Bretagne. Le Gouver-
nement entend maintenir le pouvoir d'achat sauf en ce qui 
concerne les catégories défavorisées. les « smicards », les tra-
vailleurs manuels. La baisse du niveau d'activité ne marque pas 
la faillite du système capitaliste international : les rapports 
entre la politique gouvernementale et le patronat. Le pacte 
national pour l'emploi des jeunes ne résoudra pas d'une manière 
définitive les problèmes auxquels la France est confrontée. 

Réponse  à MM. Pierre Vallon et Jacques Henriet : la possi- 
bilité pour la femme de concilier travail et éducation des 
enfants. 
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Réponse et M. Roger Lise : le nombre des demandeurs d'emploi 
la Martinique. Le précédent pacte national pour l'emploi n'y a 

pas connu un très grand succès faute d'une bonne information. 
La pêche artisanale. 

Réponse  à M. Pierre Gamboa (p. 1480) : les angoisses des 
jeunes. 

Réponse  à M. Jacques Henriet : les emplois qui seraient 
libérés par le retour des femmes au foyer. Les conséquences 
de l'indemnisation du congé parental d'éducation. 

Réponse  à M. André Méric : les exemples de réduction du 
travail  à  moins de 40 heures par semaine. (p. 1481) : personne 
n'a jamais été empêché de se présenter aux examens dans le 
cadre du recrutement de la fonction publique. Le meilleur des 
sondages est constitué par le résultat des élections. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1481, 1491). — MM. Pierre 
Louva, rapporteur de la commission des affaires sociales ; Robert 
Boulin, ministre du  travail  et de la participation ; Paul Girod, 
Roger Lise, Yves Durand, au nom de la commission des finances ; 
Pierre Gamboa, André Méric, Pierre Vallon, Louis Virapoullé. 

Article 1" (prise en charge partielle par VEtat des cotisations 
sociales des employeurs afférentes  à  la rémunération de jeunes, 
embauchés durant une certaine période) (p. 1481). — Adoption 
de l'amendement n° 10 de M. Pierre Louvot, rapporteur : défi-
nition des différentes catégories de femmes pouvant permettre 
aux entreprises qui les embauchent de bénéficier d'exonérations ; 
adoption du sous-amendement re 24 de M. Robert Boulin, ministre 
du travail et de la participation,  à  l'amendement n' 10 de 
M. Pierre Louvot, rapporteur : suppression des dispositions de 
l'amendement concernant les femmes abandonnées ; prise en 
considération des femmes assumant la charge d'au moins un 
enfant ou bénéficiaires de l'allocation de parent isolé ; suppres-
sion des dispositions de l'amendement prévoyant le cas où le 
conjoint ne peut exercer une activité professionnelle ; adoption 
de l'amendement n° 23 de M. Pierre Louvot, rapporteur : prise 
en charge des cotisations pour les jeunes ayant bénéficié d'un 
stage au titre du premier pacte national pour l'emploi et qui 
auront été embauchés  à  partir du  1  juin 1978 (p. 1432) ; adop-
tion de l'amendement n° 11 de M. Pierre Louvot, rapporteur : 
de forme ; amendement n° 9 de M. Jean Béranger et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Paul Girod : application des 
dispositions concernant les exonérations de charges sociales dans 
les entreprises publiques gérant un service public, dans les orga-
nismes dont les documents budgétaires ou financiers sont sou-
mis  à  l'approbation d'Une autorité administrative ; irrecevable 
aux termes de l'article 40 de la Constitution ; amendement n° 22 
de M. Roger Lise et plusieurs de ses collègues : possibilité pour 
les communes rurales de bénéficier des dispositions concernant 
l'exonération des charges sociales ; irrecevable aux termes de 
l'article 40 de la Comstitution (p. 1483) ; adoption de l'amen-
dement n° 12 de M. Pierre Louvot, rapporteur : prise en consi-
dération, pour le calcul des exonérations de charges sociales, 
de l'effectif de l'a établissement » ; rejet de l'amendement n° 1 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Gamboa : obligation, pour les entreprises voulant 
bénéficier de l'exonération des charges sociales, d'embaucher 
définitivement une partie des jeunes effectuant un stage ; rejet 
de l'amendement n° 7 de M. André Méric et plusieurs de ses 
collègues : attribution de la qualité de contrats à durée indé-
terminée aux contrats de travail conclus avec les salariés ernl?au-
cités dans le cadre du pacte national pour l'emploi (p. 1484) ; 
rejet de l'amendement n° 2 de M. Hector Vison et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa : suppression 
des dispositions de cet article prévoyant la fixation par décret 
de la durée minimale d'emploi des salariés embauchés ; 

— l'article  1,  ainsi modifié, est adopte (p. 1484). 

Article 2 (prise en charge partielle par l'Etat des cotisations 
sociales des employeurs afférentes aux jeunes sous contrat 
d'apprentissage) (p. 1484). — Retrait de l'amendement n' 13 
de M. Pierre Louvot, rapporteur : extension aux jeunes engagés 
sous contrat d'apprentissage, par des entreprises petites et 
moyennes, des dispositions concernant le bénéfice de la prise 
en charge de la totalité des cotisations sociales. — Les mesures 
que le Gouvernement compte prendre pour améliorer les condi-
tions d'apprentissage. -- Adoption de l'amendement n° 20 de 
M. Pierre Vallon : prorogation de la période transitoire, prévue 
par la loi du 16 juillet 1971 relative  à  l'apprentissage, pendant 
laquelle les employeurs peuvent souscrire un contrat d'appren-
tissage dés lors qu'ils ont préalablement déposé une demande 
d'agrément ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 1486). 

Article 3 (stages pratiques en entreprise) (p. 1486) . — Retrait 
de l'amendement n° 14 de M. Pierre Louvot, rapporteur : exé-
cution des stages pratiques a de préférence », dans des acti-
vités  à  caractère manuel ; adoption de l'amendement n° 15 
de M. Pierre Louvot, rapporteur : application des dispositions 
concernant les stages pratiques, sans condition d'âge, aux femmes 
chef de famille ; adoption du sous-amendement n° 25 de 
M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation, 

l'amendement n° 15 de M. Pierre Louvot, rapporteur : de 
coordination (p. 1487) ; adoption de l'amendement n° 16 de 
M. Pierre Louvot, rapporteur : attribution aux stagiaires d'une 
indemnité dont la charge est partagée entre l'Etat et l'entre-
prise ; versement mensuel de cette indemnité par l'entreprise ; 
l'amendement re 3 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Pierre  Garnboa  : attribution aux sta-
giaires d'une rémunération au moins égale au salaire minimum 
interprofessionnel de croissance ; bénéfice des garanties déter-
minées par les lois et conventions collectives ; comptabilisation 
de leur temps de présence dans l'entreprise pour l'ouverture des 
droits en matière de chômage ; devient sans objet ; adoption de 
l'amendement n" 17 de M. Pierre Louvot, rapporteur : prise en 
considération des critères de possibilité d'embauche réelle en 
ce Qui concerne l'habilitation préalable des stages pratiques ; 
rejet de l'amendement n 8 de M. André Méric et plusieurs de 
ses collègues : suppression des dispositions de l'article prévoyant 
la possibilité d'imputer sur la participation des entreprises 
la formation professionnelle, les dépenses de formation des sta-
giaires accueillis dans l'entreprise et la fraction de l'indemnité 
de stage garantie laissée  à  la charge de l'entreprise ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 1487). 

Après l'article 3 (p. 1487). — Rejet de l'amendement n° 4 
de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, sou-
tenu par M. Pierre Gamboa : création de comités de 
l'emploi, dans tous les départements ; possibilité de créa-
tion de ces comités dans les communes,  à  l'initiative 
des conseils municipaux ; création d'un comité national de 
l'emploi ; consultation des comités de l'emploi avant toute 
décision de fermeture d'une entreprise ou de licenciement 
collectif ; rejet de l'amendement n" 5 de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa : 
contrôle du comité d'entreprise, des délégués du personnel et 
des organisations syndicales sur les engagements d'embauche, 
les salaires versés et les contrats de travail, dans les entreprises 
ayant recruté des salariés au titre du pacte national pour 
l'emploi ; rejet de l'amendement n° 6 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa : 
responsabilité pédagogique et contrôle technique de l'éducation 
nationale ou de l'association pour la formation professionnelle 
des adultes sur la formation faite en entreprise ou dans les 
centres privés de formation (p. 1488). 

Article 4 (stages de préformation, formation et préparation 
et la vie professionnelle) (p. 1488). — Adoption de l'amende-
ment n° 18 de M. Pierre Louvot, rapporteur : application des 
dispositions concernant les stages de préformation, de forma-
tion et de préparation  à  la vie professionnelle, aux femmes 
chef de famille ; adoption du sous-amendement n° 26 de M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation : de  coordi-
nation;  

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 1488). 

Après l'article 4 (p. 1489). — L'industrie de la pêche dans 
les départements d'outre-mer ; le Gouvernement propose des 
exonérations patronales pour favoriser l'embauche ; il ne s'agit 
pas d'exonérer des salaries ; la compétence de M. le ministre 
des transports. — Retrait de l'amendement n" 21 de M. Roger 
Lise et plusieurs de ses collègues : prise en charge par l'Etat, 

titre exceptionnel, des cotisations dues par l'inscrit maritime 
embarqué dans le cadre de la pêche artisanale. 

NOUVEL INTITULÉ (p. 1490). — Adoption de l'amendement le 19 
de M. Pierre Louvot, rapporteur : coordination ; a Projet de 
loi relatif  à  l'emploi des jeunes et de certaines catégories de 
femmes ». 

Explications de vote : 

-- M. Jean Mézard (p. 1490) : le bilan inquiétant du chô-
mage dans la région de l'Auvergne. Les résultats de la loi du 
5 juillet 1977 ont été « valables ». La nécessité de donner une 
meilleure orientation  à  la formation. Les sénateurs du groupe 
du centre national des indépendants et paysans voteront ce 
projet de loi ; 

- - M. André Méric (p. 1490) : les insuffisances du texte. Le 
groupe socialiste s'abstiendra dans le vote du projet de loi ; 
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-- M. Pierre Gamboa (p. 1490) : aucune garantie réelle n'a 
été donnée sur les emplois temporaires. Le groupe communiste 
votera contre ce projet de loi ; 

— M.  •  Jacques Henriet (p. 1490) : le groupe de l'union des 
républicains et des indépendants votera ce projet de loi. La 
rémunération du congé parental d'éducation ; 

--- M. Maurice Schumann (p. 1490) : les réserves qu'inspire la 
limitation  à 500 salariés des entreprises susceptibles de béné-
ficier de l'exonération des charges sociales. (p. 1491) : le premier 
pacte national pour l'emploi des jeunes a déjà donné des résul-
tats. Il faudra des mesures infiniment plus radicales pour éviter 
l'aggravation de la crise de l'emploi. La création d'un fonds 
d'action conjoncturelle serait utile. Le groupe du rassemblement 
pour la République votera ce projet de loi ; 

-- M. Pierre Vallon (p. 1491) : le groupe Union centriste des 
démocrates de progrès votera le projet de loi. 

Adoption [19 juin 1978] (p. 1491). 

Discussion (commission mixte paritaire) [28 juin 19781 (p. 1830, 
1832). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1830, 1831). -- M. Pierre Louvot, 
rapporteur. 

Intervention du rapporteur (p. 1830) : un dispositif transitoire 
appelant . des mesures complémentaires. Les mesures structurelles 
annoncées pour l'automne. Les catégories de femmes suscep-
tibles d'ouvrir droit aux exonérations, pouvant bénéficier des 
stages pratiques et de formation. (p. 1831) : la prise en considé-
ration des possibilités réelles d'embauche. Le choix du terme 
e l'entreprise » plutôt que celui d' e établissement » pour appré-
cier l'accroissement des effectifs employés. La suppression de la 
période transitoire pour l'agrément des maîtres d'apprentissage. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1831, 1832). 

Articles 1", 2, 3 (p. 1831). 

Article 4 (p. 1832). 

Adoption [28 juin 1978 1  (p. 1832). 

2. — Proposition de loi sur les interventions des établisse-
ments publics régionaux en faveur de l'emploi et du dévelop-
pement économique, présentée par M. Marcel Lucotte, sénateur 
[17 septembre 1977, rattachée pour ordre au . procès-verbal de 
la séance du 30 juin 1977, JO Lois et décrets, 18 septembre 
1977] (n) 409, 1976-1977). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. — Rapport de M. Michel 
Giraud [29 juin 1978] (n° 490). — Discussion [ 26 octobre 1978] 
(p. 2915, 2928). — Renvoi en commission (p. 2928). 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition vise 
donner des possibilités d'interventions financières directes aux 
établissements publics régionaux pour contribuer effectivement 
au maintien et au développement des activités économiques afin 
de contribuer à la promotion de l'emploi. Le texte institue 
notamment un fonds de développement économique et social 
chargé des interventions en faveur des entreprises. Il propose 
de donner aux établissements publics régionaux de nouveaux 
moyens financiers. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2915, 2928). 
I.  — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2915, 2921). — MM. Michel 

Giraud, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Raymond Dumont, Marcel Lucotte, Jacques 
Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé 
des relations avec le Parlement. 

a) Interventions des sénateurs : le développement de la poli-
tique régionale de l'emploi (p. 2915, 2916, 2917, 2918, 2919). 
L'aceraissement des pouvoirs des comités départementaux de 
financement des entreprises CODEFI (p. 2915). La politique de 
l'emploi menée par les établissements publics régionaux (p. 2915, 
2919). Les initiatives prises par certaines régions en matière 
d'emploi (p. 2916). Les propositions de la commission de dévelop-
pement des responsabilités locales présidée par M. Olivier Gui-
chard (p. 2916). Les primes d'aide aux entreprises (p. 2916, 
2918). Les primes à l'emploi (p. 2916). La politique contractuelle 
à tous les niveaux (p. 2917, 2918, 2919). Le renforcement des 
moyens financiers des sociétés de développement régional SDR 
(p. 2916). L'élaboration d'un schéma régional d'aménagement 
industriel (p. 2917, 2918). La création dans chaque région d'un 
fonds régional de l'emploi ; sa composition et sa compétence, 
ses ressources (p. 2917, 2918, 2919). La création d'observatoires 
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économiques régionaux (p. 2917). Le développement souhaité des 
pouvoirs régionaux et en particulier des conseils régionaux 
(p. 2917, 2918). L'exemple des réalisations du conseil régional 
du Nord-Pas-de-Calais en matière de transports (p. 2918). L'infor-
mation économique régionale (p. 2918). Les problèmes de finance-
ment des communes (p. 2919). Les travaux du XXV' congrès natio-
nal des économies régionales tenu  à Saint-Etienne en 1976 
(p. 2919). Les contrats de villes moyennes et les contrats de pays 
(p. 2919). 

b) Interventions du Gouvernement (p. 2919) : la nécessité 
d'une politique nationale de l'emploi. L'esprit positif manifesté 
par l'auteur de la proposition de loi et par la commission des 
lois. L'insertion dans la législation existante. (p. 2920) : le 
renforcement progressif des compétences et des moyens des 
régions au cours des dernières années. Les décrets de 1977 : 
l'autorisation donnée aux régions d'adopter un schéma régional 
des transports, de faciliter le cautionnement des prêts consentis 
aux entreprises par les sociétés de développement régional, 
SDR, d'accorder des primes régionales. Le rôle des contrats dans 
la politique d'aménagement du territoire : les contrats de villes 
moyennes et les contrats de pays. Les limites de l'institution 
régionale. Le refus d'une administration régionale. L'am-
biguïté sur la nature juridique du fonds régional de l'em-
ploi. Sa gestion par le préfet de région. Le rôle du 
conseil de surveillance ; sa composition. La question de la créa-
tion d'observatoires économiques régionaux. Les limites de la 
politique régionale de l'emploi : les pressions locales ; la survie 
artificielle de certaines entreprises. Le coût de la compétition 
entre les régions. (p. 2921) : la suggestion d'associer les établis-
sements publics régionaux au capital des SDR : l'importance du 
financement privé de ces sociétés ; le risque de recours crois-
sant au soutien des pouvoirs publics. L'accord du Gouvernement 
pour associer plus étroitement les SDR  à  la vie économique de 
leur région : l'harmonisation des circonscriptions des SDR avec 
les régions ' • la composition des conseils d'administration. La 
gestion des fonds de garantie régionaux. Le souci du Gouverne-
ment d'éviter la concurrence entre les régions en matière 
d'aides. Le recours au financement privé pour le soutien aux 
petites et moyennes entreprises régionales. La déconcentration 
des aides de l'Etat au niveau départemental. Le souhait du Gou-
vernement d'un débat ouvert : le non-recours à l'article 41 de 
la Constitution. Les aspects sectoriels de la crise. La solidarité 
nationale, fondement de la politique d'aménagement du ter-
ritoire. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2921, 2928). 

Article 1 ci.  (article 4 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 
portant création et organisation des régions : compétence de la 
région en matière d'emploi) (p. 2921). — Adoption de l'amende-
ment n° 17 de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du 
Premier ministre : mention des compétences de l'établissement 
public régional en matière de participation à la politique de 
l'emploi et de la formation professionnelle dans l'énoncé de 
l'article 4, au lieu d'en faire un alinéa supplémentaire dans l'énu-
mération des moyens correspondant auk missions de la région 
(p. 2923). — Amendement n° 23 de M. Lionel de Tinguy, soutenu 
par M. Paul Girod : substitution à la définition et à la mise en 
œuvre par la région d'une politique régionale de l'emploi et 
de la formation professionnelle, de la seule e participation » 
la définition et  à  la mise en œuvre de cette politique ; devenu 
sans objet 

— l'article 1nr, ainsi modifié, est adopté (p. 2923). 

Article 2 (article 8 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 por-
tant création et organisation des régions : complément de l'éta-
blissement public régional : schéma d'aménagement des struc-
tures industrielles, action en faveur du développement écono-
mique et de la promotion de l'emploi, rappel annuel du 
fonds de développement économique et social ei l'établissement 
public régional) (p. 2923). — Adoption de l'amendement n° 1. 
de M. Raymond Dumont et plusieurs de ses collègues : substi- 
tution à la notion de e schéma régional d'aménagement des 
structures industrielles », de la notion de e schéma régional 
d'aménagement et de développement des structures industrielles Io 
— Adoption de l'amendement n° 18 de M. Jacques Limouzy, 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre : possibilité d'option 
laissée aux établissements publics régionaux de passer des 
conventions avec l'Etat pour être associés à la définition et 
l'exécution de la politique de l'emploi (p. 2924). 

• Article 3 et 4 (réservés, p. 2934). 

Article 5 (article additionnel 10 quater de la loi du 5 juillet 
1972 portant création et organisation des régions : interventions 
du fonds régional de l'emploi) (p. 2924). — Le rôle des sociétés 
de développement régional, SDR, entre le financement public 
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du fonds régional de l'emploi et le secteur privé des entreprises 
(p. 2925). - L'accord du Gouvernement pour créer un fonds 
régional pour l'emploi, en conférant un caractère législatif aux 
attributions confiées à l'établissement public régional par les 
décrets de juillet 1977 (p. 2926). -- Les initiatives déjà prises 
par certaines régions en matière d'emploi, au-delà des attribu-
tions conférées à la région par les décrets de juillet 1977 ; le rôle 
joué par les bonifications d'intérêt accordées par les conseils 
généraux (p. 2927). - Rejet de l'amendement n° 19 de M. Jacques 
Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre : habili-
tation du fonds régional pour l'emploi à effectuer les seules opé-
rations d'attribution des primes régionales A la création d'entre-
prises et de cautionnement de prêts consentis aux entreprises 
par les SDR, - Rejet de l'amendement n° 5 de M. Raymond Du-
mont et plusieurs de ses collègues : participation du fonds 
régional de l'emploi au financement des opérations programmées 
en application du schéma régional de développement industriel ; 
signature de contrats avec les entreprises concernées ; attributions 
du conseil de surveillance. -- Rejet de l'amendement n° 13 de 
M. Paul Girod : augmentation de 30 à 50 millions de francs 
de la possibilité d'intervention du fonds régional pour les inves-
tissements des entreprises ; retrait de l'amendement n° 14 de 
M. Paul Girod : compétence du fonds régional de l'emploi, dans 
le cadre de la convention passée avec l'Etat, pour l'attribution 
des primes régionales à la création d'entreprises industrielles et 
l'attribution de toutes les autres primes publiques à la création 
d'emplois (p. 2928) ; rejet de l'amendement n° 15 de M. Paul 
Girod : extension aux organismes officiels de crédit des possi-
bilités de cautionnement de prêts consentis aux entreprises, possi-
bilités actuellement limitées aux seules SDR ; 

- l'article 5 est rejeté (p.2928). 

Article 3 (précédemment réservé. - Article additionnel 10 bis 
nouveau de la loi du 5 juillet 1972 portant création et organi-
sation des régions : création dans chaque région d'un fonds 
régional de l'emploi) (p. 2928). - Amendement n° 3 de M. Ray-
mond Dumont et plusieurs de ses collègues : suppression du 
dernier alinéa de cet article relatif A la possib ilité pour le fonds 
régional de l'emploi d'être assisté d'un observatoire économique ; 
réservé. - Adoption d'une motion tendant au renvoi en commis-
sion de la proposition de loi. 

Renvoi en commission (p. 2928). 

3. - Proposition de loi tendant  à  favoriser l'emploi, présentée 
par M. Max Lejeune, sénateur [16 novembre 1978] (n° 72, 1978- 
1979). - Renvoi à la commission des affaires sociales. 

4. - Projet de loi tendant  à  favoriser la mobilité des salariés 
l'étranger, présenté, au nom de M. Raymond Barre, Premier 

ministre, par M. Robert Boulin, ministre du travail et de la 
participation [16 novembre 1978] (n° 701). - Renvoi à la 
commission des affaires culturelles, familiales et sociales. - 
Rapport de M. Jean-Pierre Delalande [23 novembre 1978] 
(n° 723). - Discussion [5 décembre 1978]. - Adoption 
[5 décembre 1978] (n° 99). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [6 décembre 1978] 
(n° 113, 1978-1979). - Renvoi à la commission des affaires 
sociales. - Rapport de M. Robert Schwint [13 décembre 1978] 
(n° 150, 1978-1979). - Discussion [19 décembre 1978] (p. 4951, 
4956). - Adoption [19 décembre 1978] (n° 43). 

PROMULGATION : loi n° 78-1190 du 21 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 23 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : le projet de loi tendant à favoriser 
la mobilité des salariés à l'étranger constitue l'un des volets du 
dispositif présenté  epar  le ministre du travail dans le domaine 
de l'emploi. Ce projet à portée limitée s'inspire de deux textes 
préexistants, le premier relatif aux aides à la mobilité géogra-
phique des salariés conçu à une époque de croissance où le souci 
était surtout d'adapter des offres et des demandes d'emplois 
dans un marché du travail alors particulièrement actif ; le second 
texte de référence, plus récent, est celui sur la prime à l'expa-
triation des jeunes dont la finalité était déjà de dégonfler un 
volant de demandeurs d'emploi important, en favorisant le travail 
des jeunes à l'étranger. L'objectif de ce projet est donc d'assurer, 
sur le plan des aides à la mobilité, une égalité de traitement 
entre les salariés, qu'ils exercent leur activité professionnelle 
en France ou à l'étranger, qu'il s'agisse ou non de leur premier 
emploi et quel que soit leur Age. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 4951, 
4956). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4951, 4955). - MM. Jacques 
Rennet,  au nom de M. Robert Schwint, rapporteur de la com-
mission des affaires sociales ; Jacques Habert, Pierre Gamboa, 

Jean-Pierre Cantegrit, Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre du travail et de /a participation (Travailleurs ma-
nuels et immigrés). 

a) Interventions des sénateurs : l'aide A la mobilité des sala-
riés (p. 4951). La prime à l'expatriation des jeunes (p. 4951, 
4953). Les aides aux travailleurs français à l'étranger (p. 4951, 
4952, 4953, 4954). Le problème des travailleurs immigrés en 
France et la prise en charge des déplacements de leurs familles 
(p. 4951, 4953). Le bilan d'implantation des entreprises françaises 
à l'étranger (p. 4952, 4953). L'aide aux salariés travaillant dans 
une entreprise étrangère (p. 4952). Les protections sociales des 
Français de l'étranger (p. 4952, 4953, 4954). Le problème du 
retour en France des salariés ,  à l'étranger (p. 4952, 
4953). La lutte contre le chômae (p. 4953). La scolarisation des 
enfants de Français de l'étranger (p. 4954). 

h) Intervention du Gouvernement (p. 4954) : le texte proposé 
n'est pas une résignation à l'exil ou à l'expatriation des Français. 

Réponse  à MM. Jacques Habert et Jean-Pierre Cantegrit : la 
nécessité pour la France d'avoir une présence internationale ; 
le retard pris par rapport à la République fédérale d'Allemagne. 
L'implantation des entreprises françaises à l'étranger ; l'incitation, 
notamment en ce qui concerne les jeunes,  à  aller travailler 
l'étranger. Le projet de loi complète le dispositif du fonds natio-
nal de l'emploi. 

Réponse et M. Jacques Henriet : le problème du dénombrement 
des aides attribuées aux Français désirant travailler à l'étranger. 
L'obstacle auquel se heurte la mobilité géographique. La loi du 
5 juillet 1977 en faveur de l'emploi des jeunes et l'extension 
de ses principes aux aides du fonds national de l'emploi. 

Réponse  à M. Jean-Pierre Cantegrit : la nécessité de ne pas 
défavoriser les salariés travaillant à l'étranger par rapport 
ceux travaillant en France en ce qui concerne la protection 
sociale. 

Réponse  à M. Pierre Gamboa : la possibilité que les salariés 
français travaillant à l'étranger aient le même statut social à 
l'étranger aient le même statut social à l'étranger qu'en France ; 
le droit de chaque pays d'avoir sa législation sociale. La nécessité 
de ne pas pénaliser les salariés français travaillant à l'étranger 
quant A leur retraite et pour l'éducation de leurs enfants. 

- DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 4955, 4956). - 
MM. Pierre Gctmboa, Jacques Henriet, au nom de M. Robert 
Schwint, rapporteur ; Lionel Stoleru, secrétaire d'Etat ; Jacques 
Habert. 

Article unique (article L. 322-3 du code du travail : extension 
de la prime de transport et des indemnités de frais de transport 
et de déménagement aux travailleurs privés d'emploi embauchés 
par une entreprise française et l'étranger) (p. 4955). - Les 
aides apportées aux jeunes français pour travailler à l'étranger 
et la législation sociale couvrant les travailleurs immigrés travail-
lant en France ; le risque de devenir une plaque tournante de 
travailleurs immigrés. - Rejet de l'amendement n° 1 de M. Hec-
tor Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Gamboa : application des dispositions de la présente loi aux 
travailleurs immigrés travaillant en France ; rejet de l'amen-
dement n° 2 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Gamboa : complément des aides du 
fonds national de l'emploi par l'entreprise en ce qui concerne 
les frais de transports du travailleur et de sa famille, de ses 
frais de déménagement ou de réinstallation et des frais de retour 
en France à la fin du contrat de travail (p. 4956) ; rejet de 
l'amendement n° 3 de M. Hector  Viren  et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Pierre Gamboa : application des règles 
françaises du droit du travail aux salariés français travaillant 
à l'étranger sous réserve de dispositions plus favorables ; 

--- l'article unique est adopté (p. 4956). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4956). 

5. - Projet de loi portant diverses mesures en faveur des 
salariés privés d'emploi qui créent une entreprise, présenté au 
nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation [16 novembre 
1978] (n° 702). - Renvoi à la commission des affaires culturelles, 
familiales et sociales (n° 747). - Urgence. - Discussion [5 dé-
cembre 1978]. - Adoption [5 décembre 1978] (n° 102). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [6 décembre 1978] 
(n° 116, 1978-1979). -- Renvoi à la commission des affaires 
sociales. - Rapport de M. André Rabineau [13 décembre 1978] 
(n° 152, 1978-1979). - Discussion [19 décembre 1978] (p. 4960, 
4969). - Adaption modifiée [19 décembre 1978] (n° 45). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[19 décembre 1978] (n° 813). - Renvoi à la commission des 

affaires culturelles, familiales et sociales. 



DEBATS 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) . — Rapport 
de M. Henry Berger [20 décembre 1978] (n° 817). — Discussion 
[20 décembre 1978]. --- Adoption [20 décembre 1978] (n° 137). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT). — Rapport de M. André 
Rabineau [20 décembre 1978] (n° 178, 1978-1979). — Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5056, 5057). -- Adoption [20 décembre 
19781 (n° 62). 

PROMULGATION : loi n° 79-10 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : les demandeurs d'emploi sont tout 
particulièrement réticents pour se lancer dans l'inconnu de la 
création d'une entreprise en raison de la protection dont ils 
peuvent bénéficier en matiére d'aides au chômage et de protec-
tion sociale, qui se trouvera automatiquement supprimée dés 
qu'ils entameront une activité professionnelle indépendante. Le 
présent projet de loi prend done en compte la situation de ces 
salaries privés d'emploi qui sont candidats A la création d'une 
entreprise, en leur assurant un minimum de sécurité pendant 
quelques mois qui pourrait être l'élément décisif de leur choix 
professionnel. Il maintient l'aide publique et la couverture 
sociale aux créateurs d'entreprises en excluant les professions 
libérales ou indépendants qui seraient exercées par d'anciens 
travailleurs involontairement privés d'emploi. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 4960 
4969). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4960, 4963) : MM. André Rabi-
neau, rapporteur de la commission des affaires sociales ; Maurice 
Schumann, Raymond Barre, Premier ministre ; Hector Viron, 
Pierre Carme, Maxime Javelly, Robert Schmitt, Jacques Legen-
dre, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de la 
participation (Formation professionnelle). 

a) Interventions des sénateurs : les circulaires de janvier et 
août 1977 sur le maintien des aides publiques et la couverture 
sociale gratuite pendant les six premiers mois suivant la création 
de l'entreprise (p. 4960). La création d'une entreprise A titre 
individuel ou dans le cadre d'une société (p. 4960, 4967). Le 
chômage (p. 4961). La crise de la sidérurgie dans la region Nord-
Pas-de-Calais et la nécessité de nationalisations (p. 4963, 4964, 
4965). Le transfert d'industries dans le Nord -Pas-de-Calais 
(p. 4963). La rénovation des logements miniers (p. 4964). La 
transformation en université de centres universitaires de Valen-
ciennes (p. 4964). Les licenciements (p. 4964, 4965). La crise 
de l'énergie et la panne générale d'électricité du 19 décembre 
1978 (p. 4964). Le destin de notre économie et du programme de 
Blois (p. 4965). La sidérurgie lorraine et la création d'emplois 
(p. 4965). Le financement des mesures en faveur des salariés 
privés d'emploi qui créent une entreprise par le fonds de chô-
mage et de la sécurité sociale (p. 4967). 

b) Intervention du Gouvernement : 
— M. Raymond Barre, Premier ministre : 
Réponse  à M. Maurice Schumann (p. 4961) : le drame de la 

région du Nord - Pas-de-Calais ; la régression, en 1958-1959, 
du bassin minier du Nord ; les problèmes posés par l'industrie 
textile ; la crise de la sidérurgie française. Le programme de 
redressement et de rénovation proposé par le Gouvernement. 
Les mesures obtenues par la commission des communautés euro-
péennes et du conseil des communautés pour protéger les prix 
de l'acier. La nécessité de donner A la France une sidérurgie 
compétitive au prix d'un effort financier massif. (p. 4962) : la 
nécesaité d'une sidérurgie française alors qu'il ne reste plus, 
en Europe, qu'une sidérurgie allemande dominant celle du 
Luxembourg et de la Hollande. La crise mondiale qui frappe 
la sidérurgie ; la nécessité d'un assainissement financier ; l'éli-
mination des installations trop vétustes ; la trop grande impor-
tance des effectifs employés. Les mesures qui seront prises pour 
faire face aux conséquences sociales et régionales de ce boule-
versement économique. Les entreprises sidérurgiques devront 
rechercher la création d'autres activités et négocier une nouvelle 
convention sociale. La création du fonds spécial d'adaptation 
industrielle. La conversion des régions sidérurgiques de la vallée 
de la Moselle, de la région de Longwy et du Valenciennois. 
Les moyens de ce fonds seront concentrés sur les zones sou-
mises A la crise de la sidérurgie ; l'augmentation des ressources 
de la délégation A l'aménagement du territoire et A l'action 
régionale. La diversification nécessaire de l'économie du pays 
haut de la région de Longwy ; le classement en zone prioritaire 
du Hainaut-Cambrésis. (p. 4963) : le  «  plan Vosges a. Les diffi-
cultés du Boulonnais. A évoqué ,les problèmes du Nord - Pas-de-
Calais lors du premier comité d'aménagement du territoire qu'il 
a présidé fin 1976. L'entrée en activité du vapo-craqueur de 
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Dunkerque ; l'aménagement de la zone industrielle de Somain-
Aniche. La confirmation du rôle de Lille comme place bancaire 
et financière avec la création des Participex. L'encouragement 
de l'industrie du froid  à Boulogne. La transformation du centre 
universitaire de Valenciennes en université. La réalisation des 
rocades minières du Douaisis et du raccordement du canal A 
grand gabarit au réseau belge. La mise en service du tronçon 
Béthune—Saint-Omer en 1979. L'amélioration du cadre de vie 
dans le bassin minier, la réhabilitation de logements et la réali-
sation de nouveaux hôpitaux. La contribution du ministère de 
la culture aux équipements culturels de la métropole lilloise. 
Les axes qui guident Pastion gouvernementale. 

Réponse  à M. Robert Schmitt (p. 4966) : ne pratique pas la 
C  précipitation » A l'égard du Sénat. 

Réponse  à M. Pierre Garous : l'angoisse des familles du Nord 
et de Lorraine. Le cas de la conversion des charbonnages et 
la comparaison des moyens investis par rapport A ceux du 
fonds spécial d'adaptation industrielle et des primes de l'amé-
nagement du territoire. 

Réponse et M. Hector Viron : la vente de produits pour lesquels 
il n'y a pas de demande nationale ou internationale et dont les 
prix sont plus élevés que ceux pratiqués sur le marché inter-
national. La nationalisation n'est pas une solution A ces pro-
blèmes, ni le protectionnisme. L'assainissement de l'économie et 
de la sidérurgie devenu nécessaire pour procurer des emplois 
sains et durables. 

— M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail et de la participation (Formation professionnelle) 
(p. 4967) : le cadre d'une politique progressive favorable A la 
création d'entreprises ; l'ouverture des bureaux d'accueil et 
d'orientation pour les créateurs d'entreprises ; la mise en place 
de formations spécifiques destinées A ces créateurs ; l'octroi, 
par les établissements publics régionaux, de primes  à  la création 
d'entreprises ; la création d'une agence nationale pour la créa-
tion d'entreprises ; la mise en place de fonds de garantie 
régionaux ; les mesures fiscales intéressant les sociétés nouvel-
lement créées. Les mesures A l'étude : la simplification des 
formalités de déclaration d'existence, la meilleure coordination 
des aides A l'emploi suite au rapport de M. Vimont. Le projet 
de loi créé les conditions d'un choix entre la recherche d'un 
nouvel emploi et la faculté de se mettre A son propre compte. 
Le maintien pendant six mois aux créateurs d'entreprises d'un 
certain nombre d'avantages dont ils bénéficiaient en temps que 
chômeur. Les jeunes A la recherche d'un premier emploi ne 
sont pas concernés par le projet. Les mécanismes du projet 
de loi quant aux conditions de création de l'entreprise et aux 
personnes concernées. 

If.  - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4968, 4969) : MM. André 
Rabineau, rapporteur ; Jacques Legendre, secrétaire d'Etat. 

Article 1" (maintien pendant six mois de l'aide publique aux 
salariés privés d'emploi qui créent une entreprise) (p. 4868). -- 
Adoption de l'amendement n° 6 de M. André Rabineau, rap-
porteur : maintien pour six mois des aides au chômage pour les 
salariés involontairement privés d'emploi qui créeront avant le 
31 décembre 1981, A titre individuel ou collectif, une entreprise 
industrielle, commerciale, artisanale ou agricole ; paiement en 
une fois de cette allocation ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 4968). 

Article 2 (prolongation de six mois de la protection sociale 
des salariés privés d'emploi créant une entreprise) (p. 4968)• — 
Adoption de l'amendement n° 4 de M. André Rabineau, rappor-
teur : affiliation des salariés privés d'emploi, créateurs d'entre-
prises, A leur ancien régime par dérogation aux dispositions de 
l'article prévoyant, en cas de création d'entreprise, le maintien 
des aides au chômage ; bénéfice des prestations servies par ce 
régime sans perception de cotisations (p. 4969) ; 

— Particle 2, ainsi modifié, est adopté (p. 4969). 

Article 3 (assurance volontaire accidents du travail). — 
Adopté (p. 4969). 

Article 4 (prolongation de six mois de la protection sociale 
agricole) (p. 4969). — Adoption de l'amendement n° 5 de 
M.  André Rabineau, rapporteur : affiliation des salariés privés 
d'emploi, créateurs d'entreprises, au régime des assurances 
sociales agricoles par dérogation aux dispositions de l'article 
prévoyant en cas de création d'entreprise, le maintien des aides 
au chômage ; bénéfice des prestations de ce régime sans per-
ception de cotisations ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 4969). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4969). 

EMP 
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Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
tp. 5056, 5057). 

I. - DISCUSSION GÉNÈRALE (p. 5056). - M. André Rabineau, 
rapporteur. 

Intervention du rapporteur (p. 5056) : la  fixation du terme 
de la durée d'application du texte au 31 décembre 1980. La 
constatation juridique de la création ou de la reprise de 
l'entreprise. 

- DISCUSSION DES ARTICLES qa. 5056, 5057), 

Article 1" (p. 5056). 

Articles 2 et 4 (p. 5057). 

Adoption [20 décembre 19781 (p. 5057). 

Voir  DÉCLARATIONS, DU GOUVERNEMENT, 1, I 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

Lot DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer ; Universités ; Industrie ; Aménagement du 
territoire ; Postes et télécommunications ' • Travail et 
participation ; Commerce et artisanat ; Services du 
Premier ministre. -  I.  - Services généraux, économie 
et budget. -  III.  - Section commune. - IV. - Bud-
get, art. 57, après l'art. 73 quinquies. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, I, DG, art. 3, CMP. 
Lot DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES, te" 2127, 2142, 2163, 2205, 2213, 2219, 

2228, 2237, 2276, 2284, 2287, 2298, 2305, 2320, 2346, 
2351, 2356, 2366, 2368. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 15, 23, 41, 45, 46, 55, 
56, 58, 86, 87, 98, 104, 116, 119, 129, 132, 138. 

RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES,  I.  
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

(Emploi [femmes].) 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 57. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°'  22, 44. 

(Emploi [jeunes].) 
Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Travail et 

participation ; Services du Premier ministre. - I. 
Services généraux. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

(Emplois d'intérêt public.) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

(Emplois intercommunaux.) 
Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Emplois réservés.) 
Voir QUESTION ORALE, n° 2147. 

(Emplois tertiaires.) 
Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 

territoire. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 44. 

EMPLOYES DE MAISON 

1. - Proposition de loi tendant  à  étendre le régime d'assu-
rance chômage aux employés de maison et  à  améliorer leur 
situation au regard de la sécurité sociale, présentée par 
Mme Rolande Perlican, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977. -- 3 avril 1973] (n° 268). - Renvoi  à  la commission 
des affaires sociales. 

EMPLOYEURS 

Voir ADMINISTRATION, 1, art.- 21, art. 21 bis, art. 24. 
CONTRAT DE TRAVAIL, 1, DG. 

EMPRUNTEURS (PROTECTION DES) 

Voir LOGEMENT, 1, DG. 

EMPRUNTS 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), art. 34. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

ENERGIE 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, après l'art. 6 bis. 

Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 9 ; (deuxierhe 
partie) ; Industrie. 

PLAN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES, n" 2212, 2296, 2352. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 21, 76, 87, 119, 142. 
RAPPORTS D'INFORMATION, n° 2. 

(Energie [économies d'].) 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 9 ; (deuxième 

partie), Commerce extérieur ; Services du Premier 
ministre. - VI. - Recherche ; Industrie ; Transports. 
- I. - Section commune. - II. - Transports ter-
restres ; Défense, art. 68. 

(Energie [importations].) 
Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce exté-

rieur. 

ENERGIE GEOTHERMIQUE 

1. - Proposition de loi tendant h créer une société nationale 
de géothermie, présentée par M. Michel Chauty, sénateur [16 juin 
1978] (n° 447). - Renvoi  à  la commission des affaires écono-
miques et du Plan. 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, après l'art. 6 bis. 

QUESTION ORALE, 11 °  2218. 

ENERGIE NUCLEAIRE 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG; (deuxième partie), Services du 
Premier ministre. - VI. - Recherche • Territoires 
d'outre-mer ; Industrie ; Santé et famille ; Environ-
nement et cadre de vie. 

POLITIQUE NUCLÉAIRE. 
QUESTION ORALE, n° 2185,  
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 56, 142. 

(Energie  nucléaire [contrôle de sécurité des installations 
nucléaires de base].) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 81. 

ENERGIE SOLAIRE 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, après l'art. 6 bis. 

Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre- 
mier ministre. - VI. - Recherche ; Industrie. 

ENFANCE EN DANGER 

Voir QUESTION ORALE, n° 2187. 

ENFANCE MARTYRE 

1. - Proposition de loi relative h la protection des enfants 
martyrisés, présentée par M. Edouard Bonnefous, sénateur 
[27 juin 1978] (n° 477). - Renvoi  à  la commission des  •  lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. 
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ENFANTS 

1. — Proposition de loi relative  à  la protection judiciaire de 
l'enfance, présentée par Mme Hélène Luc, sénateur, et plusieurs 
de ses collègues [13 octobre 1978] (n° 22, 1978-1979). — Renvoi 

la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

2. — Proposition de loi relative h la place et au devenir de 
l'enfant dans la famille et la société, présentée par M. Pierre 
Gamboa, sénateur, et plusieurs de ses collègues [13 octobre 1978] 
(n° 28, 1978-1979). — Benvoi à  la commission des affaires 
sociales. 

(Enfants  à charge) 

Voir CRÉANCES, 1. 

(Enfants infirmes) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat- 

	

tants : art. 76. 	- 

(Enfants [programmes radio-télévision pour]) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  26. 

(Enfants 0 surdoués ») 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 49. 

ENFANTS NATURELS 

Voir MAJORITÉ (AGE DE LA), 1, DG. 

ENGRAIS ET AMENDEMENTS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2198. 

ENLEVEMENTS 

Voir PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

ENOUETES ET SONDAGES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, /1 °  6. 

ENSEIGNANTS 

1. — Proposition de loi relative aux fonctions de chef d'éta-
blissement du premier degré, présentée par M. Pierre Vallon, 
sénateur et plusieurs de ses collègues [14 novembre 1978] (le 68, 
1978-1979). — Renvoi  à  la commission des affaires culturelles. 

Voir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 
LOI DE FINANCES, 2, DG; (deuxième partie), Universités ; 

Education. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

QESTIONS ORALES, ri °  2180, 2209, 2244, 2263, 2318, 2334. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, ri °  19, 107, 137. 

(Enseignants [auxiliaires]) • 
Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 2. 

LOI DE FINANCES, 2, DG; (deuxième partie), Education. 

ENSEIGNEMENT 

1. -- Proposition de loi relative  à  la gratuité et  à  l'aide sociale 
en matière scolaire, présentée par M. Hector Viron, sénateur 
et plusieurs de ses collègues [rattachée pour ordre au procès- 
verbal de la séance du juillet 1978. -- 2 octobre 1977] 
(n° 517). — Renvoi  à  la commission des affaires culturelles. 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, DG, après l'art. 4. 
LOI DE FINANCES, 2, DG; (deuxième partie),  Coopérat ion; 

Intérieur ; Légion d'honneur et ordre de la libération 
(budget annexe). 

QUESTIONS ORALES, nOS  2303, 2334. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 17, 80, 87, 107, 114. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 24, DG. 

(Enseignement artistique) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture ; Education. 
QUESTION ORALE, n° 2129.  

(Enseignement [gratuité de 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

(Enseignement médical) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille ; 
Universités. 

(Enseignement musical) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture ; Education. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

1. — Projet de loi modifiant les dispositions de l'article 7 
de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative h l'enseignement et 
h la formation professionnelle agricoles, présenté au nom de 
M. Raymond Barre, Premier ministre, par MM. Pierre Méhai-
gnerie, ministre de l'agriculture [rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n° 279). — Renvoi  à  la commission des affaires culturelles. 
- Rapport de M. René Tinant [20 avril 1978] (n° 332). -- Dis-
cussion [27 avril 1978] (p. 633, 648). — Adoption [27 avril 1978] 
(n° 129). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[28 avril 19781  (n° 149). — Renvoi  à  la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. — Rapport de M. Antoine 
Gissinger [18 mai 1978] (n° 237). — Discussion [25 mai 1978]. — 
Adoption [25 mai 1978] (n° 14). •  

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [30 mai 1978] 
(n° 379). — Renvoi  à  la commission des affaires culturelles. — 
Rapport de M. René Tinant [ler juin 1978] (n° 390). — Discussion 
[6 juin 1978] (p. 1185, 1192). — Adoption modifiée [6 juin 1978] 
(n° 144). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE _ (DEUXIÈME LECTURE) 
[7 juin 1978] (n° 370). — Renvoi  à  la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. -- Rapport de M. Antoine 
Gissinger [15 juin 1978] (n° 392). -- Discussion [20 juin 1978]. 
— Adoption [20 juin 1978] (n° 33). 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi complétant les dispositions 
de l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative 
l'enseignement et a la formation professionnelle agricoles ». — 

TRANSMISSION AU SÉNAT (TROISIÈME LECTURE) [21 juin 1978] 
(n° 457). — Renvoi  à  la commission des affaires culturelles. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) 
' 
• rapport de 

M. Gissinger [27 juin 1978]  (if  465). — Discussion [28 juin 1978]. •  
— Adoption [28 juin 1978] (n° 51). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. René 
Tinaut [27 juin 1978] (n° 471). — Discussion [30 juin 1978] 
(p. 1996, 1999). — Adoption [30 juin 1978] (n° 183). 

NOUVEL INTITULÉ : «  Projet de loi complétant les dispositions 
de l'article 7 de la loi n' 60-791 du 2 août 1960 relative  à  l'en-
l'enseignement et  à  la formation professionnelle agricoles ». 

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL du 27 juillet 1978 (JO lois 
et décrets du 29 juillet 1978). 

PROMULGATION : loi n° 78-786 du 28 juillet 1978 (JO lois et 
décrets du 29 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi vise notamment 
compléter le vide juridique résultant de l'annulation par le 
Conseil constitutionnel de la proposition de loi présentée A 
l'Assemblée nationale par M. Guy Guermeur et tendant  à  définir 
les rapports entre l'Etat et l'enseignement privé. Ce projet de 
loi reprend l'essentiel des dispositions qui étaient contenues dans 
la proposition de loi. Il institue une procédure nouvelle de 
reconnaissance des établissements et fixe par ailleurs les condi-
tions et les modalités de calcul de l'aide aux établissements ainsi 
reconnus. En contrepartie de la reconnaissance totale ou par-
tielle, l'Etat exigera de l'établissement les garanties tenant A 
la fois au fonctionnement et  à  la qualification du personnel. Le 
texte reconnaît par ailleurs le rôle des organisations repré-
sentatives de l'enseignement privé agricole. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978]  (p. 633, 648). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 633, 641) : MM. René Tinant, 
rapporteur de la commission des affaires culturelles : Jacques 
Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture ; 
Edouard Le Jeune, Franck Sérusclat, Bernard Hugo, Louis de 

-la Forest, Serge Mathieu. 

a) Interventions des sénateurs : la déclaration par le Conseil 
constitutionnel de non-conformité  à  la Constitution de la propo-
sition de loi de M. Guy Guermeur, tendant  à  définir les rapports 
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entre l'Etat et l'enseignement agricole privé (p. 634, 636, 639). La 
nécesSité d'une aide A l'enseignement aericole prive (p. 634, 639). 
La procédure de reconnaissance des éabliesements (p. 634, 640). 
L'aide aux établissements reconnus (p. 634, 640). Les organi-
sations représentatives de l'enseignement agricole privé (p. 634, 
640). L'étalement de l'application des nouvelles dispositions 
(p. 634). Les décrets d'application (p. 634). Les filières d'ensei-
gnement (p. 634, 638). L'enseignement agricole féminin (p. 634, 
636). La part qui doit être faite A l'enseignement sur le s terrain 
(p. 636). La responsabilité du ministère de l'agriculture dans ce 
domaine de l'enseignement (p. 636). L'enseignement privé et 
le service public (p. 636, 637, 641). Les maisons familiales rurales 
(p. 637, 640). La loi d'orientation agricole de 1960 (p. 638). Les 
effectifs et les qualités de l'enseignement public agricole (p. 638). 
La carte scolaire (p. 639). Les enseignants du secteur prive 
(p. 639). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 635) : la déclaration 
de non-conformité a la constitution, par le Conseil constitution-
nel, de la proposition de loi Guermeur tendant A définir les 
rapports entre l'Etat et l'enseignement agricole privé. Le décret 
du 15 mars 1978 confortant les bases nécessaires au versement 
des subventions de • l'Etat aux différents établissements. L'annu-
lation par le Conseil d'Etat de la s convention a passée en 
1975 entre le ministère de l'agriculture et l'union nationale des 
maisons familiales. Les différents ordres d'enseignement, demeu-
rent maîtres de leurs méthodes pédagogiques ; le légitime 
contrôle de l'Etat. L'évolution de l'enseignement agricole. 
(p. 636) : rappelle les propos tenus par M. Pierre  Méhaignerie, 
ministre de l'agriculture, devant la commission des affaires 
culturelles. La transformation de l'enseignement agricole en ensei-
gnement du milieu rural. 

Réponse  à M. Edouard Le Jeune (p. 640) : l'organisation de 
l'enseignement agricdle ; son rôle. Les problèmes de l'enseigne-
ment féminin. 

Réponse et M. Franck Sérusclat : le pluralisme scolaire n'est pas 
un abandon du principe républicain du service public. Le Gouver-
nement ne décapite pas l'enseignement public pour favoriser 
l'enseignement privé. L'imagination dont ont fait preuve les 
groupes privés. 

Réponse  à M. Bernard Hugo (p. 641) : l'intégration d'un plu-
ralisme social ne peut s'efectuer dans un grand service national. 
L'enseignement supérieur privé a fait ses preuves. Il n'y a pas 
de liberté de choix dans le système préconisé par le parti 
communiste. 

Réponse a M. Louis de la Forest : la situation des enseignants 
du secteur privé ; une fraction de l'aide globale A l'enseignement 
agricole privé doit permettre aux organisations représentatives 
de participer aux frais de formation et de perfectionnement des 
personnels. 

Réponse a M. Serge Mathieu : les distinctions entre les notions 
de s reconnaissance a et d' e agréments se  

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 641, 648) : MM. René Tinant, 
rapporteur ; Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat ; Michel Darras, 
Franck Sérusclat, Jacques Descours Desacres, Jean Sauvage, Jean 
Lecanuet, Geoffroy de Montalembert, Daniel Millaud, Jacques 
Habert. 

Article '1" (article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 : recon-
naissance par l'Etat d'établissements d'enseignement agricole 
privé ; aide financière de .l'Etat aux établissements reconnus;  
décrets d'application) (p. 641, 642). — Amendement n° 1 de 
M. René Tinant, rapporteur : suppression des dispositions pré-
voyant la fixation par décret en Conseil d'Etat des modalités de 
la reconnaissance, de l'aide financière, du contrôle de la qualité 
pédagogique et du contrôle administratif et financier des éta-
blissements ; réserve ; adoption ,de l'amendement n° 2 de M. René 
Tillant, rapporteur : précision de certaines modalités d'applica-
tion par des conventions passées entre le ministre de l'agricul-
ture et les organisations représentatives de l'enseignement agri-
cole privé (p. 643) ; adoption de l'amendement re'  I  ; préalable-
ment réservé, de M. René Tinant, reporteur ; adoption de l'amen- 
dement n  03 de M. René Tinant, rapporteur : suppression de la 
notion de globalité en ce qui concerne l'aide_ financière accordée 
par l'Etat  à  l'enseignement agricole privé ; la loi de finances 
fixe les possibilités du budget de la nation ; l'enveloppe glo-
baie des crédits d'aide sociale ; adoption de l'amendement le 4 
de M. René  Tinani,  rapporteur  : calcul du montent de l'aide 
financière de l'Etat ; égalité avec le Coût moyen pour l'Etat des 
formations ayant le - même objet dans l'enseignement- agricole 
public,  déduction faite des frais de contrôle (p. 644) ; adoption 
du sous-amendement n" 10 de M. Jean Sauvage et plusieurs de 
ses collègues A l'amendement n° 4 de M. René Tinant, rappor-
teur : non-prise en compte des frais de contrôle. supportés 
par l'Etat dans le calcul de l'aide financière ; adoption de 

l'amendement n° 12 de M. Jean Lecanuet et plusieurs de ses  co 
lègues, soutenu par M. Geoffroy de Montalembert : coefficient 
établi chaque année en fonction des modalités de fonctionnement 
et de  l qualification des personnels dans l'enseignement agricole 
privé ; affectation des coefficients A une fraction du coût moyen 
de l'enseignement agricole public pris en considération pour le 
calcul de l'aide financière de l'Etat (p. 645) ; l'enseignement par 
alternance ; l'application des coefficients de réduction ; adoption 
de l'amendement n" 5 de M. .René Tinant, rapporteur : sup-
pression des - dispositions prévoyant que le montant de l'aide 
financière de l'Etat est diminué des frais de contrôle supportés 
par l'Etat ; adoption de l'emendement n° 6 'de M. René  Tinant, 

 rapporteur : définition des missions des organisations représen-
tatives par les conventions passées entre le ministre de l'agri-
culture et ces organisations représentatives ; adeption de l'amen-
dement n" 7 de M. René Tinant, rapporteur : versement de l'aide 
financière de l'Etat, aux établissements reconnus, sous la forme 
d'une allocation forfaitaire globale (p. 646) ; 

— l'article 1, ainai . modifié, eet adopté (p. 646). 

Article 2 (conduite progressive, sur une période de cinq 
années, des mesures destinées au financement dm la présente 
loi) (p. 646). Retrait de ramendeMent n° 3 de M. René 
Tinant, rapporteur : inscription des mesures financières nou-
velles, chaque année, dans la loi de finances (p. 647) ; retrait 
du sous-amendement n° 11 de M. Jean Sauvage et plusieurs 
de ses collègues A l'amendement n" 8 de M. René  Tinant,  rap-
porteur : attribution des mesures d'aide financière s suivant une 
progression régulière a sur une période de cinq ans, A compter 
du la" janvier 1979 ; le crédit budgétaire qui sera attribué pour 
1979, A l'enseignement agricole privé ; les lois de finances rec-
tificatives ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 647). . 

Après l'article 2 (p. 648). 	Adoption de l'amendement n° 9 
de  M.  Daniel Millaud et plusieurs de, ses collègues, soutenu par 
M.  Jacques Habert :. extension par décret en Conseil d'Etat des 
nouvelles dispositions aux départements et aux territoires d'outre-
mer ainsi qu'A Mayotte ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 648). 

-Explications de vote : 

. 	M. Jean Sauvage (p. 048) : le groupe de • l'union centriste 
des démocrates de progrès votera ce projet de loi. Le problème 
que posera aux jeunes agriculteurs  français l'élargissement de la 
communauté économique européenne. La qualité de l'enseigne-
ment dispeneé dans les établissements privés. Rend hommege 
aux enseignants du secteur privé. 

— M. Geoffroy .de  Montalembert (p. 648) : le groupe du RPR, 
unanime, votera ce projet de loi. Les incertitUdes des jeunes 
agriculteurs doivent cesser. 

Adoption -[27 avril 19781. (p. 648). 

Discussion (deuxième lecture) {6 juin 1978) (p. 1185, 119*. 

I. — DISCUSSION GL'NERALE (p. 1185, 1186) : MM. René Tinant, 
rapporteur de la commission des  affaires  culturelles ; Jacques 
Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1186) : les amendements 
adoptés par le Sénat lors de la première letiture du texte, 
le 27 avril, inspires par la proposition de loi de M. Guermeur, 
annulée par le Conseil constitutionnel : les• modalités de calcul 
de l'nide de l'Etat aux établissements prives reconnus. La procé-
dure de reconnaissance . des • établissements. Les amendements 
adoptés à. l'Assemblée nationale : les deux niveaux d'aide de 
l'Etat : la  reconnaissance et l'agrément. La suppression malen-
contreuse des alinéas relatifs au calcul de l'aide de l'Etat. 
Demande au Sénat d'adopter le texte  en • discussion. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1186) : la nouvelle 
charte de l'enseignernent agricole peivie Le reniement du 
Gouvernement ,  au texte proposé par la commission des affaires 
culturelles. Le double système de la reconnaissance et de l'agré-
ment des établissements. La reconnaissance : la situation actuelle. 
L'agrément : un soutien financier égal  à  celui qui est accordé 
aux établissements du secteur public. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1186, 1192). 

Article 1" (p. 1186). — Retrait 'de l'amendement nn 1 de 
M. René Tinant, rapporteur : mention de la procédure d'agré-
ment sur le même plan que la procédure de reconnaissance 
(P. 1137) ; adoption de l'amendement n° 3 de M. René •Tinant, 
rapporteur mention des établissements agréés s'ajoutant A 
celle des établissements reconnus, dans les alinéas relatifs aux 
modalités de l'enseignement et à. l'aide de l'Etat ; adoption de 
l'amendement n° 4 de M.  Re t é Tinant, rapporteur : de forme ; 
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adoption de l'amendement n° 5 de M. René Tinant, rapporteur : 
modalités de l'aide financière de l'Etat aux établissements 
reconnus et aux établissements agrées ; sous-amendement n° 6 
de M. Geoffroy de Montalembert  à  l'amendement n° 5 delq. René 
Tinant, rapporteur : bénéfice de la reconnaissance pour les 
établissements antérieurement reconnus ; retiré au profit de 
modifications rédactionnelles  à  l'amendement n° 5 de M. René 

•Tinant, rapporteur ; adoption du sous-amendement n° 7 de 
M. Jean Sauvage  à  l'amendement n° 5 de M. René Tinant, 
rapporteur : précision relative aux frais de contrôle devant 
être déduits pour le calcul du coût moyen de fonctionnement 
des établissements d'enseignement agricole public ; adoption 
du sous-amendement n° 8 de M. Jean Sauvage et plusieurs de 
ses collègues  à  l'amendement n° 5 de M.  •  René Tinant, rap-
porteur : substitution  à  la notion de a rémunération des per-
sonnels enseignants, administratifs, techniques, ouvriers et de 
service », de la notion plus large de a dépenses de personnel 
enseignant et non enseignant » ; adoption du sous-amende-
ment n° 9 de M. Jean Sauvage et plusieurs de ses collègues 
l'amendement n° 5 de M. René Tinant, rapporteur : substitution 

la notion de a frais généraux de fonctionnement » de la notion 
plus  large  d' a autres charges de fonctionnement » (p. 1,191) ; 
- ainsi modifie, est adopté (p. 1191). 

Articles 2 et 3 (p. 1191). - Adoptés (p. 1191). 

Explications de vote 

- M. Franck Sérusclat (p. 1191) : les ambiguïtés du texte 
en discussion et ses inégalités : la prise en compte du personnel 
de service, obstinément refusée par le Gouvernement aux com-
munes pour leurs écoles maternelles et leurs écoles primaires. 
(p. 1192) : la prise en compte de la a qualification » du per-
sonnel enseignant pour le calcul du coût d'un élève. L'inter-
vention de M. de Montalembert sur le civisme le sens du 
service public. Les sommes prévues, non chiffrées, pour l'inves-
tissement des établissements privés. La formule de l'intégration 
dans le service public aurait été préférable  à  ce seul transfert 
de charges, pour des établissements de la qualité des maisons 
familiales. Le groupe socialiste votera contre le projet,. 

- M. Adolphe Chauvin (p. 1192) : les services éminents rendus 
par l'enseignement agricole privé. Le groupe UCDP unanime 
votera pour l'adoption du projet. 

- M. Geoffroy de Montalembert (p. 1192) : une loi néces-
saire, que le groupe RPR votera avec satisfaction. Les querelles 
du passé. La cohésion de tous les Français. 

- M. Michel d'Aillières (p. 1192) : l'accord unanime du groupe 
UREI sur le texte en discussion. 

Adoption [6 juin 1978] (p. 1192). 
Discussion (commission mixte paritaire) [30 juin 1978] (p. 1996, 

1999). 
Rappel au règlement (p. 1996, 1997) : MM. Franck Sérusclat, 

Alain Poher, président du\Sénat (exception d'irrecevabilité fon-
dée sur l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi orga-
nique relative aux lois de finances). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1997, 1998) : MM. René Tinant, 
rapporteur ; Marcel Champeix, Mme Simone Veil, ministre de 
la santé et de la famille ; MM. Etienne Dailly, Franck Sérusclat, 
Guy Schmaus. 

a) Interventions des sénateurs : la reconnaissance et l'agré-
ment des établissements (p. 1997, 1993). Le délai d'adaptation 
laissé aux établissements (p. 1997, 1993). L'enseignement pour 
les jeunes filles (p. 1997). La coordination entre les ministères 
de l'agriculture, de l'éducation, de la santé et du travail (p. 1997). 
La constitutionnalité de ce texte et le dépôt d'un recours devant 
le Conseil constitutionnel (p. 1998). La présence de membres 
du Gouvernement a compétents » lors de la discussion des textes 
devant les assemblées (p. 1998). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1998) : les charges 
nouvelles qui résulteront de l'application de ce texte 

' 
• la loi 

qui sera adoptée ne sera applicable qu'A compter du 1" jan-
vier 1979. 

Réponse  à M. Franck Sérusclat : les critères retenus pour la 
reconnaissance des établissements sont des dispositions d'ordre 
réglementaire ; l'information qui sera donnée au Parlement sur 
l'élaboration des décrets. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1998, 1999). 

Article 1 (p. 1998, 1999). 

NOUVEL INTITULÉ : «  Projet de loi complétant les dispositions 
de l'article 7 de la loi n° 60-791 du 2 août 1960 relative 
l'enseignement et  à  la formation professionnelle agricoles.» 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1999). 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture.  

ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTIONS ORALES, n" 2129, 2209. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 137. 

ENSEIGNEMENT ELEMENTAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTIONS ORALES, n" 2197, 2232, 2241, 2354. 

ENSEIGNEMENT PRIVE 

Voir  ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Educa-

tion ; art. 78. 
QUESTION ORALE, ri °  2334. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  107. 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

1. - Proposition de loi relative h l'intégration dans la fonction 
publique de certaines catégories de personnels en fonction auprès 
des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de Mulhouse, pré- 
sentée par M. Muller, député [14 décembre 1977] (n° 3306). - 
Renvoi  à  la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales. - Rapport de M. Gissinger [19 décembre 1977] (n° 3381). 
- Discussion [20 décembre 1977]. - Adoption [20 décembre 
1977] (n° 852). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [20 décembre 1977] 
(n° 227, 1977-1978). - Renvoi  à  la commission des affaires 
culturelles. -- Rapport commun de M. Franck Sérusclat pour la 
présente proposition de loi et pour la proposition de loi 1-1° 2 
[11 mai 1978] (n° 346). 

2. - Proposition de loi relative  à  l'intégration dans la fonction 
publique de certaines catégories de personnels en fonction auprès 
des écoles nationales supérieures d'ingénieurs de Mulhouse, pré- 
sentée par M. Henri Goetschy, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 21 décembre 1977. - 3 avril 1978] (n° 252). - Renvoi  à  la 
commission des affaires culturelles. - Rapport commun de 
M. Franck Sérusclat pour la présente proposition de loi et pour 
la proposition de loi n° 1 [11 mai 1978] (n° 346). - Discussion 
[18 mai 1978] (p. 865, 867. -- p. 871). - Adoption modifiée 
[18 mai 1978] (n° 136). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
(n° 233). - Renvoi  à  la commission des affaires culturelles, 
familiales et sociales. - Rapport de M. Gissinger [1" juin 1978] 
(n° 313). - Discussion [29 juin 1978]. - Adoption [29 juin 1978] 
(n° 61). 

PROMULGATION : loi n° 78-691 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition tend  à  tirer 
les conséquences du processus d'intégration  à  l'Université de 
deux écoles privées d'ingénieurs situées  à  Mulhouse - l'école 
de chimie et l'école des industries textiles - et, de ce fait, A 
favoriser l'intégration dans la fonction publique en y incorpo-
rant certains personnels enseignants et non enseignants de ces 
écoles. 

Discussion (première lecture) [18 mai 1978] (p. 865, 867, 871). 

r.  -- DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 865, 866). - M. Franck Sérusclat,, 
rapporteur de la commission des affaires culturelles ; Mme Alice 
Saunier-Séïté, ministre des universités. 

a) Intervention du rapporteur (p. 865) : la création, due  à  l'ini-
tiative privée, en 1822 et en 1861, de l'école de chimie et de 
l'école des industries textiles de Mulhouse. Leur adaptation 
aux besoins locaux. L'évolution progressive vers l'intégration au 
service public. Le transfert final  à  l'Etat. Le rattachement de 
ces deux écoles d'ingénieurs au centre universitaire de Mulhouse, 
dépendant de l'université du Haut-Rhin. Les modalités du trans-
fert au service public. L'imprécision de la situation des bâti-
ments et de celle du personnel, malgré les deux protocoles 
de 1977. Les dispositions prévues : la remise des bâtiments it 
l'Etat moyennant paiement ; les solutions trouvées pour le per- 
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sonnel : les contrats du CNRS pour le personnel non enseignant ; 
l'intégration  à  la fonction publique du personnel enseignant • le 
problème des équivalences avec les cadres de la fonction publi-
que. La vérification des aptitudes. (p. 866) : les problèmes des 
pensions et des retraites. Le champ d'application de l'intégration 
A la fonction publique. Les quarante-deux personnes concernées. 
La date d'effet au 5 avril 1977. La dérogation au statut général 
de la fonction publique. La nécessité d'une politique globale 
d'implantation des universités : la carte universitaire. La mise 
en place des conseils régionaux de l'enseignement supérieur 
et de la recherche. Les limites de l'initiative privée. L'avis favo-
rable de la commission des affaires culturelles A l'adoption de 
cette proposition de loi. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 866) : la création des 
écoles d'ingénieurs, due A l'initiative des collectivités et des pro-
fessions ou des associations, A cause de l'inadaptation des ensei-
gnements supérieurs universitaires. Les besoins de la ville de 
Mulhouse au >axe siècle. Le rattachement normal de ces écoles 
privées A la nouvelle université de Mulhouse. Les délais néces-
saires pour préparer l'intégration de ces écoles dans le service 
public : le problème de l'intégration des personnels qui ne rem-
plissaient pas les conditions requises. La prise en compte de leur 
ancienneté de services pour la retraite. Le coût actuel de fonc-
tionnement des écoles d'ingénieurs. L'ouverture de l'Université 
au monde économique. 

11. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 866, 867 ; 871). — M. Franck 
Sérusclat, rapporteur ; Mme Alice Saunier-Saté, ministre des 
universités ; MM. Roland Ruet, Léon Eeckhoutte, président de la 
commission des affaires culturelles. 

Article unique (nomination et titularisation dans les cadres 
de la fonction publique des personnels de l'école supérieure des 
industries textiles de Mulhouse et de l'école supérieure de chimie 
de Mulhouse) (p. 866). Adoption de l'amendement de forme 
no  1 de M. Franck Sérusclat, rapporteur ; adoption de l'amen-
dement n° 2 de M. Franck Sérusclat, rapporteur : possibilité don-
née aux personnels intégrés de valider pour leurs droits A la 
retraite les services effectués antérieurement  à  leur intégration 
(p. 867) ; 

— l'article unique, ainsi modifié, est adopté (p. 867). 

Après l'article unique (p. 867). — Amendement n° 3 (article 
additionnel) de MM. Robert Schwint et Paul d'Ornano, soutenu 
par M. Roland Ruet : fixation par décret des conditions de choix 
et d'emploi des personnalités extérieures et des étudiants qua-
lifiés, pour ces écoles et pour les autres établissements publics 
A caractère scientifique et culturel ; réservé. (p. 871) : retrait 
de cet amendement n" 3 par M. Roland Ruet,  à  la suite de la 
suggestion de la commission. 

Adoption [18 mai 19781  (p. 871). 

Voir ENSEIGNEMENT MÉDICAL. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération ; Ter-
ritoires d'outre-mer ; Universités. 

PHARMACIE, 2. 
QUESTIONS ORALES,  fl  °'  2215, 2217, 2221, 2256. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, II" 71, 105, 126, 144. 

(Enseignement supérieur libre.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, COMMERCIAL ET AGRICOLE 

Voir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 

LOI DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Education 
Education : art. 78. 

MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 
QUESTION ORALE, H °  2370. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 11°  107. 

ENSEIGNES 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG, art. 1", art. 13, art. 14, art. 15. 

ENTENTES 

Voir ENTREPRISES 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il' 131.  

ENTREPRISES 

1. — Proposition de résolution tendant  à  instituer une com-
mission d'enquête sur les fonds publics attribués aux entreprises, 
présentée par M. Anicet Le  Pars,  sénateur, et plusieurs de ses 
collègues [22 juin 1978] (n° 461). — Renvoi A la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. — Pour avis A la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 3. 
EMPLOI, 2, 5, DG. 

EPARGNE, 1, art. 3. 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1. 

DG, art. 3. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. 5, art. 6, après l'art. 6. 
LOI DE FINANCES. 2 (première partie), art. 14  à 16; 

(deuxième partie), Aménagement du territoire ; Com-
merce et artisanat ; Services du Premier ministre. -- 
I. — Services généraux, Information ; Travail et parti-
cipation. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES n°' 2111, 2143, 2165, 2253, 2321, 2352. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 55, 139. 
SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

(Entreprises [fiscalité des]) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

(Entreprises françaises h l'étranger) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  87. 

ENTREPRISES MULTINATIONALES 

Voir SOCIÉTÉS MULTINATIONALES. 

ENTREPRISES PUBLIQUES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
EPARGNE, 1, DG, avant l'art. 1. 

Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie),  Economic  et 
budget. —  II.  — Section commune. — IV. — Budget. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
PLAN, 1, DG. 

ENVIRONNEMENT 

1. — Proposition de résolution tendant  à  la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur les problèmes de l'en-
vironnement et du cadre de vie des Français, présentée par 
M. James Marson et plusieurs de ses collègues [rattachée pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. 
3 avril 1978] (le 249). — Renvoi A la commission des affaires 
culturelles. — Pour avis A la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

2. -- Projet de loi réglementant la publicité extérieure et 
les enseignes, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement 
et du cadre de vie [27 avril 1978] (n° 339). — Renvoi A la 
commission des affaires culturelles. — Pour avis A la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale [11 mai 1978], A la 
commission des affaires économiques et du Plan [1 0e  juin 1978]. 
— Rapport de M. Jacques Carat [16 juin 1978] (n° 448). — 
Avis de M. Guy Petit, au nom de la commission des lois [16 juin 
1978] (n' 449) et de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, au nom de la 
commission des affaires économiques [21 juin 1978] (n° 459). — 
Discussion [3 octobre 1978] (p. 2327, 2329) [5 octobre 1978] 
(p. 2351, 2393) [11 octobre 1978] (p. 2493, 2531). — Adoption 
[11 octobre 1978] (n° 1). 
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TRANSIVIISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[12 octobre 1978] (n? 582). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. Pour avis à_ la commission de la 
production et des échanges. 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi réglemente la publi-
cité extérieure et les enseignes en vue de la protection clu' patri-
moine architectural, des paysages et plus généralement du 
cadre de vie. Il doit se substituer  à  la loi du 12 avril 1943 désuète 
et mal appliquée. Le projet de loi inclut désormais dans son 
champ d'application toutes les affiches et enseignes quels que 
soient leur support, leur nature et les auteurs des informations 
ou du message transmis. Toute publicité est de même interdite 
en dehors des agglomérations. Toutefois des exceptions sont 
prévues dans des périmètres d'affichage autorisé, par exemple 
autour d'établissements industriels ou commerciaux. La liberté 
d'affichage est en revanche la règle et l'interdiction, l'exception 
A l'intérieur des agglomérations. Toutefois des réglementations 
fixées au plan national par décret en Conseil d'Etat et au plan 
local par arrêtés préfectoraux permettent d'adapter la publicité 

la diversité des formes de l'affichage ainsi qu'aux nécessités 
locales. Les préfets sont ainsi compétents, après consultation 
avec les élus de chacune des communes, pour aggraver ou atté-
nuer la réglementation nationale de l'affichage. Les maires des 
communes de plus de 2 000 habitants doivent réserver des 
emplacements gratuits pour l'affichage d'opinion et l'annonce 
de manifestations au plan local. La répression de l'affichage 
irrégulier est renforcée notamment par l'institution d'une 
procédure d'action directe permettant  à  l'autorité "administrative, 
avant tout engagement de poursuites, d'ordonner la suppression 
d'office des panneaux et affiches en infraction et par une modi-
fication du régime des astreintes. ,  

agglomérations ; la protection des particuliers contre les troubles 
de voisinage et contre les contrats léonins ; le renforcement du 
dispositif répressif. (p. 2338) : l'élaboration des zones d'affichage 
restreint ou élargi à l'intérieur des agglomérations ; le rôle des 
collectivités locales. L'utilité d'un concours technique des ser-
vices de l'Etat. L'affirmation du caractère continu des infractions; 
le renforcement nécessaire du taux des amendes. 

Réponse  à M. Jacques Carat : la rénovation de la fiscalité 
du droit de timbre prévu dans le code des communes. La 
fiscalité locale de l'affichage est effectivement désuète. 

Réponse  à M. James Marson : il n'est pas question de porter 
atteinte  à  la liberté d'opinion et  à  l'expression de cette liberté 
par l'affichage. La concertation qui a précédé l'élaboration du 
texte en discussion. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES [5 octobre 1978] (p. 2351, 2393). 
— MM. James Marson, Jacques Carat, rapporteur de la commis-
sion des affaires culturelles ; Michel d'Ornano, ministre de l'envi-
ronnement et du cadre de vie ; Charles Lederman, Guy Petit, 
rapporteur pour avis de la commission des lois ; Marcel Cham-
peix, Pierre Cavons, Guy Schmaus, Pierre Ceccaldi-Pavard, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques ; 
Charles Alliés, Léon Eeckhoutte, président de la commission 
des affaireS culturelles ; Maurice Fontaine, Jacques Descours 
Desacres, Louis Virapoul/é, Michel Caldaguès, Pierre-Christian 
Taittinger, Henri Caillavet, Richard Pouille, Raymond Brun. 

Avant l'article 1". — Affichage commercial et affichage d'opi-
nion. — La liberté d'affichage ; la loi du 29 juillet 18'81 et la 
loi du 12 avril 1943 (p. 2352). — La réglementation des libertés 
dans l'intérêt public ; la création de panneaux d'affichage libre 
(p. 2353). — Rejet de l'amendement n° 156 (art. additionnel) 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues : application 
de la loi au seul affichage publicitaire commercial (p. 2354) 
par scrutin public (no 1. — Liste des votants, p. 2410). 

a 
Article 1" (définition du champ général d'application de /a 

loi) (p. 2354). — Adoption de l'amendement de forme n° 3 
de M. Jacques Carat, rapporteur ; adoption de l'amendement 
no  97 de M. Jacques Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis de 
la commission . des affaires économiques : application de la loi 
aux publicités, enseignes, etc., visibles d'une voie « publique ou 
privée » ouverte à la circulation ; adoption de l'amendement 
no 3 de M. Jacques Carat, rapporteur : décret en Conseil d'Etat 
pour préciser la notion de  «  voie ouverte à la circulation » 
(p. 2355) ; adoption de l'amendement n° 50 de M. Guy Petit, 
rapporteur pour avis de la commission des lois : suppression 
de l'alinéa mentionnant l'application de la loi aux personnes 
publiques et privées et l'application concomitante des autres 
lois et règlements en vigueur (p. 2356) ; 

— l'article lcr, ainsi modifié, est adopté (p. 2356). 

Article 2 (définition de la publicité extérieure) (p. 2356). — 
Adoption de l'amendement n° 98 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques : 
suppression de la précision visant les dispositifs  «  spécialement » 
prévus pour la publicité extérieure ; rejet de l'amendement n° 99 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis ; précision 
sur la nature « commerciale ou non » des messages publicitaires 
vises ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 2336). 

Article 3 (interdiction de la publicité dans les lieux très 
sensibles) (p. 2356). -- Adoption de l'amendement n° 51 de 
M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la commission des lois : 
compétence du ministre ou du préfet, 'après avis de la commis-
sion départementale des sites, pour interdire la publicité sur 
des immeubles non classés ni inscrits mais présentant un carac-
tère esthétique, historique ou pittoresque (p. 2358) ; rejet du 
sous-amendement n" 100 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques,  à  l'amen-
dement le 51 de M. Guy Petit : établissement de la liste des 
immeubles non classés ni inscrits auxquels s'applique l'inter-
diction de la publicité, par le préfet ou le maire après avis des 
conseils municipaux concernés et de la commission des sites ; 
retrait de l'amendement n° 186 de M. Jacques Carat, rapporteur : 
compétence du maire, après avis de la commission départementale 
des sites, pour interdire la publicité sur des immeubles non 
classés ni inscrits mais présentant un caractère esthétique, histo-
rique ou pittoresque (p. 2360) ; adoption du Sous-amendement 
n° 194 de M. Jacques Carat, rapporteur, à l'amendement n° 51 
de M. Guy Petit : compétence du maire, après avis de la commis-
sion des sites et du conseil municipal, substituée à celle du 
ministre ou du préfet ; retrait de l'amendement n° 4 de 

Discussion (première lecture) [3 octobre 1978] (p. 2325, 2339). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2325, 2339). — MM. Jacques 
Carat, rapporteur de la commission des affaires culturelles ; 
Guy Petit, rapporteur pour avis  •  de la commission-  des lois 
constitutionnelles, de la législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale ; Pierre Ceccaldi-Pavard, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques 
et du Plan : Pierre Vallon, James Marson, Michel d'Ornano, 
ministre de 'l'environnement et du cadre de vie. 

a) Interventions des sénateurs : l'importance économique de 
la publicité (p. 2326, 2331, 2332, 2333). La défense du patrimoine 
architectural ou naturel (p. 2326, 2331, 2333). Les lacunes de la 
loi du 12 avril '1943 (p. 2326, 2330, 2333, 2334). La compétence 
des collectivités locales et la répartition des responsabilités 
entre i'Etat et les communes (p. 2326, 2327, 2331, 2332, 2334). 
La taxation de la publicité et les ressources de's communes 
(p. 2327, 2330). Les différents régimes de réglementation de la 
publicité extérieure en fonction des sites (p. 2328,. 2333, 2336). 
Les supports publicitaires : panneaux, mobilier urbain, véhicules 
(p. 2328, 2336). Les enseignes et les préenseignes (p. 2328, 2329, 
2331). L'affichage sauvage et l'affichage libre : la liberté d'affi-
chage (p. 2329), 2331, 2334, 2335). La consultation de la commis- 
sion des sites (p. 2323, 2332, 2336). .Les graffiti et les bombes 

peinture (p. 2329). La création d'emplacements municipaux 
pour l'affichage (p. 2329, 2332, 2335). Les conventions de conces-
sion de publicité (p. 2329). Les sanctions et les amendes (p. 2329, 
2330, 2333, 2335, 2336). La mise en cause de la personne ou 
de l'entreprise responsable de l'affichage (p. 2329, 2330, 2335). 
La location de panneaux d'affichage pour les campagnes électo-
rales (p. 2330). Le rapport du Conseil économique et social du 

• 25 mars 1949 sur la publicité et ses méthodes (p. 2333). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2336) : un texte qui 
n'est dirigé ni contre la publicité, ni contre l'affichage d'opinion. 
L'inapplicabilité de la loi du 12 avril 1943. (p. 2337) : la néces-
saire mise en ordre de l'implantation des panneaux publicitaires ; 
leur accroissement considérable en milieu urbain. La lutte contre 
l'affichage sauvage. La mise en cause du bénéficiaire de l'affi-
chage ; l'installation de panneaux réservés sur le domaine public 
et communal, pour 'l'affichage d'opinion, les manifestations cultu-
relles, politiques, syndicales et sportives. La définition de la place 
de la publicité extérieure dans la ville. La nécessité d'un renou-
veau de l'art de l'affiche ; l'aide qu'apporteront aux collectivités 
locales les nouveaux conseils d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement. L'extension du champ d'application de la loi 

toute forme de publicité extérieure ; l'octroi de pouvoirs 
importants au maire et au conseil municipal ; la sévère restriction 
de la publicité dans les lieux sensibles et 4 l'extérieur des 
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M. Jacques Carat, rapporteur : possibilité pour le maire d'inter-
dire  toute publicité extérieure dans tout ou partie d'une agglo-
mération ; 

-- l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 2360). 

Après l'article 3. — Retrait de l'amendement n° 1 (art. addi-
tionnel) de M. Marcel Champeix et plusieurs de ses collègues : 
autorisation préalable du maire nécessaire pour tout affichage 
publicitaire et possibilité pour le maire d'interdire ce type 
d'affichage sur tout ou partie du territoire de sa commune 
(p. 2360). 

Article 4 (mentions obligatoires sur affiches -  et panneaux) 
(p. 2361). — Retrait de l'amendement n° 101 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques : précisions supplémentaires relatives A la 
mention obligatoire, sur tout dispositif ou inscription publicitaire, 
du nom de la personne ou de l'entreprise responsable ; adop-
tion de l'amendement n° 6 de M. Jacques Carat, rapporteur : 
dispense de l'obligation de mention de la personne ou de l'entre-
prise responsable en ce qui concerne les publicités sur véhicules 
et le mobilier urbain (p. 2362) ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 2362). 

Après l'article 4. — Amendement n° 121  (art.  additionnel) 
de M. Charles Alliés 'et plusieurs de ses collègues : compétence 
exclusive du conseil municipal pour réglementer la publicité 
visant la promotion. des productions locales ou la mise en valeur 
des sites ,et richesses historiques ; réservé (p. 2362). 

Article 5 (interdiction de l'affichage hors agglomération sauf 
dans les périmètres d'affichage autorisé) (p. 2365). — Adoption 
des amendements rédactionnels identiques de MM. Jacques 
Carat, rapporteur, et Guy Petit, rapporteur pour avis de la 
commission des lois ; adoption de l'amendement n° 157 de 
M. James Marson et plusieurs de ses collègues : _possibilité de 
créer des périmètres d'affichage autorisé A proximité des centres 
artisanaux (p. 2367) ; retrait de l'amendement n° 8 de M. Jacques 
Carat, rapporteur : substitution A la notion de a groupement 
d'habitations » retenue pour pouvoir justifier la création d'un 
périmètre d'affichage autorisé, de la notion de a lieudit impor-
tant » ; adoption de l'amendement n° 122 de M. Henri Caillavet, 
soutenu par M. Maurice Fontaine : mention des lieuxdits impor-
tants parmi les groupements d'habitations pouvant justifier 
l'institution d'un périmètre d'affichage autorisé ; retrait de 
l'amendement n° 53 de M. Guy Petit, rapportenr pour avis de la 
commission des lois : fixation A 800 mètres du rayon de 
la zone d'affichage autorise ; retrait de l'amendement n° 54 
de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la commission 
des lois : définition de la notion d'agglomération (p. 2368) ; 
adoption de l'amendement re 201 de 3/L Michel d'Or-
nano, ministre de l'environnement et du cadre de vie : 
référence explicite, pour les termes d'agglomération et de lieu-
dit, A la signification retenue en matière de circulation routière ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 2368). 

Après l'article 5. — Retrait de l'amendement n° r9 (art. 
additionnel) de M. Jacques Carat, rapporteur suppression de 
la taxe sur la publicité hors agglomération (p. 2368). 

Article 6 (procédure d'élaboration et délimitation des péri-
mètres d'affichage autorisé) (p.-2369). — Rejet de l'amendement 
no 155 de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues : fixa-
tion par le conseil 'municipal de la délimitation des périmètres 
d'affichage autorisé et des prescriptions qui s'y appliquent 
(p. 2372) ; retrait de l'amendement n° 102 de M. Pierre Ceccaldi-
Pavard, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques : procédure suivie pour l'institution des périmètres 
d'affichage autorisé; adoption de l'amendement n° 179 de 
M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie : élaboration du projet de délimitation des périmètres 
d'affichage autorisé et des prescriptions qui s'y appliquent, par 
un groupe de travail présidé par le maire et comprenant des 
représentants de la commune intéressée et des services de 
l'Etat ; association A ce groupe, A leur demande, avec voix 
consultative des chambres  de commerce et d'industrie, des 
chambres de métiers et des chambres d'agriculture ; consulta-
tion,  à  leur demande, des associations locales d'usagers ; examen 
par le conseil municipal ; décision prise par arrêté ministériel 
en cas de modification par le conseil municipal non approuvée 
par le préfet ; délai de consultation de la commission -départe— 
mentale compétente en matière 'de sites. — Retrait du sous-
amendement n° 187 de M. Jacques Carat, rapporteur, A l'amen-
dement n° 179 de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environne-
ment et du cadre de vie : transmission au conseil municipal par 
le préfet du projet de délimitation et de réglementation 
(p. 2371) ; retrait de l'amendement n° 55 de M. Guy Petit, 
rapporteur pour avis de la commission des lois : procédure  

suivie pour l'institution des périmètres d'affichage autorisés ; 
transfert éventuel de la compétence du conseil municipal aux 
établissements publics groupant les communes concernées et 
ayant compétence en matière d'urbanisme. — En l'absence de 
demande par le conseil municipal de la délimitation' d'un péri-
mètre d'affichage autorisé, application des dispositions générales 
de la loi ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 2372). 

Article 7 (régime de droit commun applicable  à  /a publicité 
dans les agglomérations) (p. 2372). — Adoption des amendements 
identiques rédactionnels n° 11 de M. Jacques Carat, rapporteur, 
et n° 56 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la commission 
des lois ; adoption des amendements de forme identiques n° 12 de 
M. Jacques Carat, rapporteur et n° 57 de M. Guy Petit, rappor-
teur pour avis de la commission des lois ; rejet de l'amendement 
no  58 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis : possibilité d'ad-
mettre la publicité sur les seuls murs des bâtiments, A l'exclusion 
de la toiture (p. 2373) ; adoption de l'amendement n° 13 de 
M. Jacques Carat, rapporteur : intervention de la tutelle pour 
la seule fixation des conditions a générales » d'implantation des 
éléments de mobilier urbain ; retrait de l'amendement rédac-
tionnel n° 59 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis (p. 2374); 
retrait de l'amendement nt' 162 de M. Michel Caldaguès : sup-
pression de la fin du premier alinéa de cet article prévoyant 
la fixation par décret en Conseil d'Etat de normes nationales de 
hauteur au-dessus du sol, de surface et de conditions d'entretien 
des supports et dispositifs publicitaires (p. 2375) ; adoption de 
l'amendement rédactionnel n° 188 de M. Jacques Carat, rap-
porteur ; adoption des amendements identiques ria' 14 de M. Jac-
ques Carat, rapporteur, et n" 60 de M. Guy Petit, rapporteur pour 
avis : compétence du maire pour autoriser l'installation de dispo-
sitifs de publicité lumineuse (p. 2376) ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 2376). 

Article 8 (zones de réglementation spéciale : zones d'affichage 
restreint, zones d'affichage élargi) (p. 2376). — Retrait de 
l'amendement ri° 103 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques : procédure 
d'institution des zones d'affichage restreint et des zones d'affi-
chage élargi (p. 2377) ; adoption de l'amendement n° 173 de 
M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et de la qualité 
de  •  la vie : procédure d'institution des zones d'affichage restreint 
et des zones d'affichage élargi : élaboration conjointe par un 
groupe de travail présidé par le maire et comprenant des repré-
sentants de Ia commune et des services de l'Etat ; association, 
A leur demande, avec voix consultative des chambres de com-
merce et d'industrie, des chambres de métiers et des chambres 
d'agriculture ; consultation,  à  leur demande, des associations 
locales d'usagers ; examen du projet par le conseil municipal ; 
décision prise par arrêté ministériel en cas de modification non 
approuvée par le préfet ; délai de consultation de la commission 
départementale compétente en matière de site. — Retrait du 
sons-amendement n° 18 de M. Jacques Carat, rapporteur, A l'amen-
dement n° 173 de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environne-
ment et du cadre de vie : communication A tout intéreasé, sur 
sa demande, des prescriptions applicables dans les zones ainsi 
créées ; 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 2377). 

Après l'article 8. — Adoption de l'amendement n° 174 (art. 
additionnel) de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement 
et du cadre de vie : possibilité dans les zones d'affichage res-
treint de restrictions renforcées, pouvant aller jusqu'à l'interdic-
tion complète (p. 2378) ; retrait du sous-amendement n° 152 de 
M. Charles Lederman A l'amendement n° 174 de M. Michel 
d'Ornano : compétence du maire pour décider dans les zones 
d'affichage restreint des restrictions renforcées pouvant aller 
jusqu'à l'interdiction complète ; retrait du sous-amendement 
no  125 de M. Henri Caillavet A l'amendement n° 174 de M. Michel 
d'Ornano : précisions Sur les catégories de dispositifs publici-
taires pouvant être totalement interdites dans les zones d'affichage 
restreint. -- Adoption de l'amendement n° 175 de M. Michel 
d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de vie : pos-
sibilité, dans les zones d'affichage élargi, taut ou partie 
des prescriptions fixées en application de l'article 7 ; procédure 
d'autorisation exceptionnelle par le maire pour l'installation de 
dispositifs non conformes aux normes ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 2378). 

Article 9 (régime applicable et la publicité dans tes lieux sen-
sibles) (p. 2379). — Adoption de l'amendement rédactionnel 
no  104 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques (p. 2380) ; 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 2380). 
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Article 10 (procédure de délimitation des zones de réglemen-
tation spéciale et d'élaboration des règlements applicables et ces 
zones) (p. 2380). — Adoption des amendements d'harmonisation 
identiques n° 21 de M. Jacques Carat, rapporteur, n° 68, de 
M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la commission des lois, 
no 105 - de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires éeonomiques, et n° 181 de M. Michel 
d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de vie : sup-
pression de cet article (p. 2331) ; 

— l'article 10 est supprimé (p. 2331). 

Article 11 (emplacements réservés pour l'affichage libre ») 
(p. 2381). — Adoption de l'amendement n° 22 de M. Jacques 
Carat, rapporteur : création dans toutes les communes, de pan-
neaux d'affichage destinés A l'affichage d'opinion ainsi qu'A 
l'annonce des manifestations culturelles, politiques, syndicales ou 
sportives organisées par des associations sans luit lucratif 
(p. 2332) ; retrait de l'amendement n° 106 de M. Pierre Ceccaldi-
Fayard, rapporteur pour avis de la commission des affaires écono-
miques : création, dans chaque commune, de panneaux d'affi-
chage destinés A l'affichage d'opinion et A l'annonce de manifes-
tations de tous ordres A l'exclusion de toute publicité strictement 
commerciale ; retrait de l'amendement n° 70 de M. Guy Petit, 
rapporteur pour avis de la commission des lois : création de 
panneaux d'affichage dans chaque commune. -- La nécessité de 
laisser aux partis politiques et aux associations une superficie 
décente, pour assurer le respect de la liberté d'opinion. — 
Adoption de l'amendement n° 23 de M. Jacques Carat, rappor-
teur : fixation par décret en Conseil d'Etat des conditions d'appli-
cation de cet article, en fonction chn nombre d'habitants et de la 
superficie de la  commune ; retrait de l'amendement n° 72 de 
M. Guy Petit, rapporteur pour avis : dispense de l'obligation de 
créer des panneaux municipaux d'affichage pour les communes 
de moins de deux cents habitants (p. 2383) ; 

— l'article 11, ainsi modifié, est adopté (p. 2333). 

Après l'article 11. -- Amendement n° 134 (art. additionnel) 
de M. Jean-Jacques Perron et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Marcel Champeix : mise A la disposition de la commune, 
par chaque entreprise d'affichage, d'un ou plusieurs emplace-
ments gratuits d'une superficie -  au moins égale A 25 p. 100 de la 
superficie totale des panneaux de publicité commerciale apposés 
par elle sur le territoire de la commune (p. 2383) ; rectifié 
par 'M. Marcel Champeix, pour abaisser de 25 p. 100  à 10 p. 100 
la superficie ainsi concédée ; rejet (p. 2383) par scrutin public 
(n° 3, liste des votants, p. 2411, 2412). — Sous-amendement 
no 184 de M. Jacques Carat, rapporteur, A l'amendement n° 134 
de M. Jean-Jacques Perron : mise a la disposition de la commune, 
A la demande du maire, par chaque entreprise d'affichage, d'un 
ou plusieurs emplacements gratuits d'une superficie totale au 
plus égale A 10 p. 100 de celle de l'ensemble des panneaux de 
publicité commerciale apposés par elle sur le territoire de la , 
commune ; rejet par scrutin public (n° 2, liste des votants 
p. 2410, 2411). — Négociations entre les communes et les entre-
prises d'affichage pour la publicité sur le mobilier urbain ; prix 
de la publicité ; importance économique de la publicité. — 
Observations sur la procédure de vote des amendements et des 
sous-amendements et l'éventuelle modification du règlement du 
Sénat (p. 2383). 

Article 12 (publicité sur véhicules, terre, mer, air) (p. 2388). — 
Retrait de l'amendement n° 149 de M. James Marson et Plusieurs 
de ses collègues : liberté de la publicité sur les véhicules ter-
restres, A l'exception de celle apposée sur des véhicules manifes-
tement destines  à  cet unique effet (p. 2339) ; adoption de l'amen-
dement n° 73 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la COMMiS-
Sion des 'lois : renvoi A un décret en Conseil d'Fitat pour édicter 
des prescriptions générales en matière de publicité sur les véhi-
cules terrestres ou les navires, et de publicité A la surface de 
l'eau et dans les airs ; 

— l'article 12, ainsi modifié, est adopté (p. 2389). 

Après l'article 12. — Retrait de l'amendement n° 128 (art. 
additionnel) de MM. Henri Caillavet et Maurice Fontaine soutenu 
par M. Henri Caillavet possibilité pour les communes de 
disposer du droit d'utiliser A leur profit les palissades de chan-
tier, dans le seul cas  où  elles débordent sur le domaine public, 
mais non dans le cas  où  elles sont  à  l'alignement (p. 2390) ; 
amendement n° 25 de M. Jacques Carat, rapporteur : 1° possi-
bilité pour les communes d'utiliser  à  leur profit, comme sup-
port de publicité commerciale ou d'affichage libre, les palissades 
de chantier lorsqu'elles débordent sur le domaine - public commu-
nal ; adopté ; 2° possibilité identique sur les palissades qui sont 
A l'alignement, sauf opposition d a  maître de l'ouvrage avant le 
commencement des travaux ; rejeté (p. 2391) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 2391). 

Article 13 (définition de l'enseigne et  de  l'enseigne publici-
taire). — Adopté (p. 2391). 

• Article 14 (régime des enseignes et des enseignes publici-
taires) (p. 2391). — Retrait de l'amendement n° 169 de 
M. Pierre-Christian s Taittinger  : limitation du champ d'applica-
tion du décret prévu en Conseil d'Etat pour édicter des prescrip-
tions en matière d'installation d'enseignes et d'enseignes publi-
citaires, au seul cas où ces enseignes seraient situées sur les 
immeubles ou dans les lieux mentionnés A l'article 3 de la loi 
(p. 2392) ; retrait de l'amendement n° 170 de M. Pierre-Christian 
Taittinger : prise en compte dans ce décret des caractéristiques 
de l'activité signalée, des lieux où elle s'exerce et des procédés 
utilisés, et détermination des conditions dans lesquelles ces 
prescriptions pourront être adaptées aux circonstances locales ; 
l'enseigne, expression artistique traditionnelle: — Adoption de 
l'amendement n° 26 du M. Jacques Carat, rapporteur : 1° prise 
en compte dans le décret en Conseil d'Etat relatif aux enseignes 
et enseignes publicitaires des procédés utilisés, de la nature des 
activités et des lieux où elles s'exercent, et fixation des condi-
tions dans lesquelles ces prescriptions pourront être adaptées 
aux circonstances locales ; 2° autorisation préalable nécessaire 
pour l'installation d'enseignes ou d'enseignes publicitaires sur 
les immeubles et dans les lieux mentionnes aux articles 3 et 9, 
ainsi que dans les zones d'affichage restreint, avec possibilité 
d'interdiction de cette installation (o. 2393) ; retrait de l'amende-
ment n° 137 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis 
de la commission des affaires économiques : prise en compte 
dans le décret en Conseil d'Etat de la nécessité d'une identi-
fication de l'activité correspondant  à  l'importance de celle-ci. 

— L'article 14, ainsi modifie, est adopté (p. 2393). 
Suite de la discussion [11 octobre 1978] (p. 2493, 2531). 
DISCUSSION DES ARTICLES (suite), — MM. Jacques Carat, rappor-

teur de la commission des affaires culturelles ; Guy Petit, rap-
porteur pour avis de la commission des lois ; Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre .de vie ; Henri Caillavet, 
Charles Lederman, Raymond  Courrière,  Pierre Ceccaldi-Pavard, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires étrangères • 
James Marron, Pierre Vallon, Raymond Brun, Robert Laucournet, 
Raymond Bourgine. 

Article 15 (définition et régime de la pré-enseigne) (p. 2493). 
a-- Adoption des amendements de forme identiques n° 27 de 
M. Jacques Carat, rapporteur et n° 77 de M. Guy Petit, rapporteur 
pour avis de la commission des lois. — Les règles d'octroi des 
dérogations em matière d'installation de pré-enseignes ; le risque 
de pressions exercées sur les maires des petites ou moyennes 
localités. -- Adoption de l'amendement rédactionnel n° 185 de 
M. Jacques Carat, rapporteur ; adoption du sous-amendement 
n° 203 de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et 
du cadre de vie A l'amendement n° 185 de M. Jacques Carat, 
rapporteur : possibilité de dérogation pour les pré-enseignes en 
relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir 
par des entreprises locales (p. 2495) ; la notion d'entreprises 
locales ; 

— l'article' 15, ainsi modifié, est adopté (p. 2495). 

Après l'article 15. — Amendement n° 121 (art. additionnel) de 
M. Charles Alliés et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. RayMond Courrière : compétence exclusive du conseil muni-
cipal pour réglementer la publicité visant A la promotion des 
productions locales ou A la mise en valeur des sites et richesses 
historiques (p. 2495) ; déclaré irrecevable aux termes de l'ar-
ticle 43, alinéa 7 du règlement du Sénat (vote acquis remis en 

_ question) ; la définition par le Conseil d'Etat des conditions 
dans lesquelles les maires pourront accorder des dérogations. Le 
cas particulier des richesses historiques et des sites : le dépôt 
possible d'un additif A ce sujet. La concertation avec le Sénat 
(n. 2497). L'incompatibilité entre l'amendement n° 121 et le 
texte précédemment voté par le Sénat (p. 2498). 

Article 16 (les autorisations sont délivrées au nom de l'Etat ; 
contentieux et indemnités) (p. 2498). — Adoption de , l'amen-
dement n° 110 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires économiques : autorisation 
de plein droit en cas de défaut de réponse de l'autorité admi-
nistrative, A l'expiration d'un délai de deux mois (p. 2499) ; 
adoption du sous-amendement n° 205 de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie, A l'amendement 
no 110 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis : 
fixation par un décret en Conseil d'Etat •  du délai (ne pouvant 
excéder quatre mois) A l'expiration duquel le défaut de réponse 
de l'autorité administrative emporte autorisation de plein droit. 
Retrait du sous-amendement n° 204 de Jacques Carat, rapporteur 
a l'amendement n° 110 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur 
pour avis : délai porté de deux A trois mois ; 

— l'article 16, ainsi modifié, est adopté (p. 2499). 
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Après l'article 16. — Retrait de l'amendement n° 111 (art. addi-
tionnel) de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis : 
élargissement de la commission départementale des sites, lors-
qu'elle est consultée en application de la présente loi,  à des 
représentants de la profession, des chambres de commerce et 
d'industrie, des chambres de métiers et  à des représentants de 
la commune, dans la limite de la moitié de ses membres (p. 2500) ; 
adoption de l'amendement n° 5 (art. additionnel) de M. Jacques 
Carat, rapporteur : élargissement de la commission départementale 
des sites, lonsqu'elle est consultée pour l'application de la présente 
loi,  à des représentants de la commune et des professions inté-
ressés, dans des conditions fixées en Conseil d'Etat. — Retrait 
de l'amendement n° 30 (art. additionnel) de M. Jacques Carat, 
rapporteur : mise  à  la disposition du public, dans chaque mairie, 
des textes et documents relatifs aux prescriptions qui régissent 
l'affichage dans la  commune ; adoption de l'amendement n° 80 
(art. additionnel) de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la 
commission des lois : mise ä la disposition du public,  à  la 
mairie, des textes et documents relatifs aux prescriptions qui 
régissent l'affichage dans la commune ; 

— deux articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 2500). 

Article 17 (autorisation du propriétaire et contrat de louage 
d'emplacement) (p. 2500). — La durée du contrat de louage ; 
son mode de reconduction (p. 2501). — Retrait de l'amendement 

• n° 147 de M. James Marson et plusieurs de ses collègues : 
possibilité de contrats de louage d'emplacement non écrits, sauf 
s'il s'agit d'une publicité d'un .caractère durable. — La protec-
tion des petits propriétaires ; l'exclusion de toute éventualité 
de poursuites par l'autorité administrative en cas d'affichage 
sans autorisation écrite du propriétaire, sauf réclamation de. 
celui-ci. Rejet de l'amendement n° 31 de M. Jacques Carat, 
rapporteur : renouvellement du contrat de louage d'emplacement 
par périodes d'une durée maximale de trois ans, et nécessité 
pour cela d'un accord écrit des deux parties. — Retrait de 
l'amendement n° 32 de M. Jacques Carat,- rapporteur : clause 
obligatoire de maintien en bon état d'entretien par le preneur 
de l'emplacement loué, et sanction en cas de non-exécution;  
adoption -  de l'amendement n° 82- de M. Guy Petit, rapporteur 
pour avis de la commission des lois : 'clause obligatoire de 
maintien en permanence en bon état d'entretien par le preneur 
de l'emplacement loue, et sanction en cas de non-exécution 
(p. 2502) ; 

— l'article 17, ainsi modifie, est adopté (p. 2503). 

Article 18 (conventions de concession de publicité signées 
par les collectivités publiques) (p. 2503). — L'appel  à  la concur-
rence, prescription de droit commun. Les recommandations du 
rapport de la Cour des comptes pour l'année 1973. — Les abus 
de position dominante relevés par la commission de la concur-
rence. — La durée d'amortissement du matériel. — La liberté 
de négociation des communes. — Le monopole de fait de cer-
taines entreprises. --- La création d'un journal lumineux. — Les 
abribus. Les délais d'amortissement du mobilier urbain et du 
matériel nécessaire  à son entretien (p. 2504). — Adoption de 
l'amendement n" 33 de M. Jacques Carat, rapporteur : proroga. 
tion de douze A quinze ans de la durée des conventions de 
concession de publicité signées par les collectivités publiques, 
sous certaines conditions (p. 2.506) par scrutin public (n° 4, liste 
des votants p. 2535, 2536) ; rejet du sous-amendement n° 112 de 
M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques  à  l'amendement n° 33 de 
M. Jacques Carat, rapporteur : conditions nécessaires pour la 
prorogation d'une convention de concession de publicité : appel 
A la concurrence, approbation de la convention par le préfet, 
mission de service public, redevance d'au moins 5 p. 100 
des recettes publiciaires. — Adoption de l'amendement n° 113 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis : clause 
obligatoire dans les conventions de concession de publicité 
signées par les collectivités publiques, de maintien en perma-
nence en bon état d'entretien par le concessionnaire du dispositif 
prévu pour recevoir la publicité ; sanction -en cas de non-exécu-
tion de cette obligation ; résiliation de plein droit  à  défaut de 
paiement de la redevance s'il en existe une (p. 2508) ; adoption 
du sous-amendement n° 207 de M. Michel d'Ornano, ministre 
de l'environnement et du cadre de vie,  à  l'amendement n° 113 
de M. Pierre Ceccalcii-Pavard, rapporteur pour avis : décision 
par la juridiction administrative statuant selon une procédure 
d'urgence ; 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 2508). 

Après l'article 18. — Rejet de l'amendement n° 34 (art. 
additionnel) de M. Jacques Carat, rapporteur : assimilation de 
la publicité faite en contravention des dispositions de la pré-
sente loi et des textes réglementaires pris pour son application,  

a une infraction continue (p. 2510). — La notion d'infraction 
continue. -- La  jurisprudence  de la COUT de cassation. — La 
prescription et l'amnistie. 

Article 19 (définition des délits et fixation du taux des 
amendes) (p. 2510). — Adoption des amendements identiques 
no  195 de M. Jacques Carat, rapporteur, et n° 83 de M. Guy 
Petit, rapporteur pour avis de la commission des lois : relè-
vement du montant de l'amende initiale ; adoption des amen-
dements rédactionnels identiques n° 85 de M. Guy Petit, rap-
porteur pour avis, et n° 182 de M. Jacques Carat, rapporteur 
(p. 2511) ; - 

-- l'article 19, ainsi modifié, est adopté (p. 2511). 

Article 20 (répression de l'affichage sauvage) (p. 2511). -- 
Rejet de l'amendement n° 140 de M. Charles Lederman et plu-
sieurs de ses collègues : suppression de cet article visant a 
infliger au bénéficiaire d'une publicité les mêmes peines qu'A 
l'auteur de l'infraction, si cette publicité ne comporte pas les 
mentions obligatoires complètes (p. 2514). — L'affichage d'opi-
Mon. — L'affichage commercial. — Le risque de provocation 
politique. — Retrait de l'amendement n° 86  de M. Guy Petit, 
rapporteur pour avis de la commission des lois : application 
au bénéficiaire de la publicité des mêmes peines qu'A l'auteur 
de l'infraction dans le seul cas où sa complicité est établie ; 
adoption de l'amendement n° 115 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économique s : 
en cas d'absence ou d'insuffisance des mentions obligatoires 
prévues  à  l'article 4, application au bénéficiaire de la publicité 
des mêmes peines qu'A l'auteur de l'infraction, si sa complicité 
est établie ; 

— l'article 20, ainsi modifié, est adopté (p. 2514). 

Article 21  (régime des amendes. — L'amende  c  répétitive »). 
— Réservé (p. 2515). 

Article 22 (montant des astreintes) (p. 2515). — Rejet de 
l'amendement n° 142 de M. Charles Lederman et plusieurs de 
ses collègues : suppression de l'indication du montant de 
l'astreinte ; 

— l'article 22 est adopté (p. 2515). 

Article 23 (révision et recouvrement des astreintes) (p. 2515). 
— Adoption de l'amendement rédactionnel n° 88 de M. Guy 
Petit, rapporteur pour avis de la commission des lois ; 

— l'article 23, ainsi modifié, est adopté (p. 2515). 

Article 24 (point de départ du délai de perception). — 
Réservé (p. 2515). 

Article 25 (définition des contraventions et régime des 
amendes) (p. 2515). — Rejet de l'amendement n° 144 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : suppression 
de l'application des dispositions relatives A la complicité aux 
auteurs des contraventions aux dispositions réglementaires prises 
pour l'application de la loi (p. 2516) ; 

— l'article 25 est adopté (p. 2516). 

Article 26 (droit d'intervention des associations de défense) 
(p. 2516). — Adoption de l'amendement n° 90 de M. Guy Petit, 
rapporteur pour avis de la commission des lois : précisions sur 
les conditions dans lesquelles les associations de défense de 
l'environnement peuvent exercer les droits reconnus  à  la partie 
civile ; 

-- l'article 26, ainsi modifié, est adopté (p. 2517). 

Article 27 (agents contrôleurs) (p. 2516). — Adoption de 
l'amendement n° 167 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de 
la commission des lois : transmission exclusivement au maire 
et au préfet des procès-verbaux de constatation d'infraction ; 
poursuites exercées  à  leur diligence ou  à  celle du ministre 
chargé de l'environnement (p. 2517) ; retrait du sous-amende-
ment n° 202 de M. Jacques Carat, rapporteur,  à  l'amendement 
no  167 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis : suppression du 
mot « exclusivement », pour assurer la transmission au pro-
cureur de la République ; adoption du sous-amendement n° 208 
de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie,  à  l'amendement n° 167 de M. Guy Petit, rapporteur pour 
avis : transmission des procès-verbaux de constatation d'infrac-
tion au procureur de  1a  République, au maire et au  préfet; 
suppression de la mentio n .  relative  à  l'exercice des poursuites ; 

— l'article 27, ainsi modifié, est adopté (p. 2517). 

Article 28 (mise en demeure et enlèvement d'office) (p. 2517). 
— Rejet de l'amendement n° 145 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues : compétence du maire seul pour 
ordonner la suppression des dispositifs publicitaires apposés 
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en violation des dispositions de la loi (p. 2518) ; adoption de 
l'amendement nŒ 166 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de 
la commission des lois : substitution, A la mention de s l'auto-
rité administrative » susceptible d'ordonner la suppression des 
dispositifs publicitaires apposes en violation de la présente 
loi, de la précision s le ministre, le préfet ou le maire », et 
mention de la possibilité d'ordonner la mise en conformité plu-
tôt que la  suppression,  Adoption de l'amendement n° 198 
de M. Jacques Carat, rapporteur : création d'une amende 
contraventionnelle répétitive frappant celui qui n'aura pas pro-
cédé  à  la suppression ou A la mise en conformité dans le délai 
prescrit par la mise en demeure ; non-application de ces dispo-
sitions A l'affichage d'opinion et A l'annonce des manifestations 
diverses définies A l'article 11, tant que le maire n'aura 
pas déterminé les emplacements municipaux d'affichage libre 
(p. 2519). — Retrait de l'amendement n° 117 de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques : création d'une amende contravention-
nelle répétitive frappant celui qui n'aura pas procédé A la 
suppression ou A la mise en conformité dans le délai prescrit 
par la mise en demeure. — Adoption de l'amendement n° 199 
rédactionnel de M. Jacques Carat, rapporteur : avertissement 
du propriétaire ou de l'occupant préalable A la suppression et 
A la remise en état des lieux ; retrait de l'amendement n° 165 
de M. Guy Petit, rapporteur pour avis„ semblable A l'amende-
ment n° 199 de M. Jacques Carat, rapporteur. — Amendements 
identiques n° 132 de MM. Henri Caillavet et Maurice Fontaine 
et n° 200 de M. Jacques Carat, rapporteur : maintien de la 
possibilité d'injonction administrative en cas de prescripition 
de l'action publique ou d'amnistie ; réservé, puis retiré après 
l'adoption de l'amendement n° 168 (art. additionnel) de M. Guy 
Petit, rapporteur pour avis : application de la procédure de 
mise en demeure prévue A l'article 28, nonobstant la prescrip-
tion de l'infraction ou son amnistie (p. 2520). 

— l'article 28 est réservé (p. 2519) puis adopté (p. 2520). 

Après l'article 28. — Adoption de l'amendement n° 168 
(art. additionnel) de M. Guy Petit, n'apporteur pour avis de 
la commission des lois : application de la procédure de mise 
en demeure prévue A l'article 28, nonobstant la prescription de 
l'infraction ou son amnistie (p. 2520) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 2520). 

Article 21 (précédemment réservé) (p. 2520). — Adoption de 
l'amendement rédactionnel n° 183 de M. Jacques Carat, rappor-
teur ; adoption des cinq amendements de coordination iden-
tiques, n° 87, de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la com-
mission des lois n° 116 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur 
pour avis de la commission de affaires économiques, n° 131 de 
M. Henri Caillavet, n° 141 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues et n° 197 de M. Jacques Carat, 
rapporteur. — Adoption de l'amendement n° 37 de M. Jacques 
Carat, rapporteur : non-application des dispositions de l'article 
21 A l'affichage d'opinion ou A l'annonce des manifestations 
définies A l'article 11, tant que le maire n'aura pas déterminé 
le ou les emplacements municipaux d'affichage libre ; 

— l'article 21, ainsi modifié, est adopté (p. 2520). 

Après l'article 28 (suite) (p. 2520). — Adoption de l'amende-
ment n° 118 (art. additionnel) de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, 
rapporteUr  pour avis de la commission des affaires économiques : 
majoration de 50 p. 100 des amendes prévues, au bénéfice de 
la commune sur le territoire de laquelle l'infraction a été commise 
(p. 2523) par scrutin public (n° 5, liste des votants p. 2536, 2537) ; 
retrait de l'amendement n° 38 de M. Jacques Carat, rappor-
teur : partage du produit des amendes, pour moitié, entre l'Etat 
et la commune intéressée. — Les problèmes techniques : l'orga-
nisation du recouvrement des amendes, la complexité des cir-
cuits de la comptabilité publique, le coût de la rétrocession et 
les mesures possibles pour éviter cette rétrocession, les dispo-
sitions de la loi organique relative aux lois de finances ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 2523). 

Article 24 (précédemment réservé) (p. 2523). — Adoption de 
l'amendement n" 89 de M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la 
commission des lois : point de départ de la prescription de 
l'action publique,. A compter du jour où l'infraction a été com-
mise (p. 2524) ; adoption du -sous-amendement n° 160 de 
M. Pierre Vallon, A l'amendement n° 89 de M. Guy Petit, rap-
porteur pour avis : possibilité de l'enlèvement d'office des publi-
cités non conformes, un mois après la mise en demeure de 
l'autorité municipale restée sans effet, même en cas de pres-
cription ; 

— l'article 24, ainsi modifié, est adopté (p. 2524).  

l'environnement et du cadre de vie ; 
— l'article 29, ainsi modifié, est adopté (p. 2525). 

Article 30 (résiliation des contrats et concessions d'une durée 
supérieure a la durée autorisée) (p. 2525). — Les abus de durée " 
de certaines conventions, les contrats de concession de mobiliers 
urbains. — La possibilité de résiliation â la demande de l'une 
des parties (p. 2526). — Adoption de l'amendement n° 176 
de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie : délais de mise en conformité avec les dispositions 
de la loi des contrats antérieurement signés par les particuliers 
ou les collectivités publiques, pour une durée supérieure 
celle qu'elle prévoit : résiliation de plein droit des contrats 
conclus depuis moins de deux ans avant la promulgation de 
la loi ; possibilité de résiliation, A la demande de l'une ou 
l'autre des parties pour les contrats antérieurs, soit A l'expi-
ration du délai de trois ans mentionné A l'article 29, soit A 
l'échéance de la durée maximale prévue par la loi (p. 2528) ; 
retrait de l'amendement n° 133 de MM. Henri Caillavet et 
Maurice Fontaine : résiliation de plein droit, six ans après 
l'entrée en vigueur de la loi, des contrats de louage d'empla-
cements conclus avant l'entrée en vigueur de la loi pour une 
durée supérieure A six ans et dont le terme est postérieur 
A cette date ; 

— l'article 30, ainsi modifié, est adopté (p. 2528). 

Après l'article 30 (p. 2528). — Retrait de l'amendement 
no  46 (art. additionnel) de M. Jacques Carat, rapporteur 
création au profit des communes d'une nouvelle taxe sur toute 
location, concession ou vente d'espace publicitaire sur une 
façade, un pignon d'immeuble, une clôture extérieure, sur toute 
surface visible d'une voie publique (p. 2529) ; retrait de l'amen-
dement n° 119 (art. additionnel) de M. Pierre Ceccaldi-Pavard, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires économiques : 
création au profit des communes d'une nouvelle taxe sur toute 
location, concession ou vente d'espace publicitaire, sur toute 
publicité visible d'une voie ouverte A la circulation. — Enga-
gement du Gouvernement de proposer prochainement au Parle-
ment une réforme des dispositions actuelles de la fiscalité locale 
de la publicité. 

Article 31 (décrets d'app/ica-Uon en Conseil d'Etat). — Adopté 
(p. 2529). 

A,prets l'article 31. -- Rejet de l'amendement n° 49 de 
M. Jacques Carat, rapporteur : article 51 bis (nouveau), arti-
cle L. 52 et article L. 90 du cade électoral : interdiction avant 
l'ouverture de la campagne électorale de laisser subsister toute 
publicité visible d'une voie ouverte h la circulation et relative 
A l'élection même, sur des panneaux ou dispositifs faisant 
l'objet d'un contrat de louage ou d'une concession de publicité 
(p. 2529). 

Article 32 (abrogation de la loi modifiée n° 217 du 12 avril 1943 
relative  à  la publicité par panneaux-réclame, par affiches et aux 
enseignes). — Adopte (ps 2529). 

Deuxième  dMibkation  sur l'article 24 (p. 2530). 
Article 24 (p. 2530). — Adoption de l'amendement de M. Michel 

d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de vie : 
suppression de cet article, pour coord'ination avec le vote de 
l'article 28 ; 

— l'article 24 est supprimé (p. 2530). 

Explications  devote:  
— M. Pierre Vallon (p. 2530) : la concertation entre le Gou-

vernement et le Sénat. La mise en relief de la responsabilibé 
des maires. Le groupe UCDP votera le projet de loi ; 

Article 29 (délai de mise en conformité) (p. 2524). — Adoption 
de l'amendement n° 178 de M. Michel d'Ornano, ministre de l'en-
vironnement et du cadre de vie : relèvement de deux A trois ans 
du délai de maintien provisoire des dispositifs en infraction ; adop-
tion de l'amendement rédactionnel n° 42 de M. Jacques Carat, 
rapporteur ; adoption de l'amendement rédactionnel n° 172 de 
M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie ; adoption de l'amendement de coordination n° 94 de 
M. Guy Petit, rapporteur pour avis de la commission des lois ; 
adoption de l'amendement n° 171 de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie : délai maximal 
de maintien en place ramené A deux ans pour les dispositifs 
en infraction situés dans les zones de réglementation spéciale 
(p. 2525). — L'harmonisation avec le décret du 11 février 1976 
réglementant la publicité et les enseignes sous l'angle de la 
sécurité de la circulation routière. --- Adoption de l'amendement 
de coordination il(' 177 de M. Michel d'Ornano ministre de 
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— M. Robert Laucournet (p. 2530) : la protection de l'envi-
ronnement ; le respect de la liberté d'expression ; 
et le contrôle reconnus aux maires ; le groupe socialiste votera 
le projet de loi ; 

— M. Guy Schmaus (p. 2530) : la rupture avec la loi de 1881, 
qui reconnaissait l'affichage d'opinion comme liberté fondamen-
tale ; l'intention répressive du Gouvernement ; la discrimination 
A l'égard des communistes ; la répression des radios locales. Le 
groupe communiste votera contre le texte. 

Scrutin public (no 6, liste des votants, p. 2537, 2538). 

Adoption [11 octobre 1978] (p. 2531). 

3. — Proposition de loi tendant  à  réaliser das travaux de 
couverture sur le boulevard périphérique de Paris, présentée 
par M. Serge Boucheny, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[1 décembre 1978] (n° 108, 1978-1979). — Renvoi A la com-
mission des affaires économiques et du Plan. 

Voir ARCHITECTURE, 1. 
QUESTIONS ORALES, n" 2239, 2252, 2280, 2339. 

ENVIRONNEMENT (ministère de l') 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

EPARGNE 

1. — Projet de loi relatif h l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises, présenté au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, •par,  M. René Monory,  ministre de 
l'économie [1" juin 1978] (n° 320 rectifié). Renvoi 4 la 
commission  des finances, de l'économie générale et du Plan. — 
Rapport de M. Fernand Icart [15 juin 1978] (n° 390). — Urgence. 
— Discussion [21 et 22- juin 1978]. — Adoption [22 juin 1978] 
(n° 39). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) : [23 juin 1978] 
(n° 469). — Renvoi A la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. Pour 
avis A la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
[27 juin 1978]. — Rapport de M. Maurice Blin [27 juin 1978] 
(n' 476). — Avis de M. Etienne Dailly [28 juin 1978] (n° 434). 
— Discussion [29 juin 1978] (p. 187$, 1932). — Adoption modifiée 
[29 juin 1978] (n0  173). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
(n° 479). — Renvoi A la commission des finances, de l'économie 
générale et du Plan. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE 'NATIONALE) rapport de 
M. Icart [30 juin 1978] (n' 487). 	Discussion [1" juillet 1978]. 
— Adoption [1" 'juillet 1978] (n° 68). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) 
' 
' rapport de M. Maurice 

Blin, rapporteur pour le Sénat [30 juin 1978] (n° 499). — Discus-
sion [1" juillet 1978] ,(p.• 2008, 2013). — Adoption [1" juillet 
1978] (n° 184). 

PROMULGATION : loi n° 78 141 du 13 juillet 1978 (JO Lois et 
Décrets du 14 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi a pour objet de 
mettre fin ,an divorce entre les Français et leur industrie par la. 
.mise au point de mécanismes incitateurs, tant fiscaux que finan-
ciers. 

Il prévoit la détaxation de l'épargne investie en actions dans 
une limite de 5 000 F avec libur gage d'une part, le relèvement 
du taux du prélèvement libératoire sur les produits de placement 
A revenu fixe, d'autre part, la suppression A terme des engage-
ments d'épargne  à long terme. 

Il  aménage la fiscalité des fonds propres par une réduction . 
des droits d'enregistrement sur les augmentations de capital par 
incorporation de réserves, de bénéfices Qu de provisions et pur 
un élargissement du régime de déductibilité des dividendes. 

Il crée deux nouveaux instruments de financement des entre-
prises : les actions A dividende prioritaire et les prêts partici-
patifs. - 

Discussion (première jecture) [29 juin 1978] (p. 1876, 1932). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1876, 1886 et 1890, 1902) : 
MM. _Maurice Blin, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des. comptes économiques 
de la nation ; Etienne Dailly, rapporteur pour avis de la commis- 

sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale ; Edouard 
Bonnefous, président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaireet des_ comptes économiques de la nation ; René 
Monory, ministre de l'économie ; Michel Caldaguès, Louis Jung, 
Maurice Schumann, Henri Tournan, Anicet -  Le Pors, Jacques 
Descours Desacres. - 

a) Interventions des, sénateurs : le niveau de l'épargne des 
ménages en France (p. 1876, 1880, 1881). Les fonds . consacrés 
au logement (p. 1876, 1882, 1892). -  Les placements liquides 
(p. 1876). Les valeurs mobilières (p. 1876, 1881). L'activité bour-
sière (p. 1876, 1881., 1883, 1896). Les incitations A l'épargne 
mises en place depuis 1965 (p. 1876, 1895, 1896). L'appauvris-
sement des entreprises depuis 1974 .(p. • 1876, 1380). Le volume 
-des transactions dans les grandes capitales étrangères (p. 1876, 
1881). L'évolution des salaires (p. 1876, 1881, 1892, 1897). L'élé-
vation des charges sociales (p. 1876, 1892, 1893). La valeur 
'ajoutée des entreprises françaises (p. 1877). L'aide de l'Etat 
aux entreprises privées (p. 1877). La détaxation du revenu 
investi en actions (p. 1877, 1881, 1882, 1891, 1894, 1896, 1898). 
La prise en compte des enfants a charge (p. 1877). Les contri-
buables âgés de plus de 50 ans (p. 1877). Les parts sociales 
des banques populaires (p. 1877); La fiscalité des fonds propres 
des entreprises (p. 1877). La création d'actions A -  dividende 
prioritaire sans droit de -  vote (p. 1877, 1873, 1895). Le système 
d'actions sans droit de vote aux Etats-Unis (p. - 1877). Les prêts 
participatifs (p. 1877, 1879, 1895, 1897). Les comptes d'épargne 
A long terme (p. 1877). Le prélèvement libératoire sur le pro-
duit des placements A revenu- fixe (p. 1877, 1882, 1893). Les 
revenus des comptes courants d'associés (p. 1877, 1898). La loi 
du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales (p. 1878). 
L'établissement du vote plural (p. 1878). Le système de -divi-
dendes prioritaires mis en place en Allemagne (p. 1879). Les 
liquidations d'entreprises (p. 1879). Les obligations échangeables 
en actions ou convertibles en actions (p. 1872). Les services du 

• Trésor et ceux de -la justice (p. 1879, 1891). Les rapports entre 
sociétés -mères et filiales (p. 1880, .1890). Le . rôle des banques 
(p. 1880, 1882, 1894, 1897). Le projet de loi, récemment adopté, 
sur l'imposition des plus-values boursières (p. 1880, 1891). L'auto-
financement des entreprises françaises (p. 1881, 1894). •L'auto-
financement des entreprises , étrangères (p. 1881). Les petites et 
moyennes entreprises (p. 1881, 1898). Les bourses de province 
(p. 1881). L'inflation (p. 1831, 1893); L'abattement de 3 000 francs 
sur les dividendes d'actions institué par la loi de finances pour 
1977 (p. 1882, 1891). Les sociétés d'investissement A capital 
variable (p. 1882, 1883). L'indexation (p. 1882, 1895, 1897). La 
Compétition - économique mondiale (p. 1883, 1892). Les lois 
générales sur l'usure (p. 1890). Le marché des obligations 
(p. 1890). Les entreprises publiques (p. 1890, 1897). La psycho-
logie de l'épargnant (p. -  1890, 1892, '1895). Les droits de 
succession (p. 1891). Les relations entre l'entreprise et l'admi-
nistration (p. 1891). La politique de liberté des prix (p. 1891, 
1896). Les interventions de la DATAR (p. 1891). La crise des 
industries du bâtiment (p. 1892). ..La réévaluation des bilans 
(p. 1892, 1893, 1898). La suppression du décalage d'un mois 
en matière de TVA (p. 1892, - 1893, 1398). Le chômage (p. 1892, 
1893, 1894, 1895, 1897). Les demandes d'emploi lien satisfaites 
dans la région du Nord - Pas-de-Calais (p. 1893). La sidérurgie 
allemande et la sidérurgie française (p. 1893, 1897). La déduction 
fiscale de la  provision  poils congés payés (p. 18.93). L'avoir 
fiscal (p. 1893). Le rapport présenté au Conseil économique et 
social par M. Delorozoy sur le décalage d'un mois en matière 
de TVA (p. 1893). Les positions du président de l'union des 
industries textiles (p. 1893). Le fonds de développement écono-
mique et  'social  (p. 1895, 1898). Les investissements de l'Etat 
et des collectivités locales" -  (p. 1895). Les protections tarifaires 
ou non tarifaires dans • le  cadre de l 'ODE  ou du GATT (p. 1896). 
Le conseil national du patronat français (p. 1396). Les augmen-
tations de capital (p. 1896, 1898). Les grandes sociétés capitalistes 

. (9. 1897). Les fends publies investis dans  CU-Honeywell-Bull  et 
dans Boussac (p. 1897). 

b) Interventions du Gouvernement (p. 1883) : les efforts A 
accomplir pour stimuler la dynamique de l'économie française. 
La coopération  entre  les services du ministère de la justice et 
ceux du Trésor. Le malaise de la bourse est dû A l'insuffisance 
de son rendement. Les objectifs du Gouvernement. (p. 1884) : 
l'inflation ; l'évolution de la masse salariale. -  La situation en 
République fédérale d'Allemagne et en Grande-Bretagne. Le guis- 
Sement annuel de la masse monétaire incompatible avec l'aug- 
mentation de la richesse française. La consolidation de la balance 
commerciale  e l'appréciation du franc. La lutte contre l'inflation. 
La chute  du  taux d'autofinancement des entreprises françaises ; 
l'importance des prélèvements .  et  des transferts sociaux. L'évo- 
lution du pouvoir d'achat des Français les plus défavorisés. Le 
déficit budgétaire actuel ; les problèmes de l'emploi. La poli- 
tique de liberté des prix. (p. 1835) : les travaux de l'INSEE sur 
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Faugmentation prévisible des prix en cas de liberté. L'engage-
ment pris, sur le plan industriel, d'établir une liberté entière 
dès le 31 août 1978. L'augmentation de la production indus-
trielle. La libération des prix envisagée pour 1979 en ce qui 
concerne les services et la distribution. La situation dans les 
autres économies occidentales. L'évolution des tarifs publics ; la 
nécessité de gérer les entreprises nationales comme des entre-
prises privées. Il n'a jamais été dans l'esprit du Gouvernement 
de favoriser ceux qui sont déjà des boursiers. Les résidences 
aecondaires 

' 
• l'amélioration des retraites par l'achat d'actions 

déductibles du revenu. Les actions cotées en bourse ne sont pas 
seules facilitées. L'effort considérable accompli en direction des 
petites et moyennes entreprises. (p. 1886)": les actions A divi-
dendes préférentiels. Les prêts participatifs ; la distinction éta-
blie, à l'Assemblée nationale, entre les prêts privés et les prêts 
d'Etat. 

Réponse à, M. Etienne Dailly : la situation entre société mère 
et filiales. Le glissement de l'épargne non stabilisée vers 
l'épargne stabilisée dans l'investissement ; le choix entre le 
prélèvement libératoire et l'incorporation des intérêts dans le 
revenu. Le bénéfice du prélèvement libératoire pour les comptes 
d'associés. L'incorporation des réserves dans le capital ; les 
créations d'entreprises. Un texte dont le caractère novateur est 
indiscutable. Les problèmes d'emplois et d'activité industrielle ne 
peuvent être réglés que par une nouvelle politique économique. 

Réponse  à M. Louis Jung (p. 1891) : la loyauté vis-A-vis du 
Gouvernement des fonctionnaires du quai Branly. 

Réponse et M. Maurice Blin (p. 1898) : les banques populaires ; 
les comptes d'épargne  à long terme. 

Réponse  à M. Anicet Le Pors : les dispositions en faveur des 
petites et moyennes entreprises. Ce texte donnera aux petits 
actionnaires la dignité dans la propriété. 

Réponse  à MM. Edouard Bonnefous et Maurice Blin : les 
comptes d'associés. Le coût de l'incorporation des réserves. 
(p. 1899) : l'application des nouvelles dispositions aux sociétés A 
responsabilité limitée. 

Réponse et M. Michel Caldaguès : le cumul du revenu et de 
l'achat d'actions dans la limite de 3 000 francs. 

Réponse a MM. Maurice Blin et Henri Tournan : la création 
d'entreprises et l'incorporation de réserves. 
• Répons ,' et M. Anicet Le Pors : la déductibilité des dividendes 
de l'assiette de l'impôt sur les bénéfices. 

Réponse a M. Edouard Bonnefous : la satisfaction de certaines 
associations de l'épargne. La décentralisation financière ; la com-
mission créée sous l'autorité de M. Mayoux. 

Réponse  à M. Anicet Le Pors : le cours du franc ; le taux au 
jour le jour sur le marché monétaire. La balance commerciale ; 
les prévisions des experts du Plan. Le dépôt en automne 1978 
d'un projet de loi réformant les sociétés d'investissement A 
capital variable. 

Réponse  à M. Michel Caldaguès : les gens déjà très pourvus 
en actions ne devront pas être favorisés. (p. 1900) : l'importance 
de l'incitation supplémentaire. Les contraintes de la loi sur les 
plus-values et l'augmentation des valeurs cotées en bourse. Le 
rôle des intermédiaires financiers. Quelles que soient les incita-
tions, il faut avant tout que les entreprises deviennent rentables. 
Les sociétés qui ne sont pas cotées en bourse ; les sociétés à 
responsabilité limitée. 

Réponse  à MM. Louis Jung, Michel Caldaguès, Maurice 
Schumann et Anicet Le Pors : les charges sociales ; le pouvoir 
d'achat du SMIC. Les progrès sociaux considérables effectués 
dans la protection des individus. L'entreprise est arrivée à une 
'limite d'absorption de charges. L'encadrement du crédit ; 
l'objectif de création monétaire fixé par le Gouvernement est 
impératif. Le déficit budgétaire. La libération des prix. 

Réponse  à M. Edouard Bonnefous : le taux d'autofinancement 
et l'inflation. 

Réponse a MM. Maurice Schumann et Louis Jung : (p. 1901) : la 
réévaluation des bilans ; un moyen dont le Gouvernement pourra 
disposer afin de favoriser l'investissement. La suppression du 
décalage d'un mois de la taxe à la valeur ajoutée. Les problèmes 
de l'emploi. L'assiette des charges sociales. La provision pour 
congés payés ; le rapport de M. Delorozoy. 

Réponse et MM. Henri Tournoi et Anicet Le Pors : le libéra-
lisme et les problèmes sociaux ; économie planifiée et économie 
de marché. La situation en République fédérale d'Allemagne et 
en Grande-Bretagne. L'affaiblissement des capacités financières 
et des capacités d'investissement en France ; la nécessité de 
choisir entre l'augmentation rapide du pouvoir d'achat pour 
tous les Français et une augmentation plus rapide pour les  

moins fortunés. Les profits servent les investissements. L'utili-
sation des prêts participatifs pour régler certaines situations du 
passé. (p. 1902) : les prêts du fonds de développement écono-
mique et social. L'indexation de l'épargne populaire. 

Réponse et M. Anicet Le Pors les tarifs publies ; le choix 
du déficit. L'augmentation dans les transports. Les investis-
sements effectués, en 1978, par le fonds de développement éco-
atomique et social. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1902, 1932) : MM. Henri 
Tournon, Paul Jargot, Anicet Le Pors, Maurice Blin, rapporteur 
général ; René Monory, ministre ; Josy Moinet, René Touzet, 
Alain Poher, Président du Sénat ; Pierre Sallenave, François 
Dubanchet, Adolphe Chauvin, Maurice Schumann, Etienne Dailly, 
rapporteur pour avis ; Paul Girod, Jean Cluzel, Jean-Marie Rausch, 
Léon Jozeau-Marigné, Jean-Pierre Fourcade. 

Avant l'article  1 (p. 1904). — Rejet de l'amendement (art. 
additionnel) n° 18 de M. Henri Tournan, déposé avec plusieurs 
de ses collègues : instauration d'un impôt annuel et progressif 
sur le capital des sociétés appartenant au secteur privé et au 
secteur public ; rejet de l'amendement n° 55 (art. addition-
nel) de M. Paul Jargot, déposé avec plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Anicet Le Pors : instauration d'un impôt annuel 
et progressif sur le capital des sociétés privées et nationali-
sées ; rejet de l'amendement n° 19 (art. additionnel) de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : institution, A 
compter du 1" juillet 1978, d'une garantie contre la déprécia-
tion de la valeur de la monnaie à l'égard des dépôts dans les 
caisses d'épargne ordinaires et la caisse nationale d'épargne ; 
calcul de l'intérêt d'indexation sur les livrets ouvrant droit h 
l'exonération d'impôt sur le revenu ; par scrutin public (n° 56. — 
Liste des votants, p. 1941) (p. 1905). 

Article 1 1r  (détaxation du revenu investi en actions) (p. 1905). — 
Rejet de l'amendement n° 20 de M. Henri Tournais et plusieurs 
de ses collègues  : possibilité pour les personnes physiques, de 
déduire de leur impôt sur le revenu une fraction égale à 
30 p. 100 des achats de valeurs françaises effectués entre le 
1" juin 1978 et le 31 décembre 1981 ; adoption de l'amende-
ment n° 4 rédactionnel de M. Maurice Blin, rapporteur général ; 
rejet de l'amendement n° 53 de M. Josy Moinet et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. René Touzet : bénéfice de la 
déduction de leur revenu des achats de valeurs françaises effec-
tués entre le l er  juin 1978 et le 31 décembre 1981, seulement 
pour les contribuables dont le revenu net global n'excède pas 
la limite de la dixième tranche du barème de l'impôt sur le 
revenu (p. 1905) ; 

— l'article l e % ainsi modifié, est adopté (p. 1906). 

Après l'article l'r  (p. 1906). — Rejet de l'amendement (art. 
additionnel) n° 56 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Anicet Le Pors : institution d'un impôt 
sur la  •  fortune des personnes physiques ; amendement le 57 
(art. additionnel) de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses 
collègues : dépôt par le Gouvernement d'un projet de loi garan-
tissant les dépôts du livret A des caisses d'épargne ordinaires 
et de la caisse nationale -d'épargne contre la dépréciation- de la 
monnaie et l'inflation ; irrecevable en application de l'article 41 
de la Constitution (p. 1907). 

Article 2 (modalités de la déduction) (p. 1907). — Adoption 
de l'amendement de coordination n° 5 de M. Maurice Blin, rap-
porteur général (p. 1910) ; 

— l'article 2 est réservé (p. 1907). 

Article 3 (valeur dont l'achat ouvre droit au bénéfice de la 
présente Joi) (p. 1007). -- Adoption de l'amendement n° 6 de 
M. Maurice Blin, rapporteur général : de forme ; actions de 
sociétés françaises, autres que celles des soci6tés d'investisse-
ment, émises A l'occasion d'une augmentation de capital en 
numéraire, parts de sociétés a responsabilité limitée souscrites 
l'occasion d'une augmentation de capital en numéraire (p. 1908) ; 
sur l'amendement -a' 6 de M. Maurice Blin, rapporteur général, 
adoption des sous-amendements n" 63 et 64 rédactionnels de 
M. René Monory, ministre ; rejet de l'amendement n° 54 de 
MM. Pierre Sallenave et François Dubanchet, soutenu par 
M. Adolphe Chauvin : bénéfice de la déduction pour les actions 
de sociétés françaises, autres que celles des sociétés d'investisse-
ment, émises  à  l'occasion d'une augmentation de capital en numé-
raire, quelle qu'ait été la date de cette augmentation ; adoption 
des amendements de coordination n" 7 et 8 de M. Maurice Blin, 
rapporteur général ; 

-- l'article 3 est réservé (p. 1909). 
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Article 4 (autres titres admis au bénéfice de la présente loi) 
(p. 1909) : l'extension du bénéfice de la détaxation du revenu 
investi en valeurs mobilières au contribuable qui acquiert des 
titres de sociétés non cotés à condition que les titres acquis 
soient des titres nouveaux émis  à  l'occasion d'une augmen-
tation de capital. La prise en compte de la  «  libération » des 
titres dans le montant des achats effectués au cours d'une année. 
— Adoption de l'amendement n° 9 de M. Maurice Blin, rappor-
teur général : suppression de cet article dont les dispositions ont 
été jointes à celles de l'article 3 ; 

— l'article 4 est supprimé (p. 1909). 

Article 5 (dépôts des titres bénéficiant de la déduction prévue 
par la présente loi) (p. 1910). — Adoption de l'amendement n° 10 
de forme, de M. Maurice Blin, rapporteur général ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 1910). 

Article 6 (calcul des droits  à  déduction). — Adopté (p. 1910). 

Article 7 (dispositions en faveur de personnes atteignant l'âge 
de cinquante ans avant le 1" janvier 1982). — Adopté (p. 1910). 

Article 8 (non cumul d'avantages fiscaux) (p. 1911). — Amen-
dement n° 11 de M. Maurice Blin, rapporteur général : limitation 
it 3 000 francs de la possibilité de cumul de la déduction sur 
les dividendes des actions et de l'exonération d'imposition sur 
les 5 000 francs d'épargne investis ; réservé ; 

— l'article 8 est réservé (p. 1911). 

Article 9 (décret d'application). — Adopté (p. 1911). 

Article 10 (titre II : fiscalité des fonds propres des entre-
prises ; chapitre Pr  ; report de la date limite des augmentations 
de capital ouvrant droit  à  déduction des dividendes). — Adopté 
(p. 1911). 

Article 11 (extension de la période de déduction des divi-
dendes relatifs  à des augmentations de capital) (p. 1911). — 
Adoption de l'amendement n° 12, rédactionnel, de M. Maurice 
Blin, rapporteur général ; 

— l'article 11, ainsi modifié, est adopté (p. 1911). 

Article 12 (extension du champ d'application du régime des 
dividendes) (p. 1911). — Amendement n° 60 de coordination : 
déductibilité des dividendes pour les sociétés à responsabilité 
limitée t qui se constituent » ou qui procèdent  à des augmen-
tations de capital ; réservé ; 

— l'article 12 est réservé (p. 1911). 

Article 13 (réduction des droits d'enregistrement sur les aug-
mentations de capital par incorporation de réserves). — Réservé 
(p. 1911). 

Article 14 (réduction des droits d'enregistrement sur les aug-
mentations de capital par incorporation de réserves, accompa-
gnées d'augmentation de capital en numéraire). — Réservé 
(p. 1911). 

Article 15 (titre III : création d'actions  à  dividende prioritaire 
sans droit de vote ; article 174 de la loi du 24 juillet 1966 sur 
les sociétés commerciales : droit de vote attaché aux actions 
de capital et de jouissance). — Adopté (p. 1911). 

Article 16 (article 177 de la loi du 24 juillet 1966 sur les 
sociétés commerciales : possibilité dans les statuts de limiter le 
nombre de voix dont peut disposer un actionnaire,  à condition 
que cette limitation s'impose  à  tous les actionnaires sans distinc-
tion de catégories) (p. 1911). — Adoption de l'amendement n" 26, 
rédactionnel, de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis 
(p. 1912) ; la situation en République fédérale d'Allemagne où 
les dividendes prioritaires qui ne sont pas payés s'accumulent 
sans limite de temps. L'imputation des dividendes prioritaires 
sur le bénéfice distribuable ; 

— l'article 16, ainsi modifié est adopté (p. 1912).' 

Article 17 (article 177-1 [nouveau] de la loi du 24 juillet 1966 
sur les sociétés commerciales : possibilité, dans les statuts, de 
prévoir la création d'actions sans droit de vote) (p. 1912). — 
Amendement n° 27 de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : 
interdiction pour les sociétés ayant émis des obligations échan-
geables contre des actions ou convertibles en actions, d'émettre 
des actions  à  dividende prioritaire sans droit de vote ; possibilité 
d'émettre des actions sans droits de vote seulement pour les 

sociétés qui ont distribué au moins deux dividendes au cours 
des trois derniers exercices » ; réservé (p. 1913) ; 

— l'article 17 est réservé (p. 1913). 

Article 18 (article 269 de la loi du 24 juillet 1966, sur les 
sociétés commerciales : actions de priorité, possibilité de création 
d'actions et dividende prioritaire sans droit de vote) (p. 1913). — 
Amendement  no  28, de coordination, de M. Etienne Dailly ; 
réservé ; 

— l'article 18 est réservé (p. 1913). 

Article 19 (articles 269-1  à 269-8 (nouveaux] de la loi du 
26 juillet 1966 sur les sociétés commerciales : régime juridique 
des actions et dividende prioritaire sans droit de vote) (p. 1914). 
Amendement de coordination n° 29 de M. Etienne Dailly, rap-
porteur pour avis ; réservé puis adopté (p. 1921). 

A.rtiele 269-1 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (la fixa-
tion du droit de vote) (p. 1914). — Amendement n° 30 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : suppression des dis-
positions prévoyant que les titulaires d'actions à dividende 
prioritaire ont le droit d'assister aux assemblées générales 
d'actionnaires, sans prendre la parole ; réservé puis adopté 
(p. 1920) ; 

— le texte de l'article 269-1 (nouveau) de la loi du 24 juil-
let 1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1921). 

Article 269-2 (nouveau) de /a loi du 24 juillet 1966 (le divi-
dende prioritaire ; la répartition du bénéfice distribuable) 
(p. 1915). — Adoption de l'amendement n° 31 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur pour avis : préservation des droits des titu-
laires des actions ordinaires; prélèvement d'un premier divi-
dende de 5 p. 100 au profit de toutes les actions autres que 
les actions à dividende prioritaire ; répartition du solde par 
concurrence entre tous les actionnaires (p. 1916) ; adoption 
du sous-amendement n° 59 de M. René Monory, ministre, 
l'amendement n° 31 de M. Etienne Dailly, rapporteur pour 
avis : droit au paiement du dividende prioritaire qui a été 
reporté sur des exercices ultérieurs avant le paiement du divi-
dende prioritaire da au titre de l'exercice en cours ; 

— le texte de l'article 269-2 (nouveau) de la loi du 24 juil-
let 1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1916). 

Article 269-3 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (assem-
blée spéciale des titulaires d'actions à dividende prioritaire 
sous droit de vote) (p. 1917). — Adoption de l'amendement n° 32 
de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : acquisition d'un 
droit de vote pour les titulaires de dividendes prioritaires dus 
au titre de trois exercices et qui n'ont pas été intégralement 
versés ; persistance de ce droit de vote jusqu'à l'expiration 
d'une période de trois exercices consécutifs au cours desquels 
le dividende prioritaire aura été intégralement versé ; 

— le texte de l'article 269-3 (nouveau) de la loi du 24 juil-
let 1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1917). 

Article 269-4 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (droits des 
actionnaires sans droit de vote en cas d'augmentation du capital) 
(p. 1917). — Adoption de l'amendement n(' 33 de M. Etienne 
Dailly, •  rapporteur pour avis : réunion des titulaires d'actions 
à dividende prioritaire sans droit de vote en assemblée spéciale, 
dans des conditions fixées par décret ; possibilité pour les titu-
laires de ces actions d'émettre un avis sur toute décision de 
l'assemblée générale ; modification des droits des titulaires 
d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote, après appro-
bation par l'assemblée spéciale (p. 1918) ; 

— le texte de l'article 269-4 (nouveau) de la loi du 24 juillet 
1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1918). 

Article 269-5 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (inter-
diction pour les dirigeants sociaux de détenir des actions à 
dividende prioritaire) (p. 1918). — Adoption de l'amende-
ment n° 34 de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : droit 
des actionnaires sans droit de vote en cas d'augmentation du 
capital ; rédactionnel (p. 1919) ; 

— le texte de l'article 269-5 (nouveau) de la loi du 24 juil-
let 1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1919). 

— 
Article 269-6 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (amortis-

sement et réduction du capital social) (p. 1919). — Adoption de 
l'amendement n" 35 de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : 
interdiction pour les dirigeants sociaux de détenir des actions 

dividende prioritaire émises par leur société ; de forme ; 

— le texte de l'article 269-6 (nouveau) de la loi du 24 juil-
let 1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1919). 

Article 269-7 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (rachat 
des actions à dividende prioritaire sans droit de vote) (p. 1919). 
— Adoption de l'amendement n° 36 de M. Etienne Dailly, rap-
porteur pour avis : interdiction pour la société qui a émis des 
actions  à  dividende prioritaire sans droit de vote d'amortir son 
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capital ; remboursement des actions h dividende prioritaire avant 
les actions ordinaires en cas de réduction du capital non motivée 
par des pertes ; droit des actions à dividende prioritaire sans 
droit de vote sur les réserves distribuées au cours de l'existence 
de la société ; 

— le texte de l'article 269-7 (nouveau) de la loi du 24 juil-
let 1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1919). 

Article 269-8 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (non-prise 
en compte des actions sans droit de vote pour déterminer si 
une ,société est une filiale) (p. 1920). — Adoption de l'amende-
ment rid 37 de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : possi-
bilité dans les statuts de donner à la société la faculté d'exiger 
le rachat de la totalité ou de certaines catégories de ses propres 
actions à dividende prioritaire sans droit de vote ; 

— le texte de l'article 269-8 (nouveau) de la loi du 24 juil-
let 1966, ainsi modifié, est adopté (p. 1920). 

Article 269-9 (nouveau) de la loi du 24 juillet 1966 (p. 1920). 
— Adoption de l'amendement n° 38 (article additionnel) de 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : non-prise en compte des 
actions sans droit de vote pour déterminer si une société est 
une filiale et pour le calcul des participations ; 

-- le texte de l'article 269-9 (nouveau) est inséré dans la loi 
du 24 juillet 1966 (p. 1920). 

— l'article 19, ainsi modifié, est adopté (p. 1921). 

Article 17 (suite, précédemment réservé) (p. 1921). — Adop-
tion de l'amendement ri° 27 de M. Etienne Dailly, rapporteur 
pour avis (précédemment réservé) ; 

— l'article 17, ainsi modifié, est adopté (p. 1921). 

Article 18 (suite, précédemment réservé) (p. 1921). -- Adop-
tion de l'amendement if 28 de M. Etienne Dailly, rapporteur 
pour avis (précédemment réservé) ; 

— l'article 18, ainsi modifié, est adopté (p. 1921). 

Après l'article 19 (p. 1921). — Adoption de l'amendement 
no 39 (art. additionnel) de M. Etienne Dailly, rapporteur 
pour avis (article 376 de la loi du 24 juillet 1966) : consultation 
des assemblées spéciales d'actionnaires à dividende prioritaire 
sans droit de vote en cas de fusion ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1921). 

Adoption de l'amendement n° 40 (art. additionnel) de 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis (article 397 de la loi 
du 24 juillet 1966) : droit des actionnaires sans droit de vote 
en cas de liquidation ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1921). 

Adoption de l'amendement n° 41 (art. additionnel) de 
M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : (article 417-1 [nou-
veau] de la loi du 24 juillet 1966), droits pécuniaires des action-
naires sans droit de vote en cas de liquidation ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1921). 

Article 20 (article 467-1  à 3 [nouveaux] de la loi du 24 juil-
let 1966 : dispositions pénales) (p. 1922). — Adoption de l'amen-
dement re 42 de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : 
incrimination pénale sanctionnant la violation de certaines dispo-
sitions relatives aux actions à. dividende prioritaire sans droit 
de vote ; cas du liquidateur qui n'aurait pas remboursé les 
actions à dividende prioritaire avant les actions ordinaires ; 

— l'article 20, ainsi modifié, est adopté (p. 1922). 
Article 21 (exclusion des actions it dividende prioritaire 

sans droit de vote des calculs de pourcentage de participation 
d'une société dans une autre, pour l'application des régimes 
fiscaux régissant les rapports entre sociétés mères et filiales) 
(p. 1922). — La commission des lois a dît réécrire presque 
totalement le texte. — Adopté (p. 1923). 

Titre W (des prêts participatifs) (p. 1923). — L'éventualité 
d'une clause de participation au bénéfice de l'emprunteur ou 
d'un intéressement déterminé au chiffre d'affaires. L'impor-
tance du prélèvement. Le taux effectif du prêt doit rester subor-
donné à la loi sur l'usure. 

Article 22 (énumérations des différents organismes pouvant 
accorder des prêts participatifs) (p. 1923). — Adoption de l'amen-
dement n° 13 de forme de M. Maurice Blin, rapporteur général ; 
adoption de l'amendement n° 50 de M. Paul Girod : application des 
dispositions pénales de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales aux dispositions en discussion, concernant les prêts 
participatifs (p. 1924). — Les dirigeants des sociétés fonction- 

nant dans une  structure  de groupe, ne doivent pas pouvoir 
échapper aux articles de la loi de 1966 qui punissent les abus 
de biens sociaux, et, en particulier, les manoeuvres tendant 
faire profiter certaines sociétés de dévolutions ou d'emploi de 
biens sociaux d'autres sociétés ; 

-- l'article 22, ainsi modifié, est adopté (p. 1924). 

Article 23 (ilgime financier et comptable des prêts partici-
patifs ; fonds de développement économique et social). — Adopté 
(p. 1924). 

Article 24 (remboursement des prêts participatifs en cas de 
liquidation de l'entreprise débitrice). — Adopté (p. 1924). 

Article 25 (remboursement des prêts participatifs en cas de 
règlement judiciaire ou de suspension provisoire des poursuites). 
— Adopté (p. 1924).. 

Article 26 (détermination contractuelle des conditions de rem-
boursement et de rémunération des prêts participatifs) (p. 1924). 
— Adoption de l'amendement n° 43 de M. Etienne Dailly, 
rapporteur pour avis : exécution de la clause de participation 
après approbation par les associés statuant selon les conditions 
requises pour la modification des statuts ; limitation du cumul 
de l'intérêt variable avec l'intérêt fixe en fonction des dispo-
sitions de la loi de décembre 1966 relative  à  l'usure (p. 1925) ; 
retrait de l'amendement n° 65 de M. René Monory, ministre : 
détermination des conditions de remboursement et de rémuné-
ration des frais participatifs par accord entre les parties ; possi-
bilité de stipuler que le remboursement des prêts est subordonné 

la réalisation par l'entreprise, des conditions d'activité ou de 
résultat prévues au contrat ; 

— l'article 26, ainsi modifié, est adopté (p. 1925). 

Article 27 (rémunération des prêts participatifs et déterrai-
nation des bénéfices imposables). — Adopté (p. 1925). 

Article 27 bis (octroi par l'Etat de prêts participatifs) (p. 1925). 
— Adoption de l'amendement n° 14 de M. Maurice Blin, rappor-
teur général : suppression de cet article pour coordinatien ; 

— l'article 27 bis est supprimé (p. 1925). 

Article 27 ter (inscription au compte du Fonds de développe-
ment économique et social des prêts participatifs consentis par 
l'Etat). — Adopté (p. 1925)- 

Article 27 quater (nécessité d'engagements précis et datés de 
la part de l'emprunteur titulaire de prêts participatifs consentis 
par l'Etat) (p. 1925). — Adoption de l'amendement n° 15 de 
M. Maurice Blin, rapporteur général : engagement pris par 
l'emprunteur en matière industrielle, commerciale e ou » finan-
cière (p. 1926) ; 

— l'article 27 quater, ainsi modifié, est adopté (p. 1926). 

Article 27 qUinquies (modalités de rémunération des prêts 
participatifs octroyés par l'Etat) (p. 1926). --- Adoption de 
l'amendement n° 44 de M. Etienne Dailly, rapporteur pour avis : 
fixation de l'intérêt fixe et de la clause de participation pour 
le prêt accordé par l'Etat, sans préjudice des dispositions de 
la loi de 1966 relative  à  l'usure ; approbation de la clause de 
participation par les associés statuant selon les  conditions 
requises peur la modification des statuts ; 

— l'article 27 quinquies, ainsi modifié, est adopté (p. 1926). 

Article 27 sexies (contrôle parlementaire sur les prêts parti-
cipatifs octroyés par l'Etat). — Adopté (p. 1926). 

Article 28 (titre V : adaptation de certaines dispositions fis-
cales en vue de favoriser les investissements productifs. — 
Suppression des engagements a long terme). — Adopté (p. 1926). 

Avant l'article 29 (p. 1926). — Rejet de l'amendement n° 58 
(art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Anicet Le Pors : institution d'un impôt 
sur l'actif net des banques et s des  établissements financiers. 

Article 29 (augmentation du temps du prélèvement libéra-
toire sur les produits de placement  à  revenu fixe) (p. 1926). 
— Retrait de l'amendement n° 1 de M. Jean Cluzel et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Adolphe Chauvin : 
non-application aux intérêts des comptes courants d'asso-
ciés de la majoration du prélèvement forfaitaire applicable 
sur les produits de placement  à  revenu fixe ; retrait de 
l'amendement n° 17 de M. Maurice Blin, rapporteur général : 
maintien du taux non majoré de prélèvement pour les produits 
des fonds laissés à la disposition des entreprises à travers les 
comptes courants d'associés ; adoptien de l'amendement n° 67 
de M. René Monory, ministre : report au 16 juillet 1978 de la 
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date d'entrée en application de la majoration du prélèvement 
forfaitaire sur les produits de placement à revenu fixe ; retrait 
de l'amendement n° 49 de M. Jean Cluzel et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Léon Jozeau-Marigné, cosignataire ,  : 
maintien du prélèvement libératoire de 33 1/3 p. 100 pour les 
intérêts servis au titre des livrets g B » des caisses d'épargne 
(p. 1929) ; l'intérêt des élus locaux pour toutes les aides données 
dans le cadre de la loi Minjoz. Les fonds mis à la disposition 
de la caisse des dépôts et consignations. Le maintien de la 
possibilité de faire figurer dans la déclaration de l'impôt sur 
le revenu le montant effectif des intérêts de caisse d'épargne ; 
l'augmentation promise pour le l er  septembre 1978 du montant 
du plafond du livret g A » • le maintien du taux actuel d'inté-
rêt du livret g A ». — retrait de l'amendement n° 2 de M. Jean-
Marie Rausch et plusieurs de ses collègues : maintien à 
33 1/3 p. 100 du prélèvement libératoire sur les comptes-
épargne ouverts auprès des banques populaires des départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ; retrait de 
l'amendement n° 51. de M. Josy Moinet et plusieurs de ses 
collègues : maintien du taux de 33 1/3 p. 100 pour le prélè-
vement libératoire perçu sur g les intérêts des comptes sur 
livret » ; retrait de l'amendement n° 52 de M. Josy Moinet et 
plusieurs de ses collègues : maintien en application de l'ancien 
taux de prélèvement libératoire pour les intérêts à échoir sur 
les comptes à terme souscrits pour une durée égale ou supé-
rieure à cinq ans ; retrait de l'amendement n° 3 de M. Jean 
Cluzel, soutenu par M. Adolphe Chauvin : report au 1" juil-
let 1978 de la date d'augmentation du taux de prélèvement 
libératoire sur les produits de placement à revenu fixe ; adop-
tion de l'amendement n° 66 de M. René Monory, ministre : 
report au 15 juillet 1978 de la date permettant de déterminer 
la part des produits de placement restant soumis au prélève-
ment optionnel au taux de 33 1/3 p.  100: 

— l'article 29, ainsi modifié, est adopté (p. 1930). 

Article 2 (suite, précédemment réservé). — Adopté (p., 1930). 

Article 3 (suite, précédemment réservé). — Adopté (p. 1930). 

Article 8 (suite, précédemment réservé) (p. 1930). — Adoption 
de l'amendement n° 11 de M. Maurice Blin, rapporteur général 
(précédemment réserve) (p. 1930) ; 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 1930). 

Article 12 (suite, précédemment réservé) (p. 1930). — Adop-
tion de l'amendement n° 60 de M. René Monory, ministre (pré-
cédemment réservé) (p. 1930) ; 

— l'article 12, ainsi modifié est adopté (p. 1930). 

Article 13 (suite, précédemment réservé) (p. 1030). -- Adop-
tion de l'amendement n° 61 de M. René Monory, ministre : 
diminution de 6 à 3 p. 100 du droit d'apport sur les augmen-
tations de capital par incorporation des bénéfices ou de réserves 
(p. 1931) ; 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 1931). 

Article 14 (suite, précédemment réservé) (p. 1931). — Adoption 
de l'amendement n° 62 de M. René Monory, ministre : diminu-
tion de 3 à 2 p, 100 du droit d'enregistrement sur les apports 
mobiliers pour les augmentations de capital par incorporation 
de réserves, accompagnées d'augmentation de capital en numé-
raire ; 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 1931). 

Explications de vote : 
— M. Jean-Pierre Fourcade (p. 1931) : un texte considérable-

ment amélioré. Des mesures en faveur de la petite épargne : 
le cumul de la déduction ancienne sur les revenus des actions 
avec la déduction pour acquisition de valeurs mobilières nou-
velles. La reconduction du régime de 1957 concernant les aug-
mentations de capital pour création de sociétés, notamment de 
SARL. Le groupe de l'union des républicains et des indépen-
dants votera le texte en discussion,  •  à l'unanimité. 

— M. Maurice Schumann (p. 1931) : un texte qui a été consi-
dérablement amélioré grâce aux deux chambres du Parlement. 
Les actions à dividende prioritaire. (p. 1932) : les petites et 
moyennes entreprises doivent être encouragées. Les prêts parti-
cipatifs. L'effet fiscal de la réévaluation des bilans ; le déca-
lage d'un mois en matière de TVA. La nécessité de créer un 
fonds d'action conjoncturel. 

— M. Adolphe Chauvin (p. 1932) : les petites et moyennes 
entreprises vont retrouver confiance. Le groupe UCDP votera le 
texte en discussion. 

— M. Henri Tournan (p. 1932) : le groupe socialiste ne votera 
pas le projet de loi en discussion. Le refus gouvernemental 
d'accepter l'indexation des fonds déposés à la caisse d'épargne  

et la déduction de 30 p. 100 sur les valeurs mobilières acquises 
au cours d'une année. Ce texte ne permettra pas de résoudre 
les grands problèmes posés à l'économie française. 

Scrutin public (n° 57, p. 1932. -- Liste des votants, p. 1942). 

Adoption [29 juin 1978] (p. 1932). 

Discussion (commission mixte paritaire) [l er  juillet 1978] 
(p. 2008, 2013). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2008, 2009) : MM. Maurice Blin, 
rapporteur ; René Monory, ministre de l'économie. 

a) Intervention du rapporteur (p. 2008) : l'extension du 
champ d'application de la détaxation du revenu en actions et 
de la déductibilité des dividendes aux parts de SARL et aux 
créations d'entreprises. L'abaissement des droits d'enregistre-
ment sur les augmentations de capital par incorporation de 
réserves. Les actions à dividende prioritaire sans droit de vote ; 
les prêts participatifs. La possibilité partielle de cumul de la 
détaxation du revenu investi en actions et de l'abattement sur 
le revenu des actions. L'aménagement de la fiscalité des fonds 
propres. Le choix entre bénéfices nets et bénéfices distribuables. 
La suppression de la référence à la loi sur l'usure en ce qui 
concerne les prêts accordés par l'Etat. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2008) : un texte en 
quelque sorte exemplaire. Les nouvelles dispositions vont pou-
voir s'appliquer dans les six mois à venir. La moralisation et la 
stabilisation d'une certaine épargne. (p. 2009) : les initiatives 
prises en faveur des moyennes et petites entreprises. Le renfor-
cement du capital propre des entreprises. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2009, 2013) : MM. Fernand 
Chatelain, Jacques Descours Desacres, Robert Schwint. 

Articles Pr, 2, 3 (p. 2009). 

Articles 5, 8, 11, 12, 13, 14, 16, 17, 18 (p. 2010). 

Article 19 (p. 2010, 2011). 

Article 19 bis, 19 ter,  19  quater (p. 2011). 

Articles 20, 22, 26, 27 quater, 27 quinquies, 29 (p. 2012). 

Explications de vote : 

— M. Fernand Chatelain (p. 2012) : un texte qui ne tend pas 
à créer des emplois mais essentiellement à donner aux grandes 
sociétés des moyens nouveaux d'investir, notamment à l'étranger. 
Le rôle des sociétés multinationales en France ; la Cellulose du 
Pin, filiale de Saint-Gobain - Pont-à-Mousson. (p. 2013) : le main-
tien en activité de la papeterie de Roquefort est indispensable. 
Le groupe communiste ne votera pas le projet en discussion. 

— M. Jacques Descours Desacres (p. 2013) : une texte qui 
sera exemplaire. La diminution des droits d'enregistrement qui 
constitue un frein à la création et au développement des petites 
entreprises. Le développement de l'économie et le surcroît de 
ressources qui en découlera dans les caisses du Trésor. Le vote 
positif du groupe UREI. 

— M. Robert Schwint (p. 2012) : le vote du groupe socialiste 
sera défavorable. 

Adoption [Pr juillet 1978] (p. 2013). 
2. — Proposition de loi tendant  à  protéger l'épargne popu-

laire en indexant le montant du livret A des caisses d'épargne 
sur l'augmentation du coût de la vie, présentée par M. Paul 
Jargot, sénateur, et plusieurs de ses collègues [31 octobre 1978] 
(n° 56, 1978-1979). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

3. — Proiet de loi relatif aux fonds communs de placement, 
présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, pat 
M. René Monory, ministre de l'économie [8 juin 1978] (n° 379). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l'administration générale de la République. — 
Pour avis à la commission des finances, de l'économie générale 
et du Plan. — Rapport de M. Marc Lauriol [14 novembre 1978] 
(n° 691). — Discussion [21 novembre 1978]. — Urgence. — Adop-
tion [21 novembre 1978] (n° 80). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 novembre 1978] 
(n° 84, 1978-1979). -- Renvoi à la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. — Pour avis à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation [6 décembre 1978]. 
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Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2, 3. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (première partie), art. 5, après 

l'art. 10 bis (deuxième partie), après l'art. 73 quinquies. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
PLAN, 1, DG. 
PLUS-VALUES (IMPOSITION DES) , 1, CMP. 
QUESTION ORALE ri °  2152. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 55, 80. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 
SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG, après l'art. 26. 

(Epargne logement.) 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre-
mer. 

EPAVES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111.-- 

EQUIPAGES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

EQUIPEMENT 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2, 3. 
LOIS DE FINANCES, 2, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 80. 

(Equipernent batelier.) 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — II. — Tourisme. 

(Equipement rural.) 	 • 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

(Equipements collectifs.) 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 
SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG. 

(Equipement sportif.) 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

PISCINES, 1. 

ESPACE 

Voir  QUESTION ORALE, /I °  2117. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

ESPACE JURIDIQUE EUROPEEN 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

ESPACES VERTS 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

ESPAGNE 

Voir  COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE (CEE) (ÉLARGISSE-
MENT). 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 42, 53, 58, 87. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 14, 24, 29. 

ESPIONNAGE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 99. 

ESSENCES (Services des) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 9. 

ETABLISSEMENT NATIONAL DES INVALIDES DE LA 
MARINE [ENIM] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 	IV. — 
Marine marchande. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1.  

ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES ET INCOM-
MODES 

Voir QUESTION ORALE, re 2085. 

(Etablissements dangereux, insalubres et incommodes [commis-
saires enquêteurs]. 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

ETABLISSEMENTS D'UTILITE PUBLIQUE 

Voir POLITIQUE ÉCONOMIQUE, 1. 

ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 

Voir DÉTENTION, 1, DG. 

ETABLISSEMENTS PUBLICS 

Voir ASTREINTES, 1. 

(Etablissements publics régionaux). 

Voir COLLECTWITÉS LOCALES, 1, art. 13. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
EMFLOI, 2. 

IMPÔTS LOCAUX 1, art. 11. 
Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), avant l'article 73 

quinquies, art. 73 quinquies. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

(Etablissements publics communaux). 

Voir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG. 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Voir QUESTIONS ORALES, Il" 2171, 2274. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, /I °  68. 

ETAT CIVIL 

1. — Projet de loi relatif h l'état civil des personnes qui «qui& 
rent ou recouvrent la nationalité française, présenté au nom de 
M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Michel Durafour, 
ministre du travail [13 avril 1976] (n° 2179, 19764977). — Ren-
voi  à  la commission des lois constitutionnelles, de la législation 
et de l'administration générale de la République. — Rapport de 
M. Jean Foyer [18 mai 1977 ]  (n° 2907). — Discussion [22 novem-
bre 19771, — Adoption [22 novembre 1977]  (n° 774). 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi complétant et modifiant 
diverses dispositions du code civil, du code de la nationalité 
française et du code de la santé publique ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [24 novembre 1977] 
(n° 100). — Renvoi â la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement, et d'adminis-
tration générale. — Rapport de M. Charles de Cuttoli [rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 
3 avril 1978] (n° 280). — Discussion [13 avril 1978] (p. 430, 439). 

Adoption modifiée [13 avril 1978] (n° 101). 
NOUVEL INTITULÉ : fx Projet de loi relatif  à  l'état civil des Fran-

çais par acquisition ». 
TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 

[18 avril 1978] (n '  39). — Renvoi  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de 
Ja  République. — Rapport de M. Jean Foyer [27 avril 1973 ] 

 (n° 147). — Discussion [16 mai 1978]. — Adoption [16 mai 
1978] (n° 9). 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi complétant et modifiant 
diverses dispositions du code civil, du code de la nationalité 
et du code de la santé publique >>. 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [18 mai 1978] 
(n° 358). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis- 
tration générale. — Rapport de M. Charles de Cuttoli [6 juin 1978] 
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(n° 396). — Discussion [8 juin 1978] (p. 1 •14, 1218). — Adop-
tion modifiée [8 juin 1978] (n° 145). 

NOUVEL INTITULÉ : «  Projet  de loi complétant et modifiant 
diverses dispositions du code civil et du code de la santé 
publique D. 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (TROISIÈME LECTURE) 
[8 juin 1978] (n° 378). — Renvoi  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de 
la République. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) . - Rapport 
de M. Jean Foyer [21 juin 1978] (n° 410). — Discussion 
[29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 1978 1  (n° 53). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) . - Rapport de M. Charles 
de Cuttoli [22 juin 1978] (n° 463). — Discussion [30 juin 1978] 
(p. 1996). — Adoption [30 juin 1978] (n° 182). 

NOUVEL INTITULÉ 	0 Projet de loi complétant et modifiant 
diverses dispositions du code civil, du code de la nationalité et 
du code de la santé publique ». 

PROMULGATION : loi n° 78-731 du 12 juillet 1978 (JO Lois 'et 
décrets du 13 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi a un double objet : 
d'une part, permettre une meilleure intégration des étrangers 
devenus ou redevenus Français en leur facilitant l'obtention des 
pièces d'état civil les concernant ; d'autre part, apporter une 
simplification des formalités administratives grâce A la consti-
tution en France d'un état civil pour tous les étrangers qui 
accèdent A la nationalité française par quelque mode que ce soit. 

Discussion (première lecture) [13 avril 1978] (p. 430, 439). 
I.  — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 430, 431) : MM. Charles de 

Cutto/i, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale ; Lionel Stoléru, • secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du travail et de la participation (travailleurs manuels et 
immigrés). 

a) Intervention du rapporteur (p. 430) : un prolongement de 
la réforme du droit de la nationalité ; la loi du 9 janvier 1973 
et l'intégration des étrangers devenus ou redevenus Français. 
Une simplification des formalités administratives. Les recomman-
dations du comité des usagers du ministère du travail. Le droit 
en vigueur en matière d'état civil des Français par acquisition ; 
l'ordonnance du 7 janvier 1959 ; le système de transcription de 
l'acte d'état civil dressé A l'étranger. Les discriminations exis-
tantes entre les naturalises ayant acquis la nationalité française 
par décret de naturalisation et les Français ayant acquis leur 
nationalité par simple déclaration. Les difficultés de la trans-
cription ,de l'acte de l'état civil sur le registre consulaire d'état 
civil français. Le cas des pays n'entretenant pas de relations 
diplomatiques avec la France. La réforme permettra la reconsti-
tution en France des actes de naissance de tous les Français 
par acquisition ; donnera la possibilité d'établir un acte de 
mariage français sans transcription. La création d'actes mixtes, 
de naissance et de mariage. La commission des lois s'oppose A 
la preuve de la nationalité par la simple production de l'acte de 
naissance. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 431) : les travaux du 
comité des usagers auprès du ministre du travail ont souligne 
les lacunes du système concernant les naturalisations. Les distinc-
tions entre naturalisation au titre des décrets et naturalisation 
au titre des déclarations. La suppression de procédures com-
plexes. Un texte qui correspond au souci de décrispation générale 
qui anime le Président de la République. 

I. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 431, 439) : MM. Charles de 
Cutto/i, rapporteur ; Lionel  Stoléru,  secrétaire d'Etat (travailleurs 
manuels et immigrés) ; Charles Lederman ; Léon Jozeau-Marigné, 
président de la commission des lois. 

Article 1" A (Insertion au code civil, livre 1, titre II d'un 
chapitre VI nouveau intitulé : « De l'étai civil de personnes nées 

l'étranger qui acquièrent ou recouvrent la nationalité fran-
çaise. ») — Adopté (p. 431). 

Article I" (article 98 nouveau du code civil : acte tenant lieu 
d'acte de naissance pour toute personne qui acquiert ou recouvre 
la nationalité française) (p. 431). — Adoption de l'amendement 
no 1 de M. Charles de Cuttoli, rapporteur : suppression, pour 
l'établissement de l'acte tenant lieu d'acte de naissance, de 
l'obligation d'indiquer la résidence au moment de l'acquisition 
de la nationalité française ; adoption de l'amendement n° 2 
de M. Charles de Cuttoli, rapporteur : suppression de la mention 
de la résidence de l'intéressé dans l'acte tenant lieu d'acte de 
naissance (p. 432). 

-- l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 432). 

Article 2 (Article 98-1 nouveau du code civil : acte tenant 
lieu d'acte de mariage pour toute personne qui acquiert ou 
recouvre la nationalité française) (p. 432). — Adoption de 
l'amendement n° 3 de M. Charles de Cuttoli, rapporteur : de 
forme ; retrait de l'amendement n° 22 de M. Lionel Stoléru, 
secrétaire d'Etat : de forme ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 432). 
Article 3 (Article 98-2 nouveau du code civil : acte portant 

les énonciations relatives et la naissance et au mariage) (p. 432).. 
Adaption de l'amendement n° 4 de M. Charles de Cuttoli, 

rapporteur : harmonisation ; adoption de l'amendement n° 5 
de M. Charles de Cuttoli, rapporteur : rédactionnel ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 432). 
Article 5 (Article 98-3 nouveau du code civil : indications 

contenues dans les actes dressés pour tenir lieu d'actes de 
naissance et de mariage) (p. 433). — Retrait de l'amendement 
n° 23 de M. Lionel  Stoléru,  secrétaire d'Etat : mentions A 
porter sur les actes de naissance et les actes de mariage ; 
rédactionnel ; adoption de l'amendement n° 6 de M. Charles 
de Cuttoli, rapporteur : extension aux actes de naissance et 
aux actes de mariage des dispositions prévoyant la mention, fi 
la date de l'acte, de l'ensemble des actes et décisions touchant 
les personnes survenus postérieurement A la naissance et au 
mariage ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 433). 
Article 7 (Article 98-4 nouveau du code civil : exclusion du 

droit de requérir la transcription d'un acte étranger en cas de 
reconstitution d'acte ; contradiction entre un acte reconstitué 
et un acte étranger ou un acte consulaire français) (p. 433). — 
Retrait de l'amendement n° 7 de M. Charles de Cuttoli, rappor-
teur : suppression des dispositions prévoyant la possibilité 
de désaccord entre les énonciations de l'acte de l'état civil 
consulaire français et celles de l'acte nouvellement dressé ; 

— l'article 7 est adopté (p. 434). 

Article 7 bis (article 99-1 nouveau du code civil : rectification 
administrative des erreurs ou omissions purement matérielles 
contenues dans les actes) (p. 434). — Adoption des amende-
ments identiques n° 8 de M. Charles de Cuttoli, rapporteur, et 
no 24 de M. Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat : qualité d'officiers 
de l'état civil pour les personnes habilitées A dresser les nou-
veaux actes et A procéder aux rectifications matérielles néces-
saires : 

— l'article 7 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 434). 

Article 8 (modalités d'application fixées par décret en Conseil 
d'Etat) (p. 434). — Adoption de l'amendement n° 20 de M. Lionel 
Stoléru, secrétaire d'Etat : suppression de cet article prévoyant 
la détermination des modalités d'application de la présente loi 
par un décret en Conseil d'Etat, dont les dispositions seront 
reprises dans un article additionnel in fine du projet de loi ; 

— l'article 8 est supprimé (p. 434). 

Article 9 (champ d'application de la loi et cas des personnes 
devenues ou redevenues françaises avant sa date d'entrée en 
vigueur) (p. 434). — Adoption de l'amendement n° 18 de 
M. Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat : suppression de cet article 
précisant le champ d'application des nouvelles dispositions et 
dont la teneur sera reprise dans un article additionnel ; retrait 
de l'amendement n° 9 de M. Charles de Cuttoli, rapporteur : 
application des nouvelles dispositions aux personnes qui ont 
acquis ou recouvré la nationalité française avant l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi ; 

— l'article 9 est supprimé (p. 435). 

Article 10 (entrée en vigueur des nouvelles dispositions da 
la loi le ier  octobre 1978) (p. 435). — Adoption des amende-
ments identiques n° 10 de M. Charles de Cuttoli, rapporteur, et 
no 16 de M. Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat : suppression de cet 
article prévoyant l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions /e 
l er  octobre 1978. 

— l'article 10 est supprimé (p. 435). 

Article 11 (article de codification : le chapitre intitulé c De la 
rectification des actes de l'état civil » du livre 1", titre II, 
du code civil, devient le chapitre VII). — Adopté (p. 435). 

Article 12 (chapitre V nouveau, article 151-1 et article 151-2 
nouveaux du code civil : preuve de la nationalité française par 
simple présentation d'une copie de l'acte de naissance dressé 
en France) (p. 435). -- Adoption de l'amendement n° 11 de 
M. Charles de Cuttoli, rapporteur : suppression de cet article 
permettant l'administration de la preuve de la nationalité fran-
çaise par simple présentation d'une copie de l'acte de naissance 
dressé en France ; 

— l'article 12 est supprimé (p. 436). 
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Article 13 (abrogation du dernier alinéa de l'article L. 358 
6 code de la santé publique : incapacités attachées et /a nature-
Nsation pour les médecins et chirurgiens dentistes naturalisés, 
tliplômés en France) (p. 436). -- Adoption de l'amendement n° 12 
de M. Charles de Cuttoli, rapporteur : suppression de cet article 
prévoyant l'abrogation du dernier alinéa de l'article L. 358 du 
Code de la santé publique concernant l'exercice de certaines 
professions médicales par les étrangers naturalisés ; 

- l'article 13 est supprimé (p. 437). 

Après l'article 13 (p. 437). - Adoption de l'amendement n° 19 
(art. additionnel) de M. Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat : 
application des nouvelles dispositions aux personnes qui acquer-
ront ou recouvreront la nationalité française après l'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi ; maintien en application de l'ordon-
/lance du 7 janvier 1959 ; retrait de l'amendement n° 9 bis 
(art. additionnel) de M. Charles de Cuttoli, rapporteur : appli-
cation des nouvelles dispositions aux personnes ayant acquis 
0,u recouvré la nationalité française avant l'entrée en vigueur 
de la nouvelle loi ; • 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 438). 

Adoption de l'amendement n° 14 (art. additionnel) de 
M. Charles de Cuttoli, rapporteur : application des nouvelle 
dispositions  à  Mayotte ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 438). 

Adoption de l'amendement n° 17 (art. additionnel) de 
M. Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat : entrée en vigueur des nou-
velles dispositions le 1" janvier 1979 ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
p.438). 

Adoption de l'amendement n° 21 (art. additionnel) de 
M. Lionel Stoleru, secrétaire d'Etat : détermination par décret 
en Conseil d'Etat des modalités d'application des nouvelles dis-
positions ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 438). 

NOUVEL INTITULÉ. -- Adoption de l'amendement n° 15 de 
M. Charles de Cuttoli, rapporteur : coordination : « Projet de 
loi relatif  à  l'état civil des Français par acquisition » (p. 439)). 

Adoption [13 avril 1978] (p. 439). 

Discussion (deuxième lecture) [8 juin 1978], (p. 1214, 1218). 

I. -- DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1214). - M. Charles de Cuttoli, 
rapporteur de ta cbmmission des lois. 	 •  

Intervention du rapporteur (p. 1214) : le souci d'ordre prin-
cipalement technique qui inspirait  à  l'origine le projet de loi. 
Les adjonctions de l'Assemblée nationale, supprimées par le 
Sénat en première lecture, et que l'Assemblée a rétablies en 
deuxième lecture. Demande au Sénat de supprimer  à nouveau 
les articles 12 et 13 et d'adopter sans modification les autres 
dispositions du texte restant en discussion. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1214, 1218). - MM. Charles 
de Cuttoli, rapporteur ; Charles Lederman, Lionel Stoleru, secré-
taire d'Etat auprès du ministre du travail et de la participation 
(travailleurs manuels et immigrés). 

Article 1" (p. 1214). - La mention de la résidence sur l'acte 
d'état civil des Français par acquisition, alors que les actes 
dressés pour les Français d'origine portent la mention du domi-
cile ; les précisions nécessaires figureront dans les textes d'appli-
cation pour éviter la double mention du domicile et de la 
résidence ; 

- l'article 1" est adopté (p. 1215). 

Article 12 (p. 1215). - Adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Charles de Cuttoli, rapporteur : suppression de cet article 
relatif  à  la preuve de la nationalité par les registres de l'état 
civil (p. 1217). - Le problème de la preuve de la nationalité 
française par la fiche d'état civil ; 

- l'article 12 est supprimé (p. 1217). 

Article 13 (p. 1217). - Rejet de l'amendement n° 3 de 
M. Charles de Cuttoli, rapporteur  : suppression de cet article 
relatif au relevé des incapacités frappant les membres des pro-
fessions médicales et paramédicales naturalisés Français. - La 
discrimination entre les Français de naissance et les Français 
par naturalisation, titulaires des mêmes diplômes ; 

- l'article 13 est adopté (p. 1218).  
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Articles 14, 16, 17 (p. 1218). - Adoptés. 

NOUVEL INTITULÉ : adoption de l'amendement n° 1 de M. Charles 
de Cuttoli, rapporteur : intitulé : «  Projet de lei complétant et 
modifiant diverses dispositions du code civil et du code de la 
santé publique (p. 1218). 

Adoption [8 juin 1978] (p. 1218). 

Discussion (commission mixte paritaire) [30 juin 1978] (p. 1996). 

L - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1996). - M. Charles de Cuttoli, 
rapporteur ; Mine Simone Veil,.  ministre de la santé et de /a 
famille. 

a) Intervention du rapporteur (p-. 1996) : l'accord qui est 
intervenu entre les deux assemblées. Désormais les intéressés 
n'auront plus  à  produire un certificat de nationalité. Les men-
tions ainsi portées pourront éventuellement être contestées. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1996) : la mention portée 
sur les actes administratifs qui permettra d'éviter la production 
d'un certificat de nationalité ; un mode de preuve extrajudiciaire. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1996). 

Article 12 (p. 1996). 

NOUVEL INTITULÉ : .t Projet de loi complétant et modifiant 
diverses dispositions du code civil, du code de la nationalité 
et du code de la santé publique » (p. 1996). 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1996). 
2. - Proposition de loi tendant  à modifier l'article 55 du 

code civil concernant les déclarations de naissance, présentée 
par M. Francis Palmer°, sénateur et plusieurs de ses collègues 
[14 juin 1978] (n° 423). - Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. 

3. - Proposition de loi relative au nom des enfants de 
parents divorcés, présentée par MM. Francis Palmer() et Marcel 
Rudloff, sénateurs [14 juin 1978] (n° 428). - Renvoi  à  la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, I, CMP. 
EPARGNE,  L DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce extérieur. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 20, 63, 69, 70, 87. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 
RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 
SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1 7  art. 5. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

(Etats-Unis d'Amérique [accès aux documents administratifs].) 

Voir ADMINISTRATION, I, DG. 

(Etats-Unis d'Amérique [fiscalité].) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Etats-Unis d'Amérique [impôt foncier].) 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, deuxième délibération, art. 1" A. 

ETHNOLOGIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités-. 

ETRANGERS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2310. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT-, n° 91. 
TRAVAILLEURS ÉTRANGERS. 

(Etrangers [imposition des]) 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
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ETUDIANTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 
PHARMACIE, 2, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 49. 

(Etudiants étrangers). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

E UROFER (Cartel). ,  

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 23. 

EUROPE 

Voir ASSEMBLÉE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 
ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DU CONSEIL DE L'EUROPE. 
COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE (CEE). 
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Affaires étran- 

gères ; Aménagement du territoire ; Justice. 

(Europe [coopération 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

(Europe monétaire). 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG. 

(Europe verte). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  87. 

European Launching Development Organisation (ELDO). 

Voir  TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

European Spatial Research Organisation (MO). 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

EVADES (statut des) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combattants. 

EVASIONS (détenus) 

Voir PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

EVASION FISCALE 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 13. 

EXAMEN PRENATAL 

Voir FAMILLE, 1, DG. 

EXAMENS ET CONCOURS 

1. — Proposition de loi tendant h valider certaines opérations 
d'un concours administratif, présentée par M. Joseph Raybaud, 
sénateur [29 juin 1978] (ri') 497). — Renvoi à. la commission des 
affaires économiques et du Plan. 

2. — Projet de loi portant validation du résultat du concours 
d'entrée aux écoles naSenaies vétérinaires (session 1975), pré-
senté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture [21 novem-
bre 1973] (n° 738). -- Renvoi a la .commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. — Rapport de M. jean Foyer [7 décem-
bre 1978] (n° 771). — Discussion [11 décembre 1973]. — Adoption 

• [11 décembre 1978] (n" 110). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [12 décem-
bre 1973] (n" 137, 1978-1979). — Renvoi a la commission des 
affaires culturelles. — Rapport de M. René Tinant [13 décem-
bre 1978] (re 143, 1978-1979). — Discussion [19- décembre 1978] 
(p. 5016). — Adoption [19 décembre land (n° 52). 

PROMULGATION : loi n° 78-1191 du 21 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 23 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : l'objet de ce texte est de valider 
la liste des candidats déclarés admis en 1975 au concours 
d'entrée aux écoles nationales vétérinaires ; à la suite de la 
décision du jury d'abaisser de 10 à 9 la note moyenne d'admis-
sion, l'arrêté ministériel portant liste des candidats admis fut 
annulé par arrêt du Conseil d'Etat du 26 mai 1978. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 5016). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5016). — MM. Léon Eeckhoutte, 

président de la commission des affaires culturelles, en rempla-
cement de M. René Tinant, rapporteur ; Jacques Fouchier, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5016) : la validation de la 
-liste des candidats admis en 1975 au concours d'entrée aux 
écoles nationales vétérinaires. L'instruction du 14 mai 1958 pré-
cisant l'obligation d'avoir une moyenne de 10 pour être admis 
au concours ; l'abaissement, le 16 juillet 1975, de la note 
moyenne limite. L'annulation, par le Conseil d'Etat, de l'arrêté 
ministériel du 17 juillet 1975 pOrtant liste des candidats admis. 
La nécessité de valider la situation des candidats devenus 
élèves et qui achèvent actuellement leur scolarité. La  suppression 
de la moyenne minimale pour l'accès aux écoles nationales vété, 

 rinaires. L'avis favorable donné au projet de loi. 
b) Intervention du Gouvernement (p. 5016) : il serait inique 

de faire subir aux élèves n'ayant pas obtenu la note moyenne 
limite un nouveau concours après trois années de scolarité. Lc 
Conseil d'Etat ne s'était prononcé que sur la rétroactivité de 
l'arrête ministériel et non sur le bien-fondé d'une augmentation 
du nombre des adinis en 1975. 

,II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 5016). 

Article unique (validation de la liste des candidats déclarés 
admis par arrêté du ministre de l'agriculture du 17 juillet 1975 
au concours des écoles nationales vétérinaires ouvert en 1975). 
— Adopte (p. 5016). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 5016). 
Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 
INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités ; Edu-

cation. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
MAGISTRATS, 2, DG. 

QUESTIONS ORALES, /I" 2174, 2246. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, H" 28, 144. 

EXODE RURALE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2, 3. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTIONS ORALES, /1" 2262, 2263. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, re" 42, 44, 56. 

EXPLO/TANTS AGRICOLES 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 20. 
FAMILLE, 1, DG, art. 2. 
Loi DE FINANCES, 2, (première partie), art. 7, après l'art 13, 

avant l'art. 34 ; (deuxième partie), Territoires d'outre-
mer. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG, art. 3. 
QUESTIONS ORALES, r1 ° ' 2130, 2131, 2158, 2163, 2272, 2360. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Tl" 42, 54. 

(Exploitants agricoles [conjoints]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Agriculture ; Pres-
tations sociales agricoles. 

EXPLOITATIOMS AGRICOLES 

Voir Loi DE FINANCES, 2., DG. 

QUESTION ORALE, /1' 2290. 
QUESTIONS  ORALES AVEC DÉBAT, n*• 44, 87, 120, 121. 
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EXPLOSIONS ATOMIQUES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. 

EXPORTATIONS •  

Voir COMMERCE EXTÉRIEUR. 

Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Commerce 
extérieur ; Agriculture ; Economie et budget. — I. — 
Charges communes. --  Ill.  —  Economic.  

LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES, n's 2278, 2302. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°s 20, 40, 56, 78, 87. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 13. 

e EXPRESS » [Journal] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

EXPROPRIATION 

1. — Proposition de loi tendant  à  garantir et  à  renforcer 
les droits des expropriés, présentée par M. Charles Lederman, 
sénateur, et plusieurs de ses collègues [rattachée pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 
1978] (n° 248). — Renvoi à la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. 

Voir QUESTION ORALE, n° 2358. 

(Expropriation [Indemnités].) 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 24 bis. 

EXPULS'IONS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE, n° 2310. 
QUESTIONS ORALES AVEC "  DÉBAT, n's 34, 91. 

EXTREME-ORIENT 

(Extrême-Orient [Politique extérieure].) . 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 64. 

(Extrême-Orient [Détenus en].) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2189. 

FAILLITE, REGLEMENT JUDICIAIRE, LIQUIDATION DE 
BIENS 

1. — Proposition de loi tendant  à modifier les articles 65 et 
66 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, 
la liquidation de biens, la faillite personnelle, présentée par 
M. François Dubanchet, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[13 juin 1978] (n°- 407). -- Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
men et d'administration générale. 

Voir AGENCES MATRIMONIALES, 1 et 2, art. 3. 
EPARGNE, 1, art. 24; après l'art. 19. 
QUESTIONS ORALES, n's 2249, 2357, 2359. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n's 55, 96,  97.  

FAIT PERSONNEL 

Voir SÉNATEURS, fait personnel. 

e FALCON » (Avions). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 46.  

FAMILLE 

1. — Projet de loi portant diverses mesures en faveur de 
la maternité, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille [1" juin 1978] (n° 383). — Renvoi à la commission des 
affaires sociales. — Rapport de M. Michel Moreigne [6 juin 1978] 
(n° 398). — Urgence. — Discussion [15 juin 1978] (p. 1412, 1425). 
— Adoption modifiée [15 juin 1978] (n' 155). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[20 juin 1978] (le 401). — Renvoi à la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. — Rapport de Mme Hélène 
Missoffe [21 juin 1978] (n° 408). — Discussion [26 juin 1978]. — 
Adoption [26 juin 1978] (n° 42). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [27 juin 1978] 
(n° 472). — Renvoi à la commission des affaires sociales. — 
Rapport de M. Michel Moreigne [29 juin 1978] (n° 487). — 
Discussion [30 juin 1978] (p. 1994, 1996). — Adoption 
[30 juin 1978] (n° 181). 

PROMULGATION : loi n° 78-730 du 12 juillet 1978 (JO, Lois et 
décrets du 13 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce texte prévoit deux séries de 
mesures : le congé post-natal sera porté à dix semaines, et 
douze semaines en cas de grossesse pathologique ; dans le même 
temps, le congé d'adoption découlant de la loi de 1976 sera 
allongé à deux semaines ; d'autre part, seront dorénavant pris 
en charge : les soins lies à la grossesse dans les quatre mois qui 
précèdent l'accouchement ; les dépenses d'hospitalisation pour 
tous les nouveau-nés pendant une durée fixée par décret en 
Conseil d'Etat ; le diagnostic et le traitement de la stérilité 
seront enfin pris en charge. 

Discussion (première lecture) [15 juin 1978] (p. 1412, 1425). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1412, 1419). — MM. Michel 
Moreigne, rapporteur de la commission des affaires sociales, 
Jean Chérioux, Guy Robert, Mme Rolande Perlican, MM. Jean 
Mézard, Jacques Henriet, Mme Simone Veil, ministre de la santé 
et de la famille. 

a) Interventions des sénateurs : le programme d'action priori-
taire en faveur d'une nouvelle politique de la famille (p. 1413). 
Les problèmes démographiques de la France (p. 1413, 1414). La 
proposition de loi de M.  •  Jacques Henriet, sénateur, tendant h 
la mise à l'étude de l'indemnisation du congé parental d'éduca-
tion (p. 1413, 1417). Le travail des femmes (p. 1413). Le congé 
de maternité et sa prolongation (p. 1413, 1415). Le cas des 
exploitantes agricoles (p. 1413, 1415). La  «  périnatalité » en 
France et à l'étranger (p. 1413, 1414, 1415). La prise en charge 
par la sécurité sociale des frais d'hospitalisation des  nouveaux 

 nés (p. 1414). Les soins à domicile (p. 1414). La stérilité conju-
gale et l'insémination artificielle (p. 1414, 1416). Les dispositions 
législatives concernant la contraception et l'interruption de gros-
sesse (p. 1414, 1416, 1417). L'information des mères, des futures 
mères, des familles et du public (p. 1415). Les promesses du 
programme de Blois pour la famille (p. 1415). L'enquête réalisée 
dans la région lyonnaise sur la durée du congé prénatal et les 
grossesses  «  à risques » (p. 1416). Les conditions du travail 
féminin dans la région du Nord - Pas-de-Calais (p. 1416). L'exten-
sion du congé prénatal et l'allongement de la période qui suit 
l'adoption (p. 1416). La situation juridique de l'enfant né de 
l'insémination artificielle (p. 1417). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1417) : les nouvelles 
dispositions concernent les parents, futurs parents et enfants 
nouveaux-nés. (p. 1418) : la progression du pouvoir d'achat des 
allocations familiales depuis 1974. Le texte en discussion étend 
la protection sanitaire et sociale des mères et futures mères. 
L'obligation de quatre examens prénataux, intégralement rem-
boursés. 

Réponse  à M. Guy Robert : la nécessité d'informer plus complè-
tement les mères. 

La mortalité périnatale élevée dans plusieurs départements. 
Réponse et Mme Rolande Perlican : la situation des femmes 

enceintes exerçant une activité salariée, notamment celle des 
travailleuses manuelles. 

La possibilité d'une surveillance des grossesses  à domicile. 
L'importance de la présence de la mère auprès du nouveau-né. 
L'allongement de la durée du congé postnatal et du congé 
d'adoption. 

Réponse et Mme Rolande Perlican : les engagements contenus 
dans le programme de Blois seront tenus au cours de la légis-
lature. La possibilité de congé continu ou fractionne, de crédit 
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d'heures. La situation des milliers de couples qui se trouvent 
dans l'impossibilité de mettre au monde un enfant. Le texte 
propose de supprimer la participation financière des bénéficiaires 
pour tous les actes de diagnostic et de traitement de la stérilité, 
y compris l'insémination artificielle. 

Réponse et M. Jean Mézard : les problèmes juridiques posés par la 
situation de l'enfant né de l'insémination artificielle. L'effort impor-
tant entrepris en faveur de la périnatalité au cours des VP et 
VIP Plans. Les régions où des inégalités conduisent  à  une morta-
lité périnatale sensiblement plus élevée. Le développement des ins-
tallations de services de gynécologie et de pédiatrie des hôpitaux 
et maternités. (p. 1419) : les soins hospitaliers pour les enfants nés 

terme ne sont pas intégralement couverts par la sécurité sociale. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1419, 1425). — Mme Rolande 
Perlican, M. Michel Moreigne, 'rapporteur de la commission des 
affaires sociales ; Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille ; M. Jean Mézard. 

Article 1" (article L. 298 du cade de la sécurité sociale : 
durée du congé de maternité) (p. 1419). — Rejet de l'amende-
ment n° 17 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses col-
lègues : prolongation  à  huit semaines du congé prénatal ; retrait 
de l'amendement n° 1 de M. Michel Moreigne, rapporteur : 
prolongation de la durée de la période d'indemnisation en cas 
d'accouchement multiple, de naissance d'un enfant dont l'état 
nécessite une hospitalisation (p. 1420) ; adoption de l'amendement 
no 20 de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille : 
prolongation de deux semaines de la période d'indemnisation 
en cas de naissances multiples ; possibilité de demander le 
report,  à  la date de la fin de l'hospitalisation de l'enfant, de 
tout ou partie de la période d'indemnisation, dans le cas où 
l'enfant est resté hospitalisé ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 1420). 

Article 2 (extension des durées d'indemnisation aux assurées 
relevant des régimes spéciaux : modification de l'article 10 de 
la loi n° 76-617 du 9 juillet 1976 (p. 1420). —• Adaption de 
l'amendement n° 18 de Mme Simone Veil, ministre de la santé 
et de la famille : de forme ; rejet de l'amendement n° 10 de 
Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues : extension 
des nouvelles dispositions, par décret, aux exploitantes agricoles ; 
mesures destinées  à  permettre  à  la mutualité sociale agricole 
d'organiser un service d'aide rurale ; bénéfice pour les exploi-
tantes du repos pré et postnatal dans les mêmes conditions que 
pour les travailleuses salariées ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 1421). 

Article 3 (article L. 122-25-2 du code du travail : résiliation 
du contrat de travail) (p. 1421). — Réservé. 

Article 4 (article L. 122-26 du code du travail : sus-
pension du contrat de travail) (p. 1421). — Rejet de 
l'amendement n° 12 de Mme Rolande Perlicarl et plusieurs 
de ses collègues : augmentation de la période des congés 
maternité si un état pathologique est attesté par un certificat 
médical comme résultant de la grossesse ou des couches ; 
adoption de l'amendement re 22 de Mme Simone Veil, ministre 
de la santé et de la famille : d'harmonisation (p. 1422) ; rejet 
de l'amendement n° 15 de Mme Rolande Perlican et plusieurs 
de ses collègues : allongement  à seize semaines du congé accordé 
aux mères adoptives ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 1422). 

Article 3 (suite. — Précédemment réservé p. 1421) (p. 1422). — 
Adoption de l'amendement n° 2 de M. Michel Moreigne, rap-
porteur : impossibilité pour l'employeur,  à  moins de justifier 
d'une faute grave de l'intéressée, de résilier le contrat -  de 
travail d'une salariée Pendant un congé postnatal ou d'adoption, 
prolongé pour accouchement multiple ou naissance d'un enfant 
dont l'état nécessite une hospitalisation ; rejet du sous-amende-
ment n° 11 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses 
collègues : prolongation  à  vingt semaines suivant l'accsuchement 
de la période pendant laquelle aucun employeur, sauf faute 
grave de l'intéressée, ne peut résilier le contrat de travail d'une 
salariée ; adoption du sous-amendement te 21 de Mme Simone 
Veil, ministre de la santé et de la famille  : de coordination 
(p. 1423) ; adoption de l'amendement n° 3 de M. Michel Moreigne, 
rapporteur : possibilité pour la femme de produire un certificat 
médical de constatation de son état de grossesse annulant de 
plein droit le licenciement, si celui-ci a été décidé par l'em-
ployeur ayant eu connaissance fortuitement de l'état de sa 
salariée ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 1423). 

Article 5 (entrée en vigueur des articles précédents). — 
Adopté (p. 1423). 

Article 6 (article L. 286-14 du code de la sécurité sociale : 
extension de la liste des cas d'exonération du ticket modérateur : 
soins donnés aux femmes enceintes, soins donnés aux nouveaux-
nés, stérilité) (p. 1423). — Retrait de l'amendement n° 5 de 
M. Michel Moreigne, rapporteur : gratuité de la médecine 
domicile pour le nouveau-né, jusqu'à un âge fixé par décret en 
Conseil d'Etat ; adoption de l'amendement n° 6 de M. Michel. 
Moreigne, rapporteur : prise en charge de l'insémination arti-
ficielle pratiquée dans les centres d'études et de conservation 
du sperme ; adoption du sous-amendement n° 7 de M. Jean 
Mézard,  à  l'amendement n° 6 de M. Michel Moreigne, rap-
porteur : suppression des dispositions de l'amendement pré-
voyant que seules seront prises en charge les inséminations 
pratiquées dans les centres d'études et de conservation du 
sperme (p. 1424) ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 1424). 

Article 7 (application du cas de prise en charge prévu 
l'article 6 aux régimes spéciaux : militaires, praticiens et per-
sonnels médicaux ; extension par décret aux professions indépen-
dantes non agricoles) (p. 1424). — Adoption de l'amendement 
no 19 de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille : extension des dispositions nouvelles, concernant la prise 
en charge par la sécurité sociale, aux personnes qui relèvent 
du régime de l'assurance maladie et maternité des travailleurs 
non salariés des professions non agricoles, par décret simple 
et non plus par décret en Conseil d'Etat ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 1425). 

Après l'article 7 (p. 1425). — Adoption de l'amendement n° 8 
(art. additionnel) de M. Jean Mézard : remboursement, lorsqu'un 
tarif de responsabilité a été fixe, des frais occasionnés par le 
prélèvement et le conditionnement des produits et organes 
d'origine humaine ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1425). 

Adoption de l'amendement n° 9 (art. additionnel) de M. Jean 
Mézard : extension des nouvelles dispositions, cencernant la prise' 
en charge des produits et organes d'origine humaine,  à  tous les 
régimes obligatoires d'assurance maladie (p. 1425) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1425). 

Rejet de l'amendement n° 16 (art. additionnel) de Mme Rolande 
Perlican et plusieurs de ses collègues : financement des dépenses 
supplémentaires découlant de l'application des nouvelles dispo-
sitions par une augmentation du taux des cotisations dues au 
titre de la sécurité sociale par les entreprises (p. 1425). 

Adoption [15 juin 1978] (p. 1425). 

Discussion (deuxième lecture) [30 juin 1978] (p. 1994, 1996). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1994, 1995). — M. Robert 
Schwint, président de la commission des affaires sociales et 
rapporte ur,  en remplacement de M. Michel Moreigne ; 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1994) : la situation des 
femmes exerçant une activité indépendante ; l'alignement des 
régimes de protection sociale des différents secteurs d'activité. 
L'extension de la durée de remplacement et de la prise en 
charge aux exploitantes agricoles pendant leur grossesse ou 
après la naissance de l'enfant. Le fonds spécial d'action sociale 
institué au bénéfice des femmes de commerçants et d'artisans. 
Les difficultés spécifiques aux zones rurales. (p. 1995) : les 
femmes pour lesquelles le remplacement se révélera impos-
sible ; la nécessité d'un texte complémentaire. La situation 
des femmes exerçant une profession libérale. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1995) : l'extension aux 
naissance de jumeaux de l'allongement supplémentaire de deux 
semaines du congé maternité en cas de naissances multiples. 
Le remboursement par la sécurité sociale des frais de prélè-
vement et de conditionnement des produits d'origine humaine, 
notamment en cas d'insémination artificielle. L'institution en 
faveur des femmes exerçant personnellement une activité 
commerciale ou artisanale d'une allocation de remplacement. 
Le financement de cette allocation par prélèvement sur le pro-
duit ou les fonds libres de la taxe d'entraide. 

Réponse et M. Robert Schwint : le remplacement d'une femme 
exerçant une profession libérale, titulaire de diplômes parti-
culiers, pose des problèmes spécifiques qui n'ont pas encore 
été étudiés. 
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II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1995, 1996). 

Article 10 (p. 1905). — Adopté. 

Explication de vote : 
— M. Jacques Henriet (p. 1995) : un texte qui concerne la 

politique de la santé des femmes et des enfants, non la politique 
familiale. La démographie française est actuellement catas-
trophique. (p. 1996) : le financement du congé parental d'édu-
cation ; le nombre des emplois qui en découlerait. 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1996). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOU  V  ERNEMENT, 

QUESTION ORALE, IV 2276. 

FEDERATION FRANÇAISE D'ATHLETISME 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

FEDERATION NATIONALE DES FEMMES D'ARTISANS 
ET DE COMMERÇANTS 

Voir  QUESTION ORALE AVEC  DÉBAT, n° 22. 

FEMME (condition de la) 

1. — Proposition de loi tendant  à  instaurer pour la femme 
la promotion, l'égalité, la liberté dans le travail, la famille, la 
société, présentée par Mme Marie-Thérèse Goutmann, sénateur, 
et plusieurs de ses collègues [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n° 244). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. — 
Retirée par ses auteurs le 14 juin 1978. 

Voir EMPLOI, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES, n" 2222, 2266, 2276. 

FEMME AU FOYER 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et partici-
pation. 

FEMMES 

1. — Proposition de loi en vue de protéger les femmes contre le 
viol, présentée par Mme Brigitte Gros, sénateur et plusieurs de 
ses collègues [20 avril 19781 (n° 324). — Renvoi A la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel 
du règlement et d'administration générale. — Pour avis  à  la 
commission des affaires sociales [1" juin 1978]. — Rapport 
commun de M. Edgar Tailhades [15 juin 1978, erratum du 
23 juin 1978] (n° 442). — Avis commun de M. Jean Mézard 
[22 juin 1978] (n° 467). — Discussion [27 juin 1978] (p. 1784, 
1794), [28 juin 1978] (p. 1840, 1865). —  DiscussiOn  commune 
avec les discussions des propositions de loi n° 2 de M. Robert 
Schwint (n° 381) et re 6 de Mme Hélène Luc (n° 445). — Adop-
tion [28 juin 1978] (n° 171). 

NOUVEL INTITULÉ : «Proposition de loi relative au viol et aux 
attentats h la pudeur ». 

2. — Proposition de loi sur la prévention et la répression du 
viol, présentée par M. Robert Schwint, sénateur et plusieurs de 
ses collègues [1" juin 1978] (n° 381). — Renvoi A la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel 
du règlement et d'administration générale. — Pour avis A la 
commission des affaires sociales. — Rapport commun de M. Edgar 
Tailhades [15 juin 1978, erratum du 23 juin 1978] (n" 442). — 
Avis commun de M. Jean Mézard [22 juin 1978 ]  (re 467). — 
Discussion [27 juin 1978] (p. 1784, 1794), [28 juin 1978] (p. 1840, 
1865). — Discussion commune avec les discussions des proposi-
tions de loi n° 1 de Mme Brigitte Gros (n° 324) et n° 6 de 
Mme Hélène Luc (n° 445). 

NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi relative au viol et aux 
attentats  à  la pudeur ». 

3. — Proposition de loi sur l'égalité de l'homme et de ta 
femme en matière de nom, présentée par M. Francis Palmero, 
sénateur et plusieurs de ses collègues [14  juin  1978] (n° 427). -- 
Renvoi A la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du- règlement et d'administration générale. 

4. — Proposition de loi tendant  à  instaurer pour la femme 
la promotion, l'égalité, la liberté dans le travail, la famille, Ial -
ta société, présente par Mme Rolande Perlican, sénateur et plu-
sieurs de ses collègues [14 juin 1978] (n° 435). — Renvoi A la 
commission des affaires sociales. 

5. — Proposition de loi tendant  à assurer l'égalité effective 
de rémunération entre les hommes et les femmes, présentée 
par Mme Roiande Perlican, sénateur et plusieurs de ses col-
lègues [14 juin 1978] (n" 437). — Renvoi A la commission des 
affaires sociales. 

6. — Proposition de loi relative h la protection des victimes 
d'agressions sexuelles et notamment de viol, présentée par 
Mme Hélène Luc, sénateur et plusieurs de ses collègues [15 juin 
1978] (re 445). -- Renvoi â. la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. — Pour avis h la commission des 
affaires sociales [22 juin 1978]. — Rapport commun de M. Edgar 
Tailhades [15 juin 1978, erratum du 23 juin 1978] (n° 442). -- 
Avis commun de M. Jean Mézard [22 juin 1978] (n° 467). — 
Discussion [27 juin 1978]  (p. 1784, 1794), [28 juin 1973] (p. 1340, 
1865). -- Discussion commune avec les discussions des proposi-
tions de loi n° 1 de Mine Brigitte Gros (n° 324) et n° 2 de 
M. Robert Schwint (n° 381). 

NOUVEL INTITULÉ : «  Proposition de loi relative au viol et aux 
attentats  à  la pudeur ». 

TRANSAIISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[29 juin . 1978] (n° 474). 

Analyse des propositions de loi : les propositions de loi donnent 
d'abord une  nouvelle  définition du viol qui englobe la notion 
Pius  large d'agression sexuelle et conduit A modifier le régime 
des peines encourues. Elles visent ensuite l'accueil des victimes 
et l'amélioration des procédures pénales quant A la constitution 
de partie civile, A l'instruction et au procès. 

Discussion (première lecture) [27 juin 1978] (p. 1784, 1794) 
[28 juin 1978] (p. 1840, 1865). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE [27 juin 1978] (p. 1784, 1794). — 
MM. Robert Schwint, président de la commission des affaires 
sociales ; Edgar Tailhades, rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale ; Jean Mézard, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires sociales ; Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice ; Louis Virapoullé, Mmes Brigitte Gros, Hélène 
Luc, M. Fernand Lefort. 

a) Interventions des sénateurs : la législation sur le viol 
(p. 1785, 1789, 1790, 1791). L'arrêt de la Cour de cassation du 
25 juin 1857 définissant le viol (p. 1785). La preuve du défaut 
de consentement (p. 1786). Les circonstances atténuantes et la 
moralité de la victime (p. 1786, 1790, 1792). Les propositions 
de loi déposées devant le Parlement sur la prévention et la 
répression du viol (p. 1786, 1790, 1791, 1792, 1794). L'extension 
de la notion de  viol  : la notion d'agression sexuelle (p. 1786, 
1789, 1790, 1793). Les circonstances aggravantes (p. 1786, 1790, 
1793). La publication des arrêts de condamnation (p. 1786, 1792). 
La création d'un office de protection de la femme (p. 1786). 
L'accueil des victimes dans les hôpitaux (p. 1786, 1787, 1792, 
1793, 1794). Les frais du procès (p. 1787). Les associations partie 
civile (p. 1787, 1791, 1792, 1793). La durée de l'instruction dans 
les affaires de viol (p. 1787, 1789, 1793). La compétence de la 
cour d'assises et la  composition  du jury (p. 1787, 1789, 1793). 
La publicité des procès d'assises en matière d'agression sexuelle 
(p. 1787, 1791).. Le secret professionnel du personnel médical 
(p. 1787). La violence. et  les causes du viol (p. 1790, 1791, 1792). 
L'ancienne distinction entre viol et attentat  à  la pudeur fondée 
sur la protection du patrimoine familial (p. 1790, 1791). Le sursis 
et la rééducation pour les délinquants primaires (p. 1791). L'in-
formation par l'éducation sexuelle dans les programmes scolaires 
A l'école (p. 1791, 1792, 1793). Les constatations du rapport 
Peyrefitte sur la violence (p. 1791). Le viol collectif (p. 1792). 
La transformation des structures économiques et sociales de la 
société préconisée par le parti communiste (p. 1792, 1794). Un 
cas de viol. récent d'une très jeune fille par trois policiers dans 
la Seine-Saint-Denis (p. 1793, 1794). Le recrutement et la fo r. 
mation de la police (p. 1794). 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 1788) : le caractère 
odieux du viol ; l'attitude longtemps odieuse de la société A 
l'égard des victimes. La quasi-impunité des coupables. La dis-
suation' et la protection. Les circulaires du Gouvernement aux 
parquets les invitant A requérir fermement dans les affaires 
de viol. L'amélioration progressive de l'application de la loi. 
Le retentissement de certains procès publics. L'accord du Gou-
vernement sur la proposition de la commission des lois quant 
à. la durée de la peine prévue et quant A l'élargissement de la 
potion de viol. La difficulté d'interprétation de la loi de 1832. 
La notion d'agression sexuelle, quel que soit le sexe de la 
victime. Les circonstances aggravantes. (p. 1789) : l'accueil-des 
victimes : les propositions louables retenues par la commission 
des lois. Le choix par le Gouvernement de mesures plus souples 
et moins discriminatoires. La présence souhaitable d'un inspec-
teur de police femme dans les commissariats. L'accueil des 
femmes dans les hôpitaux. Le sexe des médecins experts en 
gynécologie agréés auprès des cours d'appel. L'évolution cles  
mentalités. La participation des femmes A la construction de 
la société. 

H. — DISCUSSION DES ARTICLES [28 juin 1978] (p. 1840 1864). 
— M. Edgar Tailhades, rapporteur; Mmes Monique Pelletier, 

secrétaire d'Etat ; Hélène Luc ; MM. Louis Virapoullé, Charles 
Lederman, Charles de Cuttoli, Jean Mézard, rapporteur pour`avis ; 
Richard Pouille, Paul Girod, Paul  Fillet,  Henri Caillavet ; 
Mme Brigitte Gros ; MM. Gilbert Devéze, Léon Jozeau-Marigne, 
président de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

(p. 1841) : la démission de Mme Jacqueline Nonon de son 
poste de déléguée  à  la condition féminine, provoquée par l'insuf-
fisance des moments qui avaient été mis A sa disposition. 

Intitulé du chapitre 1" (p. 1841). — Amendement n° 14 de 
Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : rédiger comme suit 
l'intitule du chapitre 1er : «  Répression du viol et de l'attentat 
a la pudeur » ; réservé. 

Article 1" (article 332 et 333 du code pénal : définition du 
viol, peines qui lui sont applicables (p. 1841). — Adoption de 
l'amendement n° 15 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : 
définition du viol comme tout acte sexuel, de quelque nature 
qu'il soit, imposé A autrui par violence ou contrainte (p. 1843) ; 
adoption des sous-amendements, A l'amendement n' 15 de 
Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat, n° 36 : prise en consi-
dération de la notion de surprise ; et n° 37 de M. Edgar Tailha-
cles, rapporteur : cas du viol commis s par un fonctionnaire 
qui a abusé de son autorité en dehors ou dans l'exercice de ses 
fonctions » ; retrait de l'amendement n° 1 de Mme Hélène Luc 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman : 
crimes d'agression sexuelle, et notamment de viol. Les violences 
exercées par un mari sur la personne de sa femme ; l'absence de 
viol dans le cadre de l'union légitime ; les viols odieux commis sur 
des handicapes ; adoption de l'amendement n° 16 de Mme Moni-
que Pelletier, secrétaire d'Etat incrimination des viols commis 
par deux ou plusieurs auteurs ou complices (p. 1848) ; retrait 
du sous-amendement n° 41 de M. Louis Virapoullé, A l'amende-
ment n° 16 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : réclu-
sion criminelle  à  perpétuité en cas de viol commis par deux ou 
plusieurs auteurs ou complices ; amendement n° 42 de M. Edgar 
Tailhades, rapporteur : réclusion criminelle A perpétuité pour les 
personnes coupables de viol commis A plusieurs ou aidées dans 
leur crime par une ou plusieurs personnes ; devenu sans objet ; 
le bénéfice des circonstances atténuantes et du sursis ; rejet 
de l'amendement n° 3 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman : peines prévues, 
lorsque les viols sont commis en groupe, pour ceux qui, sans 
être auteur ou complice, n'auraient pas pris la défense de la 
victime. La non-assistance  à  personne en danger prévue dans le 
cadre de l'article 63 du code pénal ; adoption de l'amendement 
no  17 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : attentats A 
la pudeur commis ou tentes avec violence ou contrainte sur une 
personne autre qu'un mineur de quinze ans

' 
 aggravation de la 

peine lorsque l'attentat A la pudeur aura été commis ou tenté 
sur une personne particulièrement vulnérable (p. 1850) ; rejet 
du sous-amendement n° 28, A l'amendement n° 17 de Mme Moni-
que Pelletier, secrétaire d'Etat, de Mme Hélène Luc et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Leder-
man : prise en considération de s toute agression sexuelle » ; 
adoption du sous-amendement n° 35 de M. Edgar Tailhades, 
rapporteur, A l'amendement n° 17 de Mme Monique Pelletier, 
secrétaire d'Etat : prise en considération de l'attentat A la 
pudeur commis ou tenté s par un fonctionnaire qui a abusé 
de son autorité en dehors ou dans l'exercice de ses fonctions » ; 
adoption de l'amendement n° 18 de Mme Monique Pelletier,  

secrétaire d'Etat : attentats A la pudeur commis ou tentés 
sans violence sur la personne d'un mineur de quinze ans ; 
attentats commis ou tentés soit avec violence ou contrainte, soit 
par un ascendant ou par une personne ayant autorité sur la vic-
time (p. 1851) ; la suppression de toute discrimination pénale 
l'encontre des amours homosexue lles ; rejet du sous-amende-
ment n° 29, A l'amendement n° 18 de Mme Monique Pelletier, 
secrétaire d'Etat, de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Charles Lederman : prise en considération 
des agressions sexuelles commises ou tentées ; adoption du 
sous-amendement n° 34 de M. Edgar Tailhades, rapporteur, A 
l'amendement n° 16 de Mine Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : 
prise en considération des attentats A la pudeur commis par un 
fonctionnaire qui a abusé de son autorité en dehors ou dans 
l'exercice de ses fonctions ; adoption de l'amendement n° 19 de 
Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : attentats A la pudeur 
sur la personne des mineurs âgés de plus de quinze ans, non 
émancipes, commis ou tentés sans violence par un ascendant ou 
une personne ayant autorité sur la victime ; suppression des 
dispositions du code prévoyant une incrimination spécifique pour 
les actes d'homosexualité commis sans violence ; rejet du sous-
amendement le 30 de Mme Hélène Lue et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman, A l'amendement 
no 19 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : prise en 
considération de toute agression sexuelle _commise ou tentée sans 
violence ; adoption du sous-amendement n° 33 de M. Edgar 
Tailhades, rapporteur, A l'amendement n° 19 de Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat : prise en considération des attentats 
A la pudeur commis ou tentés sans violence s par un fonction-
naire qui a abusé de son autorité en dehors ou dans l'exercice 
de ses fonctions » ; adoption de l'amendement n° 20, de coordi-
nation, de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat (p. 1852) ; 
adoption de l'amendement n° 40 de Mme Monique Pelletier, 
secrétaire d'Etat : attentats A la pudeur précédés ou accompagnés 
de tortures ou d'actes de barbarie (p. 1852) ; 

— l'article 1, ainsi modifié, est adopté (p. 1652). 

Intitulé du chapitre 1" (suite p. 1852). — Adoption de l'amen-
dement n° 14 (précédemment réservé) de Mme Monique Pelle-
tier, secrétaire d'Etat : intitulé du chapitre 1" : s Répression 
du viol et de l'attentat A la pudeur » (p. 1852). 

Après l'article Pr  (p. 1852). — Rejet de l'amendement n° 4 
(art. additionnel) de Mme Hélène Luc, déposé avec plusieurs 
de ses collègues et soutenu par M. Charles Lederman : mesures 
éducatives prises A l'encontre des mineurs de seize ans ayant 
commis des agressions, de préférence A toute forme de répres-
sion (p. 1852). 

Article 2 (article 333-1 nouveau du code pénal : publication 
de l'arrêt de condamnation d'un auteur de viol) (p. 1852). — 
Retrait de l'amendement n° 25 de M. Louis Virapoullé : obliga-
tion, dans la publication ou l'affichage de l'arrêt de condamna-
tion pour viol, de rendre impossible l'identification de la vic-
time, sauf accord de cette dernière ; adoption de l'amendement 
no 44 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : suppression 
de cet article (p. 1854) ; la situation de la famille du condamné; 

— l'article 2 est supprime (p. 1854). 

Après l'article 2 (p. 1854). — Rejet de l'amendement n° 5 de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman : obligation, instituée par décret, de mettre 
en place, dans chaque hôpital une équipe médico-sociale chargée 
de l'accueil des victimes d'agressions sexuelles, et notamment 
de viol (p. 1855). 

Article 3 (article 40-1 nouveau du code de procédure pénale : 
transmission des plaintes des victimes depuis l'hôpital ois elles 
sont en observation) (p. 1855). — Amendement n° 6 de Mme Hé-
lène Luc et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles 
Lederman : délivrance d'un certificat par tout médecin qui reçoit 
la victime d'une agression sexuelle, après examen ; envoi de ce 
certificat par la victime, aux services de police ou de jus Lise, 
en guise de plainte ; devenu sans objet (p. 1858) ; retrait de 
l'amendement n° 23 de M. Jean Mézard, rapporteur pour avis : 
obligation pour tout médecin qui, dans l'exercice de ses fonctions, 
acquiert la preuve de sévices pouvant faire présumer un viol, de 
faciliter toute demande de la victime en vue de porter A la 
connaissance du procureur de la République les violences qu'elle 
a subies ; adoption de l'amendement n° 28 de M. Louis Vira-
poullé : non-application des dispositions de l'article 378 du code 
pénal concernant le secret professionnel, pour tout médecin qui, 
avec l'accord de la victime, porte A la connaissance du procureur 
de la République les sévices qu'il a constates ; rejet du sous-
amendement n° 31 de M. Charles Lederman, A l'amendement 
no 26 de M. Louis Virapoullé : prise en considération de toute 
I agression sexuelle » en ce qui concerne la non-violation du 
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4ecret professionnel ; adoption du sous-amendement n° 45, it 
l'amendement n° 2,6 de M. Louis Virapoullé, de M. Edgar Tailha-
des, rapporteur : prise en considération de l'attentat A la pudeur 
dans la non-violation du secret professionnel ; la position du 
conseil de l'ordre des médecins ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 1858). 

Article 4 (article 2-2 nouveau du code de procédure pénale : 
droit de certaines associations de se porter partie civile dans 
des affaires de viol et de proxénétisme) (p. 1858). — Retrait de 
l'amendement n° 21 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : 
possibilité d'exercer les droits reconnus  à  la partie civile pour 
les associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans 

la date des faits, et ayant pour objet statutaire la prévention 
du viol, la lutte contre celui-ci ou l'aide aux victimes ; accord 
nécessaire de la victime ou de son représentant (p. 1860) ; sous-
amendement n° 7 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collè-
gues, soutenu par M. Charles Lederman, à  l'amendement n° 21 
de Mine Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : possibilité de 
constitution de partie civile pour toute association, régulière-
ment déclarée, intéressée A la promotion de la dignité de l'homme 
et de la femme et des libertés individuelles ; devenu sans objet ; 
adoption de l'amendement n° 32 de M. Edgar Tailhades, rappor-
teur : possibilité pour toute association régulièrement déclarée 
depuis au moins cinq ans  à  la date des faits, se proposant sta-
tutairement de promouvoir la défense de la dignité de l'homme 
et de la femme et des libertés individuelles, d'exercer les droits 
reconnus  à  la partie civile en ce qui concerne le viol ou l'atten-
tat  à  la pudeur ; adoption de l'amendement n° 46 de M. Richard 
Pouille : obligation podr l'association de justifier avoir reçu  
l'accord de la victime ou de son représentant ; 

-- l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 1860). 

Article 5 (article 306 du code de procédure pénale : publicité 
des procès des auteurs de viol) (p. 1860). — Adoption de l'amen-
dement n° 22 de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : huis 
clos de droit a la demande de la victime partie civile ou de l'une 
des victimes parties civiles, en cas de poursuites pour viol ou 
attentat a la pudeur (p. 1862) ; rejet du sous-amendement n° 10 
de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues,  à  l'amendement 
no  22 de Mine Monique Pelletier, secrétaire d'Etat : interdiction 
de la publication du nom de la victime dans les comptes rendus 
du procès s'il est public ; application de cette interdiction  à  la 
presse et aux moyens audio-visuels d'information ; adoption du 
sous-amendement n° 47 de coordination de M. Edgar Tailhades, 
rapporteur,  à  l'amendement n° 22 de Mme Monique Pelletier, 
secrétaire d'Etat ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 1862). 

Après l'article 5 (p. 1862). — Rejet de l'amendement n° 11 
(art. additionnel) de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman m obligation de 
mentionner autant de femmes que d'hommes dans la liste du 
jury criminel établie annuellement dans le ressort de chaque 
cour d'assises (p. 1862) ; rejet de l'amendement n° 27 de M. Louis 
Virapoullé, retiré par son auteur puis repris par M. Charles 
Lederman : bénéfice de plein droit de l'aide judiciaire pour toute 
personne victime d'un viol. 

NOUVEL INTITULÉ (p. 1863). — Adoption de l'amendement de 
M. Edgar Tailhades, rapporteur : e Proposition de loi relative 
au viol et aux attentats  à  la pudeur » (p. 1863). 

M. Léon •Jozeau-Marignée  président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale (p. 1863) : une proposition de 
loi qui a fait l'objet d'un débat qui a abouti ; le droit d'initiative 
parlementaire est bien réel. La concertation qui s'est instaurée 
entre le parlementaire auteur de la proposition de loi et les 
commissions, entre les commissions et le Gouvernement. Le 
dépôt d'amendements par le Gouvernement, tendant A modifier 
le travail des commissions mixtes paritaires. Déplore le retour 
au jeu des navettes qui donne  à  l'Assemblée nationale le dernier 
mot. 

Explication de vote: 
— M. Jean Cluzel (p. 1863) : la violence,et la force. L'attitude 

générale  à  l'égard des e crimes de viol » a changé. L'absence 
d'unanimité quant  à  la manière de les qualifier ou de les répri-
mer. Les écrits de Pierre Emmanuel sur ces agressions  e contre 
l'être ». La législation précédente faisait de la femme une cou-
pable présumée. Les membres du groupe de l'union centriste 
des démocrates de progrès voteront l'unanimité le texte qui 
ressort des débats. 

Adoption [28  juin.  1978]  (p. 1864).  
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7. — Proposition de loi tendant  à  faciliter l'accès des femmes 
it la vie publique, présentée par Mme Brigitte Gros ;  sénateur 
[rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 1" juillet 
1978. -- 2 octobre 1978] (n° 530). — Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. 

8. — Proposition de loi tendant  à  favoriser la réinsertion des 
veuves et des femmes divorcées et  à  leur assurer une meilleure 
protection sociale, présentée par M. Robert Schwilit, sénateur, 
et plusieurs de ses collègues [28 novembre 1978] (n° 103, 1978- 
1979). Renvoi  à  la commission de affaires sociales. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 
FAMILLE, 1, DG. 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG, 

art. 9. 
Loi DE FINANCES, 2, DG; (deuxième partie), Prestations 

sociales agricoles ; Commerce et artisanat ; Défense ; 
Education ; Justice ; Services du Premier ministre. — 
I. — Services généraux. 

PROCÉDURE PÉNALE, 1. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 73. 

(Femmes chefs de famille) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2276. 

(Femmes divorcées [pension]) 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 20, après l'art. 20. 

FEMMES (travail des) 

Voir EMPLOI, 1, DG, CMP. 
Loi DE FINANCES, 2, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

FERROCHROME CARBURE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 23. 

FETES LEGALES 

1. — Proposition de loi tendant h déclarer le 8 mai jour férié, 
présentée par M. René Touzet, sénateur, et plusieurs de ses collègues [14 juin 1978] (n° 441). — Renvoi  à  la commission des 
affaires sociales. 

2. — Proposition de loi tendant  à  déclarer l'anniversaire du 
8 mai jour férié, présentée par M. Robert Schwint, sénateur, et 
plusieurs de ses collègues  [29 juin 1978] (n° 492). — Renvoi 

la commission des affaires sociales. 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat-

tants. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 48. 

FIEVRE APHTEUSE 

Voir MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

FIGARO MAGAZINE » 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — L — Services généraux, Information. 

FILIALES (Sociétés). 

Voir EPARGNE, 1, art. 19, art. 21, art. 22. 

FILIATION 

Voir FAMILLE, 1, DG. 

FILMS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2204. 



FINANCES LOCALES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES,  1. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2, 3. 
IMPÔTS LOCAUX,  1. 
LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 29. 
QUESTIONS ORALES,  0S  21 84, 2199, 2354. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 103. 
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FONDS D'ACTION CONJONCTURELLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
V. — Routes, ports et Voies navigables. 

FONDS D'ACTION LOCALE 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 8. 

FINANCES LOCALES (Réforme des). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPÔTS, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 
QUESTION ORALE AVÉC DÉBAT, H ° 56. 

FISCALITE 

(« Fiscalité évolutive »). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Taxe de la fiscalité locale). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

FLEUVES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2306. 

FLOTTE DE COMMERCE 

Voir MARINE MARCHANDE 

FOIRES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

FONCTION MILITAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 

Voir ADMINISTRATION,  1,  avant l'art. 7. 
COLLECTIVITÉS LOCALES,  1,  art. 1. 
FEMMES, 1, 2 et 6, art. 1". 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti-

cipation ; Services du Premier ministre. --- I. — Ser-
vices généraux ; Economie et budget. -- I. -- Charges 
communes. 

MAGISTRATS, 2, DG. 

MALADIES DU BÉTAIL,  1, DG. 

QUESTIONS ORALES,  fl  °° 2216, 2268, 2312. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 58, 62, 74, 127. 

FONCTION PUBLIQUE 

Voir COUR DES COMPTES,  1. 
EMPLOI, 1, DG. 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,  1. 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG, 

après l'art. 6. 
Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Services du 

Premier ministre. — I. — Services généraux. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n" 2246. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU) ,  1,  DG. 

FONDATION CURIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

(Fonds d'action locale [Comité de gestion].) 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES,  1,  art. 16. 

FONDS D'ACTION RURALE (FAR) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

FONDS D'ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Prestations sociales 
agricoles. 

FONDS D'ACTION SOCIALE POUR L'AMÉNAGEMENT DES 
STRUCTURES AGRICOLES (FASASA) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

FONDS D'AIDE A L'EXPANSION DE LA PRESSE FRANÇAISE 
A L'ETRANGER 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. I. — Services généraux, Informa-
tion. 

FONDS D'AIDE ET DE COOPERATION (FAC) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

FONDS D'AIDE SOCIALE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

FONDS D'AMENAGEMENT URBAIN (FAU) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement 
et cadre de vie. 

FONDS D'AMORTISSEMENT DES CHARGES D'ELECTRIFICA-
TION RURALE (FACE) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture, après 
l'art. 73 quinquiès. 

FONDS D'ASSURANCE FORMATION 

Voir FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE,  1, 
art. 9. 

FONDS DE COMPENSATION DE LA TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTEE (TVA) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
LOI DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Intérieur. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, QMP. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  fl  

FONDS DE COOPERATION DE LA JEUNESSE ET DE L'EDU-
CATION POPULAIRE (FONJEP) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. -- I. — Jeunesse et sports. 

FONDS DE CREATION AUDIOVISUEL 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, re 26. 
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PONDS DE CREATION TELEVISUELLE 

'Voir Loi DE FINANCES, 2  (deuxième  pallia),  Radiodiffusion 
 télévision française. 

PONDS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 
(FDES) 

Voir  EPARGNE, 1, DG, art. 23, rnart.  27 ter. 
LOI DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Industrie ; 

Transports. -- I. — Section commune et II. — Trans-
ports terrestres ; Commerce et artisanat. 

LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES, n'' 2140, 2183. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  29. 
TRANSPORTS, 1, art. 1". 

FONDS D'EQUIPEMENT DES COLLECTIVITES LOCALES 
(FECL) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

FONDS DE SECOURS AUX VICTIMES DES SINISTRES ET 
CALAMITES 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 6. 

FONDS DE SECOURS POUR LES FRANÇAIS DE L'ETRAN-
GER VICTIMES D'EVENEMENTS POLITIQUES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères. 

FONDS D'INTERVENTION ET D'ACTION POUR LA NATURE 
ET L'ENVIRONNEMENT (FIANE) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement 
et cadre de vie. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

FONDS D'INTERVENTION ET D'ORGANISATION DES MAR-
CHES DES PRODUITS DE LA PECHE MARITIME ET DE 
LA CONCHYLICULTURE (NOM) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. 

FONDS D'INTERVENTION POUR L'AMENAGEMEN'T DU TER-
RITOIRE (FIAT) 	 •  

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement 
du territoire. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

FONDS D'INTERVENTION POUR L'AMENAGEMENT RURAL 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

FONDS D'INTERVENTION POUR LA QUALITE DE LA VIE 
(FIQV) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

FONDS  D'INVESTISSEMENT DES DEPARTEMENTS D'OUTRE-
MER (FIDOM) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

FONDS D'INVESTISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT ECO-
NOMIQUE ET SOCIAL (FIDES) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre-
mer. 

FONDS D'ORIENTATION ET DE REGULARISATION DES MAR-
CHES AGRICOLES (FORMA) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 •-(deuxième partie), Agriculture. 

FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT (FED) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran-
gères. 

FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT REGIONAL (FEDER) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 87, 89. 

FONDS EUROPEEN D'ORIENTATION ET DE GARANTIE 
AGRICOLE (FEOGA) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer ; Agriculture. 

MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

FONDS FORESTIER 

Voir QUESTION ORALE, ri °  2280. 

FONDS MARINS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

FONDS MONETAIRE EUROPEEN 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  58. 

FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL (FMI) 

Voir  QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 11  63, 69, 70. 
' RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 

FONDS NATIONAL D'AIDE AU SPORT 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 30 bis. 

FONDS NATIONAL D'AMENAGEMENT FONCIER ET D'URBA-
NISME (FNAFU) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 27 ; (deuxième 
partie), Environnement et cadre de vie ; Intérieur. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  37. 

FONDS NATIONAL DE CHOMAGE 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Travail et 
participation. 

FONDS NATIONAL DE GARANTIE DES CALAMITES AGRI-
COLES 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG, art. 4. 

FONDS NATIONAL DE L'EMPLOI 

Dépôt d'un rapport du Gouvernement sur les activités du 
Fonds national de l'emploi et les activités en matière d'aide 
aux travailleurs privés d'emploi (années 1974, 1975, 1976) [2 oc-
tobre 1978] (p. 2295). 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Travail et 
participation. 

FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DE LA TAXE PRO-
FESSIONNELLE 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, art. 4, après l'art. 6. 
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FONDS NATIONAL DE SOLIDARITE (ALLOCATION) 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 14. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Prestations sociales 

agricoles. 

FONDS NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES ADDUC-
TIONS D'EAU 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; 
Comptes spéciaux du Trésor. 

FONDS NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DU SPORT 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. - I. - Jeunesse et sports ; Comptes spé-
ciaux du Trésor : art. 43 bis. 

FONDS POUR L'AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRA-
VAIL 

Voir Loi DE FINANCES , 2 (deuxième partie), Travail et parti-
cipation. 

FONDS REGIONAL DE L'EMPLOI 

Voir EMPLOI, 2. 

FONDS SPECIAL D'ADAPTATION INDUSTRIELLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Aménage- 
ment du territoire ; après l'art. 73 quinquies. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 

FONDS SPECIAL D'INVESTISSEMENT ROUTIER (FSIR) 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG, (première partie) : art. 27; 
(deuxième partie), Comptes spéciaux du Trésor, Inté-
rieur. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, art. 5. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 31. 

FONTAINEBLEAU (Cité interministérielle des archives). 

Voir ARCHIVES, 1, DG. 

FOOTBALL 

Voir QUESTION ORALE, n° 2166. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  n°  19. 

FORCE INTERAFROCAINE 

VOir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 63, 69, 70. 

FORCES FRANÇAISES EN ALLEMAGNE 

Voir RAPPORT D'INFORMATION, 6. 

FORETS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Agri-
culture : art. 74 ; Environnement et cadre de vie. 

QUESTION ORALE, n° 2200. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, le° 41, 44, 80. 

(For8ts fincendie-s de]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

FORFAITS FISCAUX 

Voir QUESTION  ORALE,  n° 2304. 

FORMALITES PORTUAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
V. - Routes, Ports et voies navigables. 

FORMATION CONTINUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités, Edu-
cation. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE 

VOir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre- 
mier ministre. - I. - Services généraux. 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE 

. 1. - Projet de loi modifiant certaines dispositions du livre IX 
du code du travail relatives h la promotion individuelle, au 
congé de formation et  à la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle, présenté au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. Robert Boulin, ministre du 
travail et de la participation [18 avril 1978] (n° 11). - Renvoi 

la commission des affaireS - culturelles, familiales et sociales. 
Rapport de M. Antoine . Gissinger [21 avril 1978] (n" 120). - 
Discussion [27 avril 1978, 9'mai 1978]. - Adoption [9 mai 1978] 
(no 3). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) • [12 mai 1978] 
(n° 353). - Renvoi à la commission des affaires culturelles. - 
.Pour avis à la commission des affaires . sociales. • - Rapport de 
M. Paul Sérainy [1er juin 1978] (n° 389). -* Avis de M. Pierre 
SallenaVe [1" juin 1978] (no 387). - Discussion [8 juin 1978] 
(p. 1218, 1260). - Adoption modifiée [8 juin 1978] (n° 146). 

TRANSMISS ION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[13 juin 1978] (n 0  380). 	Renvoi it la commission des affaires 
culturelles, farniliales et sociales. 	Rapport •de M. Antoine 
Gissinger [15 juin 19781 (n° 393). - Discussion [20 juin 19781. 
- Adoption  120 juin 19781 (n" 34). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME  LECTURE) [21 j Iliri 1978] 
(ri °  458). - Renvoi  à la: commission des affaires culturelles. 
Pour avis  à la  commission des affaires sociales [28 juin 1978]. 
- Rapport de M. Paul Sérarny .[27 juin 1978] (n° 478). - Dis-
cussion [28 juin 1978] (p. 1318, 1830). - Adoption modifiée 
[28 juin 1978] (n° 168). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (TROISIÈME LECTURE) 
[28 juin 1978] (n° 473). - Renvoi à la commission des affaires 
culturelles, familiales . et sociales. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Gissinger [30 juin 1978] (n° 480). - Discussion [1"r juil-
let 1978]. - Adoption [1" juillet 1978] (n° 69). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Paul 
Séramy .[30 juin 19781 (n° 500). - Discussion [1" juillet 1978] 
(P. 2013, 2016). - Adoption [1" juillet 1978] (n° 185). 

PROMULGATION : loi n° • 78-754 du 17 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 18 juillet 1978). 

Analyse du, projet de lOi : ce projet de loi vise d'abord à 
étendre à totts les salariés les dispositions de l'avenant' du 
9 juillet 1976 à l'accord paritaire de 1970. A cet effet, il 
impose un congé de formation rémunéré dans la limite de 
0,5 p. 100 des effectifs pendant un mois ou 160. heures pour 
les stages courts et trois mois ou 500 heures pour les stages 
longs, les stages devant reeevoir l'agrément des commissions 
paritaires pour l'emploi. Ce texte prévoit la prise en charge 
par l'Etat des stages  à  partir de la cinquième semaine pour les 
stagq, courts et de la quatorzième semaine pour les. stages 
longs, sous réserve qu'ils soient agréés par .l'Etat et pour une 
durée déterminée par décret. Par ailleurs, le projet de loi 
réforme le système de rémunération de tous les stagiaires - et 
notamment des demandeurs d'emploi et des non-salariés dont 
la rémunération sera fonction soit de la rémunération anté-
rieUre, soit du SMIC. Enfin, le projet de loi précise le rôle 
et le statut des fonds d'assurance-formation. 

Discussion (première lecture) [8 juin 1978] (p. 1218, 1260). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1218, 1231) : MM.. Paul Séramy, 
rapporteur de la commissiOn des affaires culturelles ; Pierre 
Sallenave, rapporteur pour avis de la  commission des affaires 
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sociales ; Franck Sérusclat, Roger Moreau, Mme Hélène Luc, 
1141. André Morice, Michel Darras, Jacques Legendre, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du travail et de la participation (For-
mation professionnelle). 

a) Intervention des iénateurs : formation continue et édu-
cation permanente (p. 1219, 1220, 1222, 1223). Le concept d'édu-
cation permanente de la loi du 16 juillet 1971 (p. 1220, 1222, 
1223, 1225). L'emploi des jeunes (p. 1220, 1226). Le comité inter-
ministériel pour l'éducation, la formation et l'emploi (p. 1220). 
L'avenant du 9 juillet 1976 (p. 1220, 1222, 1225, 1231). Les 
stages et le congé de formation (p. 1220, 1221, 1223, 1226, 1231). 
Les difficultés des petites et moyennes entreprises (p. 1220). La 
rémunération des stagiaires (p. 1220, 1226). La concertation 
dans l'entreprise (p. 1220, 1224). La formation professionnelle 
dans la fonction publique (p. 1221, 1226). Le congé d'ensei-
gnement et la participation des travailleurs à l'enseignement 
(p. 1221). Les recommandations du Bureau international du 
travail (p. 1224). La lutte contre le chômage (p. 1225). Le 
contrôle des travailleurs sur le programme de formation profes-
sionnelle (p. 1226). Les pouvoirs des comités d'entreprise et des 
organisations syndicales (p. 1226). Le chômage des femmes 
(p. 1226). Les personnels communaux (p. 1226). Le dépôt tardif 
d'amendements par le Gouvernement (p. 1227). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1227) : les objectifs 
de la loi du 16 juillet 1971 sur la formation professionnelle 
continue. Les moyens prévus. La concertation tripartite. Le 
bilan de l'application de la loi. La progression des effectifs 
d'ouvriers et d'employés bénéficiaires. Les stagiaires femmes. 
(p. 1228) : le financement : la progression de la participation 
des employeurs, malgré la conjoncture économique difficile. 
Les crédits consentis par l'Etat. Les lacunes du dispositif de 
1971. La nécessité de renforcer le contrôle de l'Etat : la loi du 
31 décembre 1975. La formation des demandeurs d'emploi : 
la loi du 16 juillet 1976. Le pacte national pour l'emploi des 
jeunes du 5 juillet 1977. Les nouvelles améliorations prévues : 
le droit au congé de formation ; le problème de la rémunération. 
L'extension  •  de l'obligation de l'entreprise. La simplification 
administrative de la procédure d'agrément : l'agrément unique 
de l'Etat. (p. 1229) : le pourcentage de 0,5 p. 100 des travail-
leurs netenu pour le maintien du salaire. L'accusation de recul 
par rapport à la situation actuelle. Les améliorations apportées 
par l'Assemblée nationale. La réforme du système de rémuné-
ration des stagiaires par l'Etat : le critère de la situation des 
stagiaires, préféré à celui de la définition du stage. Les 
trois catégories de stagiaires prévues : les travailleurs en congé 
de  formation.;  les demandeurs d'emploi : l'indemnité de forma-
tion pnofessionnelle, supérieure à l'indemnité de chômage, pour 
constituer une incitation ; les licenciés pour cause économique : 
le versement d'une indemnité égale à l'allocation supplémentaire 
d'attente. La concertation avec le Parlement pour la préparation 
des textes d'application. (p. 1230) : les travailleurs non salariés : 
une rémunération calculée en fonction du SMIC. La simplifi-
cation administrative que permettra ce mode de calcul. La 
concertation au sein de l'entreprise : la délibération du comité 
d'entreprise prévue par la loi du 16 juillet 1971 ; les dispo-
sitions ajoutées Par l'avenant du 9 juillet 1976 : les deux 
délibérations annuelles ; la communication au comité d'entre-
prise du plan de formation et de divers documents d'information. 
Les autorisations d'absence pour les représentants des salariés 
siégeant dans les instances paritaires. 

Réponse  à M. Paul Séramy : le flottement dans la termino-
logie. La formation permanente des agents de l'Etat. Le respect 
de la négociation paritaire entre les partenaires sociaux : l'inter-
vention de l'Etat en dernier ressort seulement. 

Réponse et M. Franck Sérusclat : les grandes dates de la 
législation sur la formation professionnelle continue. La dif-
férence de traitement entre les cadres et les autres catégories. 
Les 'crédits de la formation professionnelle continue, sur le 
budget du Premier ministre : les raisons pratiques ; l'action 
interministérielle du secrétariat d'Etat. .Le refus de deux orga-
nisations syndicales de signer l'avenant du 9 juillet 1976. 
(p. 1231) : les dispositions spécifiques en faveur des jeunes. 
Les objectifs généraux de la formation permanente. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1231, 1260) : MM. Pierre 
Sallenave, rapporteur pour avis ; Paul Séramy, rapporteur ; 
Jacques Legendre, secrétaire d'Etat ; Roger Rinchet, Franck 
Sérusclat, Louis Jung, Mme Hélène Luc, MM. Daniel Millaud, 
Jean Chérioux, Adolphe Chauvin, Charles Alliès, au nom de la 
commission des finances ; Jean Béranger. 

Article 1" A (article L. 900-2 nouveau du code du travail : 
typologie des différents stages de formation) (p. 1231). -- 
Adoption de l'amendement n? 2 de M. Pierre Sallenave, rap-
porteur pour avis : présentation logique de la typologie des 
stages ; assouplissement de la définition de certains d'entre  

eux ; substitution au terme de stages » du terme d'  «  actions » ; 
retrait de l'amendement n° 24 de M. Paul Séramy, rapporteur : 
présentation logique de la typologie des stages ; assouplissement 
de la définition de certains d'entre eux ; reprise de cet amende-
ments modifié par M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat, sous 
le n° 82, qui devient ensuite sans objet ; rejet du sous-amen-
dement n° 74 de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat, 
l'amendement n° 2 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour 
avis : suppression de la notion d' a acquisition » des connais-
sances dans le dernier type de stage énuméré (p. 1233). La prise 
en compte, dans les divers types de stages, des stages de for-
mation linguistique suivis par les professionnels du tourisme ; 

— l'article 1 0r  A, ainsi modifié, est adopté (p. 1233). 

Article 1" (nouvel intitulé du titre III du code du travail : 
De la promotion individuelle et du congé de formation »). — 

Adopté (p. 1234). 

Article 2 (article L. 930-1 du code du travail et article L. 930-1-1:  
ouverture du droit au congé individuel de formation, conditions 

remplir pour bénéficier du droit  à  ce congé) (p. 1234). — 
Adoption de l'amendement n° 25 de M. Paul Séramy, rapporteur : 
rédactionnel ; rejet du sous-amendement n° 54 de M. Franck 
Sérusclat et plusieurs de ses collègues : possibilité pour les 
travailleurs, grâce aux actions de formation, d'améliorer leur qua-
lification, de changer d'activité ou de profession, ou de s'ou-
vrir plus largement à la culture et à la vie sociale ; adoption 
du sous-amendement n° 75 de lit. Jacques Legendre, secrétaire 
d'Etat, à l'amendement n° 25 de M. Paul Séramy, rapporteur : 
possibilité pour un salarié d'utiliser le congé de formation pour 
passer un examen en vue de l'obtention d'un titre ou diplôme 
d'enseignement technologique • rejet du sous-amendement n° 53 
de M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collègues au sous-
amendement n° 75 de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat ; 
ouverture du droit au repos compensateur au titre du stage, 
s'il ne s'impute qu'en partie sur le temps de travail ; adoption de 
l'amendement n" 26 de M. Paul Séramy, rapporteur : rédactionnel 
(p. 1235) ; adoption de l'amendement n° 27 de M. Paul Séramy, 
rapporteur : délai d'ancienneté dans la branche professionnelle 
d'au moins vingt-quatre mois consécutifs ou non, et exigence de 
six mois d'ancienneté dans l'entreprise (p. 1236) ; l'amendement 
n° 3 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : délai 
d'ancienneté dans la branche professionnelle d'au moins vingt-
quatre mois consécutifs ou non ; devient sans objet ; 

— l'article 2, ainsi -modifié, est adopté (p. 1236). 

Article 3 (articles L. 930-1-2 et L. 930-1-6 du code du travail : 
application du régime du congé de formation dans les entre-
prises) (p. 1236). -- Rejet de l'amendement n° 57 de M. Franck 
Sérusclat et plusieurs de ses collègues : article L. 930-1-4 du 
code du travail : autorisation de droit et sans limitation des 
congés de longue durée s'il s'agit de stages agréés (p. 1237) ; 

— l'article 3 est adopté (p. 1237). 

Article 4 (articles L. 930-1-7 et L. 930-1-11 du code du 
travail : rémunération des stagiaires et modalités d'application 
du congé de formation) (p. 1237). 

Article L. 930-1-7 du code du travail (principe de la rémunéra-
tion des stagiaires et modalités de l'agrément des stages) (p. 1237). 
— Retrait de l'amendement n° 1 de MM. Pierre Vallon et Serge 
Mathieu, soutenu par M. Daniel Millaud : suppression de la 
procédure de l'agrément unique des stages par l'Etat et priorité 
donnée  à  la concertation paritaire entre les organisations pro-
fessionnelles et syndicales ; adoption de l'amendement re 28 de 
M. Paul Séramy, rapporteur : rédactionnel (p. 1238) ; adoption 
de l'amendement n° 30 de M. Paul Séramy, rapporteur, identique 
à l'amendement n° 6 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour 
avis : maintien de la rémunération par l'employeur pendant 
600 heures au lieu_ de 500, au profit du personnel d'encadrement, 
défini par référence à l'avenant du 9 juillet 1976 ; adoption 
de l'amendement n° 29 de M. Paul Séramy, rapporteur, identique 
à l'amendement n° 5 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour 
avis : coordination (p. 1239) ; adoption de l'amendement n° 76 
de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat : coordination ' • rejet 
de l'amendement n° 65 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses 
collègues : exclusion de la possibilité de mettre les frais de 
formation à la charge du salarié ; adoption de l'amendement n° 31 
de M. Paul Séramy, rapporteur, identique à l'amendement n° 7 de 
M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : suppression à cet 
article de l'alinéa relatif à l'agrément des stages, pour l'insé-
rer à l'article 8 du projet ; amendement n° 56 de M. Franck 
Sérusclat et plusieurs de ses collègues : agrément de plein 
droit des stages proposés par les établissements publics d'édu-
cation ou de formation, et des stages organisés par les associa-
tions et agréés par l'autorité de tutelle ; réservé jusqu'à l'examen 
de l'article 8 auquel il s'appliquera ; 
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— le texte de l'article L. 930-1-7 du code du travail, ainsi 
modifié, est adopté (p. 1240). 

Article L. 930-1-8 du code du travail (modalités d'application 
du principe de la rémunération des stages) (p. 1240). -- Rejet 
de l'amendement n° 52 de M. Franck Sérusclat et plusieurs de 
ses collègues : suppression des dispositions introduites dans le 
code du travail pour limiter en pourcentage l'effectif des sta-
giaires pouvant bénéficier du maintien de leur rémunération ; 
adoption de l'amendement n° 32 de M. Paul Séramy, rappor-
teur : possiblité pour l'employeur de différer l'octroi du congé 
rémunéré si le pourcentage des salariés qui en bénéficient 
dépasse 0,5 p. 100 de l'effectif du personnel ; retrait de 
l'amendement n° 8 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : 
application du pourcentage maximum de 0,5 p. 100 de travailleurs 
bénéficiaires de congés rémunérés par l'employeur, sauf accord 
particulier plus favorable ; adoption du sous-amendement n° 77 
de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat à l'amendement n° 32 
de M. Paul Séramy, rapporteur : introduction d'une réserve 
relative au cas de dispositions contractuelles plus favorables-;  
adoption de l'amendement de coordination n° 33 de M. Paul 
Séramy, rapporteur .  : possibilité pour l'employeur, dans les éta-
blissements de moins de 200 salariés, de différer l'octroi du 
congé rémunéré, si le nombre d'heures des congés accordés 
dépasse dans l'établissement les pourcentages fixés de 0,5 et 
0,75 p. 100 du nombre total des heures de travail ; adoption de 
l'amendement n" 34 de M. Paul Séramy, rapporteur : possibilité 
pour les employeurs occupant moins de dix salariés de_diffe-
rer l'octroi du congé rémunéré si les charges nées de ces 
dispositions sont supérieures à celles qui résulteraient de leur 
assujettissement à la participation obligatoire (p. 1242) amende-
ment n° 78 de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat : subs-
titution à la notion de charges » de l'employeur de la 
notion d' c obligations », et modification de la référence corres-
pondante au code du travail ; devenu sans objet ; 

— le texte de l'article 930-1-8 du code du travail, ainsi modifié, 
est adopté (p. 1242). 

Article L. 930-1-9 du code du travail (modalités d'application 
du congé de formation). — Adopté (p. 1242). 

Article L. 930-1-10 du code du travail (accès prioritaire des sta-
giaires aux stages bénéficiant d'un financement de l'Etat) 
(p. 1242). — Adoption de l'amendement n° 35 de M. Paul Séramy, 
rapporteur : rédactionnel ; retrait de l'amendement n" 36 de 
M. Paul Séramy, rapporteur : accueil prioritaire des bénéficiaires 
d'un congé de formation aux cours de promotion sociale et aux 
stages financées en tout ou partie par l'Etat ; 

— le texte de l'article L. 930-1-10 du code du travail, ainsi 
modifié, est adopté (p. 1242). 

Article L. 930-1-11 du code du travail (modalités d'application 
du congé de formation ; présentation de la demande, périodicité 
des congés, fractionnement) (p. 1242). — Rejet de l'amende-
ment n° 79 de M. Jacques Legrendre, secrétaire d'Etat : renvoi 
au décret en Conseil d'Etat pour les travailleurs des entreprises 
qui ne relèvent pas d'un accord conclu entre les organisations 
professionnelles et syndicales les plus représentatives ; retrait 
de l'amendement n° 9 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour 
avis : renvoi au décret en Conseil d'Etat pour l'application du 
bénéfice du congé de formation aux salariés auxquels est appli-
cable l'article L. 930-1-1 du code du travail ; adoption de l'amen-
dement n° 37 de M. Paul Séramy, rapporteur, identique à l'amen-
dement n° 9 précédent de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour 
avis (p. 1243) ; 

— le texte de l'article L. 930-1-11 du code du travail, ainsi 
modifié, est adopté (p. 1243). 

Article 5 (art. L. 930-1-12 du code du travail : droit au 
congé d'enseignement et son organisation) (p. 1243). — Adoption 
de l'amendement n° 38 de M. Paul Séramy, rapporteur : refonte 
des dispositions relatives au congé  d'enseigne ment; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopte (p. 1244). 

Article 6 (art. L. 930-2 du code du travail : congé de forma-
tion pour les jeunes salariés de moins de vingt ans) (p. 1244). '— 
Adoption de l'amendement n° 10 de M. Pierre Sallenave, rap-
porteur pour avis : rémunération par l'employeur des jeunes 
bénéficiant d'un congé de formation pour suivre un stage agrée 
par l'Etat ; 

— l'article 6, ainsi modifie, est adopté (p. 1244). 

Après l'article 6 (p. 1244). — Rejet de l'amendement n° 66 
(art. additionnel) de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses 
collègues : disposition excluant que les absences pour formation 
puissent se traduire par un surcroît de travail pour les autres 
salariés ou pour le personnel en congé à son retour de stage. 

Article 6 bis (imputation des dépenses relatives au congé de 
formation sur le 1 p. 100 patronal) (p. 1245). — Adoption de 
l'amendement n° 39 de M. Paul Séramy, rapporteur : possibilité 
d'imputer les dépenses relatives au- congé de formation sur la 
participation obligatoire des employeurs à la formatiOn profes-
sionnelle.; retrait de l'amendement n° 11 de M. Pierre Sallenave, 
rapporteur pour avis, identique à l'amendement précédent  n° 39 
de  M.  Paul  Seramy, rapporteur ; adoption de l'amendement n° 83 
de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat : référence à l'arti-
cle L. 950-1 du code du _travail, relatif à la contribution des 
employeurs, et non à l'article L. 950-2 relatif aux modalités pour 
s'en libérer  ; 

— l'article 6 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1245). 
Après l'article 6 bis (p. 1215). 	Amendements identiques 

no 40 (art. additionnel) de M. Paul Séeamy, rapporteur, et 
no 12 (art.- additionnel) de M. Pierre Sallenave, rapporteur 
pour avis : affirmation du droit an congé pour les. agents titu-
laires et non titulaires de l'Etat, des collectivités territoriales 
et des établissements publics, qui s'exercera dans des conditions 
fixées par un décret en Conseil d'Etat ; réservés, le Gouvernement 
ayant invoqué l'exception d'irrecevabilité prévue à l'article 41 
de la Constitution (p. 1246) ; déclarés irrecevables aux termes 
de l'article 40 .de la Constitution (p. 1260). 

Article 7 (art. L. 960-1 du code du travail : financement de 
la rémunération des stagiaires de la ,formation professionnelle 
continue). Adopté (p. 1246). 

Article 8 (art. L. 960-2 du code du travail : modalités de la 
participation financière de l'Etat  à  la rémunération des stagiaires 
de la formation professionnelle) (p. 1246). — Adoption de l'amen-
dement ri° 13 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : 
concertation avec les .partenaires sociaux': agrément des stages 
par l'Etat après avis du conseil national de la formation profes-
sionnelle ; examen prioritaire, en vue de l'agrément, des stages 
agréés par un organisme paritaire ; retrait de l'amendement n" 41 
de M. Paul Séramy, rapporteur :concertation avec les partenaires 
sociaux : agrément des stages par , l'Etat après avis du conseil 
national de la formation professionnelle ; adoption du sous-
amendeMent n° 84 de M. JacqUes Legendre, secrétaire -  d'Etat 
à l'amendement n° 13 de M. Pierre Sallenave, rapporteur petir 
avis : examen prioritaire, en vue de l'agrément, des stages c de 
plus de 160 heures » agréés par un organisme paritaire ; rejet 
de l'amendement n° 56 de M. Franck Séeusclat et plusieurs de 
ses collègues (précédemment réservé, p. 1240) : agrément de 
plein droit des stages proposes par les établissements publics 
d'éducation ou de formation, et des stages organisés par les 
associations et agréés par l'autorité de tutelle (p. '1248) ; 

— l'article 8,  ainsi modifié, est adopté (p. 1248). 

Article 9 (art. L. 960 73 à L. 960-1.0 du code du travail : 
financement des stages; rémunération des stagiaires, fonds .d'assu-
rance-foemation FAF) (p. 1243). 

Article L. 960-3 du code du travail. .(prise en charge par l'Etat 
du financement des stages) (p. 1248) : la condition, requise des 
travailleurs non salariés, de l'exercice antérieur d'une activité 
professionnelle salariée ou non pendant au moins douze Mois, 
pour bénéficier d'une rémunération calculée- en fonction du 
SMIC ; le problème des femmes d'agriculteurs. — Adoption des 
amendements identiques h" 42 de M. Paul Sérarny, rapporteur, 
et n" 14 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : suppres-
sion de la référence aux dispositions réglementaires relatives 
au congé de formation (p. 1249) ; rejet de l'amendement n° 67 
de Mine Hélène Luc et plusieurs de ses collègues : maintien de 
la rémunération pendant un an ; augmentation Corrélative de 
la  participation  des 'employeurs jusqu'au taux de 2 p. 100 ; adop-
tion  de l'amendement n° 43 de  M.  Paul Séramy, rapporteur : 
coordination ; amendement n" 60 de M.  Pierre  Vallon, soutenu 
puis retiré par M. Adolphe Chauvin : définition du seuil au-delà, 
duquel l'aide de l'Etat a la rémunération des stagiaires s'applique 
pour les salariés relevant des entreprises non assujetties • à la 
contribution des employeurs  à  la formation continue ; adoption 
de l'amendement n" 81 de M. Jacques Legendre,' secrétaire d'Etat : 
renvoi  à  un décret  en e Conseil d'Etat pour définir les conditions 
dans lesquelles l'aide de,l'Etat pourra être Versée dès le début du 
stage (p. 1250) ; 

- le texte de l'article L. 960-3 du cOde du travail, ainsi 
modifié, est_ adopté (p. 1250). 

Article L. 960-4 du code du travail (Participation de l'Etat au 
financement des stages). — Adopté (p. 1250). 

Article L. 960-5 du code du travail (Rémunération des stagiaires 
demandeurs d'emploi) .(p. 1250). — Adoption de l'amendement  
no 44 de M. 'Paul Séramy, rapporteur : calcul de la rémunération 
des stagiaires demandeurs d'emploi  à  partir du montant de leur 
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salaire antérieur ou, subsidiairement, du SMIC ; rejet du sous-
amendement n° 72 de Mine Hélène • Luc et plusieurs de ses 
collègues : calcul de la réinunération des -stagiaires demandeurs 
d'emploi  à  partir du montant de leur salaire antérieur ou au 
moins égale au SMIC ; financement par une  augmentation du 
taux de la participation des employeurs  à la formation profes-

• sionnelle ; 
le texte de l'article L. 960-5 du code du travail, ainsi modifié, 

est adopté (p. 1250). • 
Article L. 960-.6 du code du travail (Rémunération des stagiaires 

non salariés)- (p. 1259). — Adoption de l'amendement . n° 45 de 
M. Paul  Séramy, rapporteur : assouplissement de la condition 
relative  à  l'exercice d'une activité professionnelle requise des 
travailleurs non salariés en congé de formation pour qu'ils béné-
ficient d'une rémunération, égale au SMIC ; 

— le texte de l'article L. 960-6 du code du travail, ainsi 
modifié, est adopté (p. 1250). • 

Article L. 960-7 du code du travail (Remboursement des frais 
de transport des Stagiaires) (p. 1251). Adoption de l'amen-
dement n° 46 de M. Paul Séramy, rapporteur : simplification 
des dispositions relatives au • remboursement total ou partiel des 
frais de transport supportes par les stagiaires rémunérés par 
l'Etat ; sous-amendement n° 15 de M. Pierre Sallenave, rappor-
teur pour avia à  l'amendement n° 46 de M. Paul Séramy, rappor-
teur : extension des  dispositions relatives au remboursement 
total où partiel des frais de transport des stagiaires -rémunérés 

- •par l'Etat, à  leurs frais d'hébergement ; irrecevable en appli-
cation de l'article 40 de la Constitution ; sous-amendement n° 68 
de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues  à  l'amende-
ment n° 46 de M. Paul  Séramy, rapporteur : remboursement total 
des frais de transport supportés par les stagiaires rémunérés 
par l'Etat ; financement par une augmentation du taux de la par-
ticipation des employeurs  à la formation profesSionnelle ; irre-
cevable en application de l'article 40 d,e la Constitution ; 

le texte de l'article L. .960-7 du code du travail, ainsi 
modifié, estradopté (p. 1252). 

Article L. 960-8 du code du travail (Statut des fonds d'assurance-
formation, FAY) (p. 1252). — Adoption de. l'amendement n°. 47 
de M. Paul •Séramy, rapporteur : personnalité morale des fonds 
d'assurance-formation ; définition de leurs attributions par décret 
en Conseil, d'Etat ;, retrait de l'amendement n° 16 de M. Pierre 
Sallenave, rapporteur pour avis : personnalité morale des fonds 
d'assurance-formation ; 

— le texte de l'article L. 960-8 du code du travail, ainsi 
mOdifié, est adopté (p. 1252)., 

Article L. 960-9 .du code du 'traVail (Mission et moyens des 
fonds d'assurance4ormation des salariés) (p. 1252). — Retrait 
de l'amendement n° 48 de  M. Paul Séramy, rapporteur : possi-
bilité pour les fonds d'assurance-formation de couvrir plusieurs' 
branches professionnelles, et de verser une rémunération de 
substitution aux salariés en • congé de formation ; adoption de 
l'amendement n° 17 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : 
possibilité pour les fonds d'assurance-formation de couvrir plu-
sieurs branches professionnelles, et de participer au rembourse-
ment aux stagiaires de leurs frais de formation, de transport et 
d'hébergement ; adoption du sous-amendement n° 86 de M. .Jac-
ques Legendre, secrétaire d'Etat à  l'amendement n° 17 de 
M. Pierre Sallenav-e, rapporteur pour avis : mention de la  contri-
bution des fonds d'assurance-formation au développement, et non 
au seul financement, de la formation professionnelle continue ; 
adoption du  sous-amendement n° 87 de M. Jacques Legendre, 
secrétaire d'Etat, à  l'amendement n° 17 de M. Pierre Sallenave, 
rapporteur pour avis : suppression de la mention de la partici-
pation des fonds d'assurance-formation au 'remboursement aux 
stagiaires salaries 'de leurs frais de formation, d'hébergement et 
de transport ; adoption de l'amendement n° 49 de  M. Paul 
Séramy, rapporteur, et de l'amendement identique n° 18 de 
M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : mention de la consul-
tation des partenaires sociaux avant l'agrément par l'Etat des - 
fonds d'assurance-formation ; adoption de l'amendement n° 50 
de M. Paul -  Séramy, rapporteur et de l'amendement identique 
no .19 de M. Pierre  Sallenave, rapporteur pour avis : régime 
juridique et fiscal des contributions versées par les employeurs ; 
retrait de l'amendement n° 80 de  M.  Jacques Legendre,. secré-
taire _d'Etat : préeision quant au -  régime juridique et fiscal des 
contributions versées par les employeurs .(p. 1254) ; 

— le texte de l'article L. 960-9 du code du. -  travail, ainsi 
modifié, est adopté (p. 1254). 

Article L. 960-10 .du code du travail (Fonds d'a3surance-
formation des non-salariés) (p. 1254). Adoption de l'amen-
dement n° , 20 de M. - Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : 
rédactionnel ; 

— le texte de l'article L. 960-10 du code du travail, ainsi 
modifié, est adopté (p. 1254). 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 1254). 

Après l'article 9 (p. 1254). — Rejet de l'amendement n° 51. 
(art. additionnel) de M. Paul Séramy, rapporteur : doublement 
du versement au Trésor public effectué par les employeurs dont 
les dépenses de formation sont inférieures  à la participation obli-
gatoire ; dérogation au profit de l'employeur qui se serait acquitté 
de ses obligations durant trois années consécutives ; rejet de 
l'amendement n° 70 (art. additionnel) de Mme Hélène Luc et 
plusieurs' de ses collègues : répercussion sur la classification et 
le salaire de toute amélioration de la formation et de la quali-
fication des travailleurs se traduisant par des fonctions nouvelles 
(p. 1256) ; rejet de l'amendement n° 71 (art. additionnel) de 
Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues : bénéfice d'un 
contrat d'embauche définitif en fin de stage pour les jeunes 
demandeurs d'emploi ayant suiVi un stage pratique ; adoption 
de l'amendement n° 21 (art. additionnel) de M. Pierre Sallenave, 
rapporteur pour avis : rattachement des stagiaires de formation 
professionnelle continue au régime de sécurité sociale auquel ils 
étaient affiliés au moment de leur entrée en stage, y compris 
pour le risque d'accidents du travail, sauf pour les fonctionnaires 
de l'Etat et agents des collectivités locales et pour les stagiaires 
relevant du régime des salariés agricoles ; 

-- un article additionnel est inséré dans le projet' de loi 
(p. 1256). 

Article 9 bis (art. L. 990-8 nouveau du code du travail : 
modalités d'exercice du mandat des délégués d'entreprise  aux 
comités d'emploi et de formation) (p. 1256). — Rejet de l'amen-
dement n° 69 de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses collègues : 
crédit d'heures annuel rémunéré pour les représentants des tra-
vailleurs siégeant dans les divers organismes de formation pro-
fessionnelle ; adoption de l'amendement n° 22 de M. Pierre Salle-
nave, rapporteur pour avis : rémunération intégrale comme temps 
de travail de l'autorisation d'absence ; prise en charge des 
dépenses afférentes par les organismes de concertation ou par 
l'employeur ; rejet du sous-amendement n° 88 de M. Jacques' 
Legendre, secrétaire d'Etat, à  l'amendement n° 22 de M. Pierre 
Sallenave, rapporteur pour avis : ouverture du droit  à rému-
nération au titre de la participation des salariés aux instances 
de concertation ; adoption du sous-amendement n° 62 de M. André 
Morice, soutenu par M. Jean Béranger : remboursement des frais 
de déplacement des salariés participant aux instances de concer-
tation (p. 1258) ; 

— l'article 9 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1250). 
Après l'article 9 bis (p. 1258). — Adoption de l'amendement 

no 61 (art. additionnel) de M. André Morice, soutenu par M. Jean 
Béranger : extension du bénéfice des dispositions couvrant les 
accidents de trajet  à  l'ensemble des salariés qui participent aux 
instances de concertation ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1259). 

Article 9 ter (art. L. 432-1 du code du travail : avis du comité 
d'entreprise sur le plan de formation ; communication des docu-
ments préparatoires) (p. 1259). -- Rejet de l'amendement n° 73 
de Mme Hélène Luc et plusieurs de ses °allègues : extension 
des pouvoirs des comités d'entreprise sur la politique de for-
mation dans l'entreprise ; nécessité de leur avis conforme ; rejet 
de l'amendement n° 59 de M. Franck Sérusclat et plusieurs de 
ses collègues : avis conforme nécessaire du comité d'entreprise 
pour l'adoption du plan de formation ; adoption de l'amendement 
no 23 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : communi-
cation aux délégués syndicaux, comme au comité d'entreprise, 
des documents d'information sur l'élaboration du plan de  for-
mation; 

— l'article 9 ter, ainsi modifié, est adopté ,(p. 1259). 

Article 10 (l'article 960-15 du code ,du travail devient l'article 
L. 960-11). — Adopté (p. 1259). 

Article 11 (art. L. 960-12 : décrets d'application en Conseil 
d'Etat). — Adopté (p. 1259). 

Article 12 (Coordination de l'article L. 950-2 du code du tra-
vail). — Adopté (p. 1260). 

Article 13 (Entrée en vigueur de la loi) (p. 1260). — Adoption 
de l'amendement n° 63 de M. Paul Séramy, rapporteur : de 
forme. — Les dispositions de la loi seront applicables aux dépar-
tements d'outre-mer ; 

—l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 1260). 
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FOR 

Explications de vote : 
— M. Franck Sérusclat (p. 1260) : le refus par le Gouverne-

ment des amendements d'ouverture qu'il avait déposés. Le groupe 
socialiste, qui avait voté pour l'adoption des lois antérieures, et 
notamment celles de 1971, s'abstiendra cette fois dans le vote. 

— Mme Mène Luc (p. 1260) : le refus par le Gouvernement 
de tous les amendements du groupe communiste, notamment de 
ceux qui visaient à un contrôle démocratique des travailleurs 
pour leur promotion. Le groupe votera contre ce projet. 

Adoption [8 juin 1978] (p. 1260). 

Discussion (deuxième lecture) [28 juin 1978] (p. 1818, 1830). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1818, 1820) : M. Paul Serainy. 
rapporteur de la commission des affaires culturelles. 

Intervention du rapporteur (p. 1818) : les dispositions de 
l'avenant du 9 juillet 1976 à l'accord paritaire de 1970. (p. 1819) : 
la rémunération des stagiaires  ; la prise en charge par l'Etat. Le 
projet de loi réforme le système de rémunération, notamment 
lorsqu'il s'agit de demandeurs d'emploi et de 'non-salariés. Les 
principaux amendements votés par le Sénat en première lecture. 
Les changements apportés par l'Assemblée nationale. La notion 
de  «  stage », celle d' 1 actions de formation ». La nécessité de 
donner à la formation professionnelle une vocation culturelle. Il 
ne peut y avoir de  «  deuxième chance » sans l'acquisition de 
connaissances nouvelles. Le congé pour passer l'examen mais 
aussi pour le préparer. La définition du personnel d'enca= 
drement ; la participation des employeurs occupant moins de 
dix salariés. Les critères d'ancienneté pour le congé de  longue  
durée ; l'agrément, par priorité, des stages proposés par les 
établissements publics d'éducation et de formation. L'unicité de 
l'agrément doit avoir pour contrepartie l'entière liberté de 
l'autorité. L'extension du bénéfice de certaines dispositions du 
texte aux salariés agricoles. (p. 1820) : la détermination par 
décret d'application de la façon dont les salariés recevront la 
rémunération qui leur est due. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1820, 1830) : MM. Jacques 
Legendre, secrétaire  -d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation (formation professionnelle) ; Pierre  Salle nave,  
rapporteur pour avis de la commission des affaires sociales, Paul 
Séramy, rapporteur de la ColltriliSSiOTI, des affaires' culturelles ; 
Franck Sérusclat, Jacques Mossion, André Morice. 

Article  1r  A (p. 1820). — Adoption de l'amendement n° 15 
de M. Paul Séramy, rapporteur : prise en considération des 
stages « d'acquisition » de connaissances dans les types d'actions 
de formation- qui entrent dans le champ d'application des 
nouvelles dispositions ; adoption de l'amendement n° 1 de 
M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat : suppression des dispo-
sitions faisant entrer dans le champ d'application de la toi 
les stages ayant pour but de permettre aux travailleurs  «  d'as-
sumer des responsabilités accrues dans la vie associative » 
(p. 1821) ; adoption de l'amendement n° 3 de BL Pierre Sallenave. 
rapporteur pour avis : remPlacement de la notion de  «  stages » 
par celle d' « actions » ; adoption de l'amendement n° - 4 de 
M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : contribution finan-
cière de l'Etat pour des stages correspondant aux types d'actions 
de formation définis par la loi ; adoption de l'amendement n° 5 
de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : de coordination 
(p. 1822) ; 

— l'article 1°' A, ainsi modifié, est adopté (p. 1822). 

Article 2 (p. 1823). — Rejet de l'amendement n° 2 de M. Jacques 
Legendre, secrétaire .1'Etat : suppression des dispositions 
prévoyant qu'un congé de- formation peut être accordé (‘ pour 
préparer » un examen ; _ 

— l'article 2 est adopté (p. 1823). 

Article 4 (p. 1823). — Adoption de l'amendement n° 16 de 
M. Paul Séramy, rapporteur : maintien de la rémunération 
antérieure pendant seiz e .  semaines de congé formation pour « les 
ingénieurs et cadres tels que définis par les conventions collec-
tives et pour les agents de maîtrise et techniciens figura-nt sur 
tine liste établie par accord paritaire dans les ,  professions  » 
retrait de l'amendement n° 6 de M. Pierre Sallenave, rapporteur 
'pour .avis : durée du congé de formation rémunéré  en  • ce qui 
eoncerne les ingénieurs et cadres tels que . définis  -par  les 
conventions  collectives  » et « les agents de maîtrise et techni-
ciens figurant sur une liste établie par accord paritaire dans 
les professions » ; retrait de l'amendement n° 17 de M. Paul 
Séramy, rapporteur : rétablissement du texte adopte par le 
Sénat en première lecture ; possibilité pour les employeurs 
occupant moins de dix salariés de différer la  satisfaction  accordée  

'aux demandes de congé rémunéré lorsque ces demandes entrai-
ment des charges supérieures  à  la participation obligatoire des 
.employeurs  à  la formation professionnelle ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 1823). 

Article 6 (p. 1825). — Retrait de l'amendement n° 7 de 
M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : droit a u. congé 
pendant les deux premières années d'activité professionnelle et 
jusqu'à l'âge de vingt ans révolus, seulement t après trois mois 
d'ancienneté dans l'entreprise », pour les salaries non titulaires 
d'un diplôme professionnel ou qui ne sont pas liés par un contrat 
de travail prévoyant une formation professionnelle ; adoption 
de l'amendement n' 8 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour 
avis : ouverture d'un droit à rémunération pour les jeunes, 
pendant le congé ; . 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 1825). 

Article 6 bis (p 1825). — Adopte. 

Article 8 (p. 1826). — Adoption de l'amendement n° 9 de 
M. Pierre Salle,nave, rapporteur pour avis : rédactionnel ; adoppon 
de l'amendement n° 10 de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour 
avis : agrément de l'Etat, par priorité, pour les stages agréés pari-
tairement, de plus de 160 heures ; adoption des amendements 
identiques  n -  de M. Paul Séramy, rapporteur et n° 11 de 
M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : suppression des 
dispositions de l'article pré-voyant l'agrément par priorité des 
stages proposés par les établissements publics d'éducation ou 
de formation (p. 1827) ; amendement n" 19 de M. Jacques iVlos-
sion : priorité d'agrément pour les stages proposés par les asso-
ciations liées à l'Etat par contrat ou p-ainconvention ; devenu sans 
objet;  

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 1827). 

Article 9 (p. 1827). — Adopte (p. 1828). 

Article 9 bis A (p. 1828). — Adoption de l'amendement n° 12 
de M. Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : rétablissément de 
cet article, supprimé par l'Assemblée nationale, relatif à la 
protection en matière d'accidents du travail des stagiaires 
salariés agricoles ; 

— l'article 9 bis A, rétabli, est adopté (p. 1828). 

Article 9 bis (p. 1828). -- Adoption de l'amendement n° 13 
de  M.  Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : non-diminution 
de leur rémunération pour les salariés participant aux travaux 
d'une commission appelée à traiter des prOblèmes d'emploi et de 
formation ou aux travaux d'un jury d'examen (p. 1829) ; 

- l'article 9  bis, • ainsi modifié, est adopté (p. 1829). 

- Article 9 ter A (p. 1829) : les salariés désignés pour siéger 
dans une commission, un conseil ou un comité, pour les accidents 
survenus par le fait ou à l'occasion de leur mission ; la fixation 
des conditions par décret ; 

— l'article 9 ter A est adopte (p. 1829). 

Article 9 ter (p. 1829). — Adoption de l'amendement n° 14 
de  M.  Pierre Sallenave, rapporteur pour avis : suppression des 
dispositions de l'article prévoyant que c'est seulement  à  la 
demande des délégués syndicaux que leur sont communiques les 
documents soumis au comité d'entreprise (p. 1830) ; 

— l'article 9 ter, ainsi modifie, est adopté (p. 1830). 

Adoption [28 juin 1978] (p. 1830). 

Discussion (commission mixte paritaire) [l et  juillet 1978] 
(p. 2013, 2016). . 

_ I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2013. 2014) : MM. Paul Séramy, 
rapporteur, Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du minis-
tre du travail et de la participation (formation professionnelle). 

a) Intervention du rapporteur (p. 2013) : l'aide financière de 
l'Etat ; la participation obligatoire des entreprises. Les matières 
étudiées pendant les stages à vocation culturelle. Les stages 
d'entretien et de perfectionnement ayant pour objet d'offrir aux 
travailleurs les moyens d'assumer les -responsabilités accrues 
dans la vie associative. (p. 2014) : la rémunération des stagiaires. 
L'agrément par l'Etat des stages déjà agrées par un organisme 
paritaire. La couverture des accidents du travail des stagiaires 
salaries agricoles. Le régime de la rémunération durant les 
absences pour participation à des commissions ou comités. La 
transmission des documents d information relatifs  à  la forma-
tion dans l'entreprise, aux délégués syndicaux. 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 2014) : un texte qui 
aura une large portée pour les salariés ; cinquante mille per-
sonnes, chaque année, pourront bénéficier d'un congé individuel 
de formation choisi selon leurs désirs. 

IL  -- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2014, 2016). 

Article 1 A (p. 2014, 2015). 	• 

Article 4, 6, 8, 9 bis, 9 ter (p. 2015). 

Adoption [P r  juillet 1978] (p. 2016). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
EMPLOI, 1, DG, CMP. 
LOI DE FINANCES, 2, DG; (première partie), art. 25;  

(deuxième partie), Coopération, Services du Premier 
ministre. — V. — Commissariat général au Plan, 
Universités, Travail et participation, Commerce et arti-
sanat, Justice, Services du Premier ministre. — I. — 
Services généraux. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 3, art. 4, après 
l'art. 4, CMP. 

QUESTIONS ORALES, n" 2142, 2244, 2275, 2365. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11° ' 22, 115., 

(Situation des jeunes stagres.) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 45. 

FO  S (S.derurgie). 

Voir SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG.  

FRANÇAIS (Langue). 

Voir HAUT COMITÉ POUR LA LANGUE FRANÇAISE. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères, 

Coopération, Radiodiffusion télévision française, Ser-
vices du Premier ministre. — I. — Services généraux. 

QUESTION ORALE, n° 2370. 

FRANCHE-COMTE 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

FRANC VERT 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 42. 

FRAUDE (Insolvabilité). 

Voir CRÉANCES, 1. 

FRAUDE FISCALE 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 1 "  E. 
LOI DE FINANCES, 2, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  fl °  58. 

FRET MARITIME 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre-
mer. 

FOYERS- RURAUX 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie),' Agriculture: 

FRAIS GENE.RAUX 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie) avant l'art. 14, 
art. 14, CMP. 

FR AIS PROFESSIONNELS (Déductions pour). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 4 ; (deuxième 
partie), Services du Premier ministre. -- I. — Services 
généraux, Information, art. 64, art. 65. 

FROID (Industrie du). 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième 
IV. -- Marine marchande. 

FROLINAT (Tchad). 

VOIT QUESTION ORALE, n° 2182. 

FROMAGES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2289. 

(Fromages [Exportations]). 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième 

rieur. 

partie), Transports. •••=1 

partie), Commerce exté- 

FRAMATOME (Industrie

Voir Lo; DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
QUES fION ORALE AVEC DÉBAT,  n" 

FRANC 

Voir INFLATION 
MONNAIE 
RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 

FRANÇAIS DE L'ETRANGER 

1. — Proposition de loi relative  à  l'élection démocratique des 
sénateurs représentant les Français établis hors de France, pré-
sentée par M. Marcel Champeix, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [30 juin 1978] (no 503). — Renvoi  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
EMPLOI, 4, DG. 
Loi DE  FINANCES,'  2 (deuxième partie), Affaires étrangères, 

Commerce extérieur. Santé et famille. 
QUESTIONS ORALES, n° 2182, 2273, 2370. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28, DG. 

FRANC-ELEVE (Dotation dite du). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — I. -- Jeunesse et sports., 

FRONTALIERS 

Voir TRAVAILLEURS FRONTALIERS. 

FRUITS ET LEGUMES 

'Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 42, 78, 80, 87. 

FRUITS (Jus de). 

Voir  CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, CMP. 

FUSIONS (de communes). 

Voir  QUESTIONS ORALES, n° 2224, 2251. 

G 

GARDE-COTES 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 111. 

(Garde-côtes aux USA.) 
Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 

• 

GARDE DES ENFANTS 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 2. 



133 TABLE DES MATIERES GRO 

GARES ROUTIERES 

Voir TRANSPORTS, 1, art. 12. 

GAZ 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2242, 2313, 2322. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 30. 

GAZ DE FRANCE (GDF) 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2212, 2242. 

GENAY-NEUVILLE (Usine Textile de). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  20. 

GENDARMERIE 

Voir Los DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense, Intérieur. 
QUESTIONS ORALES, n°' 2168, 2269. 

GENERAL AGREEMENT ON TARIFFS AND TRADE (GATT) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 20. 

GENERAL DE GAULLE (Citation). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

GENERAL MOTORS (Entreprise). 

Voir  QUESTION ORALE, ri°  2262. 

GENOCIDE 

Voir Los DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

GEOMETRES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

GISCARD D'ESTAING (Ouvrage  «  Démocratie française »). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

GITES RURAUX 

Voir Los DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

GOEMONIERS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

GOUVERNEMENT 

Voir  MINISTÈRES. 

(Gouvernement [Pouvoir du]). 
Voir Los DE FINANCES, 2, DG. 

GRAFFITIS 

Voir  ENVIRONNEMENT, 2, DG.  

GRANDES SURFACES DE VENTE (Magasins) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art.  17;  
(deuxième partie), Commerce et artisanat ; CMP. 

QUESTION ORALE, n° 2243. 

GRECE 

Voir  COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE, CEE (ÉLARGISSE-
MENT) . 

LOI • DE  FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n's 42, 58, 87. 

GREFFIERS 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE, n° 2258. 

GREVE (Droit de) 

Voir  TRAVAIL (JURIDICTION DU) , 1, DG. 

GREVES 

Voir AMINISTRATION, 1, après l'art. 20 quinquies, après l'art. 21. 
Los DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Education. 
QUETION ORALE, n' 2331. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, si" 53, 111. 

GROUPEMENT D'ETUDE ET DE RECHERCHE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DE L'AGRONOMIE TROPICALE 
(GERDAT) 

Voir Los DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

GROUPEMENTS AGRICOLES 

Voir QUESTION ORALE, ri °  2272. 

GROUPEMENTS FONCIERS AGRICOLES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art.  10;  
(deuxième partie), Départements d'outre-mer, après 
l'art. 66. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. 

GROUPEMENTS DE COMMUNES 

1. — Proposition de loi tendant  à assurer aux groupements 
de communes les mêmes droits qu'aux communes en matière 
de remboursement de la taxe  à  la valeur ajoutée acquittée sur 
leurs dépenses d'investissements, présentée par M. Georges 
Berchet, sénateur [1" juin 1978] (n° 386). — Renvoi  à  la com-
mission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 1", art. 8, art. 9, après 
l'art. 11. 

FUSIONS (COMMUNES) . 
IMPÔTS LOCAUX, 1, avant l'art. 4, art. 4. 
LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 29. 

GROUPE POUR LE FINANCEMENT DE L'ARMEMENT INDUS-
TRIEL (GFAI) 

Voir Los Dg FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. 

GRANDE-BRETAGNE 

Voir EMPLOI, 1, DG. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 42, 46, 53. 

Grande-Bretagne [Collectivités locales].) 

Voir  IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

(Grande-Bretagne [Pêche].) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième 
IV. — Marine marchande. 

GROUPE TERRIN (Construction navale) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

GROUPES POLITIQUES (Composition au 31 décembre 1978 avec 
les modifications intervenues au cours de l'année 1978. 

Groupe communiste (C.). 

Membres (22 sénateurs). — Mme Danielle Bidard, MM. Serge 
partie), Transports. 	Boucheny, Fernand Chatelain, Raymond Dumont, Jacques Eber- 

hard, Gérard Ehlers, Pierre Gamboa, Jean Garcia, Bernard 
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Hugo, Paul Jargot, Charles Lederman, Fernand Lefort, Anicet 
Le Pors, Mme Hélène Luc, MM. James Marson, Louis Minetti, 
Jean Ooghe, Mine Mande Perlican, MM. Marcel Rosette, ,Guy 
Schmaus, Camille Vallin, Hector Viron. • 

Président du groupe : M. Marcel Rosette. 
Apparente aux termes de l'article 6 du règlement (1 sgéna- , 

teur). — IVI. Marcel Gargar. 
Modifications. — Election en qualité de député, le 12 mars 

1978 de Mme Marie-Thérèse Goutmann [3 avril 1978] ; après 
annulation, réélue député le 23 juillet 1978 ; remplacée par 
Mme Danielle Bidard [31 août 1978] ; démission de M. Léandre 
Létoquart (1'' octobre 1978) remplace par M. Raymond Dumont 
(3 octobre 1978) ; démission de M. Léon David (1 octobre 1973) 
remplacé par M. Louis -Minetti (3 octobre 1978); Ma Marcel 
Rosette devient président (5 avril 1978) à la place de Mine Marie-
Thérèse Goutmann (élue député). 

Groupe de la gauche démocratique (G D). 

Membres (24 sénateurs).- — MM. Charles Beaupetit, Georges 
- Berchet, Edouard Bonnefous, Jacques Bordeneuve, Henri Cailla-
vet, Gabriel Calmels, Jean-Pierre Cantegrit, Charles dé Cuttoli, 
Etienne Dailly, Maurice Fontaine, Paul Girod, Gustave Iléon, 
Pierre Jeambrun, Bernard Legrand, Max Lejeune, Pierre Marzin; 
Henri Moreau, Ariclré Morice, Gaston Pams, Guy Pascaud, Joseph 
Raybaud, Victor Robini, Eugène Romaine, René Touzet. 

Président .du groupe : M. Gaston Pams. 
Rattachés administrativement aux termes de l'article -  6 du 

règlement (2 sénateurs). — MM. Georges Constant, Charles 
Lenglet. - 

Formation des sénateurs radicaux de gauche, rattachée admi-
nistrativement au groupe de la gauche démocratique aux ternies 
de l'article 6 du règlement (14 sénateurs) (G. D. - S. R. G.). — 
MM. Jean :Béranger, René Bilières, Auguste Billiémaz, Louis 
Brives, Emile Didier, Jean Filippi, François Giacobbi, André 
Jouany, France Lechenault, Jean Mercier, Josy Moinet, Hubert 
Peyou, Pierre Tajan, Jacques Verneuil. 

Modifications. — Démission de M. JacqueS Pelletier (nommé 
membre du Gouvernement le 6 avril 1978), remplace par M. Paul 
Girod (11 mai 1978) ; décès de M. Lucien Grand (8 mai 1978) 
remplacé par M. Henri Moreau (19 mai 1978). M. Gaston Pams, 
membre de la formation des sénateurs radicaux de gauche, 
devient membre du groupe de la gauche démocratique ; il en 
est élu président le 14 juin 1978. M. Jacques Verneuil « ratta-
ché administratif », adhère à la formation des Sénateurs radi-
caux de gauche (15 juin .  1978). Décès de M. Marceau Hamecher 
(27 août 1978) remplacé par M. André Jouany (26 septembre 
1978) ; M. André Jouany adhère  à  la formation des sénateurs 
radicaux de gauche (5 octobre 1978). 

Groupe de -  l'union des républicains et des indépendants 
(URE).  

Membres (46 sénateurs). — MM. Michel d'Aillières, Jean de 
Bagneux, Jean Benard Mousseaux, André Bettencourt, Roland 
Boscary-Monsservin, Philippe de Bourgoing, Louis Boyer, Jacques 
Boyer-Andrivet, Lionel Cherrier, Pierre Crôze, Michel Crucis, 
Jacques Descours Desacres, Louis de la Forest, Jean-Pierre Four-
cade, Jean-Marie Girault, Paul Guillard, Paul Guillaumot, Jacques 
Henriet, Pierre Jourdan, Léon Jozeau-Marigné, Pierre Labonde, 
Jacques Larche, Modeste Legouez, Marcel Lucotte, Raymond Mar-
cellin, Hubert Martin, Serge Mathieu, Jacques Ménard, Michel 
Miroudot, Paul d'Ornano, Guy Petit, André Picard, Jean-François 
Pintat, Richard Pouille, Jules Roujon, Roland Ruet, François 
Schleiter, Robert Schmitt, Albert Sirgue, Michel Sordel, Pierre-
Christian Taittinger, Jacques Thyraud, René Travert, Albert Voil-
quin, Frédéric Wirth, Michel Yver. 

Président du groupe : Philippe de Bourgoing. 
Apparenté aux termes de l'article 6 du règlement (1 membre). 

— M. Eugène Bonnet. 
Rattachés administrativement aux termes de l'article 6 du 

règlement (4 membres). — MM. Pierre Louvot, Louis Martin, 
Henri Olivier, Bernard Pellarin. 

Modifications. 	Election en qualité de député de M. Jean 
Proriol (3 juin 1978) ; M. Adrien Gouteyron, élu sénateur, s'ins-
crit au groupe R P R. Décès de M. Henri Terre (13 octobre _ 
1978)

'
son suppléant (M. Jean David) s'inscrit au groupe 

UCD P     (19 octobre 1978). 

Groupe du rassemblement pour la République (R P R). 

Membres (31 sénateurs). — MM. Jean Amelin, Hubert d'Andi-
gné, , Hamadou Barkat Gourat, Amédée ' I3ouquerel„facques Bra-
connier, Michel Caldaguês, Pierre Carous, Jaeques Chaumont, 

Michel Chauty, Jean Chérioux, Yves Estève, Marcel Fortier, 
Lucien Gautier, Michel Giraud, Adrien Gouteyron, Marc Jac-
quet, Paul Kauss, Christian de la Malène, Michel Maurice-
Bokanowski, Geoffroy de Montalembert, Roger Moreau, Jean 
Natali, Sosefo Makape Papin°, Charles Pasqua, Christian Pon-
celet, Georges Repiquet, Roger Romani, Maurice Schumann, Ber-
nard Talon, Edmond Valcin, Jean-Louis Vigier. 

Président du groupe : M. Marc Jacquet. 
Apparentés aux termes de l'article 6 du règlement (2 séna-

teurs) ;  — MM. Jacques Coudert, Paul Malassagne. 
Rattaché administrativement aux termes de l'article 6 du 

règlement (1 sénateur). — M. Jean-Paula Hammann. 
Modifications. — Inscription de M. Jean-Paul Hammann- en 

qualité de rattaché administrativement aux termes de l'article 6 
du règlement (25 mai 1978, suppléant de M. Daniel Hoeffel 
RI C D P], nominé secrétaire' d'Etat). Inscription de M. Adrien 
Gouteyron en qualité d'apparenté (16 juin 1978, élu sénateur en 
remplacement de M. Jean Proriol R E I], élu député) ; 
M. Adrien Gouteyron, apparenté depuis le 16 juin 1978, devient 
membre du groupe, le 27 juin 1978. _Election en qualité de 
député le 12 mars 1978 de M. Christian de La Malene (3 avril 
1978) ; annulation publiée au J. O. du 14 juillet 1978.: redevient 
sénateur à cette date. M. Marc Jacquet devient président du 

- groupe le 4 octobre 1978. 

Groupe de l'union centriste des démocrates de progrès 
(UCDP). 

Membres (55 sénateurs). — MM. Octave Bajeux, René Ballayer, 
Jean-Pierre Blanc, Maurice Blin, André Bohl, Charles Bosson, 
Jean-Marie Bouloux, Raymond Bouvier, Jean Cauchon, Pierre 
Ceccaldi-Pavard, Adolphe Chauvin, Auguste Chupin, Jean Cluzel, 
Jean David, François Dubanchet, Charles Ferrant, André Fosset, 
Jean Françou, Henri Fréville, Henri Goetschy, Jean Gravier, 
Marcel Henry, René Jager, Louis Jung, Michel Labèguerie, Jean 
Lecanuet, Edouard Le Jeune, Bernard Lemarié, Georges Lom-
bard, Kléber Malécot, Daniel Millaud, Claude Mont, Jacques 
Mossion, Louis Orvoen, Dominique Pado, Francis Palmer°, Paul 
Pillet, Alain Poher, Roger Poudonson, Maurice Prévoteau, Fran-
cois Prigent, André Rabineau, Jean-Marie -  Rausch, Guy Robert, 
Marcel Rudloff, Pierre Salvi, Jean Sauvage, Pierre Schiele, Paul 
Sérarny, René Tinant, Lionel de Tinguy, Raoul Vadepied, Pierre 
Vallon, Louis Virapoullé, Joseph Yvon, Charles Zwickert. 

Président du groupe : M. Adolphe ChauVin. 
Rattachés administrativement aux termes de l'article 6 du 

règlement (4 sénateurs). -- MM.. Roger Boileau, Jean Colin, 
Louis Le Montagner, Georges Treille. 

Modifications. — Démission de M. Daniel Hoeffel ; (nommé 
secrétaire d'Etat le 6 avril 1973) ; son suppléant, M. Jean-Paul 
Hammann, s'inscrit au groupe RPR en qualité de rattaché admi-
nistrativement aux termes de l'article 6 du règlement (25 mai 
1978) ; décès de M. André, ,Colin (29 août 1978), remplacé par 
M. François Prigent (2 octobre 1978) ; inscription de M. Jean 
David (19 octobre 1978, suppléant de M. Henri Terre) ; M. Jac-
ques Mossion, apparente, devient membre (26' octobre 1978). 

Groupe socialiste (S.). 

Membres (59 sénateurs). -- MM. Charles Alliés, Antoine 
Andrieux, André Barroux, Gilbert .Belin,  Noël  Bernier, Marcel 
Brégégère, Jacques Carat, Marcel Champeix, René Chazelle, 
Bernard Chochoy, Félix Ciccolini, Raymond Courrière, Georges 
Dagonia, Michel Darras, Georges Dayan, Marcel Debarge, René 
Debesson, Henri Duffaut, Guy Durbec e  Emile Durieux, Léon 
Eeckhoutte, Claude Fuzier, Jean Geoffroy, Roland Grimaldi, 
Robert Guillaume, Maurice Janetti, Maxime Javelly, Robert 
Lacoste, Tony Larue, Robert Laucournet, Louis Longequeue, Phi-
lippe Ailachefer, Marcel Mathy, André Méric, Gérard Minvielle, 
Paul Mistral, Michel Moreigne, Jean Nayrou, Pierre Noé, Ber - fl 

 Parmantier, Jean Péridier, Louis Perrein, Maurice .Pic, 
Edgard Pisani, Robert Pontillon, Roger Quilliot, Mlle • Irma 
Rapuzzi, MM. Roger Rinchet, Robert Schwint, Abel Sempé, 
Franck Serusclat, Edouard Soldani, Marcel Souquet, Georges 
Spénale, Edgar Tailhades, Henri Tournan, jean Varlet, Maurice 
Vérillon, Emile Vivier. 

Président du groupe : M. Marcel Champeix. 
Apparenté aux termes de l'article 6 du règlement (1 séna-

teur). — M. Henri Agarande. 
• Rattachés administrativement aux termes de l'article 6 du 
règlement (2 senateurs)..:— MM. Léon-Jean Gregory, Albert Pen. 

Modifications. — Inscription de M. Robert Gliillaume .(19 jan-
vier 1978) devenu sénateur en remplacement de M. Pierre Petit, 
décédé ; décès de M. Pierre Gaudin (2 janvier 1978), remplacé 
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par M. Maurice Janetti (13 janvier 1978) ; décès de M. Léopold 
Heder (9 juin 1978), remplacé par M. Henri Agarande (7 juillet 
1973) ; décès de M. Jean-Jacques Perron (4 octobre 1978), rem-
place par M. Guy Durbec (10 octobre 1978). 

Voir RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION, 4, art. unique. 
QUESTION ORALE, n° 2156. 

GUADELOUPE (La) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements d'ou-
tre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, les 80, 125. 

(La Guadeloupe [Journaux h]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux, Information. 

GUINEE-BISSAU (République de) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 17. 

GUYANE (La) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements d'ou-
tre-mer. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. 

GYMNASTIQUE (Championnats) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

H 

HABILLEMENT (Industrie de l') 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce extérieur. 

HABITAT 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

(Habitat ancien). 

VOir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie). Environnement et 
cadre de vie. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 37. 

(Habitat individuel). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

HABITATIONS A LOYER MODERE (HLM) 

1. — Proposition de loi sur la régularisation de la situation 
des logements construits par les sociétés coopératives d'HLM 
de location coopérative, présentée par M. Marcel Lucotte, séna-
teur [5 décembre 1977] (n" 118). — Renvoi  à la commission des 
affaires économiques et du Plan. — Rapport de M. Robert Lau-
cournet [27 avril 1978] (n" 340). — Discussion [18 mai 1978] 
(p. 871, 872). — Adoption modifiée [18 mai 1978] (n' 137). 

NOUVEL INTITULÉ : « Propositions de loi tendant  à la régulari-
sation de la situation des logements construits par les sociétés 
anonymes coopératives d'habitations  à  loyer modéré de location 
coopérative. » 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
(II" 239). — Renvoi  à la commission de la production et des 
échanges — Rapport de M. André Rossinot 122 juin 1978] 
(n° 415). — Discussion [29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 
1978] (n° 62). 

PROMULGATION : loi n° 78-734 du 12 juillet 1978 (JO, Lois et 
décret du 13 juillet 1978). 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition tend h 
valider les contrats de vente et les promesses de vente passés 
en application des dispositions du décret n° 72-216 du 22 mars 
1972, modifié par le décret n° 73-397 du 27 mars 1973, annulées 
par le Conseil d'Etat. 

Discussion (première lecture) [18 mai 1978] (p. 871, 872). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 871, 872). 

• — MM. Robert Laucournet, rapporteur de la Commission des 
affaires économiques et du Plan, ; Marcel Cavaillé, seCrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre de 
vie (Logement) ; Marcel Gargar, Marcel Lucotte. 

a) Interventions  des sénateurs : la loi du 16 juillet 1971 a 
permis aux locataires de logements construits par les sociétés 
coopératives d'HLM en location coopérative de devenir proprié-
taires de leur logement (p. 872). — Les décrets d'application 
et l'annulation par le Conseil d'Etat de deux articles du décret 
de 1972 (p. 872). — La régularisation nécessaire des ventes 
intervenues et des opérations en cours intéresse trente mille 
familles (p. 872). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 872) : l'annulation par 
arret du Conseil d'Etat du 9 avril 1976 de deux articles du décret 
du 22 mars 1972. L'incertitude juridique de la situation des 
vingt-cinq ou trente - mille coopérateurs qui s'étaient portés 
acquéreurs de leur logement entre 1972 et 1976. La proposition 
de loi tend  à  régulariser les ventes intervenues et les opérations 
en cours. L'adoption très souhaitable de cette proposition de 
loi. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 872). 

Article unique : (validation des contrats de vente passés en 
application de l'article 26-11I de la loi n° 71-580 du 16 juillet 
1971 et conformément aux dispositions du décret n° 72-216 du 
22 mars 1972 et du décret n"1.3-97 du 27 mars 1973). — Adopté 
(p. 872). 

NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi tendant  à la régula-
risation de la situation des logements construits par les sociétés 
anonymes coopératives d'habitations  à  loyer modéré de location 
coopérative. » 

Adoption [18 mai 1978] (p. 872). 

2. — Proposition de loi relative au contrôle des aliénations 
volontaires des actions des sociétés anonymes d'habitations 
loyer modéré, présentée par M. Adolphe Chauvin, sénateur 
[28 novembre 1978] (n` 98, 1978-1979). — Renvoi  à la commis-
sion des affaires économiques et du Plan. 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 1, 
DG, art. 7 bis, art. 7 ter. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. 8. 
LOGEMENT, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie. 
QUESTION ORALE, n° 2319. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nc° 34, 37, 60. 

(Habitations  à  loyer modéré [Caisse de prêts aux]) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie : art. 79. 

HAITI 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

HANDICAPES 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 20 ter, art. 20 quater, art. 20 quin-
quies. 

AIDE MÉNAGÈRE, 1. 

CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, DG. 
CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, 1, DG. 

FEMMES, 1, art. 1. 
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LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 2, après l'art. 2, 
art. 24, après l'art. 24 ; (deuxième-  partie), Santé et 
famille, Travail et participation, Education, Services du 
Premier ministre. L — Services généraux. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

QUESTIONS ORALES, n°'  2147, 2159, 2293. 

HARKIS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

HASCHISCH (Dépénalisation du) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 51. 

HAUT COMITE POUR LA LANGUE FRANÇAISE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux. 

HAUTS-DE-SEINE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n• 19. 

HELICOPTERE (européen) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  if  87. 

HEMO-DIALYSE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2245, 

HERSANT (Groupe) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. 	Services généraux. -- Information. 

HEURES SUPPLEMENTAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

HOMMAGES 

Voir ALLOCUTIONS. 

HOMOSEXUALITE 

Voir FEMMES, 1, art. 1. 

HONORARIAT 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. _6 bis. 

HOPITAUX 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 29. 
FAMILLE, 1,  bG.  
FEMMES, 1, DG, après l'art. 2, art. 3. 
INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 
LOI DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Services du 

Premier ministre. — V. — Commissariat général du 
Plan, Santé et famille, Services du Premier ministre. 
— III. — Secrétariat général de la défense nationale. 

PHARMACIE, 2, art. Pr, art. 2, art. 3, art. 4. 
QUESTIONS ORALES, n° 2 1 62, 2203, 2245. 

(Hopitaux [personnels]). 
Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG.  • 
(Hôpitaux psychiatriques.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et .famille. 

HOSPITALISATION PRIVEE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

HOTELS ET RESTAURANTS 

Voir LOI DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. —  II.  — Tourisme. 

PISCINES,  1. 

HOUBLON (culture du) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

HUILES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ne 111. 

(Huiles usées.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2, CMP. 

HYDRAULIQUE AGRICOLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Agriculture. 

HYDROCARBURES 

Voir NAVIGATION MARITIME, 1. 
POLLUTION (MER) 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 11 °  1.  

HYGIENE PUBLIQUE 

Voir PISCINES, 1. 

ILE-DE-FRANCE (région). 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 8, art. 12, art. 13, art. 15. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie, Transports. — I. --- Section commune. 
— II. — Transports terrestres, art. 60. 

QUESTION ORALE, Il °  2252. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 44. 
TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

(Ile-de-France [musées].) 

Voir MUSÉES, 1. 

ILOTAGE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

IMMEUBLES 

1. — Proposition de loi tendant  à  rendre obligatoire l'instal-
lation d'un dispositif de fermeture sur les portes communes des 
immeubles, présentée par M. Etienne Dailly, sénateur [31 octo-
bre 1978] (re 52, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. 

IMMIGRATION 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 
TRAVAILLEURS ÉTRANGERS. , 
TRAVAILLEURS IMMIGRÉS. 

IMMOBILISATIONS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2235. 

IMMUNITES DIPLOMATIQUES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 93. 
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IMPORTATIONS 

Voir , COMMERCE EXTÉRIEUR. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE,  fl(  
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Ir" 20, 87. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28. 

(Importations sauvages.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 20. 

IMPOTS 

1. - Proposition de loi tendant h instaurer un impôt sur 
la fortune des personnes physiques, présentée par Mme Marie-
Thérèse Goutmann, sénateur et plusieurs de ses collègues 
[rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem-
bre 1977. - 3 avril 1978] (n" 270). 	Renvoi  à  la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. 

2. - Proposition de loi tendant  à  instaurer un impôt sur le 
capital des sociétés, présentée par Mme Marie-Thérèse Goutmann, 
sénateur, et plusieurs de ses collègues [rattachée pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. 
3 avril 1978] (n )  271). - Renvoi  à  la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et 
budget. -  II.  - Section commune. - IV. - Budget. 

QUESTION ORALE, n" 2304. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 25, 29. 

(Impôts des ménages.) 

Voir  COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 1er. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

(Réclamations [impôts].) 

Voir  ADMINISTRATION, 1, art. 23 bis. 

(Réforme des impôts.) 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

(Impôt de quotité ou de répartition.) 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Impôt 0 sécheresse D.) 

Voir  QUESTION ORALE, n° 2130. 

IMPOTS (Direction générale des) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et budget. 
-  II.  - Section commune. - IV. - Budget. 

IMPOTS INDIRECTS 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG. 

IMPOTS LOCAUX 

1. -- Projet de loi portant aménagement de la fiscalité 
directe locale, présenté, au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Maurice Papon, ministre du budget [rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978. 
- 2 octobre 1978] (re 532) ; renvoi  à  la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Pour avis  à  la comMission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. - Rapport de M. Jean-Pierre Four-
cade [31 octobre 1978] (n" 50, 1978-1979). - Avis de M. Lionel 
de Tinguy [7 novembre 1978] (n" 58, 1978-1979). - Discussion 
[8 novembre 1978] (p. 3057, 3102), [9 novembre 1978] (p. 3106, 
3163), [10 novembre 1978] (p. 3177, 3189), [14 novembre 1978] 
(p. 3231, 3270), [15 novembre 1978] (p. 3286, 3290, 3298, 3321). 
- Adoption modifiée [15 novembre 1978] (n° 24). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[16 novembre 1978] (n° 689). - Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi achève la reforme 
de la fiscalité directe locale engagée par l'ordonnance du 
7 janvier 1959 ; il pose le principe du passage, pour les impôts 
directs locaux, d'un système d'impôts de répartition  à  un système 
d'impôts de quotité, ce qui va dans le sens du développement 
de l'autonomie et de la responsabilité locale. 

Il apporte des aménagements  à  la taxe professionnelle, notam-
ment en instaurant un mécanisme de solidarité entre le taux 
de la taxe professionnelle et la moyenne pondérée des taux 
des trois autres taxes, ce qui limite sensiblement la portée de 
la liberté de fixation des taux par les élus locaux. Il donne, 
en outre, des garanties aux entreprises contre une trop forte 
taxation par la création de taux plafond et par la mise en 
place d'un mécanisme de péréquation intercommunale de la 
taxe professionnelle. 

En ce qui concerne la personnalisation de la taxe d'habi-
tation, l'abattement facultatif  à  la base est rendu obligatoire 
et porté de 10 â 15 p. 100 ; il pourra être majoré de cinq points 
par des conseils municipaux. Un nouvel abattement facultatif 
de 15 p. 100 est créé au profit des contribuables locaux qui 
ne paient pas l'impôt sur le revenu. 

Discussion (première lecture) [8 novembre 1978] (p. 3057, 
3102), [9 novembre 1978] (p. 3106, 3163), [10 novembre 1978] 
(p. 3177, 3189) [14 novembre 1978] (p. 3231, 3270), [15 novembre 
1978] (p. 3286, 3290. - p. 3298, 3321). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (commune avec la discussion géné-
rale du projet de loi n° 32 modifiant le code des communes 
et relatif  à  la dotation globale de fonctionnement versée par 
l'Etat aux collectiVités locales et  à  certains de leurs • grou-
pements) [8 novembre 1978] (p. 3057, 3102), [9 novembre 1978] 
(p. 3106, 3120). 

MM. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur ; Jean-Pierre 
Fourcade, rapporteur de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation (fiscalité 
directe  locale)  ; Joseph Raybaud, rapporteur de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation (dotation globale de fonctionnement) ; Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale ; Maurice Papou, ministre du 
budget ; Jean Cauchon, Franck Sérusclat, Louis Brives, Michel 
Giraud, Camille Vallin, IN m e Brigitte Gros, MM. Pierre Jourdan, 
Paul Séramy, Louis Perrein, Josy Moinet, Christian Poncelet, 
Etienne Dailly, Paul Jargot, Marcel Lucotte, Roger Quilliot, 
Georges Berchet, Jean-Marie Girault, Robert Schmitt ,  Jean 
Béranger, Jacques Thyraucl, Paul Girod, Jacques Larché, Bernard 
Legrand, Jacques Descours Desacres, Gaston Paras, Marc Bécam, 
secrétaire d'Etat auprès du 'ministre de l'intérieur (collectivités 
locales) 

a) Interventions des sénateurs : l'histoire des réformes de la 
fiscalité locale (p. .3039, 3063, 3073, 3076, 3080, 3082, 3084, 
3087, 3107, 3108, 3110, 3111, 3112). La réforme de la taxe 
d'habitation (p. 3060, 3066, 3075 ,  3080, 3082, 3083, 3086, 3090; 
3096, 3098, 3108, 3110). L'aménagement des abattements de 
la taxe d'habitation (p. 3060, 3077,, 3081, 3090, 3096, 3108, 3110). 
La reforme de la taxe .professionnelle (p. 3060, 3061, 3062, 3066, 
3067, 3075, 3077, 3078, 3080, 3083, 3086, 3087, 3088, 3089, 3090, 
3096, 3101, 3108, 3110, 3112, 3113, 3118, 3119). Les simulations 
et expérimentations des reformes dans divers départements 
(p. 3061, 3078, 3083, 3091, 3093, 3101, 3106, 3113, 3118). Le 
système de paiement fractionné des impôts locaux (p. 3061). 
La libre fixation des taux des impôts locaux par les collectivités 

qocales (p. 3066. 3080, 3083, 3090, 3099, 3110). Le plafonnement 
de la cotisation de taxe professionnelle des entreprises et le 
problème des entreprises fortement utilisatrices de main-
d'oeuvre (p. 3062, 3067, 3068, 3075, 3077, 3080, 3108, 3111). 
La péréquation de la taxe professionnelle (p. 3062, 3067, 3075, 
3080, 3083, 3087, 3090, 3111). Les libertés communales, les 
responsabilités locales et la réforme des collectivités locales 
(P. 3062, 3063, 3055, 3073, 3074, 3075, 3076, 3078, 3080, 3082, 
3084, 3486, 3089, 3091, 3092, 3095, 3097, 3106, 3111, 3113). 
La réforme du système  fiscal  français (p. 3062). Le versement 
représentatif de la taxe sur les salaires VRTS (p. 3062, 3063, 
3064, 3066, 3076, 3077, 3084, 3092, 3094, 3095, 3101, 3112, 
3117). La « dotation globale de fonctionnement » versée par 
l'Etat, en remplacement du VRTS, aux collectivités locales 
(p. 3062, 3068, 3076, 3078, 3079, 3084, 3086, 3091, 3092, 3096, 3099, 
3101, 3115, 3119). Le groupe de travail constitue au sein de 
la commission des finances du Sénat sur la fiscalité locale 
(p. 3063). La prise en compte de l'impôt des ménages (p. 3063, 
3076, 3099, 3108). Les « dotations forfaitaires » en faveur des 
petites communes et les dotations de péréquation (p: 3063, 3061, 
3076, 3084, 3086, 3095, 3097, 3100, 3111, 3116). Les .t concours 
particuliers » pour les situations spécifiques (p. 3063, 3111). - 
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La répartition de la e dotation globale de fonctionnement 3> 

(p. 3063, 3064, 3068, 3078, 3092, 3100, 3110). Le rapport du 
Gouvernement sur l'évolution du financement des budgets 
locaux par le versement représentatif de la taxe sur les salaires 
depuis l'origine jusqu'à l'exercice 1976 inclus, par catégorie de 
bénéficiaires et par strate de population » publié en  annexe  
au rapport de la commission des finances (p. 3063). La partici-
pation du département au- bénéfice de la e dotation globale 
de fonctionnement » (p. 3063). Le régime spécifique de péré-
quation de la région d'Ile-de-France (p. 3063, 3079). Le régime 
des communes touristiques et thermales (p. 3063). La création, 
la composition et les compétences du comité des finances locales 
(p. 3063, 3064, 3099). L'extension aux territoires d'outre-mer 
et  à  Mayotte de la e dotation globale de fonctionnement » 
(p. 3064). Le e centime démographique » (p. 3064, 3075). 
La notion de e potentiel fiscal » des collectivités locales (p. 3064, 
3065, 3068, 3075, 3076, 3078, 3091, 3092, 3099, 3110, 3113). 
L'unification des taux de la taxe d'habitation dans les commu-
nautés urbaines ou les districts urbains (p. 3066). Les transferts 
de charges aux collectivités locales (p. 3073, 3075, 3078, 3090, 
3091, 3106, 3107, 3112). lin exemple de transfert de charges : 
la voirie nationale devenue départementale (p. 3673, 3088, 3090, 
3091, 3106, 3107). L'allégement nécessaire de la tutelle admi-
nistrative au profit d'un contrôle de légalité et de conformité 
a posteriori (p. 3073, 3074, 3082, 3089, 3096, 3097, 3100). 
La tutelle technique des services extérieurs du ministère 
(p. 3073, 3097). La politique économique du Gouvernement 
(p. 3074, 3075, 3094, 3098, 3099). Les conditions d'exonération 
de la taxe d'habitation (p. 3075, 3081). Le poids pour les com-
munes des dépenses d'équipements collectifs (p. 3075, 3076, 
3080, 3117). La réforme des taxes foncières (p. 3075, 3077, 3086, 
3096, 3109). L'évolution de la taxe sur la valeur ajoutée dans 
le cadre européen (p. 3076, 3112, 3115). L'évaluation de la 
4 dotation globale de fonctionnement » selon l'évolution de 
la taxe sur la valeur ajoutée (p. 3076, 3078, 3084, 3092, 3096, 
3099, 3108, 3112, 3115, 3116). L'imposition des artisans et 
l'embauche °(p. 3073). Le retard apporté au remboursement 
de la taxe sur la valeur ajoutée aux collectivités locales 
(p. 3078). L'absence de ressources nouvelles au profit des 
collectivités locales (p. 3079, 3080, 3033, 3084, 3086, 3088, 
3092, 3100, 3107, 3112, 3113). Les transferts de fonds publics 
de l'Etat aux sociétés multinationales (p. 3080, 3094, 3098). 
L'exclusion des locations d'habitations à loyer modéré HLM des 
abattements de taxe d'habitation (p. 3081). Les propositions 
de loi du groupe communiste sur les libertés des collectivités 
locales et la reforme des finances locales (p. 31382). L'action 
des régions en faveur de l'emploi (p. 3082. 3083). Les ressources 
des collectivités locales en Allemagne fédérale et en Grande-
Bretagne (p. 3083). La nécessité d'avis d'imposition distincts 
pour les impôts des communes, des départements et des régions 
(p. 3034). L'absence d'actualisation des valeurs locatives fon-
cières depuis 1970 (p. 3087). L'accroissement du rendement 
de l'impôt sur les sociétés (p. 3038). Les réponses des maires de 
France au questionnaire de juin 1977 (p. 3088, 3089, 3100). 
Les regroupements arbitraires de communes (p. 3095). La rému-
nération des maires et la formation des élus (p. 3095). Le statut 
de l'élu (p. 3095, 3097). Les personnels communaux (p. 3097). 
L'exode rural et l'utilité d'une subvention globale d'équipement 
pour les petites communes rurales (p. 3097). La criminalité et 
les problèmes des grandes villes (p. 3093). Les charges d'aide 
sociale pour les communes (p. 3106, 3117). Les charges de 
dépenses culturelles pour la ville de Besançon (p. 3107). 
Les travaux de la commission Guichard (p. 3107). La position 
sur les réformes du comité directeur de l'association des maires 
de France (p. 3107). La nécessité d'un impôt foncier unique 
déclaratif basé sur la valeur vénale et l'exemple des Etats-Unis 
(p. 3109). 

b) Interventions du Gouvernement : 
— M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur (p. 3058) : le 

plan de développement des responsabilités locales. Les deux 
textes financiers en discussion. La progression attendue des 
recettes des collectivités locales. La complexité inévitable résul-
tant de la recherche de l'équité fiscale. La péréquation en Répu-
blique fédérale d'Allemagne. Les autres dispositions du plan de 
développement des responsabilités locales. La concertation avec le 
Sénat. Le débat d'orientation sui; la reforme des collectivités 
locales au Sénat le 20 juin 1978. (p. 3059) : les principes essentiels 
de la réforme : l'allégement des tutelles. La globalisation des 
subventions d'équipement. Le statut des élus municipaux. L'in-
demnité des maires. Les crédits d'heures pour les maires et 
les adjoints. La création d'un corps d'attachés communaux. 
La coopération intercommunale. La répartition des dépenses 
obligatoires : les dépenses d'incendie. Les transferts de compé-
tences de l'Etat aux collectivités locales. Le transfert des res-
sources correspondantes. La participation des citoyens  à  la vie 
locale. (p. 3071) : la création d'une dotation globale de fonction-
nement se substituant au versement représentatif de la taxe  

sur les salaires (VRTS). Les limites du système instauré par 
la loi de 1966. L'inconvénient de la référence à la masse salariale. 
La dégradation des principes de répartition. L'incidence impor-
tante de l'impôt sur les ménages. Le blocage intervenu au cours 
des dernières années. (p. 3072) : le rattachement de la dotation 
globale de fonctionnement à l'évolution de la TVA. Le sup-
plément de ressources qui en résultera pour les collectivités 
locales en  179.  La correction d'une évolution défavorable si elle 
se produisait. Le partage de la dotation en trois masses réparties 
selon des critères complémentaires. La dotation forfaitaire. 
La dotation de péréquation. La notion de potentiel fiscal ». 
La diminution progressive de la dotation forfaitaire au profit 
de la dotation de péréquation. La référence au potentiel moyen. 
Les concours particuliers. L'introduction d'une dotation de 
fonctionnement minimale, pour les petites communes les plus 
démunies. L'incitation financière à la coopération intercom-
munale. Les cas spécifiques : la région d'Ile-de-France ; les 
départements d'outre-mer ; les territoires d'outre-mer et Mayotte. 
Le souhait d'un débat largement ouvert. 

Réponse à M. Louis Brives (p. 3076) : le rattachement de la 
dotation globale de fonctionnement à l'évolution de la TVA 

législation constante • la non-incidence sur son montant d'une 
évolution du taux de  la  TVA dans le cadre de l'harmonisation 
européenne. 

(p. 3091) : la dotation globale de fonctionnement intéresse 
les compétences actuelles des communes. Tout transfert de 
compétences s'accompagnera de moyens correspondants. La mise 
a la disposition de M. Christian Poncelet des simulations 
concernant le département des Vosges (p. 3033) : les simu-
lations qui ont été effectuées dans l'ensemble des départements 
français sont à la disposition de taus les sénateurs. 

--- M. Maurice Papon, ministre du budget : (p. 3069) : la 
réforme des collectivités locales engagée en 1959. La loi du 29 juil-
let 1975. La fin d'application du système provisoire de fiscalité 
locale au ln' janvier 1979. Le développement des libertés et des 
responsabilités des collectivités locales. La solidarité. La cor-
rection d'aberrations, telles que celle de la taxe professionnelle. 
Les études préalables de simulation. L'archaïsme du système 
actuel de répartition, fondé sur des principes fictifs. L'inégale 
répartition des bases d'imposition. La diversité des taux de la 
taxe professionnelle. La taxe d'habitation. L'aggravation des 
désiquilibres : l'exemple de la taxe professionnelle ; la discrimi-
nation opérée entre les entreprises anciennes bénéficiant des 
mesures de plafonnement et les entreprises nouvelles. Le prin-
cipe du vote direct des taux et du lien entre les taux, posé 
par l'article 12 de la loi du 29 juillet 1975. (p. 3070) : le lien 
entre la localisation des impôts et l'exercice de la démocratie 
communale. L'inadaptation des systèmes proposés de transfert 
des grands impôts au profit des collectivités locales. Le transfert 
de ressources de l'Etat aux collectivités locales, lié au transfert 
des compétences. Les dotations de l'Etat ; l'exemple de l'Alle-
magne fédérale. La liberté de fixation des taux par les collec-
tivités locales. L'assouplissement du lien entre la taxe profes-
sionnelle et les trois autres taxes. L'actualisation triennale des 
bases d'imposition  et  l'application annuelle d'un coefficient 
forfaitaire. 

Réponse  à M. Jean-Pierre Fourcade : l'achèvement de la 
réactualisation des bases pour 1930. La solidarité entre les 
communes : l'assouplissement du système de péréquation prévu 
dans les articles 3 et 4. Son amendement de suppression de 
l'article 3. La suppression du plafonnement à 20 p. 100 des 
taux de la taxe professionnelle ; et un assouplissement des condi-
tions de sortie de ce plafonnement. L'assiette de la tap profes-
sionnelle. (p. 3071) : le maintien des éléments de l'actuelle 
assiette d'imposition, complétée par un système de correction 
et des clauses de sauvegarde. Le plafonnement des cotisations 
de taxe professionnelle à 9 p. 100 de la valeur ajoutée. La person-
nalisation de la taxe d'habitation. Le souhait d'un large débat 
parlementaire (p. 3113, 3114) : les critiques adressées aux 
deux textes en discussion. Les précautions et les mesures de 
transition prévues par le Gouvernement ; les clauses de sauve-
garde.. La modernisation d'un système devenu anachronique. 
Le souci de concertation et de dialogue du Gouvernement. 
La perspective d'un vide juridique au 1er janvier 1979 ; le vote 
direct des taux résultant  à  cette date de l'application de la loi 
de 1975. 

Réponse et M. Christian Poncelet et à plusieurs orateurs : 
l'objection relative au préalable de la loi-cadre. L'engagement du 
Gouvernement d'accompagner tout transfert de compétences 
aux collectivités locales d'une attribution correspondante de 
ressources nouvelles. Le dépôt par le Gouvernement d'un rapport 
avant la fin de 1980. 

Réponse d MM. Franck Sérusclat, Michel Giraud, Paul Sérdeny 
et Paul Jargot : le concours de l'Etat. La réforme du VRTS, 
remplacé par la dotation globale de fonctionnement. Le supplé- 
ment de ressources qui en résultera pour les collectivités locales. 
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Réponse et MM. Christian Poncelet, Jacques Larché, Louis 
Perrein, Jean Béranger, Josy Moinet et Gaston Paras : les études 
de simulations. L'amendement de suppression de l'article 3, 
déposé par le Gouvernement. 

Réponse à MM. Louis Perrein et Jean Béranger : le plafonne- 
ment du taux de la taxe professionnelle. La suppression des dis-
positions de l'article 3. 

Réponse à M. Josy Moinet (p. 3115) : l'exploitation des infor-
mations recueillies auprès des 38 000 communes de France. La 
simulation sur les 200 NO redevables de l'Indre-et-Loire. Un 
échantillon de 42 000 entreprises utilisé pour, la taxe profes-
sionnelle. 

Réponse ir MM. Michel Giraud, Christian Poncelet, Brigitte 
Gros, Franck Serusclat, Paul. Séramy et Georges Berchet : les 
imperfections du système initialement prévu de péréquation. Le 
retrait de l'article 3. La contribution de l'Etat. La solidarité 
intercommunale. L'institution du fonds national de péréquation, 
demandée par les élus. La prudence du Gouvernement. Son 
accord sur plusieurs amendements relatifs A la date d'application 
et A l'aménagement de la péréquation. 

Réponse à MM. Jean Béranger, Camille Vallin et Pierre Jour- 
dan : la libre fixation des taux pour les trois taxes et l'encadre-
ment de la taxe professionnelle ; les raisons juridiques. 

Réponse à M. Jacques Larché : les effets économiques de la 
fiscalité locale ; le plafonnement de la taxe professionnelle a 
9 p.  100 de la valeur ajoutée. Les  incidences  sur l'emploi. 

Réponse it M. Louis Brives : la personnalisation de la taxe 
d'habitation ; la prise en compte de l'assujettissement A l'impôt 
sur le revenu. 

Réponse  à M. Louis Perrein : l'harmonisation des bases d'impo-
sition ; les coefficients forfaitaires. 

Réponse  à M. Jacques Thyrand : l'imposition de la valeur 
vénale des propriétés bâties et non bâties. 

Réponse et M. Franck Sérusclat (p. 3116) : l'amendement déposé 
par le Gouvernement  à  l'article 4 relatif A la péréquation. 

Réponse it M. Etienne Dailly (p. 3119) : l'étroite coopératien 
entre le Gouvernement et le Sénat pour la préparation 'de ces 
textes. Leur caractère limité, permettant de les détacher de la 
loi-cadre. Le maintien de ces textes par le Gouvernement. 

— M. Marc .Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur (Collectivités locales). 

Réponse à  M. Jacques  Descours Desacres (p. 3116) : la fixation 
de la  t  dotation globale de fonctionnement » en fonction du ren-
dement attendu de la TVA ; les conséquences pour les collec-
tivités locales d'un rendement supérieur aux prévisions ; l'exemple 
du fonds de compensation de la TVA ; la garantie de ressources 
en cas de rendement inférieur aux prévisions. L'évolution pour 
les années ultérieures : le risque de stabilité ou de régression ; 
l'indexation sur l'évolution de la TVA  à  législation constante. 

Le futur grand débat sur la loi-cadre relative au développement 
des compétences des collectivités locales ; ses visites dans 
24 départements de juillet A octobre 1978. (p. 3117) : confirme la 
garantie d'évolution de la 'dotation globale de fonctionnement. 
L'évolution du VRTS pour les trois dernières années et ce qu'elle 
aurait été en 1979. Le supplément de ressources résultant pour 
les communes des nouvelles dispositions. Le remboursement de 
la TVA. 

La péréquation rendue possible par le VRTS sous la forme de 
dotations de fonctionnement. L'effort d'équipement réalisé par 
les collectivités locales depuis trois ans. La rapide progression 
des transferts de l'Etat aux collectivités locales depuis 1976. Le 
triplement, entre 1970 et 1977, des prêts des caisses publiques 
aux collectivités locales. L'augmentation des concours  de  l'Etat. 
(p. 3118) : la sélection nécessaire en matière d'équipements dans 
une période de ralentissement économique. , 

Question préalable de M. Gaston Pams, défendue par M. Etienne 
Dailly (p. 3120, 3123). 

L'étonnement manifesté par tous les orateurs devant ce débat 
financier --qui précède le dépôt de la loi-cadre t Leur inquiétude 
dans l'incertitude des conséquences financières pratiques pour 
les collectivités locales. Le dépôt de ces deux textes en priorité 
au Sénat. Sa qualité personnelle de membre de la majorité. La 
question prioritaire des compétences et des attributions. (p. 3121) : 
la communication tardive du résultat -des études de simulation ; 
le temps nécessaire pour les examiner. Souhaite l'examen de la 
loi-cadre au mois d'avril 1979 et celui des textes financiers au 
mois de mai. La composition du groupe de la gauche démocra-
tique qui comprend des membres de la majorité et de l'opposi-
tion : l'absence de toute signification d'hostilité politique au 
Gouvernement dans le dépôt de cette question préalable. 

Orateurs  MM. Paul Jargate  Gaston Pams, Guy Petit, Jean-
Pierre Fourcade, rapporteur de la commission des finances ; Josy  
Moinet, Marc Jacquet. • 

La communication, tardive des études de simulation visant 
exclusivement le projet de loi relatif a la .g dotation globale de 
fonctionnement  » (p. 3121). La poncertation entre le Gouverne-
ment et le Sénat, grand conseil des communes de France (p. 3121, 
3122). Les garanties apportées par le  Gouvernement  (p. 3122).- La 
position -  prise par la commission des finances- contre la motion 
de renvoi (p. 3122). La question préalable du groupe communiste 
sur les deux projets de loi examinés (p. 3122). 

Scrutin public sur la motion n° 176 de M. Gaston Pams ten-
dant A opposer la question préalable (n" 16, - liste des votants 
p. 3175, 3176). 

Rejet de la motion (p. 3123). 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES [9 novembre 1978] (p. 3124,. 3163), 
[10 novembre 1978] (p. 3178, 3189), [14 novembre 1978] (p. 3231, 
3270), [15 novembre 1978] .  (p. 3286, 3290 — p. 3298, 3321). — 
MM. Jacques  Th,yraud, Jean-Pierre Fourca,de„rapporteur de la 
commission des. finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation ; Maurice Papou, ministre du budget ; 
Pierre Schiélé, Paul Jargot, Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale ; '- 
Pierre Vallon, Camille Vallin, Josy I'vloinet, Adolphe Chauvin, 
Louis Perrein, Roland Boscary-Monsservin, Jacques Larché, Paul 
Pillet, Geoffroy de  Montalembert, Franck Sérusclat, Guy Petit, 
Jacques Descours Desacres, Edouard Bortnefous, président de la' 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes  
économiques de la natiOn ; Philippe de Bourgoing, Jean-Marie - 
Girault, Jean Béranger, Mme Brigitte Gros, MM. René Touzet, 
Christian Poncelet, Louis Boyer, Jean Mésard, André Bohl, 
Richard Pouille, Michel Giraud, Etienne Dailly, -  Jean Chérioux, 
Francis Palmero, Raymond  Brin, Henri Duffaut, Pierre Vallon, 
Paul Malassagne, Paul Jargot ., Henri Goetschy, Paul Girod,  Ray-
mond -Dumont, Octave Bajeux, -  Marcel Lucotte. 

Avant .  l'article 1" (p. 3125). — Adoption de l'amendement n° 61. 
(art. additionnel) de M. Jacques Thyraud et plusieurs de i ses  
collègues : création d'une taxe foncière annuelle sur les pro-
priétés bâties et non bâties, calculée sur la base de la valeur 
vénale déclarée par les propriétaires ; suppression des taxé s. 

 foncières actuelles `giir les propriétés. bâties et non bâties 
(p. 3126) ; rejet de l'amendement n° 135 (art. additionnel) de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : institution de 
dotations spéciales annuelles pour les .petites communes ayant 
un potentiel fiscal inférieur A là moyenne des communes de 
même catégorie et ne disposant  •  pas 'de ressources domaniales 
suffisantes ; création d'un impôt sur la  fortune  des personnes 
physiqiies (p. 3127) ; rejet de l'amendement , n° 136 (art. 
additionnel) de M. Paul, Jargot et plusieurs de ses collègues : 
remboursement intégral en 1979 des dépenses de TVA des 
collectivités  locales; augmentation du montant total du versement 
représentatif de la taxe sin' les - salaires ; création d'Une dotation 
spéciale pour les communes rurales ; augmentation des crédits 
réservés aux subventions sectorielles d'équipement ; - création d'un 
impôt sur l'actif net des banques et des établissements finan-
ciers ; 

un article additionnel • est inséré dans le projet de loi 
(p. 3127). 

Intitulé avant l'article 1" (p. 3127). — Adoption de l'amen-
dement n 0  37 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour Avis : 

Titre  I.  — Fixation du taux des impôts locaux  » ; - 
—  un intitule ainsi rédige est inséré dans ce projet de loi 

(p.. 3127) : 

Article 1" (vote direct des taux des taxes foncières, de la 
taxe d'habitatiOn et . de la taxe professionnelle par les conseils 
municipaux, les conseils -  généraux et les instances délibérantes 
des organismes de coopération intercommunale (p. 3127). — 
Amendement n° 38 de, M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis : fixation librement, par les conseils municipaux, en 1981, 
1982 et 1983, des taux des taxes foncières, d e.  la .  taxe d'habitation 
et de la taxe professionnelle  ; possibilité de faire varier les. taux 
des quatres taxes d'un même pourcentage  ; possibilité de 
réduire d'un même pourcent4age l'écart constaté entre le taux 
des ltnpôts de la commune et le taux moyen des impôts commu-
naux dans le département ; devenu sans objet (p. 3140) ; amen-
dement ri° 137 -  de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : 
liberté, A compter du le' janvier 1981, des conseils municipaux 
et des conseils' généraux pour voter chaque année les taux 
des taxes foncières, de la take d'habitation et de la taxe profes-
sionnelle ; suppression de la fiscalité propre des organismes 
intercommunaux (p. 3128) ; devenu -  sans objet (p. 3140) ; amen- 
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dement n° 114 de M. Francisque Collomb et Pierre Vallon, 
soutenu par M. Pierre Vallon : liberté de fixation des taux des 
taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe profession-
nelle â compter du 1" janvier 1981, pour les conseils .munici-
cipaux, les conseils  généraux et les instances délibérantes des 
communautés urbaines et des organismes de coopération inter-
communale (p. 3128) ; retiré (p. 3132) ;- amendement n° 109 
de M. Pierre Schiélé : prise en considération des nouvelles 
dispositions de caractère fiscal, qui pourraient suivre l'adoption 
du projet de loi-cadre portant extension des responsabilités 
locales (p. 3128) : transformé en sous-amendement  à  l'amende-
ment n° 33 de M. Lionel de Tinisuy (p. 3133) ; devenu sans 
objet (p. 3140) ; amendement n" 100 de M. Jean Béranger et 
plusieurs de. ses collègues, soutenu par M. Josy Moinet : report 
au 1" janvier 1981 de la date  à  laquelle les conseils municipaux 
votent directement chaque année les taux des taxes (p. 3128) ; 
devenu sans objet (p. 3140) ; amendement n° 2 de M. Jean-Pierre 
Fourcade, rapporteur : report au 1" janvier 1931 de la date 

laquelle les conseils municipaux, les conseils généraux et les 
instances délibérantes des organismes de coopération inter-

- communale voteront directement chaque année les taux des 
taxes (p. 3123) ; devenu sans objet (p. 3140) ; amendement 
no  89 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues : liberté 
A compter du 1" janvier 1979 des conseils municipaux, des 
conseils généraux et des instances de coopération intercommu-
nale pour fixer chaque année les taux des taxes dans les condi-
tions prévues par l'ordonnance du 7 janvier 1959 portant réforme 
des impositions perçues au profit des collectivités locales et de 
divers organismes (p. 3128) ; devenu sans objet (p. 3140) ; 
amendement n° 177 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
suppression de cet article tendant  à  donner pleine liberté aux 
conseils municipaux, aux conseils généraux et aux instances de 
coopération intercommunale,  à  compter du janvier 1979, 
pour Voter directement chaque année les taux des taxes 
(p. 3138) ; l'incompatibilité entre, d'une part l'article additionnel 
avant l'article 1, précédemment voté, créant une taxe foncière 
annuelle, et supprimant la taxe foncière sur les propriétés bâties 
et la taxe foncière sur les propriétés non bâties, et, d'autre part, 
l'article 1" du projet de loi (p. 3139) ' • adoption de l'amende- 
ment 11°  177 de M. Maurice Papon, ministre du budget (p. 3140) ; 

— l'article 1" est supprime (p. 3140). 

Article 2 (lien entre les taux de la taxe professionnelle 
avec ceux des trois autres taxes locales pagOes par les ménages) 
(p. 3140). — Le vote du Sénat tendant  à  l'abolition de la taxe 
foncière sur les ,  propriétés bâties et de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties et  à  la création d'une taxe foncière 
annuelle (p. 3141). — La mise en place d'un impôt sur le capital 
dans la fiscalité locale et d'un système déclaratif (p. 3142). --- 
Retrait des amendements identiques n° 90 de M. Louis Perrein 
et plusieurs de ses collègues, n° 102 de M. Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues, et n° 139 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de . ses collègues : suppression de cet article créant 
un lien entre le taux de la taxe professionnelle et le taux moyen
'des autres taxes (p. 3142). -- Adoption de l'amendement n° 178 
de M. Maurice Papon, ministre du budget : suppression de 
cet article créant un lien entre le taux de la taxe profession-
nelle et le taux moyen des autres taxes (p. 3143) .; 

— l'article 2 est supprimé (p. 3143). 

Intitufé avant l'article 3 (p. 3143). — Adoption de Parilen-
dement n° 40 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : 
intitulé avant l'article 3 : « Titre II. — Taxe professionnelle  »; 

— un intitulé ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi 
(p. 3143). 

Article 3 (rapprochement des taux communaux de la taxe 
professionnelle) (p. 3143). — Cinq amendements identiques, 
no  168 de M. Maurice Papon, miniStre du budget, n° 141 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis, n° 91 de M. Louis 
Perrein et plusieurs de ses collègues, n° 104 de M. Jean Béran-
ger et plusieurs de ses collègues et n° 141 de M. Camille Vallin 
et plusieurs de ses collègues : suppression de cet article 
prévoyant le rapprochement des taux communaux • de taxe 
professionnelle et une compensation par le fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle ; retrait des amendements 
n° 91, ri* 104, n° 141 et adoption des amendements n° 168 
et n° 41 (p. 3144) ; 

— l'article 3 est supprime (p. 3144). 

Avant l'ade 4 (p. 3144). — Amendement n° 11 (art. addition-
nel) de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : article 1 6î 3-A du 
code général des impôts : application du mécanisme de péréqua-
tion départementale concernant les établissements exceptionnels  

aux communes dont les possibilités d'occupation des sols sont 
affectées par le passage de lignes de transport de force ou de 
canalisations liées  à  la création de ces établissements ; sous-
amendement nd 131 de 3/1. Jacques Descours Desacres  à  l'amen-
dement n° 11 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : prise 
en considération des canalisations « de transport de fluides » 
gazeux ou liquides ; les amendements sont réservés (p. 3145). 

Artiefe 4 (péréquation des ressources exceptionnelles de taxe 
professionnelle) (p. 3145). -- La création d'un fonds national 
de péréquation. Les modalités de financement de ce fonds : 
la notion de bases excédentaires. La conciliation des systèmes 
de péréquation et _de répartition de la dotation globale de fonc-
tionnement ; les simulations faite  S par le Gouvernement et la 
définition du potentiel fiscal  à adopter (p. 3146). — Retrait de 
l'amendement n" 42 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis : suppression des dispositions de l'article concernant la 
création et les modalités de fonctionnement du fonds national 
de péréquation de la taxe professionnelle ; abrogation de l'arti-
cle 1648 A du code général des impôts ; annulation des verse-
ments effectués en 1979 au titre de l'année 1978 (p. 3147) ; 
rejet des amendements identiques le 92 de M. Louis Perrein et 
plusieurs de ses collègues et n° 148 de M. Camille Vallin et 
plusieurs de ses collègues : suppression de cet article concernant 
la création et les modalités de fonctionnement du fonds national 
de péréquation de la taxe professionnelle. — Retrait de l'amen-
dement n° 67 de- Mme Brigitte Gros et M. Richard Pouille : 
prélèvement au profit d'un fonds national de péréquation de la 
taxe professionnelle lorsque le rapport de la somme des bases 
de la taxe par le nombre d'habitants de la commune excède 
,trois fois la moyenne nationale ; limite, jusqu'en 1931, de ce pré-
lèvement  à 5 p. 100 des recettes ordinaires de l'année précédente, 
diminuées du montant des annuités des emprunts ; accroissement 
annuel de ce pourcentage, â partir de 1981, de cinq points sup-
plémentaires pour trois ans renouvelables ; fixation par les 
conseils municipaux -ou les instances des groupements de com-
munes du taux de taxe professionnelle pour en assurer un produit 
identique  à  l'année précédente (p. 3149) ; retrait de l'amende-
ment n° 118 de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon : 
prélèvement au profit d'un fonds départemental de péréquation 
de la taxe professionnelle lorsque le rapport de la somme des 
bases de la taxe par le nombre d'habitants de la commune excède 
deux fois et demie la moyenne départementale ; limite de ce 
prélèvement  à 10 p. 100 des ressources de toute nature de la 
commune ; versement de 40 p. 100 du produit du prélèvement, 
par le conseil général, aux groupements de communes du dépar-
tement en fonction de leur effort d'investissement ; versement 
des ressources du fonds, notamment aux- communes  d'implan-
tation ou limitrophes d'un établissement utilisant ou traitant 
des combustibles nucléaires et ce,  à concurrence de la moitié 
des ressources procurées au fonds par cet établissement (p. 3150) ; 
rejet de l'amendement n° 149 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues : prélèvement, au profit du fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle, pour dépassement de deux fois 
la moyenne nationale du rapport du potentiel fiscal et des res-
sources domaniales au nombre d'habitants de la commune ; 
suppression des dispositions concernant la limite fixée au prélè-
vement des ressources de toute nature de la commune au profit 
du fonds national de péréquation. — Adoption de l'amendement 
no  172 de M. Maurice Papon, ministre du budget : prélèvement 
au profit d'un fonds national de péréquation de la taxe profes-
sionnelle lorsque le rapport -  de la somme des bases de la taxe 
par le nombre d'habitants excède deux fois et demie la moyenne 
nationale ; montant du prélèvement égal au trois quarts des 
bases excédentaires multiplié par le taux de la taxe profession-
melle en vigueur ; limitation de ce prélèvement afin qu'il ne 
réduise pas annuellement de plus de 5 p. 100 le montant des 
ressources ordinaires constaté l'année précédente (p. 3151) ; 
adoption du sous-amendement n° 182 de M. Jean-Pierre Fourcade, 
rapporteur,  à  l'amendement n° 172 de M. Maurice Papon, ministre 
du  budget : limite  à 5 p. 100 des recettes fiscales et domaniales 
nettes  de l'année précédente, dut prélèvement au profit du fonds 
national de péréquation ; l'importance du fonds national de péré-
quation de la taxe professionnelle et de ces modalités de fonction-
nement pour les communes d'Alsace et de Lorraine qui ont la 
régie directe de leurs forêts (p. 3150) ; retrait de l'amendement 
no  133 de M. Jacques Descours Desacres : exclusion de l'évalua-
tion du potentiel fiscal de la commune ou du groupement de 
communes des trois quarts des bases excédentaires servant au 
calcul du prélèvement au profit du fonds national de péréqua-
tion (p. 3151). -- Rejet de l'amendement n" 74 de MM. Francisque 
Collornb et Pierre Vallon, soutenu par M. Pierre Vallon : possi-
bilité donnée aux départements de répartir 40 p. 100 du produit 
du prélèvement destine au fonds départemental de péréquation 
de la taxe professionnelle entre des groupements de communes 
en fonction de leur effort d'investissement (p. 3152). — Retrait 
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de-  l'amendement n° 88 de M. Louis Boyer : déduction, sur le 
montant du prélèvement, des annuités des emprunts faits par 
les communes ou groupements de communes pour les travaux 
nécessités par l'implantation d'une centrale nucléaire. — Les 
ressources insuffisantes des communes de montagne (p. 3153) ; 
rejet de l'amendement n° 119 de M. Jean-Pierre Blanc, soutenu 
par M. Pierre Schiele : prélèvement au profit du fonds national 
de péréquation, pour les communes de montagne au-dessus de 
1 000 mètres, lorsque le rapport de la somme des bases de la 
taxe professionnelle par le nombre d'habitants excède trois fois 
la moyenne nationale. — L'alimentation du fonds national de 
péréquation et les solutions en cas d'insuffisance de ressources 
(p. 3154). — Retrait de l'amendement n° 108 de M. Pierre 
Schiele : fixation annuelle, par 14 loi de finances, d'un taux 
minimum de la taxe professionnelle. — Retrait de l'amende-
ment n° 75 de M. André Bohl : rédactionnel ; reprise des dispo-
sitions de la loi du 29 juillet 1975 (p. 3156) ; retrait de l'amen-
dement n° 1.30 de M. Jacques Descours Desacres : versement des 
ressources du fonds de péréquation de la taxe professionnelle 
aux communes dont les possibilités d'occupation des sols sont 
affectées par l'existence de couloirs de passage de lignes A haute 
tension ou de canalisations de transports de fluides liés  à  la 
création d'établissements nucléaires ; adoption de l'amendement 
no 183 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : suppression des 
dispositions de l'article prévoyant le versement des ressources 
du fonds de péréquation de la taxe professionnelle, sans condi-
tion de potentiel fiscal, aux communes limitrophes de celle où 
se trouve un établissement utilisant ou traitant des combustibles 
nucléaires. — Rejet de l'amendement n° 134 de M. josy Moinet 
versement des ressources du fonds de péréquation aux départe-
ments dont le potentiel fiscal est inférieur A la moitié de la 
moyenne nationale (p. 3157). — La notion d'impôt sur les 
ménages ; la prise en considération des ressources domaniales 
nettes des communes pour le versement du fonds de péréquatiOn 
pour la taxe professionnelle (p. 3158) ; adoption de l'amende-
ment n° 35 de M. Jean-Marie Girault : condition d'effort fiscal 
des ménages pour le versement des ressources du fonds aux 
communes et groupements de communes. — Amendement re 64 
de M. Henri Goetschy, soutenu par M. Pierre Schiele : versement 
des ressources du fonds de péréquation aux communes subissant 
une diminution de la taxe professionnelle « de plus de 30 p. 100 » 
par suite de fermetures d'établissements ; retiré après rectific.4 
lion de l'amendement n° 36 (p. 3159) ; rejet de l'amendement if 36 
de M. Jean-Marie Girault :  versement des ressources du fonds 
de péréquation aux cOmmunes et groupements de communes dont 
les bases servant A la détermination des taxes professionnelles 
sont réduites en raison de la cessation ou de la réduction d'acti-
vité d'un ou plusienrs établissements. — Adoption de l'amen-
dement n° 124 de M. Jacques Descours Desacres : suppression 
des dispositions donnant définition des versements du fonds de 
péréquation accordes aux communes, selon leur « potentiel 
fiscal ». — Adoption de l'amendement n° 184 de M. Jean-Pierre 
Fourcade,  rapporteur : suppression des dispositions de l'article 
abrogeant le mécanisme de péréquation départementale créé pour 
les établissements exceptionnels ; entrée en application du nou-
veau mécanisme de péréquation A partir du 1" janvier 1980 
(p. 3160) ; retrait du sous-amendement n° 76 de MM. Francisque 
Collornb et Pierre Vallon, soutenu par M. Pierre Vallon : verse-
ment de la taxe professionnelle aux groupements de communes 
pour les entreprises installées dans des zones créées ou aména-
gées par ces groupements ; 

— l'article 4, ainsi modifie, est adopté (p. 3160). 

Avant l'article 4 (suite, p. 3161, amendements précéderninent 
réservés). —  Possibilité de faire bénéficier du partage de la 
péréquation départementale du fonds de taxe professionnelle les 
communes dont les sols sont affectés par le passage de lignes 
électriques, , de transport de force ou de canalisations lies A la 
créatien d'établissements exceptionnels ; les nuisances causées 
par les centrales thermiques ou nucléaires du fait de l'installation 
des lignes électriques A haute tension ; retrait - de l'amende-
ment rd' 11 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur,  précédem-
ment réservé ; retrait du sous-amendement n° 131 de M. Jacques 
Descours Desacres,  précédemment réservé. — Adoption de l'amen-
dement n° 185 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
imposition A la taxe professionnelle, dans la commune d'implan-
tation,  à  compter de 1980, des pylônes supportant des lignes 
électriques dont la tension est au moins égale A 400 kilovolts 
(p. 3162) ; adoption de l'amendement  n° 163 de M. Maurice 

.Papon, ministre du budget : relèvement du seuil de péréquation ; 
affectation des ressources en excédent lorsque celui-ci provient 
d'un établissement produisant de l'énergie ou traitant des combus-
tibles, après acçard  à  la majorité qualifiée entre les communes 
ou leur groupement et le ou les départements concernes (p.  3163) ; 
— deux articles additionnels sont insérés dans le projet de loi 
(p. 3162, 3163). 

Article 5 (réductions de taxe professionnelle) (p. 3178). — 
L'application progressive en matière de taxe professionnelle, 
de la fiscalité de droit commun aux 210 000 entreprises béné-
ficiant de réductions ; la nocivité de la loi du 29 juillet 1975 
relative A la taxe profesionnelle (p. 3179). — Retrait de l'amen-
dement n° 43 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : 
réduction des bases de la taxe professionnelle de deux tiers 
pour 1978 et d'un tiers pour 1960 ; rejet de l'amendement n° 93 
de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues : supores-
sion de cet article prévoyant des réductions de taxe profes-
sionnelle et la possibilité de plafonnement de la cotisation de 
taxe professionnelle A 9 p. 100 de la valeur ajoutée retenue 
pour l'a détermination des bases imposables ; adoption de l'amen-
dement n° 13 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : suppres-
sion par moitié en 1979 et 1980 du montant de la réduction 
des bases de la taxe profesionnelle. — Retrait de l'amende-
ment nO 44 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : 
montant de la réduction de la taxe professionnelle ; maintien 
de celle-ci pour 1979 et les années ultérieures en fonction de 
la diminution des cotisations qu'elle provoque (p. 3180) ; retrait 
de l'amendement n° 14 de M. jean-Pierre Fourcade, rapporteur : 
plafonnement de la cotisation de la taxe professionnelle en 
1979 et 1980 par rapport A la cotisation de patente de  1975; 
diminution,  à  partir de 1981, du montant de la réduction de 
taxe professionnelle accordée au titre du plafonnement (p. 3181) ; 
retrait de l'amendement n° 127 de M. Jacques Descours Desacres : 
_majoration ou minoration du montant des plafonds exigibles 
pour les cotisations proportionnellement aux variations d'assiette 
de ces cotisations ; calcul des réductions de taxe professionnelle 
pour 19'79 et 1930 en tenant compte des diminutions de taux 
et d'assiette prévues par les nouvelles dispositions. — Le blo-
cage en valeur absolue de la réduction d'impôt résultant du 
plafonnement supprime le problème de l'augmentation des 
bases (p. 3182) ; adoption de l'amendement n" 173 de M. Mau-
rice Papon, ministre du budget : fixation en valeur absolue 
pour 1979 et 1.980 du montant de la réduction de la take pro-
fessionnelle ; diminution de celle-ci pour les années ultérieures 
en fonction  'de  son montant et de celui de la cotisation norma-
lement exigible en 1980 ; calcul en 1978 du montant de la 
réduction en fonction des diminutions de taux et d'assiette 
prévues  à  la présent loi. --- L'imposition des médecins exerçant 
dans les centres de gestion agrées ; la sincérité des déclarations 
fournies par les professions libérales s'est accrue avec le déve-
loppement de centres de gestion agrées (p. 3185) ; les critères 
qui permettent d'apprécier e'Ia valeur ajoutée pour les professions 
libérales ; les simulations effectées dans le département d'Indre-
et-Loire sur l'imposition de professions libérales A la taxe pro-
fessionnelle (p. 3188). — Retrait des amendements identiques 
no 25 de M. Marcel Fortier, soutenu par M. Michel Giraud, et 
no 85 de M. Jean Mézard : plafonnement, A 9 p. 100 de la valeur 
ajoutée produite, de la cotisation de taxe professionnelle de 
chaque entreprise et A 5 p. 100 du bénéfice imposable pour les 
professions libérales (p. 3187) ; retrait de l'amendement n° 110 
de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues : suppression des 
dispositions de l'article prévoyant le plafonnement de la coti-
sation de taxe professionnelle de chaque entreprise A 9 p. 100 
de la valeur ajoutée de la période retenue et précisant le mode 
de calcul de la valeur ajoutée pour les redevables soumis A un 
régime forfaitaire d'imposition ; cotisations nationales pour fi-
nancer les dégrèvements, dues par l'es redevables de la taxe 
profesnonnelle. — Adoption des amendements identiques n° 16 
de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur et n° 45 de M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis : réduction de 9 A 8 p. 100 du 
plafonnement de la cotisation de taxe professionnelle de chaque 
entreprise. — Adoption de l'amendement n' 46 de M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis : financement des dégrèvements par 
le Trésor en centrepartie de cotisations calculées sur le montant 
de la taxe professionnelle et de ses taxes annexes par les rede-
vables ; limites et taux de cotisations fixés pour 1979 et 1980 ; 
utilisation de l'excédent éventuel des cotisations. — Retrait' de 
l'amendement n° 150 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : suppression des dispositions concernant le plafonne-
ment de la cotisation de taxe professionnelle. — Retrait de 
l'amendement n° 17 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : 
fixation du taux de la cotisation nationale due par les rede-
vables de la taxe professionnelle A 6,5 p. 100 pour 1979 et 
1980. — Amendement 'n° 174 de M. Maurice Papou, ministre du 
budget : fixation du taux de cotisation A 7 p. 100 jusqu'en  1980; 
réduction d'un point chaque année ; fixation A 4 p. 100 • 
compter de 1984 ; transformé en sous-amendement A l'amen-
dement n° 46 de M. Lionel de Tinguy et adopté avec celui-ci. 
— Adoption de l'amendement n° 47 de M. Lionel de Tinguy, 
rapporteur pour avis : maintien par le conseil général,  à  partir 
de 1981, de l'application des dispositions du code général des 
impôts prévoyant l'exonération de taxe professionnelle pour cer-
tains artisans ou détaillants (p. 3188) ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 3183). 
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Article 6 (imposition des professions libérales et la taxe 
professionnelle) (p. 3231). — Retrait des amendements iden-
tiques n° 86 de M. Jean Mézard et n" 27 de M. Marcel Fortier 
bases de la taxe professionnelle due par les professions libé-
rales employant moins de dix salariés (p. 3132). — Retrait de 
l'amendement n° 26 de M. Marcel Fortier, soutenu par M. Jean 
Chérioux : bases de la taxe professionnelle : valeur locative des 
immobilisations passibles d'une taxe foncière et salaires des 
salariés concourant A la productivité (p. 3233). — Amendement 
no  62 de M. Richard Pouille : bases de la taxe professionnelle 
due par les professions libérales : le douzième des recettes et 
la valeur locative des immobilisations passibles d'une taxe 
foncière ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitu-
tion (p. 3234). -- Retrait des amendements identiques n° 87 
de M. Jean Mézard et n" 30 de M. Marcel Fortier : bases de la 
taxe professionnelle due par les professions libérales : le dixième 
des revenus pour les professions de santé (p. 3235). — Adoption 
de l'amendement de coordination n" 179 de M. Maurice Papon, 
ministre du budget. -- La situation des transporteurs au regard 
de la taxe professionnelle ; les contacts pris avec les fédérations 
du transport. — Amendement le 66 de M. Joseph Raybaud, sou-
tenu par M. Francis Palmer° : exclusion de l'assiette de la taxe 
professionnelle des véhicules de transport Dour les entreprises' 
de transport public routier ; valeur  •  locative de ces biens ; 
irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution (p. 3236) ; 
amendement n" 79 de M. Francis Palmer° : exclusion de l'assiette 
de la taxe professionnelle des véhicules de transport pour les 
entreprises de transport public routier ;. valeur locative de ces 
biens 

' 
• irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution. 

Retrait de l'amendement n" 77 de M. Pierre Vallon : déter-
mination de la valeur locative des biens appartenant aux rede-
vables, concédés ou faisant l'objet d'un contrat de crédit-bail 
mobilier ou de location ; prise en compte de la durée d'amor-
tissement pour le calcul de cette valeur locative ; paiement, par 
le propriétaire, de la taxe professionnelle en fonction de la 
durée de la location, si le locataire n'est pas redevable de la 
taxe professionnelle ou n'a pas la disposition exclusive des 
biens (p. 3237) ; retrait de l'amendement n° 60 de M. Roger 
Poudonson, soutenu par M. Adolphe Chauvin : détermination de 
la valeur locative en fonction de la durée d'amortissement, lors-
que les biens appartiennent au redevable, lui sont concédés ou 
font l'objet d'un contrat de crédit-bail mobilier. — Retrait de 
l'amendement n° 78 de Ms. Pierre Vallon : disposition non exclu-
sive des biens loués par le locataire ; exclusion de l'assiette 
taxable du propriétaire des biens loués pour une période égale' 
ou supérieure A six mois par un non-assujetti A la taxe pro-
fessionnelle (p. 3238) ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté  (p.3238).  

Après l'article 6 (p. 3238). — Retrait de l'amendement n° 48 
(art. additionnel) de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis : détermination de l'assiette de la taxe professionnelle ; 
réduction en 1980, d'un cinquième A un sixième du coefficient 
appliqué aux salaires. — Retrait de l'amendement n° 167 (art. 
additionnel) de M. Maurice Papon, ministre du budget : article 
no 1467-2" B du code général des impôts : modification d'un 
cinquième du coefficient appliqué aux salaires pour ramener 
la part des salaires dans les bases de la taxe en dessous de 
50 p. 100. Retrait de l'amendement n° 80 (art. additionnel) 
de M. Pierre Vallon : limitation A la moitié des bases d'imposi-
tion des parts des salaires des entreprises n'employant pas plus 
de quinze salariés (p. 3243). — Adoption de l'amendement 
n" 186 (art. additionnel) de M. Maurice Papon, ministre du 
budget : réduction d'un cinquième a un sixième, a compter de 
1981, du coefficient appliqué aux salaires pdur le calcul de 
l'assiette de la taxe professionnelle ; scrutin publie (n" 17, liste 
des votants, p. 3278, 3279). — Amendement n° 18 (art. addi-
tionnel) de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : possibilité pour 
la part des salaires des entreprises de location de main-d'oeuvre 
de dépasser, de plus de la moitié, le total national des bases de 
la taxe professionnelle ; retiré puis repris par M. Henri Duf-faut (p. 3243) ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la Consti-tution (p. 3244) ; sous-amendement n° 151 de M. James Marson 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin, 
A l'amendement n° 18 de M. Jean-Pierre Foureade, repris par 
M. Henri Duffaut compensation par le fonds national de 
compensation de la perte de ressources résultant des dispositions 
prévoyant la possibilité de dépasser, pour la part des salaires, 
de plus de la moitié les bases d'imposition de la - taxe pro-
fessionnelle ; devenu sans objet. — Adoption par scrutin 
public (n° 17. — Liste des votants p. 3278, 3279). — Retrait de 
l'amendement n° 31 (art. additionnel) de M. Marcel Fortier, 
soutenu par M. Paul Malassagne : définition, pour les pro-
fessions de santé, de la notion s d'activité habituelle » en ferle- 

tion de la durée d'exercice de celle-ci pendant l'année (p. 3245) ; 
retrait de l'amendement n° 128 (art. additionnel) de M. Jacques 
Descours Desacres : réduction de moitié de la base d'imposition 
A la taxe professionnelle pour les centres de recherche scien-
tifique ou technique et les installations industrielles distinctes ; 
compensation versée aux collectivités locales concernées par le 
fonds national de péréquation ; 

-- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3244). 

Article 7 (modalités d'établissement de la taxe professionnelle) 
(p. 3245). — Adoption de l'amendement n° 49 de M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur pour avis : fixation des dates de détermina-
tion, par les entreprises, des bases de la taxe professionnelle ; 
cas particulier des créations d'établissements en cours d'année ; 
déclaration provisoire (p. 3247) ; rejet du sous-amendement n° 152 
de M. James Marson et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Camille Vallin, A l'amendement n° 49 de M. Lionel de Tinguy, 
rapporteur pour avis : harmonisation, par la loi de finances, 
des bases d'imposition de la taxe professionnelle et des autres 
taxes (p. 3248) ; retrait de l'amendement n° 32 de M. Marcel 
Fortier, soutenu par M. Paul Malassagne : réduction de moitié de 
la base d'imposition pour les membres des professions de santé 
au cours des deux premières années de leur installation ; retrait 
de l'amendement n° 153 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : subvention fiscale automatique de l'Etat pour le 
dégrèvement correspondant A la différence entre les bases 
imposées et celles de l'année précédant l'imposition. — Le pro-
blème des jeunes diplômés des professions de santé qui effec-
tuent des remplacements. -- Adoption de l'amendement n° 129 
de M. Jacques Descours Desacres : détermination de la valeur loca-
tive des immobilisations corporelles acquises A la suite d'apports, 
de scissions ou de fusions de sociétés ; limite fixée A deux tiers 
de la valeur locative retenue l'année précédente : 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 3248). 

Après l'article 7 (p. 3248). — L'exonération de la taxe profes-
sionnelle accordée par les communes ne peut l'être que dans 
des zones fixées par le conseil des ministres. — Amendement 
no 65 (art. additionnel) de M. Henri Goetschy : fin de l'exonis 
ration si l'entreprise réalise un bénéfice imposable ; rembour-
sement par l'Etat aux collectivités locales du montant de la 
taxe professionnelle et ce A la hauteur de la moitié de l'impôt 
sur les bénéfices perçus • irrecevable aux termes de l'article 40 
de la Constitution (p. 3249) ; adoption de l'amendement n° 50 de 
M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : insertion d'un nouvel 
intitulé : s Titre III. -- Dispositions relatives A la taxe d'habi-
tation»;  

— un nouvel intitulé est inséré dans le projet de loi (p. 3249). 

Article 8 (aménagement des abattements de taxe d'habitation) 
(p. 3249). — Amendement n° 108 de MM. Josy Moinet et Jean 
Béranger, soutenu par M. Jean Béranger : calcul de la taxe 
d'habitation A partir de la valeur locative modulée selon les 
tranches de revenu (p. 3249) ; rejet (p. 3255) ; amendement n" 51 
de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : calcul de la taxe 
d'habitation ; majoration de l'abattement A la base par décision 
du conseil municipal de 5 ou 10 p. 100 ; abattement supplémen-
taire de 15 p. 100 accordé A certaines catégories de contribuables ; 
maintien des abattements supérieurs en pourcentage A ceux déci-
dés par le conseil municipal sauf décision contraire de sa part 
(p. 3249) devenu sans objet (p. 3255) ; amendement n" 94 de 
M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues : exonération de la 
taxe d'habitation pour les contribuables non assujettis A l'impôt 
sur le revenu ou dont la cotisation n'a pas été mise en recou-
vrement l'année précédente ; subvention A la collectivité locale 
d'un montant équivalent A la perte de recette résultant de cette 
opération ; suppression- du prélèvement pour s les frais d'assiette 
opéré sur le montant de la taxe suries salaires ; abrogation des 
dispositions concernant l'avoir fiscal (p. 3249) ; rejet (p. 3255) ; 
amendement n"  81 -de  M. André Bohl : détermination de la valeur 
locative servant au calcul de la taxe d'habitation ; abattement 
obligatoire A la base, pour charge de famille et pour les contri-
buables non soumis A l'impôt sur le revenu ; limitation du mon-
tant cumulé de ces abattements (p. 3250) ; adopté (p. 3255) ; 
amendement te 20 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : 
fixation A 15 p. 100 du taux de l'abattement facultatif A la base 
(p. 3250) ; devenu sans objet (p. 3255) ; amendement n° 154 de 
M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Camille Vallin : suppression de toute référence aux valeurs 
locatives inférieures A la moyenne communale (p. 3250) ; devenu 
sans objet ; amendement n° 155 de M. Jacques Eberhard et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : application 
de la notion de résidences exceptionnelles et d'habitation A la 
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raleur locative supérieure de cinq fois  à la valeur moyenne 
communale, aux seuls locaux d'habitation A l'exclusion des 
garages ; devenu sans objet ; amendement n° 156 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses - collègues, soutenu par M. Paul Jargot : 
abattement de 25 p. 100 du montant de la cotisation pour les 
contribuables non assujettis A l'impôt sur le revenu, de 15 p. 100 
et de 5 p. 100 pour ceux se trouvant dans la première tranche 
et dans la deuxième tranche d'imposition ; compensation de ces 
abattements par l'Etat ; fixation du barème de l'impôt pour les 
plus hautes tranches ; devenu sans objet. — Amendement n° 120 
de MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par 
M. Pierre Vallon : abattement A la base supplémentaire pour 
les contribuables non assujettis A l'impôt sur le revenu de 
l'année précédente et dontl'habitation a une valeur loca- 
tive inférieure A 120 p. 100 de la moyenne communale 
(p. 3251) ; devenu sans objet ; amendement n° 121 de 
MM. Francisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par 
M. Pierre Vallon : réduction annuelle d'un cinquième, jusqu'au 
taux minimal,, des abattements existant en 1978 ; devenu sans 
objet ; amendement n° 122 de MM. Francisque Collomb et 
Pierre Vallon, soutenu par M. Pierre Vallon : extension aux 
communes urbaines et aux départements ; devenu sans objet. — 
Amendement n° 1•11, de M. Paul Girod : abattements décidés par 
le conseil général pour les impositions levées par le département 
au titre de la taxe d'habitation ; devenu sans objet. — Amen-
dement n° 157 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : 
prise en charge par l'Etat des allégements consentis aux rede-
vables de la taxe d'habitation non imposés  à l'IRPP ' • majoration 
du barème de l'impôt sur le revenu ; devenu sans objet. — Les 
contribuables non assujettis A l'impôt sur le revenu et bénéfi-
ciaires d'abattements sur le montant de la taxe d'habitation ; 
l'exclusion de ce bénéfice des locataires de HLM (p. 3254). — 
Les anomalies engendrées par le système actuel : la charge de 
la quasi-totalité des impôts départementaux reportées sur cer-
taines communes. — La notion de valeur locative réelle ; les 
disparités entre communes dans le département de la Moselle ; 
le calcul de la valeur locative moyenne commune (p. 3255) ; 

— l'article 8, ainsi modifie, est adopté (p. 3255). 

Après l'article 8 (p. 3255). — Amendement n' 21 (art. 
additionnel) de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : recouvre-
ment, avant le 1" avril de l'année courante; d'un acompte egal 
A 5. n. 100 du montant des  taxes'  foncières et d'habitatiOn ; dis-
penses d'aceMpte, et modalités de recouvrement ; retiré (p. 3257) 
et repris par M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues ; 
rejeté (0. 3259). — Amendement n° 107 (art. additionnel) de 
M. Jean Béranger et plusieurs de ses collègues : recouvrement, 
avant le .1" avril de l'année courante, d'un acompte egal 
33 p. 100 du montant des taxes foncières et d'habitation ; dis-
penses d'acompte et modalités de recouvrement ; possibilité de 
paiement mensuel des cotisations de taxe d'habitation et de 
taxe foncière comme pour l'impôt sur le revenu ; fixation des 
modalités d'application de ces  dispositions  par décret pris en 
Conseil d'Etat (p. 3255) ; rejeté (p. 3259). — Amendement n" 95 
(art. additionnel) de M. LouiS Perrein et plusieurs de ses 
collègues a recouvrement, le 15 mars pour un tiers, le 15 juin 
pour un tiers et le 1" novembre pour le solde des impôts vises 
par la présente loi ; modalités de paiement de ces impôts en cas 
de changement de résidence (p. 3256) ; rejeté (p. 3259)..— Amen-
dement n" 153 (art. .additionnel) de M. Jacques Eberhard et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Raymond- Dumont : 
possibilité, après la date d'exigibilité, de payer au maximum- en 
trois fois, la taxe d'habitation et les taxes foncières sur les pro-
priétés bâties (p. 3256) ; devenu -sans objet. — Amendement 
no  166 (art: additionnel) de M. Maurice Papon, ministre du 
budget : mensualisation ,du paiement' de la taxe d'habitation et 
de la taxe foncière  à  partir de 1981 dans les conditions prévues 
pour celles de l'impôt sur le revenu ; fixation des modalités 
d'application par décret en Conseil d'Etat ; adopté (p. 3259) ; 
sous-amendement de  M.  Raymond Dumont à l'amendement 
n" 21 repris . par M. Louis Perrein : suppression des  dis-
positions  et des modalités de recouvrement et de dispense 
de l'acompte dû, avant le 1" avril de l'année courante, Sur 
le montant des taxes mises en recouvrement ; possibilité de 
paiement mensuel de la taxe d'habitation et de la taxe foncière 
comme de l'impôt sur le 'revenu fikation des modalités d'applica-
tion de cette mensualisation par décret en Conseil d'Etat (p. 3257) ; 
rejeté (p. 3259). L'engagement pris par le Gouvernement de 
mettre en place l'informatisation complète des impôts. locaux 
et leur mensualisation sur . le modèle de l'impôt sur le revenu 
(p. 3258). — Amendement n" 63 (art. additionnel) de MM. Henri 
Goetschy et Marcel Rudloff : exonération de la taxe d'habitation 
et des taxes foncières,  à  leur demande, pour les  associations  
sportives déclarées A but non -lucratif ; irrecevable aux termes 
de l'art. 40 de la Constitution (p. 3260) ; rejet de l'amendement 
no 159 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, sou- 

tenu par M. Paul Jargot : calcul de la taxe 'd'habitation,  à  partir 
de 1980, pour moitié sur la valeur locative et pour moitié sur 
le revenu 'des contribuables ; 

ee- un  article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3259). 

Article 9 (application d'un taux Unique de taxe d'habitation 
dans les communautés urbaines et les districts  à  fiscalité propre) 
(p. 3260). — Retrait de l'amendement - in° 161 de M. Camille 
Vallin et plusieurs de ses collègnes : suppression de cet article 
concernant la réduction annuelle d'un cinquième, a compter de 
1979, des différences entre le taux moyen de la take d'habitation 
perçue par les communautés urbaines et les districts A fiscalité 
propre et les taux  appliqués au profit de ceux-ci dans chaque 
commune (p. 3261) ; retrait de l'amendement n° 83 de MM. Fran-
cisque  Collomb et Pierre Vallon, soutenu par M. Pierre Vallon : 
réduction annuelle, dans les limites du, tiers ou cinquième 

eompter de 1980, par l'assemblée coMpédente des commu-
nautés urbaines ou des districts  à  fiscalité propre, des écarts de 
taux de la taxe d'habitation perçue par le groupement et les 
-communes (p. 3262) e adoption de l'amendement n" 52 de M. Lio-
nel de Tinguy, rapporteur pour avis : réduction annuelle d'un 
cinquième, A , compter de 1979, des - différences entre les taux 
de la taxe d'habitation de chaque -comniune membre d'une 
communauté urbaine on d'un district A fiscalité propre et le 
taux moyen du  groupe ; possibilité pour les conseils délibérants 
de ces groupements de maintenir totalement ou partiellement ces 
différences. — Adoption de l'amendement n", 34 de M. Octave 
Bajeux : application -aux valeurs locatives brutes  des habitations 
et de leurs dépendances,  à  compter du 1" janvier 1979, du taux 
unique de la taxe d'habitation perçue par les départements, les 
communautés urbaines et les diatricts a fiscalité propre (p. 3263) ; 
rejet de l'amendement n." 160 de M. James Marson et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Camille Vallin : calcul des taux 
de la taxe d'habitation pergne par .les comniunautés urbaines 
et les districts  à  fiscalité propre et par les communes de ces 
groupements, sur les bases brutes de cette taxe ; report en 1981 
de l'application du taux unique ; 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté. (p. 3263). 

Avant 'article 10 (p. 3263). — Adoption de l'amendement 
n° 53 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : insertion 
d'un nouvel intitulé : Titre IV : dispositions relatives A l'impôt 
foncier 1. ; 

un nouvel intitulé est inséré dans le projet de loi (p. 3263). 

Article 10 (actualisation des vateurs locatives foncières) 
(p. 3263). — Rejet de l'amendement n" 96 de M. Louis  Perrein 
et plusieurs de ses collègues : actualisation, tous les deux ans, 
des valeurs  locatives (p. 3263) ; retrait de l'amendement de 
coordination n" 180 de M. Maurice Papon, ministre du budget ; 
adoption de l'amendement n" 54 de M. Lionel .de  Tinguy, rap- -  
porteur pour avis : fixation par décret • des coefficients forfai-
taires majorant, entre deux actualisations, les valeurs locatives ; 
suppression des dispositions de cet article concernant la correc-
tion en 1980, des taux de 1979 en fonction de la variation des 
bases actualisées ; adoption de l'amendement n" 175 de M. Mau-
rice Papon, miniStre du budget : calcnl du bénéfice forfaitaire 
agricole nedtralité des majorations forfaitaires sur le classe-
ment - des exploitations de polyculture ; rejet de l'amendement 
n° 162 de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : 
majoration des valeurs locatives des sols, terrains et bâtiments 
industriels dans les mêmes proportions que les valeurs locatives 
servant au calcul des trois autres taxes ; 

— l'article 10 ainsi modifié, est adopté (p. 3265). 

Avant l'article 11 (p. 3265). — Adoption de l'amendement 
n" 55 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour avis : insertion 
d'un nouvel intitule : « Titre V. Dispositions diverses s ; 

— un nouvel intitule est inséré dans le projet de loi (p. 3265). 

Article 11 (impositions perçues au profit -des établissements 
publics régionaux et de certains groupements communaux) 
(p. 3265). — Rejet de l'amendement n" 97 de M. Louis Perrein 
et plusieurs de ses collègues : suppression de cet article concer-
nant la perception des taxes annexes ; adoption de l'amendement 
de  coordination n" 181 de M.  Maurice Papon, ministre du budget 
(p. 3266) ; retrait de l'amendement n" 22 de M. Jean-Pierre 
Fourcade, rapporteur : report, .à- 1981, des dispositions relatives 
h la perception des taxes annexes ; 

—.l'article 11, ainsi modifié, est adopté (p. 3266). 

Article 12 (entrée en vigueur des délibérations des collectivités 
locales et erganislites . edinpétents relatives et_ la fiscalité directe 
locale) (p. 3266). — Reiet de l'amendement n° .56 de M. Lionel 
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de TinguY, rapporteur Pour avis : • fixation au 30 septembre, 
du délai accordé aux collectivités locales et aux organismes 
compétents pour leurs délibérations relatives la, fiscalité 
locale, à l'exclusion de celles fixant les taux, et applicables 
l'année suivante ; 

es- l'article 12 est adopté (p. 3266). 

Après l'article 12 (p..3266). — Retrait de l'amendement n° 69 
(art. additionnel) de Mme Brigitte Gros et M. Richard Pouille,' 
soutenu par M. Richard Pouille : perception des impôts au 
profit des communes et de leur établissement public, et au 
profit des départements et des régions ;, avis d'imposition dis-
tincte et délai minimum séparant les dates de recouvrement. — 
Adoption de l'amendement n° 98 (art. additionnel) de M. Louis 
Perrein et plusieurs de ses collègues : présentation  au.  Parlement  
d'un rapport gouvernemental, avec le projet de loi de finances 
pour 1981, sur les conséquences de la mise  en application de la 
présente loi, l'évolution des ressources des collectivités . locales 
et la nouvelle répartition des taxes (p. 3267) ; rejet de l'amen-
dement n" 99 (art. additionnel) de M. Louis Perrein et plusieurs 
de ses collègues : durée d'application de la loi fixée à trois ans ; 
scrutin public (n° 18, liste des votants, p. 3279, 3280) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3267). 

Article 13 (décret d'application pour les départements d'outre-
mer) (p. 3268). -- Retrait de l'amendement rédactionnel n' 23 
de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur (p. 3269) ; adoption de 
l'amendement n" 165 de M. Maurice Papon, ministre du budget : . 
détermination par un décret en Conseil d'Etat, avant le 31 mars 
1979 ,  des conditions d'application. de la présente loi, et des lois 
relatives aux taxes foncières,  à  la taxe d'habitation et à la taxe 
professionnelle dans les départements d'outre-mer ; adoption de 
l'amendement n" '57 de M. Lionel de Tinguy, rapporteur pour 
avis :  introduction  dans les départements d'outre-mer, dans un 
délai total de quatre ans, des réformes suscitées par la présente 
loi, et les lois reiatives aux taxes foncières,' à la taxe d'habitation 
et, à la taxe professionnelle ; adoption dsu .  sous-amendement 
n" 164 de M. Maurice Papon, ministre du budget, à l'amendement 
no  24 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : détermination 
des conditions et de la date d'application de la présente loi 
dans les départements d'outre-mer par décret en Conseil diEtat ; 
adoption de l'amendement rédactionnel n" 24 de M. Jean-Pierre 
Fourcade, rapporteur ; 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 3269). 

Article 14 (entrée en vigueur de la loi). — Adopté (p. 3269). 

Après l'article 14 (p. 3269). -- Adoption de l'amendement 
no 58 (art. additionnel) de M. Lionel de Tinguy, rapporteur 
pour  avis : détermination, si besoin est, des modalités d'appli-
cation de la présente loi par décrets en Conseil d'Etat; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3269). 

Demande .de deuxième délibération (p. 3269). 
— MM. Maurice Papon, ministre du budget ' • Etienne Dailly, 

Jean-Pierre Fourcade, rapporteur ; Maurice  Schumann,  vice-pré-
sident du Sénat, président. de séance. 

Interventions ,des s-énateurs 	le respect 'du droit d'amende- 
ment accordé par l'article 44 de la Constitution aux sénateurs ; 
la possibilité accordée aux sénateurs de. déposer des sous-amen-
dements aux propositions nouvelles du Gouvernement ou de 'la 
commission. 

Deuxième délibération {15 novembre 1978] (p. 3286, 3290, 
p. 3298, 3321). — MM. Maurice Papon, ministre du budget ; 
Jean-Pierre Fourcade, rapporteur ; Louis Perrein. — MM. Robert 
Schwint, Camille Vallin, Paul Pillet, Guy Petit, Pierre Marcil-
hacy, Paul Jargot,_ Marcel Champeix, Adolphe Chauvin. 

a) Intervention du Gouvernement (p'. 3286) : un texte incom-
plet à la suite du vote d'un article 1" A nouveau qui supprime 
les taxes foncières sur la propriété bâtie et non bâtie. La substi-
tution des valeurs vénales. aux valeurs locatives pourrait concer-
ner la taxe d'habitation et la taxe professionnelle. L'introduc-
tion d'un système déclaratif conduirait à la mise en' œuvre d'un 
dispositif de contrôle extrêmement minutieux. La marge de 
manœuvre dont doivent bénéficier les collectivités locales Polir 
la fixation des abattements à la taxe .d'habitation. La pénalisa-
tion des logements modestes qui résulterait du calcul des abat-
tements en pourcentage de la valeur locative réelle. 

b) Interventions des sénateurs .  : l'acceptation de la deuxième 
délibération par la commission des finances (p. 3286). La remise 
en cause par une seconde délibération des décisions du Sénat 
(p. 3287). Le questionnaire aux maires de France (p. 3287). 

L'article 43, -alinéa 6, du règlement du Sénat sur le droit d'amen-
dement des sénateurs (p. 3287, 3288, 3289). L'institution d'un 
impôt sur le capital par un amendement à l'article 1" du projet 
de loi (p. 3288). La concertation entre le -  Parlement et le Gou-
vernement (p. 3289, 3290). 

Adoption de la demande de deuxième délibération : scrutin 
public (n° 20, liste des votants__ p. 3325, 3326). 

Article IO!' A (nouveau) (Institution d'une taxe foncière 
annuelle sur les propriétés bâties et tzon bâties) (p. 3298). — 
La qualité des travaux du comité d'étude de la politique fon-
cière présidé par M. Geoffroy de Montalembert. — L'article 1" A 
(nouveau) ,  substitue les valeurs vénales aux valeurs locatives, 
remplace l'évaluation administrative par une déclaration des 
propriétaires et substitue aux impôts de répartition un impôt 
de .quotité ; la property tax qui existe aux Etats-Unis comme 
impôt foncier sur la valeur vénale (p. 3299) ; l'établissement de 
l'impôt foncier objectif de l'association nationale des maires de 
France (p. 3300) ; la nécessité d'un impôt sur les terrains A 
construire pour permettre l'établissement d'un plan d'occupa-
tion des sols ; la notion cadastrale ; la tutelle  des  communes ; la 
propriété foncière non bâtie exploitée, pour une grande part, 
directement (p. 3301) ; les avantages et les dangers d'un impôt 
sur le capital (p. 3302, 3305) ;  l'impôt. sur les grosses fortunes 
(p. 3305) ; le poids' et l'inégalité des impôts locaux (p. 3305). — 
Adoption de l'amendement n° 1 de M. Maurice Papon, ministre 
du budget : suppression de cet article instituant une taxe fon-
cière annuelle sur les propriétés bâties et non bâties, calculée 
sur la base de la valeur vénale déclarée par les propriétaires ; 
supprimant les taxes foncières actuelles sir les propriétés bâties 
et non bâties (p. 3306) par scrutin public (n° 21, liste des votants 
p. 3326, 3327) ; 

- l'article 1" A nouveau est supprimé (p. 3306). 

Article 	(vote direct des taux des taxes 'foncières, de la 
taxe  d'habitation et de . la taxe professionnelle par les conseils 
municipaux, les conseils généraux et. les instances délibérantes 
des organismes de coopération intercommunale) (p. 3306, sup-
primé en première délibération). — Amendement n° 3 de 

-M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : rétablissement de cet 
article en ce qui concerne la fixation, à compter de 1931 et 
pour trois ans, par les conseils municipaux, les conseils de 
communautés urbaines et les instances délibérantes des orga-
nismes de coopération intercommunale, des taux des taxes fon-
cières, de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ; 
la possibilité de variation des taux ; la correction de la part 
de la taxe professionnelle ; le dépôt d'un rapport par le Gou-
vernement, .devant le Parlement, indiquant les incidences des 
nouvelles dispositions ; adopte (p. 3311) ; retrait du sous-amen-
dement n° 14 -de M. Paul Jargot et plusieurs de ses çollègues, 
soutenu par M. Camille Vallin : calcul des taux des taxes, hors 
frais d'assiette de dégrèvement et non-valeur (p. 3309) ; rejet 
du sous-amendement n° 13 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Camille Vallin : vote chaque année 
des taux des taies foncières, de la taxe d'habitation et de la 
taxe professionnelle, par les conseils municipaux et les conseils - 
généraux, à compter du 1" janvier 1981 ; rejet du sous-amende-
ment n° 15 de M. Louis Perrein et plusieurs de ses collègues : 
égalité des taux pour chacune des taxes ; possibilité de taux 
majoré fixé par l'assemblée délibérante ; adoption du sous-
amendement n° 7 de M. Paul Girod : possibilité pour les assem-
blées délibérantes de réduire d'un - pourcentage identique pour 
chaque taxe l'écart entre le taux communal réel et le taux 
communal moyen constaté dans le département (p. 3310) ; adop-
tion du sous-amendement n° 5 de M. Maurice Papon, ministre 
du budget : variation de la part de la taxe professionnelle en. 
1979 et 1980 ; rejet du sous-amendement n° 17 de M. Louis 
Perrein et plusieurs de ses collègues : calcul de • l'assiette, A 
compter du 1" janvier 1981, des taxes foncières sur les pro-
priétés bâties et non bâties en fonction de la valeur vénale 
déclarée par les propriétaires ; fixation des modalités d'applica-
tion par la loi de finances pour 1981 ; 

— l'article 1", ainsi rédigé, est rétabli .  (p. 3311). 

Article 2 (lien entre les taux de la taxe professionnelle avec 
ceux des trois autres taxes locales . payées par les ménages) 
(p. 3311, supprime en première lecture).. — Amendement n° 4 
de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : rétablissement de cet 
article en ce qui concerne la fixation,  à  compter de 1980 et pour 
quatre ans, directement par les conseils généraux, des taux des 
taxes foncières de la taxe d'habitation et de la taxe profession- 
neue  ; la possibilité de variation ; l'évolution de la part de la 
taxe professionnelle jusqu'à l'entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions ; adopté (p. 3312) ; le problème des valeurs cadas-
trales ; la nécessité de simulations ; rejet du sous-amendement 
no 19 de M..Louis Perrein et plusieurs de ses collègues à l'amen-
dement n° 4 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : report 
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en 1981, et pour trois ans, de l'application des nouvelles dispo-
sitions ; adoption du sous-amendement rédactionnel n° 8 de 
M. Paul Girod A l'amendement n° 4 de M. Jean-Pierre Fourcade, 
rapporteur ; adoption du sous-amendement le 6 de M. Maurice 
Papen, ministre du budget, à. l'amendement n° 4 de M. Jean-
Pierre Fourcade, rapporteur : correction de la part de la taxe 
professionnelle en 1979, en fonction de la moitié des variations 
des bases de cette taxe entre 1975 et 1977 ; 

— l'article 2,- ainsi rédigé, est rétabli (p. 33 12). 

Article 8 (aménagement des abattements de  tare d'habita-
tion) (p. 3312). — Amendement 2 de M.  Maurice Papon, 
ministre du budget : fixation du taux de l'abattement facultatif 
A la base pour le calcul de la taxe d'habitation ; passibilité 
d'abattement supplémentaire, accorde par le conseil municipal, 
pour certains contribuables ; maintien, dans certains cas, des 
abattements existant en 1978 sans limitation de durée, 'sauf 
décision contraire des conseils municipaux ; adopte (p. 3318) ; 
les dégrèvements d'office pour les contribuables âgés de plus 
de soixante-cinq ans prévus dans le code général des impôts 
(p. 3315); la non-prise en compte des, logements exceptionnels. 
Le cas des personnes âgées qui ont fait construire sous le régime 
de la loi Loucheur en 1920 et qui possèdent - actuellement un 
pavillon d'une valeur vénale importante. — Rejet du sous-
amendement n° 9 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues  à  l'amendement n° 2 de M. Maurice Papon, ministre - du 
budget, soutenu par M. Camille Vallin : accroissement de l'abat-
tement dont bénéficient, pour la taxe d'habitation, les contri-
buables qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu 
l'année précédant celle de l'imposition ; compensation de ces 
abattements accrus sur le prélèvement fait par l'Etat au titre 
des dégrèvements et non-valeurs ; fixation du barème de l'im-
pôt sur le revenu pour les plus hautes tranches. — Rejet du 
sous-amendement n° 20 de M. Louis Perrein et plusieurs. de ses 
collègues, A l'amendement n° 2 de M. Maurice Papon, ministre 
du budget : possibilité pour le conseil municipal d'accorder un 
abattement A la base supplémentaire, calculé en fonction de la 
valeur locative de l'habitation principale, en faveur des contri-
buables qui n'ont pas été passibles de l'impôt sur le revenu l'an-
née précédant celle de l'imposition. — Rejet du sous-amende-
ment n° 10 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues A 
l'amendement n° 2 de M. Maurice Papon, ministre du budget, 
soutenu par M. Camille Vallin : bénéfice de l'abattement A la 
base supplémentaire pour les contribuables qui n'ont pas été 
passibles de l'impôt sur le revenu « dont l'habitation principale 
a une valeur locative inférieure A 150 p. 100 de la moyenne 
communale ». — Rejet du sous-amendement n° 24 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, A l'amendement n° 2 de 
M. Maurice Papon, ministre du budget, soutenu par M. Camille 
Vallin : suppression des dispositions de l'amendement pré-
voyant le maintien des abattements existant en 1978 sans limi-
tation de durée, sauf décision contraire des conseils municipaux 
(p. 3316) • adoption du sous-amendement n° 23e de MM. Fran-
cisque Collomb et Pierre Vallon, soutenu par M. Pierre Vallon, 
A l'amendement n° 2 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
sauf décision contraire des conseils municipaux, réduction des 
abattements existant en 1978. — Retrait du sous-amendement 
no 16 de M. André Bcohl, A l'amendement n° 2 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : calcul des abattements A la base 
pour charge de famille sur la valeur locative ; limite du montant 
cumnlé des différents abattements (p. 3317); rejet du sous-
amendement n° 11 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues, A l'amendement n° 2 de M. Maurice Papon, ministre du 
budget : application des abattements A la base pour les familles 
sur les valeurs locatives réelles des habitations dans la limite 
de deux fois la valeur locative moyenne communale ; rejet du 
sous-amendement n° 12 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : possibilité de payer au minimum en trois fpis, sans 
subir de majoration, la taxe d'habitation et les taxes foncières, 
pour les contribuables qui le désirent (p. 3318) ; 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 3318). 

Explications de vote : 

— M. Ado/phe Chauvin (p. 3318) : le groupe de l'union cen-
triste des démocrates de progrès, dans sa grande majorité, 
votera le texte en discussion. Ce texte doit être considéré comme 
une étape. L'entente qui existe entre le ministre et la majorité. 
La déception d'un certain nombre de maires de communes 
rurales ; 

— M. Philippe de Bourgoing (p. 3318) : le texte en discussion 
n'a pas l'ambition de régler au fond ce qui sera de la compétence 
de la loi-cadre (p. 3319) : • la fiscalité directe locale doit être 
établie sur des bases les plus équitables possible. La sortie du  

blocage de la taxe professionnelle était indispensable pour kt 
recherche de l'équité. Leg roupe de l'union des républicains et 
des indépendants votera le texte en discussion ; 

— M. Camille Vallin (p. 3319) : ceetains amendements qui ont 
été votés risquent d'avoir des conséquences imprévues. Un amé-
nagement qui n'a rien A voir avec la modernisation des impôts 
locaux. Li protection organisée des gros redevables de la taxe 
profesSionnelle. Toute atténuation du poids de la taxe d'habita-
tion a été refusée. Le  groupe cemmuniste votera contre le projet 
en discussion ; 

— M. Marcel Charapeix (p. 3319) : la •concertation gouverne-
mentale n'a été instituée qu'avec les membres de la majorité. 
Le décalage évident entre • les ambitions officdelles de réformes 
et la modestie du projet présenté. La méthode illusionniste du 
pouvoir actuel et les carences renouvelées de sa politique A 
l'égard des collectivités locales. (p. 3320) : on laisse aux maires 
le soin de fixer les taux mais -on leur impose un système de 
majorations... La France se trouVera en 1979 devant s un vide 
juridique ». La véritable réferme des finances locales demandée 
par les maires de France. Le  groupe socialiste refuse  son  aval 
au teXte -en discussion ; 

— M. Charles Pasqua (p. 3320) : il eilt fallu commencer par 
débattre de la loi-cadre et définir les responsabilités nouvelles 
puis discuter des bases de la fiscalité locale. La mise en place 
d'une fiscalité extrêmement complexe. Le groupe RPR ne soutient 
pas le texte en discussion ; 

— M. Pierre Lotivot (p. 3320) : le texte en discussion ne 
fera pas la gloire des  collectivités locales. (p. 3321) : le texte 
initial du Gouvernement était ineaceptable. Votera le texte en 
discussion. 

Scrutin pulslic [15 novembre 1978] (n° 22, liste des votants, 
p. 3327, 5328). 

Adoption [15 novembre 1978] (p. 3321). 
Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 

. DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
, Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie); après P ar-

tide 73. 
QUESTION ORALE, ri`) 2116. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, IV' 27, 29, 35, 43, 103. 

IMPOT SUR LA FORTUNE ET LE CAPITAL 

1. — Proposition de loi sur la crian d'un impôt annue,1 et 
déclaratif sur la fortune, présentée par Mme Brigitte Gros, séna-
teur [21 décembre 1978] (n" 195, 1978-1979). — Renvoi A la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 
EPARGNE, 1, avant l'art. 1, après l'art. 1". 
IMPÔTS, 1, 2. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, avant 	1, art. 2, deuxième déli- 

bération. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (première partie), avant l'art. 2, 

après l'art. 10 bis, après l'art. 12, après l'art. 25. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 29, DG. 

IMPOT SUR LE REVENU 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 21 bis. 
COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'art. 1". 
EPARGNE, 1, DG, avant l'art. 1", art. 1", art. 29. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (première partie), art. 1" à 10 bis. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, après l'art. 4, 

après l'art. 7. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 2. 
QUESTIONS ORALES, Ti"' 2208, 2299. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 
TRATTÉS ET CONVENTIONS, 12, 13, 29. 

IMPOT SUR LES SOCIETES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 
LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. Pr, art. 14A 

A 15. 

(Impôt sur le capital des sociétés.) 

Voir IMPÔT, 2. 
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IMPOT SUR LES SPECTACLES 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 4 bis nouveau. 

IMPRIMERIES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. - L -- Services généraux, Information. 

QUESTION ORALE, n° 2260. 

INCENDIE (Services départementaux de lutte contre 1-1 ) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 16._ 

INCOMPATIBILITES PARLEMENTAIRES 

1. - Proposition de loi organique tendant h renforcer les 
incompatibilités parlementaires avec la direction des entreprises 
privées, présentée par M. Hector Viron, sénateur, et plusieurs 
de ses collègues [13 octobre 1978] (n° 27, 1978-1979). - Renvoi 

la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

INDEMNISATIONS 

(Indemnisation des rapatriés) 

Voir QUESTION ORALE, ri ° 2362. 

(Indemnisation de la pollution marine) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n' 112. 

INDEMNITE D'ABATTAGE 

Voir MALADIE DU BÉTAIL, 1, DG. 

INDEMNITE DE CHOMAGE 

Voir CHÔMAGE (INDEMNISATION DU) . 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

INDEMNITE DE CLASSEMENT (Archives) 

Voir ARCHIVES, 1, art. 42. 

INDEMNITE DE DELAI-CONGE 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 21 bis, art. 22. 

INDEMNITES (Secrétaires de conseils de prud'hommes) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2220. 

INDEMNITE VIAGERE DE DEPART (IVD) 

Voir - LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie). Territoire d'outre- 
mer ; Agriculture ; Prestations sociales agricoles. 

INDEPENDANCE NATIONALE 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 128, 58. 

INDEPENDANT BROADCASTING AUTHORITY (IBA) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

INDEXATION 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, art. 2. 

EPARGNE, 1, DG, avant l'art. 1, après l'art. 1. 

INDIVISION 

1. - Proposition de loi tendant  à  abroger l'article 1873-4, 
alinéa 3, du code civil, relatif  à  l'indivision conventionnelle, 
présentée par M. Jean Foyer, député [18 mai 1977] (re 2901). -- 

Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République. - Rapport 
de  M.  Jean Foyer [2 juin 1977] (n° 2953). - Discussion [16 juin 
1977]. - Adoption [16 juin 1977] (n° 699). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [17 juin 1977] 
(n° 386). -- Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. - Rapport de M. Jean Geoffroy [20 décembre 
1977] (n° 236). - Discussion [20 avril 1978] (p. 557, 559). - 
Adoption modifiée [20 avril 1978] (n° 118). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[20 avril 1978] (n° 123). - Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République: - Rapport de M. Jean Foyer (n° 145). - 
Discussion [10 mai 1978]. 

NOUVEL INTITULÉ : «  Proposition tie loi tendant h modifier 
diverses dispositions ciu code civil relatives  à  l'indivision - 
Adoption [10 mai 1978].. 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [11 mai 1978] 
(n° 347). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale. - Rapport de M. Jean Geoffroy [25 mai 1978.] 
(n. 377). - Discussion [30 mai 1978] (p. 1063). - Adoption 
[30 avril 1978] (n° 141). 

PROMULGATION : 10i ri °  78-627 du 10 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 11 juin 1978). - 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition vise essen-
tiellement à. corriger une disposition de l'article 1873-4 du code 
civil, relevant de la loi du 31 décembre 1976 et excluant l'appli-. 
cation des règles de l'indivision conventionnelle aux personnes 
morales. Il semble en effet aujourd'hui que, compte tenu de 
la réforme des dispositions du code civil relatives aux sociétés, 
tout obstacle  à  l'application de l'indivision aux sociétés doit 
être levé. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 557, 559). 
I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 557). - M. Lionel de Tinguy, 

rapporteur de la commission des lois constitutignnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, en remplacement de M. Jean Geoffroy ; Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice : 

a) Intervention du rapporteur (p. 557) : la suppression d'une 
des dispositions de la loi du 31 décembre 1976, relative 
l'interdiction de l'indivision entre les sociétés. L'abrogation de 
cette interdiction rendue possible par la réforme de la légis- 
lation sur les sociétés. La proposition de loi adoptée par l'Assem- 
blée nationale, approuvée par la commission des lois. Les modi- 
fications supplémentaires, de forme, proposées par la  commis- 
sion; 

b) Intervention du Gouvernement (p. 557) : la suppression 
d'une des dispositions de la loi du 31 décembre 1976, relative 

l'interdiction de l'indivision entre les sociétés. L'abrogation 
de cette interdiction rendue possible par la réforme de la légis-
lation sur les sociétés. Les améliorations supplémentaires que 
constituent les amendements de la commission des lois. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 557, 559). - M. Lionel de 
Tinguy, rapporteur, Mane Monique Pelletier, secrétaire d'Etat. 

Avant l'article unique (p. 557). - Adoption de l'amendement 
no  1 (art. addiiionnel) de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : 
compétence du tribunal pour statuer sur toute demande de 
sursis au partage (p. 557) adoption de l'amendement n° 2 
(art. additionnel) de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : augmen-
tation du délai d'option laissé  à  chaque indivisaire pour se 
substituer éventuellement  à  l'acquéreur (p. 558) ; 
- deux articles additionnels 1 A et 1 B sont insérés dans la 

proposition de loi (p. 558). 

Article unique (abrogation du troisième alinéa de l'article 1873-4 
du code civil : indivision conventionnelle). -- Adopté (p. 558). 

Après l'article unique (p. 558). - Adoption de l'amendement 
no  3 (art. additionnel) de M. Lionel de Tins

b
ny, rapporteur : 

modalités d'évaluation de la quote-part de l'un des  indivisaires 
son décès (p. 558) ; adoption de l'amendement n° 4 (art. addi-
tionnel) de M. Lionel de Tinguy, rapporteur : date d'application 
des  dispositions  précédemment adoptées quant  à  la demande de 
sursis au partage (p. 558) adoption de l'amendement n° 5 
(art. additionnel) de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Mat : 
abrogation de dispositions du code de l'urbanisme et de l'habi-
tation devenues sans objet (p. 559) ; 

-- trois articles additionnels sont insérés dans la proposition 
de loi (p. 558, 559). 



147 	 TABLE DES 

Adoption [20 avril 1978] (p. 558). 

Discussion (deuxième lecture) [30 mai 1978] (p. 1063). 

- DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1063). - MM. Jean Geoffroy, 
rapporteur de la commission des lois ; Léon Jozeau-Marigné, 
président de la commission des lois ; Mme Monique Pelletier, 
secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, miniStre de /a 
justice. 

a) Interventions des sénateurs (p. 1063) : l'adoption par le 
Sénat en première lecture de la proposition de loi de M. Foyer 
tendant à permettre aux sociétés, personnes morales, de passer 
des conventions d'indivision. Les critiques de M. Foyer 
l'Assemblée nationale sur la rédaction de la loi sur les SAFER. 
La suppression d'un certain nombre de dispositions considérées 
comme réglementaires. Les remerciements de la commission 
des lois  à son rapporteur, M. Jean Geoffroy, pour le travail 
accompli. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1063) : la transmission au 
Sénat, en deuxième lecture, de la proposition de loi de M. Foyer, 
tendant à permettre aux sociétés, personnes morales, de passer 
des conventions d'indivision. La modification rédactionnelle 
apportée par l'Assemblée nationale au texte de l'article 1" B, 
modifiant l'article 815-15 du code civil : l'exercice par un indi-
visaire de la faculté de substitution en cas d'adjudication d'une 
part indivise  à  un tiers. L'engagement du Gouvernement d'étudier 
la question des formes de la déclaration de substitution. Demande 
au Sénat d'adopter le texte tel qu'il a été transmis par l'Assemblée 
nationale. 

n.  - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1063). 

Article 1" 13 (augmentation du délai d'option laisse  à  chaque 
indivisaire pour se substituer éventuellement  à  l'acquéreur : 
article 815-15 du code civil). - Adopté (p. 1063). 

Adoption [30 mai 1978] (p. 1063). 

INDOCHINE 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 

1NDRE-ET-LOIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. - III. - Secrétariat général de la défense 
nationale. 

INDUSTRIALISATION 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 44, 87. 

INDUSTRIE 

Voir EMPLOI, 2. 

LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2359. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 40, 44, 58, 102, 129, 138. 

(Industries a de pointe ».) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après. l'art. 31 ; 
(deuxième partie), Commerce extérieur, Services du 
Premier ministre. - VI. - Recherche, Industrie, Agri. 
culture, Aménagement du territoire, Economie n  

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

PLAN, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n' 2302. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, le 44, 56; 87. 

INDUSTRIE CHIMIQUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 
QUESTION ORALE, n° 2198. 

MATIERES 	 INF  

INDUSTRIE MECANIQUE 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2205. 2321. 

INDUSTRIE PORTUAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. - • V. - 
Routes, ports et voies navigables. 

INDUSTRIE SIDERURGIQUE 

Voir  SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) . 

INDUSTRIE SUCRIERE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie). Agriculture, Dépata 
tements d'outre-mer. 

IN!:IRMIERS ET INFIRMIERES 

1. 	Proposition de loi tendant h la modification des arti- 
cles L. 473 A L. 477 du code de la santé publique relatifs  à  la 
profession d'infirmier Ou d'infirmière, présentée , par M. Tissan-
dier, député [13 avril 1977] (n' 2795), - Renvoi à la commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales.' - Rapport de 
M. Joanne [17 novembre 1977] (n" 3221). - Discussion [7 déeem-
bre 1577],. Adoption 17 décembre 1977] (n" 792). 

NOUVEL INTITULÉ : <4 Proposition de loi tendant A la modifi 
cation -des articles L. 473, L. 475 et L. 476 du code de la santé 
publique relatifs h la profession d'infirmier et d'infirmière ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIERE LECTURE) [7 décembre 1977] 
(no 130). - Renvoi  à  la commission des affaires sociales. - 
Rapport de M. Henri Goetschy •{3 avril 1978] (n° 287). - Dis-
cussion [27 avril 1978] (p. 628, 633). Adoption modifiée [27 avril 
1978] (n" 123). 

NOUVEL INTITULÉ COMPLÉTÉ PAR :4( et de l'article  L.  372 du code, 
relatif à l'exercice illégal de la profe6sion de médecin 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME  LECTURE) 
[28 avril 1978] (n° 148). - Renvoi  à  la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. - Rapport de M. Henri Bayard 
[11 mai 1978] (n" 232). - Discussion [25 mai 1978]. -  Adoption 
[25 mai 1978]. • 

PROMULGATION : loi n" 78-615 du 31 mai 1978 (JO Lois et décrets 
du 1er juin 1978). 

Analyse de la proposition de loi : cette proposition de loi vise 
à actualiser' certaines .dispositions du code de la santé publique 
et notamment celles relatives à le définition de la profession 
d'infirmière. 

DiSCUSSigh (première lecture) [27 eril 1978] (p: 628, 633). 
I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 628, 632). - MM. Henri,Goe,tschy, 

rapporteur de la commjssion, des affaires sociales ; Robert 
Sehivint, Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille; 
MM.' Franeis - Palmero, Léon Ee-ckhoutte. - 

a) Intervention des sénateurs : l'inadaptation de la définition 
actuelle (p. 628, 629). Les infirmières religieuses bénévoles 
(p. 62). La possibilité pour les infirmiers et infirmières de 

• constituer des sociétés civiles professionnelles (p. 629). Les 
qualités humaines nécessaires a l'exercice de cette profession 
(p. 623). Le groupe de travail de l'assemblée nationale française 
des infirmières de Strasbourg (p. 629). Le programme d'action  
prioritaire n' 19 du VIP .Plan (p. 529). Les taches effectuées 
pendant les jours fériés (p. 631). L'indemnité de sujétion 
dans la régi bn parisienne et en province (p. 631). La grève au 
CHU de Toulouse (p. 631). 

b) Intervention 'du Gouvernement (p. 630) :  l  nouvelle :défi-
nition s'inspire très largement des travaux de la -  c,mmission 
des infirmières constituée au sein du conseil supérieur des 
professions paramédicales. La diversification et .l'élargissement 
des activités ; 'l'accroissement de la technique et des responsa-
bilités assumées par les infirmières. ,L'importance des actions 
de prévention. Le rôle des infirmières -  dans l'encadrement et 
la 'formation des  personnels  soignants. L'adaptation des condi-
tions de formation et l'exercice' de la profession ; la réforme 
des études intervenue en 1972. 

. Réponse d M. Henri Goetschy :  l'enseignement • dispensé .aux 
élèves infirmières' fait une large place A la relation humaine. 

L'amélioration des conditions d'exercice de la profession ; 
l'instauration du temps partiel ; la création des grades d'infir-
mière générale et d'infirmière générale adjointe. 
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Réponse d M. Robert -  Schwint. : la grave crise d'effectifs ;- 
l'augmentation du nombre -  des places dans les écoles d'infir-
mières. Il serait prématuré de limiter le recrutement des élèves. 
(p. 631) : J'exercice de la profession  à titre 'libéral. L'amende-
ment gauvernemental relatif à la définition de l'exercice illégal 
de la médecine. La position du Conseil d'Etat sur les arrêtés 
réservant aux -médecins ou à des professions qualifiées qui col-
laborent avec enx, l'exécution de certains actes concourant au 
traitement ou au diagnostic. 

- Réponse  à AL Francis Palmerai (p.• 631) 	les jours fériés. 
La nécessaire décentralisation. Pe tels problèmes • doivent être 

.réglés dans le cadre de 
Réponse  à M. .Léon Fecknutte : l'attribution au personnel 

d'une indemnité de snjétion basée sur treize heures. dans la 
région d'Ilede-France, sur quatre heures en province. L'exis-
tenee de droits acquis,  à l'assistanc e  publique de Paris. (p. 632) ;' 
le personnel de province .travaille comme le personnel parisien. 
La surcharge que représenterait, pour la sécurité sociale, l'exten-
sion du bénéficerdes treize heures supplémentaires  à  l'ensemble 
du personnel hospitalier. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 632, 633). — Mme Rolande 
Perlican, M.  Henri Goetselly, rapporteur ; 1Vime Simone Veil, 
ministre de la santé et de la famille. 

Article 1 (art. L. 473 du code de la santé publique : défi-
nition de la :profession) (p. 632). — Les décrets -d'application. — 
Les actes paramédicaux praticables sans prescription. Les 
responsabilités des médecins. — Adopte (p. 632). 

Article 2 (art. L. 475 du code de la santé publique : modi-
fication rédactionnelle). 	Adopté (p. 632). 

Article,. 3 (preniier alinéa de l'article L. 476 du code de la . 
santé publique « commission des 'infirmiers et infirmières » ; 

conseil supérieur des professions paramédicales »), 	Adopté 
(p. 632). 

Article 4 (réserve. — p. 632). 

Après l'article 3 (p. 632). — Adoption de l'amendement n° 1 
(art. additionnel) de Mme Simone Veil, ministre de la santé 
et de la famille : fixation par décret en Conseil cl'Etat de la 
liste des actes pouvant être exercés sans la présence d'un 
médecin et de leurs conditions d'exécution. 

— un article additionnel est inséré dans la proposition de 
loi (p. 633). 

Articie 4 (précédemment réservé) (Décrets d'application). 
Adopté (p. 633). 

NOUVEL INTITULÉ. — Adoption de l'amendement n° 2 de 
Mme Shnone Veil, ministre de la santé et de la famille ; «  Pro- 
position de loi tendant h la modification des articles L. 473, 
L. 475 et L. 476 du code de la santé publique relatifs h la 
profession d'infirmier ou d'infirmière et de l'article, L. 372 de 
ce code, relatif  à  'exercice illégal de la profession de médecin » 
(p. 633). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 633). 
Vair  ETAT-CIVIL,  1. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 
QUESTION ORALE, n' 2245. 
QUESTION ORALE AVEC D'ÉBAT, n° 49. 

114FLA7l07.1 

Voir DÉCLARATIONS DU .GOUVERNEMENT, 2. 
`. EMPLOI, 1, DG. 

EPARGNE, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2, DG; (deuxième partie), Economie et 

budget. — I. — Section commune. — IV. — Budget. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, -  n° 87. 
RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 

INFORMATION 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-télé-

vision française ; Culture et  communication ; Infor-
mation. 

QUESTIONS ORALES, n"° 2235, 2342. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 26, 51, 58.  

INFORMATIQUE 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (première partie), art. 13 ; (deuxième 
partie), Services du Premier ministre. — VI. — 
Recherche ; Industrie ; Aménagement du territoire ; 
Postes et télécommunications ; Défense ; Justice ; Ser-
vices du Premier ministre. — L — Services généraux ; 
Information ; Anciens combattants. 

LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

INGENIERIE (société d') 

Voir QUESTION ORALE, n° 2343. 

INNOVATION (Polue d') 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

INONDAT/ONS 

Vor CALAMITÉS AGRICOLES. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 79. 

INSCRITS MARITIMES 

Voir EMPLOI, 1, après l'art. 4. 

INSECTICIDES 

VOir PHARMACIE, 1, DG, art. 1, art. 6. 

INSEMINIATEURS (Agricuiture) 

Voir QUESTION ORALE, n' 2150. 

INSEMINATION ARTIFICIELLE 

1. — Propc.sition de loi tendant  à faire de l'insémination arti-
ficielle un moyen de procrion, présentée par MM. Henri 
Caillavet et Jean Mézard, sénateurs [26 octobre 1978] (n° 47, 
1978-1979). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

Voir FAMILLE, 1, DG, art. 6, après l'art. 7. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

INSOLVABILITE 

Voir CRÉANCES, 1. 

INSPECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L'EDUCATION 
NATEONALL: (EN)  

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

INSPECTION DE LA NAVIGATION 

VOir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

INSPECTION DE LA SALUBRITE 

Voir PISCINES, 1. 

INSPECTION DU TRAVAIL 

Voir LOI DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Travail et parti- 
cipation. 

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTIONS 1, art. • 50. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU) , 1, art. le' (art. L. 515-3 du code 

du travail). 

INSTITUT D'AMENAGEMENT ET D'URBANISME DE LA 
REGION PARISIENNE (IAURP) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 
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INSTITUT DE RECHERCHE DE LA SIDERURGIE (IRSID) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche ; Industrie. 

INSTITUT DE RECHERCHE DES TRANSPORTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — I. — 
Section commune. — IL — Transports terrestres. 

INSTITUT DES HAUTES ETUDES DE LA DEFENSE 
NATIONALE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre.  •— Ill. — Secrétariat général de la défense 
nationale. 

INSTITUTEURS 

Voir ENSEIGNANTS. 
QUESTIONS ORALES, n°' 2180, 2197, 2354. 

INSTITUT FRANÇAIS DE STOCKHOLM 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 25. 

INSTITUT FRANÇAIS DU PETROLE (IFP) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

INSTITUT NATIONAL DE LA CONSOMMATION (INC) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economic. 

INSTITUT NATIONAL DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Voir BREVETS D'INVENTION, 1. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, art. 13, après l'art. 13. 

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE AGRONOMIQUE 
(INRA) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — VI. -- Recherche ; Agriculture. 

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE PEDAGOGIQUE 
(INRP) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

INSTITUT NATIONAL DE LA SANTE ET DE LA RECHERCHE 
MEDICALE (INSERM) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — W. — Recherche ; Santé et famille. 

PHARMACIE, 2, DG. 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DES ETUDES 
ECONOPAIQUES (INSEE) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie ; Services 
du Premier ministre. — HI. — Secrétariat général de 
la défense nationale. 

QUESTION ORALE, n° 2216. 

INSTITUT NATIONAL DE L'AUDIOVISUEL (INA) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture ; Radio-
diffusion-télévision française ; ,Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux ; Information 

INSTITUT NATIONAL DES SPORTS ET DE L'EDUCATION 
PHYSIQUE (INSEP) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

INSTITUT PASTEUR 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche ; Santé et famille. 

INSTITUT SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DES PECHES 
MARITIMES (ISTPM) 

VGir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
IV. — Marine marchande. 

QUESTION ORALE, n° 2153. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

INSTITUTS - REGIONAUX D'ADMINISTRATION • 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — I. — Services généraux. 

INSTRUCTION (Justice). 

Voir FEMMES, 1, DG. 

(Instruction [Secret de V].) 
Voir PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

INSTRUCTION CIVIQUE 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTION ORALE, n" 2101. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 67, 87. 

INSTRUCTION MILITAIRE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. _ 

1NTERESSEMENT DES TRAVAILLEURS 

Voir PARTICIPATION. 
QUESTION ORALE, n° 2191. 
SIDÉRURGIE  (INDUSTRIE), 1, D 

INTERIEUR (Ministère de 1'). 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE 

Voir CONTRACEPTION. 
Loi DE'  FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

INVALIDES 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 4. 

(Invades [Hôtel des].) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combattants ; 

Services du Premier ministre. — III. — Secrétariat 
général de la défense nationale. 

INVENTEURS SALARIES 

Voir BREVETS D'INVENTION,  L CMP. 

I NVEST ISS EMENTS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 
EPARGNE, 1, DG, art. 28. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

PLAN, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2260. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 29, 55, 120. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 20, 26. 

(Investissements h l'étranger.) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 13, 27. 
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(Investissements étrangers). 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 40. 

-(Investissements publics). 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri° 56. 

IRAK 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  fl  

IRAN 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires a'angères. 

ITALIE 

VOIT QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT,  fl0  53, 87. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

JAMAIQUE (ACCORDS DE LA] 

Voir RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 

JAPON 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Commerce 
extérieUr ; Territoires d'outre-mer. 

QUESTION ORALE. Te 2211. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11 ° ' 53, 87. 

JARDINS OUVRIERS ET FAMILIAUX 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agrictilture. 

JAURES [CITATION] 

Voir  DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 

JEUNES 

Voir APPRENTISSAGE,  1,  DG. 
DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 
DÉTENTION,  1,  DG. 
EMPLOI,  1, DG, CMP. 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1 , DG, 

art. 6. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-

mier ministre. — V. — Commissariat général du Plan, 
Universités, Prestations sociales agricoles: 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1 , DG, CMP. 
Q UESTIONS ORALES, n"" 2137, 2142, 2204. " 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, re °  15, 58, 87, 130. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1 , DG. 

JEUNESSE ET SPORTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. -- I. — Jeunesse et sports. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 32. 

JEUX ET PARIS 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 31 bis. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 
QUESTION  ORALE,  fl °  2299. 

JOURNALISTES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense, Justice, 
Services du Premier ministre. — I. — Services géné-
raux, Information. 

QUESTION ORALE, Ie 2285. 
RADIODIFFUSION TÉLÉVISION, 1 après l'article unique. 

JOURNAUX OFFICIELS 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 28 ; (deuxième 
partie), Journaux officiels. 

JOURNAUX TELEVISES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n. 26. 

JOURS FERIES 

Voir INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 11. 
QUESTION ORALE, Ie 2157. 

JUDICIARISATION » 

Voir DÉTENTION,  1,  DG. 

JUGE DE L'APPLICATION DES PEINES 

Voir DÉTENTION,  1, DG, art. 1", art. 2, art. 4, art. 7. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

JUMELAGES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

JURA 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 44. 

JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 

Voir ASTREINTES,  1. 

JURIDICTIONS DISCIPLINAIRES 

Voir PHARMACIE, 2, art. 4. 

JURISPRUDENCE 

Voir COUR DE CASSATION, 2, DG. 

JURY D'ASSISES 

Voir FEMMES, 1, DG, après l'art. 5. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

JUSTICE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

(Justice [organisation de la].) 
Voir COUR DE CASSATION, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES, n" 2192, 2220, 2258. 

JUSTICE DE PAIX 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

JEUX OLYMPIQUES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 	19, 135. 

JUSTICE FISCALE 

s  Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Economie et bud-
get. — II. — Section commune. — IV. — Budget. 
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LIBAN 

LIC 

LABORATOIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — VI. — Recherche. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  40. 

LAINE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 20. 

LAIT ET PRODUITS LAITIERS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE, n° 2289. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

LANGUEDOC410USSILLON 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  fl °  1 1. 

(Languedoc [pêche].) 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11c' I, 42. 

LANGUES ETRANGERES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

LANGUES REGIONALES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2230. 

LAOS 
Voir  CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, CMP. 

LAVANDE 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 
art. 20. 

LE CREUSOT (Musée). 

Voir MUSÉES, 1. 

LEGION D'HONNEUR 

Voir Loa DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Légion d'honneur. 
QUESTION ORALE, n° 2161. 

LEGITIME DEFENSE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur, Justice. 

LENTILLES DE CONTACT 

Voir PHARMACIE, I, DG, art. 1" , art. 2, art. 6. 

LETTRES DE CHANGE 

Voir LOGEMENT, 1, après l'art. 25. 

LIAISON FLUVIALE MER DU NORD—MEDITERRANEE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — V. — Commissariat général du Plan. 

LIAISONS FLUVIALES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
V. — Routes, Ports et voies navigables. 

LIAISONS MARITIMES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53.  

Voir MOYEN-ORIENT. 
QUESTIONS ORALES, le" 2213, 2307, 2328. 

LIBERALISATION DES PRIX (Politique de). 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, DG. 

EAU, 2, DG. 
Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Economie. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n"" 15, 55, 58. 

LIBERALISME ECONOMIOUE 

Voir RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 

LIBERATION CONDITIONNELLE 

Voir  DÉTENTION, 1, DG, art. 6. 

LIBERTES INDIVIDUELLES 

1. — Proposition de loi relative au droit de vivre sa mort, 
présentée par M. Henri Caillavet, sénateur [6 avril 1978, erratum 
11 avril 1978] (n' 301). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. — Pour avis  à  la com-
mission des affaires sociales [27 avril 1978]. 

LIBMTES PUBLICUES 

1. — Proposition de loi tendant  à assurer l'accès du public 
aux  documents administratifs et l'information des consomma-
teurs, 'présentée par M. Fernand Châtelain, sénateur; et plusieurs 
de ses collègues [rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 21 décembre 1977. 	3 avril 1978] (n° 272). — 
Renvoi  à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné-
rale. 

2. — Proposition de loi tendant  à assurer l'accès du public 
aux dccuments administratifs et l'information des consomma-
teurs, présentée  à nouveau par M. Fernand Châtelain, sénateur, 
et plusieurs de ses collègues [13 octobre 1978] (n° 23, 1978- 
1979). -- Renvoi a la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 26. 
ENVIRONNEMENT, 2, DG, avant l'art. 1er. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 
QUESTION ORALE, n"' 2236, 2285, 2310, 2342. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, no' 129, 25, 91. 

(Liberté d'expression.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-télé-
vision française. 

(Liberté syndicale.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre 
mier ministre. — I. — Services généraux. 

LIBRE -EC  HANGE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce extérieur. 

LIBYE 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 8 

LICENCIEMENTS 

Voir CONTRAT DE TRAVAIL, 1, DG. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
EMPLOI, 1, DG. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 

IV. — Marine marchande ; Travail et participation. 
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QUESTIONS ORALES, ri" 2198, 2260, 2333, 2335, 2343, 2346, 
2347, 2352, 2358. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 	15, 53, 58; 96, 97. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, DG. 

LIGNES AERIENNES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
III. — Aviation civile et météorologie. 

(Lignes aériennes transpolaires.) 

Voir  QUESTION ORALE, 11 °  2194. 

LIGNES ELECTRIQUE5 

Voir IMPÔTS LOCAUX, I, avant l'art. 4. 
POTEAUX TÉLÉGRAPHIQUES. 

LIGNES FERROVIAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I. — Section commune. — II. — Transports terrestres. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, re 44. 
• 

LIMOUSIN 

(Limousin [Elevage].) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

(Limousin [Routes].) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
V. — Routes, ports et voies navigables. 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 

Voir  FAILLITE, REGLEMENT JUDICIAIRE ET LIQUIDATION DE BIENS. 

LITTORAL 

(Littoral atlantique.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56.. 

(Protection du littoral.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

POLLUTION (MER) . 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n"' 1, 94. 

LIVRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités ; 
Culture ; Services du Premier ministre. L- — Ser-
vices généraux ; Information. 

LIVRE (Industrie du) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  11°  87. 
SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIERES DE PRODUCTION, 1. 

LIVRE BLANC DE L'ASSOCIATION DES MAIRES DES GRANDES 
VILLES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  29. 

LIVRES SCOLAIRES 

Voir MANUELS SCOLAIRES. 

LOCATION COOPERATIVE 

Voir HABITATIONS A LOYER MODÉRÉ HLM, I. 

LOCATION.VENTE 

Voir LOGEMENT, 1, DG, après l'art. 21, art. 2, art. 14, art. 23. 

LOGEMENT 

1. — Projet de loi relatif  à  l'information et h la protection 
des emprunteurs dans le domaine immobilier, présente au nom 
de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. -Robert Boulin, 
ministre délégué à l'économie et aux finances [rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 
3 avril 1978] (no 275). - 
— Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Pour avis A la commission des affaires économiques 
et du Plan. — Rapport de M. Paul Pillet [25 mai 1978] (n° 376). 
— Avis de M. Robert Laucournet [1" juin 1978] (n° 393). — 
Discussion [13 juin 1978] (p. 1294, 1325). — Adoption modifiée 
[13 juin 1978] (n 0  147). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIERE LECTURE) 
[15 juin 1978] (n° 386). — Renvoi A la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation générale et de l'administra-
tion générale de la République. — Renvoi A la commission de la 
production et des échanges [20 juin 1978]. 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi, qui est directement 
inspiré de la loi n° 78-22 du 10 janvier 1978 relative A la protec-
tion et à l'information des consommateurs dans le domaine de 
certaines opérations de crédit, contient trois dispositions princi-
pales. En premier lieu, il oblige  à  une information préalable de 
l'emprunteur. Toute publicité relative A un crédit immobilier 
devra préciser l'identité du prêteur, la nature, l'objet, la durée, 
le coût total et le taux du prêt. L'institution d'une offre préa-
lable permettra d'informer l'emprunteur et ses cautions éven-
tuelles des conditions exactes du prêt et de leur accorder un 
délai de réflexion au moins égal A dix jours. En second lieu, le 
projet de loi, comme d'ailleurs la loi précitée du 10 janvier 1978 
relative à la protection des emprunteurs dans le domaine de 
certaines opérations de crédit, réglemente, en les limitant, les 
clauses pénales en cas de défaillance de l'emprunteur ou de 
remboursement par anticipation. En troisième lieu, le projet 
de loi rend obligatoire les conditions suspensives relatives A la 
conclusion des prêts qui assurent le financement de l'opération. 
Ainsi, l'acquéreur qui n'obtiendrait pas les prêts par lesquels 
il compte financer son achat pourra résilier le contrat de vente 
sans avoir à payer de dédits. Aucune indemnité ne peut lui être 
demandée s'il n'obtient pas un crédit couvrant la totalité du 
prix non  paye  au comptant dans le délai d'un mois. 

Discussion (première lecture) [13 juin 1978] (p. 1294, 1325). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1294, 1297). — MM. Pau/ Pillet, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale ; Robert Laucournet, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques et du Plan ; Charles Leder-
man, René Monory, ministre de l'économie. 

a) Interventions des sénateurs : la charge des prêts immobiliers 
pour les Français (p. 1294, 1296). L'accession à la propriété 
(p. 1294). Les crédits HLM (p_ 1294, 1296). Les prêts du Crédit 
foncier de France (p. 1294, 1296). La loi de 1977 sur l'assurance 
dommages (p. 1294). Les garanties de l'emprunteur, (p. 1294, 
1295, 1296). Les clauses indemnitaires abusives (p. 1294). Les 
délais des prêts (p. 1295). Le crédit  à  la consommation et le 
crédit immobilier (p. 1295). La protection des consommateurs 
et l'opération « boite postale 5000 » (p. 1295). Les litiges de 
copropriété (p. 1295). La réglementation de la publicité (p. 1295). 
Les remboursements par anticipation (p. 1295). L'extension de 
ce texte au domaine de la location-vente (p. 1295). Le nombre 
des logements inconfortables (p. 1296). Les superprofits des 
sociétés commerciales (p. 1296). L'aide personnalisée au logement 
(p. 1296). Le problème de l'indexation des prêts (p. 1296). La  pro-
tection des emprunteurs connaissant de graves difficultés écono-
miques (p. 1296). 

h) Intervention du Gouvernement (p. 1296) : la loi du 10 jan-
vier 1978 concernant l'information et la protection des emprun-
teurs dans le domaine des opérations de crédit sur les biens 
de consommation. (p. 1297) : les dispositions législatives et 
réglementaires qui ont déjà été prises. dans le domaine immo-
bilier. Les principales dispositions du - texte en discussion. La 
politique gouvernementale tendant A faciliter l'accession à la 
propriété dans le cadre d'une plus grande sincérité et d'une 
meilleure qualité de l'information et de la publicité. Une concur-
rence accrue sera possible entre les établissements financiers 
et bancaires. L'acquéreur n'est pas à armes égales avec les 
prêteurs ou avec les vendeurs lorsque ce sont des professionnels. 
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Réponse  à M. Charles Lederman : la situation du logement ne 
s'est pas aggravée ces dernières années. 

H. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1297, 1325). - MM. Paul 
Pillet, rapporteur de la commission des lois ; René Monory, 
ministre de l'économie ' • Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires économiques et du Plan ; 
Charles Lederman, Bernard Parmantier, Bernard Legrand, Louis 
Virapoullé, Daniel Mil:taud,. 

Avant l'article 1" (p. 1297). - Amendeinent n° 1 (art. addi-
tionnel) de M. Paul Milet, rapporteur : définition du prêteur 
)et de l'emprunteur ; réserve ; sous-amendement n" 34 de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis, A l'amendement 
no 1 de M. Paul Pillet, rapporteur : rédactionnel ; réservé 
(p. 1298). - Adoption de l'amendement n" 2 de M. Paul Pillet, 
rapporteur : de forme. 

Intitulé avant l'article premier 	Chapitre premier » (p. 1298) ; 
- l'intitulé  c  Chapitre premier est inséré avant l'article 1- 

 (9. 1298). • 

Article 1" (prêts auxquels s'appliquent les dispositions de la 
présente loi) (p. 1298). - Adoption de l'amendement n" 3 de 
M. Paul Pillet, rapporteur : rédactionnel ; application des nou-
velles dispositions aux prêts consentis en vue de financer l'achat 
de terrains destinés à la construction ; adoption du sous-amen- 
dement n" 35 de M. Robert Laucournet, rapporteur  pour  avis : de 
forme (p. 1299) ; • 

- l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 1299). 

Articles 2  à 21 (p. 1299). - Réservés. 

Intitulé après l'article 21 (p. 1299). - Adoption de l'amende-
ment n° 72 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : 
de forme : «  Chapitre II bis ». - Les locations-ventes et la 
création d'un chapitre spécial sur la location-vente ; 

- Chapitre II bis » est inséré dans le projet de 
loi (p. 1300). 

Après l'article 21 (p. 1300). - Adoption de l'amendement 
n"13 (art. additionnel) de M. Robert Laucournet, rapporteur 
pour avis : application des nouvelles dispositions aux contrats 
de location-vente ou de location assortie d'une promesse de 
vente relatifs  à des immeubles ; l'amendement n° 1 (art. 
additionnel) de M. Paul Milet, rapporteur (précédemment réservé, 
p. 1297) est retiré ; le sous-amendement n" 34 de M. Robert Lau-
cournet, rapporteur pour avis, A l'amendement "n" 1 de M. Paul 
Fillet,  rapporteur, devient sans objet (p. 1300) ; 

- un article additionnel 21 bis est inséré dans le projet de 
loi (p. 1300). 

Article 2 (précédemment réservé. - Application des disposi-
tions de la présente loi au financement de l'achat de terrains 
et aux contrats de location-vente) (p. 1300). - Adoption de 
l'amendement n° 71 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis : suppression de cet article ; 

- l'article 2 est supprimé (p. 1300). 

Article 3 (précédemment réservé. --- Opérations exclues du 
champ d'application de la loi) (p. 1300). - Adoption de l'amen-
dement n" 5 de M. Paul Pillet, rapporteur : rédactionnel : exclu-
sion du champ d'application des nouvelles dispositions des opéra-
tions de crédit différées qui ne sOnt pas associées A un crédit 
d'anticipation ; rejet de l'amendement n° 66 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues : suppression des disposi-
tions de l'article prévoyant que ne seront pas soumis aux nou-
velles dispositions les prêts « _aidés par l'Etat destinés A l'acces-
sion A la propriété » prévus par la loi du 3 janvier 1977 portant 
réforme de l'aide au logement ; 

- l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 1301). 

Article 4 (précédemment réservé. - Définition des termes : 
prêteur, emprunteur, acquéreur) (p. 1301). - Adoption de 
l'amendement n° 6 de M.  •  Paul Pillet,. rapporteur coordination ; 
suppression de cet article ; 

- l'article 4 est supprimé (p. 1301). 

Article 5 (publicité relative-aux prêts immobiliers) (p. 1301). 
- Adoption de l'amendement n° 36 de M. Robert Laucournet, 
rapporteur pour avis : obligation, si la publicité comporte un Ou 
plusieurs éléments chiffrés, de mentionner la durée, le montant, 
le  coût total et le taux du prêt adoption du sous-amendement 
no 98 de M. Paul Milet, rapporteur,  à  l'amendement le 36 de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis ; 

- l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 1302). 

• Article 6 (l'offre préalable) (p. 1302). - Adoption .  de l'amen. 
dement n" 8 de M. Paul Pillet,  rapporteur  : contenu de l'offre 
que le prêteur doit soumettre A l'emprunteur avant la conclusion 
de tout contrat de prêt ; suppression de l'envoi d'offres' « préa-
lables » sauf aux cautions, personnes physiques ; adoption du 
sous-amendement n" 37 de M. Robert Laucournet, rapporteur 
pour avis : de coordination ; adoption du sous-amendement n" 38 
de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis gratuité pour 
l'emprunteur de l'offre faite par le prêteur ; adoption du sous-
amendement n" 90 de M. René Monory, ministre de d'économie : 
rédactionnel ; adoption du sous-amendement n° 39 de M. Robert 
Laucournet, rapporteur pour avis : calcul du taux d'intérêt 
applicable au crédit  «  selon la méthode équivalente » ; adoption 
du sous-amendement n" 108 de M. René Monory, ministre de 
l'économie, au sous-amendement n" 39 de M. Robert Laucournet, 
rapportenr pour avis : calcul du taux d'intérêt selon la méthode 
« actuarielle » (p. 1304) ; adoption du sous-amendement re 91 de 
M. René.  MOnory, ministre de l'économie : mention, dans l'offre; 
des stipulations, assurances et sûretés réelles ou personnelles 
exigées, qui conditionnent la Conclusion du prêt ; adoption du 
sous-amendement n' 40 de M. 'Robert Laucournet, rapporteur 
pour avis : évaluation du coût des sûretés personnelles exigées 
qui conditionnent la conclusion du prêt ; adoption du sous-amen-
dement n' 41 - . de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : 
mention  dans l'offre des délais de validité de celle-ci et de son 
acceptation ; 

- l'article 6, ainsi modifié, est adopté_ (p. 1304). 

Article 7 (procédure d'acceptation de l'offre préalable) (p. 1305). ,  
- Adoption de l'amendement n" 9 de M. Paul Pillet, rappor-
teur : rédactionnel ; 

- l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 1305). 

Article 8 (interdiction de versements anticipés) (p. 1305). - 
Adoption .de l'amendement n" 10 de M. Paul Pillet, rapporteur : 
interdiction, jusqu'à l'acceptation de l'offre Par l'emprunteur, de 
tout versement 'au titre de l'opération en cause  
- l'article 8, ainSi modifié, est adopte (p. 1305). 

-Article 9 (délai de validité de l'offre préalable et prorogation) 
(p. '1305). - Retrait de l'amendement n" 11 de M. Paul Pillet, 
rapporteur : acceptation de l'offre, toujours 'sous condition 
suspensive, de la conclusion du _contrat en vue duquel le crédit 
a été demande (p. 1306) ; adoption de l'amendement n° 92 de 
M. René.  Monory, ministre de l'économie : acceptation de l'offre, 
toujours, sous condition suspensive ; possibilité  pour  les parties 
de convenir d'un délai plus long que celui de droit commun ; 
amendement n" .42 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis : maintien des conditions du prêt dans les termes de l'offre 
préalable q. pour une durée minimale de quatre -  mois à compter 
de son acceptation » ; devenu sans objet ; amendement n° 43 
de M. Robert Laueournet, rapporteur pour avis : prorogation de 
l'offre préalable  «  pour une durée minimale de deux mois 70 si 
le contrat de prêt n'est pas encore établi  ; devenu sans objet ; 
amendement n" 44 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis notification par. le*,rprêteur A l'emprunteur, de l'expiration 
des délais des taux d'intérêt qui deviendront applicables ; devenu 
sans objet ; 
• - l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 1308).- 

_ Article 10 (prorogation de l'offre -préalable 'à un taux d'inté- 
rêt supérieur et remboursement des sommes versées) (p. 1308). 
- Adoption de l'amendement n' 12 de M. Paul Pillet, rappor-
tend- suppression de cet article pour coordination ; 
- l'article 10 est supprimé (p. 1308). 

Article 11 (indéenevdanee des contrats de prêt) (p. 1308). - 
Adoption de l'amendement n" 13 de M. Paul  Fillet,  rapporteur : 
rédactionnel ; 

- 11, ainsi modifie, est adopté (p. 1308). 

Apr6s l'article 11 (p. 1308). - Adoption de l'amendement 
n" 47 (art. additionnel) de M. Robert Laucournet, rapporteur 
pour avis : remboursement par l'emprunteur de la totalité des 
sommes effectivement versées par le prêteur lorsque le contrat 
•de prêt n'est pas conclu dans - les délais ou est résolu ; mention 
dans l'offre préalable des frais d'études qui peuvent être retenus 
et dont le montant maximal est fixé par décret ;  sous-amende  
ment n" 93 de M. René Monory, ministre de l'économie : rédac-
tionnel : suppression des disposition's de l'amendement pré-
voyant la mention des frais d'études dans l'offre préalable -; 
modifie le texte de l'amendement n" 47 ; est adopté avec ce 
dernier ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1309). 
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Article 12 (rembOursement par - anticipation) (p.. 1309). — 
Adoption de l'aMendement n° 14 de  M.  Paul  Pillet, rapporteur : 
rédactionnel ; adoption de l'amendement n° 48 de M. Robert 
Laucournet, rapporteur  pour avis : impossibilité dans le contrat 
de prêt d'interdire les remboursements -  -égaux ou inférieurs h 
10 p. 100 du montant initial du prêt, sauf s'il s'agit de son solde ; 

— l'article 12, ainsi modifié, est adapté (p. 1310). 

Article 13 (défaillance de l'emprunteur) (p. 1310). — Adop-
tion de l'amendement n° 15 de M.- Paul Pillet, rapporteur: 
rédactionnel ; . 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 1310). 

Après rarticle 13 .(p. 1310). — Retrait de l'amendement. n° 16 
(art. additionnel) de . M. Paul Pillet, rapporteur : fixation par 
décret du montant des intérêts majores dus lorsque le prêteur 
accorde des délais de paiement  à  l'emprunteur ; retrait de 
l'amendement n" 94 (art. additionnel) de M. René Monory, 
ministre de -l'économie : possibilité pour le prêteur de demander 
une indemnité, selon un barème déterminé par décret, lorsqu'il 
n'exige pas le remboursement immédiat du capital restant dû 
ou lorsqu'il accepte des reports d'échéances  à  venir ; adoption 
de l'amendement n° 49 (art. additionnel) de M. Robert Lau-
cournet, rapporteur  pour n avis : fixation,  à  deux points de plus 
que le taux d'intérêt du Prêt, - du Montant des intérêts de 
retard dus lorsque le préteur accorde des délais de paiement ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1310). 

Adoption de l'amendement n° 70 , (art. additionnel) de 
M. Bernard Parmantier et plusieurs de ses -collègues : possibilité, 
par ordonnance du jtige des référés, de suspendre l'exécution 
des obligations du débiteur, notamment en cas de licenciement 
(p. 1311) ; retrait de l'amendement n° 68 (art. additionnel) 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses nollegues : non-applie 
cation des dispositions concernant la défaillance de l'emprunteur 
lorsque celui-ci ou son conjoint perd son einploi pour un motif 
autre qu'une faute lourde ; possibilité de susnendre l'exécution 
du contrat ;, retrait de l'amendement n° 65 (art. additionnel) 
de M. Bernard Legrand : non-application des dispositions concer-
nant la défaillance de l'emprunteur au cas où celle-ci est due 
au chômage pour suppression d'emploi, Peinprunteur ayant obli-
gatoirement contracte une assurance dans ce domaine ; report 
des échéances si 'une assurance chômage n'a pu être contractée ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1313). 

rtide 14 (défaillance - dans un contrat de location-vente ou 
de location assortie d'une promesse de vente) (p. 1313). — 
Adoption de l'amendement n° 50 de M. Robert Laucournet, 
rapporteur potir avis : suppression de cet article pour coordi- 
nation ; 

— l'article .14 est supprimé (p. 1313). 

Article 15 (frais remboursables) (p. 1313). — Adoption . de 
l'amendement n° 51 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis : coordination ; adoption de l'amendement n° 17 de M. Paul 
Pillet, rapporteur : possibilité pour lé- prêteur de réclamer 
l'emprunteur, en cas de défaillanee de celui-ci, le remboursement, 
sur justification, des frais occasionnes par la défaillance ; exclu-
sion de tout remboursement forfaitaire. de frais de recouvre-
ment ; adoption du  sous-amendement no 52 de  M.  Robert Lau-
cournet, rapporteur  pour avis,  à  l'amendement n° 17 de M. Paul 
Pillet, rapporteur : possibilité pour le prêteur - de réclamer 
l'emprunteur le remboursement des frais « taxables » ; 

— l'article 15, ainsi modifie, est adopte (p. 1314). 

Intitulé avant l'article 16 (pa 1314). — Adoption de l'amende-
ment n° 18 de M. Paul Pillet, rapporteur : insérer, pour coor-
dination, la mention - « Chapitre II » ; 

— « Chapitre II » est inséré avant l'article 16 
(p. 1314). 

Article 16 (indication du Contrat de prêt clans les contrats 
mentionnés it l'article Pr ) (p. 1314). — Adoption de l'amende-
ment n° 19 de M. Paul Pillet, rapporteur : application aux pro-
messes unilatérales de vente des dispositions prévoyant l'utili-
sation d'un écrit pour constater l'existence d'un contrat et indi-
quer les modalités de paiement du prix ; 

— l'article 16, ainsi modifié, est adopte (p. 1314). 

Article 17 (condition suspensive) (p. 1314).- — Adoption de 
l'amendement n° 20 de M. Paul Pillet, rapporteur : rédactionnel ; 
adoption du sous-amendement  no 107 de M. René Monory, minis-
tre de l'économie,  à  l'amendement n° 20 de M. Paul • Milet, 
rapporteur : rédactionnel ; adoption de l'amendement n° 85 de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis.: durée de la vali- 

dite de la condition suspensive sous laquelle est 'conclu um acte 
mentionnant que le prix est payé; directement , ou indirectement, 

l'aide d'Un ou plusieurs prêts (p. 1315) ; adoption de l'amen-
dement il'. 86 de . Robert Laucournet, rapporteur pour avis : 
suppression de nertaines dispositionS pour coordination ; adoption 
de l'amendement n° 87 de - M. Robert Laucournet, rapporteur 

 pour avia : au cas  où  la  condition suspensive n'est pas réalisée, 
remboursement immédiat et intégral de toute somme versée 
d'avance -  par l'acquéreur ou l'autre partie, sans retenue ni indein-
nité ; 

— l'article 17, ainsi modifié, est adopté (p. 1215). 

Article 18 (résiliation du contrat et remboursement par te 
vendeur des sommes déjà perçues) (p. 1315). — Adoption des 
amendements - identiques n° 22 de M. Paul Pillet, rapporteur, 
et ri.° 88 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : sup-
pression de cet article dont le contenu a été précédemment 
adopté. 

— l'article 18 est supprime (p. 1315). 

Article 19 (renonciation manuscrite de l'acquéreur iz se pré-
valoir de la précédente loi) (p. 1315). — Adoption de l'amende-. 
merit n° 23 de M. Paul Pillet, rapporteur : rédactionnel ; ad-op-
tion des amendements identiques n° 24 de M. Paul Pilla, rap-
porteur, et n° 53 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour 
avis : de coordination (p. 1316) ; rejet de l'amendement n° 106 
de M. Auguste 'Chupin, soutenu par Mn Daniel Millaud : obli-
gation de  darner à la condition suspensive une forme écrite 
dans les contrats de travaux ; retrait de l'Amendement .n° 89 
de M. Jean Francon, soutenu par M. Daniel Millaud : non appli-
cation des nouvelles dispositions aux contrats de travaux lorsque 
le menntant unitaire ,  de tes opérations est inférieur  à 20 p. 100 -  
du chiffre fixe en exécution de la loi du 10 janvier 1978 
relative  à  l'information et  à la protection des Consommateurs 
dans le domaine de certaines opérations de crédit ; 

— l'article 19, ainsi modifié, est adapté (p. 1316). 

Article 20 (résolution de l'offre préalable) (p. 1317). — Adop-
tion de l'amendement n° 25 de M. Paul  Fillet,  rapporteur : 
suppression de cet article pour coordination ; 

— l'article 20 est supprimé (p. 1317). 

Article 21 (suspension du contrat de prêt en cas de contes-
tation sur l'exécution d'un contrat d'entrePriSe) .(p. 1317). — 
Retrait de l'amendement n° 55 de. M. Robert Laucournet, rap-
porteur pour avis : suppression . de cet :article, adoption de 
l'amendement identique n° 26 de M. Paul Pillet, rapporteur ; 
l'amendement n° 69 de M. Charles  Lederman et plusieurs de 
ses collègues : possibilité pour le tribunal, jusqtrà la solution du 
litige, de suspendre l'exécution de Contrats de prêts destinés à. 
financer des otivrages pu des travaux immobiliers au moYen 
« d'un contrat de promotion, de construction , . de maîtrise 
d'oeuvre ou d'entreprise » ; devient sans objet ; 

l'article 21 est Supprimé -  (p. 1317). 

Après l'article 21 (p. 1317). — Adoption de l'amendement 
no 74 (art. additionnel) de M. Robert  Laucournet, rapporteur 
pour avis : publicité des contrats de /ocation-vente ' • mentions 
obligatoires ; adoption du sous-amendement n° de M. Paul 
Pillet, rapporteur : mention, si la publicité tomporte un on 
plusienrs éléments chiffres, de la durée du bail, -  du coût annuel 
et du coût total de l'opération ; 

— un article additionnel 21 ter est inséré dans le projet de 
loi (p. 1318, un article 21 bis ayant été inséré p. 1300). . 

Adoption de l'amendement n° 75 . (art. additionnel) de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : contenu de l'offre 
en cas de location-vente ; cas des contrats de location assortis 
d'une promesse de vente ; 

— un article additionnel 21 quater est inséré dans le projet 
de loi (p. 1318). 

Adoption de l'amendement n"/6 (art. additionnel) de 
M. Robert Lattcournet, rapporteur pour avis : procédure d'accep-, 

 tation de l'offre en cas de location -vente (p. 1318) ; 
— un article additionnel 21 quinquies est inséré dans le projet 

de loi (p. 1318). 

Adoption de l'amendement n° 77 (art. additionnel) de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis :. application de 
l'interdiction des versements anticipés aux contrats de location-
vente ; adoption du sous -amendement n° 101 de M. Paul ,Pillet, 
rapporteur n interdiction faite au preneuy, jusqu'A l'aceeptation 
de l'offre, d'effectuer tout dépôt, de souscrire on avaliser  tout 
effet de commerce, .de signer  tout chèque on autorisation de 
prélèvement au  profit du bailleur (p. 1319) ; 

— un article additionnel 21 sexies est inséré dans le projet 
de loi (p. 1319). 
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Adoption de l'amendement n° 78 (art. additionnel) de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : impossibilité pour 
le bailleur, en cas de défaillance du preneur,  à  l'occasion d'une 
location-vente, d'exiger la remise du bien, sans remboursement 
de la part des sommes versées correspondant  à la valeur en 
capital ; ' adoption du sous-amendement re 102 de M. Paul Pil-
let, rapporteur : suppression des dispositions de l'amendement 
prévoyant que cette part est fixée suivant un barème détermine 
par décret (p. 1319) ; 

-- un article additionnel 21 septies est inséré dans le projet 
de loi (p. 1319). 

Adoption de l'amendement _ n° 79 (art. additionnel) de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : application, en 
cas de location assortie - d'une promesse de vente, des disposi-
tions prévoyant que, l'acte constatant la levée de l'option, est 
conclu sous la condition suspensive d'obtention des finance-
ments ; si la condition n'est pas réalisée, restitution par le 
bailleur de toute somme versée par le preneur à l'exception 
des loyers et des frais de remise en état du bien (p. 1320) ; 

— un article additionnel 21 octies est inséré dans le projet 
de loi (p. 1320). 

intitulé avant  'article 22 (p. 1320). — Adoption de l'amen-
dement n" 22 de M. Paul  Pillet,  rapporteur : insérer, pour 
coordination, la mention a Chapitre m » ; 

— l'intitule a Chapitre III » est inséré ,  dans le projet de 
loi (p. 1320). 

Article 22 (sanctions, applicables en cas de publicité non 
conforme  à  l'article 5) (p. 1320). — Adoption de l'amendement 
no 80 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : coordi-
nation ; adoption de l'amendement n° 56 .  de M. Robert Lau-
cournet, rapporteur pour avis : aggravation des peines prévues 

l'encontre de l'annonceur pour le compte de qui est diffusée 
une publicité non conforme aux nouvelles dispositions ; adop-
tion de l'amendement re 95 de M. René Monory, ministre de 
l'économie : application aux infractions relatives à la publicité, 
relevées dans le - cadre de la présente loi, des dispositions de 
la loi du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de 
l'artisanat ; rejet du sous-amendement n" 104 de M. Paul Pillet, 
rapporteur,  à  d'amendement n" 95 de M. René Monory„ ministre 
de l'économie : application, comme sanction, des dispositions de 
la loi du 27 décembre 1973 concernant la diffusion d'une ou plu-
sieurs annonces rectificatives (p. 1321) ; 

— l'article 22, ainsi Modifié, est adopté (p 1321). 

Article 23 (sanctions applicables en cas d'offre préalable non 
conforme et l'article 6 et au dernier alinéa de l'article 9 ou 
de fraude sur la date d'acceptation de celle-ci) (p'. 1321). — 
Adoption de l'amendement n" 58 de M. Robert Laucournet, 
rapporteur pour avis : application aux contrats de location-vente 
des dispositions prévoyant des sanctions à l'encontre du prêteur 
ou du bailleur qui ne respecte pas l'une des obligations qui 
lui sont imposées ; adoption de l'amendement n" 29 de M. Paul 
Pillet, rapporteur sanctions prévues en cas d'absence de date 
au de date fausse sur l'acceptation de l'offre de contrat de 
location-vente ; adoption des amendements n" 81 et 82 de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : coordination 
(p. 1322) ; 

— l'article 23, ainsi modifie, est adopté (p. 1322). 

Article 24 (sanctions applicables en cas de paiement effectué 
en infraction et l'article 8) (p. 1322). — Adoption de l'amen-
dement n° 83 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : 
coordination ; adoption  du a sous-amendement n° 105 de M. Paul 
Pillet, rapporteur : coordination ; adoption de l'amendement 
no 60 de M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : renfor-
cement des sanctions prévues pour le prêteur qui accepte de 
recevoir un versement anticipé ; 

— l'article 24, ainsi modifie, est adopte (p. 1322). 

Article 25 (sanctions applicables en cas de retenues non 
conformes aux dispositions des .articles 11 bis, 15 et 17) (p. 1322). 
— Adoption nes amendements n" 61, n" 84 et n" 62 de 
M. Robert Laucournet, rapporteur pour avis : coordination ; 

— l'article 25, ainsi modifie, est adopte (p. 1323). 

Après itarilde 25 (p. 1323). — Adoption de l'amendement 
no 96 (art: additionnel) de M. René .Monory, ministre de 
l'économie : constatation et poursuite des infractions aux dis-
positions de la présente loi dans les mêmes conditions que 
celles prévues par la loi du 10 janvier 1978 relative  à la 
consommation ; 

— un article additionnel est inséré dans le- projet de loi 
(p. 1323). 

Intitulé avant 'article 26 (p. 1323). — Adoption de l'amende-
ment n° 31 de M. Paul Pillet, rapporteur : insérer, pour coor-
dination, la mention Chapitre IV ) ; 

— l'intitulé « Chapitre IV a est inséré dans le projet de 
loi (p. 1323). 

Adoption. de l'amendement n° 97 (art. additionnel) de 
M. René Monory, ministre de l'économie : application des dis:- 
positions du code de commerce, ayant pour effet de rendre 
nulles les lettres de -change souscrites par les non-commergants, 
aux lettres de change et billets  à ordre souscrits ou avalisés 
par les emprunteurs  à  l'occasion des opérations de crédit immo-
bilier ; retrait de l'amendement n° 32 (art. additionnel) de 
M. Paul  Fillet,  rapporteur : interdiction de l'émission des lettres 
de change et billets à ordre relatifs  à des prêts immobiliers 
(p. 1324) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1324). 

Article 26 (caractère d'ordre public de la loi) (p. 1324). — 
Adoption de l'amendement n" 33 de M. Paul Pillet, rapporteur : 
rédactionnel ; 

— l'article 26, ainsi modifie, est adopté (p. 1324). 

Article 27 (conditions d'application fixées par décret en 
Conseil d'Etat). 	Adopté (p. 1324). 

Artide 28 (article 3 de la loi n" 66-1010 du 28 décembre 
1966 : modalités de calcul du taux effectif global). — Adopté 
(p. 1324). 

Art!de 29 (harmOnisation de la loi n° 67-3 du 3 janvier 
1967 relative  ax  ventes d'immeubles  à  construire) (p. 1324). — 
Modifications qui devraient être apportées  à la récente édition 
de code de la construction ; 

— l'article 29 est adopte (p. 1324). 

Après l'artitle 29 (p. 1324). — Adoption de l'amendement 
(art. additionnel) de M. Robert Laucournet, rapporteur 
pour avis : application de la présente loi dans les territoires 
d'outre-mer, sous réserve de la consultation de leurs assemblées 
territoriales, et  à Mayotte ; 

--- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1325). 

Adoption [13 juin 1978] (p. 1325): 

2. — Proposition de loi tendant  à modifier les articles 303 et 
305 du code de l'urbanisme et de l'habitation, présentée par 
MM. Serge Mathieu et Pierre Vallon, sénateurs [21 avril 1978] 
(no 336). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale. 

VOir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 

1, DG. 
EPARGNE, 1, DG. 
HABITATIONS A LOYER MODÉRÉ HLM, 1. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, art. 4. 
QUESTIONS ORALES, n" 2087, 2219, 2238, 2316. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 34, 37. 

(Logement individuel) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

(Logement social) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie, Environnement et cadre de vie : art. 58. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

LOI 

(Loi [application de la].) 

Voir QUESTIONS ORALES, n°' 2144, 2254, 2271, 2277, 2293, 
2314, 2325, 2348. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11 ° ' 136, 33. 

(Loi [non rétroactivité de la].) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 59. 



LOI 
	

DEBATS 

LOI DU S AVRIL 1884 SUR L'ORGANISATION DES 
COMMUNES 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 3. 

LOI DU 24 JUILLET 1966 SUR LES SOCIETE COMMERCIALES 

Voir SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, L DG. 

LOI DU 1•F JUILLET 1972 INSTITUANT UN JUGE DE L'EXE-
CUTION ET RELATIVE A LA REFORME DE LA PROCE-
DURE CWILE 

Voir COLTR DE CASSATION, 2, art. 3, art. 4. 

LOI DU 27 DECEMBRE 1973 D'ORIENTATION DU COMMERCE 
ET DE L'ARTISANAT 

Voir Loi DE  FIANCES,  2 (deuxième partie), Commerce et arti 
sanat. 

QUESTION ORALE, II °  2243. 

LOI DU 7 AOUT 1974 RELATIVE A LA RADIODIFFUSION 
ET A LA TELEVISION 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG, art. unique. 

LOI DU 29 OCTOBRE 1975 SUR LE DEVELOPPEMENT DE 
LA PRATIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19.  
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Pour avis de la commission des affaires culturelles, A la commis-
sion des affaires économiques et du Plan,  à  la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées,  à  la 
commission des affaires  •  sociales,  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. — Rapport de M. Maurice Blin, 
rapporteur général [21 novembre 1978] (n° 74, 1978-1979). — 
Discussion (première lecture) [21 novembre 1978] (p: 3416, 3443), 
[22 novembre 1978] (p. 3465, 3512), [23 novembre 1978] (p. 3529, 
3596), [24 novembre 1978] (p. 3614, 3676), [25 novembre 1978] 
(p. 3685, 3722), [27 novembre 1978] (p. 3726, 3776), [28 novem-
bre 1978] (p. 3782, 3855). [29 novembre 1978] (p. 3862 3915), 
[30 novembre 1978] (p. 3926, 3969), [ décembre 1978] 43. 3982 
4047), [2 décembre 1978] (p. 4062, 4087), [4 décembre 1978i 
(p. 4092, 4154), [5  décembre  1978], (p. 4164, 4232), [6 décembre 
1978] (p. 4244, 4285), [7 décembre 1978] (p. .4292, 4360), 
[8 décembre 1978] (p. 4364, 4419), [9 décembre 1478] (p. 4444, 
4511, [10 décembre 1978] (p. 4514, 4549). 

ADOPTION MODIFIÉE [10 décembre 1978] (n° 26). 
TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 

[11 décembre 1978] (n° 781). — Renvoi  à  la commission des 
finances, de l'économie générale et du Plan. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Fernand Icart [13 décembre 1978 1  (n° 784). — Discussion 
[14 décembre 1978]. — Adoption [14 décembre 1978] (n° 117). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Maurice 
Blin [13 décembre 1978] (n° 139). — Discussion [14 décembre 
1978] (p. 4747, 4762). — Adoption [14 décembre 1978] (n° 30). 

Décision du Conseil constitutionnel le 29 décembre 1978 (JO 
Lois et décrets, du 30 décembre 1978.) 

PROMULGATION : loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets, du 30 décembre 1978). 

SE NAT 

LOI ROYER 

Voir LOI DU 27 DÉCEMBRE 1973 D'ORIENTATION DU COMMERCE ET 
DE L'ARTISANAT  •  

LOIRE (fleuve) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n• 56. 

(Loire [création souhaitée d'une compagnie nationale de lai). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

LOIRE-ATLANTIQUE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  53. 

LOIRE (HAUTE) 

Voir EMPLOI, 1,  ix;.  

LOIS DE FINANCES 

1. — PropoSition de loi organique tendant h modifier l'ordon-
nance nu 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative 
aux lois de finances en vue de permettre une meilleure orga-
nisation de la discussion budgétaire, présentée par MM. Edouard 
Bonnefous et Maurice Blin, sénateurs [13 juin '1978] (n° 406). 
— Renvoi a la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation. — Rapport de 
M. Edouard Bonnefous [27 juin 1978] (n° 475). 

2. — Projet de loi de finances pour 1979, présenté au nom 
de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Maurice Papon, 
ministre du budget [2 octobre 1978] (n°-  560). — Renvoi  à  la 
commission des finances, de l'économie générale et du Plan. — 
Rapport de M. Fernand Icart, rapporteur général [5 octobre 1978] 
(n° 570). — Discussion [11 octobre 1978 au 17 novembre 1978]. 
— Adoption [17 novembre 1978] (n° 79). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (première lecture) [21 novembre 1978] 
(n° 73, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Rapporteur  général. 

Rapport général de M. Maurice Blin (n° 74) fait, au nom de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des .cornptes 
économiques de la nation, sur le projet de loi de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale. 
Tome L — Le budget de 1079 et son contexte économique et finan-

cier. ANNEXE. — Observations de la commission des finances sur le 
rapport annuel de. la Cour des comptes (M. André Fosset, rap-
porteur). 

Tome  II.  — Les conditions générales de l'-équilibre financier (pre-
mière partie de la loi de finances). 

Tome  ifi. — Les moyens des services et les dispositions spéciales 
(deuxième partie de la loi de finances). 

I. — Budgets civils. 

A. — Budget général: 

Annexes n" : 
1. — Affaires étrangères 	  Gustave HtoN. 
2. — Agriculture ' 	  Roland BOSCARY- 

MONSSERVIN. 
3. — Anciens combattants 	  Jean CLUZEL. 
4. — Commerce et artisanat 	  René BALLAYER. 
5. — Commerce extérieur    Tony LARUE. 
6. — Coopération 	  Robert &Imm. 

Culture et communication 

7. — Culture 	  J.-Pierre Fo uRcADE. 
8. — Information 	  Henri G OETSCHY. 

Départements d'outre-mer 	  René JAGER. 

Economic  et budget : 

10. -.-- 	I. — Charges communes 	 Henri TOURNAN. 
II.— Section commune 	 

11. — III. — Economic 	  Henri Toun-NAN. 
Iv. — Budget 	  

12. — Education 	  Charles AlLits. 

Environnement et cadre de vie: 
13. — Environnement - 	  Raymond MARCELLIN. 
14. -- Logement et cadre de vie 	 Josy  MOINE?.  
15. — Industrie . 	  Jacques  DESCOURS 

DESACRES. 
16. Intérieur (et rapatries) 	  Joseph RAYEAUD. 



Jeunesse, sports et loisirs : 
17. -- 	I. - Jeunesse et sports 	  
18. - IL - Tourisme 	  
19. - Justice 	  

Services du Premier ministre : 
20. - 	I. - Services généraux 	 
21. - 	Aménagement du territoire 	 

22. - 	II. - Journaux officiels ....... 
23. - IFI. - S ec r ét a ria t général de la 

défense nationale 	 
24. - IV. - Conseil économique et social 	 
25. - V. - Commissariat général du Plan 	 
26. - VI. - Recherche 	  

27. - Territoires d'outre-mer 	  

Transports : 
28. - 	I. - Section commune 	 • 

- Transports terrestres 	 
29. - Ill. - Aviation civile et météorologie 	 
30. - IV. - Marine marchande 	 
31. - 	V. - Routes et voies navigables 	 

2. - 	 Ports 	  

Travail et santé : 
33. - 	I. - Section commune 	  

II. - Travail et participation 	 
34. - Ill. - Santé et famille 	  
35. - 	Sécurité sociale 	  
36. - Universités 	  

B. - Budgets annexes : 
37. - Imprimerie nationale 	  

Journaux officiels 	  
38. •- Légion d'honneur et ordre de la Libé- 

ration 	  
39. - Monnaies et médailles 	  
40. - Postes et télécommunications 	 
41. - Prestations sociales agricoles 	 

Gaston PAMS. 
Yves DURAND. 
Georges LOMBARD. 

Henri DUFFAUT. 
Geoffroy de MONTA-

LEMBERT. 
Paul-JARGOT. 

Raymond MARCELLIN. 
Paul JARGOT. 
Anicet LE PORS. 
Jacques DESCOURS 

DESACRES. 

René JASER. 

Marcel DEBARGE. 

Marcel FORTIER. 
Anicet LE PORS. 
JOSy MOINET. 
Tony LARUE. 

André FOSSET. 

Paul RIBEYRE. 
Marcel FORTIER. 
René CRUELLE. 

Camille VALLIN. 
Paul J'ARGOT. 

Henri DUFFAUT. 
J.-Pierre FOURCADE. 
Louis PERREIN. 
Jean CHAMANT. 

H. - Crédits militaires. 

A. - Budget général : 
42. - Dépenses ordinaires 	  Modeste LEGOIIEZ. 
43. - Dépensas en capital 	  Jean FRANCOU. 

B. - Budget annexe : 
44. - Essences 	  Henri DUFFAUT. 

HI. -- Autres dispositions. 

45. - ,Comptes spéciaux du Trésor 	 
46. - Radiodiffusion et télévision (organismes 

créés par la loi n° 74-696 du 7 août 
1974) 	  

Christian PONCELET. 

Jean CLUZEL. 

Avis (n" 75) présenté, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, sur le projet de loi de finances pour 1979, adopte par 
l'Assemblée nationale : 

Tome 	I. - Culture, par M. Michel Miroudot. 
Tome H. - Cinéma - Théâtre dramatique, par M. Jacques Carat. 
Tome III. - Environnement, par M. Hubert Martin. 
Tome IV. - Education, par M. Adolphe Chauvin. 
Tome V. - Enseignement agricole, par M. René Tinant. 
Tome VI. - Enseignements supérieurs, par M. Jean Sauvage. 
Tome VII. - Recherche scientifique et technique, par M. Edmond 

Valcin. 
Tome VIII. - Formation professionnelle continue, par M. Paul 

Séramy. 
Tome IX. - Jeunesse et sports, par M. Roland Ruet. 
Tome X. - Information-Presse, par M. Henri Caillavet. 
Tome XI. - Radiodiffusion - Télévision, par M. Henri Caillavet. 
Tome XII. - Relations culturelles, scientifiques et techniques, par 

M. Jacques Habert. 
Tome XIII. - Coopération, par M. Maurice Vérillon. 

Avis (n° 76) présenté, au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi de finances pour 1979, 
adopté par l'Assemblée nationale : 

L 	Agriculture, par M. Michel Sordel. 
II. - Aménagement rural :  par M. Jules Roujon. 

III. -- Industrie, par M. Francisque Collomb. 
IV. - Energie, par M. Jean-Franeois Pintat. 
V. -- Recherche ' scientifique, par M. Pierre Noé. 

- Commerce et artisanat, par M. Raymond Brun. 
'VII. - Consommation et concurrence, par M. Gérard Ehlers, 

en remplacement de M. Fernand Chatelain. 

Tome 
Tome 
Tome 
Tome 
Tome 
Tome 
Tome 

Tome 
Tome 
Tome 
Tome 

Tome XII. - 
Tome XIII. -- 
Tome  XIV. -- 
Tome XV. - 
Tome XVI. - 
Tome XVII. - 
Tome XVIII. - 
Tome XIX. - 
Tome XX. - 
Tome XXI. - 

Jacques MARETTE. 
Robert BISSON. 
Pierre JOXE. 
Jacques CHAMINADE. 
Henri GINOUX. 
Alain BONNET. 
Pierre GOLDBERG. 

Christian PIERRET. 
André-G. VOISIN. 
Maurice TISSANDIER. 
Robert-A. VIVIEN. 

Joël LE TAC. 
J.-P. de ROCCA SERRA. 
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Commerce extérieur, par M. Maurice Prévoteau. 
Aménagement du territoire, par M. André Barroux. 
Plan, par M. Marcel Lucotte. 
Routes et voies navigables, par M. Amédée Bou. 

querel. 
Ports maritimes, par M. Daniel Millaud. 
Logement, par M. Robert Laucournet. 
Urbanisme, par .  M. Pierre Ceccaldi-Pavard. 
Tourisme, par M. Paul Malassagne. 
Environnement, par M. Richard Pouille. 
Transports terrestres, par M. Auguste Billiemaz. 
Aviation civile, par 1VL Bernard Legrand. 
Marine marchande, par M. Joseph Yvon. 
Postes et télécommunications, par M. Pierre Marzin. 
Départements d'outre-mer, par M. Bernard Par-

mantier. 
Tome XXII. - Territoires d'outre-mer, par M. Jacques Mossion. 
Avis (n" 77) présenté, au nom de la commission des affaires étran-

gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale : 

Tome 	I. - Affaires étrangères, par M. Claude Mont. 
Tome 	II. - Affaires étrangères. - Relations culturelles, par 

M. Francis Palmero. 
III. - Coopération, par M. Louis Martin. 
IV. - Défense. - Section commune, par M. Jacques Genton. 
V. - Défense. - Section Gendarmerie, par M. Lucien 

Gautier. 
Tome VI. - Défense. - Section  Forces terrestres, par M. Jacques 

Chaumont. 
Tome VII. - Défense. - Section Air, par M. Albert Voilquin. 
Tome VIII. - Défense. - Section Marine, par M. Max Lejeune. 

Avis (n° 78) présente, au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de finances pour 1979, adopté par l'Assemblée 
nationale : 

Tome 	I. - Anciens etimbattants, par M. Marcel Souquet. 
Tome II. - Santé, par M. Jean Chérioux. 
Tome III. - Travail et emploi, par M. André  Méric.  
Tome IV. - Sécurité sociale, par M. Louis Boyer. 
Tome V. - Prestations sociales agricoles, par M. Jean Gravier. 
Avis (n.' 79) présenté, au nom de la commission des lois constitu-

tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le projet de loi de finances 
pour 1979, adopté par l'Assemblée nationale : 

Tome 	I. - Intérieur, par M. Jean Nayrou. 
Tome II. - Justice, par M. Jacques Thyraud. 

ASMBLEE NATIONALE 

Rapporteur général. 

Rapport général (n° 570) fait, au nom de la commission des finances, 
de l'économie générale et due Plan. 

Rapportenr général : M. Fernand 'cart. 
- Tome 	Rapport général.. 
Tome II. - Examen de la première  pal-tie  du projet de loi de 

finances. - Conditions générales de l'équilibre financier. 
Tome  HI. - Examen de la deuxième partie du projet de loi de 

finances. - Moyens des services et dispositions spéciales. 

Rapporteurs spéciaux. 

I. - Budgets civils. 
A. - Budget général : 

Annexes n': 
1. - Affaires étrangères 	  
2. - Agriculture : dépenses ordinaires 	 
3. - Agriculture : dépenses en capital 	 
4. - Agriculture : marches agricoles 	 
5. - Anciens combattants 	  
6. - Commerce et artisanat commerce 	 
7. - Commerce et artisanat : artisanat 	 
8. - Commerce extérieur (crédits de l'éco- 

nomie et du budget) 	  
9. - Coopération 	  

10. - Culture et communication : culture 	 

	

- Culture et  communication : information 	 
12. - Culture et communication : radiotélévi- 

sion 	  
13. - Départements d'outre-mer 	 
14. - Economie et budget : 

I.- Charges communes 		Augustin CHAUVET. 

Tome 
Tome 
Tome 
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- Boonomie et budget : 

u.  - Section commune 	  
IH. - Ecemomie 	  
IV. - Budget 	  

16. - Education dépenses ordinaires 	 
17. - Education : constructions scolaires 	 
18. - Environnement et cadre de vie : envi-

ronnement" 	  
19. - Environnement et cadre de vie : loge-

ment 	  
20. - Environnement et cadre de vie : urba-

nisme 
21. - Industrie 
22. Industrie : petite et moyenne industrie. 
23. - Intérieur 	 
24. - Intérieur : collectivités locales 	 
25. - Jetinesse, sports et loisirs : jeunesse et 

sports 	  
26. - Jeunesse, sports et loisirs : tourisme 	 
27. - Justice 	  
28. - Justice : condition pénitentiaire 	 
29. - Santé et famille (travail et santé :  L  - 

Section commune. - Santé et assu- 
rance maladie) 	  

30. - Santé et famille  : sécurité sociale 	 

Services du Premier ministre : 

31. - I. - Services généraux divers 	 René RIEUBON. 
32. Aménagement du territoire. 	 Paul ALDUY. 
33. - 	Fonction publique 	  Paul ALDUY. 
34. - II. - Journaux officiels 	  ) 

35. - V. - Commissariat général du Plan 	 Michel ROCARD. 
IV. -- Conseil économique et social 	 i Maurice POUR-CHO/4. 

36. - VI. - Recherche 	  J.-P. CHEVENEMENT. 
37. - Territoires d'outre-nier 	  Gaston FLOSSE. 

Pierre CORNET. 

B. - Budgets annexes : . 

46. - Imprimerie nationale 	Gisèle MOREAU. 
Journaux officiels (voir ci-dessus annexe 

no  34) 	  Maurice POURCHON. 
47. - Légion d'honneur. - Ordre de la Libé- 

ration  	 Christian Nucci. 
48. - Monnaies et médailles 	  Roger COMBRISSON. 
49. - Postes et télécommunications 	 .  Pierre  RIBES. 
50. - Prestations sociales agricoles 	 Jacques JOUVE. 

C. - Divers : 

51. - Comptes spéciaux du Trésor 	 Alain SAVARY. 
52. - Taxes parafiscales 	  Robert VIZET. 

- Budgets militaires. 

53. - Défense. - Considérations générales, 

	

Dépenses en capital 	 

	

SGDN .......... 	
Jacques CRESSARD. 

54. - Défense. - Dépenses ordinaires. - 
Essences ' 	

 
André.  Rossi: 

55. - Entreprises nationales 
	

Edgar FAURE. 

Tomes 

L 

- 

Affaires étrangères : relations cultu- 
relles, scientifiques et techniques. André DELEHEDDE. 

- Agriculture : enseignement agricole. Jean BROCARD. 
III. - Anciens combattants 	 Jean FALALA. 
IV. - Culture et communication : culture. 
V. Culture et communication : cinéma. Jack RALITE. 

Georges ,FILLIOUD. 

VI. Culture  et communication : informa- 
tion_ et communication 	 Didier BARIANI. 

VIL - Culture et communication : radio- 
télévision 	  Jean de PRÉAUMONT. 

VIII. - Education 	  Etienne P/NTE. 
IX. - Environnement et .cadre de vie , : 

environnement 	
 

Michel PÉRICARD. 
. X. - Environnement et cadre de vie : 

logement (problème social) 	
 

Maurice ANDRIEU.  

Tomes 
XI. - Jeunesse, sports et loisirs  : jeunesse 

et sports 	  
XII. - -Santé et famille : santé et assurance 

maladie 	  
XIII. Santé et famille : sécurité sociale 	 
XIV. - Services du Premier ministre : 

recherche 	  
XV. - Services du Premier miniStre : ser- 

vices d'information 	  
XVI. - Travail et Participation : travail 	 

XVH. - Travail et participation : participa, 
tion 	  

XVIII. - Travail et participation : population. 
XIX. ---- Travail et participation : travail 

manuel 	  
XX. - Travail et participation : formation 

" 	professionnelle -- 	  
XXI. - Travail. et  participation : travailleurs 

immigres 	 
XXII. --.Universités 	 

XXIII. -7- Prestations sociales 

Avis (n° 572) présenté, au 
étrangères, sur le projet 

Tomes 
I. - Affaires- étrangères 	  

11• - Affaires étrangères : relations cul-
turelle s, scientifiques et tech- 
niques 	  

-- Coopération 	  

Tomes 
I. - Défense : dépenses en capital 	 

	

- Défense : dépenses ordinaires 	 
III. - Défense: section commune, 

essences 	  
IV. - Défense : section Air 	  
V. - Défense : section Forces terrestres 	 

VI. - Défense : section Marine 	 
VII. - Défense : section Gendarmerie 

- Agriculture : dépenses ordinaires... 
H. - Agriculture : dépensas en capital... 

IH. - Commerce et artisanat. 	  

IV. -  Commerce   extérieur (crédits - de 
l'économie et du budget) 	 

V. - Départements d'outre-mer 	 
VI. -  Economic  et budget : consommation 	 

VII. - Environnement et  cadre  de vie : 
environnement 	  

VIII. - Environnement et  cadre  de vie : 
logement 	  

Xl. - Environnement et cadre de vie:  
urbanisme 

X. - Industrie 	 
XI. -  Industrie  : petite et moyenne indus- 

trie 	
 

- Jeunesse, sports et loisirs : tourisme. XII. 
- Services du Premier ministre : amé- XIII.  

nagement du territoire 	 
XIV. - Services du Premier ministre : com-

sissariat général du Plan 	 
- Services du Premier ministre : XV. 

recherche 	  
XVI. - Territoires d'outre-mer. 	  

- Transports : trans-ports terrestres 	 XVII. 
XVIII. - Transports : aviation civile et météo- 

rologie 	  
XIX. - Transports : marine marchande 	 

- Transports routes 	  XX. 
- Transpo rt s : ports et voies navi-XXI_ 

gables 	  
XXII 
	

Postes et télécommunications 	 
XXIII. - Prestations sociales agricoles 	 

- -Comptes spéciaux dû Trésor 	 XXIV.  
XXV. Economic et budget: entreprises 

nationales 	  

Emmanuel HAMEL. 

Jean ROYER. 
Lucien- NEUWIRTH. 

Georges MESMIN. 

François d'Animer. 

Rémy MONTAGNE. 
Gilbert GANTIER. 
Jacques FÉRON. 
Roger FOSSE. 
Alain MAYOUD. 

Bernard MARIE, 
Philippe MADRELLE. 
Germain SPRAUER. 
Alain BONNET. 

Bernard Poris. 
Laurent Moins. 

Transports : 

38. - I. - Section commune 	  

39. -  III.  - Aviation civile et météorologie 	 Pierre BAS. 
40. -- IV. - Marine marchande 	  Albert DENVERS. 
41. - V. - Routes, ports et voies navigables 	 Henri TORRE. 
42. - Travail et participation 	  Dominique FRELAUT. 
43. - Travail et participation : formation, pro- 

fessionnelle  	Arthur DEHAINE. 
44. - Travail et participation : travailleurs 	 • 

immigres. 	 Parfait JANS. 
45. - Universités 	 . Claude COULAIS. 

H. - Transports terrestres 	 

Avis (n.° 571), présenté au nom de la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales, sur le projet de loi de 
finances pour 1979 : 

Robert HÉRAUD. 

Jean DELANEAU. 
Joseph LEGRAND. 

Jean-Claude PASTY. 

Jean BomvILLIERS. 
Jacques SOURDILLE. 

J.-Pierre DELALANDE. 
Jean FONTENEAU. 

Daniel BOULAY. 

Pierre ZAREA. 

Xavier DENIAU. 

André CHANDERNAGOR. 
Henri Entame 

Guy CABANEL. 
, Jean-Pierre BECHTER. 

Pierre MAUGER. 
Loïc BOUVARD. 
Jean Bozzi. 
René TOMASINI. 
Roger CHINAUD. 

Maurice CHARRETIER. 

Jean DESANLIS. 
Roland HUGUET. 
Joseph-Henri MAU. 

JOUAN DU GASSET. 

René de BRANCHE. 
Claude MARTIN. 
Martin MALVY. 

Alex RAYMOND. 

Pierre WEISENHORN. 

Henri CANACOS. 
Julien SCHVARTZ. 

Xavier HAMELIN. 
Jean BEGAULT. 

Pascal CLÉMENT 

Myriam BARBERA. 

Antoine PORCU. 
Pierre COUDERC. 
Pierre FORGUES. 

Claude LABBE. 
André Dunomta. 
Michel MANET. 

Jean VALLEIX. 
- Robert WAGNER. 
Emile BIZET. 	- 
Michel DELPRAT. 

Henri EMMANUELLI. 

Bernard DEROS1ER. 
Louis LE PENSEC. 

agricoles....... oean BRIANE. 

nom de la commission des affaires 
de loi de finances pour  1979:  

Avis (n° 573) présenté, au nom de la commission de la défense 
nationale et des forces armées, sur le projet de loi de finances 
pour 1979 : 

Avis (n° 574) présente, au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de 
la République, sur le projet de loi de finances pour 1979 ; 

Tomes 
I. - Justice 

II. - Intérieur    Michel AURILLAC. 
III. - Services du Premier ministre : fonc- 

tion publique 	  Gérard LONGUET. 
IV. - Départements d'outre-mer 	 Philippe SEGUIN. 
V. - Territoires d'outre-mer 	  Jacques PIOT. 

Avis (n" 575), présenté au nom de-la commission de la production et 
des échanges, sur le projet de loi de finances pour 1979 : 

Tomes 



ARTICLES 

3. Fiscalité des entreprises. 

Dépôt par le Gouvernement, au- plus tard a la date du dépôt du 
projet de loi de finances pour 1980, d'un rapport sur l'appli-
cation de l'article 69 Hf de la loi de filninces pour 1973 relatif 
A la possibilité pour 'les entreprises de déduire de leur base 

• d'imposition une partie des ..somm-es rapportées aux résultats 
des exercices clos A eomoter  du  31 :4,6ceratlor , e 1978. 

Dépôt par le Gouvernement d'un rapport d'exécution de l'article 3 
de la loi n" 75-353 du 13 septembre 1975 relatif -A l'arrd nage -
ment des charges fiscales au plus tard A la date du dépôt du 
projet de loi de finances pour 1980. 

Amendement n" 46 rectifié. — Conditions de déduction des frais 
de déplacement 

Déduction en 1978 de la fraction de certains frais généraux exclus 
des charges ..:léductibles de l'exercice 1.977. 

Exonération des bénéfices réalisés par les petites- ou moyennes 
entreprises industr:Mies nouvelles. 	•-• 

..Relèvement des limites d'application des taux majores de la taxe 
sur les _salaires. 

Autorisation de percevoir les impôts existants et interdiction de 
percevoir les impôts non autorisés. 

B. — Mesures d'ordre fiscal. 

1. Impôts sur le revenu. 

Fixation du barème et mesures d'accompagnement 	  

Suppression du plafond au-delà duquel les rentes viagères const .t. 
tuées  à titre onéreux sont imposables sur 80 p. 100 'de leur 
montant. 

Relèvement du plafond de l'abattement de 10 p. 100- pour les 
contribuables titulaires de nensions ou de retraites. 

Relèvement du montant minimal de déduction peur frais profes- 
sionnels des salariés. 

Réduction des déductions forfaitaires applicables aux revenus 
• fonciers. 

Unification des régimes de déduction des primes d'assurance vie. 

Relèvement de la limite de déduction du salaire du conjoint de 
l'exploitant. 

Relèvement de la part exonérée de la contribution de l'employeur 
au financement des titres restaurant. 

Déduction des dépenses effectuées en vue d'économiser l'énergie 
deStinée au chauffage. 

Limite d'application - de l'abattement snécifique applicable aux 
salaires et  pensions ainsi qu'aux bénéfices des adhérents des 
associations et des centres •de gestions agréés. 

Relèvement des limites de chiffre d'affaires ou de•yeceettes pré-
vues pour l'octroi des allégements fiscaux accordés aux adhé-
rents des  centres • de gestion et associations agrées. 

2. Taxe sur la valeur ajoutée. 

Opérations bancaires et financ!,eres : suppression de la taxe sur 
les activités financières, option pour la  taxe  sur la valeur ajoutée, 
création d'une taxe annuelFe sur les encours. 

Application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée au 
cinéma et de dispositions fiscales spécifiques au théâtre por- 

• nograpnique, 
Exonération de la taxe sur la valeur ajoutée de certaines opéra-

tions relatives au service public de transmission de données. 

CONDITIONS GENERALES DE VEOUILIBRE FiNANCIER 

Dispositions ralatiives aux ressourcos. 

L 	IMPÔTS ET R VENU$  AUTORISES 

A. — Dispositions antérieures. 

PREMIERE PARTIE 

TITRE ier 

OBJET 

Projet de loi. Additionnels. 

2 

3 

4A 
 (AN) 

4 

5 

6 

8 

9 

10 

10 bis 
(AN) 

14 A 
(AN) 

14 B 
(AN) 

14C 
(Sénat) 

14 

15 

16 
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DATES 	DE 	DISCUSSION 
au Sénat 

(première lecture 
et commission mixte 

Paritaire). 

PAGES 

du 

JO. 

ARTICLES 

de le loi 

de finances. 

22 novembre 1978 3465 1 

22 novembre 1978 3470 2 
14 décembre 1978 4750 
22 novembre 197e 3478 3 

22 novembre 1978 3479 4 

22 novembre 1978 3480 5 
14 décembre 1978 4750 

22 novembre 1978 3481 6 
10 décembre 1978 4730 
14 décembre 1978 4750 
22 novembre 1978 3424 7 
14 décembre 1978 4751 
22 novembre 1978 3484 8 

22 novembre 1978 3486 9 

22 novembre 1978 3486 10 

22 novembre 1978 3487 11 
14 décembre 1978 4751 

22 novembre 1973 3490 12 
14 décembre 1978 4751 

22 novembre 1978 3493 13 
10 décembre 1978 4531 
14 décembre 1978 4751 
22 novembre 1978 3498 14 

22 novembre 1978 3506 15 
14 décembre 1978 - 4752 

22 novembre 1978 3512 16 

22 novembre 1978 3512 17 

23 novembre 1973 3530 
14 décembre 1978 4752_ 
23 novrnbre 1978 3531 18 

23 novembre 1978 3532 19 

23 novembre 1978 3533 20 



LOI 
	

DEBATS DU SENAT 
	

160 

ARTICLES 

OBJET 

DATES 	DE 	DISCUSSION 

au Sénat 	' 

(première lecture 
et commission mixte 

Paritaire). 

PAGES 

du 

JO. 

ARTICLES 

de la 	loi 

de finances. 
Projet de loi. 

17 

18 
19 

20 
21 

22 

23 

24 

25 

26 
27 

28 
29 

30 

31 

32 
33 

34 

Additionnels. 

16 bis 
(Sénat) 
16 ter 

(Sénat) 

17 A 
(Sénat) 

17 bis 

23 bis 
(AN) 

24 bis 
(Sénat) 

25 bis 
(Sénat) 

30 bis A 
(Sénat) 
30 bis 
(AN) 

31 bis 
(AN) 

Amendement n° 52. — Exonération de la taxe sur les salaires 
des centres de formation des personnels communaux.  

Amendement n° 110. — Exonération de la taxe sur les salaires 
des bureaux d'aide sociale. 

4, Mesures diverses. 

Amendement n° 55. — Application de la taxe sur les salaires des-
tinée aux transports en commun, aux entreprises situées dans 
les communes dont la population est comprise entre 75 000 et 
100 000 habitants. 

Nouveau barème de la taxe intérieure sur les produits pétroliers. 

Amendement n 	108. — Création d'une taxe  â  la distribution sur 

	

le litre d'essence et de super distribué par les grandes surfaces 	 
Nouveau barème des droits indirects sur l'alcool 	  
Aménagement du droit de consommation sur les cigarettes et 

modification de la loi du 24 mai 1976 relative au monopole des 
tabacs manufacturés. 

Allégement du droit de fabrication sur les allumettes 	 
Relèvement des droits de mutation applicables aux acquisitions 

d'immeubles autres que la résidence principale. 
Relèvement des droits de timbre sur les cartes grises et les per-

mis de chasser. 
Relèvement du droit de timbre sur les cartes nationales d'iden-

tité et les cartes de' séjour des étrangers 	  
Relèvement 	des târifs 	des 	droits fixes 	d'enregistrement et de 

la taxe fixe de publicité foncière. 
Exonération de la taxe différentielle et de la taxe spéciale sur 

les véhicules â moteur pour les voitures louées ou acquises 
en crédit-bail par les handicapés. 

Amendement n" 90 rectifié. — Paiement de la taxe différentielle 
sur les véhicules  à  moteur faisant l'objet de crédit-bail ou d'un 
contrat de location d'au moins deux ans. 

Reconduction en 1979 de la cotisation complémentaire 	la taxe 
d'apprentissage et des dispositions concernant la participation 
des employeurs au financement de la formation professionnelle. 

Amendement n° 118. — Conditions dans lesquelles les personnes 
physiques ou morales admises au règlement judiciaire peuvent 
soumissionner un marché public. 

II. — R,ESSOURCES AFFECTÉES 

Dispositions relatives aux affectations 	  
Fonds spécial d'investissement routier 	  

Crea.tien d'un budget annexe des journaux officiels 	 
Réforme du prélèvement au profit des collectivités locales 	 

Nouveau barème de la taxe additionnelle an prix des places de 
cinéma. 

Amendement n" 77. — Possibilité donnée aux communes d'ins: 
taurer une taxe sur l'affichage publicitaire. 

Affectation 	d'un 	prélèvernent 	sur les 	sommes misées 	an 	loto 
national  à 	un compte d'affectation spéciale intitulé 	«. Fonds 
national 	d'aide 	au 	sport 	»• 

III. — MESURES DIVERSES 

Détaxation des carburants agricoles 	  
Application du prélèvement supplémentaire•sur .les courses h,ppl-

ques 'à toutes les formes de ,paris. 

TITRE II 

Dispositions relatives aux charges. 

Confirmation de dispositions législatives antérieures 	 
Majoration des rentes viagères 	 

TITRE III 

Dispositions relatives  à  l'équilibre des ressources 

	

e' 	charges. 

Equilibre général du budget 	  

23 novembre 1978 
14 décembre 1978 
23 novembre 1978 
14 décembre 1978 

23 novembre 1978 
14 décembre 1978 

23 novembre 1978 
10 décembre 1978 
14 décembre 1978 
23 novembre 1978 
14 décembre 1978 
23 novembre 1978 
23 novembre 1978 

23 novembre 1978 
23 novembre 1978 

23 novembre 197\8 

23 novembre 1978 

23 novembre 1978 

23 novembre 1978 
14 décembre 1978 

23 novembre 1978 
14 décembre 1978 

23 novembre 1978 

23 novembre 1978 
14 decembre 1978 

23 novembre 1978 
23 novembre W78 
14 décembre 1978 
23 novembre 1978 
23 novembre 1978 
14 décembre 1978 
23 novembre 1978 
14 décembre 1978 
23 novembre 1978 
14 décembre 1978 
23 novembre 1978 
10 décembre 1978 
14 décembre 1978 

23 novembre 1978 
23 novembre 1978 

23 novembre 1978 
23 novembre 1978 
10 décembre 1979 
14 décembre 1978 

23 novembre 1978 
10 décembre 1978 
14 décembre 1978 

3534 
4752 
3535 
4752 

3536 
4752 

3537 
4532 
4752 
3539 _ 
4752 
3542 
3544 

3544 
3545 

3545 

3545 

3545 

3545 
4752 

3545 
4752 

3546 

3550 
4753 

3551 
3551 
4753 
3553 
3553 
4753 
3500 
4753 
3557 
4753 
3558 
4533 
4753 

3563 
3564 

3565 
3565 
4534 
4754 

3574 
4535 
4755 

21 

22 

23 

24 
25 

26 
27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 
36 

37 
38 

39 

40 

41 

42 
43 

44 
45 

(*) 	46 



181 
	

TABLE DES MATIERES 

ARTICLES 

OBJET 

DATES 	DE 	DISCUSSION 
au Sénat 

(première  lecture  

et commission mixte 
paritaire). 

PAGES 

du 

JO. 

ARTICLES 

de 	la 	loi 

de finances. Projet de 	loi. Additionnels. 

DEUXIEME PARTIE 

MOYENS 	DES 	SERVICES 	ET 	DISPOSITIONS 	SPECIALES 

TITRE PREMIER 

Dispositions applicables h l'année 1979. 

A. — Opérations d caractère définitif. 

I. — Budget général. 

35 Budget général. — Services votés 	  9 décembre_ 1978 4482 47 

36 Mesures nouvelles. — Dépenses ordinaires des services civils 	 9 décembre 1978 4482 48 
10 décembre 1978 4536 
14 décembre 1978 4757 

37 Mesures nouvelles. — Dépenses en capital des services civils 	 9 décembre 1978 4483 49 
10 décembre 1978 4538 
14 décembre 1978 4759 

38 Mesures nouvelles. — Dépenses ordinaires des services militaires. 5 décembre 1978 4211 50 

39 Mesures nouvelles. — Dépenses en capital des services militaires 	 5 décembre 1978 4211 51 , 
40 Autorisations d'engagement par anticipation 	  9 décembre 1978 4484 52 

II. — Budgets annexes. 

41 Budgets annexes. — Services votés 	  9 décembre 1978 4484 53 

42 Budgets annexes. — Mesures nouvelles 	  9 décembre 1978 4484 54 
14 décembre 1978 4760 

III. — Opérations à caractère définitif 
des comptes d'affectation spéciale. 

43 Comptes d'affectation spéciale. — Opérations définitives. — Ser- 
vices votés 	  5 décembre 1978 4228 55 

43 bis Compte d'affectation spéciale « Fonds national d'aide au sport » 	 5 décembre 1978 4228 56 
(AN1.  14 décembre 1978 4760 

44 Comptes 	d'affectation spéciale. —  Op é rations 	définitives. 	— 5 décembre 1978 4228 57 
Mesures nouvelles. 10  décembre  1978 4539 

Ouverture d'un compte de commerce : « Opérations A caractère 14 décembre 1978 4760 58 
industriel et commercial de la documentation française ». 5 décembre 1978 4228 

B. — Opérations d caractère temporaire. 

46 Comptes retraçant des opérations à caractère temporaire. — Ser- 
vices votés. 

5 décembre 1978 4229 59 

47 Comptes d'affectation spéciale. — Opérations à caractère tempo- 
raire. — Mesures nouvelles. 

5 décembre 1978 4229 60 

48 Comptes de commerce. — Mesures nouvelles 	  5 décembre 1978 4229 61 

49 Aménagement du compte de commerce : 4 Exportations des arse- 
naux ». 

5 décembre 1978 4229 62 

50 Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers. — 5 décembre-1978 4229 63 
Mesures nouvelles. 

51 Comptes d'avances. — Mesures nouvelles 	  5 décembre 1978 4229 64 

52 Ouverture d'une subdivision à un compte d'avances 	_ 5 décembre 1978 4229 65 

53 Comptes de prêts et de consolidation. — Mesures nouvelles 	 5 décembre 1978 4229 66 
14 décembre 1978 4761 

53 bis Comptes de prêts et de consolidation. — Mesures nouvelles 	 5 décembre 1978 4229 
(AN)  S 	 S 

14 décembre 1978 4761 

C. — Dispositions diverses. 

54 Perception des taxes parafiscales 	  9 décembre 1978 4484 67 

55 Crédits évaluatifs 	  9 décembre 1978 4499 68 

56 Crédits provisionnels 	 , 	  9 décembre 1978 4500 69 

57 Reports de crédits 	  9 décembre 1978 
14 décembre 1978 

4501 
4761 

70 

58 Aide au logement social 	 S 30 novembre 1978 3967 71 

59 Nombre des logements susceptibles d'ouvrir à leurs occupants 
droit à l'aide personnalisée au logement. 

30 novembre 1978 3967 72 

60 Financement de 	grands 	travaux intéressant la 	région 	d"Ile-ile- 
France 

1" décembre 1978 3999 73 

61 Subventions aux collectivités locales pour la prise en charge du 1 	décembre 1978 4033 74  
réseau routier national. 14 décembre 1978 4761 

62 Répartition du produit des droits constatés de la redevance pour 
droit d'usage des appareils récepteurs de télévision et de la 
taxe sur les auto-radios. 

8 décembre 1978 4389 75 
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63 

64 

65 

66 

67 	. 

68 

- 69 

70 

71 

72 

73 

74 

. 	75 	. 

76 

77 

, 

78 

. 

69 bis 
(AN) 

, 

73 bis 
(AN) 
73 ter 
(AN) 

73 quater 
(AN) 

73quinquies 
(AN) 

_ 	- 

74 bis 

Aprè s 
l'art. 76 
Après 

l'art.- 76 
76 bis 
(AN) 
76 ter 
(AN) 

76 quater 
(AN) 

77 bis 
(AN) 

78 bis 

	

(AN) 	. 

TITRE il 

Dispositions permanentes. 

A. — Mesures fiscale& 

1. Impôts sur le revenu. 
Imposition des indemnités journalières versées aux assures 

sociaux, A l'exception des -prestations, de maternité et des 
indemnités a llouées aux victimes d'accidents de travail. 

Plafonnement de la déduction forfaitaire- de 10 P. 100 pour frais 
professionnels -  des salariés. 

Plafonnement  des  déductions forfaitaires supplémentaires  pour 
frais professionnels. 

Nouveau barème de la taxation d'après les éléments du train de 
vie. 

2. Taxe sur la valeur ajoutée. 

Prorogation de la mesure prévoyant une réfaction de la base 
d'imposition pour les ventes d'animaux de boucherie et de 
charcuterie A des personnes non- assujetties a la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

3. Fiscalité des entreprises. 

Extension A 'certains matériels . économisant l'énergie des dispos 
sitions augmentant les coefficients d'amortissement dégressif. 

Report d'un an du délai d'application des mesures fiscales des- 
tillées A faciliter la reforme du statut .  des courtiers d'assurance 

. maritime. . 
Report d'un- an du délai imparti aux entreprises pour procéder 

A la réévaluation comptable de leur bilan. 

4. Mesures diverses. 
' 

Modification des règles de rattachement des produits correspon. 
dant A• des créances sur clients. 

'Mesures tendant à. prévenir certaines 	utilisations 	abusives 	des 
.chèques. 

Extension aux  artisans,  commerçants et agriculteurs adhérents 
des centres de gestion agréés de certaines obligations des 
membres de  professions  libérales adhérents des _associations 
agréées. 	 , 

Remise de la gestion d'immeubles domaniaux A certains orga- 
nismes •  

Fixation du montant maximum de la taxe pour frais -  perçue par 
les chambres des métiers. 

Abrogation de l'obligation de déclarer les stocks de boissons en 
magasin chaque année le 30 septembre. 

Reconduction du régime de contingentement des rhums 	 

Augmentation 	du 	plafond 	des 	ressources 	des 	établissements 
publics régionaux. 

B. — Mesures diverses .d'ordre financier. 

Contribution des collectivités aux dépenses de gestion de leurs - 
forêts. 

Amendement r ' 206. — Modification des' conditions d'attribution 
de l'allocation du fonds national .de solidarité et création d'une 
indemnité complémentaire. 

Relèvement_ du taux de la majoration en faveur des veuves de 
grands infirmes. 

Aménagement du régime des pensions  des 	infirmes p. - 

	

e 	 es  enfants  
Couverture .des victimes d'explosion- de projectile 	  

, 
Relèvement des indices des 'pensions d'ascendants 	  

' Ventilation des crédits des ministères  par  départements et terri- 
toires d'outre-mer 	  

Relèvement de l'indice das pensions de veuve au taux normal.. 

Attribution du taux exceptionnel de pension aux veuves de dépor- 
tés morts en déportation. 

Extension' de 	l'objet 	du 	compte 	d'affe.ctation 	spéciale. « 	fonds 
national pour le développement des adductions d'eau ». 

 Saisine de !a commission de ta concurrencp. 

Intégration 	dans 	l'enseignement public 	de 	deux 	établissements 
d'enseigneine,nt technique prives. 

- Institution d'une taxe additionnelle A la taxe d'équipement 	 

, 
9 décembre 1978 

9 décembre 1978 

9 décembre 1978 • 

9  décembre  1978 

, 
9 décembre 1978 

9 décembre 1978 .  

9 décembre 1978 

9 décembre 1978 

9 décembre 1978 

9 décembre 1978 

9 décembre 1978 

9 décembre 1978 

10 décembre 1978 
, 

10 décembre 1978 

10 décembre 1978 
14 décembre 1978 
10 décembre .1978 

28 novembre 1978 
14 décembre 1978 
28 novembre 1978 
14 décembre 1978 

8 décembre . 1978 

8 décembre 1978 
10 décembre 1978 

_ 14 décembre 1978 
10 décembre 1978 
14 décembre 1978 

25 novembre 1978. 

8 décembre 1978 

3 décembre 1978 

5 décembre 1978 

5 décembre 1978 

7 décembre 1978 

30 novembre 1978 

4503 

4504 

4504 

4505 

4506 

4507 

4507 - 

 4507 

4507 

4507 

4508 

4509 

4515 

4515 

4515 
4761 
4516 

3849 
4761 
3805 
4761 

4417 

4417 
4539 
4761 
4539 
4761 
3721 

4417. 

4418 

4232 

4223 

4360 

3967 

76 

77 

78 

79 

81 

82 

83 

84 . 

85 

86 
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90 
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88 

91 

92 

93 

94 

95 
98 

99 
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100 

96 
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Extension de la redevance perçue par la caisse des prets aux 
HLM. 

30 novembre 1978 3966 105 

79 bis A Amendement n° 202 rectifié. — Financement des travaux d'élec- 10 décembre 1978 4519 
(Sénat) trification par le fonds d'amortissement des charges d'électri-

fication. 
14 décembre 1978 4761 106 

79 bis 
(AN) 

Diminution de la participation de l'Etat aux dépenses de la brigade 
des sapeurs-pompiers de Paris. 

6 décembre 1978 4285 107 

79 ter Modification du statut des coopératives maritimes d'avitaillement. 1" décembre 1978 4047 108 
(AN) 

Institution d'une redevance pour le financement du contrôle de 
qualité des analyses de biologie médicale. 

29 novembre 1978 3914 109 

80 bis Amendement n" 183. — Rapport sur les aides attribuées par le 10 décembre 1978 4523 
(Sénat) fonds spécial d'adaptation industrielle. 14 décembre 1978 4762 

81 
(AN) 

Augmentation 	des 	redevances 	sur 	les 	installations 	nucléaires 
de base. 

10 décembre 1978 4524 110 

82 Amendement 	n° 	241 	rectifié. 	— Dépôt 	d'un 	rapport 	sur 	la 4 décembre 1978 4153 
(Sénat) situation démographique de la nation. 14 décembre 1978 4762 

(C) Dispositions déclarées conformes  à  la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 78-99 DC du 29 décembre 1978. 

Analyse du projet de loi : le budget pour 1979 s'efforce de 
soutenir l'activité économique mais en même temps de lutter 
contre l'inflation et de poursuivre l'assainissement des finances 
publiques. Il a été réalisé A partir d'une hypothèse d'une aug-
mentation de 9,1 p. 100 de l'indice de prix du produit intérieur 
brut et de 8,9 p. 100 de celui du produit marchand, ce qui cor-
respond A un glissement de 7,9 p. 100 de l'indice mensuel des 
prix de détail en cours d'année. D'après les chiffres publiés par 
le Gouvernement, les dépenses définitives croîtraient de 
15,2 p. 100, les dépenses de fonctionnement ne progressent que 
de 11,9 p. 100 ; les recettes définitives marqueraient une pro-
gression de 14,4 p. 100. Mais ces chiffres ne tiennent pas compte 
d'une modification de la présentation du budget en ce qui 
concerne l'inscription de certaines charges et recettes ' • aussi 
bien l'augmentation des recettes et des dépenses du budget 
général A définition constante est-elle respectivement de 
15,4 p. 100 au lieu des 14,4 p. 100 annoncés, et de 16,2 p. 100 
au lieu de 15,2 p. 100. De même au niveau des dépenses de 
fonctionnement, la majoration est non plus de 11,9 p. 100 mais, 
A définition constante, de 14,5 p. 100. Les dépenses définitives 
( -1- 16,2 p. 100 A définition constante) laissent apparaître une 
forte progression de la dette publique (-1- 37,8 p. 100) ; la charge 
budgétaire de la dette publique aura donc presque triplé en 
quatre ans et elle consommera l'an prochain plus de 4 p. 100 
des crédits inscrits au budget général. L'accroissement des 
dépenses civiles de fonctionnement est imputable essentielle-
ment A l'augmentation des rémunérations de la fonction publique 
et aux nouveaux recrutements ; la majoration importante des 
dotations réservées aux interventions (± 19,2 p. "100) reflète 
surtout le développement des interventions sociales. L'accroisse-
ment modeste, tant des crédits de paiement (-1- 9,7 p. 100) que 
des autorisations de programme (+ 7,4 p. 100) au titre des 
équipements civils, signifie un recul assez sensible des investis-
sements publics. Le déficit global du projet de loi de finances 
pour 1979 s'établit A 15 milliards de francs. Il est présenté par 
le Gouvernement comme devant contribuer au soutien de l'acti-
vité économique dans la ligne des conclusions internationales de 
Bonn et de Brême. 

Discussion générale (première lecture) -  [21 novembre 1978] 
(p. 3416, 3443) : MM. Maurice Blix, rapporteur général de la 
COMMiSSiOn des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation ; André Fosset, au nom de la commission 
des finances (analyse du rapport annuel de la Cour des comptes) 
Maurice Papon, ministre du budget ; Henri Tournan, Maxime 
Javeay, Edouard Bonnefous, président de la cOmmission des 
finances ; Max Lejeune, ChriStian Poncelet, Mme Hélène Luc, 
MM. Jacques Larche, GeorgeS Lombard, Maurice SchUmann, 
Anicet Le Pors, Michel Labèguerie. 

a) Interventions des sénateurs : la situation économique et 
financière (p. ' 3416, 3423, 3424, 3427, 3429, 3431, 3432, 3434, 
3435). L'emploi (p. 3416, 3417, 3426, 3428, 3429, , 3430). 
Le taux de croissance du produit intérieur brut PIB (p. 3416, 
3434). Les subventions aux organismes internationaux (p. 3416). 

Le coût des organismes du ministère du travail chargés 
d'étudier le Marché de l'emploi (p. 3416). Le budget et le déficit 
(p. 3417, 3424, 3425, 3426, 3429, 3430, 3431, 3433, 3434, 3435, 3438, 
3443). La dette publique (p. 3417, 3425, 3429). L'emploi des jeunes  
(p. 3417, 3426). L'enseignement (p. 3417). a technique 
(p. 3417). Le chômage (p. 3417, 3424, 3428, 3430, 3432, 3436, 3438, 
3443). L'indemnisation du chômage (p. 3417, 3418, 3424, 3428, 
3431) Les équipements publics (p. 3417, 3420, 3429, 3434). Le 
fonds spécial d'investissement routier (p. 3417). La dotation glo-
bale de fonctionnement des collectivités locales (p. 3417). Les 
collectivités locales (p. 3417, 3420, 3431, 3433, 3439). L'ancien 
versement représentatif de la taxe sur les salaires VRTS (p. 3417). 
Le fonds de compensation de la TVA (p. 3417). Les entreprises 
publiques (p. 3417, 3420, 3430, 3435). L'orientation de l'épargne 
vers les entreprises (p, 3417, 3435). La santé publique (p. 3417). 
Le déficit de la sécurité sociale ( -p. 3417, 3425, 3433). La sécu-
rité sociale (p. 3417, 3425, 3432). Les ,prêts du fonds de dévelop-
pement économique et social (FDE) aux entreprises industrielles 
et commerciales (p. 3417, 3430). Les entreprises industrielles et 
commerciales (p. 3417, 3418, 3430, 3433, 3436, 3437). La fiscalité 
des entreprises (p. 3418, 3436, 3437). La réévaluation des bilans 
(p. 3413, 3437). Les charges sociales des entreprises industrielles 
et commerciales (p. 3418, 3427, 3436). Les allocations familiales 
(p. 3418, 3436, 3440). L'inflation et la hausse des prix (p. 3418, 
3423, 303, 3435, 3439). Le rapport annuel de la Cour des comptes 
(p. 3419, 3420). La mission de contrôle sur l'emploi des fonds 
publics confiée au Parlement (p. 3419, 3430, 3432). Le rôle du 
Parlement dans la modernisation de l'administration (p. 3419). La 
déconcentration (p. 3419). La liquidation de l'ORTF (p. 3420). 
Les associations sportives (p. 3420). Le prix de journée des hôpi-

. taux (p. 3420). L'assistance et le conseil aux maires (p. 3420). 
Les Charbonnages de France (p. 3420). La Compagnie des potasses 
du Congo (p. 3420). La SNCF (p. 3420, 3431). Le commerce exté-
rieur et les exportations (p. 3424, 3435, 3438, 3439). Les variations 
du dollar (p. 3424). La politique de libération des prix (p. 3424, 
3426, 3436).  L'industrie sidérurgique (p. 3425, 3427, 3431, 3436, 
3437). Les engagements du programme de Blois (p. 3425, 3430). 
Les créations d'emplois dans la fonction publique (p. 3426, 3429). 
La formation professionnelle (p. 3426). Le fonds national de 
chômage (p. 3426). Le fonds national de l'emploi (p. 3426). Le 
programme nucléaire d'Electricité de France (p. 3426). Les impôts 
indirects (p. 3426). La taxe intérieure sur les produits pétroliers 
(P. 3426). Les droits d'enregistrement et de timbre (p. 3426). 
L'imposition des revenus du capital (p. 3426). La fraude fiscale 
(p. 3426). La hausse des prix pétroliers (p. 3426). La répartition 
des pouvoirs entre le Parlement et le Gouvernement depuis la 
revision constitutionnelle de 1962 (p. 3427). La construction 
navale (p. 3427, 3432). Le fonds spécial d'adaptation industrielle 
(p. 3427, 3429, 3438). Les petites et moyennes entreprises 
(p. 3427). L'artisanat (p. 3427). Le travail noir (p. 3428). L'im-
migration (p. 3428). La politique de l'immigration en Allemagne 
et en Suisse (p. 3428). Le travail manuel (p. 3428). Les exploi-
tations agricoles (p. 3428). Les grèves politisées (p. 3428). 
L'impôt sur la fortune (p. 3428, 3430, 3439). La concurrence com-
merciale-  des pays en voie de développement (p. 3428). L'aide 
sociale (p. 3429). La politique de vérité des tarifs publics 
(p. 3430), 3435). L'incident  à  l'Assemblée nationale lors de 
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l'ouverture de la session budgétaire - (p. 3430). La réforme des 
i'mpôts locaux (p. 3430). Les assistants de l'enseignement et le 
recrutement des maîtres auxiliaires (p. 3430, 3431). Les sociétés 
multinationales (p. 3431). La suspension souhaitée pour les 
chômeurs du paiement de l'impôt sur le revenu (p. 3431). La 
privatisation de la  television  (p. 3431). La condition  feminine 

 (p. 3431, 3410, 3441) .Les handicapes (p. 3431): Les marins 
(p. 3431). L'âge de la retraite (p. 3432, 3439). La dénatalité 
(p. 3432, 3439). L'élargissement de la Communauté économique 
européenne CEE (p. 3432). Les associations de jeunesse et d'édu-
cation populaire (p. 3432), Les anciens combattants (p. 3432). 
La police (p. 3432). Les retraites (p. 3432). Les femmes chefs 
de famille (p. 3432). Le tourisme populaire (p. 3432). Les per-
sonnels de l'éducation surveillée (p. 3432). Les dispositions 
constitutionnelles relatives au régime des sessions du Parlement 
(p. 3432). La section de l'agence nationale pour l'emploi ANPE 
(p. 3433). La monnaie au sein de l'Europe (p. 3433). Le vote du 
budget social de la nation par le Parlement (p. 3435). Le rap-
port du groupe de travail sur le commerce extérieur préside par 
M. Edgar Pisani (p. 3435). Les crédits pour la réalisation des 
<4 programmes d'action prioritaire » (p. 3435). Le Plan (p. 3435, 
3436). Le chômage dans la région Nord - Pas-de-Calais (p. 3436). 
Le travail temporaire (p. 3436). L'avoir fiscal (p. 3437). Les 
barèmes de la taxe sur la valeur ajoutée TVA (p. 3437). La 
politique de l'Europe (p. 3438). La proposition de résolution 
du groupe communiste tendant  à la constitution d'une commission 
d'enquête pour le contrôle des fonds publics (p. 3439). Le rapport 
de Mme Evelyne Sullerot devant le Conseil économique et social 
en juin 1978 (démographie) (p. 3440), L'institution du complé-
ment familial (p. 3440). Le travail des femmes (p. 3440, 3441). 
La prise en compte souhaitable du  c  salaire social » de la femme 
éducatrice dans la législation fiscale (p. 3441). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3421) : les critiques 
adressées au projet de loi de finances pour 1979. Les investis-
sements productifs. Le déficit. Les rémunérations. La situation 
de la France : le commerce extérieur ; la monnaie ; la crois-
sance économique. L'emploi et la lutte contre le chômage. La 
modération de la hausse des prix. Le déficit du budget de I Etat : 
le montant du déficit prévisionnel du prochain projet de loi de 
finances rectificative pour 1978. La comparaison avec l'Alle-
magne fédérale. Les transferts sociaux : la sécurité sociale ; 
l'UNEDIC. Les collectivités locales. La nécessite de_ la compétiti-
vité dans une économie ouverte. Le choix exprimé par les Fran-
çais, en mars 1978, en faveur d'une société libérale. (p. 3422) : 
la tradition de l'Etat-providence. La nécessité d'une mutation. La 
discipline nationale. La néce.ssité et les limites du déficit bud-
gétaire. La position prise par les Etats membres de la CEE 
Bonn. Les effets sur 1979 de certains crédits de 1978 : le 
fonds d'adaptation industrielle. Le pari sur  is  investissements 
du secteur privé. Le rôle des exportations. L'amélioration des 
bilans des entreprises : la loi sur l'orientation de l'épargne vers 
les entreprises. Le risque de dérapage monétaire. L'évolution 
des rémunérations. La charge de la dette publique française. La 
stabilisation des concours de l'Etat aux entreprises publiques. 
Le contrôle des services votes. La réduction des contraintes qui 
pèsent sur le budget de l'Etat. Les équipements militaires : la loi 
de programmation. La priorité donnée aux investissements créa-
teurs d'emplois sur les équipements civils. Le fonds spécial 
d'adaptation industrielle. Le renforcement des fonds prepres des 
entreprises. (p. 3423) : la libération des prix du secteur prive 
et la vérité des tarifs publics. Les économies d'énergie et les 
énergies notivelles. La solidarité des Français : l'aide aux familles, 
aux personnes âgées ; la santé ; les rapatriés. La formation des 
jeunes. Le déficit de la sécurité sociale. L'équité fiscale : les allé-
gements ; le plafonnement des déductions ; la lutte contre la 
fraude. Les garanties aux contribuables : le comité de conten-
tieux fiscal des douanes et des changes. Un budget de transi-
tion dans un contexte économique difficile. La pause fiscale. 

Réponse  à MM. Maurice Blin et Henri  Tournan  (p. 3441) : la 
présentation comptable du budget ; la débudgétisation en 1979 
des pensions de retraite des PTT ; sa contrepartie dans la bud-
gétisation d'autres sommes : le fonds national de solidarité du 
régime général. 

Réponse  à M. Maurice Blin : l'augmentation de la dette 
publique ; son montant comparé h celui du PIB en France et 
dans les autres Etats membres de la CEE. 

Réponse  à M. Georges Lombard : les s budgets périphériques » 
des collectivités locales, de la sécurité sociale et autres trans-
ferts sociaux. 

Réponse et M. Max Lejeune : les mesures en faveur des petites 
et moyennes entreprises de l'artisanat. L'application de la loi 
d'orientation du commerce et de l'artisanat. Les crédits destines 
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aux zones sensibles. Les prêts du fonds de développement éco- 
nomique et social (FDES) à  l'artisanat et au commerce. L'aide 

l'embauche des jeunes, résultant des pactes nationaux pour 
l'emploi. 

Réponse et M. Christian Poncelet : le rôle du fonds spécial 
d'adaptation industrielle. 

Réponse d Mme Hélène Luc : la progression du budget de la 
jeunesse et des sports. (p. 3442) l'effort en faveur des chômeurs, 
des femmes seules et des hamdicapés. 

Réponse ic MM. Christian Poncelet et Henri Tournan et  à divers 
autres orateurs : l'impôt sur les grosses fortunes. Le prochain 
dépôt du rapport de la commission d'étude composée de MM. Blot, 
Ventejol et Méraud. 

Réponse  à M. Maurice Schumann : la TVA. 
Réponse  à MM. Maurice Blin, Christian Poncelet et Jacques 

Larché : le déficit budgétaire. La dette publique. Les interven- 
tions sociales. Leurs effets sur l'augmentation de la demande. 

Réponse d M. Georges Lombard : le danger inflationniste. Le 
financement du déficit par les moyens normaux du marché finan-
cier : les emprunts et le système bancaire. 

Réponse d M. Maurice Schumann : l'obsession du chômage. La 
reconstitution des fonds propres des entreprises. La loi sur 
l'orientation de l'épargne vers les entreprises. La déduction fis-
cale de la provision pour congés payés, la budgétisation des 
allocations familiales, le décalage d'un mois de la TVA : le coût 
des solutions préconisées. La réévaluation des bilans. Les pro-
blèmes techniques et budgétaires. L'amendement voté par 
l'Assemblée nationale qui repousse au 31 décembre 1979 le délai 
d'achèvement de la réévaluation des bilans. 

Réponse d M. Henri Tournan (p. 3443) : l'exemple de l'éco-
nomie japonaise et de l'économie allemande. Le consensus obtenu 
par la social-démocratie allemande : la diminution du pouvoir 
d'achat. 

Réponse  à M. Anicet Le Pors : la consommation des ménages. 
Réponse et M. Michel Labèguerie : le déficit démographique. 

Le dynamisme de la production. L'effort des pouvoirs publics. 
Le s complément familial ». L'allongement du congé de mater-
nité. 

Réponse  à M. Anicet Le Pors : les propositions du groupe 
communiste pour rétablir les grands équilibres de l'économie 
française. Le choix des Français en mars 1978 en faveur d'une 
société' libérale. 

PREMIERE PARTIE 

CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE FINANCIER 

Discussion des articles [22 novembre 19781 (p. 3465, 3512) 
[23 novembre 1978] (p. 3529, 3587). -- MM. Anicet Le Pars, 
Henri  Tournan,  Maurice Blin, rapporteur général ; Maurice Papon, 
ministre du budget ; Michel Caldaguès, Henri Duffaut, Jean-Pierre 
Fourcade, Paul Jargot, Hector Viron, Marcel Gargar, Pierre 
:Vallon, Jean Cl-uzel, Josy Moinet, Gaston Pams, Francis Palmer°, 
Pierre Gamboa, Georges Lombard, Louis Jung, Philippe de Bour-
going, Geoffroy de Montalembert, Adolphe Chauvin, André Bohl, 
François Dubanchet, Yves Durand, Raymond Bourgme, Christian 
Poncelet, Jean Colin, Etienne Dailly, René Ballayer, Leon Jozeau-
Marigné, Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de la 
communication Jackues Carat, Pierre Marzin, Louis Pei-rein, 
Jacques Descours Desacres, Abel Sempé, Pierre Schiélé, Paul 
Séramy, Jean Chérioux, Michel Chauty, Maxime Javelly, Louis 
Virapoullé, Richard Pouille, Henri Moreau, Michel Labèguerie, 
Paul Guillard, Robert Schwint, Michel Moreigne, Jacques Limou-
zy, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Relations avec 
le Parlement) ; Louis Minetti, Guy Petit, Lionel de Tinguy, Roland 
Ruet, Jean Francou, Serge Boucheny, Raymond Brun, André 
jouany. 

Article 1-er (autorisation de percevoir les impôts existants et 
interdiction de percevoir les impôts non' autorisés). - Adopté 
(p. 3465). 

Avant l'article 2 (p. 3465). - Rejet de l'amendement n° 12 
(art. additionnel) de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses col-
lègues : instauration d'un impôt annuel et progressif sur le capital 
des sociétés privées et nationalisées ; exonération des personnes 
morales se livrant  à des activités sans but lucratif ; définition 
de l'assiette ; calcul des taux d'imposition par le rapport entre 
capital total du bilan et valeue ajoutée (p. 3468) scrutin 'public 
(n° 26, liste des votants, p. 3517, 3518) ; rejet de l'amendement 
no 16 (art. additionnel) de M. Henri  Tournan  et plusieurs 
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de ses collègues : instauration d'un impôt 'annuel et progressif 
sur le capital des sociétés privées appartenant au secteur privé 
et au secteur public ; exonération des personnes morales se 
livrant A des: activités sans but lucratif ; calcul de la base et du-
taux de l'impôt ; scrutin public (n° 27, liste des votants, p. 3518, 
3519). — Le Gouvernement a décidé d'attendre les .résultats de 
l'étude.. de • la commission Ventejol-Méraud-Blot pour reviser la 
loi sur les plus-values (p. 3469) 

' 
. rejet de l'amendement n° 13 

(art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues instauration d'un impôt sur la fortune des personnes 
physiques ; abattement au bénéfice des exploitants d'une entre-
prise individuelle ; rejet de l'amendement n" 14 (art. additionnel) 
de M. Henri Tournan et plusieurs de Ses collègues : assujeais-
sement des • personnes physiques aYant en France une résid 
habituelle A un impôt annuel progressif sur leS fortunes ; déc a-
ration tous les deux ans de la valeur vénale de leurs bienS ; 
détermination, par une loi ultérieure, des aménagements A appor-
ter au régime des droits do succession ; rejet de l'amendement 
no 15 (art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieuns de ses 
collègues : taxation A l'impôt sur le revenu des produits de pla-
ceinent en valeurs mobilières -effectués en vertu d'engagements 
d'épargne A long terme ; taxation sur la totalité de leur montant 
des dividendes distribués par des sociétés immobilières d'inves-
tissements et des sociétés immobilières de gestion. 

Article 2 (fixation du barème de l'impôt' sur le revenu et 
mesures d'accompagnement) (p. 3470): — Amendement n° 21 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pors : revalorisation des tranches du barème de 
l'impôt sur le revenu ; création de tranches supplémentaires pour 
les plus hauts revenus ; exonération des contribuables ayant un 
faible revenu net ; limitation des effets du quotient familial ; 
irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution (p. 3471). 
— Adoption de l'amend-ement n° 135 de M. Maurice Papon, 
ministre du budget : report au l er  avril 1979 de la date d'entrée 
en vigueur des dispositions concernant le droit  de  timbre appli-
cable aux formules de chèques non barrés d'avarice et trans-
missibles par voie d'endossement. — Amendement n° 18 de 
Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Anicet Le Pers : extension du bénéfice de la déduction pour 
garde d'enfants A toutes les mères dé famille qui exercent une 
activité prOfessionnelle ; abrogation des dispositions du CGI rela-
tives A l'avoir fiscal et au prélèvement libératoire sur les prodnits 
de placement A revenu fixe ; irrecevable aux termes de Parti-
ele 40 de la Constitution ; rejet de l'amendement n° 19 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Duffaut : remplacement de la déduction pour la garde 
des enfants par un crédit d'impôt uniforme pour tous ; rejet 
de l'amendement n" 29 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut : perte de la qualité de 
salarié pour les dirigeants d'entreprises possédant plus de 
10 p. 100 du capital social, soit, directement, soit par l'inter-
médiaire des membres de leur foyer fiscal : scrutin public (n° 28, 
liste des votants, p. 3519, 3520). — Rejet de l'amendement n° 22 
de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, sOutenu par 
M. Hector Viron : calcul, sur chaque part, de l'abattement de 
10 p. 100 accordé aux contribuables titulaires de pensions ou 
de retraites ; abrogation des dispositions du CGI relatives 
l'avoir fiscal ,  (p. 3473) ' • scrutin public (n° 29, liste des votants, 
p. 3520, 3521) ; rejet de- Painendement n° 25 de M. Henri Tour-
nan et plusieurs dé seS collègues, soutenu par M. Henri Duffaut : 
application dans les mêmes conditions que le régime de la 
déduction pour frais professionnels de l'abattement de 10 p. 100 
en faveur des titulaires de pensions, de retraites et de rentes 
viagères A titre gratuit : rejet de l'amendement n" 23 de M. Mar-
cel Gargar et plusieurs de 'ses collègues : montant minimal et • 

 maximal de l'atténuation d'impôt sur le revenu résultant de la 
prise en compte des enfants A charge dans le cadre du quotient 
familial ; 

— l'article 2, ainsi modifie, est adopté (n. 3473). - 

Après l'article 2 (p. 3473). — Retrait de l'amendement n° 1 
(art. additionnel) de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collé- . 
gues exonération de l'impôt sur le revenu pour lest salaires 
verses aux apprentis munis d'un contrat, dans la limite fixée, 
annuellement, pour l'exonératinn de l'impôt sur le revenu des 
personnes 'âgées de moins de soixante-cinq ans (p. 3474) ; amen-
dement rd' .17 (art. additionnel) de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues : suspension du versement du solde  de • l'impôt 
sur le revenu dû, au titre de l'année 1978, par les contribuables 
en chômage total ou partiel ; abrogation des articles du CGI 
relatifs A l'avoir fiscal ;• irrecevable aux termes de l'article 40 
de fi Constitution ; rejet de l'amendement n° 24 (art. addi-
tionnel) •de M. Henri - Tournan et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Henri Duffaut : déductibilité du revenu imposable 
da montant de la pension alimentaire versée par le contribuable 
divorcé ou séparé pour les enfants majeurs dont il n'a pas la 

garde ; taux de réduction• forfaitaire applicables aux revenus 
fonciers (p. 3475). La France est la, seule des  nations déve-
loppées d'Occident A maintenir un régime d'incitation aux dons 
peu généreux. Toutes les  formations politiques soulignent 
qu'un effort Significatif doit être fait en .faveur de la vie asso-
ciative. Le  programme de Blois annonçait une amélioration de la 
situation (p. 3476) ; la nécessaire vérification du caractère d'uti- 
lité publique des associations ;• le cas des associations de type 
éducatif. — Amendements identiques 81 (art. additionnel) 
de MM. Jean Cluzel et André Fosset et n° 102 (art. addition-
nel) de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues : aug-
mentation de 1 à 2 p. 100 du taux de déduction dont 
peuvent bénéficier les personnes  physiques, sur leur' 
revenu imposable, pour des dons faits A des organismes 
d'intérêt public ; justification des versements ; irrecevables 
aux termes de l'article 40 de la  Constitution (p. 3477). — 
Retrait de l'arnendement n° 112 (art. additionnel) de  M.  Henri 
Caillavet, soutenu par M. Gaston Pams : élévation du plafond 
au-delà duquel les contribuables réalisant des bénéfices non 
commercianx passent du régime de l'évaluation administrative 
A celui de la déclaration contrôlée (p. 3478).• Amendement 
no 114 (art. additionnel) de M. Henri Caillavet, soutenu par 
M. Gaston Parris : • attribution d'ane demi-part supplémentaire, 
pour l'impesition sur le revenu, au •bénelfice de chaque personne 
handicapée titulaire de la carte ,  d'invalidité ou de cécité et 
justifiant d'un taux d'infirmité d'au moins 80 p. 100 ; irre-
cevable aux termes de l'article 40 de la Constitution. 

Article 3 (suspension du plafrand au-delà duquel les rentes 
viagères constituées  à titre onéreux sont imposables sur 80 p. 100 
de leur montant). — Adopte (p. 3478). 

Avant l'article 4A (p. 3478). — Amendement n° 97 (art. 
additionnel) de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues : 
calcul du montant minimal  des pensions et retraites par rapport 
aux éléments constituant le Salaire dans le secteur public et au 
salaire des dix meilleures années dans le secteur privé ; abro-
gation des' articles du CGI relatifs A l'avoir fiscal ; irrecevable 
aux termes de l'article 40 .de la  Constitution ; amendement 
no 98 (art. -additionnel) de M. Pierre Gamboa et 'plusieurs de 
ses collègues ; élévation du taux des pensions de réversion 
servies au conjoint survivant de 50 p. 100 A 75 p. 100 ; perte 
de la qualité de salarié .  pour les dirigeants sociaux des entre-
prises dont le chiffre d'affaires annuel est supérieur A un million 
de francs ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la .Consti-
tution (p. 3479) ; amendement n° 99 (art. additionnel) de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues : revenu minimum, 
de 1 300 francs par mois pour .toute personne Ag& d'au moins 
soixante ans ; abrogation des dispositions du CGI relatives aux 
avantages fiscaux. consentis en . eas de fusion ou de scission .de 
sociétés ; irrecevable aux termes de l'artiele 40 de la Cnnsti-
tution. 

Article 4 A (relèvement du plafond de l'abattement de 10 p. 100 
pour les contribuables titulaires de pensions ou , de retraites) 
(p. 3479). - La revendication générale des retraités " en faveur 
de la revalorisation du taux de réversion des pensions et de- la 
mensualisation généralisée, le paiement par - le salarié; l'année 
où il prend sa retraite, de l'impôt sur le revenu pour la 
dernière année d'activité. — Retrait de l'amendement h° 82 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : élévation  du . 

plafond de l'abattement de 10 p. 100 institué - pour les contri-
buables titulaires  de pensions ou,  de retraites (p. 3433). -e- Retrait 
des amendements identiques n" 2 de M. Francis Palraeré et n° 115 
de M. Jacques Bordeneuve et plusieurs de ses cellègues, soutenu 
par M. Gaston Pams : élévation  à 7 000 francs du plafond de 
l'abattement de 10 p. 160 prévu pour les contribuables titulaires 
de pensions ou de retraites ; 

l'article 4 A est adopté (p. 3480). 

Article 4 (relèvement du montant minimal de déduction pour 
frais professionnels des salariés) (p. 348-0). — Rejet de 
d'amendement n° 26 de  M. Paul Jargot et plusieurs . de ses 
.eollegués : élévation du Montant minimal de la déduction forfai-
taire pour frais professionnels accordée aux salariés S abrogation 
du titre Itr de la loi" du 13 juillet 1978 relative A l'orientation 
de l'épargne vers le financement des entreprises (p. 3431) ; 
adoption de l'amendement nd 27 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, souterin par M. Henri Duffaut : instauration 
d'un abattement minimal pour les contribuables titulaires de 
pensions ou de retraites ; scrutin public (re 30, liste ,des 
votants p.•3521) ; 
, — l'artiele 4, ainsi modifié,  eat  adopté (p. 3481). 

Article 5 (réduction des déductions forfaitaires applicables  at x 
revenus fonciers) (p. 3481). -- La situation des propriétaires 
d'immeubles ; la propriété d'immeubles, épargne noble (p. 3482) ; 
la différence faite entre les propriétaires urbains .et ruraux ; les 
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(n° 26, liste des votants, p. 3517, 3518) ; rejet de l'amende-
ment n° 16 (art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs 
dispositions  dua programme de Blois (p. 3483). — Adoption des 
amendements identiques n° 83 de M. Maurice Blin, rapporteur 
général et n° 3 de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Louis June : suppression de cet article diminuant 
les taux de déduction forfaitaire applicables aux revenus fonciers 
(p. 3484) ; scrutin public (n° 31, liste des votants p. 3522) ; 

— l'article 5 est supprimé (p. 3484). 

Article 6 (unification des régimes de déduction des primes 
d'assurance-vie) (p. 3484). — Retrait de l'amendement re 29 de 
M. Jean Cauchon et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Adolphe Chauvin : élévation du plafond de déductibilité du 
revenu imposable du souscripteur pour les primes afférentes aux 
contrats d'assurance-vie ; adoption de l'amendement n° 136 de 
M. Maurice Papon, ministre du budget : application des limites 
de déductibilité des primes d'assurance-vie à. l'ensemble des 
contrats souscrits par les membres d'un même foyer fiscal ; 

--- l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 3484). 

Article 7 (r e lèvem ent de la lim ite de déduction 
du salaire du c onj o int de l'exploitant) (p. 3484). 
— Retrait de l'amendement n° 30 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues : augmentation du montant 
du salaire du conjoint déductible de la déclaration d'un exploi-
tant ; abrogation du titre P r  de la loi du 13 juillet 1978 sur 
l'orientation de l'épargne (p. 3486) • retrait de l'amendement 
no  '7 de M: François Dubanchet et plusieurs de ses collègues : 
augmentation du montant du salaire du conjoint déductible 
de la déclaration de l'exploitant ; retrait de l'amendement n" 8 
de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. André Bohl : variation du montant du salaire du conjoint 
déductible de la déclaration de l'exploitant en fonction de la 
valeur du* SMIC ; abrogation de certaines dispositions du code 
de la sécurité sociale ; rejet de l'amendement n° 31 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri 
Duffaut : augmentation du montant du salaire du conjoint 
déductible de la déclaration de l'exploitant ; doublement du 
montant de la taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés ; 
scrutin public (n° 32, liste des votants p. 3522, 3523) ; 

— l'article 7 est adopté (p. 3486). 

Article 8 (relèvement de la part exonérée de la contribution 
de l'employeur au financement des titres-restaurants). — Adopté 
(p 3486). 

Article 9 (déduction des dépenses effectuées en vue d'éco-
nomiser l'énergie destinée au chauffage) (p. 3486). — Rejet 
de l'amendement n° 137 de M. Maurice Papon, ministre du 
budget : non-application des dispositions du code général des 
impôts favorisant les économies d'énergie pour les dépenses 
effectuées postérieurement au 31. décembre 1980 ; amendement 
no  32 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : 
remboursement au locataire qui quitte - un logement des dépenses 
d'économie d'énergie destinées au chauffage, pour les sommes 
qui n'ont pas fait l'objet d'une déduction sur le revenu impo-
sable ; réservé (p. 3487) ; déclaré irrecevable aux termes, de 
l'article 40 de la Constitution (p. 3571) ; sous-amendement 
n° 154 de M. Yves Durand et plusieurs de ses collègues A 
l'amendement n" 32 de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues : condition d'accord préalable du propriétaire 
ou de décision antérieure de l'autorité judiciaire • réservé 
(p. 3487) ; déclaré irrecevable aux termes de l'article 40 de 
la Constitution (p. 3571) ; 

-- l'article 9 est réservé (p. 3487) et adopté (p. 3571). 

Article 10 (limite d'application de l'abattement spécifique 
applicable aux salaires et pensions ainsi qu'aux bénéfices des 
adhérents des associations et des centres de gestion agréés) 
(p. 3487). — Retrait de l'amendement n° 105 de M. Raymond 
Bourgine : suppression de cet article fixant une limite d'appli-
catioh pour l'abattement spécifique applicable aux salaires et 
pensions ainsi qu'aux bénéfices des adhérents des associations 
et des centres de gestion agréés (p. 3438) ; adoption de l'amen-
dement n° 84 de M. Maurice Blin, rapporteur général : limi-
tation  à 1978 et 1979 de la référence au chiffre de 360 000 F 
fixée pour la limite d'application de l'abattement spécifique ; 
adoption de l'amendement n" 85 de M. Maurice Blin, rapporteur 
général : application de cette même limite en ce qui concerne 
les bénéfices des adhérents des associations et des centres de 
gestion agréés, seulement pour l'imposition des revenus de 1978 
et 1979 ; 

— l'article 10, ainsi modifié, est adopté (in 3488). 

Après l'article 10 (p. 3488). — Retrait de l'amendement 
no  119 de M. Henri Caillavet, soutenu par M. Gaston Pains : 
élévation du plafond jusqu'auquel les membres de professions 
libérales bénéficient d'abattements (p. 3489) ; amendement n° 122 
de M. Jean Cluzel : déductibilité des achats de parts de groupe-
ments fonciers agricoles non exploitant effectués entre le 
lOt janvier 1979 et le 31 décembre 1981 ; irrecevable aux termes 
de l'article 40 de la Constitution ; amendement n° 126 de 
M. Jean Cluzel : maintien du bénéfice de l'abattement, lorsque 
la bonne foi du contribuable est admise et lorsque le redresse-
ment porte exclusivement sur des erreurs de droit ou des 
erreurs matérielles ; suppression,  à concurrence de 50 p. 100 
dg., son montant, du bénéfice de l'abattement lorsque, la bonne 
f*,--'tant admise, le montant du redressement est compris 
entre le dixième et le cinquième de la base d'imposition ; 
réservé (p. 3489-) ; retiré (p. 3573). 

Article  10 bis (relèvement des limites du chiffre d'affaires . 
relatives  à  l'octroi des allégements fiscaux accordés aux adhé-
rents des centres de gestion et des associations agréées) (p. 3490). 
Retrait de l'amendement n' 86 de M. Maurice Blin, rapporteur 
général : suppression de s cet article prévoyant le relèvement 
des limites de chiffre d'affaires relatives A l'octroi des allé-
gements fiscaux accordés aux adhérents des centres de gestion 
et -associations agréés (p. 3491). — L'article est réservé 
jusqu'avant l'article 34. 

Après l'article 10 bis (p. 3491). — Retrait de l'amendement 
no  109 (article additionnel) de M. Jean Colin : exonération des 
prix décernés aux chercheurs qui ont contribué au rayonne-
ment de la langue et de la pensée scientifique française 
(p. 3492). — Rejet de l'amendement n" 34 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues : taxation sur la valeur 
ajoutée, -au taux 0 pour les opérations concernant le pain, 
les produits laitiers, les fruits et les légumes, les produits 
pharmaceutiques ; institution d'un impôt sur la fortune des 
personnes physiques ; abattement au bénéfice des exploitants 
d'une entreprise individuelle pour les biens afférents A l'exploi-
tation ; abrogation des articles du CGI relatifs A l'avoir fiscal ; 
abrogation du titre Pr de la loi du 13 juillet 1978 relative 
A l'orientation de l'épargne vers le financement des entreprises ; 
perte de la qualité de salarié pour les dirigeants sociaux 
d'entreprises (p. 3493) ; scrutin public (n° 33, liste des votants 
p. 3524, 3525) ; rejet de l'amendement n° 35 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues : assujettissement au 
taux 0 de la taxe sur la valeur ajoutée des opérations portant 
sur les produits alimentaires de toute première nécessité ; 
abrogation du titre I C"  de la loi du 13 juillet 1978 relative 
a l'orientation de l'épargne vers le financement des entreprises. 

Article 11 (opérations bancaires et, financières : suppression 
de la taxe sur les activités financières, option pour la taxe 
sur la valeur ajoutée, création d'une taxe annuelle sur les 

-encours) (p. 3493). Adoption- de l'amendement n" 145 de 
M. Etienne Dailly : maintien en vigueur des exonérations de 
droits de timbre des effets de commerce et des quittances 
prévues par le CGI (p. 3494) ; adoption de l'amendement n' 146 
de M. Etienne Dailly : possibilité d'option pour le système de 
la taxe A la valeur ajoutée pour les opérations antérieurement 
soumises A la taxe spéciale sur les activités bancaires et finan-
cières ; retrait de l'amendement n° 147 de M. Etienne Dailly : 
si l'option a été exercée pour la taxe sur la valeur ajoutée, 
droit A déduction pour 'les commissions afférentes au finan-
cement d'exportations exonérées, dans les mêmes eonditie.ns 
nue si elles sont soumises ,A la TVA, (p. 3493) ; adoption de 
l'amendement n° 152 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
possibilité d'option pour la taxe sur la valeur ajoutée pour 
les  commissions  afférentes au financement d'exportations, les. 
opérations internes du Crédit agricole et des banques popu-
laires adoption de l'amendement n° 139 de AL Maurice Papon, 
ministre du budget : possibilité, lorsque l'option pour la TVA 
a été formulée avant le Pr mars 1979, de lui donner effet 
A compter du 1" janvier de la même - année: — Retrait de 
l'amendement n° 148 de M. Etienne Dailly exonération de la 
taxe annuelle sur les encours pour les crédits en devises 
(p. 3496) ; adoption de l'amendement n° 149 de M. Etienne 
Dailly : exonération de la taxe annuelle sur les encours pour 
les crédits accordés a des personnes oui seraient assujetties 
A la taxe si. elles étaient installées en France. L'assujettisse-
ment des établissements financiers A la taxe sirr les activités 
bancaires et financières (p. 3497) ; adoption de l'amendement 
no  94 de M. René Ballayer : non-application de la taxe sur les 

-encours aux crédits consentis aux ménages pour l'amélioration 
de leur logement ou l'achat de biens de consommation durable ; 
augmentation des taux de la taxe pour les autres opérations ; 
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amendement n° 140 de M. Maurice Papen, ministre du budget : 
1 0  non-appl•cation de la taxe annuelle sur les encours aux 
crédits en devises ; adopté (p. 3406) ; 	exonération des prêts 
accordés 	par les établissements publics » pour faeiliter le 
financement des investissements dans certains secteurs de l'éco-
nomie (p. 3498) ; la non-application de la taxe sur les encours 
aux prêts pour les logements accordés par les caisses d'épargne ; 
adoption de l'amendement n° 150 de M. Etienne Dailly : exoné-
ration des prêts directement liés  à  une émission d'obligations 
et accordés dans les mêmes conditions que l'emprunt dont ils 
sont issus ; suppression des dispositions prévoyant que cette 
exonératoin ne concerne que les groupements d'emprunt pro-
fessionnels créés pour faciliter le financement des investisse-
ments dans certains secteurs de l'économie ; 

— l'article 11, ainsi modifié, est adopte (p. 3498). 

Avant l'article 12 (p. 3493). --- Rejet de l'amendement n° 36 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : application 
des régimes prévus par le CGI, pour la publication administra-
tive, aux bulletins d'information publiés par les collectivités 
locales. 

Article 12 (application du taux réduit de la taxe sur la 
valeur ajoutée au cinéma et de dispositions fiscoles spécifiques 
au théâtre pornographique) (p. 3499). — Les problèmes relatifs 

l'industrie du cinéma ; la hausse du prix des places ; la 
diminution de la TVA résulte des travaux de la table ronde 
instituée entre l'administration et les professionnels ; l'augmen-
tation de la taxe additionnelle sur le cinéma ; les mécanismes 
de soutien concernant le septième art ; la taxation du théâtre 
pornographique  ; l'aide au théâtre prive ; rejet de l'amendement 
no  37 de M. Jacques Carat, au nom de la commission des affaires 
culturelles : suppression des dispositions de l'article prévoyant 
l'extension du prélèvement spécial de 20 p. 100 aux bénéfices 
résultant de représentations théâtrales  à  caractère pornogra-
phique (p. 3500) ; 

— l'article 12 est adopté (p. 3500). 

Article 30 (nouveau barème de la taxe additionnelle au prix 
des places de cinéma) . (p. 3500). — Adoption de la demande 
de priorité formulée par le Gouvernement dans les conditions 
prévues par l'article 44, alinéa 6, du règlement du Sénat, tendant 

examiner l'article 30, aussitôt après l'article 12 (p. 3498). 
La taxe spéciale additionnelle au prix des salles de cinéma 
alimente le fonds de soutien cinématographique ; les travaux 
de la table ronde sur la fiscalité du cinéma (p. 3501) ; l'adoption 
de l'article 12 permet l'abaissement de la TVA du taux normal 
au taux réduit pour le cinéma français (p. 3502) ; l'aide auto-
matique sera favorisée par rapport  à  l'aide selective‘; le rôle 
important des salles d'art et d'essai ; la gestion d'une épargne 
collective, en association étroite avec la profession, pour rétablir 
une série d'avantages accordes avec le régime ancien de TVA. 
L'aide à la petite et à la moyenne exploitation. — Retrait de 
l'amendement n° 76 de M. Jacques Carat, au nom de la com-
mission des affaires culturelles : suppression de cet article pré-
voyant un nouveau barème pour la taxe additionnelle au prix 
des places de cinéma (p. 3503) ; adoption de l'amendement n" 87 
de M. Maurice Blin, rapporteur général ; taux de la taxe spéciale 
venant en complément du prix des places dans les salles de 
spectacle cinématographique ; prise en considération du régime 
fiscal des salles d'art et d'essai (p. 3504),; 

— l'article 30, ainsi modifié, est adopte (p. 3504). 

Après • l'article 12 (p. 3504) — Retrait de l'amendement n° 38 
(art. additionnel) de M. Jacques Carat, au -  nom de la commission 
des affaires culturelles mise  à  l'étude, avant le l er  février 1979, 
d'une reforme du régime d'imposition et de soutien du théâtres; 
rejet de l'amendement  n° 39 (art. additionnel) de M. Jacques 
Carat, au nom de la commission des affaires culturelles : possi-
bilité pour les communautés urbaines et les collectivités locales 
d'exonérer --de la taxe professionnelle les entreprises de théâtre, 
de concert et de cirque lorsqu'elles centribuent  à  l'animation 
culturelle de la communauté ou de la collectivité (p. 3505) ; 
retrait de l'amendement ne' 9 (art. additionnel) de M. Pierre 
Ceccaldi-Pavard, soutenu par M. Pierre Vallon : revalorisation 
des deux plafonds au-delà desquels les entreprises ne peuvent 
plus bénéficier d'une imposition sur le chiffre d'affaires ou du 
forfait ; 'rejet de l'amendement n" 40 de  M.  Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues : remboursement de la TVA payée 
sum leurs travaux aux collectivités locales et régionales et 
leurs groupements ; institution d'un impôt sur la fortune des 
personnes physiques ; abattement au bénéfice des exploitants 
d'une entreprise individuelle pour les biens afférents  à  l'exploi-
tation (p. 3506). 

Article 13 (exonération de la 'taxe sur la valeur ajoutée de 
certaines opérations relatives au service pub/i  de transmission 
de données) (p. 3506). Le rôle de la société d'économie mixte 
Transpac dans l'exploitation et la commercialisation du service 
publie de transmission de données ; la réalisation des inves-
tissements nécessaires au fonctionnement du nouveau service 
par la direction générale des télécommunications ; le risque 
d'une double imposition  à  la TVA des équipements utilises par 
Transpac ; la prolifération des sociétés d'économie mixte filiales 
de l'administration des postes et télécommunications ; la concur-
rence dans le domaine de la téléinformatique  ; la participation 
de l'Etat dans le capital de la société d'économie mixte Transpac 
(p. 3503) ; l'utilisation des réseaux et installations mis en place 
par la direction générale des télécemmunications ; la création 
d'une exonération de la TVA au 'bénéfice d'une société d'éco-
nomie mixte (la Transpac) (p. 3509) ; le risque que l'ensemble 
des collectivités locales et l'ensemble des moyens d'exploitation 
des services publics formulent des demandes reconventionnelles ; 
la nécessite de contrôleurs vérifiant l'application de la TVA. — 
Adoption des amendements identiques n° 88 de M. Maurice 
Blin, rapporteur general, n° 41 de M. Camille Vallin et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Anicet Le -  Pors et n° 42 de 
M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues : suppression de 
cet article prévoyant l'exonération de la taxe à la valeur ajoutée 
pour certaines opérations relatives au service public de trans-
mission de données (p. 3511) ; scrutin public (n° 34, liste des 
votants, p. 3524, 3525) ; amendement n° 158 de M. Maurice 
Papou, ministre du budget : fixation au 31 décembre 1981 de 
la date limite jusqu'à laquelle certaines opérations relatives au 
service public de transmission de données seront exonérées de 
la TVA (p. 3509) ; devenu sans objet (p.. 3511) ; 

— l'article 13 est supprime (p. 3511). 

Après l'article 13 (p. 3511). — Le maintien d'un crédit de 
référence pour les agriculteurs assujettis à la TVA, avant le 
l 'r  janvier 1972, . résidu de la règle  • du butoir ; le dispositif 
qualifie de crédit de référence » mis en place en vue de 
limiter les droits au remboursement des entreprises qui, en 1971, 
s'étaient trouvées en situation créditrice de taxe à la valeur 
ajoutée. — Retrait de l'amendement n° 123 (art. additionnel) 
de M. Jean .Cltizel :  suppression  du crédit de référence pour les 
agriculteurs placés sous le régime simplifié de la taxe  à  la 
valeur ajoutée ; retrait de l'amendement n° 125 (art. addi-
tionnel) de M. Jean Cluzel extension du bénéfice du taux de 
remboursement forfaitaire dont bénéficient les exploitants agri-
coles non redevables de la TVA aux planteurs de tabacs qui 
commercialisent leur production par l'intermédiaire de groupe-
ments de producteurs (p. 3512). 

Article 14 A (dépôt d'un rapport . du Gouvernement sur ki 
réévaluation des bilans). — Adopté (p. 3512). 

Article 14 B (dépôt d'un rapport du Gouvernement sur l'amé-
nagement des charges sociales). — Adopte (p. 3512). 

Avant l'article 14 (p. 3529). 	Rejet de l'amendement n° 43 
(art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut : immobilisations acqui-
ses  à  compter du 1" janvier 1979 ; 'calcul, -  selon la méthode 
linéaire, de l'amortissement des biens d'équipement autres que 
les immeubles d'habitation et locaux assimilés ; détermination, 
des durées de vie fiscale ; possibilité d'amortissement accéléré 
conformément aux prescriptions du Plan ; rejet de l'amendement 
no  44 (art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut règles  de 
déduction des résultats imposables, 4 compter du ley janvier 
1979, des dépenses engagées pour les réunions des membres du 
personnel ou de personnes extérieures (p. 3530); rejet de 
l'amendement n° 45 (art. additionnel) de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut 
déduction des résultats imposables,  à  compter du l er  janvier 
1979i  des taux d'intérêt rémunérant les comptes courants d'asso-
ciés ; référence au taux d'escompte de la Banque de France 
majoré de 2' p. 100 ; adoption de l'amendement n° 46 (art. 
additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Henri Duffaut : 1° suppression,  à  compter du 
rd janvier 1979, des déductions pour frais de restaurant ; rejeté ; 
2° détermination, â compter du P r  janvier 1979, des principes 
de calcul des frais de déplacements déductibles ; rejet de l'amen-
dement n° 47 (art. additionnel) de M. Henri Tournai' et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut : 
impossibilité de déduction des bénéfices imposables -  des dépen-
ses de consommation, de receptions d'entretien de résidence et 
de voyages d'agrément des dirigeants ; imputation de ces dépen-
ses en dépenses de personnel, de matériel où de frais généraux 
et réintégration dans les bénéfices ;  rappel  d'impôts à la charge 
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du bénéficiaire et impossibilité de déduction des résultats impo-
sables de l'entreprise, pour les avantages en nature non déclarés 
par l'entreprise (p. 3531) ; 

-- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3530). 

Article 14 (déduction en 1978 de la fraction de certains frais 
généraux exclue des charges cl.éductibles de l'exercice 1977) 
(p. 3531). — Rejet de l'amendement n° 48 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues : suppression de cet article concer-
nant la possibilité de déduction des résultats des exercices clos 
en 1978, de la fraction des frais généraux exclue de ce bénéfice 
pour les exercices clos en 1977 (p. 3532) ; 

--- l'article 14 est adopté (p. 3532). 

Après l'article 14 (p. 3532). — Rejet de l'amendement n° 49 
de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
11. Paul Jargot : réintégration dans le bénéfice imposable de 
l'ensemble des provisions. 

Article 15 (exonération des bénéfices réalisés par les petites 
et moyennes entreprises industrielles nouvelles) (p. 3532). — 
Retrait de l'amendement n° 10 de M. François Dubanchet et 
plusieurs de ses collègues : règles d'exonération de l'impôt sur 
le revenu ou de l'impôt sur les sociétés pour les entreprises 
ilidustrielles et agricoles maintenant, à leur création, leurs béné-
fices dans l'exploitation (p. 3533) ; rejet de l'amendement n° 50 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : exonération de 
eimpôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés pour les 
entreprises nouvellement créées ; exclusion de cet avantage 
pour les sociétés dont les droits de vote sont détenus à plus 
de 25 p. 100 par d'autres sociétés ; 

— l'article 15 est adopté (p. 3533). 

Article 16 (relèvement des limites d'application des taux majo-
rés de la taxe sur les salaires) (p. 3533). --- La réévaluation des 
différentes tranches d'imposition conciliée avec les contraintes 
budgétaires. La réduction progressive de l'aide de l'Etat aux 
associations nationales agréées ; l'affaire Comiti ; les missions 
remplies par ces associations dépendant principalement de la 
ligue de l'enseignement, de la fédération des maisons des jeunes 
et de la culture, de la, fédération des foyers ruraux et de la 
fédération nationale des centres sociaux et socio-culturels ; la 
suppression par le mouvement des guides de France de sa publi-
cation (p. 3534). — Rejet de l'amendement n° 51 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues : non-assujettissement à la 
taxe sur les salaires des associations de la loi de 1901 à but 
non lucratif et à intérêt éducatif; augmentation à due concur-
rence de la taxe sur les salaires pour les établissements de 
crédit et d'assurances (p. 3534) ; scrutin public (n° 35, liste 
des votants, p. 3606, 3607) ; 

— l'article 16 est adopté (p. 3534). 

Après l'article 16 (p. 3534). — Amendement n° 52 (art. addi-
tionnel) de M. Pierre Schiele : paiement de la taxe 'sur les 
salaires par le centre de formation des personnels communaux 
et des services départementaux de lutte contre l'incendie ; 
retiré puis repris par M. Maurice Papon, ministre du budget ; 
adopté (p. 3535) ; rejet de l'amendement n" 53 (art. addition-
nel) de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues : aug-
mentation de 10 p. 100 de l'impôt sur les bénéfices des sociétés 
versé par les entreprises travaillant dans le secteur de l'arme-
ment et de la défense nationale ; amendement n° 110 (art. 
additionnel) de MM. Paul Séramy et Francis Palmera : paie-
ment de la taxe sur les salaires par les services départementaux 
de lutte contre l'incendie et les bureaux d'aidé sociale dotés 
d'une personnalité propre et subventionnés par les collectivités 
locales ; retiré et repris par M. Maurice Papon, ministre du 
budget ; adopté (p. 3536). — La charge du bureau d'aide sociale 
pour les communes et la taxation sur les salaires. — Rejet de 
l'amendeenent n° 54 (art. additionnel) de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : appli-
cation, hors de la région parisienne, des règles relatives au 
versement qui peut être demandé aux personnes physiques ou 
morales publiques et privées pour le financement des trans-
ports en commun (p. 3537) ; adoption de l'amendement n° 55 
(art. additionnel) de M. Henri Tournai' et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. H'enri Duffaut : institution par cer-
taines communes et établissements publics d'un versement des-
tiné aux transports en commun ; règles concernant le taux de 
cette taxe en fonction du nombre d'habitants ; 

-- trois articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 3534, 3537). 

Article 17 (nouveau barème de la taxe intérieure sur les 
produits pétroliers) (p. 3537). -- Adoption de l'amendement 
no  141 de M. Maurice Papon, ministre du budget : exemption à 
oompter du l'r juillet  1979, pour les lubrifiants, de la taxe inté- 

rieure de consommation (p. 3538) ; adoption de l'amendement 
no  57 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : réduc-
tion du taux de taxation du carburant de mélange butane-
propane ; rejet de l'amendement n° 56 de M. Anicet Le Pors et 
plusieurs de ses collègues : création d'une taxe sur le chiffre 
d'affaires hors taxes des compagnies pétrolières étrangères exer-
çant en France (p. 3539) ; rejet de l'amendement n° 58 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Duffaut : réduction du taux de la taxe intérieure sur 
les produits pétroliers grevant les carburants utilises par les 
chauffeurs de taxi ; abrogation des dispositions relatives au 
régime fiscal particulier des bénéfices et produits distribués 
par les sociétés immobilières de gestion ; 

— l'article 17, ainsi modifié, est adopté (p. 3539). 

Après l'article 17--(p. 3539). — Les rabais sur les carburants 
effectués par les grandes surfaces ; la survie des petits détail-
lants (p. 3540). — Adoption de l'amendement n° 108 (art. 
additionnel) de M. Michel Chauty : institution d'une taxe à la 
distribution sur le litre d'essence et de super distribués par les 
grandes surfaces (p. 3541). -- Les bouilleurs de cru et l'al-
coolisme en France ; la suppression des droits attribués aux 
bouilleurs de cru ouvre notre marché aux alcools étrangers ; 
les études faites par le Haut comité d'étude et d'information 
sur l'alcoolisme. Le coût social et financier de l'alcoolisme. La 
baisse de la consommation d'alcool depuis 1975 ; le programme 
d'action élaboré par le Gouvernement après les entretiens de 
Bichat de 1977. — Amendement n° 59 (art. additionnel) de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : attribution de 
l'allocation en franchise de droits de dix litres d'alcool pur 
par an aux bouilleurs de cru ; définition de la notion de bouil-
leur de cru ; compensation des pertes de recettes par une majo-
ration des droits sur les alcools d'importation ; réservé (p. 3542) ; 
repris et réservé à nouveau (p. 3573) ; amendement n° 127 
(art. additionnel) de M. Pierre Louvot et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Richard Pouille  : attribution de l'allo-
cation en franchise de droit de dix litres d'alcool pur par an 
aux bouilleurs de cru ; définition de la notion de bouilleur de 
cru ' • compensation des pertes de recettes par la majoration 
des droits sur les alcools d'importation ; réservé (p. 3542) ; repris 
et réservé à nouveau (p. 3573) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de lot 
(p. 3541). 

Article 18 (nouveau barème des droits indirects sur l'alcool) 
(p. 3542). — La situation des régions de cognac et d'armagnac 
après les sinistres de 1977 ; les viticulteurs du Gers ; les exploi-
tations source de devises ; le maintien d'une différence de 
taxation entre les produits bénéficiant d'une appellation d'ori-
gine et les produits sans appellation se heurte  à  l'article 95 du 
traité de Rome (p. 3543). Le Gouvernement français serait gêné 
dans son action pour obtenir la suppression des mesures discri-
minatoires existantes dans les législations fiscales européennes ; 
les vins doux naturels des Pyrénées orientales ; rejet de l'amen-
dement n° 116 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues,  
soutenu par M. Henri Moreau : échelle de tarification des droits 
de consommation sur les alcools, notamment pour les vins de 
liqueurs et les eaux-de-vie  à appellation d'origine contrôlée et 
réglementée, produits sur le territoire de la CEE (p. 3544); scrutin 
public (n° 36, liste des votants p..3607, 3608) ; 

— l'article 18 est adopté (p. 3544). 

Article 19 (aménagement du droit de consommation sur les 
cigarettes et modification de la loi du 24 mai 1976 relative au 
monopole des tabacs manufacturés). — Adopté (p. 3544). 

Article 20 (allégement du droit de fabrication sur les allu-
mettes). — Adopté (p. 3544). 

Article 21 (relèvement des droits de mutation applicables aux 
acquisitions d'immeubles autres que la résidence principale). — 
Adopté (p. 3545)e 

Article 22 (relèvement des droits de timbre sur les cartes 
grises et les permis de chasse). -- Adopté (p. 3545). 

Article 23 (relèvement du droit de timbre sur les cartes natio-
nales d'identité et les cartes de séjour des étrangers). — Adopté 
(p. 3545). 

Article 23 bis (relèvement des droits fixes d'enregistrement 
et de la taxe fixe de publicité foncière). — Adopté (p. 3545). 

Article 24 (exonération de la taxe différentielle et de la taxe 
spéciale sur les véhicules et moteur pour les voitures louées 
ou acquises en crédit-bail pour les handicapés) (p. 3545). — 
Adoption de l'amendement n° 89 de M. Maurice Blin, rapporteur 
général : suppression des dispositions de cet article concernant 
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LO  

le paiement de la taxe différentielle sur les véhicules  à  moteur 
par le locataire d'un véhicule faisant l'objet d'un contrat de 
crédit-bail ou d'un contrat de location de deux ans ou plus : 

— l'article 24, ainsi modifié, est adopté (p. 3545). 

Après l'article 24 (p. 3545). -- Adoption de l'amendement n° 90 
(art. additionnel) de M. Maurice Blin, rapporteur général : paie-
ment par le locataire d'un véhicule faisant l'objet d'un contrat 
de crédit-bail, ou d'un contrat de location de deux ans ou plus, 
de la taxe différentielle sur les véhicules  à  moteur ; rejet de 
l'amendement n° 62 (art. additionnel) de Mme Rolande Perlican 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : sup-
pression de la perception de la TVA sur les voitures pour handi-
capés ; abrogation des articles du code général des impôts sur 
l'avoir fiscal (p. 3546) ; 

-- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3546). 

Article 25 (reconduction en 1979 de la cotisation complémen-
taire  à  la taxe d'apprentissage et des dispositions concernant 
/a participation des employeurs au financement de la formation 
professionnelle). — Adopte (p. 3546). 

Arpols l'article 25 (p. 3546). — Retrait de l'amendement n° 11 
(art. additionnel) de MM. Pierre Vallon et Michel Labeguerie 
réduction de la taxe pour frais de chambres de métiers ; rejet 
de l'amendement n" 63 (art. additionnel) de M. Paul Jargot 
et plusieurs de ses collègues : principe et détermination du taux 
d'un impôt sur la valeur des biens agricoles détenus par les 
sociétés françaises et étrangères de caractère industriel, commer-
cial, bancaire ; rejet de  l'amendement n' 64 (art. additionnel) 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses ,collègues : principe et 
détermination du taux d'une taxe sur les achats de terre effectués 
par des sociétés françaises ou étrangères de caractère industriel, 
commercial ou bancaire (p. 3547) 

' 
• amendenient n° 65 (art. 

additionnel) de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues,  
soutenu par M. Marcel Gargar : bénéfice des droits la retraite  
aux taux applicables  à  soixante-cinq ans pour les assurés ayant 
cotisé trente-cinq ans  à  la sécurité sociale ; augmentation des 
cotisations de sécurité sociale des entreprises de plus de 
1 000 salariés ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la 
Constitution. --- L'indemnisation du chômage ; les allocations 
perçues en complément de l'aide publique. — Rejet de l'amen-
dement n° 66 (art. additionnel) de M. Hector Viron et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel Gargar : principe 
d'attribution et revalorisation de l'allocation d'aide publique ; 
création d'un impôt sur la fortune des personnes physiques et 
détermination d'un barème d'imposition (p. 3548) ; rejet de 
l'amendement n° 67 (art. additionnel) de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : embauche 
définitive des vacataires recrutés au titre du plan d'action gou-
vernementale ; abrogation des dispositions du code général des 
impôts relatives  à  l'avoir fiscal ; rejet de l'amendement n° 68 
(art. additionnel) de M: Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot : remboursement l'Etat, 
par lés entreprises ayant bénéficié des avantages de la loi du 
6 juillet 1978;  lorsqu'elles n'ont pas embauché définitivement 
les stagiaires ; rejet de l'amendement n° 69 (art. additionnel) 
de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues : principe et 
modalités de la revalorisation du montant et du plafond du 
livret A de la caisse d'épargne ; abrogation des dispositions du 
code général des impôts sur l'avoir fiscal ; règle d'imposition 
des produits des placements en valeurs mobilières ; principe et 
règles de calcul des taux d'amortissement linéaire pour chaque 
profession et biens d'équipements (p. 3549) ; amendement n° 70 
(art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues : dépôt, au Parlement et avant le 31 janvier 1979, 
du rapport du Gouvernement sur la protection de l'épargne popu-
laire contre l'inflation ; irrecevable aux termes de l'article 41 
de la Constitution • retrait de l'amendement n° 104 (art. addi-
tionnel) de MM. 'Paul Guillard et Charles Zwickert : abro-
gation des dispositions du code général des impôts concernant 
l'établissement d'un  «  bon de remis a préalablement au charge-
ment des marchandises (p. 3550) ; adoption de l'amendement  
no  118 (art. additionnel) de M. Léon Jozeau-Marigné : inter-
diction de soumissionner un marché de l'Etat pour les personnes 
physiques ou morales en liquidation des biens et les personnes 
physiques' en faillite personnelle ; autorisation spéciale de sou-
missionner pour les personnes physiques ou morales admises au 
règlement judiciaire (p. 3551) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3551). 

Article 26 (dispositions relatives aux affectations de recettes). 
— Adopté (p. 3551). 

Article 27 (fonds spécial d'investissement routier) (p. 3551). — 
L'importance pour les petites communes du fonds spécial d'in. 
vestissement routier ; les difficultés rencontrées par les collec-
tivités locales pour l'entretien de leur voirie ; le problème du 
transfert des routes nationales aux départements ; la nécessité 
de revaloriser la dotation du fonds spécial d'investissement rou-
tier ; la promesse de révision du schéma directeur des routes 
départementalisées, des cols de haute montagne d'Alios, la 
Cayolle, Restefond, Vars et Larche (p. 3552) ; la destination des 
différentes autorisations de programme  à  l'intérieur du fonds 
d'investissement, routier (p. 3553). — Retrait de l'amendement 
no  91 de M. Maurice Blin, rapporteur général : fixation 
13 p. 100 du prélèvement sur le produit de la taxe intérieure 
appliquée aux carburants routiers au profit du fonds spécial 
d'investissement routier ; rejet de l'amendement n° 71 de 
M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot : suppression de cet article concernant le pré-
lèvement sur le produit de la taxe intérieure appliquée aux 
carburants routiers au profit ctu fonds spécial d'investissement 
routier ; scrutin public (n° 37, liste de votants p. 3608, 3609) ; 
adoption de l'amendement n° 160 de M. Maurice Papon, ministre 
du budget ; fixation  à 12,26 p. 100 du prélèvement sur le pro-
duit de la taxe intérieure appliquée aux carburants routiers au 
profit du fonds spécial d'investissement routier. — Adoption de 
l'article 27 par scrutin public (n° 38, liste des votants p. 3609) ; 

— l'article 27, ainsi modifié, est adopté (p. 3553). 

Article 28 (création d'un budget annexe intitulé 	Journaux 
officiels )). — Adopté (p. 3553). 

Article 29 (réforme du prélèvement au profit des collectivités 
locales) (p. 3553). -- Les rendements comparés de la taxe sur 
la valeur ajoutée et du VRTS en fonction de la situation écono-
mique (emploi, inflation) (p. 3555) ; les incidences de la politique 
européenne sur les ajustements des taux de TVA (p. 3556) ; les 
impositions liées  à  l'évolution de la vie économique. — Adoption 
de l'amendement n" 106 de M. Jacques Descours Desacres pré-
lèvement,  à  compter du 1er janvier 1979, sur les recettes de 
l'Etat en vue du versement aux collectivités locales et  à  leurs 
groupements, de la dotation globale de fonctionnement ; retrait 
de l'amendement n° 153 de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre (Relations avec le Parlement) : sup-
pression des dispositions de cet article concernant le versement 
représentatif de la taxe sur les salaires, la compensation de la 
suppression de la taxe sur les spectacles et la participation de 
l'Etat aux dépenses d'intérêt général des communes ; rejet de 
l'amendement n° 72 de M. , Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Louis Minetti prélèvement sur les 
recettes de l'Etat au profit des collectivités locales et de leurs 
groupements ; évaluation et revalorisation du montant de ce 
prélèvement ; institution d'un impôt sur la fortune ; adoption 
de l'amendement n° 107 de M. Jacques Descours Desacres :  pré-
lèvement sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités 
locales et de leurs groupements ; lien entre le montant de ce 
prélèvement et le produit net prévisionnel de la taxe sur la valeur 
ajoutée ; suppression des dispositions de cet article concernant 
la référence servant au calcul du prélèvement pour 1979 

' 
• rejet 

de l'amendement le 73 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues. soutenu par M. Henri Duffaut : prélèvement sur les 
recettes de l'Etat au profit des collectivités locales et de leurs 
groupements ; inscription du montant de ce prélèvement dans le 
projet de loi de finances, avec le concours du comité du fonds 
d'action locale ; calcul de ce prélèvement sur les règles appli-
cables au VRTS si ce système se révèle plus favorable que les 
dispositions du présent article (p. 3557) ; scrutin public (n° 39, 
liste des votants p. 3610) ; 

— l'article 29, ainsi modifié, est adopté (p. 3557). 

Après l'article 29 (p. 3557). — Rejet de l'amendement n° 74 
(art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Louis Minetti : échelonnement du paie-
ment de la taxe d'habitation ; détermination des règles concer-
nant le calcul des taux d'amortissement linéaire et dégressif. 

Article 30 (voir ei-dessus p. 3500). 

Après l'article 30 (p. 3557). — Adoption de l'amendement n° 7-7 
(art. additionnel) de M. Jacques Carat, au nom de la com-
mission des affaires culturelles : création, par délibération du 
conseil municipal, d'une taxe sur toute location, concession ou 
vente d'espace publicitaire ; règles d'application de cette taxe ; 
exemption pour les organismes publics et les associations A but 
non lucratif ; substitution  à  la taxe générale sur la publicité 
(p.  3553);  

-- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3558). 
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Artide 30 bis (affectation au Fonds national de développe-
ment du sport » du prélèvement sur les sommes misées au Loto) 
(p. 3558). -- La commission de parlementaires et de représentants 
des ,  fédérations sportives chargée de dresser un bilan des besoins 
et de proroger des recettes extra-budgétaires pour le sport ; la 
recherche de nouveaux moyens ,dans l'instauration d'un concours 
de pronostics sur le football (p. 3559) , le développement du jeu 
de Loto et la situation du pari mutuel (p. 3560) ; les besoins du 
sport de niasse (p. 3561) ; le rôle des associations sportives ; le 
Gouvernement ne peut pas instituer des prélèvements supplémen-
taires sur les différents jeux de hasard (p. 3562). — Adoption 
de l'amendement de forme n° 155 de M. Jacques Limouzy, secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre (Relations avec le Par-
lement) ; adoption de l'amendement n° 134 de M. Roland Ruet, 
au nom de la commission des affaires culturelles : prélèvement 
de 3 p. 100 sur les sommes misées aux  «  tirages du Loto natio-
nal » ; adoption de l'amendement n° 117 de M. jean Francou 
et plusieurs de ses collègues : principe et modalités d'affectation, 
pour 1979, au fonds national d'aide au sport, d'un prélèvement 
sur les mises des enjeux des paris mutuels ; scrutin public 
(n° 40, liste des votants p. 3610, 3611) ; rejet de l'amendement 
no  93 de M. Maurice Blin, rapporteur général : institution d'un 
prélèvement progressif stir les gains supérieurs A 120 000 francs 
réalisés A l'occasion des tirages supplémentaires dénommés « Loto 
national » ; détermination du taux du prélèvement par décret 
contresigné par le ministre chargé du budget et le ministre 
chargé des sports ; 

— l'article 30 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 3562). 

Article 31 (détaxation des carburants agricoles) (p. 3563). — 
Rejet de l'amendement n° 78 de M. Louis Minetti et plusieurs 
de ses collègues : extension au fuel utilisé comme carburant des 
dispositions concernant les quantités de carburant pouvant don-
ner lieu en 1979 A dégrèvement ; 

— l'article 31 est adopté (p. 3563). 

Après l'article 31 (p. 3563). — Rejet de l'amendement n° 79 
(art. additionnel) de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues : fixation du prix du carburant utilisé par les taxis 

50 p. 100 moins cher que les prix publics ; fixation par décret 
en Conseil d'Etat du taux d'une taxe sur les chiffres d'affaires 
hors taxes des filiales françaises des sociétés pétrolières étran-
gères ; rejet de l'amendement n° 100 (art. additionnel) de 
M. Louis Minetti et plusieurs de ses collègues : institution d'une 
taxe de 1 p. 100 sur le chiffre d'affaires des sociétés industrielles 
fournissant l'agriculture, transformant et commercialisant ses 
produits (p. 3564). 

Article 31 bis (harmonisation du régime des prélèvements 
progressifs sur les gains du Pari mutuel urbain). — Adopté 
(p. 3564). 

Après l'article 31 bis (p. 3564). — La situation dans les 
stations classées, communes touristiques et thermales ; les tra-
vaux de l'association des maires des stations classées ; les 
casinos pyrénéens, en particulier, subissent la concurrence de 
l'ouverture des jeux .en Espagne ; l'entrée de 'ce pays dans le 
Marché commun (p. 3565). — Retrait de l'amendement n°' 
(art. additionnel) de M. Guy Petit ; fixation, A compter du 

novembre 1978, d'un tarif pour le prélèvement progressif 
opéré sur le produit brut des jeux ' • variation annuelle des 
limites des tranches du barème dans la même proportion que 
la limite supérieure de la quatrième tranche du barème de 
l'impôt sur le revenu.' 

Article 32 (confirmation de dispositions législatives anté-
rieures). — Adopté (p. 3565). 

Aracie 33 (majoration des rentes viagères) (p. 3565). — 
Amendement de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Marcel Gargar ; augmentation des taux de 
majoration pour les rentes viagères privées ayant pris naissance 

.partir du 1" septembre 1944 ; abrogation des articles du 
CGI relatifs A l'avoir fiscal ; abrogation du titre I" de la loi 
du 13 juillet 1978 relative A l'orientation de l'épargne vers le 
financement des entreprises ; irrecevable aux termes de l'ar-
ticle 40 de la Constitution (p. 3567). — L'Etat n'a jamais été 
partie dans les contrats de rentes viagères ; la charge consi-
dérable qu'il doit assumer sur le plan purement budgétaire 
(p. 3568). — Retrait de l'amendement n° 129 de M. Paul Guil-
lard : substitution d'un plafond de montant de rente A un plafond 
de ressources pour l'octroi des majorations (p. 3569) ; adoption 
de l'amendement n° 95 de M. Francis Palmero : report au 
1" janvier 1980 -  de la date A laquelle l'attribution des majo-
rations éventuelles sera soumise, A la condition que les res-
sources du rentier ne dépassent pas globalement un chiffre 
limite fixé par décret ; adoption de l'amendement n° 151 de 
M. Etienne Dailly et plusieurs de ses collègues : non-application  

aux retraites mutualistes des anciens combattants des dispo- 
sitions prévoyant une condition de ressource pour l'attribution 
des majorations éventuelles afférentes aux retraites constituées 

compter du 1" janvier 1979 ; 
— l'article 33, ainsi modifié, est adopté (p. 3569). 

Avant l'article 24 (p. 3569). — Rejet de l'amendement n° 80 
(art. additionnel) de M. Louis Minetti et plusieurs de ses col-
lègues : taux d'abattement appliqué  à  l'ensemble des coti-
sations cadastrales et individuelles versées par les exploitants 
agricoles ; cotisations au régime agricole des exploitants assujet-
tis  à  d'autres régimes, pour les tranches de revenu cadastral 
supérieur  à 2 177 F, sans le bénéfice d'abattement (p. 3570). 

Article 10 bis (p. 3571, précédemment réservé, p. 3491) 
(suite). — Adoption de l'amendement n° 162 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : allégements fiscaux accordés aux 
adhérents des centres de gestion et associations aggrées ; déter-
mination pour l'octroi de ces allégements des limites de chiffre 
d'affaires ou de recettes des membres des professions libérales 
ou titulaires de charges et d'offices, des agriculteurs et entre-
prises agricoles, de toute entreprise. Retrait de l'amende-
ment n°  133 de M. Georges Lombard : bénéfice, pour un exer-
cice donné, des abattements pour les adhérents A un centre 
agréé ; conservation de ces avantages même si le montant de 
ses recettes brutes excède le plafond fixé par le présent article ; 
retiré (p. 3572) ; adoption de l'amendement n° 138 de M. Mau-
rice Papon, ministre du budget : allégements fiscaux pour les 
adhérents des centres de gestion et associations agréés ; conser-
vation du bénéfice de ces allégements pour la première année 
où leur chiffre d'affaires, leurs recettes excédent les limites 
fixées par le présent article (p. 3573) ; adoption de l'amen-
dement re 157 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
bénéfice de l'abattement pour les adhérents des centres agréés ; 
maintien de celui-ci lorsque le redressement porte exclusivement 
sur des erreurs de droit ou matérielles n'exédant pas le 
dixième du bénéfice déclaré et la somme de 5 000  F;  

— l'article 10 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 3573) . 

Article 34  (équilibre général du budget) (p. 3574). — La 
concurrence économique internationale 

' 
• l'insuffisance des inves- 

tissements (p. 3586) ; la nécessité de réduire les dépenses 
publiques ; la création d'un véritable corps de contrôleurs 
d'administration pour réexamen périodique et la justification 
des dépenses publiques ; les possibilités limitées de l'opposition 
dans la discussion budgétaire ; le problème de l'emploi et les 
mesures budgétaires ; les « professionnels » du licenciement ; 
les travailleurs immigrés ; la revalorisation du travail manuel ; 
amendement de coordination n° 161 de M. Maurice Papon, 
ministre du budget ; amendement n° 59 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues, précédemment réservé (p. 3542) : 
attribution de l'allocation en franchise de droits de dix litres 
d'alcool pur par an aux bouilleurs de cru ; définition de la 
notion de bouillon de cru ; compensation des pertes de recettes 
par une majoration des droits sur les alcools d'importation ; 
amendement n° 127 de M. Pierre Louvot et plusieurs de ses 
collègues, précédemment réservé (p. 3542) : attribution de l'allo-
cation en franchise de droits de dix litres d'alcool pur par an 
aux bouilleurs de cru ; définition de la notion de bouilleur de 
cru ; compensation des pertes de recettes par la majoration 
des droits sur les alcools d'importation ; vote unique,  à  la 
demande du Gouvernement, en application de l'article 44 de 
la Constitution, sur l'article 34 et l'état A, modifiés par l'amen-
dement n° 161 de M. Maurice Papon, ministre du budget, A 
l'exclusion des amendements n° 59 de M. Paul Jargot et plu-
sieurs de ses collègues et n° 127 de M. Pierre Louvot et plu-
sieurs de ses collègues (p. 3537) ; scrutin public (n° ; liste 
des votants, p. 3611, 3612) ; 

— l'article 34, ainsi modifié, est adopté (p. 3587). 

DEUXIEME PARTIE 
MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES 

Ordre de présentation de l'analyse des crédits-- 
 affectés aux différents départements ministériels. 

Affaires étrangères. 
Agriculture. 
Anciens combattants. 
Commerce et artisanat. 
Commerce extérieur. 
Comptes spéciaux du Trésor. 
Coopération. 
Culture et communication : 

- Culture. 
Défense. 
Départements d'outre-mer. 
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Economic  et budget : 
I. — Charges communes. 

II. — Section commune. 
—  Economic.  

IV. — Budget. 
Education. 
Environnement et cadre de vie. 

Logement. 
Industrie. 
Intérieur. 
Jeunesse, sports et loisirs : 

I. — Jeunesse et sports. 
IL — Tourisme. 

Justice. 	 •  

Radiodiffusion, télévision française. 
Santé et famille. 
Services du Premier ministre : 

I. — Services généraux. 
Aménagement du territoire. 
Information. 

II. — Journaux officiels. 
III. — Secrétariat général de la défense nationale. 
IV. — Conseil économique et social. 
V. — Commissariat général du Plan. 

VI. — Recherche. 
Territoires d'outre-mer. 
Transports : 

L — Section commune. 
II. — Transports terrestres. 

III. — Aviation civile et météorologie. 
IV. — Marine marchande. 
V. — Routes, ports, voies navigables. 

Travail et participation. 
Universités. 

BUDGETS ANNEXES : 
Imprimerie nationale. 
Légion d'honneur et Ordre de la Libération. 
Monnaies et médailles. 
Postes et télécommunications. 
Prestations sociales agricoles. 

AFFAIRES ETRANGERES 

Discussion [23 novembre 1978] (p. 3588, 3596) [24 novembre 
1978] (p. 3658, 3676) : MM. Maurice Blin, rapporteur général, 
en remplacement de M. Gustave Héon, rapporteur spécial de 
la commission des finances ; Claude ,Mont, rapporteur pour avis 
de la commission des affaires étrangères Francis Palmero, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires étrangères 
(relations culturelles) ; Jacques Habert, rapporteuir pour avis de 
/a commission des affaires étrangères (relations scientifiques, 
culturelles. et  techniques) ; Jean Lecanuet, président de la  corn-
mission  des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées ; Louis de Guiringaud, ministre des affaires étra'ngères ; 
Jean Garcia, Pierre Croze, au ncini de M. Paul d'Ornano, Jacques 
Genton, Edouard Bonnefous, président de la commission des 
ffnances, du contrôle budgétaire et des comptes 'économiques 
de la nation ; Jean Péridier, Jacques Henriet, Olivier Stirn, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des, affaires étrangères. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 3588, 3589, 3590, 
3591, 3594). — Les personnels (p. 3583, 3664). Les contributions 
aux organisations internationales (p. 3588, 3590, 3592). La direc-
tion générale des relations culturelles, scientifiques et techniques 
(p. 3588, 3591, 3592, 3593, 3594, 3664). Les Français de l'étranger 
(p. 3589, 3590, .3591, 3592, 3664). La scolarisation des enfants 
français  à  l'étranger (p. 3589, 3591, 3593, 3664, 3663). Les bourses 
octroyées aux étudiants étrangers (p. 3589, 3592). Le statut - 
de l'ambassadeur (p. 3590). La politique étrangère (p. 3590, 3594, 
3662, 3663, 3664, 3665, 3666, 3671, 3672). La politique moné-
taire (p. 3590). La construction de l'Europe (p. 3590, 3594, 3595, 
3663, 3664, 3666, 3667, 3670). L'élargissement de la Communauté 
économique européenne aux pays méditerranéens (p. 3590, 3663, 
3667, 3670). La convention de Lomé (p. 3590, 3669). L'aide au, 
tiers-monde (p. 3590, 3591, 3668). La politique à l'égard de 
l'Afrique (p. 3591, 3594, 3596, 3665, 3668, 3669, 3671, 3672). 
Le Moyen-Orient (p. 3591, 3594, 3662, 3666, 3671, 3672). Le 
désarmement (p. 3591, 3662, 3664). L'alliance française (p. 3561). 
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Les écoles françaises  à  l'étranger (p. 3591, 3593). La coopé-
ration (p. 3592, 3593, 3668, 3669, 3671). Lés accords de coop& 
ration technique avec la Chine et la République démocratique 
allemande (p. 3592). La Chine (p. 3592, 3666, 3672). La régres-
sion  du  français dans le monde (p. 3592). Les émissions radio-
phoniques et télévisées • vers l'étranger (p. 3592, 3593, 3664). 
La création d'un fonds de secours pour les  Français  de l'étran-
ger victimes d'événements politiques (p. 3592, 3664). Le problème 
des réfugiés venant notamment d'Indochine (p. 3592, 3666). 
La fermeture éventuelle du lycée Carnot de Tunis (p. 3593). 
La mise en plan d'une zone de stabilité monétaire européenne 
(p. 3595, 3663, 3667, 3671). L'élection de l'Assemblée euro-
péenne au suffrage universel (p: 3595, 3663, 3664, 3667). Le 
respect des droits de l'homme (p. 3596). Les ventes d'armes 
l'étranger (p. 3662, 3672). Les interventions militaires au Tchad, 
Zaïre, Sahara occidental (p. 3662, 3665,. 3669, :  3671). Les négo-
ciations de la conférence de Genève (p. 3662, 3664). Le rôle 
des sociétés multinationales (p. 3662). La sidérurgie (p. 3662). 
La campagne de propagande financée par l'étranger en faveur 
de la Communauté économique européenne (p. 3663). La prépon-
dérance de l'Allemagne dans la Communauté économique euro-
péenne (p. 3663). L'industrie de la machine-outil (p. 3663). La 
querelle sur les compétences de l'Assemblée européenne (p. 3663, 
3667, 3670, 3671). Les négociations d'Helsinki et les droits de 
l'homme (p. 3665, 3672). L'échec de la conférence de Belgrade 
(p. 3665). Les rapports avec l'Algérie (p. 3665). L'Afrique du 
Sud (p. 3665, 3666, 3669, 3672). L'Iran (p. 3686, 3672). Le fonds 
européen de développement FED (p. 3667). La mission d'infor-
mation d'une délégation de la commission des affaires étrangères 
du Sénat dans divers pays africains (p. 3668). La présence fran-
çaise a Djibouti (p. 3639). L'immunité diplomatique et les auto-
risations de port d'armes pour les membres des ambassades accré-
dités "à. Paris (p. 3670). La conférence de Camp David (p. 3672). 
L'harmonisation des lois sociales en Europe (p. 3672). La • démo- 
graphie européenne (p. 3672, 3673). 

b) Intervention du Gouvernement : 
— M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères 

(p. 3653) : le deuxième budget établi  en application  du c Plan 
de redressement » approuve par le conseil des ministres, le 
13 octobre 1976. Le taux de progression des crédits. La priorité 
donnée  à  la condition des diplomates en poste  à  l'étranger, aux 
moyens des services et aux investissements. - L'acquisition de 
logements pour les agents a l'étranger. Les avances pour la 
location. La compensation des pertes de change et les variations 
de prix. L'indemnité d'établissement. Le relèvement des traite-
ment  S des personnels d'exécution. Les moyens des services : les 
créations d'emplois. Les investissements : les constructions et 
acquisitions d'immeubles diplomatiques et consulaires. Le fonds 
de concours pour le logement  à  l'étranger. - La création d'un 
service constructeur. Les interventions ; les crédits de la direc-
tion générale des relations culturelles, scientifiques et tech-
niques. 

Réponse à M. Jacques Habert : la scolarisation des enfants 
français à l'étranger ; le rapport demandé  à M. Jean Basdevant. 
Les crédits de coopération avec le Québec. La condition des 
boursiers étrangers en France. L'augmentation des crédits consa-
crés  à  l'association inter-audio-visuelle. La . coopération avec la 
Tunisie pour la création d'une deuxième chaîne de télévision 
francophone. Le redéploiement géographique : la diminution de 
la part des pays du Maghreb. L'accroissement des échanges avec 
le Brésil. (p. 3659) : le service - de presse et d'information. 

Réponse à M. Francis Palmero : l'action radiophonique exté-
rieure. 

Réponse  à M. Maurice  Bun  : la contribution de la France aux 
organisations internationales. Le programme alimentaire mon-
dial. 

L'action en faveur des Français de l'étranger : la générali-
sation de l'allocation vieillesse. Le fonds de secours chargé 
d'aider les Français de l'étranger victimes d'événements poli-
tiques. La politique étrangère de la France. L'Afrique. L'Europe. 
La dialogue c Nord-Sud ». 

Réponse à MM. Claude Mont et Jean Lecanuet : la construc-
tion européenne. La prèuve de la crise. L'importance, soulignée 
par la France, de la reprise du processus de l'union monétaire 
européenne: La première orientation prise à cet égard à Brême. 
La prochaine réunion du Conseil européen. Le problème insti-
tutionnel. La prochaine élection au suffrage universel direct du 
Parlement européen. (p. 3660) l'élargissement de la CEE. 
L'Alliance atlantique. La constitution par la France d'une force 
de défense indépendante. Les relations avec l'Europe orientale. 
La politique africaine de la France. Le soutien apporte à la 
stabilité des Etats d'Afrique francophone. Les critiques suscitées 
par les interventions de la France. Sa contribution à l'effort 
de paix : l'évolution favorable mi Tchad, au Zaïre, au Sahara 
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occidental -  et à Djibouti. La position de la France sur les prin-
cipes d'un règlement au Proche-Orient. L'appui aux autorités du 
Liban. La fourniture d'un contingent mis  à la disposition de la 
force intérimaire des NatiOns-Unies. Les efforts Pour le Cessez-le-
feu  à  Beyrouth. (p. 3661) : le Japen. Le Sud-Est asiatique. 'La 
Chine. L'Amérique latine le Brésil et leMexique.- Les problèmes 
mondiaux de la sécurité et du développement. Le rôle essentiel 
joué par la France  à l'Asaemblée générale des Nations-Unies 
sur le désarmement. L'institution d'un nouveau .eomité de désar-
Mement. Les diverses  propositions  de la France  à  cet égard, 
dans le cadre européen et dans celui des Nations-Unies. Les 
travaux en cours du programme international d'évaluation de 
l'arme atomique. La position de la France en faveur de la coopé-
ration internationale dans le secteur de l'énergie nucléaire 
pacifique,. tout en . excluant les. risques de prolifération. La 
création d'un nouvel ordre économique international : le dia-
logue Nord-Sud. La prochaine conférence des Nations-Unies pour 
le commerce et le développement (CNUCED) à  Manille. Les som-
mets des chefs d'Etat des principaux industrialisés. La réunion 
de Bonn, en juillet 1978. Le système monétaire international. 
(p. 3662) : le maintien de la présence française dans le monde. 

Réponse  à M. Edouard Bonnefon s (p. 3673) : la  convention 
de Vienne de 1961, définissant l'immunité diplomatique: L'immu-
nité de juridiction. La possibilité de .dénonciation aux fins de 
poursuites, maintenue  à  l'état accréditaire. Les Mesures prises 
par le gouvernement français, lors de l'affaire. de l'ambassade 
d'Irak du 31 juillet 1978. Les bénéficiaires de privilèges et 
d'immunités diplomatiques en . France. Les trois  corps diplo-
matiques accrédités auprès du Gouvernement, auprès de l'OCDE 
et auprès de l'UNESCO. Les privilèges identiques dont béné-
ficient les agents français à l'étranger. Les problèmês résultant 
du gonflement des effectifs des missions diplomatiques. La revi-
sion des fichiers' des bénéficiaires de privilèges et immunités. 
Les conditions de délivrance-  des autorisations de port .d'armes. 
Leur reMplacement par des autorisations de détention au domi-
cile ou  i  la chancellerie. 

Réponse  à M. Jean Garcia -.: la volonté française de construire 
- une .  Europe respectueuse des souverainetés. La . position commu-
niste à l'égard de la construction européenne. (p. 3674) : l'embargo 
sur les ventes d'armes françaises à l'Afrique du -Sud et  à la 
Rhodésie. Le refus de la France de participer aux négociations 
sur la réduction mutnelle et équilibrée des forces (q MBFR a). 
Sa proposition pour une négaciation du désarmeMent en  Europe. 
Lé porte-parole unique - à l'ONU des pays 'de la Communauté 
konurni que enropéenne.a.  

Réponse ic M. .Pierre Croze : les interventions françaises au 
Shaba, au Tchad et en Mauritanie. La condamnation par la France 
de la politique . d'apartheid en Afrique australe. 

Réponse a M. Jacques Genton : la prochaine élection de 
l'Assemblée européenne au suffrage universel. Le Traité de 
Rome. L'aide -aux pays en voie de développement. 

Réponse a M. Jean Péridier le système monétaire européen. 
La position de la Grande-Bretagne à cet égarda La présence de 
l'armée syrienne au Liban,. demandée par le gouvernement de 
ce pays. L'attitude de la France à l'égard du Brésil et de l'Argen-
tine. La position de la France concernant les droits de l'homme. 

Réponse  à M. Jacques Henriet : l'harmonisation des lois sociales, 
en Europe. La démographie européenne ; les problèmes de la 
dénatalité. 
- M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre. des 

affaires étrangères (p. 3674) : la progression des crédits pro-
posés pour le budget .  de 1979. - 

Réponse  à MM. Maurice Blin, Claude Mont et Jacques Genton : 
la stabilisation de la  contribution de la France aux organisations 
internationales. L'effort consenti au profit du programme  ah-
mentaire 'mondial. Le net -libre élevé -des organisations auxquelles 
la France verse une cotisation. Le bénéfice en retour fréquent. 
L'exemple du programme des Nations unies pour le dévelope 
pement (PNUD). (p. 3675) : les recrutements d'experts ; les bour-
siers ; les biens d'équipement' et les contrats de fournitures. 

Réponse  à MM. Maurice Blin, Jacques Habert et Pierre Croze : 
les actions 'd'assistance et de solidarité ; l'octroi du minimum 
vieillesse aux Français de l'étranger.. 

Les crédits de la direction générale des relations culturelles, 
scientifiques et techniques.. t 	-- 

Réponse à, MM. , Maurice Blin, Francis Palmero et Pierre' 
Croze : la scolarisation des enfants français  à  l'étranger ; les 
emplois créés. 
• Réponse  à M. Claude Mont : l'amélioration des bourses aux 
étudiants étrangers, en France. 
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.Réponse à MM. Maurice Blin, Francis Palmer° et Pierre 
Croze 	- les émiSsions ,radioPhoniques de langue française 
destination de- l'étranger. 

Réponse  à M. Jacques Habert : le retard de la coopération. 
Réponse  à M. MauriCe BUn : le rôle de coordonnateur des 

ambassadeurs. La parution prochaine d'un décret. - 

Réponse  à M. -Jacques Habert : le projet de fermeture du 
lycée Carnot a Tunis .; la diminution des effectifs d'élèves. Les 
frais de voyage et . de transport de mobilier des coopérants. 
Les crédits des affaires scientifiques. , 

Examen des crédits [24 novembre 1978] (p. 3675, 36'76) : 
MM. Serge Boucheny, Maurice Blin,  rapporteur général ; Olivier 
Stirn, secrétaire d'Etat ; Francis Palmero, Louis de Guiringaud, 
ministre des affaires étrangères. 

Etat B. - TITRE  III : l'opposition du grotipe communiste 
au projet de campagne de propagande de l'agenee Havas, par-
tiellement financée par des fonds étrangers, à l'occasion de 
l'élection du , Parlement européen au suffrage universel (p. 3675) ; 
rejet de l'amendement n° 156 de M. - Serge Boucheny et plusieurs 
de' ses collègues : diminution des crédita du titre III : réduction 
des crédits relatifs à la participation de la France à des contri-
butions internationales de caractère, obligatoire (p. 3676) ; adop-
tion de l'amendement n° 191 de M. Olivier Stirn, secrétaire 
d'Etat : diminution du montant des mesures nouvelles du titre III; 
majoration équivalente du montant des inesnres nouvelles du 
même titre III transfert de huit emplois des services culturels 
à l'étranger, suppriniés au Laos et en Tunisie,  à  l'administration 
centrale et à la  direction générale culturelle et technique ; 
- le crédit du titre Ill, ainsi modifié, est adopté (p. 3676). 
TITRE IV adopté (p. 3676). . 

Etat C. - TITRES V et VI : les interventions des représentants 
diPlomatiques et consulaires français en Argentine à l'occasion 
de chaque emprisonnement ou disparition d'un reesortissant de 
notre pays ; adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3676). 

AGRICULTURE 

Discussion [28 novembre 1978] (p. 3809, 3855) : MM. Roland 
Bosc -ary-Monsservin, rapPorteur spécial de la commission des 
finances; Michel Sordel, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques  ; Jules Rouion, rapporteur pour avis 
de la commission des affaires économiques (aménagement rural) ; 
René Tinant, rapporteur pour avis de la commission -des affaires 
culturelles ; Pierre Méhaignerie, ministre de . l'agriculture
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 • 

Maxime Javelly, Paul Jargot, Jacques GentOn, Georges Lombard, 
Charles Alliés, Georges Berchet, Hubert d'Andigné, Louis Illieetti. 
Alfred Gérin, Serge Mathieu, Jean Mizard,-  Jean Cluzel, Emile 
Durieux, Charles-Edmond Lenglet, Jean-Paul Hammann, Pierre 
Louvot, Kléber Malécot, Robert Guillaume„ Charles Beaupetit, 
Jacques Coudert, Jacques BoyerAndrivet, Guy Robert, Marcel 
Mathy, Eugène Romaine, -  Pierre Jourdan, Michel Moreigne ; 
Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre_ de l'agri-
culture ; - Christian Poncelet. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 3809, 3824, 3825, 
3826, 3327). Les adductions -d'eau (p. 3809, 3815, 3822, 3838, 
3845). Le fonds national d'adduction d'eau (p. 3809, 3322, 3343). 
L'électrification rurale (p. 3310, 3816, 3822, 3829, 3831, 3332, 
3835, 3837, 3838, 3843). Le fonds d'amortissement "des charges 
d'électrification rurale (FACE) (p. 3909,_ 3816, .3822, 3831, 3833, 
3843, 3844). La voirie rurale (p. 3810, 3816, 3822, 3341). La 
Communauté économique européenne (CEE) (p. 3810, 3312, 3323, 
3824,. 3827, 3828, 3830, 3832, 3833, 3834, 3835, 3844). L'élargisse-
ment de la CoMmunauté économique européenne (CEE) (p. 3310, 
3824, 3827, 3829, 3830, 3834). Les calamités agricoles (p. 3810, 
3812, 3828, 3835). Les montants compensatoires monétaires 
(p. 3810, 3814, 3823, 3825, 3827, 3831, 3833, 3835, 3836). Le 
matériel agricole (p. 3810, 3816, 3815, 3832). Les coopératives 
d'utilisation de matériel agricole (CUMA) (p. 3810). La coopé-
ration agricole (p. 3810, 3814, 3824, 3835). -Les  céréales (p. 3811, 
3833, 3841). L'élevage' (p. 3811, 3823, 3827, 3828, 3830, 3332, 
3837, 3241, 3844). Les industries agro-alimentaires (p. 3811, 3814, 
3825, 3834, 3835, 3841). Le houblon (culture) (p. 3811). Les 
prix et les revenus agricoles (p. 3311, 3827, 3828, 3332, 3833, 
3834, 3335, 3636, 3837). Les sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural -  (SAFER) (p. 3811, 3813, 3828, 3829). Les 
terres incultes (p.. 3811,- 3821). L'enseignement agricole (p. 3811, 
3812, 3317, 3813, 3822, 3824, 3329, '3330, 3331, 3837, 3841, 3342). 
Le fonds d'action sociale pour l'aménagement des structures 
agricoles (FASASA) (p. 3812): L'indemnité viagère de départ 
(p. 3312a 3813, 3324, 3325, 3836). L'installation des jeunes agri-
culteurs (p. 3812, 3313, 3815, 3322, 3826, 3828, 3835, 3836, 3837). 
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formation et la commercialisation des produits. L'orientation 
des ressources publiques vers les investissements productifs. 
L'adaptation du système d'enseignement. La recherche. L'amé-
nagement du territoire et la solidarité. La répartition de l'emploi 
industriel et tertiaire. La décentralisation des caisses vieillesse 
de la mutualité sociale agricole.  La pluriactivité. L'aide aux  

régions de montagne. L'indemnité de haute montagne et l'indem-
nité piémont. La réforme des prêts fonciers. L'équipement en 
milieu rural -: l'électrification ; l'hydraulique. Le remembrement. 
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d'élevage. L'assainissement : l'extension . des compétences du 
fonds national d'adduction d'eau. Les crédits d'électrification 
rurale. La subvention de l'Etat et celle du fonds d'amortissement 
des charges d'électrification (FACE). 

Réponse d MM. Jacques Genton, Pierre Louvot, Emile Durieux 
et Alfred Gérin (p. 3846) _: l'évolution du revenu des agriculteurs.  
(p. 3847) l'évolution du prix des produits agricoles comparé 
A celui des produits industriels nécessaires aux exploitations 
agricoles. Les améliorations de productivité.' 

Réponse  à M. Charles Alliés : la situation des agriculteurs 
dont les revenus sont inférieurs au SMIC. La double activité. 

L'utilisation des chiffres sur les revenus des agriculteurs. 
Réponse  à MM. Jean Mézard, Pierre Louvot, Emile Durieux, 

Jean Cluzel, Charles-Edmond Lenglet, Paul Ham/nanan Georges 
Lombard et Guy Robert : les montants compensatoires moné-
taires. Leur rôle de protection A - l'égard des pays A monnaie 
faible :. l'exemple de la protection pour la viticulture française 
A l'égard du vin en provenance d'Italie. Le démembrement pro-
gressif des montants compensatoires. Le création du système 
monétaire européen (SME). Le gel des montants compensa-
toires dés le 1" janvier 1979. Les abaissements précédemment 
obtenus. Les caisses de compensation. Les engagements tenus. 
L'objectif de suppression définitive des montants compensa-
toires monétaires sur le porc. Le financement : l'allongement 
de la durée de la part non bonifiée des prêts. La fermeture 
des frontières pour le porc. Le . râle de l'interprofession. La 
concertation Avec les organisations professionnelles. 

Réponse a M. Louis Minetti (p. 3848) : la concertation avec 
les grandes  organisations  professionnelles représentatives. 	• 

Réponse d M. Christian Poncelet : la fermeté de la position 
du GouverneMent, pour défendre la production porcine française. 

Réponse  à MM. Michel Moreigne, Guy Robert, Jean Mézard, 
Serge  Mathieu,  Marcel Mathy .et Pierre Louvot : le règlement 
ovin de la CEE. La . préférence communautaire. La relation d'un 
Etat membre de la CEE avec la Nouvelle-Zélande. 

Réponse d MM. Alfred Gérin et Louis Minetti, rt l'élargis-
sement du Marché commun aux pays du bassin méditerranéen. 
La nécessité de renforcer la coinpetitivité des secteurs en 
concurrence. 

Réponse  à M. Hubert d'An:cligné : la place du département de 
l'Orne pour le revenu brut d'eXploitation : la prise en compte 
des  exploitations  divisées, ou A temps partiel. 

Réponse à,  M.  Serge Mathieu : la prophylaxie la participation 
de la CEE. La prime d'abattage pour les animaux atteints de 
brucellose. 

Réponse  à M. Alfred Gérin le marché de la pomme.  

Réponse- a M. Serge Mathieu : le régime de • chaptalisation des 
vins : la vinification des .vins d'appellation d'origine contrôlée 
(AOC). 

Réponse a MM. Jacques Genton, Michel Sordel, Emile Durieux 
et Charles-Edmond Lenglet : le secteur coopératif et le secteur 
mutualiste. La réforme du Crédit agricole ; sa fiscalisation par-
tielle. 

Réponse •b. M. Louis Minetti l'indemnisation des victimes des 
calamités agricoles. 

- Réponse  à M. Jean Mézard (p. 3849) : les jardins ouvriers et 
familiaux. Les crédits supplémentaires prévus par le Gouver-
nement ,pour l'électrification et pour la subvention de fonction-
nement des foyers ruraux. .Le rôle économique du • BAPSA : 
la réduction des cotisations sociales des agriculteurs, et son 
effet sur leur 'capacité d'autofinancement. Le rôle du FEOGA. 
La prochaine loi d'orientation agricole et les priorités qu'elle 
devra définir. 

- M. Jacques Fouchier, secrétaire ,d'Etat auprès du ministre 
de .  l'agriculture  (p. 3845) : 

Réponse et MM. .Roland Boscary-Monsservin, Jules Rougeon, 
Jacques Genton, Alfred Urine  Jean Cluzel, Kléber Malécot, 
Eugène Romaine, Pierre Jourdan et JaCques Boyer-Andrivet : 
l'avenir de l'espace rural. La politique d'aménagement du terri-
toire. L'emploi. .Les conditions de vie : les services publics 
en milieu rural. 
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Réponse d MM. Charles Alliês, Louis Minetti, Robert Guil-
laume, Paul Hammann, Charles Beaupetit et Guy Robert : 
l'effort en faveur des équipements productifs d'hydraulique 
agricole : irrigation et drainage. Les aménagements fonciers et 
le remembrement. 

Réponse 	MM. Jules Roujon, Alfred Gérin, Jean 1VIézard, 
Jean Cluzel, Pierre Louvot, Charles-Edmond Lertglet, Kléber 
Malécot, Robert Guillaume, Eugène Romaine et Pierre Jourdan : 
la part prise Isar le budget de l'Etat dans les crédits d'électri-
fication rurale. La réduction du taux de la -subvention d'Etat, 
compensée par un accroissement de la contribution du fonds 
d'amortissement des charges d'électrification (FACE). La contri-
bution d'EDF. 

Réponse et MM. Roland Boscary-Monsservin, Eugène Romaine, 
Pierre Jourdan et Kléber Malécot : les travaux d'adduction 
d'eau potable et d'assainissement. 

Réponse d M. Jules Roujon : les zones de montagne, priori-
taires pour l'octroi de crédits de. subvention  à  la voirie rurale. 

Réponse  à MM. Jacques Coudent et Jean Mézard : la néces-
sité de mettre en œuvre conjointement le remembrement, l'amé-
nagement, les  documents  eurbanism.e et le zonage agriculture-
forêt. 

Réponse  à MM: Jacques Boyer-Andrivet,- Charles-Edmond 
Lenglet, Guy Robert et Michel Sordel : l'installation des jeunes 
agriculteurs. 

Réponse  à MM. Jacques Genton et Jean Cluzel et  à  plusieurs 
orateurs : le rôle des - foyers ruraux dans l'amélioration des 
conditions de vie. 

Réponse à. MM. Jean Mézard et Michel Moreigne (p. 3846) : 
la politique en faveur des zones de montagne. L'indemnité 
spéciale montagne. La répartition par les départements de la 
nouvelle indemnité de piémont. Son versement au titre de 
l'hivernage 1978-1979. 

Réponse et MM. Michel Sordel, Serge Mathieu et Pierre  Lou-.  
vot : la protection du patrimoine forestier et son exploitation. 
La concertation interprofessionnelle. 

Réponse ei MM. Alfred Gérin, Marcel Mathy, Jean Mézard, 
Serge Mathieu et  à  plusieurs orateurs : l'enseignement tech-
nique agricole. La formation générale et la formation pratique. 
Les stages. La formation des techniciens supérieurs : sa plani-
fication nationale par tranches triennales. La disparité entre le 
taux des bourses de cycle court et de cycle long. L'application 
de la loi du 28 juillet 1978 sur l'enseignement agricole privé. 
Le barème des subventions aux maisons familiales et rurales. 
Les conditions d'agrément. La concertation. ,  Les difficultés des 
transports scolaires dans certaines zones. Le coût de l'appli-
cation de la- loi sur l'enseignement privé. 

Examen des crédits et articles [28 novembre 1978] (p. 3849, 
3855) : MM. Pierre Méliciignerie, ministre de l'agriculture ; 
Roland Boscary-Monsservin, rapporteur spécial de la commission 
des finances ; Robert Schwint, Louis Jung, Christian Poncelet, 
Georges Berchet, Raymond Brun, Paul Jargot, Charles Beau-
petit. 

Etat B. - TITRE III : adopté (p. 3849). 

TITRE IV (p. 3849). --- Adoption de l'amendement n° 208 
de M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture : augmen-
tation des crédits du titre IV : coordination avec le vote des 
amendements n" 206 (art. additionnel) et 207 du Gouverne-
ment concernant le budget annexe des prestations sociales agri-
coles (BAPSA) ; 
- les crédits du titre IV, ainsi modifiés sont adoptés. 

Etat C. - TITRE V : adoption des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement (p. 3849). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3849). 

Article 74 (contribution des_ collectivités locales aux dépenses 
de gestion de leurs forêts) (p. 3849). - La situation des 
communes forestières (p. 3850) ; le risque de gestion directe par 
les communes de leurs forêts ; l'office national des forêts 
(p. 3851) ;" l'industrie du bois (p. 3852) ; la politique forestière 
(p. 3853) ; la modification du concours de recrutement des 
agents techniques de l'office national des forêts ; l'amélio-
ration de la productivité des forêts communales ; les avantages 
accordés aux forêts par le fonds forestier national : les prêts 

taux réduit. - Adoption des amendements identiques re 1-63 
de M. Roland Ruet et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Louis Jung, n° 164 de M. Robert Schsvint et plusieurs de 

ses collègues, n° 192 de M. Christian Poncelet et n° 197 de 
M. Georges Berchet et plusieurs de ses collègues : suppression 
de cet article relatif au taux de contribution des collectivités 
locales pour frais de garderie des forêts soumises au régime 
forestier (p. 3855) ; scrutin public (n° 44, liste des votants, 
p. 3858, 3859). 
- l'article 74 est supprimé (p. 3855). 

Après l'article 74 (p. 3855). - Retrait de l'amendement 
no  199 (art. additionnel) de M. Charles Beaupetit : rever-
sement au fonds de concours départemental de l'ensemble des 
sommes perçues au titre de la TVA sur les travaux de remem-
brement (p. 3855). 

ANCIENS COMBATTANTS 

Discussion [8 décembre 1978] (p. 4394, 4419) : MM. Jean Cluz.el, 
rapporteur spécial de la commission des finances ;  Robert 

 Schwint, président de la 'commission des affaires sociales, et 
rapporteur pour avis en remplacement de M. Marcel Souquet ; 
Maurice Plantier, secrétaire d'Etat aux anciens combattants

' 
 • 

Louis • Martin,  Charles Ferrant, Noël Bernier, René Touzet, 
JaCques Coudent, Fernand Lefort, Marcel Rudloff, Jean Mercier, 
Etienne Dailly, Louis Jung. 

a) Interventions des sénateurs : le soixantième anniversaire 
de l'armistice de 1918 (p. 4394). Le budget (p. 4394, 4396, 4397, 
4400, 4401, 4403, 4405, 4406, 4407, 4410)., La rénovation de 
l'hôtel des Invalides (p. 4394, 4306). L'appareillage des mutilés 
(p. 4394). Les pensions d'invalidité (p. 4395, 4396, 4399). L'appli-
cation du rapport constant (P. 4395, 4396, 4397, 4398, 4399, 
4401, 4403, 4405, 4406, 4407, 4410). La retraite du combattant 
(p.  4395). :Les  pensions des veuves de guerre et d'ascendants de 
victimes de guerre (p. 4395, 4396, 4397, 4308, 4399, 4400, 4401, 
4402, 4463, 4405, 4406, 4407, 4410, 4414, 4415). Les problèmes des 
anciens combattants et anciens des opérations d'Afrique du Nord 
(p. 4395, 4399, 4400, 4431, 4402, 4404, 4405, 74414). La carte du 
combattant  à  tous les anciens prisonniers de guerre (p. 4395, 
4397, 439:9, 4407). L'indemnisation . des Français incorporés de 
force dans l'armée allemande (p. 4395, 4400, 4409). L'indemni-
sation des victimes civiles d'engins *de guerre (p. 4396). Le 
contingent supplémentaire de Légion d'honneur pour les anciens 
combattants de 1914-1918 (p. 4396, 4402, 4404, 4406, 4410). La 
célébration des fêtes patriotiques (n. 4396, 4397, 4399, 4404, 
4405, 4407, 4408, 4410). L'infOrmatisation (p. 4397). La repré-
sentation souhaitable des anciens combattants au Conseil écono-
mique et social (p. 4397, 4401). Les pensions des aveugles de la 
résistance (p. 4398, 4432). La résurgence du nazisme et l'inter-
view de Darquier de Pellepoix (p. 4399, 4408, 4409, 4411). 
L'office national et les offices départementaux des anciens 
combattants et victimes de guerre .(p. 4401). La retraite mutua-
liste (p. 4432, 4436, 4409, 4413). La situation -  des déportés de 
Rava-Ruska (p. 4404Y. Le statut des évadés (p. 4403). Les propo-
sitions de l'union fédérale des  associations , 	combat- 

- tants et victimes de guerre (UFAC) (p. 4407. Les déportés du 
travail (p. 4438). Les difficultés du dispensaire de la fédération 
nationale des déportés,. internés, résistants et patriotes (p. 4408).. 

b) Intervention du Gouvernement: 

Réponse  à M. Jean Cluzel (p. 4398) : le contingent supplé-
mentaire de croix de la Légion d'honneur pour les anciens' 
combattants de 1914-1918. 

Réponse  à M. Robert Schwint : sa position inchangée sur le 
rapport constant ; l'engagement pluriannuel demandé au Gou-
vernement ; les pensions de veuves. 

Réponse  à M. Louis Martin (p. 4400) : les signes de résurgence 
du nazisme ; son communiqué de protestation contre la diffusion 
de l'interview de Darquier de Pellepoix ; son intervention en 
faveur -de la programmation à. la télévision de la série s Holo-
causte » ; l'organisation,  à son initiative, de la projection d'une 
partie de ce film à. l'Assemblée nationale. 

Réponse et M. Charles Ferrant (p. 4402) : les orphelins infir-
mes :_ leur droit  à  l'allocation : les prêts sociaux. La retraite 
mutualiste. La campagne double pour les anciens combattants 
d'Afrique du Nord ; la suppression de la .mention s hors guerre » 
sur leurs titres de pension ; la prorogation du délai de présomp-
tion de maladies dues au service. 

Réponse  à  MM. Robet Schwint, Louis Martin et Noël  Berner  
(p. 4404) : la célébration du 8 mai ; le 11 nombre, jour de 
commémoration commune ; les modes de célébration autres que 
le recours au jours férié : 'la Sensibilisation des jeunes au sens 
du combat de 1939-1945. 

Réponse et M. Noël Bernier : les travaux du .groupe  constitué  
par la commission tripartite- sur le rapport constant. 
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Réponse a M. René Touzet (p. 4406) : le retard de la publi-
cation des listes d'anciens combattants d'Afrique du Nord ; 
l'insuffisance du personnel et l'affectation de jeunes du contin-
gent ; le critère de rattrapage. La célébration du 8 mai. 

Réponse  à M. Jacques Coudent (p. 4407) : les délais de déli-
vrance des cartes du combattant ; le personnel des offices 
départementaux. 

Réponse  à M. Fernand Lefort (p. 4409) : l'usage exclusif de 
la notion de  «  déportation » pour l'internement dans les camps 
d'extermination. La saisine de la justice à propos de l'interview 
de Darquier de Pellepoix: Le dispensaire de la fédération 
nationale des déportés, internés, résistants et patriotes. 

Réponse  à M. Marcel Rudloff i(p. 4410) : l'indemnisation des 
Français incorporés de force dans l'armée allemande ; la diver-
sité des situations ; la commission franco-allemande chargée 
d'étudier ce problème. 

Réponse  à M. Jean Mercier (p. 4411) : ses propositions pour la 
célébration du 8 mai, suggérées par l'association des combat-
tants volontaires de la Résistance : la sensibilisation des jeunes 
au sens du combat de 1939-1945. Les signes de résurgence du 
nazisme ; la mesure d'interdiction de vente d'objets nazis par 
le préfet de Paris. 

Les grandes questions abordées dans ce débat : le rapport 
constant : l'augmentation des pensions ; la croissance du pouvoir 
d'achat ; la référence au traitement des fonctionnaires et les 
mesures catégorielles prises en faveur des fonctionnaires. La 
suppression des forclusions et du  «  butoir » : l'indemnisation 
améliorée des invalidités importantes. (p. 4412) : les travaux de 
la commission tripartite. Les amendements tendant à modifier 
l'indice de référence. Les améliorations décidées en faveur des 
pensions de veuves ; l'amendement prévu lors de la deuxième 
délibération pour améliorer lés pensions d'ascendants. Le  pro-
blème des enfants blessés par engins de guerre. L'application du 
régime des internés résistants, aux anciens internes du camp 
de Tambow ; le problème des camps annexes. 

Réponse  à M. Etienne Dailly (p. 4413) : le résultat de son 
entretien avec Mme Simone Veil pour le relèvement du plafond 
de la retraite mutualiste des anciens combattants. 

Réponse  à M. Robert Sehwint (p. 4414) : l'indice des pensions 
de veuves. L'augmentation annoncée de la pension des ascen-
dants. La campagne double pour les anciens combattants d'Afri-
que du Nord. Le taux d'angmentation des pensions de 1954 à 
1977 : l'érosion monétaire 

' 
• les mesures catégorielles accordées 

aux petits fonctionnaires. (p. 4415) : l'augmentation de la valeur 
du point d'indice des traitements de la fonction publique par 
incorporation de l'indemnité de résidence. 

Réponse a M. Louis Jung (p. 4415) : la prise en compte de 
la pension d'ascendant dans le calcul du plafond de ressources 
pour l'octroi de l'allocation du fonds national de solidarité. La 
stippression du plafond de ressources pour les pensions d'ascen-
dants. 

Examen des crédits et des articles 75, 76, 76 ter et 76 quater; 
(p. 4415) : MM, Jacques -Habert, Maurice Plantier, secrétaire 
d'Etat aux anciens combattants ; Robert • Schwint, président • et 
rapporteur pour avis de /a commisSion des affaires sociales-; 
Noël Bernier, Pierre  Garnboa,  Jean Cluzet, rapporteur spécial ; 

• Etienne Dailly, Louis Jung, Pierre Bouneau, Jean Chénioux, Jean 
-Mercier, René Touzet. 

Etat B. — TITRE 	adopté (p. 4415). 
TITRE IV (p. 4415). — Les 'anciens combattants Français de 

l'étranger : leur représentation au conseil d'administration de 
l'office national  des  anciens combattants et victimes de guerre, 
l'attribution d'un contingent supplémentaire de croix de la 
Légion d'honneur. Les problèmes en suspens : la 'représenta-
tion des anciens combattants au Conseil économique et social ; 
la pension des ascendants ; les aveugles de la résistance ; 
(p. 4416) : le plan de législature d'engagement du Gouverne-
ment ; le rapport constant. — Rejet des trois amendements 
identiques n" 264 de M. Robert Schwint, rapporteur pour 
avis, n" 263 de M. Noël 'Bernier et plusieurs de ses collègues, 
et n° 266 de M. Fernand Lefort et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Pierre Gamboa : snppression des crédits figurant 
au titre IV, pour protester contre l'insuffisance des crédits du 
secrétariat d'Etat aux Anciens combattants (p. 4417) ; scrutin 
public (n° 51, liste des votants, p. 4441, 4442) ; 

— les crédits du titre IV sont adoptés. 

Article 75 (relèvement du taux de la majoration en faveur des 
veuves des grands infirmes). — Adopté (p. 4417). 

Article 76 (aménagement du régime des pensions des enfants 
infirmes). — Adopté (p. 4417). 

Artide 76 ter (augmentation de l'indice de pension des veuves 
de guerre). --- Adopté (p. 4417). 

Article 76 quater (amélioration des pensions de veuves de d4 
 portés résistants ou politiques morts en déportation). -- Adopté (p. 4418). 

Après l'article 76 quater : (p. 4418). — Amendement n° 251 
(art. additionnel) de M. Jean Cluzel, rapporteur spécial : aug-
mentation de vingt points des pensions d'ascendants ; retiré ; 
repris et complété par M. Robert Schwint, rapporteur pour avis : 
augmentation de vingt points des pensions d'ascendants ; reva-
lorisation de l'allocation forfaitaire pour tierce personne accor-
dée aux aveugles de la Résistance ; déclaré irrecevable aux 
termes de l'article 40 de la Constitution. •— Amendement n' 255 
(art. additionnel) de MM. Jean Mercier et Gaston  Pains  : substi-
tution à l'indice 170, servant de référence pour la pension 
d'ancien combattants, de l'indice 175 ; déclaré irrecevable aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (p. 4419) ' • amendements 
identiques (art. additionnels) n° 254 de MM. René Touzet et 
M. Bernard Legrand et n" 262 de M. Noël Bernier et plusieurs 
de ses collègues : substitution,  à  l'indice 170 servant de réfé-
rence pour la pension d'ancien combattant, de l'indice 171 ; 
déclarés irrecevables au termes de l'article 40 de_la Constitution. 

COMMERCE ET ARTISANAT 

DiScussion [5 décembre 1978] (p. 4161, 4179) : MM. René 
Ballayer, rapporteur spécial de ta commission des finances ; 
Raymond Brun, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques ; Jacques Barrot, ministre du commerce 
et de l'artisanat ; Raymond Dumont, Serge Mathieu, Edouard 
Le Jeune, Robert Laucournet, Jean Cluzel, Sosefo Malcape 
Papitio, Max Lejeune. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 4164, 4165, 
4171). L'artisanat (p. 4164, 4165, 4166. 4167, 4170, 4171, 4172, 
4173, 4178). Le . fonds de développement économique et social 
(p. 4161). La formation professionnelle des artisans et des 

•commerçants (p. 4164, 4165, 4166, 4170). L'exécution de la loi 
d'orientation du commerce et de l'artisanat dite loi Royer 
(p. 4185). L'apprentissage (p. 4185, 4167, 4170, 4171, 4178). 
Les entreprises commerciales et artisanales (p. 4165, 4168, 4107, 
4173, 4178). Les commerces en zone rurale (p. 4165, 4170, 
4172, 4173). Le régime fiscal et social des commerçants et 
artisans (p. 4166, 4167, 4170, 4171, 4173). Les centres de gestion 
agrées (p. 4166, 4170, 4173). La situation des femmes de 
commerçants ou d'artisans (p. 4167, 4170). La mise en place des 
stages d'initiation à la gestion de l'entreprise artisanale (p. 4170, 
4171). La concurrence et les magasins  à  grande surface (p. 4171, 
4172, 4173). Les organismes para-commerciaux mis en place par 
les services publics tels que cantines, restaurants, coopératives 
de consommation  (p. 4171). L'extension des primes de déVe-
loppement (p. 4171, 4172, 4173). La mise en place prévue d'une 
agence pour la création d'entreprises (p. 4172). Le rôle des 
chambres des métiers (p. 4171, -  4172). Le crédit, les prêts 
à l'artisanat des banoues populaires (p. 4173). Les problèmes 
de sécurité posés par la surcharge des rayons dans les magasins 
(p. 4175). L'artisanat clans le territoire de Wallis et Futuna 
(p. 4175). La proposition de loi de M. Max Lejeune du 16 novem-
bre 108 tendant à relever le seuil maximum de salariés 
employés dans une entreprises artisanale (p, 4178). 

b) Intervention du Gouvernement • : (p. 4167): la période de 
difficultés eue traverse, comme d'autres secteurs, le commerce 
et l'artisanat. Une  augmentation  sensible des crédits particu-
lièrement pour les autorisations de  programme.  Le Gouvernement 
veut mettre le commerce et l'artisanat en parité avec les autres 
secteurs de l'économie française. 

L'harmonisation de la couverture sociale entre salariés du 
régime général et non-salariés ; les 'priorités seront étudiées . 

 pour les années à venir. 
Réponse et M. Raymond Brun : le dossier social des femmes de 

commerçants et d'artisans. L'augmentation, en 1979,  du  montant 
du salaire fiscal déductible du bénéfice du mari. (p. 4168) : le 
statut . du conjoint collaborateur n'est pas encore au point. 

Les problèmes 'de formation ; le développement . des stages 
d'initiation à la gestion. L'expérience faite des stages de 
créateur d'entreprise. L'apprentissage ; le nécessaire dévelop-
pement du pré-apprentissage. L'effort 'important effectué par les 
organismes consulaires en ce domaine. Le dépôt prochain d'un 
projet de loi tendant  à  supprimer,  à  partir de 1979,, les charges 
sociales pour les apprentis. La mise au point d'un contrat 
emploi-formation spécifique à l'artisanat. La formation continue ; 
les fonds existants n'ont pas fonctionné dans de bonnes condi-
tions Our les travailleurs indépendants. La loi d'orientation 
du commerce et de l'artisanat dite « loi Royer », a prévu de 
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4er  l'égalité fiscale  à  une meilleure connaissance des revenus 
non salariaux ; la mise en place des centres de gestion agrées ; 
leur fonctionnement devra se faire dans les mêmes conditions 
que les centres de gestion du secteur agricole. La reforme du 
crédit  à  l'artisanat ; la possibilité d'un prêt unique pour l'en-
semble des investissements des artisans. Les prêts qui seront 
accordes par les banques populaires et le Crédit agricole. L'amé-
lioration des mécanismes de caution mutuelle, en liaison avec 
les chambres de métiers. Le Gouvernement poursuit la libéra-
tion des prix en ce qui concerne les services  •  et la distribution. 
(p. 4169) : la vigilance du consommateur évitera le dérapage sur,  
Ws prix. La procédure concertée d'examen des projets d'urba-
nisme commercial, prévue par la loi d'orientation. La possibilité 
de recourir à des formules d'association très diverses. La 
concurrence  exclut toute forme de parasitisme commercial. Il 
importe de faire entrer dans la pratique commerciale les règles 
relatives aux ventes discriminatoires et à la publicité -  menson-
gère. Le dialogue engagé par certaines chambres de commerce 
avec les consommateurs. L'aménagement du territoire ; la pro-
tection du commerce rural contre les risques d'implantations 
anarchiques de surfaces commerciales. L'aide apportée par la 
mission permanente pour_ le commerce et l'artisanat dans les 
zones sensibles. Le développement de l'action du Crédit agricole 
en faveur des artisans. 

Réponse  à M. René Ballayer : les réglementations qui concer-
nent les débit de boissons en zones rurales. 

Le développement de l'emploi ; la poursuite de l'effort destiné 
doter les chambres de métiers, les syndicats professionnels 

et les centres de gestion d'un nombre plus important d'assis-
tants techniques des métiers. La préparation de la réforme des 
primes d'installation et de développement artisanal pour ren-
forcer leur sélectivité. L'action accomplie dans le bassin de 
Nogent-en-Bassigny. Le groupe de travail présidé par M. Mignot 
qui étudiera les -  moyens d'éliminer les obstacles  à  la création 
d'emplois dans l'artisanat ; l'élévation du seuil au-delà duquel 
s'arrête l'entreprise artisanale. 

Réponse et M. Raymond Dumont (p. 4175) : l'augmentation des 
crédits destinés à l'aide au commerce et  à  l'artisanat dans les 
zones sensibles, destinés à la formation et aux -stages d'initiation 
A la gestion. L'application de l'abattement de 20 p. 100 sur le 
revenu, exclusivement aux commerçants et aux artisans adhé-
rents des centres de gestion. 

Réponse et M. Jean Cluzel : la politique en faveur des centres 
de gestion agrées. 

Réponse  à MM. Serge Mathieu et Raymond Dumont : la 
concurrence anormale dite  « para-commercialisme ». Le respect 
de la légalité en ce qui concerne la s  vente sauvage, l'activité des 
coopératives d'entreprise ou d'administration. (p. 4176) : le cas 
des associations subventionnées qui se livrent au commerce et 
à la restauration. La concertation qui s'est développée avec la 
coopération agricole. 

Réponse  à M. Edouard Le Jeune : le problème de l'apprentis-
sage ; la réforme, bientôt soumise au Sénat, tendant à dispenser 
les maîtres d'apprentissage de payer les charges sociales. Le 
groupe de travail qui étudie l'utilisation de la taxe d'apprentis-
sage. Les crédits de fonctionnement des centres de formation 
d'apprentis. La juxtaposition de l'agence pour la création d'en-
treprises et des guichets uniques dans les chambres de métiers. 
L'extension de l'octroi de la prime de développement artisanal 
créée dans le cadre du plan  «  Massif central ». Le commerce 
en milieu rural ; les problèmes en centre ville ; les prêts du 
Fonds de développement économique et social. Le besoin de 
formation doit être mieux ressenti chez les commerçants et 
les artisans. La participation de ceux-ci à l'aménagement du 
territoire. 

Réponse  à M. Robert Laucournet : le problème des aides direc-
tes ; la simplification des 'conditions d'attribution ; l'ajustement 
des seuils minimaux d'investissement et le relèvement du mon-
tant des primes. Le transfert d'autorisations de programme du 
chapitre des charges communes au budget de l'artisanat accé-
lérera l'attribution des primes de développement artisanal. Le 
crédit agricole. 

Réponse et M. Jean Cluzel (p. 4177) : la nécessité pour l'artisan 
qui s'installe de procéder à une étude de marché ; les stages 
d'initiation à la gestion. L'extension des 20 p. 100 d'abattement 
pour l'impôt sur le revenu  à  tous les commerçants  •  et artisans. 
La transformation des rapports entre l'administration fiscale 
et les commerçants et artisans. Les centres de gestion agréés. 

Réponse au même orateur et a M. Serge Mathieu : l'implanta-
tion de supermarchés en zone rurale ; sa circulaire pour deman-
der aux préfets qu'il soit procédé à un examen concerté avec 
les sociétés commerciales. L'utilisation des règles des plans 
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d'occupation des sols ou des plans d'aménagement rural. Les 
extensions de surfaces commerciales. Le préfet a toute autorité 
pour faire fermer les établissements ne correspondant pas aux' 
normes de sécurité. Les seuils qui paraissent limiter l'essor 
d'entreprises artisanales. Les études demandées  à M. Mignot 
sur les obstacles qui s'opposent au développement de l'emploi 
dans l'artisanat. Il importe d'essayer d'atténuer la brutalité des 
seuils. L'allégement des charges de la petite entreprise. 

Réponse et M. Sosefo Makape Papi/io : la subvention accordée 
pour la création d'un atelier de fabrication de bateaux de pêche 
à Wallis et Futuna. La subvention qui pourra être accordée au 
groupement d'intérêt économique pour la vente de produits 
d'artisanat local. 

La 'situation des conjoints de commerçants et artisans ; le sta-
tut de conjoint collaborateur. L'association des chambres de 
métiers propose un collège de femmes comme il existe un 
collège de compagnons. Les droits sociaux ; les droits relatifs 
la maternité ; l'étude d'une allocation de remplacement. Les 
formules envisageables en matière de vieillesse. (p. 4178) : les 
commerçants et artisans de France doivent pouvoir faire l'effort 
d'adaptation qui leur est demande. 

Réponse et M. Max Lejeune : les conséquences de la propo-
sition de loi déposée par ce parlementaire tendant  à  relever 
le seuil maximum de salariés employés dans une entreprise 
artisanale. 

Examen des crédits (p. 4178) : MM. Jacques Barrot, ministre 
du commerce et de l'artisanat ; René Balayer, rapporteur spécial. 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 4178). 
TITRE IV : adopté (p. 4178). 

Etat C. — TITRE VI (p. 4178). — Adoption de l'amendement 
n° 248 de M. Jacques Barrot, ministre du commerce et de 
l'artisanat : majoration des autorisations de programme et des 
crédits de paiement du titre VI : transfert de crédits inscrits 
au budget des charges communes afin d'accélérer le paiement 
des primes artisanales (p. 4179) ; les autorisations de programme 
et les crédits de paiement, ainsi modifiés, sont adoptés. 

COMMERCE EXTERIEUR 

Discussion [24 novembre 1978] (p. 3614, 3627) : MM. Tony 
Larue, rapporteur spécial de la commission des finances ; Mau-
rice Prévoteau, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques ; Michel Giraud, Anicet Le  Fors,  Frédéric 
Wirth, Charles Ferrant, Philippe Machefer, Jean-François Deniau, 
ministre du commerce extérieur. 

a) Interventions des sénateurs : l'évolution du commerce 
extérieur (p. 3614, 3615, 3616, 3617, 3618, 3619, 3621, 3622). 
L'industrie agro-alimentaire (p. 3614, 3615, 3616, 3617, 3619, 3620). 
Les importations d'énergie (p. 3614). L'organisation de coopé-
ration et de développement économique OCDE (p. 3614). Les 
économies d'énergie (p. 3614). La répartition géographique du 
commerce extérieur (p. 3614, 3617, 3618, 3622). Les exportations 
et l'expansion économique à l'étranger (p. 3614, 3615, 3616, 3617). 
La situation dominante du Japon, des Etats-Unis et de l'Alle-
magne (p. 3615, 3616, 3617, 3618,, 3619, 3621, 3622). L'élargisse-
ment de la Communauté économique européenne CEE aux pays 
méditerranéens (p. 3615, 3617, 3621). Les aides  à  l'exportation 
(p. 3615, 3616, 3618, 3619, 3621, 3622). Le Budget (p. 3615). Le 
centre français du commerce extérieur CFCE (p. 3615, 3621). 
Le comité français des manifestations économiques à l'étranger 
(p. 3615). L'agence pour la coopération économique et indus-
trielle (p. 3615). La compagnie française d'assurance pour le 
commerce extérieur COFACE (p. 3615, 3621). Le rapport sur les 
enjeux et les conditions des équilibres extérieurs de la France 
présenté par M. Edgard Pisani (p. 3616, 3622). La commerciali-
sation des produits français (p. 3616). Les montants compensa-
toires européens (p. 3616, 3617). La zone monétaire européenne 
(p. 3616, 3617). Les exportations agricoles (p. 3617, 3618). Les 
société:, pétrolières (p. 3618). La faiblesse du dollar (p. 3619). 
L'industrie de la machine-outil (p. 3619). Le tourisme (p. 3619). 
L'exemple des exportations de fromage (p. 3620). Les agents fran-
çais du commerce extérieur (p. 3620). Les conditions de vie et 
de travail des Français à l'étranger (p. 3620). Les écoles françaises  
de l'étranger (p. 3620). Le vœu du conseil supérieur des Fran-
çais de l'étranger d'octobre 1978 (p. 3620). L'industrie de l'habil-
lement (p. 3617, 3621). La sidérurgie (p. 3621). L'accès des 
petites et moyennes entreprises au commerce extérieur (p. 3617, 
362'1, 3622). Les échanges avec la Chine (p. 3621, 3622). La créa-
tion d'une zone européenne de libre échange (p. 3621). Le tra-
vail noir en Italie (p 3622). L'industrie textile (p. 3622). 

b) Intervention du Gouvernement : (p. 3622) : le rapport de 
M. Edgard Pisani sur le commerce extérieur de la France. 
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Réponse et M. Philippe Machefer : les aspects structurels 
des problèmes posés -  par le commerce extérieur. La France, qua-
trième exportateur mondial. La transformation des structures 
et des mentalités. Le redressement du  commerce  'extérieur  fran-
çais  en 1978. Les facteurs favorables. (p. 3623) : les variations 
de la valeur du dollar. La bonne tenue du franc. Le commerce 
extérieur prospère des pays à monnaie forte. La répartition 
géoeraphique -du commerce extérieur. L'excédent avec les pays 
socialistes et les  pays  en voie de développement non producteurs 
de pétrole ; les risques des exportations avec ces pays. La réduc-
tion du déficit avec les pays membres de l'OCDE.' L'amélioration 
spectaculaire. Le problème du secteur agro-alimentaire : le 
déficit dé 1977. 

Réponse  à M. Maurice Prévoteau : le montant du déficit du 
secteur agro-alimentaire, selon les éléments qu'on y intègre. Les 
montants compensatoires monétaires. Les variations des cours du 
café. Les anomalies : le déficit de la France pour le beurre ; 
sa troisième place pour les ventes de vins aux Etats-Unis. 
(p. 3624) : les succès obtenus dans le secteur des biens d'équi-
pement professionnel. Les exportations d'automobiles et de pièces 
détachées. Le secteur agro-alimentaire. Les biens d'équipement 
et les services d'ingénierie. Le redéploiement géographique. Les 
pays neufs  : Chine, Brésil, etc. Le choix de nos fournisseurs 
de produits importés. L'implantation des réseaux commerciaux. 
Les moyens budgétaires du commerce extérieur. Les postes 
d'expansion économique à l'étranger. Le rôle du centre français 
du commerce extérieur (CFCE). L'aide à l'investissement à l'étran-
ger. La simplification des procédures. 

Réponse et M. Philippe Machefer : la répartition, entre les 
sociétés exportatrices, des crédits publics d'aide  à  l'exportation. 
Le rôle des grandes sociétés. (p. 3625) : l'aide aux petites et 
moyennes industries : l'assurance prospection ; l'assurance foire ; 
les crédits  « Ségard », 

Réponse  à MM. Tony Lance, Maurice Prévoteau et Michel 
Giraud : les résultats obtenus par les petites et moyennes indus-
tries (PMI)  à  l'exportation. L'effet sur les créations d'emplois. 
L'information des petites et moyennes entreprises sur les pro-
eédures dont elles peuvent bénéficier. L'installation de terminaux 
d'ordinateurs dans toutes les chambres de commerces régionales 
et départementalesi 

Réponse  à M. Maurice Prévbteau : la valeur du franc. Le 
système monétaire 'européen. Les inconvénients des montants 
compensatoires monétaires. Les négociations du GATT. Le déficit 
de la France et de la CEE à l'égard des Etats-Unis et du Japon. 
Le protectionnisnae amériçain et japonais. 

Réponse  à M. Michel Giraud : la conquête du marché intérieur. 
La politique d'innovation. Les achats d'équipements étrangers 
par les grandes 'sociétés nationales françaises. (p. 3626) : les 
achats des collectivités  locales.  L'encouragement aux groupements  
des PMI. Les sociétés de commerce. La procédure de  « piggy-
back ». Les accords avec les pays d'Europe de l'Est. La Chine. 

Réponse  à M. Anicet Le Pors : la présentation des chiffres 
du commerce extérieur : le système  CAF FOB  et le système 
FOB/FOB. L'ancien taux d'équilibre à 93 p. 100 de couverture 
et le taux actuel à 100 p. 100. 

Réponse  à M. Charles Ferrant : le secteur de l'habillement. 
L'information des petites et moyennes industries. 

Réponse a M. Frédéric Wirth : les exportations de fromages 
français. La diversité des produits. La nécessite de la présence 
française  à  l'étranger. L'assistance technique et le service après-
vente. Souhaite l'organisation d'une réunion de travail avec les 
sénateurs représentant les Français de l'étranger. Son récent 
voyage  à  Alger. La réticence des Français à accepter des postes 

l'étranger. La nécessité d'intégrer l'occupation d'un emploi 
d'exportation à l'étranger dans le déroulement normal d'une 
carrière. Le rôle du commerce extérieur dans l'économie du 
pays. 

Examen des crédits [24 novembre 1978]  (p.3627). 
Etat B et état C : le vote sur l'ensemble des titres est réserve 

jusqu'à l'examen des autres crédits de l'Economie et du budget 
(p. 3627). — Adoptés le 5 décembre 1978 (p. 4223), et le 9 décem-
bre 1978 (p. 4452. — p. 4461). 

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

Discussion [5 décembre 1978] (p. 4223, 4232) : MM. Christian 
Poncelet, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
René Monory, ministre de l'économie. 

a) Intervention du rapporteur : l'importance des fonds inscrits 
dans les comptes spéciaux du Trésor (p. 4224). Le fonds de 
développement économique et social FDES (p. 4224, 4226). Le 
fonds spécial d'investissement routier FSIR (p. 4225, 4226). 
Le fonds national pour le développement des adductions d'eau 
(p. 4225). Le prochain projet de loi sur la modération 'du prix  

de l'eau (p. 4225). La prise de participation de l'Etat dans la 
société des avions Marcel-Dassault (p. 4226). La conférence sur 
l'aménagement du territoire  à Vichy (p. 4226). La création d'une 
commission de revision des comptes spéciaux du Trésor (p. 4226). 

b) Intervention du Gouvernement : (p. 4227) : l'historique des 
fonds spéciaux du Trésor ; leur absence de personnalité juri-
dique distincte et d'indépendance financière ; des exceptions 
aux principes du droit budgétaire que sont l'universalité et 
l'annualité. Leur développement au cours de la guerre de  1914-
1918.  Les dispositions de l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant 
loi organique relative aux lois de finances, qui leur sont appli-
cables. Le contrôle du compte « Prêts aux Etats étrangers en 
vue de consolider leur dette commerciale » ; l'influence des 
difficultés économiques internationales. Les consolidations sont, 
en règle générale, décidées par des réunions internationales de 
pays créanciers. Aucune consolidation n'a été consentie à des 
Etats ayant procédé à des nationalisations sans indemnisation 
de biens français. 

Réponse  à M. Christian Poncelet : le fonds de développement 
économique et social. Les modalités retenues pour la prise de 
participation de l'Etat dans la société des avions Marcel-Dassault. 

Examen des crédits figurant aux articles 43, 43 bis, 44, 45, 46 
(sauf compte redevance RTF), 47  à 53, 53 bis et 77 (p. 4227): 
MM. René Monory, ministre de l'écOnomie ; Christian Poncelet, 
rapporteur spécial ; Etienne Dailly, Philippe de Bourgoing. 

Article 43 (comptes d'affectation spéciale. — Opérations. défi-
nitives. — Services votés). — Adopté (p. 4228).. 

Article 43 bis (modification de l'intitulé et du fonctionnement 
du compte d'affectation spéciale du fonds national d'aide au 
sport de haut niveau) (p. 4228). — Adoption de l'amendement 
n" 249 de M. René Monory, miniStre de l'économie : coordina-
tion : « Fonds national pour le développement du sport » ; 

— l'article 43 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 4228). 

Article 44 (comptes d'affectation spéciale. — Opérations défi-
nitives. — Mesures nouvelles). — Adopté (p. 4228). 

Article 45 (ouverture d'un compte de commerce « opérations 
caractère industriel et commercial de la Documentation fran-

çaise — Adopté .(p. 4228). 

Article 46 (comptes retraçant des opérations a caractère tem-
poraire. — Services votés) (p. 4229). — Réservé jusqu'à l'examen 
des dispositions concernant le compte d'emploi de la redevance 
RTF ; adopte [8 décembre 1978] (p. 4393). 

Ankle  47 (comptes d'affectation spéciale. —' Opérations ci 
caractère temporaire. — Mesures nouvelles). — Adopté (p. 4229). 

Article 48 (comptes de commerce. — Mesures nouvelles). — 
Adopté (p. 4229). 

Article 49 (aménagement du compte de commerce expor-
tations des arsenaux »). — Adopté (p. 4229). 

Article 50 (comptes de règlement avec les Gouvernements 
étrangers. 	Mesures nouvelles). — Adopte (p. 4229). 

Article 51 (comptes d'avances. — Mesures nouvelles). — 
Adopte (p. 4229). 

Article 52 (ouverture d'une subdivision  à  un compte d'avances). 
— Adopté (p. 4229). 

Article 53  (Comptes de prêts et de consolidation. — Mesures 
nouvelles) (p. 4229). — Adoption de l'amendement n° 252 
de M. Maurice Blin, rapporteur général, soutenu par M. Chris-
tian Poncelet, rapporteur spécial : réinsertion dans cet article 
de l'ensemble des crédits du fonds de développement écono-
mique et social ; 

— l'article 53, 'ainsi modifie est adopté (p. 4229). 

Article 53 bis (financement des prêts participatifs) (p. 4229). 
— Adoption de l'amendement n' 253 de M. Maurice Blin, rap-
porteur général, soutenu par M. Christian Poncelet, rapporteur 
spécial : suppression de cet article dont les dispositions ont 
été transférées à l'article précédent ; 

— l'article 53 bis est supprimé (p, 4230). 

Après l'article 53 bis : (p. 4230). — La commission des 
finances du Sénat peut demander  à  la Cour des comptes toutes 
études sur la revision des comptes spéciaux du Trésor (p. 4231) ; 
la classification des comptes spéciaux du Trésor. — Retrait de 
l'amendement n° 243 (article additionnel) de M. Christian 
Poncelet, rapporteur spécial : institution d'une commission de 
revision des comptes spéciaux da Trésor ; composition de cette 
commission ; dépôt de son rapport le 30 juin 1979. — Retrait 
de l'amendement n° 242 (article additionnel) de M. Christian 
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Poncelet, rapporteur spécial : clôture le 31 décembre 1978 du 
compte d'affectation spéciale a Fonds spécial d'investissement 
routier a ; suppression indicative concernant, notamment, l'affec-
tation des crédits de ce fonds aux collectivités locales. 

Article 77 (extension de l'objet du compte d'affectation spé. 
&ale 1Fonds national pour le développement des adductions 
d'eau). — Adopté (p. 4232). 

COOPERATION 

Discutsion [24 novembre 1978] -(p. 3627, 3644) : MM. Robert 
Schmitt, rapporteur spécial de la coMmission des finances ; 
Louis Martin, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
étrangères ;, Maurice Vérillon rapporteur pour avis de la corn-
'Mission des affaires culturelles ; Robert Galley, Ministre de la 
coopération ; Serge Boucheny, Jacques •Habert,. Francis Palmer°, 
Jean Péridier, Roger Romani, Philippe Machefer, Edou,ard, Bon-
nefous„ :  président , de er  la commission 'des finances ; Jacques 
Genton. 

a) Interventions -des sénateurs : la: politique -A l'égard de 
l'Afrique (p. 3627, 3628, 3635, 3637, 3638; 3639, 3640, 3641). 
Le Zaire (p. 3627, -3629, .3639). Les -anciennes colonies portn-
gaises '(p. 3627). L'état récapitulatif de l'effort budgétaire fran-
çais de coopération (p. 3627). ,La répartition géographique de 

-l'aide française (p. 3627). Le budget (p. 3628, 3629; 3630, 3638, 
3639). La coopération et les interventions militaires (p. 3627, 
3629, 3632, 3636, 3637, 3838, 3639, 3641). Les coopérants civils 
(p. 3628, 3630, 3637, 3638). Les volontaires .du service national 
(p. 3628).. Le crédit exceptionnel aux Etats, du Sahel (p. 3628). 
La participation de la France  à  l'aide multilatérale (p. 3628, 
3637, 3641, .3644). La situation économique de sous-développe-
ment de l'Afrique (p. 3628, 3629, 3637, 3641). La construction 
des barrages (p. 3629). La progression .du désert (p. 3628). 
Les boursiers et stagiaires africains (p. 3629). La  construction  
de voies ferrées (p. 3629). Les mines africaines (p. 3629). La 
mission d'information de la commission des affaires étrangères 
du Sénat en Afrique en .septembre 1978 (p. 3629, 3630, 3635). 
La scolarisation des enfants' des Français de l'étranger (n..3629, 
3637). L'office de la recherche scientifique et technique d'outre-
mer (ORSTOM) (p. 3630, 3632). Le groupement d'études -et 
de recherches' pour le développement de l'agronomie tropi-
cale (GERDAT) (p. 3630, 3632). La coopération Culturelle (p. 3630, 
3631, 3632, 3640). La diffusion de la langue française (p. 3631, 
3640). L'enseigneMent et la formation professionnelle en Afrique 
(p. 3631). L'enseignement supérieur en Afrique (p. 3631). L'insti-
tution de «, commissions culturelles_ élargies a (p. 3631). La 
recherche scientifique en Afrique (p. 3632). Les émissions radio 
et télévision_ françaises  à destination de l'Afrique (p. 3632, 3637, 
3638). Le colonialisme et la coopération (p. '363-5, 3636). La confé-
rence Nord-Sud de 1977 sur la coopération -économique interna-
tionale (p. 3635). La politique des sociétés multinationales 
(-p. 3636). Les crédits d'aide  à  Haïti, le Cap Vert et les Seychelles 
(p. '3 (i37). La rémunération des coopérants- civils (p. 3637). Les 
organismes de recrutement des volontaires pour la coopération : 
Medicus Mundi et Médecins sans frontières (p. 3638). Les opéra-
tions d-e jumelage (p. 3738). La recommandation de l'ONU sur 
le droit  à  l'autodétermination du peuple Sahraoui (p. 3639). La 
conférence de l'organisation de l'unité africaine (OUA) (p. 3639, 
3640). La Réunion (p. 3640). Mayotte (p. 3640). La politique de • 
la France en Afrique du Sud (p. 3640). Les investissements indus-
triels en Afrique (p. 3641). La démographie africaine (p. 3641). 
La réduction de l'aide de la France aux pays s'engageant dans 
des conflits armés, pratiquant le génocide ou Méprisant les 
droits de l'homme _(p. 3841). La contribution de -  la France aux 
programmes des organismes internationaux (p. 3644). La coopéra-
tion avec les pays .  arabes (p. 3644). 

b) Intervention du  Gouvernement : (p. 3632) : la situation 
des pays avec lesquels la France entretient des rapports de coopé-
ration. La protection- des Français civils et des coopérants en 
Mauritanie. Le soutien au pouvoir légal du Tchad pour lui 
permettre de négocier. L'intervention française au Shaba, a 
Kolwezi. (p, 3633) : la disparition  .de six assistants techniques 
Militaires. La décision de création, d'une force militaire inter-
africaine. La reprise des 'relations entre eles chefs d'Etat du 
Zaïre et -  de  ) 'Angola. La contribution de la ,France  à  la recherche 
de la paix dans ces divers conflits. La première année d'indépen-
dance de la République de Djibouti. La coopération française dans 
l'océan Indien :• Madagascar, île Maurice, Seychelles. La liberté 
d'expression de ces paya. Leur devoir de respecter l'indépendance 
et  la  souveraineté de la France. La récente déclaration du 
Président de la République sur le développement économique et 
social de l'Afrique. Le déficit alimentaire. Les efforts de déve-
loppement des productions agricoles, des cultures vivrières et de 
l'élevage.  Lea autorisations de  programme  du fonds d'aide et de 
coopération FAC. L'inadaptation des règles financières  das- 

siques. L'importance du rôle des exportations des pays déve-
loppés. dans le tiers-monde. Le développement exemplaire des 
cultures maraîchères à Kinshasa, à l'initiative de trois coopé-
rants. L'endettement des Etats africains. L'institution de prêts 
d'un type nouveau en faveur des pays du Sahel. (p. 3634) : le 
plafonnement des effectifs d'assistance technique civile. L'aide 
aux investissements dans le secteur agricole. La lutte -contre la 
désertification du Sahel. L'organisation des circuits de  commer-
cialisation.  L'augmentation du nombre des volontaires du progrès. 

Réponse et M. Maurice Vérillon : la valeur des travaux de 
recherche du groupement d'études et de recherches pour le 
développement de l'agronomie tropicale (GERDAT) et de l'office 
de la recherche scientifique et technique d'outre-mer (ORSTO.M). 
Le développement des infrastructures et des voies de communi-
cation. L'action culturelle et la pénurie alimentaire. L'aide aux 
universités africaines : l'accent mis sur la formation profession-
nelle. L'augmentation du montant et du nombre des bourses. 
La fourniture de manuels scolaires. La diffusion du livre Les 
émissions radiophoniques de langue française. La nécessité 
d'un important émetteur radiophonique. La coopération militaire. 
La gendarmerie. Les effectifs de coopérants militaires et le 
matériel. L'assistance en matière financière, en matière fiscale et 
douanière. 

Réponse à MM. Robert Schmitt et Maurice V &ilion (p. 3635) ' : 
les subventions versées aux budgets africains pour faire face 

des situations non prévisibles. L'information du Parlement sur 
l'utilisation de ces crédits. L'importance de l'effort fourni par 
la France, compte tenu de la conjoncture d'austérité budgétaire 
dans laquelle se situe ce projet de budget. Sa contribution à la 
stabilisation de l'Afrique. 

Réponse à M. Serge Baucheny (p. 3641) : l'augmentation des 
crédits de coopération militaire la prise en compte des actions 
en faveur de Djibouti, devenue indépendante. 

Réponse  à M.. Jacques Habert (p. 3642) : la diminution des 
crédits du fonds d'aide et de coopération en faveur d'Haïti ; 
l'action sur les infrastructures ' • la phase d'étude d'une nouvelle 
route Les Cayes--Jérémie. Le résultat des missions chargées 
d'étudier le problème de la scolarisation des jeunes Français A 
l'étranger. L'adaptation à la diversité des situations locales. La 
scolarisation commune'des enfants français et ivroiriens souhaitée 
par le Gouvernement de la Côte-d'Ivoire. La modification du 
régime de rémunération des coopérants. Le rattachement  à  celle 
de la fonction publique française. Propose de fournir de plus 
amples indications sur cette question en réponse à une question 
écrite. 

Réponse a M. Francis Palmero : les émissions de Radio-France 
internationale. Le projet de location des installations émettrices 

grande puissance dé Moyabi. L'affectation  à  cette action d'une 
part de la redevance, qui sera examinée avec le budget de la 
communication. 

Réponse  à M. Jean Péridier : le transfert du budget des 
DOM-TOM  à  celui de la coopération des crédits d'aide  à Djibouti. 
Les propos de l'orateur sur le chef d'Etat; ami, d'un pays africain 
(p. 3643) : les interventions de la France, de protection des popu-
lations civiles,  à Kolwezi et A' Zouérate. La majorité dég

b
agée 

la conférence de Khartoum en faveur de l'action de la Fr a ne e. 

Réponse à M. Roger Romani : la substitution d'une coopération 
de formation  à  une coopération de substitution. La formatiOn de 
techniciens africains. La priorité donnée aux productions agri-
coles et la transformation des matières premières. 

Réponse  à M. Philippe Machefer : les effectifs d'assistants 
techniques affectés  à  l'enseignement agricole et au développement 
rural. Les volontaires du progrès. Les experts du bureau pour 
le développement de la production agricole BDPA. 

Réponse  à M. Edouard Bortnefous : la s menace démogra-
phique a en .Afrique. Les efforts prioritaires en faveur de l'auto-
suffisance alimentaire. La nécessite de la coopération militaire 
pour assurer la stabilité des Etats. 

Réponse M. Jacques Genton (p. 3644) : la coraparaison des 
crédits consacrés par la France  à  l'aide multilatérale et  à  l'aide 
bilatérale. La prédominance américaine sur certains organismes 
internationaux. La part prise par la France dans ces actions, trop 
rarement mentionnée. 

Examen des crédits [24 novembre 1978] (p. 3644). 

Etat B. — TITRE IH :. adopté (p, 3644). 
TITRE IV : adopté (p. 3644). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3644). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3644). 
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CULTURE 

Discussion [29 novembre 1978] (p. 3862, 3884) : MM. Jean-
Pierre Fourcade, rapporteur spécial de la commission des finan-
ces e Michel Miroudot, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles ; Jacques Carat, rapporteur pour avis de 
la commission des affaires culturelles (cinéma, théâtre) ; Jean 
David, Noël Bernier, James Marson, Francis Palmer°, Michel 
Moreigne, Gilbert Belin, Michel Darras, Jean-Philippe Lecat, 
ministre de la culture et  de  la  communication ; Pierre Carous. 

a) Interventions _des sénateurs : le budget (p. 3862, 3863, , 
3865, 3872, 3873, 3874. L'Opéra (p. 3862, 3864). Les théâtres 
lyriques nationaux (p. 3862, 3864): Le Centre national d'art et 
de culture Georges-Pompidou (Beaubourg) (p. 3862, 3864, 3874). 
Les musées (p. 3862, 3874). Le musée de la gare d'Orsay (p. 3863, 
3864). Les métiers d'art, et de création (p. 3863, 3874). Les 
théâtres dramatiques (p. 3863, 3869). La mise en application 
des chartes culturelles (p. 3863, 3866, 3375). Les théâtres dra-
matiques nationaux (p. 3864, 388'8, 3871, 3872, 3873, 3875). Le 
théâtre de Chaillot (p. 3864, 3868, 3872, 3875). Le Palais de la 
musique envisagé à. l'emplacement de la Villette (p. 3864). 
Le cinéma (p. 3864, 3867, 3873). La fiscalité du cinéma (p. 3864, 
3867, 3873). Les relations télévision-cinéma (p. 3864, 3867, 3868). 
La musique (p. 3864, 3872). L'enseignement musical (p. 3864, 
3871, 3873, 3874; 3875, 3878). La radiodiffusion-télévision 
(p. 3865). Le statut des architectes en chef , des monuments 
historiques (p. 3865, 3866). Les monuments historiques (p. 3866, 
3874). Les inspecteurs des monuments historiques (p. 3866, 
3870). Les archives (p. 3866). Les bibliothèques municipales et 
la lecture publique (p. 3866, 3874). Les maisons de la culture 
et les centres d'animation - culturelle (p. 3866, 3871, 3872, 3875). 
Les enseignements artistiques (p. 3866, 3375, 3878). Les conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (p. 3866, 3869). 
Les ciné-clubs (p. 3868). Le programme de Blois (p. 3869). La 
réorganisation des services du ministère de la culture (p..3870). 
La production et la diffusion du livre (p. 3870). La propriété 
littéraire et artistique (p. 3870). Les artistes et le star system 
(p. 3873). Le cirque (p. 3873). Les tapisseries d'Aubusson 
(p. 3874). Le projet de construction de l'école d'architecture 
de Clermont-Ferrand (p. 3875). Le théâtre populaire des Flandres 
(p. 3875). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3876) : l'évolution de 
la culture entre l'environnement et la communication. Les crédits 
des conseils architecturaux. 

Réponse a M. James Marson : l'absorption de l'ensemble des 
efforts consentis en faveur du patrimoine muséographique Par 
le musée d'Orsay. La nomenclature budgétaire permettra au 
Sénat d'exercer un contrôle très précis sur l'opération. 

Réponse et M. Michel Miroudot : la situation des architectes en 
chef des monuments historiques. Le groupe de travail inter-
ministériel sur le renoncement au numerus clausus qui concerne 
les architectes en chef des monuments historiques, le problème 
de leur rémunération et celui de leur statut. 

Réponse  à M. Michel Moreigne : l'importance de la tapisserie 
française d'Aubusson. 

Les problèmes du .théâtre et de l'action culturelle. Le nombre 
des compagnies théâtrales qui sollicitent des subventions des 
ministères. L'équilibre â trouver entre Paris et la province ; le 
théâtre populaire des Flandres, le théâtre national de Bour-
gogne. (p. 3877) : le poids considérable du coût de la création 
dans les maisons de la culture. La concertation- nécessaire sur 
l'ensemble de ces problèmes. La création d'une ligne budgétaire 
nouvelle qui s'intitulerait a action culturelle en milieu rural s. 
Les problèmes que pose l'enseignement de la musique ; l'étude 
des filières et de. la pédagogie. 

Réponse et M. Jean David : le conservatoire supérieur de 
musique de Lyon: Les droits du créateur en ce qui concerne 
les livres. 

Réponse a M. Francis Palmer° : le problème de la condition 
des artistes. L'affluence des Français de toutes conditions au 
Centre Georges-Pompidou. Le droit de propriété face aux nou-
veaux procédés de reproduction. 

Réponse it MM. Jean-Pierre Fourcade et Jacques Carat : l'abais- 
sement du taux de la TVA sur le cinéma. Le taux modéré de 
relèvement de la taxe spéciale additionnelle. Les chances de 
redressement du cinéma français. Les films récents traitent 
de véritables problèmes. 

Réponse it M. Jacques Carat (p. 3878) : les rapports de la 
télévision et du cinéma. Les problèmes relatifs aux sociétés de 
programme,  à  l'Institut national de l'audiovisuel et  à  la Société  

française de production. La coordination nécessaire des politiques 
du cinéma et de la télévision se -fera sur la redevance. La poli-
tique qui sera menée dans le domaine de la télévision tiendra le 
plus grand compte des intérêts du cinéma français. 

Examen des crédits [29 novembre 1978] (p. 3878, 3884) ; 
MM. Michel Miroudot, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles ; Jacques Carat, rapporteur pour avis 
de la commission des affaires culturelles (cinéma, théâtre) ; 
Jean-Pierre Fourcade, rapporteur spécial de la commission des 
finances ; Jean-Philippe Lecat, ministre de la cutlure et de la 
communication ; Maurice Schumann, Edouard Bonnefous, pré-
sident de la commission des finances ; Michel Moreigne, Michel 
Darras. 

Etat B. - TITRE III (p. 3878). - Retrait de l'amendement 
n° 193 de M. Michel Miroudot, rapporteur pour avis : majoration 
de la réduction de crédits du titre III : réduction indicative 
liée  à  la réforme du statut des architectes en chef des monu-
ments historiques. - Les compagnies dramatiques de province 
(p. 3880) ; le théâtre populaire des Flandres ; la gestion du 
théâtre national de Chaillot â Paris. - Rejet de l'amendement 
n" 194 de M. Jacques Carat, rapporteur pour avis : majoration 
de la réduction des crédits du titre II : suppression indicative 
des crédits du théâtre national de Chaillot (p. 3882) ; adoption 
de l'amendement  n° 200 de M. Jean-Pierre Fourcade, rappor-
teur spécial : majoration de la réduction de crédits du titre  III:  
réduction indicative des crédits du théâtre national de Chaillot. 
- Les crédits du titre III, ainsi modifiés, sont adoptés (p. 3882). 

TITRE IV : (p. 3882). - L'inscription de crédits pour l'acqui-
sition de tapis et tapisseries d'Aubusson. - Retrait de l'amen-
dement n° 195 de M. Jacques Carat, rapporteur pour avis:  
réduction des crédits du titre IV ; réduction  indicative  concer-
nant les centres dramatiques nationaux pour l'enfance et la 
jeunesse (p. 3833) ; retrait de l'amendement n' 196 de M. Jacques 
Carat, rapporteur pour avis : réduction des crédits du titre IV : 
réduction indicative concernant la création dramatique (p. 3884) ; 
- le crédit du titre IV est adopté (p. 3884). 

Etat C. -- TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3334). 

TITRE VI : adoption des. autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3884). 

DEFENSE 

Discussion  15 décembre 1978] (p. 4179, 4213) : MM. Jean 
Francou, rapporteur spécial de la commission des finances 
(ensemble et dépenses en capital) ; Modeste.Legouez, rapporteur 
spécial de la commission des finances (dépenses ordinaires) •; 
Henri Duffaut, rapporteur spécial de la commission des finances 

, (service des essences) ; Jacques Genton, rapporteur pour avis 
de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées (section commune) ; Yvon -  Bourges, ministre de 
la défense ; Lucien Gautier, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 
(gendarmerie) ; Jacques Chaumont, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées (forces terrestres) ; Albert Voilquin, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées (air) ; Max Lejeune, rapporteur pour avis de 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées (marine) ; Michel d'Aillières, Francis Palmero, 
Philippe Machefer, Michel Caldagues, Serge Boucheny, André 
Bettencourt, Georges Lombard, Jacques Henriet, Louis Longe-
queue. 

a), Interventions des sénateurs : la politiqué de la défense 
(p. 4179, 4131, 4183, 4192, 4203, 4205, 4206, 4207). Le budget 
(p. 4179, 4180, 4184, 4187, 4139, 4191, 4192, 4193, 4200, 4204, 
4205). L'armement nucléaire (p. 4179, 4180, 4184, 4185, 4186, 
4192, 4199, 4205). La défense civile (p. 417e). La section marine 
(p. 4180, 4186, 4192, 4193, 4194, 4201, 4203, 4205). La marine 
nationale (p. 4180, 4192, 4193, 4194, 4203, 4205, 4206). La section 
terre (p. 4180). La section air (p. 4180, 4190, 4191, 4192, 4199, 
4203, 4285, 4207). Le sixième sous-marin nucléaire (p. 4180, 
4185). Les appareils de l'armée de l'air -: Mirage F 1, Mirage 3, 
Mirage 2000, Transe' (p. 4180, 4191, 4201). Les personnels mili-
taires et civils (p. 4181, 4132, 4184, 4185, 4189, 4190, 4191, 4193, 
4201). La gendarmerie (p. 4132, 4187, _4200, 4201). La réforme 
des statuts de la fonction militaire (p. 4182). Le budget annexe 
du service des essences -(p. 4183). Le service de santé (p. 4184, 
4190). L'activité de la délégation générale â l'armement (p. 4184). 
Le statut des ingénieurs des études et techniques d'armement 
(p.  4184). Le  personnel militaire féminin (p. 4184). La condi-
tion du contingent (p. 4184, 4185, 4189, 4191, 4193, 4201, 4203, 
4204). L'instruction militaire (p. 4185, 4188, 4189, 4201). L'âge 



LOI 	 DEBATS 

de la retraite (p. 4185, 4191). La situation des veuves de mili-
taires (p. 4185, 4202, 4207). La subvention au Commissariat 
l'énergie atomique (p. 4186, 4137). Les expérimentations 
nucléaires (p. 4187). Le programme d'informatique dans la gen-
darmerie (p. 4188). Le programme de Biais (p. 4188). L'égalité 
devant le service national et les exemptions, dispenses et 
réformes (p. 4189, 4200, 4205). Les rémunérations des person-
nels (p. 4189). Les camps militaires, le camp du Larzac (p. 4189, 
4190, 4203, 4204); Le fusil Clairon (p. 4190). L'habillement des 
forces armées (p. 4190): Les interventions militaires outre-mer 
(p. 4190, 4191, 4202, 4203, 4205). Les économies d'énergie 
(p. 4191). Les missiles anti-aériens Crotale (p. 4191, 4207). 
Les conséquences de l'échouage de  :l'Amoco Cadiz (p. 4193, 
4205). Le plan Polmar (p. 412). La construction navale et les 
arsenaux (p. 4193, 4194, 4201, 4202, 4203, 4205, 4206, 4207). 
Les dépenses militaires des grandes puissances (p. 4199, 4205). 
La coopération militaire au sein de l'Europe et l'OTAN (p. 4200, 
4204, 4207). Les ouvriers des arsenaux (p. 4203, 4206). Les com-
mandes d'armement â l'étranger (p. 4204). Une demande de 
constitution de commission d'enquête sur les conditions d'utilisa-
tion des camps militaires (p. 4204) ; les mesures prises contre un 
journaliste de drand journal chargé des questions militaires 
(p. 4204). La défense opérationnelle du territoire DOT (p. 4204). 
La surveillance du trafic maritime par la marine nationale 
(p. 4206). Le problème de la démographie en France (p. 4206). 
Le désarmement (p. 4207). Le système aéroporté de contrôle et 
de détection lointaine Awacks (p. 4207). Les ventes et exporta-
tions d'armes (p. 4207). Le décret du 11 octobre 1978 relatif 
au droit de réclamation par tout militaire (p. 4208). 

b) Intervention du Gouvernement : réponse d M. Jacques 
Genton (p. 4185) : l'intérêt du service des armées exige que les 
personnels militaires et les cadres quittent le service avant l'âge 
normal de la retraite. Ces officiers et sous-officiers doivent avoir 
le droit de poursuivre une deuxième carrière. 

Réponse  à M. Jacques Chaumont (p. 4190) : aucun marché n'a 
été conclu avec l'étranger pour l'habillement des farces armées 
françaises. (p. 4194) : la politique du Gouvernement en matière 
de défense ; une double finalité :  assurer  l'indépendance et la 
liberté des Français, donner au pays le rang qui doit être le 
sien dans le monde. La dissuasion nucléaire et les forces conven-
tionnelles. Les efforts accomplis depuis quatre ans 

' 
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programmation militaire approuvée par le Sénat le 9 juin 1976. 
L'évolution des crédits de la force nucléaire stratégique ; le 
système sol-sol balistique stratégique du plateau d'Albion. La 
force océanique stratégique ; le relancernent du sixième 
sous-marin nucléaire lanceur 'd'engins. La préparation pour 1935 
de l'arme M 4  à  têtes nucléaires multiples. (p. 4195) : les 
transformations nécessaires effectuées sur les porte-avions. La 
mission de l'armement nucléaire tactique, complément indis-
pensable du système dissuasif ; les études relatives au succes-
seur du missile sol-sol Pluton. La mise en service en 1985 d'un 
missile air-sol moyenne portée et du Mirage 2000. Les unités 
conventionnelles. Les conséquences de l'absence ou de l'insuffi-
sance dé certaines composantes de ces forces. La situation de 
la France en cas de crise en Europe ou dans les zones péri-
phériques de notre continent, de manière autonome ou dans 
le cadre de l'alliance atlantique. La sécurité des départements 
et territoires d'outre-mer La réorganisation de l'armée de terre 
décidée en 1975 s'achèvera en 1979. La suppression de l'échelon 
de la brigade et de la distinction entre les catégories (le forces. 
Le nouveau déploiement géographique des grandes unités dans 
l'ensemble du pays, en particulier dans le Sud-Est et dans le 
Sud-Ouest. Les actions d'intervention confiées  à  la 11t division 
parachutiste et â la 9e division d'infanterie de marine. Le vieil-
lissement et l'insuffisance numérique du parc des matériels. 
(p. 4196) : la nécessaire amélioration de l'artillerie sol-sol pour 
l'armée de terre. La mobilité accrue des nouvelles unités. Le 
véhicule de combat antichars AMX 10. La mise au point des 
engins antichars Milan et Hot. Aucun retard n'est enregistre 
dans le programme du fusil FAMAS 5.56 ; un fusil d'assaut 
entièrement de fabrication française. La mise en service d'un 
nouveau plan de mobilisation des forces de réserve  à  partir 
des régiments d'active. L'équipement des divisions de réserve. 
La mobilisation de masse  •  appartient  à  l'histoire militaire d'hier. 
Les réservistes ne sont pas choisis en fonction de critères poli-
tiques ou de leur préférence mais selon leur date d'appel sous 
les drapeaux et leur âge. L'obsolescence des unités navales 
mises en service dans la décennie 1955-1965. L'augmentation 
de la part de la marine dans le budget de la défense. (p. 4197) : 
le schéma d'organisation de la flotte valable pour les années 
1990., annoncé par le Président de ,  la République  à Brest le 
7 novembre 1977. La perte de signification de la notion de 
tonnage. L'objectif que constitue le ;ancement de 12 000 tonnes 
de navires nouveaux par an. Le grand programme du Mirage 2000. 
Les crédits pour 1979 sont  à  la mesure des nécessités, malgré 
leur modestie. L'effort consenti en faveur du renouvellement 
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et du renforcement de la flotte de transport avec les Transall. 
L'acquisition de batteries Crotale et de pièces d'artillerie anti-
aérienne bitube. La compétence, le dévouentent et la valeur 
du service de la gendarmerie. La participation de personnels 
féminins aux effectifs de la gendarmerie. L'amélioration des 
systèmes de congés hebdomadaires. L'importance du budget de 
1979 en ce qui concerne les études et les recherches ; la création 
en 1976 du conseil des recherches et études de défense. La 
réforme des statuts militaires ; les pensions, les retraités et 
les veuves. 

Réponse a M. Jacques Chaumont : le service militaire et les 
appelés. La conscription est entrée dans la tradition nationale. 
L'effort réalisé sur le plan matériel pour les appelés. (p. 4198) : 
la nouvelle réforme du règlement de discipline générale. 

C'est  à  travers le service militaire que s'exprime l'association 
du peuple français  à  sa défense. Les guerres révolutionnaires 
menées par la France républicaine, puis impériale. L'abandon 
de la conscription  à  laquelle fut substitué un  •  service militaire 
prolongé accompli par les plus défavorisés fut fatal  à  la France, 
en 1870. Les Français ont pris conscience de l'unité française, 
en grande partie, grâce  à  l'armée. L'objet du service militaire 
est de situer l'appelé sur le plan de l'intérêt collectif. L'immo-
ralité du système des lois Gouvion Saint-Cyr et Soult qui per-
mettaient aux conscrits fortunés de s'acheter un remplaçant. 
Le choix de la date d'incorporation en fonction des études. 
(p. 4199) : la reconnaissance de l'objection de conscience depuis 
1963 ; la mise  à  la disposition de l'office national des forêts. 
L'insoumission et la désertion ne sont pas des délits d'opinion. 
Le devoir de loyauté de l'institution militaire. L'armée, pour 
en demeurer une, ne doit s'ouvrir ni au débat politique, ni au 
débat syndical. Les manifestations qui ignoreraient l'interdiction 
faite aux militaires de participer au débat politique ne seront 
pas tolérées. 

Réponse 	M. Michel Caldagués (p. 4202) : le transport des 
troupes françaises  à  Kolwezi, au Zaïre, par des avions améri-
cains  à  turbopropulseurs. (p. 4203) : l'amélioration des possi-
bilités de l'avion Transall. 

Réponse a M. Serge Boucheny (p. 4204) : l'augmentation des 
dépenses d'informatique due au raccordement de la France au 
réseau de consultation de l'OTAN ; les crédits du secrétariat 
général de la défense nationale. 

Réponse  à M. Jacques Genton (p. 4208) : le statut du corps 
des ingénieurs des études et techniques d'armement. Les condi-
tions d'accession  à  la propriété pour -  les gendarme& La dispo-
sition de la loi de finances de 1976 ne considérant pas le 
logement accordé par nécessité de service comme un avantage 
en nature. Les bonifications d'intérêts pour les prêts d'accession 

la propriété qui seront versées par l'action sociale des armées. 
Réponse  à M. Jacques Chaumant : la solde spéciale des 

sergents, des caporaux et des caporaux-chefs ; les propositions 
du conseil permanent du service militaire dans ce domaine. 

Les retraités militaires les pensions de réversion. La réforme 
de la condition militaire a été une réforme indiciaire. L'oppo-
sition des , associations  de retraités  à  l'établissement d'une  grille  
indiciaire ne concernant qu'eux. (p. 4209) : le classement par 
décret de tous ,les adjudants, adjudants-chefs et aspirants dans 
l'échelle trois et quatre. Le droit au travail doit être garanti 
aux retraités _militaires. 

Réponse  à M. Albert Voilquin : le problème des départs.  à  la 
retraite des sous-officiers. 

Réponse  à M. Francis Palmero : la situation des appelés 
affectés aux forces françaises d'Allemagne. 

Réponse et M. Michel Caldaquès : la France était parfaitement 
capable de transporter le 2' REP  à  Kolwezi, au Zaïre ; d'opé-
ration identique menée en 1977  à  partir du Maroc. Le recours 

des avions américains. Les moyens de transport du 2 REP, 
'sur place. 

Réponse  à M. Max Lejeune : le nombre des Atlantic nouvelle 
génération en commande. 

Réponse au même orateur et  à M. Georges Lombard : les 
missions qui incombent, entre autres,  à  la marine marchande 
dans la lutte contre la pollution ou pour éviter le renouvellement 
de catastrophes comme celle de l'Amoco Cadiz. Le recul du 
a rail» de navigation au large d'Ouessant Le renforcement de 
la surveillance permanente et des moyens de remorquage. 

Réponse  à M. Louis Longe.queue (p. 4210) : l'adoption par 
l'armée américaine d'un missile sol-air français Roland. Le 
problème des porte-avions Foch et Clemenceau. 

L'extension du champ militaire du Larzac ; la décision prise 
par le ministre d'Etat, ministre de la défense, M. Michel Debré, 
le 5 août 1971. La réduction de l'extension pour limiter la 
préhension de terres cultivables. L'agitation qui a été entre . 
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tenue. La France est l'un des pays qui possèdent le moins de 
camps et la plus faible superficie pour l'entraînement de ses 
forces. La préservation du droit de chasse pour les communes. 

Réponse et  MM.  -% Georges Lombard et Serge Boucheny : la 
situation des ouvriers d'Etat ; la garantie de la stabilité d'emploi 
pour les ouvriers des arsenaux. La , garantie de leur pouvoir 
d'achat. Les abattements de zones ; la titularisation d'ouvriers 
temporaires ; la suppression des abattements de salaires pour les 
ouvriers de dix-sept à dix-huit ans ; la majoration des indemnités 
pour travaux insalubres. 

Réponse et MM. Michel d'Ailliéres et Louis Longequeue 
le groupe européen de programmes. 

Réponse  à M. Serge Boucheny :  les rapports des Américains 
avec l'OTAN et le GIP, institué pour réaliser les programmes 
de coopération au niveau européen. Il est des domaines dans 
lesquels la coopération ne saurait être envisagée. Les pro-
grammes d'intérêt de recherche déjà définis. (p. 4211) : il n'y a 
pas d'officiers français à l'intérieur des services et des états-
majors de l'OTAN, il y a seulement des missions militaires. 

Réponse et M. Albert Voilquin : les critiques passées à l'égard 
de la force de dissuasion et l'armement nucléaire. 

Le journaliste de L'Humanité accrédité auprès du ministre des 
affaires étrangères. 

Examen des crédits (p. 4211) : MM. Louis Jung, Yvon Bourges, 
ministre de la défense ; Francis Palmer°, Serge Boucheny, 
Modeste Legouez, rapporteur spécial. 

Article 38 (mesures nouvelles. — 
services militaires) (p. 4211). — La 
défense ; la politique européenne ; 

— l'article 38 est adopté (p. 4211). 

Article , 39 (mesures nouvelles. — 
services militaires). — Adopté (p. 421 

Article 41 (budget annexe du service des essences. — Services 
votés). — Adopté, (p. 4211). 

Article 42 (budget annexe du service des essences. — Mesures 
nouvelles). — Adopté (p. 4212). 

Avant l'article - 77 (p. 4212). 	Amendement n° 222 (article 
additionnel) de M. Francis Palmer° : entrée en vigueur  à  partir 
du 1" janvier 1980 de la première Mesure de l'aménagement 
des échelles de solde des sous-officiers, engagé par le Gouver-
nement ; -irrecevabilité aux termes de l'article  41 de la Consti-
tution. — Amendement n" 235 (article additionnel) de M.' Serge 
Boucheny et plusieurs de ses . collègues : entrée en vigueur 
à partir du 1" janvier 1979 de la première' mesure de l'aména-
gement des échelles de solde des sous-officiers, . engagé par 
le Gouvernement ; irrecevabilité aux ternies de l'article .41 de 
la Constitution, — Amendements identiques n' 223 (article 
additionnel) de M. Francis Palmer° et n" 237 de M. Serge 
Boucheny et plusieurs de .ses collègues : garantie du droit au 
travail pour les militaires admis d'office ou sur leur demande 
à la position statutaire de 'retraite  avant  l'âge fixé par la 
loi pour bénéficier de la pension vieillesse du régime général ; 
irrecevables aux termes de l'article 42 de la loi organique du 
2 janvier 1959. — Amendement n° 236 (article additionnel) 
de M. Serge Boucheny  et plusieurs de ses collègues •: création 
par le ministre de la défense d'une commission composée de 
représentants de son ministère et de représentants des retraités 
militaires, ayant pour _ mission d'établir un rapport sur les 
problèmes des personnels retraités ; dépôt de ce - rapport devant 
le Parlement, le 1" juillet 1979 au plus tard ; irrecevable 
aux termes de l'article 41 de la .  Constitution (p. 4213). — 
Amendement n° 238 (article 'additionnel) de M. Serge Boucheny 
et plusieurs -  de ses collègues : tableau d'assimilation pour les 
modifications opérées, depuis la mise  à  la retraite des intéressés, 
dans la structure et la hiérarchie des grades des cadres de 
l'armée ; irrecevable aux termes de l'article 42 de la loi orga-
nique du 2 janvier 1959. 

DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 
Discussion [25 novembre 1978] (p. 3697, 3721) : MM. René 

Jager, rapporteur spécial de la commission des finances ; Bernard 
Parmantier, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques ; Paul Dijoud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur (départements et territoires d'outre-mer) ; Georges 
Dagoniaa Edmond Voici/A, Marcel Gargar, Roger Lise, Louis Vira-
poullé, Gilbert Belin, Georges Repiquet, Marcel Henry, Albert 
Pen, Charles  Pas qua.  

a) Interventions des sénateurs : le transfert progressif des 
crédits dans les budgets des ministères . techniques dans l'optique 
de la départementalisation (p. 3697, 3700, 3704, 3706, 3708, 3714). 

Le budget des départements d'outre-mer (p. 3697, 3703, 3104, 3705, 
3706). Le bureau pour le développement des migrations intéres-
sant les départements d'outre-mer Bumidom (p. 3697, 3705, 3708). 
La réforme du fonds d'investissement des départements d'outre-
mer Fidom (p. 3697, 3700, 3704, 3705, 3707). L'aideni la recherche 
scientifique (p. 3697). La Réunion (p. 3697, 3699; 3703, 3706, 3708, 
3709, 3711). La Martinique (p. 3698, 3699, 3704, 3705). La Guade- 
loupe (p. 3698, 3699, 3703, 3705, 3707). L'emploi dans les dépar-
tements d'outre-mer (p. 3698, 3699, 3704, 3706, 3709, 3710), Le 
choix d'un mode d'administration pour 'Mayotte (p. 3698). La 
Guyane (p. 3698, 3711). La forêt en Guyane (p. 3698, 3699, 3711). 
L'industrie sucrière aux Antilles (p. 3698, 3705). Le fonds euro-
péen d'orientation et de garantie agricole Feoga (p. 3698, 3706, 
3707). La démographie et les migrations (p. 3698, 3709). Les pro- 
ductions agricoles des Antilles : sucre, banane, rhum, ana-
nas (p. 3698, 3699, 3700, 3703, 3704, 3705, 3707, 3710, 3714). 
L'élevage aux Antilles et à la Réunion (p. 3699). Le droit de 
pêche dans la zone économique canadienne (p. 3699, 3713). Le 
tourisme dans les départements dioutre-mer (p. 3699, 3703, 3711). 
La mission d'information de la commission des affaires écono-
miques et du plan à Saint-Pierre-et-Miquelon (p. 3699). L'inté-
gration des départements d'outre-mer dans la Communauté éco-
nomique européenne (p. 3699, 3706, 3707, 3710, 3715). La mise en 
oeuvre de la convention de Lomé et la concurrence internationale 
(p. 3700, 3704, 3706, 3708,• 3710, 3714). La réforme foncière à la 
Guadeloupe et à la Réunion (D. 3703, 3706). Les élections au 
Parlement européen (p. 3703). Le service militaire adapté (p. 3705). 
Les subventions aux collectivités locales (p. 3705). L'industriali-
sation des Antilles (p. 3705). La radiodiffusion télévision (p. 3706). 
Les investissements agricoles (p. 3707). La maladie des bana-
neraies guadeloupéennes (p. 3707). L'armement coopératif marti-
niquais (p. 3707). Les interventions de M. le président du Sénat 
en faveur des hommes de l'outre-mer (p. 3708). L'application des 
lois sociales dans les départements d'outre-mer (p. 3703, 3719). 
Les artisans  (p. 3709). Les professions libérales (p. 3709). La néces-
sité d'un délégué régional h l'artisanat à la Réunion (p. 3709). Les 
tarifs des transports aériens (p. 3710, 3711). Les sports (p. 3710). 
Les routes et les ports de la Guyane (p. 3711). La création d'une 
station thermale it la Réunion (p. -3711). Le marche des coeurs 
de palmiers  à  la Réunion (p. 3711). La pêche  à  la Réunion (p. 3711, 
3712). La départementalisation 'souhaitée de Mayotte (p. 3712, 
3713). Saint-Pierre-et-Miquelon (p. 3713). La pêche  à  Saint-Pierre-
et-Miquelon (p. 3714). L'agriculture à Saint-Pierre-et-Miquelon 
(p. 3714). L'application dans les départements d'outre-mer des 
textes concernant les groupements fonciers agricoles (p. 3719). 

, b) Intervention du Gouvernement (p. 3700) : les résultats sont 
encore fragiles, les obStacles restent importants. (p. 3701) : les 
orientations de la politique gouvernementale pour 1979. La pour-
suite et l'accentuation du rattrapage économique pour les  infra-
structures  et les secteurs de base ; la réforme du fonds d'inves-
ttsseinent des départements d'outre-mer (FIDOM). Les aménage-
ments hydro-agricoles aux Antilles et a la Réunion. L'égalité des 
crédits affectés aux opérations mises en œuvre par l'Etat avec 
ceux qui sont mis à la disposition des assemblées locales. La 
politique des plans de développement régionaux ; le programme 
d'action prioritaire du VIP Plan concernant l'irrigation. L'accrois-
sement de l'aide au sucre. individualisée. Le soutien de la pêche 
industrielle h Saint-Pierre-et-Miquelon  • et en Guyane. La pour-
suite du développement du tourisme dans l'ensemble des DOM.. 
La recherche du développement d'activités nouvelles. La réorga-
nisation des  actions  du commissariat à la promotion des inves-
tissements. L'encouragement aux activités artisanales. (p. 3702) : 
la réunion aux Antilles des grandes assises du développement 
économique des départements d'outre-mer. Le nécessaire élargis-
sement des débauchés grâce  à  l'intégration  à  la Communauté 
économique européenne et à la mise en place de protections in:dis-
pensables. Les progrès de la départementalisation sociale. La 
politique des migrations ; le bureau pour le développement des 
migrations intéressant les départements d'outre-mer (Bumido.m) 

correspondant » de l'agence 'nationale pour l'emploi. La revalo-
risation des allocations familiales dans les DOM ; le plein effet 
du complément familial ; l'attribution de l'allocation de loge-
ment. Les perspectives du développement de Mayotte. L'envoi 
d'une mission sur place des deux commissions compétentes du 
Sénat et de l'Assemblée nationale..Le Gouvernement entend pour-
suivre l'enracinement de tous les aspects de la société .française 
dans les départements d'outre-mer. 

Réponse et M. Georges Dagonia (p. 3715) : le Gouvernement ne 
promet pas seulement des lendemains meilleurs, il y travaille. 
L'avance des déPartements antillais sur les autres îles de . la mer 
des Caraïbes. Les emplois créés en 1979 ; les effectifs civils. La 
réforme foncière aux Antilles. La société d'aménagement foncier 
et d'établissement rural de la Réunion, celle de la Guadeloupe;  Les 

 structures de la production bananière. Le combat contre les 
privilèges est engagé. 

Dépenses ordinaires des 
politique française de la 

Dépenses en -capital des 
1). 
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Réponse it M. Edmond Valcin : la situation alarmante de la 
Martinique. Les populations doivent aider le secrétariat d'Etat. 
(p. 3716) : le budget des DOM doit permettre le fonctionnement 
d'une petite administration. 

Réponse et M. Albert Pen : il importe de chiffrer l'effort de la 
France. 

Réponse it M. Marcel Gargctr : la situation-1 la Guadeloupe. Le 
destin qui lui est préparé, sans la France. _ 

Réponse et M., Roger Lise : l'organisation d'une réunion, avant 
la présentation du budget des DOM au Parlement, sur l'action 
du secrétariat d'Etat et des, autres départements ministériels. La 
décentralisation de la moitié des crédits du fonds d'investisse-
ment des départements d'outre-mer. Le  prix  de soutien a la 
tonne de canne  à  sucre, La Martinique a une vocation plus 

rhumière » que sucrière. Le problème de la banane ; le niveau 
de la production ; la Martinique ne doit pas s'engager d'une 
façon irréversible dans la surproduction. L'influence de la situa-
tion conjoncturelle. Le problème de l'intégration des départe-
ments d'outre-mer dans la Communauté économique européenne ; 
l'application intégrale du fonds européen d'orientation et de 
garantie agricole (FEOGA) — garantie ; l'amélioration du 
FEOGA — orientation. La négociation de l'accord de Lomé 11. 
(p. 3717) : le problème de la , né-ale  à  la Martinique. L'aide 
accordée par le Fidom et par la marine marchande. L'impor-
tance des aides indirectes  à  la pêche. Le rôle du fonds d'inter-
vention et d'organisation des marches des produits de -  la pêche 
maritime et de la conchyliculture ; son extension aux DOM. Les 
interventions du FEOGA. — garantie pour le sucre, l'ananas et 
le -tabac. • 

Réponse  à M. Louis Virapoullé : les problèmes de la Réunion. 
Le voyage du chef du Gouvernement dans ce département. La 
lutte contre les minorités qui possèdent d'importants privilèges 
outre-mer. 

Réponse au même orateur et d MM. Edmond Valcin et Roger 
Lise : la couverture sociale des artisans et commerçants et mem-
bres des professions libérales. 

Réponse  à M. Louis Virapoullé : le problème des migrations ; 
les rapports entre le Bumidoni et l'agence  nationale  pour l'emploi. 
L'éventuelle migration de Réunionnais au Brésil. L'installation de 
la banque populaire  à  la Réunion. Le problème de la rémuné-
ration des planteurs de canne  à  sucre sur la base du quota A. 

Réponse  à M. Gilbert Belin : les difficultés de la Guyane ; 
l'exploitation du bois d'oeuvre ; la mise en oeuvre -des actions 
nécessaires pour le renforcement des infrastructures. La réussite 
du plan de développement agricole de la Guyane. 

Réponse d M. Georges Repiquet : les communications aériennes. 
Le développement touristique, notamment le thermalisme. 
(p. 3718) : la restructuration de l'industrie sucrière, particulière-
ment en matière de transport de la canne. 

Réponse et M. Marcel Henry : il ne faut pas faire de procès 
d'intention a propos de Mayotte. Un territoire qui ne parait pas 
répondre actuellement aux critères qui s'attachent normalement 

l'existence d'un département français. Le plan de développe-
ment  à long terme qui sera mis en place. 

Réponse  à M. Albert Pen : la nécessité de donner  à  Saint-
Pierre-et-Miquelon un dispositif statutaire lui permettant de tirer 
le meilleur parti de son appartenance  à  la France et de ses 
possibilités. Les travaux de la table rdnde constitnée sur l'amé-
nagement de Saint-Pierre-et-Miquelon ; le lancement d'appel 
d'offres pour la construction d'un quai en eau profonde ; la mise 
au point d'un financement pour le  cargo  postal. 

Réponse a M. Charles Pasqua : les difficultés du Gouvernement 
en outre-mer. Dans le premier gouvernement non dirigé par un 
Premier ministre RPR, un secrétaire d'Etat chargé des DOM-TOM 
non RPR ne peut_ être considéré comme responsable de la situa-
tion  actuelle: • 

Réponse et M. Albert Pen (p. 3719) : les efforts accomplis 
pour  adapter  le statut des Saint-Pierrais. 

Réponse  à M. Charles Pasqua (p. 3720) : les propositions 
gouvernementales ne sont pas démagogiques. 

Examen des crédits et de l'artiCle 76 bis (répartition' des 
crédits par département et par territoire) [25 novembre 19781  
(p. 3720, 3721) : MM. ,Serge Boucheny, Charles Pasqua, Adolphe 
Chauvin, Paul Guillard, Jean Mézard, Paul Dijoud, secrétaire 
d'Etat. 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 3721) par scrutin public 
(no 42). — Liste des votants (p. 3723). 

TITRE IV : adopté (p. 3721). 

Etat C. -- 'TITRE VI : adoption des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement (g. 3721). 

Article 76 bit : adopté (p. 3721).  

ECONOMIE ET BUDGET 

I. - CHARGES COMMUNES 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 444,  4452) : MM. Henri 
Tournan, rapporteur, spécial de la commission des finances ; 
Francis Palmero, Philippe Mathefer, Fernand Lefort, Maurice 
Papon, ministre du budget ; Adolphe Chauvin, Jacques Dominati, 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre ; Jacques Habert. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 4444, 4445, 
4447). La dette publique (p. 4445, 4451). Les rémunérations des 
fonctionnaires (p. 4445, 4446). Les retraites civils et militaires 
(p. 4445, 4447, 4448, 4449). L'aide aux villes nouvelles (p. 4446). 
L'aide aux pays en voie de développement (p. 4446). Les aides 
économiques (p. 4446). Les aides  à  la commercialisation consenties 

la société nationale industrielle aérospatiale (SNIAS) (p. 4446). 
L'aide a l'exportation (p. 4446). Les aides au titre de l'aménage-
ment du territbire (p. 4446). L'indemnisation des rapatriés. 
(p. 4446, 4447, 4451). L'aide aux personnes âgées (p. 4446). La 
prise en charge des anciens agents d'outre-mer (p. 4446). L'inté-
gration de l'indemnité de résidence dans -  le traitement des fonc-
tionnaires (p. 4447, 4448). L'imposition des retraites (p. 4447, 
4449). La mensualisation du paiement des pensions de retraite 
(p. 4447, 4449). La revalorisation des pensions de retraite (p. 4448, 
4449). La lenteur de liquidation des pensions de retraite (p. 4450). 

b) Intervention du Gouvernement : 
— M. Maurice Papou, ministre du budget (p. 4449) : le plus 

important des budgets civils. Les crédits de la - dette publique ; 
le rapport dette-production intérieure brute est nettement infé-
rieur en France  à  ce qu'il est dans d'autres économies occiden-
tales. La sous-évaluation des charges de la dette pour 1978 sera 
corrigée par la loi de règlement. -La signature en 1978 d'un 
accord salarial - par la majorité des organisations syndicales de 
fonctionnaires ; le maintien du pouvoir d'achat ; le relèvement 
du plancher du supplément familial de traitement. L'intégration 
d'une nouvelle fraction de l'indemnité de résidence dans-le trai-
tement soumis  à  retenues pour pensions de retraite. Le taux des 
pensions de réversion. 

Réponse  à MM. Francis Palmer°, Philippe Machefer et Fer-
nand Lefort : les difficultés engendrées par le principe de la 
non-rétroactivité, notamment pour la loi de 1962 relatilre 
l'ouverture du droit  à pension d'invalidité au taux du grade 
pour les militaires. Le retard pris dans l'évolution des pensions 
de la fonction publique par rapport  à  l'évolution des prix. 
(p. 4450) : la mensualisation des pensions. 

Réponse  à M. Adolphe Chauvin : le temps 'nécessaire A la 
liquidation des pensions. L'aide aux personnes figées ; le relè-
vement accéléré du minimum vieillesse_ depuis 1974. Les crédits 
inscrits en faveur des rapatriés. Le coup de frein apporté au 
concours constant de l'Etat aux entreprises publiques afin de 
colmater leur déficit d'exploitation. L'aide  à  l'exportation, 
la localisation des activités. La sidérurgie et la construction 
navale.; le fonds d'adaptation industrielle. 

Réponse  à M. Philippe Machefer : un budget « fourre-tout ». 
Réponse et M. Henri Tournan : l'évolution des dotations qui 

n'ont pas un caractère interministériel. Le retrait du budget 
des charges communes de la dotation relative aux bonifications 
d'intérêts du fonds national d'aménagement foncier et d'urba-
nisme. La suppression, en recettes et en dépenses, des pensions 
des personnels des postes et télécommunications. L'évaluation 
du déficit de 1979, (p. 4451) : les lois de règlements sont faites 
pour régler les budgets, éventuellement en déficit. 

La progression des crédits consacrés aux actions internatio-
nales dont s'inquiète M. le président de la commission des 
finances Edouard Bonnefous. L'efficacité de cette participation 
comparée celle des autres formes d'aides, notamment les aides 
bilatérales. 

— M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre : 

Réponse it M. Francis Paimero (p. 4451) :- les promesses faites 
aux rapatries ont été tenues. L'application de la loi de 1970. 
La participation des organisations de rapatries. L'inauguration 
par M. le Président de la République des locaux de l'agence 
nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer 
(ANIF01‘1). La cessibilité des titres. L'amnistie ; la proposition 
de loi déposée  à  l'Assemblée nationale par, M. Fenech envisage 
les reconstitutions de carrière.. 

Réponse  à M. Jacques Hubert (p. 4452) : le -groupe de travail 
qui sera constitue pour donner safisfaction aux ressortissants 
français expulsés de l'étranger après le l'r juin 1970. 

Examen des crédits (p. 4452). 
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Etat B. - TITRE PT : adopté (p. 4452). 

TITRE II et TITRE III : adoptés (p. 4452). 

TITRE IV (p. 4452). - Adoption de l'amendement n° 281 de 
M. Maurice Papon, ministre du budget : réduction des crédits 
du titre IV : coordination avec les dispositions adoptées lors de 
l'examen du budget de l'agriculture et du budget annexe des 
prestations sociales agricoles. 

• 
Etat C. - TITRE V : adoption des autorisations de programme 

et des crédits de paiement (p. 4452). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4452). 

II. - SECTION COMMUNE 

IV. - BUDGET 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 4452, 4461) 4 MM. Henri 
Tournan, rapporteur spécial de /a commission des finances ; 
Edouard Bonnefous, président de la commission des  finances; 
Maurice Papon, ministre du budget. 

a) Interventions des sénateurs : les attributions du ministère 
de l'économie et du ministère du budget (p. 4452, 4453). La -- 
Cour des comptes (p. 4452, 4453). Les travaux d'équipement du 
cadastre (p. 4453). Les personnels de la direction générale des 
impôts (p. 4454). Le développement des centres de gestion 
agrées (p. 4453). Les douanes (p. 4454). Les accords Multifibres 
(p. 4454). La politique d'amélioration des relations avec les 
administrés (p. 4454). Le paiement mensuel de l'impôt (p. 4454). 
La mensualisation du versement des pensions (p. 4454). La 
gestion de la redevance télévision (p. 4454). L'indemnisation 
des rapatries (p. 4454). Le vote du budget et la proposition de 
modifier les délais d'examen (p. 4455). Le déficit budgétaire 
(p. 4456e 4460). La monnaie et l'inflation (p. 4455, 4456). La 
pause fiscale prévue par la programme de Blois (p.. 4457). Les 
inégalités de la fiscalité française (p. 4457). Le taux d'auto-
financement des entreprises (pn 4457). Le chômage des jeunes 
(p. 4457). Le pourcentage de travailleurs - immigrés en France 
(p. 4457, 4460). L'Europe monétaire et les montants compen-
satoires (p. 4457). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4458) : la création en 
avril 1978 du ministère du budget. Des moyens importants très 
déconcentrés au - sein du territoire. Le nombre des agents tra-
vaillant A la direction générale des impôts P l'action menée par 
la direction générale pour les relations avec le public. Le ren-
forcement de l'action de conseil du contribuable ; les centres 
de gestion et associations agréés. La multiplication des centres 
des impôts et centres fonciers. L'accroissement des, taches engen-
drées par les garanties nouvelles offertes aux contribuables 
vérifiés. La mise en place en 1978 de la  commission  des infrac-
tions fiscales et du comité du contentieux  fiscal  douanier et 
des changes. La lenteur de l'extension du système de paiement  
mensuel des impôts. L'effort de lutte contre la fraude fiscale. 
La collaboration des directions générales des impôts 'avec les 
collectivités locales ; l'achèvement, en 1979, .de l'automatisation 
des rôles fonciers. Les retards dans la tenue A jour du cadastre. 
La direction- de la comptabilité publique et les services exté-
rieurs du Trésor. L'extension du système de mensualisation des 
pensions. (p. 4459) : la gestion des titres .  d'indemnisation des 
rapatriés. Le rôle traditionnel de conseil aux collectivités locales 
joué par les comptables du Trésor. Les travaux de la direction 
générale des douanes et des droits indirects dans la lutte contre 
les fausses déclarations d'origine et les pratiques commerciales 
anormales ,  comme le «  dumping  ». Le développement du sys-
tème d'ordinateurs pour le - fret international. Le contrôle d'Etat 
et la Cour des comptes. L'exceptionnelle qualité du personnel 
du ministère du budget, trop souvent l'objet de critiques et de 
diffamations. 

Réponse et  M. Edouard Bonnefous : la hausse excessive des 
prix. L'évolution de la Masse monétaire en parallèle avec celle 
du produit intérieur brut. La situation de l'emploi. L'impor-
tance du déficit budgétaire en .France ; la situation dans les 
autres pays européens. Une discipline A la japonaise comporte 
l'absence A peu près totale de congés tout au long de l'année. 
Le système monétaire européen. Le problème de la sécurité 
sociale. (p. 44-60) : le niveau de la pression fiscale ; le respect 
du programme de Blois par la stabilisation de l'impôt sur le 
revenu, de l'impôt sur les sociétés et de la taxe sur la valeur 
ajoutée. La pression fiscale dans les pays de l'organisation de 
copération et de développement économique. L'importance des 
cotisations sociales en France. Le problème 'des  services  votés. 
Le freinage des dépenses de fonctionnement et du concours 
apporté par l'Etat aux entreprises publiques. 
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Examen des crédits (p. 4461) : MM. Henri Tournan, rappor-
teur spécial ; Henri Duffaut, Maurice Papon, ministre du 
budget. 

II. - SECTION COMMUNE. - Etat B. - TITRE III : adopté 
(p. 4461). 

Etat C. - TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 4461). 

IV. - BUDGET. - Etat B. -- TITRE III : (p. 4461). - Rejet 
de l'amendement n° 159 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut : diminution des 
crédits du titre III : réduction indicative concernant la mensua-
lisation des pensions ; les crédits du titre III sont adoptés. 

TITRE IV : adopté (p. 4461). 
Etat C. - TITRE V : adoption des autorisations de programme 

et des crédits de paiement (p. 4461). 

III. - ECONOMIE 

Discussion [5 décembre 1978] (p. 4216, 4223) : MM. Henri Tour- 
nan, rapporteur spécial de la commissiOn des finances ; Gérard 
Ehlers, en remplacement- de M. Fernand Chatelain, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques ; Jacques 
Mossion, Maurice •Schumann, René, Monory, ministre de l'écono-
mie ; Etienne Dailly, Christian Poncelet. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 4216). L'aide 
l'exportation (p. 4217). La coopération technique (p. 4217). 

Le 'centre français du commerce extérieur (p. 4217). Le comité 
français des manifestations économiques A l'étranger (p. 4217). 
La libération des prix et la concurrence (p. 4217, 4218).. Les 
sociétés multinationales (p. 4217). La protection des consomma-
teurs et les associations de consommateurs (p. 4217, 4218, -1219). 
Les activités de l'institut national de la consommation (p. 4217, 
4219). Les activités de l'institut national de la statistique et des 
études économiques (INSEE) (p. 4217). Le temps d'antenne A la 
télévision des associations de consommateurs (p. 4218). L'har-
monisation des législations européennes sur la protection 'des 
consommateurs (p. 4219). L'adhésion de la Grèce A la Commu-
nauté économique européenne et les conséquences sur l'industrie 
textile. (p. 4220). 

b) intervention du Gouvernement : (p. 4220) : le rôle de l'in-
formatique h la direction générale de l'institut national de la 
statistique et des études éeonorniques et A la direction de la 
prévision. La modification des  relations  entre l'administration 
et les particuliers due A la 'multiplication future d'appareils 
A chester perfectionnes. Les relations économiques extérieures ; 
les marchés .de biens d'équipement traités avec des pays' comme 
le. Venezuela, l'Allemagne de 1 - Eitt ou le Mexique. (p. 4221) : 
l'incitation des petites et moyennes entreprises a exporter ; la 
situation en République fédérale d'Allemagne. L'appui . qui peut 
être trouvé auprès des chambres consulaires. La réforme des 
crédits agricoles pour le renfercement  à  l'extérieur des moyens 
de diffusion des produits français. L'importance du développe-
ment du secteur agro-alimentaire. La politique gouvernementale 
fondée sur la -liberté et Ja responsabilité. La mission de la 
nouvelle direction de la concurrencé et de la consommation. 
l'utile développement de la surveillaance du produit par les 
divers agents économiques, y compris le consommateur. (p. 4222) : 
l'augmentation des crédits alloues aux associations de consom-
mateurs. La protection de nos importations ; la France est lar-
gement excédentaire dans ses relations avec certains pays du 
Sud-Est asiatique souvent accusés de concurrence abusive. Le 
développement anarchique des importations de textiles, en 1977. 
Les crédits destines A l'institut national do la consommation. Les 
travaux de la commission de la concurrence contre les ententes 
et les positions dominantes. La saisine de cette commission par 
les organisations de consommateurs. 

Réponse  à M. Maurice Sch-,..mann : les négociations préalables 
A l'adhésion de la Grèce A la Communauté économique euro-
péenne ; l'autolimitation acceptée uniquement pour 1979 ; la 
clause de sauvegarde. 

Réponse  à M. Jacques M.ossion : l'instauration d'une véritable 
information économique A la télévision ; celle qui est diffusée 
par l'institut national dela statistique et des études économiques. 
Le succès croissant des boîtes postales 5000. Les journées 
d'études de l'institut national de la consommation. 

Réponse  à M. Etienne Dailly (p. 4223) : la distinction entre 
«  libéral  » et « de liberté ». Le Gouvernement défend une 
société de liberté et de responsabilité. 

Réponse  à M. Christian Poncelet : le  Gouvernement  surveille 
avec la plus grande vigilance l'application de l'accord multi-
fibres. 
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Examen des crédits et de l'article 77 bis (p. 4223) . 

Etat B. — TITRE III : adOpté (p. 4223). 

TITRE IV : adopté (p. 4223). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programrne 
et des crédits de paiement (p. 4223). 

Art. 77 bis : (élargissement des conditions de saisine de la 
commission de la concurrence ; avis demandé par,  les commission' 
permanentes du Parlement). — Adopté (p. 4223). 

EDUCATION 

Discussion [7 décembre 1978] (p. 4320, 4360) : MM. C-harles 
Alliés,  rapporteur  spécial de la  commission  des finance's ; 
Adolphe Chauvin, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires culturelle ; Christian Beullac, ministre de l'éducation ; 
Adrien Gouteyron, Mmes  Hélène  Luc, Brigitte Gros, MM. Paul 
Guillard, Pierre Sallenave, Kléber Malécot, Franck Sérusclat, 
Paul Kauss, Jacques Habert, Jean Mézard, René Tillant, Noël 
Bernier, Sosefo Makape Papilio, Paul Séramy, Claude Mont, 
Marcel Rudloff, Léon Eeckhoutte, président de la commiSsion des 
affaires culturelles. 

a) Interventions des sénateurs : le budget kp. 4320, 432,5,  433, 
4333, 4338, 4339, 4340). Les programmes d'action prioritaire 
(p. 4320, 4341). Les enseignants (p. 4321, 4326, 4333, 4334, 4335, 
4339, 4341, 4345, 4352). La crise des écoles normales (p. 4321, 
4327, 4333, 4335, 4337, 4338, 4340, 4341, 4345). La résorption de 
l'auxiliariat (p. 4321, 4326, 4334, 4337, 4340). Les inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale IDEN (p. 4321 4334, 4339, 
4346, 4347). La formation continue (p. 4321, 4337, 4338). L'ensei-
gnement technique et les centres de formation d'apprentis 
(p. 4322, 4336, 4340, 4348). Les bourses (p. 4322, 4325, 4332, 4335, 
4349, 4350). La gratuité des manuels scolaires. (p-. 4322, 4326, 
4335, 4340). Les transports scolaires (p. 4322, 4323, 4324, 4350). 
L'institut national de la recherche pédagogique INRP (p. 4323). 
Lé centre national dé la documentation pédagogique CNDP 
(p. 4328). L'office- national d'information stir les enseignements 
et les professions ONISEP (p. 4323). L'agence pour le dévelop-
pement de l'éducation permanente ADEP (p. 4323). L'enseigne-
ment privé (p. 4323, 4337, 4341). Les conStructions scolaires 
(p. 4323, 4324, 4325, 4326, 4332, 4334, 4336, 4338, 4341, 4342, 
4344). La sécurité des élèves (p. 4326). La réforme du système 
éducatif (p. 4326, 4333, 4338, 4342, 4349). Le nombre de postes 
mis au concours de l'agrégation et du certificat d'aptitude au 
professorat d'enseignement secondaire (p. 4326, 4334, 4337, 4352). 
La mise en sécurité des constructions scolaires dangereuses 
(p. 4334, 4343). La scolarité et les travaux de l'organisation de 
coopération et le développement économique OCDE (p. 4334). 
Les grèves décidées par les enseignants" et les parents d'élèves 
(p. 4335). Les femmes dans le corps enseignant (p. 4337). La 
nécessité de l'enseignement civique (p. 4338). Les personnels 
administratifs de l'enseignement (p. 4339). La lutte contre ja 
drogue  au lycée ou A l'école (p. 4340). Les vacances scolaires 
(p. 4340, 4347). L'enseignement élémentaire en zone rurale 
(p. 4342, 4345). L'ouverture A Strasbourg d'un nouveau * centre 
régional de recherche et de documentation pédagogique (p. 4342, 
4351). La scolarisation des enfants des Français de l'étranger 
(p. 4344). Les écoles de l'étranger (p. 4344). Les parcs naturels 
et le rôle des centres permanents d'initiation 'A l'environnement 
CPIE (p. 4345). L'enseignement artistique et musical (p. 4345, 
4351). L'enseignement secondaire dans le territoire de Wallis et 
Futuna (p. 4349). Les transports scolaires pour les handicapés 
(p. 4351). Les élections aux conseils de parents d'élèves (p. 4351). 
L'enseignement des langues vivantes (p. 4051). La création 
Strasbourg de l'école européenne (p. 4351). L'annulation en 
août 1978 de crédits d'autorisation de programme destinés A 
l'enseignement du premier degré (p. 4352, 4353). 

b) Interventions du Gouvernement : 

— M. Christian Beullac, -  ministre de l'éducation (p. 4327) : 
le montant du budget de l'éducation. L'évolution démographique : 
la diminution des effectifs. L'application de la réforme de 1977 : 
le redéploiement des ressources. (p. 4328) : la déconcentration et 
la décentralisation la loi d'orientation -relative au développe-
ment des responsabilités locales. La fonction des recteurs et 
leur dialogue avec les élus. La concertatiOn au niveau des éta-
blissements : les comités de parents et les conseils d'établis-
sement. La réforme pédagogique instaurée par la loi du 11 juil-
let 1975 : l'école élémentaire ; le collège unique : l'application 
de la réforme aux classes de cinquième ; le soutien et l'appro-
fondissement. (p. 4329) : la rénovation de l'école élémentaire. 

La formation professionnelle et technique ; l'accès des élèves de 
l'enseignement technique aux diplômes les plus élevés ; l'appren-
tissage.- L'orientation. La formation des instituteurs et des pro-
fesseurs : les écoles normales ; les recrutements massifs des 
dernières années ; la nécessité de la formation continue. Les 
dépenses de personnel du budget de l'Education. Les créations 
d'emplois pour l'éducation préscolaire, l'école élémentaire, les 
collèges, les lycées, l'orientation. (p. 4330) : la titularisation des 
instituteurs remplaçants ; les transformations de postes. La dimi-
nution du nombre des postes mis aux conciburs de l'agrégation 
et du'CAPES (Certificat d'aptitude au professorat d'enseignement 
secondaire). Les dépenses d'équipement : l'accélération des pro-
grammes de sécurité et d'entretien du patrimoine ; la construc-
tion d'ateliers pour l'enseignement technologique ; l'annulation, 
intervenue au mois d'août 1978, de crédits :l'autorisations de 
programtne destinées aux constructions scolaires au profit du 
pacte national pour l'emploi : l'accélération des procédures d'en-
gagement des crédits. L'aide aux familles : les manuels scolaires, 
leur gratuité et leur médiocre qualité ; les transports scolaires ; 
les bourses d'études. L'enseignement privé. Uu budget réaliste 
et cohérent. 

Réponse à MM. Charles Alliés, Kléber Malécot et Franck 
Sérusclat (p. 4355) ; l'égalisation des chances et l'école mater-
nelle ; le programme de Blois ; les créations de postes ; les 
effectifs des classes : la grille Guichard ; les normes proposées 
et leur adaptation aux circonstances. Le montant des sommes en 
cause. 

Réponse à M. Adrien Gouteyron : le collège unique et les 
lycées. 

Réponse à MM. Franck Sérusclat et Gilbert Belin : la forma- 
tion professionnelle et technique. 

Réponse  à M. Paul Séramy : les réformes successives du sys-
teme éducatif. 

Réponse à MM. Adrien Gouteyron, Jean Mézard et René 
Tiiant : les écoles rurales ; les regroupements de classes. 

Réponse à Mme Hélène Luc, MM. Charles Alliés, Pierre  Salle. 
nave,  Jean Mézard et` Léon -Eeckli6utte (p. 4356) : la réduction du 
nombre des pastes de professeurs d'écoles normales ; la diminu-
tion des effectifs d'élèves. La diminution du nombre des places 
mises aux concours de l'agrégation et du CAPES (certificat 
,d'aptitude au professorat d'enseignement secondaire). La - réforme 
des écoles normales. 

Réponse à M. Paul Kauss : les centres régionaux de documen-
tation pédagogique. 

Réponse - à MM. Franck Sérusclat, Paul Guillard et René 
Tinant : l'enseignement privé ; la formation des maîtres. 

Réponse à MM. Adrien Gouteyron, Adolphe Chauvin et Paul 
Séramy : la décentralisation de l'attribution des bourses. 

Réponse à M. Sosefo Makapé Papilio : la participation de 
l'Etat aux dépenses des élèves de Wallis et Futuna poursuivant 
leurs études  à  Nouméa. 

Réponse à MM. Charles Alliés, Kléber Malécot, Claude Mont 
et Paul Séranty : les transports scolaires ; leur gratuité ; la sécu-
rité des élèves transportes. (p. 4357) : la péréquation entre les 
départements ; la gestion par les associations de parents. 

Réponse - à MM. Charles Alliés et Adolphe Chauvin : les 
manuels scolaires ; leur gratuité ; leur qualité. 

Réponse à Mme Hélène Luc et à M. Kléber Malécot : les 
indemnités ei le statut des chefs d'établissement. 

Réponse à Mme Hélène Luc et à MM. Kléber Malecot, Jean 
Cluzel et Noël Bernier : la stabilisation des effectifs des inspec-
teurs départementaux de l'éducation (IDEN). 

Réponse et M. Paul Guillard : l'éducation civique. 
Réponse et MM. Jean Mézard et Marcel Rudloff : le groupe 

de travail sur l'éducation musicale. 
Réponse à M. Kléber Malécot : la lutte contre la drogue dans 

les lycées et les-écoles. 
Réponse à M. Marcel Rudloff : les conseils de parents. 
Réponse à MM. Kléber Malécot et René Tinant : la fatigue 

l'école et l'aménagement des rythmes scolaires ; les dates des 
vacances scolaires en milieu de semaine. 

(p. 4358) : l'évolution normale du budget de l'éducation en 
fonction de l'évolution démographique. Les mesures de redé-
ploiement des ressources. 

— M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'éducation (p. 4331) : la déconcentration : le rôle du recteur, 
de l'inspecteur d'académie et du chef d'établissement. La 
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décentralisation : le rôle des conseils généraux pour l'équipe-
ment dans le premier degré ; la mise en œuvre progressive de 
la compétence régionale pour les équipements du deuxième 
degré. La sécurité et la maintenance. Les constructions d'ateliers. 
Le montant du budget  •  d'équipement. La baisse des effectifs 
dans le premier degré. L'annulation, intervenue au mois d'août 
1978, de crédits de 1977 transférés sur le pacte national pour 
l'emploi : l'accélération des procédures d'engagement des cré-
dits. Les crédits d'équipement pour le second degré. Les tra-
vaux de mise 'en sécurité. L'entretien et la maintenance. L'étude 
de rationalisation des choix budgétaires sur la gestion tech-
nique des bâtiments. La construction d'ateliers pour l'éducation 
manuelle et technologique. (p. 4332) : la scolarisation des 
enfants français A l'étranger : la participation d'autres minis-
tères ; la conformité des programmes d'enseignement ; les char-
ges supportées par les familles ; les bourses. La politique 
d'exportation de la France. 

(p. 4353) : la réduction des effectifs en classes maternelles et 
en classes primaires. L'annulation de 197 millions de francs 
de crédits d'équipement le 3 août 1978 : des reliquats non 
utilisés. 

Réponse ei Mmes Hélène Luc et Brigitte Gros, et MM. Pierre 
Sallenave et Franck Sérusclat : les dotations du second degré ; 
la régionalisation des crédits. 

Réponse  à M. Adrien Gouteyron: la maintenance du patri-
moine immobilier ; les classes mobiles. 

Réponse  à  Mme Hélène Luc : la mise en sécurité des établis-
sements de type modulaire et des établissen-ients de type 
Bender. 

Réponse  à M. Pierre Sallenave : les dotations pour le second 
degré dans la région Aquitaine. 

Réponse  à M. René Tinant, au nom de M. Jean Cluzel : le 
lycée de Moulins. 

Réponse  à  Mme Brigitte Gros : l'urbanisation en Ile-de-France 
et la croissance démographique. 

Réponse et M. Paul Kauss : le collège de Bischwiller. Le centre 
régional de documentation pédagogique (CRDP) de Strasbourg. 

(p. 4354) : la déconcentration et la décentralisation. Le pro-
chain dépôt du projet de loi sur le déveroppement des respon-
sabilités locales. La participation. L'autonomie donnée aux 
chefs d'établissement. 

Réponse a M. Jacques Habert : la scolarisation des enfants 
français A l'étranger ; le projet de convention entre l'Etat et 
l'établissement d'internat de Valbonne créé par la mission 
laïque française pour les enfants de Français expatriés ; la 
création  •  éventuelle en 1980 d'un autre internat ; les écoles 
belges des régions frontalières : la territorialité de la loi d'aide 
A l'enseignement privé. La révision du décret du 4 octobre 1971 
et la consultation A cet égard de l'association nationale des 
écoles françaises de l'étranger. 

Réponse  à M. Marcel Rudloff : le bilinguisme A l'école mater-
nelle ; l'école européenne de Strasbourg. 

L'amendement proposé par le Gouvernement pour augmenter 
le montant des autorisations de programme et des crédits de 
paiement du ministère de l'éducation. 

Examen des crédits et de "art. 78 (p. 4358) : M. Franck 
Sérusclat, Mme Brigitte Gros, MM. Charles Allies, rapporteur 
spécial ; Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'éducation ; Christian Beullac, 'ministre de l'éducation ; Léon 
Eeckhoutte, président de la commission des affaires culturelles. 

Etat B. - TITRE III : (p. 4358). - Le supplément de crédits 
en faveur des constructions scolaires,- prévu pour la deuxième 
délibération. - La procédure de seconde délibération et les 
amendements. - (p. 4359) ; rejet de l'amendement  n° 258 de 
Mme Brigitte Gros : diminution des crédits du titre III : réduc-
tion indicative des indemnités et allocations du ministre, du 
secrétaire d'Etat et des directeurs de l'administration centrale  
pour protester contre ce budget ; les crédits du titre III sont 
adoptés. 

TITRE IV : adopte (p. 4359). 

Etat C. - TITRE V adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 4360). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4360). 

Art. 78 (intégration dans l'enseignement public de deux éta-
blissements d'enseignement technique privés) ; adopté (p. 4360). 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

LOGEMENT 

Discussion [30 novembre 1978] (p. 3926, 3969) : MM. Josy 
Moinet, rapporteur spécial de la commission des finances (Loge-
ment et cadre de vie) ' • Raymond Marcellin, rapporteur spécial 
de la commission des finances (Environnement) ; Robert Lau-
cournet, rapporteur pour avis de la -commission des affaires 
économiques (Logement) ; Pierre Ceccaldi-Pavard, rapporteur 
pour avis de -la commission des affaires -économiques (Urba-
nisme) ; Richard Pouille, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques (Environnement) ; Hubert Martin, rap-
porteur pour avis de la ,commission des affaires -  culturelles 
(Environnement) ; Michel d'Ornano, ministre de l'environnement 
et du cadre de vie ; Edouard Bonnefous, président de la com-
mission des finances ; Marcel  Cavaillé,  secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'environnement (Logement) ; François Delmas, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environnement (Envi-
ronflement) ; Fernand Lefort, Roger Quilliot, Bernard Hugo, 
Daniel Millaud, Jean Arnelin, James Marson, Jean-Marie Rausch, 
Maurice Vérillon, François Giacco  bi,  Bernard Legrand. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 3926, 3927, 3932, 
3935, 3942, 3955, 3956). Les réformes du ministère de l'environ- 
nement (p. 3926, 3929, 3930, 3935, 3936, 3937, 3942, 3955, 3958). 
L'accession A la propriété (p. 3926, 3928, 3930, 3931, 3948, 3950, 
3953, 3955). La maison individuelle (p. 3926, 3928, 3953, 3956). 
L'aide personnalisée au logement APL (p. 3926, 3927, 3931, 3949, 
3952, 3954). Le logement social et les habitations A loyer modéré 
HLM (p. 3926, 3927, 3923, 3944, 3948, 3949, 3950, 3951, 3953, 
3955, 3964). Le logement (p. 3926, 3927, 3930, 3931, 3932, 3946, 
3948). La fiscalité applicable au logement (p. 3927). L'habitat 
ancien (p. 3927, 3949, 3950, 3952, 3954). La mise en place des 
conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
(p. 3928, 3933). L'urbanisme (p. 3928, 3932, 3933, 3934, 3954, 
3957). Les retraits d'autorisation de construire (p. 3928). Les villes 
nouvelles (p. 3928, 3934, 3954, 3959). Les commissaires enquê-
teurs sur les établissements insalubres et incommodes (p. 3929). 
L'agence nationale de l'air et la pollution atmosphérique (p.  3922, 
3937, 3955, 3956). Les parcs naturels nationaux et régionaux 
(p. 3929, 3936, 3938, 3955, 3959, 3960, 3961, 3962, 3963). Les 
espaces verts (p. 3929, 3933, 3936, 3937, 3943, 3959). Les diffi-
cultés de l'agence des espaces verts d'Ile-de-France pour l'opéra-
tion sur les terrains de l'usine Citroen (p. 3929). Le ralentisse-
ment de la construction et l'industrie du bâtiment (p. 3931, 3932, 
3949, 3950, 3952). Le fonds national d'aménagement foncier •d'ur- 
banisme FNAFU (p. 3933). Le rôle de la caisse d'aide A l'équipe-
ment des collectivités locales CAECL (p. 3933).' Le rôle du fonds 
d'aménagement urbain FAU (p. 3933). La situation des socié-
tés d'économie mixte d'aménagement (p. 3934, 3954). La 
mise en œuvre de la charte de la qualité de la vie (p. 3934, 
3935, 3937, 3942). Le fonds d'intervention peur la qualité 
de la vie FIQV, remplaçant le fonds d'intervention et d'ac-
tion pour la nature et l'environnement FIANE (p. 3935, 
3936, 3961). La pellution marine (p. 3935, 3937, 3942, 3956, 
3958). Les propositions de la commission d'enquête sénato-
riale A la suite de la catastrophe de l'Am,oco Cadiz (p. 3935, 
3937). Les problèmes de l'eau (p. 3935, 3936, 3956, 3958). L'agence 
nationale pour la récupération et l'élimination des déchets 
ANRED (p. 3936, 3957, 3959). Le traitement des déchets (p. 3936, 
3944, 3935, 3956, 3957). La lutte contre le bruit (p. 3937, 3943, 
3955, 3959). L'inclusion d'un plan médical dans le plan Polmar 
(p. 3937). L'ouverture au public des espaces verts privatifs 
(p. 3937). La politique de conservation du littoral (p. 3938). Les 
conséquences du développement sles énergies nucléaires (p. 3943, 
3944). Les loyers (p. 3948, 3949, 3950, 3952, 3953). La hausse du 
taux de l'intérêt et l'avenir des sociétés de crédit immobilier 
(p. 3950, 3951, 3952). La création d'une aide A la constitution de 
tes d'économie mixte d'aménagement (p. 3934, 3954). La 
spéculation foncière (p. 3953, 3956). Les moyens des collectivités 
locales pour leur politique d'aménagement et de restructuration 
des centres-villes et quartiers urbains existants (p. 3954. 3955). 
Les prêts de la caisse des dépôts et consignations (p. 3955). L'ali-
mentation en eau de la région 'd'Ile-de-France (p. 3956). Les pro-
cédures de l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat 
(p. 3954). Le morcellement des forêts péri-urbaines (p. 3959). La 
création souhaitée d'un haut comité des parcs naturels régionaux 
(p. 3960). Les syndicats mixtes de réalisation et de gestion des 
parcs naturels régionaux (p. 3961). La fédération nationale des 
parcs naturels (p. 3962). 

b) Interventions du Gouvernement: 

- M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du 
cadre de vie : (p. 3938) : la nouvelle organisation de ce Ministère 
qui incorpore des préoccupations différentes ayant toutes trait 

la qualité de la vie. Les objectifs majeurs du ministère : la 
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mise en place de la réforme de l'aide au logement, les actions 
dans le domaine de l'architecture et l'élargissement de la poli-
tique de l'environnement. La politique systématique de la qualité 
architecturale. L'extension de l'aide architecturale et la qualité 
de l'enseignem • nt de l'architecture. La -réorganisation des ser-
vices extérieurs du ministère. (p. 3939) : la création d'un chargé 
de mission de l'environnement, la transformation des services - 
des architectes des bâtiments de France en services départe-
mentaux de l'architecture ; le redéploiement des directions dépar-
tementales de l'équipement et le regroupement des délégués 
régionaux à l'environnement et  à  l'architecture. Les orienta-
tions principales du budget du ministère. La mise en oeuvre des 
grandes réformes récentes telles l'aide au logement ou la poli-
tique foncière et l'urbanisme . ; l'expérience de l'application de 
cette reforme et le congrès des HLM à Strasbourg. L'action de 
l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat. Les opéra-
tions d'aide  à  l'accession à la propriété. Les décisions du Gou-
vernement quant à la réalisation des programmes d'action priori-
taire (PAP). Le rapport de M. Jacques Mayoux sur le dévelop-
pement de l'habitat individuel périurbain. Le maintien du pro-
gramme de logements locatifs. 

Réponse  à MM. Josy Moinet et Robert Laucournet (p. 3940) : 
les simplifications intervenues dans l'octroi de l'aide person-
nalisée au logement (APL) ; la simplification des procédures de 
conventionnement. Les crédits affectés au budget de 1979 pour 
l'APL. 

Réponse h M. Pierre Ceccaldi-Pavard : la mise en place des 
réformes concernant la politique foncière et d'urbanisme ; les 
textes qui régissent l'usage des sols et les procédures finan-
cières destinées aux collectivités locales • la nécessité de la 
publication des plans d'occupation des sois (POS). La mise en 
valeur des paysages urbains et des paysages verts. La priorité 
de la simplification des normes. L'intégration du classement 
pour la protection des sites et des monuments dans l'élaboration 
des documents. 

Réponse  à M. Josy Moinet : les procédures d'indemnisation 
pour annulation de permis de construire. 

La mise en œuvre de la réforme de l'architecture et le déve-
loppement de son enseignement. Les conseils d'architecture ; 
leurs ressources et leurs personnels. La refonte des études de 
l'enseignement de l'architecture. 

Réponse  à M. Pierre Ceccaldi-Pavard : les difficultés des 
sociétés d'économie mixte d'aménagement ; l'excès de confiance 
de celles-ci dans l'expansion économique. (p. 3941) : les amélio-
rations apportées sur le plan de leur rémunération. Les actions 
en faveur de l'environnement et de la qualité du cadre de vie ; 
l'importante législation et réglementation dont s'est dotée la 
France. 

Réponse  à M. Richard Pouille : l'effort du Gouvernement pour 
la publication des textes d'application. 

L'utilisation des crédits supplémentaires pour certaines actions 
prioritaires : l'agence nationale pour les déchets, les études 
d'impact vers les réserves naturelles, la création à Brest du 
centre de recherches, 'd'études et de documentation sur la 
pollution marine. 

Réponse  à M. Raymond Marcellin : la mise en place de 
l'enveloppe s environnement ». 

La polarisation des ressources de l'environnement sur les 
parcs nationaux, les parcs naturels régionaux et les espaces 
verts. L'action de M. te président Bonnefous pour le dévelop-
pement de l'agence d'espaces verts de la région parisienne. 
L'installation de l'agence de l'air à Metz. La mise en  oeuvre  
pour 1979 de la charte de la qualité de la vie. 

Réponse  à M. Hubert Martin : les actions progressives concer-
nant la lutte contre le bruit. Le- bilan de l'action menée par le 
ministère dans ce domaine ; la préparation d'un programme de 
lutte et d'une loi-cadre. 

La politique de l'eau, l'orientation des crédits de la politique 
foncière et d'urbanisme vers l'embellissement des paysages  
urbains ; l'action du fonds d'aménagement urbain ; le dépôt 
d'un projet de loi pour l'unification et la simplification des 
procédures de rénovation urbaine et de restauration immobi-
lière. (p. 3942) : le léger renforcement de l'administration cen-
trale de l'environnement ; l'accélération de la délivrance des 
permis de construire ; l'effort pour la mise à niveau des crédits 
de paiement. L'industrie du bâtiment et des travaux publics : le 
changement de la demande et la naissance des prestations de 
qualité ; la mise  à  la disposition des départements de crédits 
massifs pour soutenir l'activité du bâtiment. Les mesures 
prises par le Gouvernement et la compagnie française d'assu-
rance pour le commerce extérieur (Coface) pour satisfaire la 
demande d'exportation du bâtiment. L'essor des organismes  

d'HLM pour contribuer à la solution de la crise du logement ; 
les données nouvelles : l'accession à la propriété, l'aide person-
nalisée, l'aspiration au logement individuel. La situation de ces 
organismes. La mise en place de la commission de réflexion et 
de proposition sur l'évolution du rôle des HLM. 

Réponse  à M. François Giacobbi (p. 3962) : le développement 
des parcs naturels régionaux. Les améliorations à apporter dans 
le budget de l'environnement : les zones périphériques des parcs 
régionaux, les parcs naturels régionaux et les espaces verts. La 
mise à la disposition de crédits supplémentaires pour les parcs 
naturels régionaux par l'intermédiaire du fonds d'intervention 
de la qualité de  •  la vie (FIQV). 

Réponse  à M. Robert Laucournet (p. 3965) : la consommation 
plus rapide en 1978 des crédits. La réutilisation des crédits 
disponibles non utilisés en raison de la situation de l'industrie 
du bâtiment. 

— M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'environnement et du cadre de vie (Logement) : 

Réponse  à M. Josy Moinet (p. 3944) : l'équilibre entre le 
locatif et l'accession, entre l'individuel et le collectif. L'impor-
tance des tendances en faveur de l'accession à la propriété et 
de la maison individuelle sont l'effet d'un rattrapage. Le pro-
blème du barème de l'aide personnalisée ; l'exemple d'un loge-
ment neuf de quatre pièces situé à Toulouse occupé par un 
ménage ayant deux enfants. Le problème du conventionnement, 
élément capital de la réforme ; les obstacles juridiques et la 
complexité (le la procédure. (p. 3945) : la proposition pour 1979 
de nouvelle rédaction de conventions types. Les inquiétudes quant 
aux conséquences financières pour les locataires du  convention-
nement : l'égalisation des taux d'effort des ménages. La situa-
tion des organismes d'HLM ou sociétés d'économie mixte ; des 
problèmes communs aggravés par des difficultés ponctuelles. 
Les mesures prises  à  la suite des travaux de la commission dite 
de mise à niveau réunie par M. Jacques Barrot. La création d'un 
corps d'agents pour les offices d'HLM. La réunion d'une  corn- 

 mission de réflexion et de propositions sur l'avenir et le rôle 
des organismes d'HLM. Les sociétés d'économie mixte vont béné-
ficier de la réforme. La satisfaction de certaines revendications 
des sociétés d'économie mixte (SEM) : le vote du projet de loi 
relatif au régime des loyers libres, la mise à disposition d'un 
siège au conseil d'administration de la caisse des prêts, la mise 
en route des réformes sur le statut des SEM. 

Réponse et M. Robert Laucournet : la situation préoccupante de 
l'industrie du bâtiment et des travaux publics. L'utilisation de 
toutes les modalités de gestion et de financement public de 
la construction pour orienter celle-ci vers les régions et les 
secteurs à forte demande. 

Réponse  à M. Josy Moinet (p. 3946) : le réaménagement de 
l'ensemble de la fiscalité du logement ; le rapport gouverne-
mental sur celle-ci et les études du conseil national de l'acces-
sion à la propriété. Les deux préoccupations de la politique 
gouvernementale  à  ce sujet ; le maintien de l'effort actuelle-
ment consenti et l'utilisation des sommes considérables enga-
gées avec plus d'efficacité. L'information du public ; le déve-
loppement des centres d'information sur l'habitat. 

Réponse  à MM. Fernand Lefort, Pierre Ceccaldi-Pavard et 
Roger Quilliot (p. 3963) : le problème de la construction de 
logements locatifs. La comparaison entre l'ancien et le nouveau 
système d'aide  à  la construction et au logement. La construction 
de logements locatifs avec l'aide du Crédit foncier. La diminu-
tion brutale Mais disparate de la demande de logements. La 
nouvelle orientation dans la politique de logements locatifs 
sociaux ; la volonté de construire de nouveaux logements dans 
le centre des villes. 

Réponse  à MM. Roger Quilliot et Pierre Ceccaldi-Pavard : les 
sociétés de crédit immobilier ; l'insuffisance du financement des 
caisses d'épargne et la compensation par la caisse des prêts 
HLM. (p. 3964) : leur fonctionnement onéreux. 

Réponse  à M. Fernand Lefort : l'avenir des organismes d'HLM ; 
l'exemple de l'office départemental de la Seine-Saint-Denis et 
l'engagement de l'Etat à aider ces organismes. Le nouveau 
système d'accession à la propriété est un succès. 

Réponse  à M. Pierre Ceccaldi-Pavard : la simplification des 
procédures administratives de la réhabilitation. 

Réponse et M. Roger Quilliot : la philosophie du système du 
conventionnement ; il est seul capable de donner un logement de 
qualité  à  tous les ménages. Le conventionnement et les orga-
nismes d'HLM. 

Réponse  à M. Daniel Millaud : la situation de Lyon et du dépar-
tement du Rhône ; le manque de demande de crédit d'aide person-
nalisée au logement. L'importance du parc de logements A réha-
biliter, l'élaboration de programmes pluriannuels ; la réservation 
d'un quota suffisant des prêts Minjoz. 
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— M. François Delmas, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'environnement et du cadre' de vie (Environnement). 

(p. 3946) : l'ensemble législatif et réglementaire concernant 
l'environnement. La diversité des origines de crédit et des 
moyens d'action pose le problèrne de la coordination que réalise 
le ministère de l'environnement. L'harmonie qui doit être 
établie entre la nouvelle génération d'organismes de droit public 
que sont les agences, les parcs nationaux, les parcs régionaux et 
les centres permanents d'initiation à l'environnement. Le pro-
gramme concret, général et contraignant qu'est la charte de la 
qualité de la vie. La subs'titution- du fonds de la qualité de la vie 
(FIQV) au fonds d'intervention et d'action pour  •  la nature et 
l'environnement (FIA_TsTE). L'organe interministériel qu'est la 
délégation à la qualité de la vie ; sa tâche d'innovation. L'impor-
tance des études d'impact dans la nouvelle dimension de la 
politique d'environnement. (p. 3947) : l'action des chargés de 
mission de l'environnement auprès des préfets. L'importance 
des bureaux et comités départementaux de l'environnement. Le 
rôle de vigilance, de connaissance, de proposition et de contact 
des associations. La coordination sur le terrain que devront déve-
lopper les conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environ-
nement. 

Réponse  à MM. Josy Moinet, Raymond Marcellin, Robert 
Laucournet, Pierre Ceccaldi-Pavard, Richard Pouille et Hubert 
Martin : les conséquences médicales de la catastrophe de l'Amoco 
Cadiz. L'aide aux associations ne doit pas être inconditionnelle 
et répétitive. La qualité des parcs nationaux et régionaux ils . 

 doivent rester la  «  chose » des collectivités locales, des établis-
sements publics régionaux et des départements. La Concertation 
étroite entre le conservatoire du littoral et le ministère de l'envi-
ronnement. Les crédits prévus pour le fonds d'intervention contre 
les pollutions.' L'action de l'agence des déchets comparée à celle 
des agences de l'air et de l'eau. Le dépôt de la loi-cadre sur la 
lutte contre le bruit. 

Réponse  à M. Jean-Marie Rausch (p. 3962) : la crise économique 
et la pause dans la lutte pour l'environnement ; la volonté du 
Gouvernement de poursuivre celle-ci. L'importance des travaux 
de la fédération nationale des parcs régionaux. 

Examen des crédits et des articles [30 novembre 1978] 
(p. 3965, 3969). 

Section I. — Environnement. 

Etat B. -- TITRE III : adopté (p. 3965). 
TITRE IV : adopté (p. 3965). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3965). 

TITRE VI adoption des autorisations de _programme et des 
crédits de paiement (p. 3965). 

Section II. — Cadre de vie et logement. 

Etat B. — TITRE III : adopte (p. 3965). 

TITRE IV : adopté (p. 3965): 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3965). 

TITRE VI : (p. 3965). — Les loyers ; les opératicns de conven-
tionnement ; les conséquences sur les loyers des reprises du 
fonds national de l'habitat. — Retrait de l'amendement ri° 167 
de M. , Roger Quilliot et plusieurs de ses collègues réduction 
des autorisations de programmes et des crédits de paiement du 
titre VI: réduction indicative concernant l'amélioration et la réha-
bilitation du logement. — L'aménagement urbain ; la délivrance 
des permis de construire et leur annulation (p. 3a66). — Retrait 
de l'amendement n° 211 de M. Fernand Lefort et plusieurs de 
ses collègues : réduction des crédits de paiement du titre  VI:  
réduction indicative concernant l'aménagement urbain. 

Les autorisations de programme et les crédits de paiement 
du titre VI sont adoptés (p. 3966). 

Section. Il/. — Architecture. 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 3966). 

TITRE IV : adopté (p. 3966). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisItions de programme 
et des crédits de paiement (p. 3966). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3966). 

TITRE VI/ : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3966). 

Article 58 (aide au logement social). — Adopté (p. 3967). 

Article 59 (nombre des logements susceptibles d'ouvrir  à  leurs 
occupants droit  à  l'aide personnalisée au logement) (p. 3967). — 
Retrait de l'amendement n" 210 de M. Fernand Lefort et plusieurs 
de ses collègues : généralisation, le  1"  janvier 1980, pour les 
eonstructions des logements locatifs, de la loi du 3 janvier 1977 
sur la réforme de l'aide au logement ; 

— l'article 59 est adopté (p. 3967). 

Article 78 bis (taxe additionnelle  à  la taxe locale d'équipement) 
(p. 3967). -- L'installation et le financement des conseils d'archi-
tecture, d'urbanisme et de l'environnement ; la création d'une 
taxe additionnelle à la taxe  locative d'équipement par les dépar- 
tements. — Rejet de l'amendement n° 209 ide M. Fernand Lefort 
et plusieurs de ses collègues :, suppression de cet article concer-
nant le principe et le mode de calcul d'une taxe additionnelle à 
la taxe locale d'équipement par délibération du conseil général 
(13.  38);  

— l'article 78 bis est adopté (p. 3968). 

Après l'article 78 bis (p. 3968). 	Amendement n° 203 de 
M. Robert LaucoUrnet, rapporteur pour avis : principe et moda-
lités de calcul de l'exonération de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties pour les logements finances par des prêts locatifs 
aidés ou pour l'accession à la propriété ; irrecevable aux termes 
de l'article 40 de la .Constitution. 

Article 79 (extension de la redevance pezsue par la caisse 
des prêts aux organismes d'habitations  à  15yer modéré). — 
Adopté (p. 3969). - 

INDUSTRIE 

Discussion [27 novembre 1978] (p. 372.6, 3750) : MM. Jacques 
Pescours Desacres, rapporteur spécial de la 'commission des 
finances ; Francisque Collomb, rapporteur pour avis de la com-
mission des affaires économiques ; Jean-François Pintat, 'rap-
porteur pour avis de la comMission des affaireS économiques 
(Energie) ; André Giraud, ministre de l'industrie ; Jean-Pierre 
Prouteau, secrétaire d'Etot auprès du ministre de l'industrie 
(Petite et moyenne industrie) ; Jacques Braconnier, Anicet 
Le  Pars,  Hubert Martin, André Bohl, Roland Grimaldi, Maurice 
Schumann, Guy, Schmaus, Raymond Dumont,  Jean-Marie  Rausch, 
Michel Moreigne, Pierre Noé. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 3726, 3738). Le 
commissariat à l'énergie atomique (p. 3726). L'énergie (p. 3726, 
3729, 3730),  Charbonnages de France (p. 3726, 3738, 3741). Le 
grand accélérateur  à ions lourds GANIL (p. 3726, 3750). La 
prospection d'uranium (p. 3727). Les économies d'énergie (p. 3727, 
3731, 3736, 3744). Les énergies nouvelles (p. 3726, 3727, 3731, 
3738). L'énergie solaire (p. 3727). Le commissariat A l'énergie 
solaire (p. 3727) La compagnie internationale pour. l'informa-
tique CH Honeywell  Bull (p. 3'727). L'informatique (p. 3727). 
La -- politique de l'industrie (p. 3727, 3728). L'industrialisation 
des produits nouveaux (p. -  3727). La recherche (p. 3727, 3736, 
3737, 3744, 3750). L'aide  à  ta petite et moyenne entreprise 
industrielle (p. 3728). Le centre national d'études spatiales 
CNES (p. 3728). Les satellites (p. 3728). Le centre national 
pour l'exploitation des océans CNEXO (p. 3728), L'emploi 
(p. 372.8).  La  concurrence  internationale. (p. 3728, 3738, 3742). 
L'industrie sidérurgique (P. 3728, 3736, 3737, 3738). L'indus. 
trie automobile (p. 3729, 3735, 3740, 3742). L'absorption de 
Chrysler-Europe par Peugeot-Citroen (p.• 3729, 3740). L'industrie 
de la machine-outil (p. 3729, 3735, 3736). L'industrie chimique 
(p. 3729, 3735, 3738, 3739). L'industrie textile (p. 3729, 3738, 
3739, 3740). Les  accords • multifibres  (p. 3729, , 3739, 3740). La 
Communauté économique européenne et l'industrie (p. 3729). La 
politique pétrolière (p. 3730). L'énergie - nucléaire (p. 3731, 3738). 
L'industrie des cyclomoteurs (p. 3735, 3736). L'institut de' rectier-
che de la sidérurgie, Irsid (p. 3736, 3737, 3743, 3744). Les pro-
positions communistes sur le renforcement de la recherche 
sidérurgique (p. 3736, 3737, 3744): Les aciéries lorraines (p. 3737) 
Les personnels rapatries des mines du ZaYre (p. 3738). Les 
problèmes  - du bassin houiller de Lorraine (p. 3738). Le char-
bon (p. 3733, 3741). La construction d'un vapocraqueur à Dun-
kerque (p. 3739, 3740). Les sociétés multinationales (p. 3739). 
Le centre interprofessionnel de la restructuration et de la 
modernisation de l'industrie textile, CIRIT (p. 3740). Le pro-
blème du charbon dans la région Nord - - Pas-de-Calais (p 3741). 
L'écologie et l'élimination des déchets (p. 3743). Les industries 
dans le département de la Creuse (p. 3743). L'artisanat (p. 3743). 
Les problèmes des petites et moyennes entreprises - (p. 3743). 
La réévaluation des bilans (p. 3743). 
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1)) .  Intervention du Gouvernement : 

— M. André Giraud, ministre de l'industrie (p. 3731) : le 
budget du ministère de l'industrie ne recouvre pas l'ensemble - 
des moyens qui sont . consacres A la politique - industrielle : 
les dotations en capital, comme celles pour l'Electricité de 
France ; la plus grande partie des crédits consacres A la politique 

comme  ceux du Fonds de développement écono-
mique et social (FDES), n'y figurent -pas. Ce. budget qui est 
présenté est aussi le résultat d'un recouvrement entre les crédits 
entraînés par. les initiatives du passe et les crédits consacres 
au futur. Les objectifs .: la création des emplois et le progrès 
social. La responsabilité du ministère de l'industrie dans la 
politique des matières premières et notamment des matières 
premières énergétiques : mise en valeur, recherche des écono-
mies, établissement de stacks, diversification de nos approvision-
nements et présence internationale au niveau du groupe industriel 
et au niveau des négociations politiques comme le .dialogue 
Nord/Sud. (p. 3732) : la politique de l'énergie du ministère 
répond aux mêmes préoccupations que celle intéressant les 
matières premières. La politique d'économies d'énergie : l'objec-
tif pour 1935 qui équivaut, en ambition, A nos programmes 
nucléaires ; les limites de cette politiqué sont la sécurité d'appro-
visionnement de notre pays et le souci de ne pas augmenter 
les tracasseries administratives. L'action menée dans l'industrie 
en faveur des investissements Spécifiques d'économie d'énergie. 
L'importance de l'effort budgétaire en faveur des Charbonnages 
de France. Le souci de rechercher des productions nationales 
pour le pétrole ; la mise en valeur des ressources 'en pétrole 
lourd en Aquitaine .  La recherche d'une diversification de nos 
approvisionnementeen pétrole. L'attachement A un renforcement 
de nos compagnies. pétrolières; L'action du Gouvernement pour 
les énergies nouvelles ; le commissariat A 'l'énergie solaire et 
l'attention portée au bois -. Les axes de la politique  industrielle:  
l'action sur l'environnement des entreprises, les :interventions 
sectorielles. La revalorisation psychologique de l'industrie et 
du métier de chef d'entreprise, la recherche de la déconcentra-
tion et de la simplification administrative, l'amoindrissement des 
charges qui pèsent sur les entreprises. (p. 3733) : 'les 'interven-
tions sectorielles de l'Etat : la nécessite d'une adaptation .straté. 
gigue comme pour la sidérurgie ou la pétrochimie ; la rénovation  
'des industries traditionnelles telle celle de la machine-outil et 
des véhicules industriels ; la promotion des industries du futur 
comme l'industrie nucléaire. 

Réponse à M. Jean-Francois Pintat : lé.. calendrier  e  notre 
programme nucléaire. Le retard pris par celui-ci A 'cause de 
l'allongement  des  procédures de sécurité et administratives, sera 
comble en 1985. 

Réponse  à M. Jacques Déscours Desacres les impératifs du 
programme spatial seront assurés. Les efforts faits par le 
ministère de l'industrie pour le développement des activités: du 
Centre national d'exPloitation des ode-ans (CNEXO). (p. 3734) : 
les efforts conjoints des autres ministères  ; les fonds 'en prove-
nance -de la communauté européenne. L'action en faveur de 
l'informatique, notamment pour l'informatique répartie et les 
circuits intégrés. L'industrie du génie génétique et agro-
alimentaire. 

(p. 3745) : les problèmes qui se posent en matière de politique 
industrielle.  Les - problèmes d'adaptation. stratégique ; le recen-
trage de notre inditstrie sidérurgique sur des objectifs différents. 
Le renouveau des industries classiques ; l'exemple de la machine-
outil. 

Réponse it MM. Jean-Marie Rausch et Jacques Braconnier : 
il ne peut apporter de réponse A l'avenir des secteurs de l'appa-- 
reillage photographique, du moteur hors bord, de la machine 
A écrire, des instruments de musique et des motocyclettes.. La 
concurrence japonaise dans l'industrie de la motocyclette donne 
peu de chances A une moto compétitive française. L'avenir des 
industries du futur ; l'élément moteur qu'est la recherche. 

Réponse it M. Pierre Noé : l'acceptation d'un débat sur l'avenir 
de la recherche. 

Réponse à M. André Bold l'affirmation de la volonté de 
supprimer les tracasseries administratives. 

Réponse  à M. Roland Grimaldi : l'attitude de la France  vis-à-vis 
 des producteurs extérieurs et des multinationales. Si nous vou-

lons trouver des frontières ouvertes, il faut ouvrir les nôtres. 
Les risques d'une guerre économique. Le contrôle des sociétés 
multinationales doit être fait au niveau international. 

Réponse à M. Jean-Marie .Rausch : la réflexion sur  le  problème  
de l'environnement le souhait d'une société harmonieuse et 
le risque des abus écologiques. 

Réponse  à M. Michel Moreigne (p. 3746) : le souci de rapprocher 
les pouvoirs publics' des petites et moyennes entreprises. Le 
problème du cautionnement : l'augmentation de la dotation au 
fonds de garantie. La question des crédits interentreprises. Le 
dépôt d'un projet de loi sur le rôle des syndics. La réévaluation 
des bilans t la mesure de principe inscrite dans le projet de loi 
de finances. 

Réponse à MM. Raymond Dumont et André Bohl : le prix du 
maintien d'une production nationale de charbon. La hausse des 
prix du charbon intérieur français risquerait de réduire notre 
indépendance énergétique. Les études qu'il faut mener quant A 
la rentabilité de la méthode de gazéification du charbon. L'intérêt 
porté  à  l'activité de la Compagnie française des pétroles dans le 
Nord—Pas-de-Calais. 

Réponse  à M. Jean-François Pintat : le Gouvernement veillera 
A maintenir les groupes pétroliers français sur la scène interna.: 
tionale. Il faut veiller A l'adéquation de leurs moyens A leur 
tâche. L'excédent des capacités de raffinage. Le problème du 
rabais sur l'essence ; les études sur la libération de son prix. 
(p. 3747) : le Gouvernement ne souhaite pas une réduction du 
nombre des stations-services. La comparaison de la situation 
française et allemande. La politique française de l'uranium : une 
production nationale alliée A des importations. Les crédits 
attribués A la construction de Superphénix. Le retard pris par la 
réalisation d'un grand accélérateur A ions lourds. 

Réponse et M. Hubert Martin : la situation des cadres mineurs 
rapatries du Zaire. Leur réembauchage par la Cogema et par la 
nouvelle mine d'uranium de Cominak au Niger. Les candidatures 
qui n'ont pas été retenues : la surqualification de ces cadres. Les 
normes de protection des centrales nucléaires et la comparaison 
avec l'information diffusée par les parlementaires allemands. La 
concertation franco-allemande A l'occasion de l'implantation des 
centrales de Fessenheim et Cattenom. 

Réponse  à M. Jean-Marie Rausch : son ignorance quant à. 
l'avenir de la chambre syndicale de la sidérurgie. 

Réponse  à M. Hubert Martin : la responsabilité du choix 
des aciéries appartient aux industriels. La restructuration indus-
trielle se déroule selon les plans prévus. La venue des Bresciani 
A Toulon et la reprise de l'usine de Sud-Acier. 

Réponse  à MM‘ Anicet Le Fors, Hubert Martin, Jean-Marie 
Rausch et Pierre Noé : la vitalité de la recherche sidérurgique 
française et l'Institut de recherches de la sidérurgie (Irsid). Les 
recommandations du Gouvernement aux industriels de la sidé-
rurgie quant A l'importance de la recherche. 

Réponse a M. Jean-Marie Rausch (p. 3748) : la situation satis-
faisante de l'industrie automobile en ce qui concerne les voitures 
de tourisme. Les menaces de l'industrie automobile des pays 
neufs et de l'industrie américaine fabriquant, maintenant, des 
modèles comparables aux voitures européennes. 

Réponse à M. Guy Schmaus : l'absorption de Chrysler par 
Peugeot-France ; il est normal que les actionnaires de Chrysler 
touchent les dividendes. L'effort de recherche sera maintenu 
par Peugeot et Renault. Le Gouvernement n'est pas favorable A 
une nationalisation de Peugeot-Citroën, Le refus d'abaisser 
les taxes sur l'essence, ce qui augmenterait la consommation. 
Le remodelage de l'industrie automobile dans la région pari-
sienne ' • le cas des usines Citroën. Les problèmes du secteur 
Poids lourds ; la solution du rapprochement de Berliet et 
Saviem ; la situation de Renault Véhicules industriels. 

Réponse à M. Jacques Braconnier : l'industrie des deux-roues 
et des petits moteurs A essence ; la possibilité et l'opportunité 
de reconquérir ce marché qui a été abandonné. Face A la 
concurrence japonaise,  il faut essayer de provoquer une inno-
vation. Le Gouvernement ne s'opposera A aucune mesure de 
sécurité routière pour l'intérêt du développement industriel. 
(p. 3749) : la politique de qualité et de longévité menée par 
Bernard Moteurs. La dominatien du marché des moteurs A deux-
temps par les d mis A part les fabrications de Moto- 
bécane, Peugeot et Briban. 

Réponse et M. Roland Grimaldi : les problèmes des l'industrie 
chimique ; les espoirs que soulève la chimie fine. Les difficultés 
de maintenir la chimie lourde face aux producteurs extérieurs. 

Réponse à M. André Bohl : la politique de CDF-Chimie doit 
se faire dans la dirTtion de l'élaboration de produits. Il n'y a 
pas de danger immediat de régression dans le bassin lorrain 
pour ses activités lourdes. La nécessaire recherche d'un parte-
naire étranger. Il n'est pas question de fermer le vapocraqueur 
de Dunkerque. Les problèmes que connaît l'industrie textile 
ne doivent pas la faire condamner définitivement. La solution 
réside dans le recours A l'innovation, la créativité et la création 
de modèles. Une politique textile doit s'appuyer sur trois axes : 
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une action internationale avec l'exemple de l'accord multifibres ; 
des actions de restructuration professionnelle et le recours A 
la créativité et A des produits nouveaux. Les plans professionnels 
élaborés dans les secteurs du moulinage texturation, de la 
filature de la laine peignée et du coton. L'action du CIRIT 
(centre international de la recherche de l'industrie textile). 

Réponse  à MM. Roland Grima ldi et Maurice Schumann : lès 
difficultés du peignage français de laine. (p. 3750) : la décision 
de la commission de Bruxelles de faire jouer la clause de sortie 
de panier A l'égard des peignés d'Amérique du Sud. 

Le Gouvernement incitera l'administrateur général du commis-
sariat A l'énergie atomique A rechercher la meilleure solution 
pour l'accélérateur A ions lourds. 
- M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du 

ministre de l'industrie (Petite et moyenne industrie) (p. 3734) : 
la politique des petites et moyennes industries (PMI) ; leur poids 
dans nos affaires industrielles. 

Réponse  à M. Jacques Descours -Desacres : la faiblesse des 
crédits PMI ; ils ne sont en fait consacrés qu'A « l'animation 
sur le terrain ». La longueur des procédures PMI ; il n'existe pas 
de décalages anormaux ou préoccupants. Les décisions prises 
par le Gouvernement, en 1976 et 1977, pour les PMI, concernant 
le financement, la fiscalité, l'appui A la gestion et A la sous-
traitance, l'accès A l'exportation et. au marché public et le 
développement des opérations régionales. Les décisions du comité 
interministériel de juillet 1978 : l'appui A la création d'entre-
prises par la création d'une agence, d'un fonds de garantie et 
l'exonération pendant trois ans de l'imposition au titre des 
bénéfices industriels et commerciaux ; la reforme du crédit 
interentreprise, l'analyse des obstacles au passage de l'artisanat 
A la petite et moyenne entreprise. La préparation de nouvelles 
mesures pour 1979. Les problèmes clefs des PMI : l'adaptation 
des financements aux besoins des PMI an vu de la faiblesse 
de leurs fonds propres, des mécanismes de fonctionnement 
des sociétés de développement régional et des mécanismes de 
cautionnement mutuel ; la promotion des marchés' industriels 
des PMI par un meilleur accès A l'innovation, l'action en faveur 
de l'exportation et une réorganisation des mécanismes de sous-
traitance ; le développement de la coopération entre les grandes 
et les petites entreprises (p. 3735). La politique de dévelop-
pement des PMI : la création d'un guichet technologique dans 
les chambres de commerce. L'adaptation d'une politique de 
prévention et de traitement aux caractéristiques particulières 
de nos PMI. L'appui A la formation  des chefs d'entreprise. 
Les créations - d'emplois qui devraient résulter de toutes ces 
actions concernant les PMI. 

Examen des crédits [27 novembre 1978] (p. 3750). 

Etat B. - TITRE III : adopté (p. 3750). 
TITRE IV : adopté (p. 3750). 

Etat C. - TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3750). 

TITRE VI : adoptio,n des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3750). 

INTERIEUR 

Discussion [6 décembre 1978] (p. 4244, 4285) : MM. Joseph 
Raybaud, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Jean  Nayrou, rapporteur pour avis de la  commission des lois ; 
Christian Bonnet, ministre de l'intérieur ; Félix Ciccolini, Paul 
Kauss, Jacques Habert, Léon Jozeau-Marigné,,  Raymond Bourgine, 
Jean Béranger, Roger Boileau, Mlle Irma Rapuzzi, MM. Emile 
Didier, Michel Giraud, Camille Vallin, Jean-François Pintat, Jean 
Francou, Serge Boucheny, Louis Perrein, Jean-Marie Girault, 
Pierre Ceccaldi-Pavard, Paul Guillard, Rene Tinant, Pierre Salvi, 
Paul Séramy, André aohl, Jacques Descours Desacres. 

a)  interventions  des sénateurs : le budget (p. 4244, 4245, 
4257, 4259, 4261, 4262, 4264, 4269, 4270). Le fonds de compem 
sation de la TVA (p. 4244, 4247, 4248), Les rapatries et leur 
indemnisation (p. 4244, 4258, 4272). L'agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer, ANIFOM (p. 4244, 
4258). Les unités mobiles de sécurité « d'îlotage » (p. 4244, 4256, 
4257, 4260, 4265, 4268, 4271). La police nationale (p. 4244, 4249, 
4250, 4256, .4257, 4261, 4262, 4263, 4265, 4267, 4270, 4271, 4281). 
La sécurité publique (p. 4244, 4248, 4256, 4257, 4259, 4260, 
4262, 4263, 4265, 4267, 4274, 4281). Les personnels de la police 
nationale (p. 4244, 4245, 4248, 4249, 4256, 4261, 4271). L'équipe-
ment de la police nationale (p. 4245, 4262, 4263, 4267, 4273), La 
délivrance des cartes nationales d'identité (p. 4245). La lutte 
contre les catastrophes naturelles ou de .pollution atmosphérique 
(p. 4245, 4248, 4250). La sécurité civile et les Sapeurs-pompiers 
(p. 4245, 4246, 4250, 4259, 4264, 4271, 4274, 4277). La lutte  

contre la pollution marine (p. 4246, 4274). La lutte contre les 
incendies de forêts (p. 4246, 4271, 4274). La départementalisation 
des services de lutte contre l'incendie (p. 4246). L'administration 
du ministère de l'intérieur (p. 4246, 4247, 4266). Les tribumaux 
administratifs (p. 4247, 4248, 4249, 4260, 4276). Les .personnels 
de préfecture (p. 4247, 4248, 4250, 4266, 4268). Les subventions 
aux collectivités locales (p. 4247). Le fonds spécial d'investisse-
ment routier FSIR (p. 4247, 4248, 4259). La lutte anti-moustiques 
(p. 4247). Le remplacement du versement représentatif de la 
taxe sur les .salaires VRTS par la dotation globale de fonc-
tionnement (p. 4248). La police municipale (p. 4249, 4256, 
4267, 4268, 4274). L'application de la loi du 12 juillet 1978 
tendant A prévenir la conduite d'un véhicule sous l'empire d'un 
état alcoolique (p. 4249, 4259). Le problème de la légitime 
défense » et de l'auto-défense (p. 4249, 4257, 4262). Le malaise 
qui 'se développe dans la police (p. 4250). Les problèmes et les 
charges des collectivités locales (p. 4250, 4256, 4258, 4261, 
4264, 4265, 4269, 4273, :4276, 4277). La situation des petites 
communes rurales, notamment -de montagne (p. 4250). Les per-
sonnels communaux (p. 4255, 4261, 4270, 4274, 4278, 4281). 
La parité indiciaire police-gendarmerie , (p. 4257, 4261, 4263). 
Les retraités de la police (p. 4258, 4263). La crirninalité et la 
violence en France et dans divers pays (p. 4258, 4260, 4262, 
4271, 4273). La voirie départementale et le réseau national 
transféré- (p. 4259, 4269). Le vote par le - Sénat de la referme 
des finances locales et la dotation globale de fonctionnement 
(p. 4259, 4261, 4264, 4266, 4269, 4277, 4281). Le nombre de 
policiers détournés de leur tache (p. 4261, 4262, 4265, 4267, 
4268): Les problèmes de la commune de Marseille (p. 4264). 
L'aide pour le déneigement des communes de montagne (p. 4265). 
La police de l'air et des frontières (p. 4267). L'insécurité sur 
les plages et le idole des CRS (p. 4271). Le problème de l'in-
sertion - des harkis dans la communauté nationale (p. 4272). La --  
charge particulière des impôts pour la ville de Paris (p. 4273). 
Les problèmes de 'la poli& A Caen (p. 4274). La lutte 'contre 
la drogue, (p. 4274, 4275). La situation des sociétés d'économie 
mixte (SEM) d'aménagement et  de  construction (p. 4275, 4276). 
Le fonds national d'aménagement foncier et d'urbanisme 
FNAFU (p. 4275). Les charges pour les collectivités locales des 
dépenses d'enseignement (p. 4276, 4277). Les charges de  trans, 
port et d'emploi pour les départements de la région pari -Sienne 
(p. 4277). L'assimilation des sapeurs-pomPlers professionnels it 
leurs homologues des services techniques des collectivités locales 
(p. 4277, 4278). 

b) Intervention du GoUvernement (p. • 4250)e le budget de 
1979 traduit le renforcement de la sécurité des Français et le 
développement de la démocratie locale. (p. 4251) : la dotation 
globale de fonctionnement des collectivités locales. 

Réponse  à M. Jean Nayrou : la prise en compte du critère 
de population saisonnière pour la dotation globale de fonction-
nement ne sera pas possible en 1979. 

L'augmentation des concours prévus au budget pour -  les col-
lectiVités -locales ; l'exonération d'impôt foncier et les subven-
tions exceptionnelles ; les subventions d'équipement et rang-
mentation des crédits du fonds spécial d'intervention routier 
(FSIR). Les programmes nationaux et régionaux d'action priori. 
taire. L'effort fait par la voirie communale et dénartementale 
la voirie de montagne. Le :remboursement de la TVA aux 
comniunes. Les Prêts aux collectivités locales le système de 
l'encours automatique auprès des petites communes. L'établisse-
ment des budgets des communes. 

Réponse  à MM. Jean Nayrou et Joseph Raybaud : la sécurité 
des Français-. La sécurité civile et la lutte contre les catastrophes ; 
les inondations dans le Sud-Ouest, la sécheresse de 1976 et le 
naufrage de l'Amoco Cadiz. Les risques engendrés par le progrès ; 
le nombre annuel d'accidents de tous ordres. (p. 4252) : la baisse 
du nombre d'accidents de la route. Les campagnes trédtication. 
et  de sensibilisation auk risques de la vie domestique.' Le renon-
Vellement complet du parc d'hélicoptères ; le recours coûteux 
aux Canadair ; les essaiS d'un DC 6 bombardier d'eau. La spé-
cialisation de cinq détachements de la sécurité civile dans le 
traitement des pollutions marines. Les unités civiles de Paris et 
de Brignoles. L'ouvertnre de l'école nationale. de sapeurs-pom-
piers ; la participation des appelés du contingent .  La sécurité 
publique ; l'évolution des chiffres 'de la criminalité et de la 
délinquance. Le nombre d'attentats A l'explosif. •La personnalité 
des délinquants ; la part de moins en moins importante de la 
pègre traditionnelle dans la icriminalité et ses conséeniences sur 
les méthodes de recherche de la police. Le problème de la déli-
vrance des titres d'identité. (p. 4253) : la présence de la police 
sur la voie pnblique ; l'augmentation des effectifs ; l'utiliSation 
plus judicieuse des hommes et leur meilleure formation. La  crea-
tion  de la brigade- de recherche et d'intervention A Nice et du 
service régional de la police judiciaire d Bastia. Le doublement 
des effectifs du service des courses et  des  jeux. Le renforcement 
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de la coopération avec les Etats étrangers ; la réunion des 
ministres de l'intérieur des Neuf. La coordination établie avec 
M. le ministre de la deiense quant aux implantations et aux 
actions de la gendarmerie et de la police. La création de nouvelles 
unités mobiles de sécurité, notamment A Paris. Le renforcement 
des effectifs de la police dans le métro. La sensibilisation de la 
population A certains risques ; l'exemple des PTT, Le remplace-
ment des gardiens de la paix par des agents administratifs pour 
les travaux de bureau ; la proposition de loi de MM. Michel 
Aurillac et Jean-Pierre Bloch. L'augmentation des crédits consa-
crés aux tâches de formation ; la nouvelle école pour gardiens 
de la paix de Fos-sur-Mer et celle de Nice pour les officiers 
de paix. La réforme des différents corps de la police nationale 
et l'alignement de la condition policière sur la condition mili-
taire. L'amélioration des équipements de la police ; le domaine 
immobilier et le matériel de transport. La poursuite du pro-
gramme d'équipement radio . le renouvellement des véhiculeS 
légers et des véhicules lourds des compagnies républicaines de 
sécurité. L'adaptation des moyens techniques et humains de la 
police A certaines formes de criminalité ; le recours systématique 
A un réseau d'informatique. (p. 4254) : le prochain comité inter-
ministériel consacre A la police. La qualité des résultats atteints 
par nos forces de police. La fragilité morale et matérielle de notre 
société ; l'exemple des Etats-Unis. La XIIP conférence de recher-
ches criminologiques du conseil de l'Europe du 20 novem-
bre 1978. Le retentissement donné par la presse écrite, parlée 
ou télévisée A certains délits ; l'exacerbation du sentiment d'in-
sécurité et ses conséquences. Le rôle essentiel du corps préfec-
toral dans le maintien de l'Etat ; le renforcement des effectifs 
des préfectures. 

Réponse  à Mlle Irma Rapuzzi : le reclassement de certains 
agents rétribues sur les budgets départementaux. Les créations 
d'emplois dans les tribunaux administratifs ; le renforcement de 
leurs moyens et l'allégement des procédures utilisées. La violence, 
le respect strict de la légalité ; le rôle de l'Etat, notamment des 
collectivités locales, pour la garantie de notre sécurité et de 
la liberté. . 

Réponse et MM. Jean Nayrou et Léon Jozeau-Marigné (p. 4278) : 
la préparation des textes d'application des lois adoptées par le 
Parlement ; l'exemple des lois du 10 décembre 1977 sur les 
conditions d'entrée dans le corps des tribunaux administratifs, 
du 12 janvier 1978 sur le contrôle préventif de l'alcoolémie, du 
28 juillet 1978 sur _la réforme de la police judiciaire. 

Réponse  à MM. Léon Jozeau-Marigné, Félix Ciccolini, Paul 
Guillard et Jean Nayrou : le fonctionnement des tribunaux adMi-
nistratifs ; l'effort accompli en matière d'effectifs. 

:Réponse  à M. Louis Martin : la priorité qui sera accordée au 
recrutement de nouveaux membres pour les tribunaux admi-
nistratifs. L'étude en cours ayant pour but d'alléger les procédures 
pour un traitement plus rapide du dossier. 

Réponse et Mlle Irma Rapuzzi et  à M. Joseph Raybaud : la 
répartition des charges de personnel entre l'Etat et les dépar-
tements. (p. 4279) : la promesse du Premier ministre A M. Gustave 
Iléon d'étudier la prise en charge par l'Etat de certains agents 
départementaux. 

Réponse  à MM. Jean Béranger, Félix Ciccolini et André 
Bohl : le projet de loi-cadre comportera un titre sur le statut 
du personnel communal. La création du grade d'attaché communal. 

Réponse  à M. Jean-François Pintat : le développement des 
moyens de lutte contre l'incendie ; la réunion au mois de 
janvier 1979 des préfets des départements intéressés. 

Réponse  à M. Pierre Salvi : l'étude sur la lourdeur des charges 
des services d'incendie pour les départements_ de la « grande 
couronne ». 

Réponse  à Mlle Irma Rapuzzi,  à MM. Léon Jozeau-Marigné, 
MicheL Giraud, Roger Boileau, Raymond BOurgine et Jean-Marie 
Girau/t : - les incidents survenus A Caen ; le problème du quartier 
Pierre-Henze. Le nombre de vacataires employés par -  la police 
nationale ; les principes de leur recrutement et de leur rému-
nération. La création d'effectifs dans le cadre du programme 
de Blois et le remplacement de gardiens de la paix affectés 
A des tâches admirnstratives par  des  agents -administratifs. 

Réponse  à MM. Jacques Eberhard, Jean Béranger et Félix 
ciCcoiini : l'étude de l'inspection générale de l'administration 
sur le nombre de personnels de la police nationale en tenue 
travaillant dans les .  bureaux. Les tâches, même sédentaires, qui 
doivent être exécutées par des fonctionnaires de police. 

Réponse  à M. Paul Kauss : l'étatisation des polices muni-
cipales. 

Réponse  à MM. Jean Béranger et Roger Boileau : le renfor- 
eement de la formation des personnels de police. Le projet de 
création des écoles  de os et de Nice. 

Réponse et MM. Raymond Bourgine, Roger Boiledu et Jean-
François Pintat : l'affectation d'unités mobiles de sécurité A 
certaines circonscriptions et la politique du logement de la 
police. Les actions des gardiens des compagnies républicaines 
de sécurité, des brigades des maîtres-nageurs sauveteurs et 
des brigades des mineurs ou de secours en montagne. 

Réponse  à Mlle Irma Rapuzzi : l'augmentation A Marseille des 
effectifs de police. La plupart des problèmes des collectivités 
locales seront traités dans le projet de loi-cadre ; les compé-
tences en -matière d'aide sociale. 

Réponse  à M. Léon Jozeau-Marigné : l'augmentation des crédits 
accordés A la voirie communale, départementale et urbaine. 
Le rattachement de la dotation globale de fonctionnement  à  la 
taxe sur la valeur ajoutée. 

Réponse et M. Emile Didier : l'aide exceptionnelle au déneige-
ment accordée  à  Vallouise. La prise en compte de la voirie de 
montagne dans le cas de la dotation de fonctionnement attri-
buée aux communes. 

Réponse  à M. Jean Francou : la revendication de la cessibilité 
des titres remis aux rapatriés est difficile  à  satisfaire. 

Réponse a M. Jacques Habert (p. 4280) : la reconduction des 
crédits pour les rapatriés ayant perdu tous leurs biens. Les 
Français rapatriés du Liban ne bénéficieront pas de la loi 
de 1961. 

Réponse  à M. Paul Sérami : l'assimilation des sapeurs-
pompiers professionnels aux employés des services techniques 
municipaux A la date du  leT  janvier 1980 ; la réalisation de 
celle-ci pour les capitaines et les études en cours A propos des 
sous-officiers et des sapeurs. 

Réponse  à M. Jean-Marie Girault : l'aggravation de la toxico-
manie en 1978 ; le nombre de décès accidentels et des interpel-
lations. L'augmentation des cambriolages de pharmacies ; la 
concertation menée avec la profession afin de prendre des 
mesures de prévention. L'anéantissement par M. Raymond Mar-
cellin du réseau de production ; la destruction d'un laboratoire 
clandestin  à  Cassis en 1978. Le trafic de la drogue devient de 
plus en plus diffus. 

Réponse et M. Pierre Ceccaldi-Pavard : les sociétés d'économie 
mixte (SEM) . le problème du transfert de leurs investissements 
aux comptabilités communales ; le cas où les SEM sont maîtres 
d'oeuvre. L'étude en cours sur les règles de rémunération des 
SEM. 

Réponse  à M. René Tinant : les collectivités locales qui se 
soustraient A ce qui devrait être pour elles des obligations. Le 
discours du président Georges Pompidou le 14 mai 1968 A 
l'Assemblée nationale et les propos du président Senghor le 
24 novembre 1978 au Cercle de l'opinion ; notre civilisation 
privilégie l'avoir par rapport A l'être. L'effort exceptionnel fait 
pour la police dans le projet de budget ; la mise au point d'un 
plan pluriannuel pour accroître les moyens de sécurité. 

Examen des crédits et de l'article 79 bis (p. 4281) : MM. Louis 
Martin, Joseph Raybaud, rapporteur spécial ; Christian Bonnet, 
ministre de l'intérieur ; Bernard Pellarin, André Bohl, Auguste 
Billiemaz, Raymond Courrière, Alfred Gérin, Etienne Dailly, 
Camille Vallin, Bernard Legrand. 

Etat B. — TITRE III (p. 4231). — Rejet de l'amendement n" 245 
de MM. Louis Martin et Alfred Gérin ; réduction de la majora-
tion des crédits du. titre III ; réduction indicative concernant les 
tribunaux administratifs (p. 4282) ; les crédits du titre Hl sont 
adaptes. 

TITRE IV : adopté (p. 4282). 

Etat C. — TITRE Va: adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 4282). 

TITRE VI : (p. 4282). — Les majorations de subvention pour 
incitation aux fusions et regroupement des collectivités locales ; 
le statut des personnels communaux

' 
 la démoustication ; les 

travaux d'assainissement des marais dans la région du Rhône 
(p. 4283): -- Retrait de l'amendement ne 250 de M. Auguste 
Billienaz : réduction des autorisations de programme et des 
crédits de paiement du titre VI ; réduction- indicative concer-
nant la démoUstication (p. 4284). — Adoption des autorisations 
de programme et des crédits de paiement du titre VI ; scrutin 
public (n' 49. —  Liste  des votants, p. 4288, 4289). 
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Après l'article 78 bis : (p. 4285). — Retrait de l'amendement 
no 229 (art. additionnel) de M. Bernard Legrand : bénéfice, pour 
les syndicats de gestion des parcs naturels régionaux, du rem-
boursement de la TVA acquittée sur les travaux d'investisse-
ment. 

Article 79 bis : (articles L. 393-3 et L. 394-5 du code des 
communes : participation des communes des départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et 
participation de l'Etat aux dépenses de la brigade des sapeurs-
pompiers de Paris). Adopté (p. 4285). 

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS 

I. - JEUNESSE ET SPORTS 

Discussion [4 décembre 1978] (p. 4106, 4131) : MM. Gaston 
Pains, rapporteur spécial de la commission des finances ; Roland 
Ruet, rapporteur pour avis de la commission des affaires cultu-
relles ; Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des sports 
et des loisirs ; Adrien Gouteyron, Guy Schmaus, Louis Boyer, 
Jean Francou, Franck Sérusclat, Jean-Pierre Hammann, Jean-
Marie Girault, Francis Palmer°, Noël Bernier, Adolphe Chauvin, 
Emile Durieux, Robert Schwint, Etienne Dailly. 

a) Interventions des sénateurs : le plan de relance de l'édu-
cation physique et sportive A l'école (p. 4107, 4116, 4118, 4119, 
4120). Le budget (p. 4107, 4108, 4111, 4112, 4113, 4114, 4117). La 
création des conseillers technioues pédagogiques (p. 4107). Les 
jeux Olympiques (p. 4107, 4116). Le sport scolaire et universitaire 
(p. 4107, 4109, 4110, 4111, 4113, 4114, 4115, 4116, 4118, 4119). 
L'animation 	sportive 	extra-scolaire 	(p. 4107, 4108, 4109, 4117, 
4118). L'enseignement sportif et les professeurs d'éducation phy- 
sique et sportive (p. 4107, 4109, 4110, 4111, 4113, 4114, 4117, 4118, 
4119, 4120, 4121). Les centres régionaux d'éducation physique et 
sportive CREPS (p. 4108). Les associations socio - éducatives 
(p. 4108, 4109, 4112, 4116, 4118). Le  fonds de coopération de la 
jeunesse et de l'éducation populaire Fonjep (p. 4108, 4116, 4118). 
L'association Cotravaux et son travail sur l'environnement 
(p. 4108). Les maisons de jeunes et de la culture (p. 4108, 4118). 
Les centres de vacances (P. 4108). L'institution des a bons-
vacances » (p. 4108). Les centres aérés (p. 4109). L'office franco-
allemand de la jeunesse (p. 4109, 4119). L'office franco- québecois 
de la jeunesse (p. 4109). Les clubs sportifs (o. 4109, 4118). Le 
financement extra-budgétaire des activités sportives, des concours 
de pronostics sur les matches de football (p. 4109, 4115, 4120). 
L'équipement sportif et socio-éducatif (p. 4110, 4111, 4113, 4118, 
4119, 4120). La rattachement de l'éducation physique et sportive 
A l'éducation nationale (p. 4111). La fédération française d'athlé-
tisme (p. 4111). Le sport de haut niveau (p. 4111, 4113). La méde-
cine sportive (p. 4111). Les piscines (p. 4113). Les championnats 
mondiaux de gymnastique A Strasbourg (p. 4117). Les moniteurs 
de sports municipaux (p. 4119). Les réalisations sportives en zone 
rurale (p. 4120). Les émissions de a sports spectacle » a la télé-
vision (p. 4120). La grève des professeurs d'éducation physique 
et sportive (p. 4120). La comparaison du nombre d'heures de 
service par semaine effectuées par les professeurs d'éducation 
physique et sportive en France et en Allemagne et le nombre 
d'heures effectuées par les professeurs des autres enseignements 
(p. 4121, 4123, 4124). 

b) Intervention du Gouvernement : 

Réponse et M. Guy Schmaus (p. 4112) : l'augmentation des 
dépenses ordinaires « jeunesse et sports ». La part du budget de 
la jeunesse et des sports dans le budget général en tenant Compte 
des interventions des autres ministères. 

(p. 4120) : la plus forte _augmentation, parmi les budgets de 
l'Etat, du budget de la jeunesse, des sports et- des loisirs. La 
création d'un fonds national pour le développement du sport 
alimenté par des ressources extra-budgétaires. 

(p. 4121) : le sport A l'école ; les mesures prises pour le déve-
loppement de l'éducation physique et sportive dans les lycées 
et collèges. Le déséquilibre entre les enfants des villes et les 
enfants des campagnes pour l'exercice du sport. La création de 
postes d'enseignants et de professeurs adjoints. La titularisation 
de maîtres auxiliaires. Le révision de la politique de formation 
des enseignants d'éducation physique et sportive. Les passerelles 
qui devront être établies entre le corps des professeurs et les 
professeurs adjoints. L'augmentation du temps de service des 
professeurs d'éducation physique. La 'nouvelle union nationale 
du sport scolaire. 

(p. 4122) : l'augmentation de la subvention A l'union nationale 
du sport scolaire. 

Réponse  à MM. Jean Francou et Jean-Marie Girautt : le souhait 
du développement de l'éducation physique A l'école primaire. 
La règle de l'unicité du maître ; la possibilité de donner A celui-ci 
une formation pour renseignement de l'éducation physique et 
sportive. 

Le sport A l'université, rangmen•ation des crédits des services 
universitaires des sports ; le maintien des professeurs dans les 
unités d'enseignement et de recherche d'éducation physique et 
sportive (IJEREPS). Le simple transfert de professeurs s'occupant 
de l'animation sportive dans les universités. La majoration des 
crédits de la fédération de sport universitaire ainsi que des clubs 
universitaires. Le développement du sport de masse. 

Le nombre de licenciés et de clubs. L'augmentation des subven-
tions aux fédérations et aux clubs : la création d'un fonds natio-
nal pour le développement du sport financé par des ressources 
extrabudgétaires. Les conditions de la répartition des sommes en 
faveur des clubs ; la gestion avec les mouvements sportifs du 
fonds national pour le développement du sport. 

Réponse d MM. Jean Francou et Roland Ruet (p. 4123) : la 
création du fonds national pour le développement du sport. 

Le plan A long terme pour la préparation des jeux olympiques. 
Il ne doit pas y avoir d'opposition entre le sport de masse et 
le sport de haut niveau. Le prochain dépôt au Parlement d'un 
plan de développement du sport de masse et de loisirs. Les 
équipements sportifs ; le choix d'équipements légers polyvalents 
pour le milieu rural. Le succès de l'opération a mille clubs 
de jeunes ». Le concours national organisé pour la réalisation 
des équipements légers. 

Réponse  à MM. Adolphe Chauvin et Adrien Gouteyron : 
l'insuffisance de la dotation dite du a franc-élève » ; la promesse 
de son augmentation. 

Examen des crédits (p. 4124) : MM. Sosefo Makapé Papilio, 
Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des sports et des 
loisirs ; Robert Schwint, Franck Sérusclat, Guy Schmaus, Gaston 
Pams, rapporteur spécial ; Etienne Dailly, Louis Jung, Jean 
Francou, Roland Ruet, rapporteur pour avis, Jean Mézard. 

Etat B. — TITRE III : (p. 4124). — Les  distinctions  remportées  
par les sportifs du territoire de Wallis et Futuna ;, la signature 
prochaine de la convention entre le ministère et le territoire 
de Wallis et Futuna ; les heures d'enseignement assurées par 
les professeurs d'éducation physique et sportive ; les temps de 
service attribués par les textes aux professeurs et aux profes-
seurs adjoints. (p. 4125) : comparaison des temps de service 
d'un professeur d'éducation physique français et est-allemand. 
(p. 4126). — Amendement n° 213 de M. Guy Schmaus et plu-
sieurs de ses collègues : réduction de l'augmentation des crédits 
du titre III : réduction indicative concernant les heures supplé-
mentaires ; rejet (p. 4127) ; scrutin public (n° 48. — liste des 
votants p. 4161, 4162). — Rejet de l'amendement n° 168 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Franck Sérusclat : réduction des crédits du titre III : réduction 
indicative concernant les heures supplémentaires ; rejet des 
amendements identiques n° 169 de M. Franck Sérusclat et 
plusieurs de ses collègues et n° 212 de M. Guy Schmaus et 
plusieurs de ses collègues, réduction des crédits du titre III : 
réduction indicative concernant les services d'animation sportive 
(p. 4128) ; le crédit du titre III est adopté. 

TITRE IV : (p. 4128). — Rejet de l'amendement n° 170 de 
M. Franck Sérusclat et plusieurs de ses collègues : réduction 
des crédits du titre IV : réduction indicative concernant le 
financement des équipements sportifs communaux. -- Rejet de 
l'amendement n° 171 de M. Franck Sérusclat et plusieurs de 
Ses collègues : réduction des crédits du titre IV : réduction 
indicative concernant la préparation olympique (p. 4129). — 
Rejet des amendements identiques n" 172 de M. Franck Sérusclat 
et plusieurs de ses collègues et n° 234 de M. Guy Schmaus et 
plusieurs de ses collègues : réduction des crédits du titre IV : 
réduction indicative concernant les centres d'information et de 
documentation jeunesse (p. 4130). — La création d'un fonds 
national pour le développement des sports ; l'accueil des parle-
mentaires communistes A l'Institut national des sports et de 
l'éducation physique ; l'augmentation de la dotation du  « franc-
élève ». — Les crédits du titre IV sont adoptés (p. 4131). 

Etat C. -- TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 4131). 

TITRE VI adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4131). 
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U.  - TOURISME 

Discussion [4 décembre 1978] (p. 4092, 4106) : MM. Yves 
Durand, rapporteur Spécial de la commission des finances ; Pau/ 
Malassagne, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques ; Maurice Vérillon, Jean-Paul Hammann, Bernard 
Hugo, Eugène Bonnet, Raoul Vadepied, Louis Perrein, Jean-Pierre 
Soisson, ministre de la jeun-esse et des sports ; Gaston Pams. 

a) Interventions des sénateurs : la politique du tourisme 
(p. 4092, 4093, 4095, 4097, 4099). La dispersion des crédits et 
les tribulations des services du tourisme d'un ministère à un 
autre (p. 4092, 4094, 4097, 4100, 4101). Le rapport Jacques 
Blanc (Tourisme) (p. 4092, 4097, 4098, 4101). Le rôle des collec-
tivités locales dans le développement du tourisme (p. 4092, 
4101). L'accès aux loisirs et aux vacances (p. 4092, 4094, 4101). 
Le tourisme social (p. 4093, 4095, 4096, 4099, 4101, 4105). Le 
camping et le caravaning, (p. 4093, 4095, 4096, 4097, 4101, 4105). 

- La navigation de plaisance (p. 4093, 4101). Les distorsions de 
taux de taxe sur la valeur ajoutée entre l'hôtellerie et la res-
tauration (p. 4093). Les hôtels et restaurants (p. 4093, 4095, 
4097, 4098, 4100, 4101). Le rôle de la région dans le dévelop-
pement du tourisme (p. 4094, 4101) Les touristes étrangers en 
France (p. 4094, 4097). La nouvelle catégorie des z hôtels ratta-
ché tourisme » (p. 4095). La prime d'équipement hôtelier dans 
les zones rurales de montagne (p. 4095). Le tourisme rural 
ou le tourisme  «  vert » (p. 4096, 4098, 4099, 4100). Le tourisme 
en montagne (p. 4096, 4098). Le rôle et le financement des 
comités régionaux de tourisme (p. 4096). La crise du thermalisme 
(p. 4096, 4097). Le marché  •  de la vente des voyages et les agences 
de voyage (p. 4096). La création de chèques-vacances (p. 4097, 
4099, 4101, 4105). _Les colonies et centres de vacances (p. 4099). 
Les vacances des personnes âgées (p. 4099). La domination 
du tourisme par les banques et les promoteurs (p. 4099). Les 
associations de loisirs et de vacances (p. 4100, 4101). La pro-
motion du tourisme  français  à l'étranger (p. 4100, 4101). L'étale-
ment des vacances et les vacances scolaires (p. 4100). Le statut 
des délégués régionaux du tourisme (p. 4101). Le problème de 
la redevance télévision dans les cafés en milieu rural (p. 4101). 
Les ports de plaisance (p 4101). La cinquième semaine de 
congés payés (p. 4105). 

1)) Intervention du Gouvernement : réponse et M. Raoul Vade-
pied (p. 4102) : l'appellation du ministère et la disparition du 
mot « tourisme ». Les deux principes de la politique du Gou-
vernement : •  la prise en compte de l'importance de l'activité 
économique du tourisme et l'accès des Français aux vacances. 
La préparation des comptes économiques qui montreront la 
place fondamentale du tourisme dans notre économie. L'effort 
accru de promotion du tourisme sur les marchés  étrange rs;  
la réunion de représentants de l'administration du tourisme, de 
ceux d'Air France et de la SNCF ; l'effort particulier pour les 
Antilles. 

Réponse  à M. Bernard Hugo : l'action de promotion touris-
tique en faveur de la Bretagne et les procédures d'indemnisa-
tion des professions touristiques. 

L'ouverture des assises sur l'avenir économique des Antilles 
A Pointe-à-Pitre. La création d'un groupe d'intérêt économique 
comprenant les principales entreprises exportatrices françaises 
pour la promotion touristique de la France. L'accompagnement 
des efforts de développement des agences de voyage, de l'hôtel-
lerie et de la restauration. (p. 4103) : l'entrée de grands orge-
Marnes financiers sur le marché de la vente de voyages. 

Réponse  à M Raoul Vadepied : la publication de la circulaire 
sur le paracommercialisme. 

Réponse  à MM. Jean-Paul Hammann, Eugène Bonnet et Raoul 
Vadepied : le réexamen de l'ensemble du dispositif d'aide à 
l'hôtellerie pour traduire la priorité du développement de la 
petite et moyenne hôtellerie en milieu rural. Le nombre de 
Français qui partent en vacances. 

Réponse  à MM. Jean-Paul Hammann et Eugène Bonnet : la 
création du centre d'information et de documentation touris-
tique. La mise en œuvre du titre-vacances. Le développement des 
subventions d'équipement pour les villages de vacances et les 
terrains de camping. 

Réponse 	MM. Maurice Vérillon et Louis Perrein : la vue 
étroite des modalités d'intervention de l'Etat dans le tourisme 
social. 

Réponse  à M. Bernard Hugo : l'importance des crédits du bud-
get consacrés au tourisme social. 

Réponse et M. Raoul Vadepied : l'acceptation d'un grand débat 
pour  la  définition et la mise en œuvre d'une politique des 
loisirs. 

La nouvelle organisation administrative du tourisme (p. 4104) : 
la nécessité de plus de cohérence dans les structures locales du 
tourisme ; l'accord passé entre la fédération nationale' des 
offices de tourisme et des syndicats d'initiative et la fédéra-
tion nationale des comités départementaux de tourisme. La créa-
tion de la conférence permanente des comités régionaux du 
tourisme. Les choix du budget du tourisme en faveur de la 
promotion à l'étranger et du tourisme social en espace rural. 

Réponse  à M. Yves Durand : la promesse de la fin de trans-
ferts en.re  des dépenses de nature différente. 

Le regroupement de l'ensemble des crédits d'investissement 
dans une seule ligne budgétaire. Les inégalités à l'égard des 
vacances ' • l'action de M. le ministre de l'éducation pour l'amé- 
nagement du calendrier scolaire. 

Réponse  à M. Eugène Bonnet : la fin du double gâchis de la 
sous-utilisation des équipements de loisirs et de l'encombrement 
des grands départs ; l'exemple de l'Allemagne fédérale. La 
meilleure répartition des sites touristiques sur l'ensemble du 
territoire. Le problème du thermalisme. 

Réponse et M. Gaston Pams (p. 4105) : le développement du 
camping sauvage, notamment sur le littoral méditerranéen ; l'in. 
suffisance des sanctions. La transformation de certains campings 
en lotissements. 

Examen  des crédits (p. 4105) : MM. Sosefo Makape Papilio, 
Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des sports et des 
loisirs ; Louis Perrein, Jean Mézard. 

Etat B. 	TITRE III : (p. 4105). — Le développement touristique 
de Wallis et Futuna et des territoires français du Pacifique ; 
les tarifs pratiqués par la compagnie Union des transports 
aériens ; les a scolaires et l'étalement des vacances ; la 
documentation  et   la propagande touristiques. — Adoption des 
crédits du titre III (p. 4106). 

TITRE , IV : (p. 4106). -- Adopté. 
Etat C. — TITRE V adoption des autorisations de programme 

et des crédits de paiement (p. 4106). 

TITRE VI . adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4106). 

JUSTICE 

Discussion [7 décembre 1978] (p. 4293, 4320) : MM. Georges 
Lombard, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Jacques Thyraud, rapporteur pour avis de la commission des 
lois Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice ; 
Jean Mercier, Pierre Carous, Charles Lederman, Pierre Marci-
lhacy, Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de la justice ; Marcel Rudloff, Félix Ciccolini, Henri Caillavet, 
Adolphe Chauvin, Edgard Tailhades, Léon Jozeau-Marigné, 
Etienne Dailly. 

a) Interventions des sénateurs : l'éducation surveillée (p. 4293, 
4296, 4303). Le budget (p. 4294, 4296, 4304, 4305, 4308, 4309, 
4310). Les magistrats (p. 4294, 4295, 4296, 4299, 4301, 4302, 
4305, 4308, 4309, 4310). L'administration pénitentiaire (p. 4294, 
4302, 4307). Les personnels éducatifs et de probation (p. 4294, 
4306, 4308). La surcharge des tribunaux (p. 4295). La pyramide 
des 'âges des magistrats -(p. 4295, 4311). Les femmes magistrats 
(p. 4295). Le projet de loi sur le statut de la magistrature 
(p. 4295, 4303). Le recrutement des magistrats et l'école natio-
nale de la magistrature (p. 4295, 4296, 4303, 4306, 4310, 4317). 
Les personnels des greffes (ri. 4296, 4302, 4308, 4311). La déten-
tion provisoire (p. 4296, 4301, 4308, 4310). La peine de mort 
(p. 4297, 4303). La loi de 1975 sur les substituts aux peines 
de prison (p. 4297). La suppression des juges de paix et l'insti-
tution des conciliateurs (p. 4300, 4301, 4310). Le fonctionnement 
des tribunaux de commerce (p. 4301). La réinsertion sociale 
des détenus (p. 4302, 4308, 4317). Les juges de l'application des 
peines (p. 4303). Les saisies et expulsions (p. 4303). La création 
d'un espace juridique européen (p. 4303, 4317). L'informatisation 
des services de la justice (p. 4303). Les ressources perçues par 
la justice, les amendes (p. 4304). L'affaire des micros du  «  Canard 
enchaîné » (p. 4305, 4307). Les pressions exercées sur les magis-
trats (p. 4305, 4307), Les avocats (p. 4305, 4306). La formation 
professionnelle des avocats (p. 4305, 4306). L'aide judiciaire 
(p. 4306, 4308, 4317). La délinquance des enfants (p. 4306). La 
situation de la justice en Polynésie française (p. 4306). La néces-
sité d'un budget pluriannuel de la justice (p. 4308). L'immunité 
des journalistes (p. 4308, 4309). La situation du tribunal de 
grande instance de Pontoise (p. 4309). Le problème de l'auto-
défense et de la légitime défense (p. 4310). Le rapport Peyre-
fitte sur la violence (p. 4310). 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 4297) : le budget de 
la justice. Les crédits d'équipement. Les créations d'emplois. 
(p. 4298) : l'augmentation du nombre des affaires A juger. 
Les moyens nécessaires. 

Réponse  à MM. Georges Lombard et Jacques Thyraud : les 
priorités retenues. Le renforcement du personnel des greffes ; 
la fonctionnarisation ; la titularisation des agents temporaires 
et vacataires. Le problème des magistrats : les vacances d'emplois 
non pourvus. La récente discussion du projet de loi organique 
relatif au statut de la magistrature. La réforme de la retraite 
des magistrats ; les promotions de l'Ecole nationale de la magis-
trature (ENM). Le recours au recrutement latéral. La présence 
des magistrats dans des commissions extra-judiciaires. (p. 4299) : 
le contact ainsi offert aux magistrats avec l'administration' et 
les professions. Les lois inappliquées : l'article 220 du code de 
procédure pénale ; le rôle du président de la chambre d'accu-
sation. Les travaux d'équipement : la cour d'appel de Reims ; 
l'école des' greffes de Dijon ; le palais de justice de Paris ; 
la participation des collectivités locales. L'administration péni-
tentiaire : le surpeuplement des prisons ; l'individualisation 
des peines ; la construction d'établissements aménagés en unités 
de vie en groupe. La prévention de la violence : l'éducation 
surveillée ; les crédits prévus au budget de 1979 la création 
de cinq nouvelles juridictions pour enfants. 

Réponse et M. Jean Mercier (p. 4300) : la disposition des juges 
de paix et des juges de paix suppléants ; l'institution des conci-
liateurs, et sa prochaine généralisation. (p. 4312) : l'organisation 
judiciaire. 

Réponse  à M. Henri Caillavet : le montant du budget. Les 
créations d'emplois. 

Réponse et M. Charles Lederman : l'augmentation du nombre 
des affaires inscrites. L'aide judiciaire et la gratuité. 

Réponse  à MM. Pierre Garous et .Léon Jozeau-Marigné : la 
suppression des juges de paix et des juges de paix suppléants. 
L'institution des conciliateurs ; sa prochaine généralisation. 

Réponse  à M. Pierre Carous : la réforme des tribunaux de 
commerce. p. 4313) : le projet de transfert A l'Etat de l'ensemble 
des  charges d'équipement des bâtiments affectés aux juridictions. 

Réponse  à M. Léon Jozeau-Marigné : la pyramide des âges des 
magistrats. La nécessité du recrutement latéral. Les postes 
vacants. La récente discussion du projet de réforme de la loi 
organique relative au statut de la Magistrature ; l'élargissement 
des conditions d'accès au concours d'entrée A l'ENM. 

Réponse  à M. Charles Lederman : les créations de postes de 
postes de fonctionnaires de greffes. 

Réponse  à M. Pierre Marcilhacy : l'amende et l'indemnité en 
cas de recours en cassation jugé abusif : son origine ; le taux 
de l'amende. (p. 4314) : le tribunal de grande instance d'Angou-
lême. 

Réponse  à M. Edgar Tailhades : les juridictions économiques 
et financières créées en 1975. 

Réponse  à M. Marcel Rudloff, en remplacement de M. Daniel 
Millaud : les tribunaux en Polynésie française. 

Réponse  à M. Marcel Rudloff : la formation commune des 
avocats et des magistrats. 

Réponse et M. Adolphe Chauvin : le tribunal de grande ins-
tance de Pontoise. 

Réponse et M. Henri Caillavet : le secret de l'instruction ; le 
rejet par le Sénat du projet de loi tendant A y substituer le 
secret professionnel. 

Réponse et M. Charles Lederman: la publication  de  l'avant-
projet de réforme du code pénal. 

Réponse et M. Edgar Tailhades : l'autodéfense et l'association 
de légitime défense. 

Réponse et M. Jacques Thyraud, Pierre Carous, Henri Caillavet, 
Charles Lederman, Félix Ciccolini et Edgar Tailhades : la dé- 
tention provisoire et le contrôle judiciaire. Le rôle des juges 
d'instruction. 

Réponse  à M. Charles Lederman: les suicides en prison. La 
prochaine création d'une sous-direction de la réinsertion sociale. 

Réponse  à M. Edgar Tailhades : les crédits d'équipement pour 
les établissements pénitentiaires ; la réforme pénitentiaire de 
1945. (p. 4315) : les permissions de sortie. 

Réponse  à M. Marcel  Rudloff  : le programme d'équipement 
pénitentiaire. 

Réponse et M. Félix Ciccolini: l'inexactitude des informations 
parues dans la presse sur l'incarcération d'un jeune garçon de 
seize ans. 

Réponse  à M. Henri Caillavet : les affaires Isabelle de Wengen 
et Darquier de Pellepoix ; « l'immunité » du journaliste ; l'apo-
logie du crime. 

Réponse  à M. Charles Lederman : l'espace judiciaire européen. 
L'infOrmatique. Les expulsions. • 

Réponse  à M. Heini Caillavet : l'installation de la commission 
« Informatique et libertés » et les crédits lent elle dispose. Le 
droit d'accès individuel aux fichiers. La procédure d'urgence 
dans la discussion parlementaire. La diminution des échecs 
depuis la parution du projet sur le fonctionnement des permis-
sions de sortie. 

Réponse et M. Etienne Dailly (p. 4316) : la justification de la 
procédure de déclaration d'urgence dans les projets de loi cités 
par l'orateur : l'exemple de la réforme des conseils de pru-
d'hommes ; la diminution du taux des échecs depuis la promul-
gation du texte modifiant le fonctionnement de l'exécutiOn des 
peines ; l'alcootest. 

Réponse  à M. Edgar Tailhades : la prolongation de la garde 
A vue par la Cour de sûreté de l'Etat ; le délai spécial prévu 
en matière de trafic de drogue. 

Réponse et MM. Pierre Marci/hacy et Félix Ciccolini: l'affaire 
des écoutes du Canard enchaîné  et  l'affaire de Broglie : l'ar-
ticle 226 du code pénal et le respect de l'autorité de la chose 
jugée. 

(p. 4317) : rend hommage aux magistrats Sa récente visite A 
l'école nationale de la Magistrature et l'accueil des auditeurs de 
justice. L'indépendance du pouvoir judiciaire. 

Examen des crédits (p. 4318) : MM. Henri Caillavet, Alain 
Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice ; Francis 
Palmero, Georges Lombard, rapporteur spécial ; Edouard Bonne-
fous, Charles Lederman, Marcel Champeix. 

Etat B. — TITRE III (p. 4318). — L'extradition de Darquier de 
Pellepoix et l'action publique engagée dès la parution de l'in-
terview donnée  à  « l'Express » sur les morts en déportation. 
— Le problème de la peine de mort ; la proposition de loi de 
M. Edouard Bonnefous tendant A la suppression de la guillo-
tine et A son remplacement par un autre mode d'exécution ca-
pitale (p. 4319). — La consultation du pays sur le maintien 
ou la suppression de la peine de mort ; la nécessité d'un débat 
au fond et l'acceptation de ce débat par le Gouvernement. — 
Retrait de l'amendement n 260 de M. Francis Palmero : dimi-
nution des crédits du titre  III  : réduction indicative sur la ques-
tion de la peine de mort. — Les crédits du titre HI  sont adoptés 
(p. 4320). 

TITRE IV : adopté (p. 4320). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 4320). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et de 
créditg de paiement (p. 4320). 

RADIODIFFUSION-TELEVISION FRANÇAISE 

Discussion [8 décembre 1978] (p. 4374, 4394) : MM. Jean 
Cluzel, rapporteur spécial de la commission des finances ; Henri 
Caillavet, rapporteur pour avis .de la commission des affaires 
culturelles ; Michel Miroudot, Félix Ciccolini, Charles de Cuttoli, 
Edouard Bonnefous, président de la commission des finances ; 
Guy Schmaus, Raymond Bourgine, Jean-Philippe Lecat, ministre 
de la culture et de la communication. 

a) Interventions des sénateurs : La radiodiffusion-télévision 
(p. 4374, 4375, 4376, 4377, 4379, 4381). Les mécanismes de répar-
tition de la redevance (p. 4374, 4376, 4378, 4381). La publicité 
(p. 4375, 4378, 4382, 4383, 4385). Les radios périphériques 
(p. 4374, 4375, 4383). Les sociétés de radiodiffusion-télévision 
(p. 4374, 4376, 4382). Les émissions (r) 4374, 4377, 4379, 4382). 
Les problèmes posés par la mise en service de l'émetteur de 
Radio Monte Carlo A Roumoules (p. 4375, 4383). La dégradation 
de la langue française (p. 4375, 4385). La bataille des satellites 
(p. 4375). Les difficultés de l'Institut national de l'audio-visuel 
INA (p. 4376, 4383, 4385). La Société française de production 
SFP (p. 4376, 4378, 4382, 4383, 4385). L'augmentation de la 
redevance (p. 4376, 4377, 4385). La liberté d'expression et le 
droit de réponse (p. 4377, 4379, 4385). La violence dans les pro-
grammes de la télévision (p. 4377, 4381). Le rapport Caillavet 
sur la radiodiffusion-télévision française d'avril 1978 (p. 4377). 
La « tribune libre » de FR 3 (p. 4379, 4381). Le statut du réali-
sateur de télévision (p. 4379). Le fonds de création télévisuelle 
(p. 4379, 4380). La taxation du magnétoscope (p. 4379). Les 
expériences de télédistribution (p. 4379). Les radins régionales 
liées A FR 3 et la prolifération des radios libres (p. 4380, 4383, 
4385). La concurrence télévision cinéma (p. 4382). L'accès des 
partis, des syndicats A la télévision (p. 4383). Les émissions A 
destination de l'étranger (p. 4383). Le contrôle de l'information 
par le Gouvernement (p. 4385, 4386). 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 4386): l'autorisation par 
le Parlement de la perception -et de la répartition de la rede-
vance. L'effort - de qualité de la radio-télévision française. 

Réponse et M. Charles de Cuttoli : l'action de Radio France 
internationale dans le monde. L'audience en Italie de la télé-
vision française. 

La création française ; les exportations d'émissions  à  l'étran-
ger ; la qualité de certaines émissions étrangères : l'exemple 
des demandes visant  à  la diffusion de la série  «  Holocauste ». 
(p. 4387) : la publicité : le plafond de 25 p. 100 des ressources. 
Le recouvrement de la redevance et la fraude. 

Réponse  à M. Michel Miroudot : la violence et les programmes 
de télévision. L'autonomie des chaînes. 

Réponse et MM. Félix Ciccolini, Henri Caillavet et Guy 
Schmaus : l'accès aux antennes : les associations d'anciens combat-
tants, les grands courants de pensée, le débat sur le chômage. 

Réponse  à M. Jean Cluzel : les rediffusions. 
Réponse ei M. Henri Caillavet : les responsabilités locales de 

Radio France et FR 3. 
Réponse  à MM. Jean Cluzel et Henri Caillavet : la réforme de 

la clé de répartition du produit de la redevance. 
Réponse a M. Charles de Cuttoli : les 'émissions françaises 

destination de l'étranger. 
Réponse  à M. Jean Cluzel : l'utilisation des satellites. Les négo-

ciations sur l'utilisation des  •  canaux de télévision ou de radio. 
Réponse  à M. Henri Caillavet : le développement du magné-

toscope ; le télétexte ; la vidéo-transmission, etc. 
(p. 4388) : la situation de la Société française de production 

(SFP) : les solutions prévues pour son redressement ; sa gestion 
passée ; ses relations avec les autres sociétés de radio-télévision ; 
son coût de production. Les taux proposés pour la redevance 
sur les postes de télévision pour 1979. L'inscription au budget 
du ministère de la culture du crédit - destiné au fonds de création 
télévisuelle. 

Examen des crédits de l'article 62, de la ligne 70 de l'état E 
annexé  à  l'article 54 et, partiellement, de l'article 46 : (p. 4389) 
MM. Jean Cluzel, rapporteur spécial ; Jean-Philippe Lecat, 
ministre de la culture et de la communication ; Henri Caillavet, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires culturelles ; 
Charles de Cuttoli, Robert Laucournet, Louis Jung. 

Article 62 : (répartition du produit des droits constatés de 
la redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs de télé-
vision) (p. 4389) . — La création d'un ministère de la culture 
et de la communication ; les efforts annoncés, d'amélioration de 
la qualité des programmes et de la création ; la modification 
du mécanisme de répartition du produit de la redevance ; la 
taxation des magnétoscopes ; la lutte contre la violence dans 
les programmes ; le plan de redressement de la Société fran-
çaise de production et l'Institut national de l'audiovisuel 
(INA) ; la création au Sénat d'une commission d'enquête des 
conditions finanClères de la création; les comptes rendus des 
travaux du Parlement par les sociétés de télévision et de 
radio (p. 4390) ; le statut des personnels de la redevance ; la 
télévision par câble ; l'émancipation des radios régionales. — 
Retrait de l'amendement n° 256 de M. Jean Cluzel, rapporteur 
spécial : diminution de crédits, correspondant au maintien du 
taux de la redevance. — Les émissions de Radio-France inter-
nationale en direction de l'Afrique (p. 4391) ' • retrait de l'amen- 
dement n° 265 de M. Charles de Cuttoli et plusieurs de ses 
collègues : modification de la répartition du produit de la 
redevance pour donner un crédit supplémentaire  à  l'établisse-
ment public de diffusion. • 

— l'article 62 est adopté (p. 4391). 

Avant l'article 70 : (p. 4391). — Les frais de recouvrement 
de la redevance ; l'inéquité d'un taux uniforme quelles que 
soient les ressources (p. 4392). — Rejet de l'amendement n° 174 
(article' additionnel) de M. Félix Ciccolini et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Robert Laucournet : transformation 
de la redevance pour droit d'usage des appareils et récepteurs 
de télévision, en taxe de nature fiscale (p. 4393). 

Ligne 70 de l'état E : (Redevance pour droit d'usage des 
appareils récepteurs de télévision) s(p. 4393). — Scrutin public 
(n° 50). — Liste des votants, (p. 4440. 4441). — Adoption 
(p. 4393). 

Article 46 : (comptes retraçant des opérations  à  caractère 
temporaire. — Services votés) (p. 4393). — Adoption des 
dispositions relatives au compte d'emploi de la redevance pour 
droit d'usage des appareils récepteurs de télévision. 

-- l'article 46 est adopté (p. 4393).  

SANTE ET FAMILLE 

Discussion [29 novembre 1978] (p. 3884, 3915) : MM. Paul 
Ribeyre, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Marcel Fortier, rapporteur spécial de la commission des finances 
(sécurité sociale) ; Jean Chérioux, rapporteur pour avis de la 
commission  des affaires sociales ; Louis Boyer, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires sociales (sécurité sociale) ; 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille ; 
MM. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
la santé et de la famille ; Robert Schwint, Jean-Pierre Cantegrit, 
Paul Kauss, Mme . Rolande Perlican, MM. Jacques Larché, 
Michel Labèguerie, Bernard Ta/on, Pierre Gamboa, Jacques 
Henriet. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 3884, 3886, 
3895, 3896, 3900, 3901). L'action sanitaire et sociale (p. 3885, 
3889, 3890, 3895, 3896). L'installation des commissions techniques 
d'orientation et de reclassement professionnel des travailleurs 
handicapés (p. 3885, 3896, 3897, 3904). Les handicapés (p. 3885, 
3889, 3890, 3896, 3900, 3902, 3904). La santé scolaire (p. 3885, 
3886). Les hôpitaux (p. 3885, 3889, 3897, 3901, 3902, 3906). 
Le thermalisme (p. 3885). Les assistantes sociales (p. 3886). 
Les infirmières et aides soignantes (p. 3886). La recherche 
médicale (p. 3886, 3889). L'instilla national de la santé (p. 3886). 
La fondation Curie (p. 3886). L'institut Pasteur (p. 3886). Le 
contrôle du Parlement sur la sécurité sociale (p. 3886). La 
sécurité sociale, ressources et dépenses (p. 3886, 3887, 3891, 
3892, 3893, 3897, 3898, 3903, 3905, 3906). L'harmonisation 
des régimes de sécurité sociale (p. 3887, 3891, 3898,, 3899). Les 
personnes âgées (p. 3888, 3889, 3890, 3896, 3899). Les cotisations 
de sécurité sociale (p. 3888, 3892). Les prestations familiales 
(p. 3888, 3890, 3891, 3892, 3896, 3898, 3899). Les problèmes 
de démographie (p. 3888. 3889, 3897, 3901, 3906, 3907). Le 
Fonds de l'aide sociale pour les budgets des départements et des 
commune § (p. 3889, 3890, 3896). L'avenir des hôpitaux psychia-
triques (p. 3890, 3891). La politique de la famille (p. 3892, 3900, 
3901). Le statut social de la mère de famille (p. 3892, 3%91). 
Le programme de Blois quant au montant minimum des presta-
tions familiales (p. 3892). La surconsommation médicale (p. 3892, 
3903). Le rapport Evelyne Sullerot sur la démographie de la 
France (p. 3897). La cctntraoeption et l'interruption volontaire de 
grossesse (p,3897). La protection sociale des Français de l'étran-
ger (p. 3898, 3899). Le fonctionnement de l'assurance volontaire 
de travailleurs salariés expatriés et la caisse des expatriés de 
Melun (p. 3899). Les Français handicapés établis hors de France 
(p. 3900). Les maladies tropicales contractées par les Français 
de l'étranger (p. 3900). L'Assistance publique (p. 3901). Les méde-
cins (p. 3902, 3903, 3904). Les accidents du travail (p. 3903). 
L'enseignement médical (p. 3904). L'hospitalisation -  en établisse-
ment privé  à but non lucratif (p. 3905). Les sociétés multinatio-
nales (p. 3905). Les nuisances éventuelles de l'énergie nucléaire 
(p. 3906). 

I)) Intervention du Gouvernement (p. 3893) : un budget qui 
traduit une politique suivie et cohérente. Après l'obtention 
d'une capacité hospitalière satisfaisante, c'est la modernisation 
de l'équipement existant qui a la priorité. Les problèmes posés 
par la pénurie grave d'infirmières ont été réglés. Le problème 
des infirmiers psychiatriques et de leur reconversion. La préven-
tion : la politique d'éducation sanitaire ; les crédits consacrés 

la formation permanente des médecins ; la reconversion du 
réseau des dispensaires d'hygiène publique. La réussite de la 
politique de périnatalité. La réforme du contenu des examens 
prénuptiaux. L'accroissement des moyens dont bénéficie la protec-
tion maternelle et infantile. (p. 3894) : la priorité accordée  à  la 
recherche. La situation très grave de l'Institut Pasteur ; les 
créations d'emploi  à  l'Institut national de la santé et de la 
recherche médicale. L'exercice du contrôle parlementaire sur la 
sécurité sociale. Les perspectives financières du régime général ; 
la continuité des paiements ne peut être assurée que par d'impor-
tantes mesures de trésorerie qui ne peuvent être renouvelées. 
La croissance des dépenses ; la modification structurelle du régime 
vieillesse. L'arrivée  à  l'âge de la retraite des personnes pendant 
la grande guerre masque partiellement le déséquilibre réel de 
la branche vieillesse. La réduction du rythme de progression 
des prix de journée. L'humanisation et la modernisation des 
hôpitaux et hospices ; l'augmentation du nombre des médeeins ; 
l'augmentation de la part des personnes âgées dans la population ; 
l'incidence financière d'une évolution technique très rapide des 
soins. Le Gouvernement ne veut pas que soit réduite la protection 
sociale des Français. (p. 3895) : la reprise récente de la progres-
sion des dépenses provient, pour une part importante de la 
consommation de soins ambulatoires. Ne pas réduire les presta-
tions signifie faire appel  à  la solidarité. Une fiscalisation de la 
sécurité sociale ne ferait que déplacer le problème. La situation 
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les médecins de la protection maternelle et infantile ; les vacci-
nations ; la myopathie ; les pensions alimentaires de l'article  342 III 

 du code civil ; l'inséimination artificielle. Le crédit du titre III 
est adopté (p. 3912). 

TITRE IV : (p. 3912). -- La majoration des retraites mutualistes 
d'anciens combattants. — Le crédit du titre IV est adopté 
(p. 3914). 

Article 80 (Institution d'une redevance pour le financement 
du contrôle de qualité des analyses de biologie médicale). — 
Adopté (p. 3914). 
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de l'assurance vieillesse qui  à  elle seule explique plus de la 
moitié du déficit Lee .propositions avancées résultent souvent 
d'une information partielle. 

Réponse ei M. Pau/ Ribeyre (p. 3907) : les problèmes du ther-
malisme. Le financement de travaux h Aix-les-Bains et à Dax 
en 1978. Le lancement de la coopération européenne en matière 
de santé. Les problèmes évoqués : la prévention en matière de 
tabagisme et de drogue, le coût de la santé. 

Réponse it M. Jean Chérioux : les problèmes de la psychiatrie ; 
le nombre trop important des hôpitaux, de qualité médiocre et 
mal répartis sur le territoire. Les suites de la loi de 1838 sur 
les malades mentaux. Les erreurs commises dans le passé à pro-
pos des sanatoriums. Les inspections réalisées par l'inspection 
générale des affaires sociales. Les problèmes du personnel ; les 
activités extrahospitalières offrent une voie largement ouverte 
aux infirmiers du secteur psychiatrique. Les problèmes de l'aide 
sociale ; il ne s'agit pas d'une répartition des charges entre 
l'Etat et les collectivités locales mais de donner soit à l'Etat, 
soit aux collectivités locales, l'entière responsabilité pour réaliser 
des équipements et en assurer le financement. (p. 3908) : la 
réforme tarifaire dans les établissements hospitaliers. Les divers 
éléments qui constituent le prix de revient de l'hospitalisation. 
La réduction de la durée moyenne de séjour des malades hospita-
lisés. 

Réponse au même orateur et et MM. Bernard Talon et Jacques 
Henriet : les tarifs de l'hospitalisation privée ; les études effec-
tuées par le centre de recherche et de documentation sur la 
consommation (CREDOC) et par l'inspection générale des affaires 
sociales. La très grande disparité constatée dans la situation des 
cliniques privées. La situation particulière des établissements 
privés à • but non lucratif.  • 

Réponse  à M. Louis Boyer : les difficultés d'application de l'allo-
cation de parent isolé ; le nombre des bénéficiaires ; la tâche 
pour les organismes d'apprécier la situation familiale, la réalité 
de l'isolement de l'éventuel bénéficiaire. 

Réponse au même orateur et ei M. Robert Schwint : la géné- 
ralisation de la sécurité sociale ; la création de l'assurance per-
sonnelle. L'institution du régime d'assurance vieillesse des 
ministres du culte. Le problème de la charge des cotisations. 
Le remboursement par l'Etat de la compensation démographique. 
(p. 3909) : la charge supportée par l'Etat au titre du fonds national 
de solidarité. La modernisation des plateaux techniques. L'effort 
fait par les établissements publics régionaux et les collectivités 
locales. L'obligation vaccinale ; la suppression de la vaccination 
anti-variolique n'est toujours pas préconisée par l'Organisation 
mondiale de la santé. L'importance de la pharmacologie clinique. 

Réponse  a M. Jean-Pierre Cantegrit : les Français de l'étranger ; 
les dispositions prises pour la poursuite de l'application de la loi 
du 31 décembre 1976 ; le poids excessif des cotisations ; le prin-
cipe de la couverture sociale des Français non salariés. 

Réponse  à M. Paul Kauss : la politique familiale ; l'importance 
de la famille aux yeux des Français soulignée par le journal 
La Croix. La solidarité entre familles nanties et défavorisées. 
Les propositions de l'union nationale des associations familiales. 

Réponse  à Mme Rolande Perlican : les atteintes à l'hospitali-
sation ; le profit des monopoles. Le problème des effectifs ; la 
situation à l'Assistance publique de Paris. Le départ de diplômes 
qui ne veulent plus travailler dans le secteur public. 

Réponse  à MM. Jacques Larché et Michel Labèguerie : la démo- 
graphie médicale ; l'évolution de la médecine libérale. Le nombre 
des nouveaux médecins diplômés chaque année est supérieur à 
celui prévu dans le rapport Fougère et dans le rapport du Plan. 
Le problème de la rémunération des médecins conventionnés. 
La reforme de l'internat, celle du troisième cycle. 

Réponse ei M. Pierre Gamboa : le déclin des hôpitaux et de 
la couverture sociale : une contrevérité flagrante. Les prestations 
nouvelles en matière médicale prévues par le programme de 
Blois. 

Réponse  à M. Jacques Henriet : les problèmes de la médecine 
scolaire ; s l'écologie de la santé » ; les travaux de l'Institut 
national de la santé et de la recherche médicale (INSERM). La 
démographie française, l'insuffisance du taux de fécondité. Ce qui 
a été fait en République démocratique allemande. Les réunions 
qui auront lieu dans ce domaine au niveau européen. 

Examen des crédits et de l'article 80 [29 novembre 1978] 
(p. 3911, 3915) : MM Jean Mézard, Etienne Dailly, Mme Simone 
Veil, ministre de la santé et de la famille ; M. Michel Labèguerie. 

Etat B. — TITRE III : (p. 3911). — La surconsommation médi-
cale ; les médicaments ; les dépenses de la sécurité sociale 
(p. 3912), la politique de la famille ; les médecins scolaires et 

Après l'article 80 (p. 3914). -- Le contrôle du Parlement sur 
le budget social de la nation. Retrait de l'amendement n° 166 
(art. additionnel) de M. Michel Labèguerie : adoption par le 
Parlement des prévisions de recettes et de dépenses des régimes 
obligatoires de sécurité sociale, pour 1978 et 1979 (p. 3915). 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 4463, 4476) : MM. Henri 
Duffaut, rapporteur spécial de la commission des finances : Paul 
Séramy, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles ; Pierre Salvi, Franck Sérusclat, Jacques Dominati, 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre ; Jacques Habert, 
Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail 
et de la participation (formation professionnelle). 

a) Interventions des sénateurs : les traitements des fonction-
naires (p. 4463, 4468, 4469, 4470). La politique de l'emploi 
dans la fonction publique (p. 4464, 4468). L'auxiliariat (p. 4464, 
4468, 4470). L'emploi des jeunes (p. 4464, 4466, 4467, 4470, 4475). 
Le personnel départemental (p. 4464, 4468). Les instituts régio-
naux d'administration (p. 4464). L'école nationale d'administration 
(p. 4464). Les femmes dans la fonction publique (p. 4465, 4475). 
La formation professionnelle (p. 4465, 4467, 4474). La formation 
professionnelle continue (p. 4465, 4466). La documentation fran-
çaise (p. 4466). Le centre interministériel de renseignements 
administratifs (p. 4466). La langue française (p. 4466, 4473). Le 
haut comité pour la langue française (p. 4466, 4473, 4474). La 
subvention à l'association linguistique franco -européenne (p. 4466. 
4473). La lutte contre les pollutions marines (p. 4466). Les crédits 
du médiateur (p. 4466). La participation des entreprises  à  la 
formation professionnelle (p. 4466, 4474). Le sort de la vignette 
automobile (p. 4466). La réforme du système éducatif (p. 4467). 
Les congés de formation (p. 4467). L'utilisation des dépenses 
de fonctionnement pour la rémunération des traitements et 
pensions des agents de l'Etat (p. 4468). La concertation pour la 
reforme des collectivités locales (p. 4469). Les pensions des 
retraités de l'Etat civils et militaires (p. 4469, 4470). La dégra-
dation du pouvoir d'achat des fonctionnaires (p. 4469, 4470). 
L'exercice des libertés syndicales dans la fonction publique 
(p. 4470, 4471). Les emplois offerts aux handicapés (p. 4470). 

b) Interventions du Gouvernement : 

— M. Jacques  Dominati,  secrétaire d'Etat auprès du Premier. 
 ministre : (p. 4470) : la place de la fonction publique dans 

la vie de la nation ; l'action de coordination des directions géné-
rales de la fonction publique. (p. 4471) : l'attachement du Gouver-
nement à la poursuite de la politique contractuelle ; le maintien 
du pouvoir d'achat ; la priorité accordée aux bas traitements ; 
les mesures en faveur des familles et des retraités ; l'accord 
du 7 juillet 1978. La reprise des études des groupes de travail 
relatifs  à  la protection sociale des agents non titulaires et à 
l'exercice des libertés syndicales dans la fonction publique ; la 
création d'un groupe chargé d'étudier la grille indiciaire. 

Réponse  à M. Franck Sérusclat : la participation au groupe sur 
la grille indiciaire des organisations syndicales non signataires 
de l'accord. 

Réponse au même orateur et  à M. Pierre Salvi : les traitements 
dans la fonction publique ; les indemnités. Il importe d'obtenir 
une connaissance précise des modes de répartition des 
indemnités et des raisons justifiant leur taux de disper-
sion. L'action sociale directe au profit des fonctionnaires ; 
le comité interministériel des services sociaux. Les mesures 
spécifiques intéressant la famille : le recul de la limite 
d'âge pour un accès à certains emplois publics des 
femmes ayant élevé des enfants, la création du congé postnatal, 
le régime du mi-temps... La simplification des conditions de liqui- 
dation des retraites. (p. 4472) : la mensualisation des versements. 
Le prolongement des mesures déjà intervenues depuis 1975 en 
faveur des handicapés ; les commissions techniques d'orientation 
et de reclassement professionnel (COTOREP). Les problèmes 
poses par les non-titulaires, les auxiliaires et les vacataires ; 
des personnels d'origine très variable ; les plans successifs de 
titularisation ; la politique en faveur de l'emploi des jeunes. La 
promotion sociale au sein de la fonction publique ; l'accroissement 
du nombre des promotions au tour extérieur. Les instituts régio-
naux d'administration (IRA) ; la démocratisation du recrutement 
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(p. 4464). Les femmes dans la fonction publique (p. 4465, 4475). 
La formation professionnelle (p. 4465, 4467, 4474). La formation 
professionnelle continue (p. 4465, 4466). La documentation fran-
çaise (p. 4466). Le centre interministériel de renseignements 
administratifs (p. 4466). La langue française (p. 4466, 4473). Le 
haut comité pour la langue française (p. 4466, 4473, 4474). La 
subvention à l'association linguistique franco -européenne (p. 4466, 
4473). La lutte contre les pollutions marines (p. 4466). Les crédits 
du médiateur (p, 4466). La participation des entreprises à la 
formation professionnelle (p. 4466, 4474). Le sort de la vignette 
automobile (p. 4466). La réforme du système éducatif (p. 4467). 
Les congés de formation (p. 4467). L'utilisation des dépenses 
de fonctionnement pour la rémunération des traitements et 
pensions des agents de l'Etat (p. 4468). La concertation pour la 
réforme des 'collectivités locales (p. 4469). Les pensions des 
retraités de l'Etat civils et militaires (p. 4469, 4470). La dégra-
dation du pouvoir d'achat des fonctionnaires (p. 4469, 4470). 
L'exercice des libertés syndicales dans 1a fonction publique 
(p. 4470, 4471). Les .emplois offerts aux handicapés (p. -  4470). 

b) Interventions du Gouvernement : 

— M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre : (p. 4470) : la place de la fonction publique dans 
la vie de la nation : l'action de coordination des directions géné-
rales de la fonction publique. (p. 4471) : l'attachement du Gouver-
nement à la poursuite de la politique contractuelle ; le maintien 
du pouvoir d'achat ; la priorité accordée aux bas traitements ; 
les mesures en faveur des familles et des retraités ; l'accord 
du 7 juillet 1978. La reprise des études des groupes de travail 
relatifs à la protection sociale des agents non titulaires et à 
l'exercice des libertés syndicales dans la fonction publique ; la 
création d'un groupe chargé d'étudier la grille indiciaire. 

LOI 	 DEBATS 

de l'école nationale d'administration. La création éventuelle d'un 
corps d'administrateurs généraux ; les travaux de la commission 
Lavail. L'effort consenti par l'Etat en matière de formation 
permanente. 

Réponse  à M. Henri Duffaut (p. 4473) : la diversité des crédits 
regroupes  a l'intérieur du budget des services du Premier 
ministre. Le transfert au ministère de l'industrie du commissa-
riat à l'énergie atomique, du centre national d'études spatiales, 
etc., le haut comité de la langue française ; la compétition entre 
les principaux pays européens pour la promotion de leur propre 
langue ; l'association linguistique franco -européenne. La Documen-
tation française ; ses coûts de fabrication ; la rémunération de 
ses personnels sur la base d'une grille calquée sur des activités 
professionnelles similaires. L'amélioration du travail parlemen-
taire grâce à la liaison des assemblées à la banque des données 
de la Documentation française, pendant l'année 1979. 

-- M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail et de la 'participation (Formation professionnelle) : 
(p. 4474) : la formation professionnelleles publics touches : la 
répartition entre les sexes. La comp'lémentarité des actions 
publiques et privées. La durée des formations. L'effort des 
petites entreprises est nettement moins important que celui des 
plus grandes. L'ensemble des crédits qui constituent l'enveloppe 
de la formation professionnelle ; les crédits consacrés aux deux 
pactes pour l'emploi. (p. 4475) l'orientation prioritaire de l'Etat 
en faveur des demandeurs d'emploi, particulièrement des jeunes 
et des femmes. Les conditions d'âge ; le champ d'intervention 
des stages pratiques et leur mode de financement 

Réponse  a M. Paul Séramy : la priorité accordée aux chômeurs. 

L'action du secrétariat d'Etat et des instances interministé-
rielles. Le développement de la politique de formation continue. 
Le congé de formation rémunéré. La procédure d'agrément de 
stage prévue par la loi du 17 juillet 1978. La délégation perma-
nente du conseil national de la formation professionnelle. Les 
formations dispensées par les grands formateurs prives. La 

fiscalisation » d'une partie de l'obligation des entreprises n'a 
pas conduit à la démobilisation. La formation alternée ; rappren-
tissage ; le dépôt au printemps 1979 d'un projet de loi sur 
l'enseignement en alternance. Le transfert de crédits intervenu 
du budget des services généraux du Premier ministre vers le 
budget du ministère du travail et de la participation. (p. 4476) : 
le financement du premier pacte national pour l'emploi des 
jeunes. 

Examen  des  crédits (p. 4476) : MM. Pierre Vallon, Jacques 
Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre. 

Etat B. — TITRE  III  : (p. 4476). — L'amélioration de la condi-
tion féminine ; la nomination de Mme le ministre délégué à. 
la condition féminine. — Les crédits du titre III sont adoptés 
(p. 4476). 

TITRE IV : adopté (p. 4476). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 4476). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4476). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

I. — SERVICES GÉNÉRAUX 

(A l'exception de l'aménagement du territoire 
et de l'information.), 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 4463, 4476) : MM. Henri 
Duffaut, rapporteur spécial de la commission des finances ; Paul,  
Sérctmy, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
culturelles ; Pierre Salvi, Franck Sérusclat, Jacques Dominati, 
secrétaire OEEtat auprès du Premier ministre ; Jacques Habert, 
Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail 
et de la participation (formation professionnelle). 

a) Interventions des sénateurs  : les traitements des fonction-
naires (p. 4463, 4468, 4469, 4470). La politique de l'emploi 
dans la fonction publique (p. 4464, 4468). L'auxiliariat (p. 4464, 
4468, 4470). L'emploi dés jeunes (p. 4464, 4466, 4467, 4470, 4475). 
Le personnel départemental (p. 4464, 4468). Les instituts régio-
naux d'administration (p. 4464). L'école nationale d'administration 

Réponse à M. Franck Sérusclat : la participation au groupe sur 
la grille indiciaire des organisations syndicales non signataires 
de l'accord. 

Réponse au même orateur et à M. Pierre Salvi : les traitements 
dans la fonction publique ; les indemnités. Il importe d'obtenir 
une connaissance précise des modes de répartition des indem-
nités et des raisons justifiant leur taux de dispersion. L'action 
sociale directe au profit des fonctionnaires ; le comité inter-
ministériel des services sociaux. Les mesures spécifiques inté-
ressant la famille : le recul de la limite d'âge pour un accès A 
certains emplois publics des femmes ayant élevé des enfants, 
la création du congé postnatal, le régime du mi-temps... La sim-
plification des conditions de liquidation des retraites (p. 4472) : 
la mensualisation des versements. Le prolongement des mesures 
déjà intervenues depuis 1975 en faveur des handicapés ; les 
commissions techniques d'orientation et de reclassement pro-
fessionnel (COTOREP). Les problèmes posés par les non-titu-
laires, les auxiliaires et les vacataires ; des personnels (l'origine 
très variable ; les plans successifs de titularisation ; la politique 
en faveur de l'emploi des jeunes. La promotion sociale au sein 
de la fonction publique ; l'accroissement du nombre des promo-
tions au tour extérieur. Les instituts régionaux d'administration 
(IRA) ; la démocratisation du recrutement de l'école nationale 
d'administration. La création éventuelle d'un corps d'adminis-
trateurs généraux ; les travaux de la commission Lavail. L'effort 
consenti par l'Etat en matière de formation permanente. 

Réponse à M. Henri Duffaut (p. 4473) : la diversité des crédits 
regroupés à l'intérieur du budget des services du Premier 
ministre. Le transfert au ministère de l'industrie du commissa-
riat à l'énergie atomique, du centre national d'études spatiales, 
etc., le haut comité de la langue française ; la compétition entre 
les principaux pays européens pour la promotion de leur propre 
langue ; l'association linguistique franco -européenne. La Documen-
tation française ; ses cofits de fabrication ; la rémunération de 
ses personnels sur la base d'une grille calquée sur des activités 
professionnelles similaires. L'amélioration du travail parlemen-
taire grâce à la liaison des assemblées à la banque des données 
de la Documentation française, pendant l'année 1979. 

— M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du travail et de la participation (Formation professionnelle) : 
(p. 4474) : la formation professionnelle ; les publics touchés : la 
répartition entre les sexes. La complémentarité des actions 
publiques et privées. La durée des formations. L'effort des 
petites entreprises est nettement moins important que celui des 
plus grandes. L'ensemble des crédits qui constituent l'enveloppe 
de la formation professionnelle ; les crédits consacrés aux deux 
pactes pour l'emploi (p. 4475) : l'orientation prioritaire de l'Etat 
en faveur des demandeurs d'emploi, particulièrement des jeunes 
et des femmes. Les conditions d'âge ; le champ d'intervention 
des stages pratiques et leur mode de financement. 
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Réponse et M. Paul Séramy la priorité accordée aux chômeurs. 
L'action du secrétariat d'Etat et des instances interministé-

rielles. Le développement de la politique de formation continue. 
Le congé de formation rémunéré. La procédure d'agrément de 
stage prévue par la loi du 17 juillet 1978. La délégation perma-
nente du conseil national de la formation professionnelle. Les 
formations dispensées par les grands formateurs privés. La 
c fiscalisation » d'une partie de l'obligation des entreprises n'a 
pas conduit à la démobilisation. La  •  formation alternée • l'appren- 
tissage ; le dépôt au printemps 1979 d'un projet clé loi sur 
l'enseignement en alternance. Le transfert de crédits intervenu 
du budget des services généraux du Premier ministre vers le 
budget du ministère du travail et de la participation. (p. 4476) : 
le financement du premier pacte national pour l'emploi des 
jeunes. 

Examen des crédits (p. 4476) : MM. Pierre Vallon, Jacques 
Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre. 

Etat B. -- TITRE III : (p. 4476). - L'amélioration de la condi-
tion féminine ; la nomination de Mme le ministre délégué à 
la condition féminine. - Les crédits du titre III sont adoptes 
(p. 4476). 

TITRE IV : adopté (p. 4476). 

Etat C. - TITRE V : adoption des autorisations de 'programme 
et des crédits de paiement (p. 4476). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4476). 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Discussion [28 novembre 1978] (p. 3782, 3797) : MM. Geoffroy 
de Montalembert, rapporteur spécial ; André Barroux, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires  •  économiques ; Jacques 
Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Relations 
avec le Parlement) ; Pierre Salvi, André 1VIorice, Michel Giraud, 
Bernard Hugo, Josy Moinet, Gaston Pams. 

a) Interventions des sénateurs : délégation  à  l'aménagement du 
territoire et à l'action régionale DATAR (p. 3782, 3789, 3790). 
La décentralisation régionale (p. 3782, 3783, 3788, 3790). La 
réunion à Vichy de la conférence nationale d'aménagement du 
territoire (p..3783, 3784, 3790, 3792). La politique d'acquisition 
des terres par le Conservatoire du littoral (p. 3783). Les primes 
de développement régional (p. 3783, 3789). La lutte contre le 
chômage (p. 3789, 3794). Le projet de loi-cadre organisant une 
nouvelle répartition des compétences entre l'Etat et les collecti-
vités locales (p. 3784). Le développement des responsabilités des 
collectivités locales (p. 3784, 3788). Les routes (pv 3784, 3788). 
La rénovation rurale (p. 3784). La politique du Comité inter-
ministériel d'aménagement du territoire (CIAT) (p. 3784). Les 
associations (p. 3784). L'aide aux entreprises industrielles et 
commerciales (p. 3784, 3788). La politique d'innovation (p. 3785). 
La création souhaitée d'un conseil supérieur de l'aménagement 
du territoire (p. 3787). Les emplois tertiaires (p. 3788, 3789, 
3791). Le Fonds spécial d'adaptation industrielle (p. 3788). Le 
Fonds européen de développement régional (FEDER) (p. 3788). 
La politique d'aménagement du territoire au plan européen 
(p. 3788). Les transports dans la région parisienne (p. 3788). 
Les postes et télécommunications (p. 3788). La création d'une 
compagnie nationale de la Loire (p. 3788). L'aménagement du 
littoral atlantique (p. 3788, 3791). La zone économique maritime 
(p. 3788). La construction navale (p. 3788, 3791). Le Fonds 
.d'intervention pour l'aménagement du territoire (p. 3789). Le 
financement des contrats de pays (p. 3789). L'industrie du télé-
phone (p. 3791). Les industries agro-alimentaires (p. 3791, 3792). 
Les conséquences de l'informatisation sur l'emploi (p. 3791). 
Les industries du bois (p. 3792). Les tarifs des transports par 
chemin de fer (p. 3793). Les tarifs d'électricité (p. 3793). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3785) : les origines 
historiques de la politique de l'aménagement du  •  territoire ,  en 
période de forte croissance. La difficulté de son maintien dans 
un contexte économique difficile. La priorité donnée dans le 
projet de budget pour 1979 à l'aménagement du territoire : 
la forte augmentation des crédits. La revitalisation du monde 
rural. (p. 3786) : la politique des villes moyennes. La régiona-
lisation des contrats de pays. L'atténuation de l'inégalité entre 
les contrats. La progression des crédits du Fonds d'intervention  

pour l'aménagement dû territoire (FIAT). L'amélioration des 
services publics en milieu rural. Le groupe de travail Duchêne 
Marullaz. La mise en valeur des zones de montagne et de 
littoral. Le développement du Massif central et de la Corse. 
La participation du Fonds de rénovation rural et du FIAT. Les 
schémas de massifs des Vosges, des Alpes du Nord et des 
Pyrénées. Les schémas régionaux d'aménagement du littoral. Les 
crédits du conservatoire du littoral. Les acquisitions de terres. 
La restructuration de l'habitat minier. 

Réponse a MM. Geoffroy de Montalembert et André Barroux : 
l'orientation de l'emploi et des activités. Les primes de déve-
loppement régional. (p. 3787) : la  •  diversité des primes aux entre-
prises. L'accélération des procédures. La prime de localisation 
des activités tertiaires. L'adaptation de la prime de développe-
ment régional aux investissements lourds. Le fonds spécial 
d'adaptation industrielle. Le soutien à l'exportation et les prêts 
à des taux bonifiés. La prochaine conférence nationale d'amé-
nagement du territoire, à Vichy. Sa récente intervention au 
Sénat lors de la discussion des questions orales avec débat de 
MM. Jean Cluzel et Georges Lombard. L'innovation et l'esprit 
d'entreprise. 

Réponse et M. Michel Giraud (p. 3793) : la politique de dken-
tralisation rendue responsable par certains de la désindustriali-
sation de la région parisienne. Les perspectives favorables de 
l'industrie dans la région parisienne, attestées au contraire par 
les travaux de l'Institut d'aménagement et d'urbanisme de la 
région parisienne (IAURP). Les initiatives souhaitables cependant 
en matière de petites et moyennes industries. La suggestion 
cet égard de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie. 

Réponse  à M. Pierre Salvi : le desserrement des activités de 
la région parisienne vers la grande couronne. La bonne résis-
tance de la région parisienne aux difficultés économiques. 

Réponse  à MM. André Morice et Josy Moinet (p. 3794) : les 
problèmes de l'Ouest. L'adoption du schéma d'aménagement 
du littoral Centre-Ouest. Le programme d'action prioritaire d'ini-
tiative régionale c  Basse  Loire  ». La liaison entre les ports 
atlantiques et les pays du Marché commun. La mission intermi-
nistérielle de la mer. La zone économique des deux cents milles. 
La construction de barrages régulateurs sur la Loire. L'apport 
de l'aménagement du territoire au grand Ouest. Les interventions 
successives de la DATAR. Les problèmes sectoriels. La stabili-
sation de la population de l'Ouest. Le vieillissement de la popu-
lation. Les créations d'emplois dans l'industrie. Les opérations 
de décentralisation menées par l'Etat vers l'Ouest. Les efforts 
d'infrastructures. Les équipements portuaires. Les autoroutes • 
le plan routier breton ; les améliorations du réseau SNCF.  Le  
gazoduc breton. 

Réponse et M. Pierre Salvi : la constitution d'un conseil national 
d'aménagement du territoire. Le fonctionnement du Fonds 
d'adaptation industrielle. (p. 3795) : les interventions c territo-
riales » et les interventions c sectorielles ». L'exemple du 
textile. L'existence de contrats de pays dans les zones de réno-
vation rurale. 

Réponse  à M. Bernard Hugo : la lettre de la DATAR. L'amé-
nagement du littoral Languedoc-Roussillon. Le plan décennal du 
Midi. 

Réponse  à M. Pierre Salvi : les crédits du Fonds européen de 
développement régional (FEDER). Le montant du quota français. 
La souplesse prévue dans le nouveau règlement, comportant une 
section hors-quota. 

Réponse  à M. Gaston Pams : l'importance des équipements de 
transport et de télécommunications. Le rôle du Conseil inter-
ministériel d'aménagement du territoire (CIAT) pour la définition 
des programmes autoroutiers français, pour le plan routiei de 
la Bretagne, du Massif Central, de la Corse et de l'Alsace. Les 
programmes en matière de télécommunications, Le reproche 
d'indétermination de l'action de la DATAR le résultat d'une 
volonté d'adaptation à la diversité des situations locales. 
(p. 3796) : l'organisation éventuelle d'un grand débat au Sénat 
lors de la session de printemps. 

Examen des, crédits [28 novembre 1978] (p. 3796) M. Pierre 
Louvot. 

Etat B. - TITRE III (p. 3796) : les inconvénients de la défi-
nition cantonale retenue pour l'attribution de l'aide spéciale 
rurale ; la régionalisation des contrats de pays. 

TITRE IV (p. 3796). 
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Etat C. — TITRES V ET VI (p. 3796). 

Les votes sur ces titres sont réservés jusqu' à  l'examen des 
autres crédits des services généraux du Premier ministre 
(p. 3796). — Adoptés le 9 décembre 1978 (p. 4476). 

INFORMATION 

Discussion [8 décembre 1978] (p. 4364, 4374). 

MM. Henri Goetschy, rapporteur spécial ; Henri Caillavet, rap-
porteur pour avis de la commission des affaires culturelles ; Guy 
Schmaus, Raymond Bourgine, François Dubanchet, Félix Ciccolini, 
Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de la communica-
tion ; Edouard Bonnefous, président de la commission des finan-
ces ; Marcel Gargar, Dominique Pado. 

a) Interventions des sénateurs : la crise de la presse (p. 4364, 
4366, 4370. La constitution au Sénat d'un groupe d'étude sur la 
presse et les aides A la presse (p. 4364, 4370). La concentration 
de la presse et le groupe Hersant (p. 4364, • 4366, 4369,4370, 
4371). Les aides A la presse (p. 4364, 4365, 4367, 4369, 4370). 
Le budget et son rejet par la commission (p. 4364, 4365, 4366). 
Le fonds d'aide A l'expansion de la presse française A l'étranger 
(p. 4365). L'agence France-Presse (p. 4365, 4367, 4369, 4370). 
Les tarifs postaux préférentiels (p. 4365, 4367). Le régime fiscal 
de la presse (p. 4365, 4367). La presse gratuite (p. 4365). La 
multiplication des publications administratives (p. 4365, 4372). 
la publicité A la presse et A la télévision (p. 4365). Les retards 
postaux A la distribution de la presse (p. 4365, 5367). Les inter-
ventions du Président de la République dans le domaine de l'infor-
mation (p. 4366, 4371). La transformation des techniques de réali-
sation de la presse : informatique, fac-similé, photocomposition 
(p. 4367). L'Ir,stitut national de Paudiovisuel (I. N. A.) (p. 4367). 
L'immunité morale des journalistes et le droit A l'information 
(p. 4368, 4369). L'interview par L'Express de Darquier de  Pelle 

 poix (p. 4368). La suggestion d'un ordre professionnel des journa-
listes (p. 4368, 4369). Le Figaro Magazine : vente forcée (p. 4368). 
Le taux de T. V. A. appliqué A Détective (p. 4368). Les difficultés 
des petites et moyennes entreprises d'imprimerie (p. 4368). Les 
livres et la presse française A l'étranger (p. 4369, 4370). La 
Société nationale des entreprises de presse (S. N. E. P.) (p. 4369). 
La suggestion d'une  «  commission d'indépendance de la presse » 
(p. 4370). Les frais professionnels des journalistes (p. 4370). Le 
prix de vente des journaux quotidiens métropolitains A la Guade-
loupe et au Québec (p. 4373). Les annonces judiciaires (p. 4374). 

b) Intervention du Gouvernement : (p. 4371) : les aides de 
l'Etat A la presse : les aides égalitaires et les aides spécifiques. La 
constitution au Sénat d'un a 	de travail sur les problèmes de 
la presse. Le régime fiscal de la presse : l'assimilation des pério-
diques politiques  a des quotidiens ; le rôle de la commission de 
classement des périodiques. Les tarifs postaux préférentiels et 
la dégradation des conditions de distribution de la presse par la 
poste. (p. 4372) : les aides directes budgétaires  à  la presse  •  le 
fonds d'aide A l'expansion de la presse française  à  l'étranger. Les 
tarifs aériens. Les crédits d'abonnement A l'Agence France-
Presse ; le statut du personnel de l'Agence. La procédure d'ajus-
tement des crédits de l'AFF'. Le rapport Mottin sur la presse 
gratuite. Les publications administratives. (p. 4373) : le gaspillage 
des publications administratives ; sa suggestion de ne les adresser 
désormais qu'aux personnes  •  qui en feront la demande. La 
concurrence de la télévision sur le marché de la publicité. 
L'absence de publicité sur FR 3. Le  haut conseil  de l'audiovisuel. 
Le redressement de la Société nationale des entreprises de presse 
(SNEP). La SOFIRAD. Les concentrations de presse : la saisine du 
Conseil économique et social sur les problèmes économiques de 
la presse. La constitution au Sénat d'un groupe de travail sur tes 
problèmes de la presse. Le statut de la presse. La déontologie. 
L'affaire Mesrine ; l'affaire Darquier de Pellepoix ; la revue 
Détective. 

Réponse et M. Marcel Gargar : le prix de vente des journaux 
français A la Guadeloupe : la compétence du Fonds d'aide A 
l'expansion de la presse française, pour l'étranger et non pour 
les départements d'outre-mer. 

Examen des crédits (p. 4374). 

Etat B. — TITRES III et IV (p. 4374). 

Etat C. — TITRES V et VI (p. 4374). 

Les votes sur les titres des services généraux du Premier 
ministre sont réservés jusqu'à l'examen des autres crédits de la 
section (p. 4374). — Adaptés le 9 décembre 1978 (p. 4476). 

Examen des crédits et de l'article 42 (p. 4478). 

Etat B. -- TITRE  Ill : adopté (p. 4478). 

Crédits figurant  à  l'article 42 (budgets annexes. — Mesures 
nouvelles). — Adopté (p. 4478). 

- JOURNAUX OFFICIELS 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 4477, 4478) :  MM.  Paul Jar-
got, rapporteur spécial de la commission des finances ; Jacques 
Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre. 

a) Intervention du rapporteur (p. 4477) : la création d'un bud-
get annexe  a  compter du 1er janvier 1979. L'augmentation du 
déficit d'exploitation des Journaux officiels. L'inquiétude expri-
mée par le personnel de la société de composition et d'impres-
sion concernant les conséquences de la modernisation sur l'em-
ploi. La sensible progression des moyens financiers mis a la 
disposition du comité social. L'accord du 4 juillet 1974 prévoyant 
l'assimilation du comité social A un comité d'entreprise de droit 
commun. L'ajustement du prix des abonnements. La nécessaire 
poursuite de la modernisation et de la clarification des diffé-
rentes éditions. Le fonctionnement simultané, pendant plusieurs 
années, de la photocomposition et des, moyens traditionnels d'im-
,pression. Le manque de confort des locaux. (p. 4478) : la trop 
grande importance des dépenses engagées pour la sous-traitance. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4478) : l'augmentation 
du prix de vente du Journal officiel et des tarifs de publicité. 
Le comité social  •  ne bénéficie pas encore des moyens financiers 
équivalant A ceux d'un comité d'entreprise. Les menaces qui 
pèseraient sur l'emploi  à  la suite des réformes entreprises en 
vue de la modernisation des procédés d'impression. La présen-
tation du Journal officiel. L'insuffisance des locaux de direction. 
Les dépenses engagées pour la sous-traitance ; l'importance de 
la production pendant les périodes de pointe. 

III. - SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE NATIONALE 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 4479, 4481) : MM. Raymond 
Marcellin, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Jacques Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre ; 
Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 

a) Interventions des sénateurs (p. 4479) : l'insuffisance des 
crédits prévus pour les travaux immobiliers ; le délabrement et 
la vétusté de l'aile nord-ouest de l'hôtel des  Invalides.  Une 
atteinte regrettable au patrimoine historique national. La stagna-
tion des crédits pour la protection de la population en cas de 
guerre. L'engagement pris par le Gouvernement en 1977 de faire 
bénéficier le programme civil de défense d'une revalorisation 
progressive n'a pas été tenu. La création d'un abri dans tous les 
immeubles ceellectifs neufs. La construction des abris publics 
devrait être A la charge de la collectivité ; la situation en Suède, 
en Suisse... L'utilisation des fichiers de la propriété bâtie du 
ministère des finances et de la population, de l'institut national 
de la statistique. (p. 4480) : l'état-inventaire complet du départe-
ment d'Indre-et-Loire. L'utilité d'un dispositif complet de secours 
pour les blessés. L'intégration, en Union soviétique, de la défense 
civile dans la stratégie militaire. La crédibilité de la force de 
dissuasion française dépend de la protection de la population. La 
nécessaire mise au point, dès le début de 1979, d'un programme 
pluriannuel de défense civile. (p. 4481) : les crédits consacrés 
par les grands pays nucléaires A la protection civile. L'absence 
d'hôpitaux pour les grands brûlés dans les régions urbanisées. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4480) la faiblesse des 
crédits consacres a la défense civile. L'institut des hautes études 
de défense nationale. La crédibilité de la politique de dissuasion. 
La directive du 18 mars 1964 sur l'information et la protection 
des populations en temps de guerre. L'inventaire entrepris en 
Indre-et-Loire. (p. 4481) : les crédits supplémentaires qui seront 
prévus pour reprendre l'inventaire des possibilités d'abris et 
d'autre part améliorer les conditions de travail dans les locaux 
de l'hôtel des Invalides. 

La réflexion engagée par les grandes puissances nucléaires 
sur la  protection  des populations civiles. 

Examen des crédits (p. 4481) : M. Raymond Marcellin, rappor-
teur spécial. 

Etat B. — TITRE IV : adopté (p. 4481). 
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Etat C. — TITRE V (p. 4481). — Adoption de l'amendement 
no  261 de M. Jacques Dominati, secrétaire d'Etat : majoration 
des autorisations de programme et des crédits de paiement du 
titre V concernant le recensement des abris et l'amélioration 
des locaux de l'hôtel des Invalides. — Les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement du titre V sont adoptés. 

IV. - CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 4478, 4479) : MM. Paul 
Jargot, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Jacques Dominati, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre. 

a) Intervention du rapporteur (p. 4478) : l'extension des 
mesures de revalorisation des rémunérations publiques ; l'ajus-
tement des crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil 
économique et social. (p: 4479) : le statut du personnel. La moder-
nisation et le renouvellement du matériel mécanographique et 
de reprographie. Le projet d'extension des installations dans 
l'enceinte du Palais d'Iéna. L'utile développement de la publi-
cation des avis du Conseil. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4479) : l'effort parti-
culier pour les dépenses en matériel ; la possibilité de virements 
de crédits. 

Examen des crédits (p. 4479). 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 4479). 

V. - COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN 

Discussion [27 novembre 1978] (p. 3772,. 3776) : MM. Anicet 
Le Pors,  rapporteur  spécial de la  comm ission  des finances ; 
Michel Chauty, président et rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques, en remplacement de M. Marcel 
Lucotte ; Louis Perrein, Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre (relations avec le Parlement). 

a) Interventions des sénateurs : les crédits du budget (p. 3772, 
3775, 3776). Le centre d'études prospectives et d'informations 
internationales CEPII (p. 3772). Le centre d'étude des revenus 
et des coûts CERC (p. 3772, 3776). Le comité d'organisation des 
recherches appliquées sur le développement économique et social 
CORDES (p. 3772). Le centre de recherche et de documentation 
sur la consommation CREDOC (p. 3772). Les programmes d'ac-
tion prioritaire PAP (p. 3773, 3774). Les programmes d'action 
prioritaire et d'initation régionale PAPIR (p. 3773, 3774). La 
formation des jeunes (p. 3773). Les conditions de travail 
(p. 3773, 3774). Le tri postal (p. 3773). La liaison fluviale mer 
du Nord—Méditerranée (p. 3773). L'humanisation des hôpitaux 
(p. 3'773). Le commerce extérieur (p. 3773, 3776). L'exécution 
du VIP Plan (p. 3773, 3774). La politique de l'aménagement 
du territoire '(p. 3774). Les routes (p. 3774). Les ports (p. 3774). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3775) : le vote du budget 
permet au Parlement d'évoquer les problèmes fondamentaux 
de la planification. L'importance, affirmée par le Premier 
ministre, du Plan qui reste l'instrument central de la politique 

moyen terme donnée  pa  c l'Etat. 

Réponse  à M. Michel Chauty : la confirmation, par le Premier 
ministre, de conduire  à  terme les programmes d'action prioritaire 
(PAP). 

Réponse  à MM. René Chazelle et Léon Eeckhoutte : le recul 
apparent de la dotation des PAP ; l'incidence du vote de la 
prochaine loi de finances rectificative pour 1979. 

Réponse  à MM. René Chazelle, Léon Eeckhoutte et Louis 
Perrein : les préoccupations du Gouvernement sont avant tout 
le commerce extérieur, la situation de l'emploi et la lutte 
contre l'inflation. 

Les caractéristiques majeures du budget du Plan : la consé-
cration du Plan comme. admjnistration de mission et les moyens 
donnés  à  celui-ci pour appréhender les principaux problèmes 
du monde. Le renforcement des moyens du centre d'études 
prospectives et d'informations internationales (CEPII). La loi 
de finances a toujours donné la priorité  à  ce qui avait été 
défini comme prioritaire par le VII' Plan. Le succès moins 
important des programmes d'actions prioritaires et d'initiative 
régionale (PAPIR). Le maintien de la capacité de travail du 
centre d'étude des revenus (p. 3776) : le projet de dotation  

budgétaire au CREDOC doit apaiser les inquiétudes. La diminu-
tion des moyens d'action directe du CORDES ; la conséquence 
de l'intégration de nombreux chercheurs au statut du centre 
national de la recherche scientifique (CNRS). 

Examen des crédits [27 novembre 1978] (p. 3776). 

Etat B. — TITRE III : adopté . (p. 3776). 

TITRE IV : adopté (p. 3776). 

Etat C. — TITRE VI : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3776). 

VI. - RECHERCHE 

Discussion [24 novembre 1978] (p. 3644, 3658) : MM. Jacques 
Descours Desacres, rapporteur spécial de la commission des 
finances ; Edmond Valcin, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires cultUrelles ; Pierre Noé, rapporteur pour avis de 
la commission des affaires économiques ; Philippe de Bourgoing, 
Bernard Parmantier, Mine Danielle Bidard, MM. Francis Pal-
mera Pierre Aigrain, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre. 

a) Interventions des sénateurs : les attributions du secrétariat 
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la recherche 
(p. 3644, 3647). Le budget (p. 3644, 3651). L'énergie solaire 
(p. 3645, 3646, 3647, 3648, 3652). Le commissariat  à  l'énergie 
solaire (p. 3645, 3646, 3647, 3648). Les allocations de recherche 
aux étudiants de fin de troisième cycle (p. 3645, 3647). La délé-
gation générale  à  la recherche scientifique et technique DGRST 
(p. 3645). L'informatique (p. 3645, 3646, 3648, 3649). Les 
publications  à  caractère scientifique et technique (p. 3645). 
Le fonds de la recherche scientifique et technique (p. 3645). 
Le commissariat  à  l'éneuie atomique (p. 3646). La dispersion 
des crédits recherche (0k3646, 3647, 3648, 3651). La situation 
des chercheurs (p. 3646, 3647, 3649, 3651). L'énergie nucléaire 
(p. 3646, 3648, 3650). Le grand accélérateur  à ions lourds 
GANIL (p. 3646, 3648, 3650). Les brevets (p. 3646). Le montant 
des dépenses recherche en fonction du produit intérieur brut 
comparé  à  celui des principaux pays industrialisés (p. 3646, 
3647, 3648, 3651). Les objectifs du VIP Plan en matière de 
recherche (p. 3647, 3648, 3649, 3652). La recherche industrielle 
(p. 3648, 3649, 3651, 3652). Les économies d'énergie (p. 3648). 
La collaboration internationale dans le domaine de la recherche 
(p. 3648). Le centre national d'exploitation- des océans 
CNEXO (p. 3649). L'accès des petites et moyennes entreprises 

la recherche et au développement (p. 3649). L'institut de 
recherche de la sidérurgie Irsid (p. 3649, 3651, 3657). L'organi-
sation d'un débat au Sénat sur la recherche (p. 3649, 3653, 3657). 
L'institut national de la recherche agronomique INRA (p. 3560). 
La recherche agronomique (p. 3650, 3652). La prophylaxie 
des maladies du bétail (p. 3650). Les industries agro-
alimentaires (p. 3650). Le commerce extérieur (groupe de 
travail Edgard Pisani) (p. 3651). Les laboratoires publics 
(p. 3652). Le centre national de la recherche scientifique 
(p. 3652). Le parc d'activité international de Valbonne-Sofia-
Antipolis et l'énergie solaire (p. 3652). L'océanologie (p. 3652). 
L'aquaculture (p. 3652). L'étude des nodules polymétalliques 
(p. 3652). La recherche biologique et médicale (p. 3652). 
L'institut national de la santé et de la recherche médicale 
INSERM (p. 3652). L'institut Pasteur (p. 3652). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3653) : les inquiétudes 
exprimées par certains orateurs, tels MM. Edmond Valcin et 
Pierre Noé. La bonne position de la recherche scientifique 
française. Les progrès. accomplis depuis vingt ans. La France, 
au quatrième rang mondial. Le ralentissement de l'effort public 
depuis 1968, relayé par les entreprises privées. Les contraintes 
économiques qui pèsent sur le budget de l'Etat. 

Réponse  à Mme Danielle Bidard : la contradiction entre les 
attaques qu'elle adresse  à  la recherche et les crédits supplémen-
taires qu'elle demande. 

La position de la recherche française dans les divers secteurs. 
Les mathématiques appliquées. La physique. La physique 
nucléaire et la physique des particules. La coopération euro-
péenne en matière de fusion thermonucléaire : le Joint European 
Torus (JET). La physique légère. Les sciences de la vie. (p. 3654) : 
les sciences de la terre. L'océanologie. La pénétration sous-
marine. La recherche appliquée. L'énergie nucléaire. Les 
énergies nouvelles : l'énergie solaire. L'espace. Les télé-
communications. Les lance-satellites. La recherche agricole : 
les céréales ; l'utilisation de l'urée. Les succès de la recherche 
française en électronique professionnelle et en instrumentation 
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scientifique. Le projet de budget pour 1979 : la réforme des 
structures de la recherche. La formule des agences d'objectif » : 
l'exemple de la création du commissariat A l'énergie solaire 
(COMES), comme stracture d'animation. La réforme du centre 
national de la recherche scientifique (CNRS). Le décloisonnement 
de la recherche ; les contacts entre l'amont et l'aval ; la recherche 
scientifique de base et la recherche industrielle. (p. 3655) : les 
procédures utilisées par la Délégation générale A la recherche 
scientifique et technique (DGRST) : les actions concertées ; les 
contrats de programme ; les contrats « triangulaires ». Les pro-
blèmes de l'emploi : le renouvellement des chercheurs ; le taux 
de recrutement ; la mobilité ; le statut. La priorité donnée A la 
recherche fondamentale. La progression des autorisations de 
programme. Le taux de croissance des dépenses totales de 
recherche. La part de la réserve interministérielle. Les crédits 
de fonctionnement : l'intégration des chercheurs sous contrat. 
Le renouvellement des équipements de laboratoire. Les dépenses 
de construction. 

Réponse  à MM. Pierre Noé, Philippe de Bourgoing au nom 
de M. Jean-Marie Girault et Jacques Descours Desacres : la mise 
en exploitation du grand accélérateur nucléaire A ions lourds 
(GANIL). (p. 3656) : le retard dans la construction du hall d'expé-
riences jusqu'à la mise en fonction de l'appareil. La recherche 
biomédicale. Les énergies nouvelles. 

Réponse d MM. Jacques Descours Desacres, Edmond Valcin, 
Pierre Noé, Philippe de Bourgoing et Francis Palmero : la créa-
tion de plusieurs instituts agro-alimentaires. L'action concertée 
technologique agricole alimentaire. Les crédits d'aide au déve-
loppement. L'institut national de la recherche agronomique. 
(INRA). 

Réponse  à M. Jacques Descours Desacres : le projet de budget 
du secrétariat d'Etat A la recherche. L'aide aux familles. L'acqui-
sition d'un matériel informatique propre, par la DGRST : l'étude 
demandée préalablement au Centre technique de l'informatique, 
dépendant du ministère de l'industrie.. 

Réponse  à MM. Jacques Descours Desacres et Edmond Valcin : 
les études en cours sur les résultats des allocations de recherche. 

Réponse  à MM. Jacques Descours Desacres et Pierre Noé : 
la redéfinition de l'enveloppe « recherche ». La distinction entre 
les crédits de recherche et la politique industrielle. Le salaire 
des enseignants-chercheurs. Le budget du Centre national d'ex-
ploitation des télécommunications (CNET). 

Réponse et M. Jacques Descours Desacres : la politique des 
brevets ; les relations entre filiales et maisons-mères. Les crédits 
d'études de la DGRST. 

Réponse  à M. Philippe de Bourgoing : la recherhe agronomique. 
L'utilisation raisonnée des facteurs de production. La valorisation 
des déchets et sous-produits de l'activité agricole ou agro-indus-
trielle. La réduction des pertes de production. L'utilisation 
des engrais. (p. 3657) : l'action menée avec PINRA sur la valo-
risation énergétique des déchets agricoles (action « véda »). 
L'alimentation en protéines. Les céréales. L'urée. La zootechnie. 

Réponse  à MM. Bernard Parmantier, Pierre Noé et Francis 
Palmer° : l'accord du Gouvernement sur l'organisation au Sénat 
d'un grand débat sur la recherche, au printemps 1979. 

La recherche dans l'industrie sidérurgique : le statut privé 
de l'Institut de recherche de la sidérurgie (IRSID). La recherche 
menée par les entreprises sidérurgiques: 

Répor q^  à M. Francis Palmero : l'énergie solaire. Les actions 
communes du CNRS et du CSTB. Le commissariat A l'énergie 
solaire (COMES). L'aquaculture. L'étude des nodules polymétal-
liques. La réalisation du programme d'action prioritaire n° 25 
du VIP Plan. La recherche de la compétitivité économique. La 
croissance de l'effort de recherche subordonnée A la démons-
tration de son utilité sociale. 

Examen des crédits [24 novembre 1978] (p. 3658). 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 3658). 

TITRE IV : adopté (p. 3658). 

Etat C. — TITRE V : adoption ds autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3658). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et de 
crédits de paiement (p. 3658). 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Discussion [25 novembre 1978] (p. 3686, 3696) : MM. René 
Jager, rapporteur spécial de la commission des finances ; Jac-
ques Mossion, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques ; Paul Dijoud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) ; Daniel 
Millaud,–Gilbert Belin, Charles Pasqua, Jean Garcia, Lionel 
Cherrier. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 3686, 3687, 3692). 
Les fonctionnaires de l'Etat affectés en Polynésie (p. 3686, 3689). 
Les Afars et les Issas (p. 3686). Les difficultés de la Nouvelle-
Calédonie (p. 3686, 3687, 3690, 3691, 3692, 3693, 3694). Les 
liaisons aériennes avec les territoires d'outre-mer (p. 3686, 3692). 
La crise dans les territoires d'outre-mer (p. 3686). Les interven-
tions-  du fonds d'investissement et de développement économique 
et social FDES (p. 3686, 3687, 3690, 3691, 3692). Le statut du 
territoire de Nouvelle-Calédonie (p. 3686). La Polynésie (p. 3686, 
3687, 3689, 3690, 3691). Le ralentissement du centre d'expéri- 
mentation nucléaire du Pacifique (p. 3686). Les problèmes 
d'habitat de la ville de Papeete (p. 3686). Wallis et Futuna 
(p. 3686, 3687, 3691). La réunion d'une grande conférence de la 
mer A Nouméa et l'exploitation de la zone économique maritime 
(p. 3687, 3690, 3692). Le tourisme dans le Pacifique (p. 3687, 
3688). Le coprah (p. 3687, 3691). Le rôle de l'Office de la 
recherche scientifique et technique d'outre-mer ORSTOM 
(p. 3687, 3694). Le condominium franco-britannique des Nou-
velles-Hébrides (p. 3687). L'extension aux communes de Nouvelle-
Calédonie et de Polynésie française de certaines dispositions du 
code des communes (p. 3690, 3693). La revision des accords de 
Lomé (p. 3690). La réforme foncière en Nouvelle-Calédonie 
(p. 3691). La mise en place d'une université de la mer en Poly-
nésie (p. 3691). Le travail en France des habitants des TOM 
(p. 3692). Le droit A l'autodétermination des peuples d'outre-
mer (p. 3692). L'accord de pêche franco-japonais du 8 novembre 
1978 (p. 3892). Les négociations commerciales avec la Corée 
(p. 3692). Les tarifs de fret maritime (p. 3693). Les tarifs des 
transports aériens .(p. 3693). L'épargne logement A la- Nouvelle-
Calédonie (p. 3693). La construction en Nouvelle-Calédonie 
(p. 3693). L'extension de l'indemnité viagère de départ des 
exploitants agricoles dans les TOM (p. 3693). L'enseignement 
supérieur dans les TOM (p. 3694). Les émissions de radiodiffu-
sion-télévision (p. 3694). La violence et l'occupation d'exploita-
tions agricoles en Nouvelle-Calédonie (p. 3694). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3687) : la politique de la 
France dans l'outre-mer ne sera pas une politique d'abandon. 
(p. 3688) : le budget des TOM et celui des DOM ne rendent 
compte, que d'une faible partie de l'intervention de l'Etat. La 
part la plus large possible est donnée A l'exercice des responsa-
bilités locales ; la dotation globale de fonctionnement qui rempla-
cera l'actuel VRTS dans les communes de Polynésie et de 
Nouvelle-Calédonie, dans les circonscriptions de Wallis et Futuna. 
L'extension de la quasi-totalité du code des communes applicable 
en métropole. La mise en place d'une véritable politique d'amé-
nagement rural et de développement agricole dans chaque terri-
toire ; les interventions du fonds d'aide au développement de 
l'intérieur et des îles (FADIL). La revitalisation des archipels et 
des activités rurales de l'île de Tahiti. L'amplification de 
l'effort d'équipement. Les programmes d'équipement des minis- 
tères techniquement compétents. Le ministère de l'éducation 
sera, en 1979, celui qui intervient le plus dans les DOM. La mise 
en œuvre en 1979 d'une politique agricole moderne et active. 
Les autorisations de programme affectées au fonds d'investisse-
ment et de développement économique et social ; la déconcen-
tration ou la décentralisation des dotations. Le développement 
des perspectives d'action A long terme dans les domaines de la 
vie économique, sociale et culturelle. Le problème des commu-
nications lié A l'essor du tourisme. Le plan A long terme pour 
Wallis et Futuna. (p. 3689) : l'importante conférence de la mer 
qui se tiendra vraisemblablement  à  Nouméa en 1979. La mise en 
valeur des dix millions de kilomètres carrés de la zone écono-
mique maritime. L'utilisation des crédits destinés aux activités 
scientifiques. Le projet A long terme de la société calédonienne 
française, véritable contrat d'avenir avec le territoire. La néces-
sité de recourir A des mesures de rigueur et de remise en 
ordre. 'Le redressement A accomplir dans la gestion du terri-
toire des terres australes et antarctiques françaises. H importe 
de confirmer l'image fraternelle et libérale de la France. La 
réforme de la législation du travail ; l'attention qui doit être 
portée A la formation des hommes. Les constructions scolaires ; 
l'adaptation de la pédagogie aux populations concernées. Une 
politique sociale active doit être mise en œuvre, en regard des 
efforts consentis au titre de la solidarité nationale. 
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Réponse et M. Daniel Millaud (p. 3694) : la situation écono-
mique difficile de la Polynésie et des TOM en général. Les 
progrès importants dus au centre d'expérimentation du Paci-
fique. Les zones agricoles et rurales de Tahiti doivent profiter 
de mesures semblables A celles dont ont bénéficié les communes 
rurales défavorisées de la métropole. 

Réponse au même orateur et et M. Charles Pasqua : la situa-
tion des fonctionnaires qui n'ont pu être inscrits sur la liste 
des postes ouverts par les ministères. La politique des conven-. 
tions. Le problème de la production du coprah. (p. 3695) : les 
autres actions qui pourraient être menées en zone rurale pour 
des catégories d'activités tout aussi intéressantes. La création du 
fonds d'intervention dans les villes pour la réalisation d'opéra-
tions étudiées par le FIDES. Le problème des transports aériens. 
Les négociations de Lomé ; le rééquilibrage de la dotation du 
fonds européen de développement. 

Réponse et M. Gilbert Belin : l'effort financier qui sous-tend la 
politique gouvernementale. L'augmentation des 'crédits du minis-
tère de l'intérieur pour la Polynésie. La convention signée en 
matière d'énergie nouvelle. L'effort des ministères techniques 
dans les TOM. 

Réponse et M. Charles Pasqua : le maintien de la desserte 
aérienne entre Wallis et Futuna. Le problème de l'enseignement. 
L'attachement des Néo-Calédoniens A la France. La réforme fon-
cière entreprise en Nouvelle-Calédonie ; l'intérêt que lui porte 
M. Lafleur, député. Les Européens qui vivent en brousse ont le 
droit de vivre en Nouvelle-Calédonie, au même titre que les 
Mélanésiens. 

Réponse  à M. Jean Garcia (p. 3696) : les affirmations gra-
tuites sur le colonialisme français. 

Réponse  à M. Lionel Cherrier : les colons de la brousse consi-
dèrent la réforme foncière comme leur meilleure chance. Les 
problèmes de trésorerie du territoire. L'accord récent sur la 
pêche signé avec les Japonais ; les négociations avec les Coréens. 

'Les tarifs du fret. Les assouplissements nécessaires de .la loi 
Billotte. L'extension prochaine de l'épargne-logement aux TOM. 

Examen des crédits [25 novembre 1978] (p. 3696). 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 3696). 

TITRE IV : adopté (p. 3696). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3696). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3696). 

TRANSPORTS 

Discussion [1" décembre 1978] (p. 3982, 4047). 
Intervention introductive de M. Joël Le Theule, ministre des 

transports (p. 3982) : les cinq fascicules budgétaires. La nou-
velle nomenclature prévue pour le projet de budget de 1980. 
Les transports dans la vie économique. Le chiffre d'affaires. 
Les emplois. La complémentarité des modes de transport. Le 
financement des investissements des grandes entreprises 
publiques de transport, étudié par le XXIV' rapport du conseil 
de direction du fonds de développement économique et social 
(FDES). (p. 3983) : les emprunts. Les avances du Trésor. Le 
regroupement en 1979, en un document unique, des divers 
investissements exécutés ou aidés par l'Etat dans les trans-
ports. 

I. - SECTION COMMUNE 

ET 

H. - TRANSPORTS TERRESTRES 

MM. Marcel Debarge, rapporteur spécial de la commission 
des finances ; Auguste Billiemaz, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques ; Pierrre Sallenave, Daniel 
Millaud, Bernard Parmantier, Michel Giraud, Bernard Hugo, 
Pierre Labonde, Edouard Bonnefous, président de la commission 
des finances ; Joël Le Theule, ministre des transports. 

a) Interventions des sénateurs : la coordination des transports 
(p. 3983, 3985, 3989, 3990). Le rapport Guillaumat (transports) 
(p. 3983, 3985, 3987, 3988, 3991). L'institut de recherche des 
transports (p. 3983). Société nationale des chemins de fer français 
SNCF (p. 3983, 3985, 3986, 3987, 3989). Régie autonome des 
transports parisiens RATP (p. 3983, 3984, 3985, 3986, 3992 3993). 
Le train A grande vitesse TGV (p. 3984, 3986, 3989). Les tarifs 
des chemins de fer (p. 3984, 3989, 3992). Les économies d'énergie 
(p. 3984, 3990). Les transports routiers (p. 3984, 3987, 3989, 
3990). Les tarifs de la RATP (p. 3984, 3989). La carte orange  

de la RATP (p. 3984, 3986). Les schémas régionaux des trans-
ports collectifs (p. 3985). Les suppressions des petites lignes 
ferroviaires (p. 3985, 3990). La batellerie (p. 3985). Transports 
fluviaux (p. 3985). La caisse des retraites des cheminots (p. 3985). 
Le réseau express régional RER (p. 3986, 3994). Les métros 
de Marseille et de Lyon (p. 3986, 3998). La sécurité publique 
dans le métro (p. 3987). La ligne ferroviaire transpyrénéenne 
Pau—Canfranc—Saragosse (p. 3987). L'élargissement de la Com-
munauté économique européenne A l'Espagne et au Portugal 
(p. 3987). Le réseau ferroviaire de la Corse (p. 3990, 3991). Les 
transports en commun dans la région parisienne et en pro-
vince (p. 3992, 3995). La création d'un ministère des transports 
A compétence générale (p. 3992). L'association professionnelle 
des transporteurs de la région parisienne APTRP (p. 3993). 
Les routes (p. 3993). Les péages urbains (p. 3993). Les auto-
routes (p. 3993). Le transfert aux départements des routes 
nationales (p. 3993). Le port de la ceinture de sécurité en 
voiture (p. 3993). Les parcs de stationnement (p. 3994). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3994) : le montant des 
subventions A la Société nationale des chemins de fer  français  
(SNCF) et A la Régie autonome des transports parisiens (RATP). 

Réponse et M. Pierre Labonde : la prolongation de l'auto-
route de Langres A Chaumont vers Troyes. Le transfert aux 
départements des routes nationales. 

Réponse  à M. Edouard Bonnefous : le port de la ceinture de 
sécurité. Le coût d'aménagement de parkings autour des gares 
et des stations du réseau express régional (RER) : l'exemple 
de Saint-Germain-en-Laye. 

Réponse et MM. Marcel Debarge et Auguste Billiemaz : l'effort 
de l'Etat en faveur de la SNCF. Les charges budgétaires. 
(p. 3995) : les investissements de la SNCF. Le trafic voyageurs 
et le trafic marchandises. Sa place parmi les chemins de fer 
européens. L'établissement d'un contrat d'entreprise entre l'Etat 
et la SNCF. Le problème du trafic de marchandises. La concur-
rence du transport routier. Les économies d'énergie. L'électri-
fication du réseau SNCF. La confusion entretenue entre la 
notion de service 'public et le transport par chemin de fer. 
L'adaptation aux besoins. La décentralisation. La progression 
du trafic SNCF. (p. 3996) : les liaisons rapides et la desserte 
des villes moyennes. La conclusion d'un contrat d'entreprise 
entre l'Etat et la SNCF. L'expiration en 1982 de la concession 
actuellement en vigueur. La liberté tarifaire. 

Réponse  à M. Auguste Billiemaz : le rétablissement de la circu-
lation entre Bellegarde et Nantua. 

Réponse  à M. Pierre Sallenave : l'abandon de l'exploitation de 
la ligne ferroviaire Pau—Canfranc. L'analogie invoquée avec la 
ligne Nice—Coni. Le coût des travaux de reconstruction. 

Réponse ei M. Bernard Parmantier : l'exploitation du réseau 
corse. 

Réponse et M. Auguste Billiemaz : la concertation avec les 
transporteurs routiers. La simplification et la libéralisation de la 
réglementation en la matière. Les tarifs. Les contingents. 

Réponse et M. Bernard Parmantier : la concurrence entre le rail 
e, la route pour le transport de marchandises. Les charges d'infra-
structure supportées par le transport routier. 

Les transports urbains. 
Réponse et M. Michel Giraud (p. 3997) : le transfert de la res-

ponsabilité en matière de transports A la région en Ile-de-France 
dès 1979. Les opérations en cours, d'extension des réseaux 
ferrés dans cette région. Les jonctions Châtelet—Gare du Nord et 
Invalide—Orsay ; Cergy-Pontoise ; la branche Marne-la-Vallée du 
RER. 

Réponse et M. Bernard Hugo : le prolongement des lignes de 
métro. Les couloirs pour autobus. L'effort global en matière 
d'équipement de la SNCF et de la RATP dans la région pari-
sienne. Les métros de province. Les axes prioritaires pour les 
autobus, trolleys ou tramways. Les contrats de développement. 

Examen des crédits et de l'article 30 (p. 3998) : Mlle Irma 
Rapuzzi, M. Joël Le Theule, ministre des transports. 

I. - SECTION COMMUNE 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 3998). 

TITRE IV : adopté (p. 3998). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement (p. 3998). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3998). 
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- SECTION TRANSPORTS TERRESTRES 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 3998). 

TITRE IV : adopté (p. 3998). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement (p. 3998). 

TITRE VI : (p. 3998). — Les subventions d'équipement aux 
transports en commun urbains en région parisienne et en 
province ; le métro de Lyon et de Marseille. — Adoption des 
autorisations de programme et des crédits de paiement du 
titre VI (p. 3999). 

Article 60 (financement de grands travaux intéressant /a 
région d'He-de-France). — Adopté (p. 3999). 

- AVIATION CIVILE ET MÉTÉOROLOGIE 

Discussion [1" décembre 1978] (p. 3999, 4017) : MM. Marcel 
Fortier, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Bernard Legrand, rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques ; Daniel Millaud, André Méric, Serge •  
Boucheny, Louis Virapoullé, Joël Le Theule, ministre des 
transports. 

a) Interventions des sénateurs : la révolution des transports 
aériens : transports de masse, • évolution des tarifs (p. 3999, 
4000, 4003). Air France (p. 4000, 4001, 4003, 4005, 4011). 
L'exploitation de 4 Concorde » (p. 4000, 4002, 4003, 4004, 4007, 
4009). Air Inter (p. 4000, 4001, 4003, 4005). La création d'une 
4 bourse des charters » (p. 4000). Les compagnies de troisième 
et quatrième niveau (p. 4001, 4003). Les grèves du contrôle 
aérien et le plan Marot (p. 4001, 4004, 4007, 4010, 4015). Les 
problèmes des personnels de la navigation aérienne (p. 4001, 
4002, 4004, 4007, 4008, 4010, 4015). Les limites de l'espace civil 
aérien p. 4001). La création souhaitable d'un établissement 
public charge de gérer l'ensemble du trafic aérien français 
(p. 4001). Les aéroports (p. 4001, 4003,, 4010). Les personnels de 
la météorologie (p. 4002, 4010). La construction aéronautique 
(p. 4002, 4004, 4005, 4006, 4009). La réussite du programme 
de construction aérien Airbus (p. 4002, 4004, 4005, 4006, 4007, 
4009, 4015). La société nationale d'études et de construction 
de moteurs d'aviation, SNECMA (p. 4002, 4009). L'union des 
transports aériens UTA (p. 4003, 4005). Les nuisances des 
aéroports (p. 4003). La société nationale industrielle aérospa-
tiale SNIAS (p. 4004. 4007, 4015). Le souhait de la compagnie 
nationale de Saint-Domingue d'acquérir un ou plusieurs Air-
bus (p. 4004). Les ventes d'avions aux Etats-Unis et le marché 
international (p. 4004, 4005, 4006, 4009, 4010). La ligne aérienne 
d'Air France Lima—Tahiti—Tokyo (p. 4005). Les liaisons avec 
les territoires d'outre-mer, le Pacifique (p. 4005, 4011, 4012). 
Le tourisme en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie 
(p. 4005). Le chômage dans la construction aéronautique (p. 4007). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4006) : 

Réponse  à M. André Méric : le transfert de la République 
fédérale d'Allemagne  à  la Grande-Bretagne de la responsabilité 
de la voilure de l'avion Airbus A 310. Les échanges permanents 
de techniciens et d'ingénieurs au sein d'Airbus-Industrie. L'indus-
trie européenne des cellules. 

Réponse et M. Serge Boucheny (p. 4012) : la prétendue poli-
tique de capitulation du Gouvernement. Les votes communistes 
sur le projet  «  Concorde ». La construction des différentes ver-
sions de l'Airbus. Le développement de l'aéroport de Paris. Orly 
et Roissy. 

Les moyens d'intervention du Gouvernement dans le domaine 
aéronautique hors budget : les autorisations du fonds de déve-
loppement économique et social (FDES), les avances du Trésor. 
La préparation du budget de 1980 sous une nouvelle nomenclature. 
Les priorités du budget de l'aviation civile : l'effont en faveur 
du fonctionnement et de l'équipement de la navigation aérienne. 
Le centre de contrôle de Reims. L'amélioration des autres 
centres. Le système informatique Cautra IV. (p. 4013) : la répar-
tition de l'espace aérien entre civils et militaires : le rôle du 
délégué à l'espace aérien. L'exemple de Luxeuil. Les effectifs 
et les conditions de travail des personnels de la navigation 
aérienne. Le respect des conditions de sécurité. Les rémunéra-
tions et les primes. Les 'conséquences du conflit de la navigation 
aérienne de juillet et août 1978. Le transport aérien. Le volume 
des subventions accordées  à Air France. L'exploitation des 
44 Caravelle » et  «  Concorde ». La répartition entre les aéro-
gares d'Orly et de Roissy - Charles-de-Gaulle. Les subventions 

Air Inter et  à  l'Aéroport de Paris. 

Réponse et MM. Marcel Fortier et Bernard Legrand : les com-
pagnies d'aviation de troisième niveau ; leur gestion ; les droits de 
trafic. La concurrence des charters. 

Réponse  à M. Daniel Millaud : les liaisons aériennes dans le 
Pacifique. L'absence de demande d'autorisation de charters pour 
couvrir la ligne Tokyo—Tahiti. Les négociations avec le secré-
tariat d'Etat aux DOM-TOM. 

Réponse et M. Louis Virapoullé : la desserte par Air France de 
la ligne vers la Réunion. La table ronde tenue  à  la Réunion. La 
rencontre prévue pour le 7 décembre. Les études en cours. 

(p. 4014) : la construction aéronautique : le développement 
de la version A 310 de l'Airbus. Les raisons du choix de cette 
version de préférence à celle de l'A 200 Jet, qui sera équipée 
d'un moteur de la Société nationale d'étude et de construction 
de moteurs d'aviation (SNECMA). L'accélération de la produc-
tion d'Airbus. Le plan de développement demandé  à  la Société 
nationale industrielle aérospatiale (SNIAS). La priorité donnée 
la sous-traitance française sur celle des pays étrangers. L'entrée 
de la Grande-Bretagne dans le groupement d'intérêt économique 
Airbus-Industrie. 

Réponse et M. Bernard Legrand : le souhait de la compagnie 
nationale d'aviation de Saint-Domingue d'acquérir un ou plusieurs 
appareils Airbus. La position de la France pour les équipements 
aéronautiques. L'état du programme 4 Concorde ». 

Réponse et M. Serge Boucheny : les personnels de la météoro-
gie. (p. 4015) : l'abandon du projet de décentralisation  à Toulouse. 

Réponse  à M. André M'Ac (p. 4016) : les revendications des 
syndicats de contrôleurs de la navigation aérienne. La modifica-
tion des installations des 'centres de contrôle. 

Réponse it MM. Bernard Legrand et André Méric : la réalisa-
tion successive des divers programmes d'Airbus. Le programme 
de développement industriel demandé  à  la SNIAS. L'accélaration 
de la production. 

Examens des crédits (p. 4016) : MM. Ado/phe Chauvin, Serge 
Boucheny, André Méric. 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 4016) par scrutin public (n° 45, 
liste des votants p. 4058, 4059). 

TITRE IV : adopté (p. 4016). 

Etat C. — TITRE V (p. 4016). — La construction aéronautique ; 
les versions de l'Airbus ; la coopération européenne ; les contrô-
leurs de la navigation aérienne. — Adopté (p. 4017) par scrutin 
public (n° 46, liste des votants p. 4059, 4060). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4017). 

IV. - MARINE MARCHANDE • 

Discussion  [let  décembre 1978] (p. 4033, 4047) : MM. Anicet 
Le Pors, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Joseph Yvon, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques ; Joël Le Theule, ministre des transports ; Charles 
Ferrant, Mlle Irma Rapuzzi, M. Raymond Dumont. 

a) Interventions des sénateurs : la suppression du secrétariat 
général de la marine marchande lors de la modification des 
structures du ministère des transports (p. 4034, 4036, 4040). La 
circulation maritime (p. 4034). Les recomniandations de la com-
mission d'enquête du Sénat sur ,la catastrophe de l'Amoco Cadiz 
(p. 4034). Le sauvetage en mer (p. 4034). L'établissement national 
des invalides de la marine ENIM (p. 4034). Les pensions de 
retraite des marins (p. 4034). Les marins (p. 4034). L'association 
pour la gérance d'école d'apprentissage maritime AGEAM 
(p. 4034). La pêche maritime (p. 4034, 4035, 4038, 4041). La 
conchyliculture (p. 4034, 4035). Le fonds d'intervention et d'orga-
nisation des marchés des produits de la pêche maritime et de la 
conchyliculture FIOM (p. 4035). La recherche scientifique (p. 4035). 
L'institut scientifique et technique des pêches maritimes isrpm 
(p. 4035). La flotte de commerce (p. 4035, 4037, 4038, 4040). Les 
transports sous pavillons de complaisance (p. 4035, 4040, 4041). 
L'armement (p. 4035, 4038). La crise de la construction navale 
(p. 4036, 4037, 4038, 4039, 4040). Plan Davignon (construction 
navale) (p. 4036). La création souhaitable d'un ministère de la 
mer (p. 4036). La Grande-Bretagne et la Communauté économique 
européenne en matière de pêches (p. 4037, 4041). Le groupe pour 
le financement de l'armement industriel GFAI (p. 4038). Le 
remorquage (p. 4039). Les produits de dépollution (p. 4039), La 
liaison maritime avec la Corse (p. 4040). La compagnie générale 
maritime (p. 4040). Les licenciements dans la construction navale 
(p. 4040). La liaison maritime avec la Grande-Bretagne (p. 4040, 
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4041). Les sociétés multinationales (p. 4041). L'élargissement de 
la Communauté économique européenne CEE (p. 4041). Les 
industries du froid (p. 4041). 

b) Intervention du Gouvernement : 
Réponse it M. Joseph Yvon (p. 4037) : le refus par la Grande-

Bretagne de l'accord de La Haye ; le manque de solidarité  • euro-
péenne face  a  la crise de la construction navale. 

Réponse  à M. Raymond Ditmont (p. 4042) : le prétendu plan 
de démantèlement de la marine marchande française. 

Réponse et MM, Anicet Le Pors et Joseph Yvon : la modification 
des structures du ministère des transports et la réorganisation de 
la marine marchande. La transformation du secrétariat général 
de la marine marchande  •  en direction générale. Le projet de 
budget pour 1979. Les autorisations de programme supplémen-
taires prévues au collectif de fin d'année. Les crédits prévus 
au budget pour la formation des marins : la subvention  à  l'asso-
ciation de gérance des établissement d'apprentissage maritime 
(AGEAM). L'amélioration des retraites et la subvention  à  l'éta-
blissement national des invalides de la marine (ENIM). La pro-
chaine remise du rapport de la commission Dufour sur la compa-
raison entre l'évolution des salaires forfaitaires pris en compte 
pour le calcul des pensions et les salaires réels. Le prochain 
dépôt d'un projet de loi portant révision du code des pensions 
de retraite des marins. Les polices maritimes et la lutte contre 
la pollution : la commission d'enquête du Sénat sur la catastrophe 
de l'Amoco Cadiz. Les mesures prises en matière de réglemen-
tation sur le plan national et international. (p. 4043) : la sub-
vention pour la société nationale de sauvetage en mer. Les 
moyens des services de sécurité de la navigation maritime. La 
crise mondiale de la construction navale et de la flotte de com-
merce. La diminution des commandes. Le débat au Sénat du 
7 novembre 1978. La surcapacité de l'appareil de production. La 
prise de commandes par la Pologne. L'ampleur de l'aide de l'Etat. 
Les commandes publiques : le renouvellement de la flotte assu-
rant la liaison Corse—Continent ; la commande d'un dock flottant 
pour le port du Havre et d'une drague pour le port de Rouen. 
La couverture du commerce extérieur par le pavillon français. 
Les aides de la délégation  a l'aménagement du territoire et 
l'action régionale (DATAR) en faveur de la création d'emplois 
hors de la construction navale. Les restructurations. (p. 4044) : la 
réparation navale. 

Réponse  à Mlle Irma Rapuzzi : l'affaire des ateliers Terrin. Le 
blocage de la situation. 

Réponse  à M. Charles Ferrant : les commandes aux petits 
chantiers navals. La prise de commandes par la Pologne et 
l'absence de clause de réciprocité. L'accès des petits chantiers 

l'exportation. Le projet de remorqueurs de 15 000 chevaux. 
Les techniques de dépollution de la mer. 

Réponse  à M. Joseph Yvon : la situation de la flotte de com-
merce. Le retard d'exécution du plan de développement. Les 
primes d'équipement et les bonifications d'intérêts en faveur des 
entreprises arrnatrices. La lutte du Gouvernement français contre 
les pavillons de complaisance â l'échelon européen et interna-
tional. 

Réponse et M. Raymond Dumont : les propos irresponsables 
tenus sur un prétendu désengagement de la SNCF dans la liaison 
Trans-Manche entre l'Angleterre et la France. 

L'effort nécessaire des armateurs pour améliorer la gestion 
de leurs entreprises. (p. 4045) : la pêche maritime : la pêche 
industrielle et artisanale. 

Réponse et M. Raymond Dumont : les subventions pour le 
renouvellement de la flotte de bateaux des artisans pêcheurs 
d'Etaples. 

Les difficultés de la flotte industrielle, dues aux charges 
d'exploitation : le coût des équipages et des services. Le port de 
Lorient. L'aide aux carburants. L'aide spéciale du Groupement 
de financement de l'armement industriel (GFAI). L'aide du 
fonds d'intervention et d'organisation des marchés des produits 
de la pêche maritime et de la conchyliculture (FIOM) pour les 
plans de pêche. La pêche au thon. L'aquaculture. 

Examen 	des crédits et de l'article 79 ter (p. 4045) : 
MM. Joseph Yvon, Joël Le Theule, ministre des transports. 

Etat B. — TITRE III : adopté (p. 4045). 

TITRE IV (p. 4045) : l'aide du fonds d'intervention et d'organi-
sation des marchés- des produits de la pêche maritime et de la 
conchyliculture (FIOM) à. la pêche industrielle, au titre des plans 
de pêche ; l'exemple de l'aide  à  la flotille de Lorient (p. 4046). 
— Retrait de l'amendement n° 216 de M. Joseph Yvon : dimi-
nution des crédits du titre IV : réduction indicative en faveur  

du maintien du soutien du FlOM  à  l'armement, par l'intermé-
diaire du groupement de financement de l'armement industriel 
(GFAI). — Les crédits du titre IV sont adoptés (p. 4046). 

Etat C. — TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 4046). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4046). 

Article 79 ter (les coopératives maritime's d'avitaillement). -- 
Adopté (p. 4047). •  

V. - ROUTES, PORTS ET VOIES NAVIGABLES 

Discussion [1 décembre 1978] (p. 4017, 4033) : MM. Josy Moi-
net, rapporteur spécial de la commission des finances (Routes 
et voies navigables) ; Tony Larue, rapporteur spécial de la 
commission des finances (Ports) ; Amédée Bouquerel, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques (Routes et 
voies navigables) ; Daniel Millaud, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques (Ports) ; Rémi Herment ; 
Louis Longequeue, Pierre Tajan, Jacques Braconnier, Pierre 
Labonde, Pierre Noé, René Touzet, Joël Le Theule, ministre des 
transports. 

a) Interventions des sénateurs : les routes (p. 4017, 4018, 4021, 
4023, 4024, 4025, 4026, 4027, 4028). Les autoroutes (p. 4017, 
4018, 4020, 4025, 4027, 4028). Les sociétés concessionnaires d'au-
toroutes (p. 4017, 4018). Les entreprises de travaux publics 
(p. 4017, 4021, 4028). Les tarifs de péage d'autoroutes (p. 4018). 
La voirie urbaine (p. 4018, 4020). Le transfert des routes natio-
nales â la voirie départementale (p. 4018, 4021, 4027). Les voies 
navigables (p. 4018, 4021, 4022, 4025, 4027). La liaison fluviale 
mer du 'Nord—Méditerranée (p. 4018, 4019, 4021). Les pro-
grammes d'action prioritaire (PAP) (p. 4018, 4020, 4021, 4028). 
La Compagnie nationale du Rhône (p. 4019). Les problèmes de 
l'eau (p. 4019). La pollution de l'eau (p. 4019). Les ports (p. 4019, 
4020, 4022). Les modifications de structures du ministère des 
transports (p. 4019, 4020). Les subventions aux ports autonomes 
(p. 4019). Le tourisme (p. 4020). Les ports de pêche (p. 4020). 
La navigation de plaisance (p. 4020). Les ports dans les départe-
ments d'outre-mer (p. 4020, 4022). La catastrophe de l'Amoco 
Cadiz (p. 4020). Le rapport Guillaumat (Transports) (p. 4020, 
4027). Les rémunérations des agents du service national des 
examens du permis de conduire (p. 4020). La sécurité de la cir-
culation routière (p. 4021). Les liaisons fluviales â grand gabarit 
(p. 4021, 4022, 4026, 4027, 4028). Les canaux (p. 4022, 4027, 4028). 
Les revendications des marins, des manutentionnaires et des 
industries portuaires (p. 4022). La route nationale n° 4 dans le 
département de la Meuse (p. 4023). Les routes de Ia région du 
Limousin (p. 4023, 4028). La signalisation routière (p. 4024, 
4030). Le colloque sur les infrastructures européennes de trans-
port  à Luxembourg (p. 4025). Les liaisons fluviales Seine-Nord-
Seine-Est (p. 4025). Les routes du département de l'Aisne 
(p. 4026). La construction de la centrale nucléaire  à  Nogent-sur-
Seine (p. 4026). 

b) Intervention du Gouvernement : Réponse  à M. Jacques 
Braconnier (p. 4025) : l'échéancier de l'autoroute A 26 Calais—
Bâle. 

(p. 4029) : les priorités retenues pour le budget des routes : 
la modernisation et la conservation du réseau routier. La parti-
cipation des sociétés concessionnaires d'autoroutes. Le réseau 
routier en rase campagne. L'amendement du Gouvernement 
pour augmenter la subvention aux départements pour les routes 
déclassées. La mise hors gel du réseau routier. Les renforce-
ments -coordonnés du réseau routier national. 

Réponse et MM. Josy Moinet, Amédée Bouquerel, Jacques 
Braconnier et René Touzet : la situation des entreprises de tra-
vaux publics. La fragilité des entreprises de taille moyenne. 
Leur participation  à  l'exportation. La disparition du Fonds 
d'action conjoncturelle. Les investissements en faveur des ports. 
La situation des ports autonomes. La reprise du travail en 
matière de réparations navales. Les détournements de trafic vers 
l'étranger. Le budget des voies navigables. Le schéma directeur 
et l'échéancier de paiements. La liaison Rhin—Rhône ; la dési-
gnation provisoire de la Compagnie nationale du Rhône pour 
la maîtrise d'ouvrage, dans l'attente d'un prochain projet de 
loi. 

Réponse et M. Pierre Tajan (p. 4030) : la réduction des acci-
dents de la route ; la signalisation routière. 

Réponse  à M. Auguste Billiemaz : la mise  à  la charge des 
collectivités locales des panneaux de signalisation rendus néces-
saires par la suppression des passages  à  niveau. 

La prévention des accidents survenant aux deux-roues. 



LOI 	 DEBATS 

La lutte contre la pollution des eaux. La signalisation mari-
time. Les projets en matière d'autoroutes. La signature de 
nouvelles concessions. La concertation avec les collectivités 
locales au stade des études. Les liaisons routières rapides à 
deux fois deux voies. Le plan routier breton et celui du Massif 
central. Le réseau routier de rase campagne Le plan Vosges. 
(p. 4031) : la voirie dans la région parisienne. La priorité de 
la rocade  A86  L'autoroute  A87  - 

Réponse et M. Louis Longequeue : l'aménagement de la RN 20 
dans le Limousin. Le projet de programme d'action prioritaire 
d'initiative régionale. La liaison Centre Europe-Atlantique. 
La déviation 'de Limoges. 

Réponse  à M. René Touzet : l'aménagement de la RN 20 dans 
l'Indre. La déviation d'Argenton- sur Creuse. 

Reponse à MM. Amédée Bouqu,erel et Jacques Braconnier : son 
prochain voyage en Picardie. 

Réponse  a MM. Josy Moinet et Jacques Braconnier : le budget 
des voies navigables. Les travaux sur le Rhône et la Saône. La 
canalisation  de la Saône et sa déviation  à Mâcon. Le vieux 
pont Saint-Laurent. La liaison Rhin-Rhône. Le franchissement 
du seuil de Bourgogne. Le projet de loi nécessaire pour la 
désignation du maitre d'ouvrage. Le schéma directeur. La 
concurrence de la voie ferrée. 

Réponse _à M. Pierre Labonde : le projet de mise a grand 
gabarit de la Basse Seine entre Bray et Nogent-sur-Seine ; la 
construction de la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine. 

Réponse  a M. Jacques Braconnier : le schéma directeur. 
Réponse  à M. Daniel Millaud (p. 4032) : le développement 

des exportations de marchandises par les ports français. Les 
plates-formes industrielles. Le terminal méthanier Nantes - Saint-
Nazaire. La forme de radoub de Brest. La gestion des formalités 
portuaires : le procédé Trim. La réticence des armateurs fran-
çais. Les modifications de structures du ministère des trans-
ports. 

Examen des crédits et de l'article  61 (p  4032) : MM. Auguste 
Billiemaz, Joêl Le Theule, ministre des transports ; Raymond 
Dumont, Josy Moinet, rapporteur spécial. 

Etat B. - TITRE III (p. 4032). - Le trafic résultant de la 
mise en service du tunnel du Fréjus ; la route nationale 84 et 
l'autoroute A 12. - Le crédit du titre III est adopté (p. 4032). 

TITRE IV : adopté (p. 4032). 

Etat C. -- TITRE V (p. 4032). --- L'autoroute A 26 Calais-
Dijon. - Adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4033). 

TITRE  Vi  : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4033). 

Article 61 (subvention aux collectivités locales pour /a prise 
en charge du réseau routier national déclassé) (p. 4033). -- 
Adoption de l'amendement n° 228 de M. Joël Le Theule, minis-
tre des transports : augmentation de dix millions de francs 
du montant de la subvention versée aux départements pour 
l'entretien du réseau déclassé ; 

--- l'article 61, ainsi modifié, est adopté (p. 4033). 

TRAVAIL ET PARTICIPATION 

Discussion [4 décembre 1978] (p. 4131, 4154) : MM. André 
Fosset, rapporteur spécial de la commission des finances, André 
Méric, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales ; Robert Boulin, ministre du travail et de la participa-
tion ; Michel Giraud, Hector Viron, Gérard Ehlers, Jacques  Hen 

 riet, • André Bohl, Robert Schwint, Jean Béranger, Jean Chérioux, 
Etienne Dailly, Pierre Gamboét, Mme Nicole Pasquier, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du travail (Emplois féminins) ; M. Lio-
nel Stoléru, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail (Tra-
vailleurs manuels et immigrés). 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 4132, 4134, 
4139, 4141) ; le fonds national du chômage (p. 4132, 
4140) ; le fonds national de l'emploi (p. 4132) ; l'aide au 
retour des travailleurs étrangers (p. 4132) ; les travailleurs 
étrangers (p. 4132, 4142, 4143, 4148) ; l'indemnisation du chô-
mage (p. 4132, 4134, 4135, 4136, 4140, 4145, 4149) ; le chômage 
(p. 4132, 4134, 4135, 4136, 4142, 4144, 4145, 4147) ; l'emploi 
(p. 4132, 4134, 4137, 4139, 4141, 4142, 4143, 4144, 4146, 4147) ; 
le rapport  Bloch  Laine et Janicot (aides publiques à l'emploi) 
(p. 4132, 4134, 4135, 4136) ; l'emploi des jeunes (p. 4133, 4134, 
4135, 4137, 4144, 4145, 4146); la revalorisation du travail manuel 
(ri. 4133, 4149) ; le pacte national peur l'emploi des jeunes 
(p. 4133, 4134) ; la formation professionnelle (p. *4133, 4137, 4140, 
4143) ; l'Agence nationale pour l'emploi (p. 4133, 4135, 4140, 4143, 
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4147, 4148) : les accords conclus dans le cadre de la politique 
contractuelle (p. 4133) ; les travailleurs handicapés (p. 4133, 4145) ; 
les conditions du travail (p. 4133, 4137, 4143, 4144) ; l'agence 
nationale pour l'amélioration des conditions de travail (ANACT) 
(p. 4133) ; le fonds pour l'amélioration des conditions de travail 
(p. 4133) ; la situation des femmes à l'égard du chômage (p. 4134, 
4137, 4145) ; l'union nationale pour l'emploi dans l'industrie et 
le commerce (UNEDIC) (p. 4134, 4140, 4146) ; l'aménagement et 
la durée du temps de travail (p. 4135, 4136, 4144, 4146) ; l'âge 
de la retraite (p. 4135) ; la réunion des ministres du travail de 
l'organisation de coopération et de développement économique 
(OCDE) (p. 4136) ; le programme de Blois (p. 4137) ; les acci-
dents du travail (p. 4137, 4144, 4145) ; rinspection du travail 
(p. 4138, 4140) ; le problème démographique français (p. 4137, 
4143) ; l'apprentissage (p. 4140, 4144) ' • le statut des stagiaires 
(p. 4140) ; les centres de formation d'apprentis (p. 4140) ; les 
licenciements dans les diverses industries (p. 4141, 4143) ; le 
chômage dans la région du Nord - Pas-de-Calais (p. 4141, 4142, 
4143) ; • Usinor-Dunkerque (p. 4142) ; Manufrance (p. 4142) ; le 
nombre d'emplois qui seraient dégagés en maintenant la femme 
au foyer (p. 4143) ; l'artisanat (p. 4144) ; le rôle de la région dans 
le développement de l'emploi (p. 4144, 4146) ; l'hygiène et la 
sécurité du travail (p. 4144, 4149) ; la contribution des fonction-
naires et agents publics à l'indemnisation du chômage (p. 4145) ; 
l'embauche des handicapés par les collectivités locales (p. 4145) ; 
l'association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce 
(ASSEDIC) (p. 4146) ; la concurrence pour l'industrie européenne 
des pays à main d'oeuvre sous-payée (p. 4147) ; la politique de 
participation (p. 4147). 

b) Interventions du Gouvernement : 
- M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation 

(p. 4138) : les solutions des écOnomistes classiques ne corres-
pondent plus aux structures économiques et sociales en pleine 
mutation. La nécessité d'agir avec la participation de tous les 
partenaires ; la politique contractuelle. Les rapports remis par 
MM. Bloch  Laine et Janicot, MM. Farge, Vimont, Jouvin et 
Alain Cotta : de l'indemnisation du chômage à la politique 
locale en passant par l'instrument du placement. La commission 
des comptes de l'emploi présidée par M. Bloch-Lainé. Les travaux 
du commissariat du Plan ; les réformes sociales envisagées pour 
étendre les droits et garanties des salariés. Le projet de loi sur 
les conseils de prud'hommes. La négociation collective. Le groupe 
créé au sein de la commission supérieure des conventions collec-
tives. L'étude du professeur Rivero sur le règlement intérieur 
des entreprises. L'avis du conseil supérieur de la prévention des 
accidents du travail sur quatre décrets intéressant la sécurité 
et la prévention des risques, les machines dangereuses et la 
médecine du travail. (p. 4139) : le hen entre la politique démo-
graphique et la politique de la formation et de l'emploi. 

Réponse et M. André Méric : la situation inquiétante de la 
démographie ; le rapport présenté par M. Calot, directeur de 
l'institut national d'études démographiques. 

La participation. Le pacte  «  bis » pour l'emploi des jeunes et 
certaines catégories de femmes ; la place importante faite aux 
contrats emploi formation L'association pour la formation profes-
sionnelle des adultes. La politique de l'immigration ; sa remise 
en cause. Les mesures structurelles proposées : le passage à la 
neuvième demi -équipe dans le travail posté, le travail à temps 
partiel et les équivalences. Le renforcement de l'inspection et 
de la médecine du travail. La nomination d'un délégué pour 
l'emploi auprès de chaque directeur départemental du minis-
tère et la création d'emplois supplémentaires dans les services 
extérieurs. La création d'emplois d'utilité collective, le recru-
tement de cadres âgés, la mobilité de cadres à l'étranger, la 
diversification de l'emploi . féminin. La présidence française 
au conseil social européen, dès le 1" janvier 1979, et l'action 
de la France dans le domaine de l'emploi au niveau européen. 

Réponse et M. Etienne Dailly (p. 4151) : la confusion entre 
demandeur d'emploi et chômeur. La prochaine publication du 
rapport d'Alain Cotte sur le niveau de croissance souhaitable 
pour obtenir des créations d'emplois. 

Réponse  a MM. Jean Chériaux et Jean Béranger : la réforme 
de l'Agence nationale pour l'emploi est subordonnée à celle 
de l'UNEDIC. (p. 4152) : la coordination des aides du chômage 
et les rapports de MM. Bloch-Lainé et Vimont. La participa-
tion ; le dépôt d'un projet de loi sur la participation des cadres 
aux conseils d'administration. La distribution d'actions dans le 
cadre de l'entreprise. Le projet de loi instituant une partici-
pation au niveau de l'atelier. 

Réponse et MM. Robert Schwint, Jean Béranger, André Bohl, 
Hector Viron et André Giraud : la situation angoissante qu'est 
le chômage. Les mesures proposées par le VIP Plan : le pacte 
national pour l'emploi ; celles qui concernent l'Agence nationale 
pour l'emploi, r enseignement alterné, la réforme des indemni-
tés de chômage, la réduction de travail, etc. L'attente de nou- 
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velles propositions ; les questions posées à la commission de 
Bruxelles aux réunions internationales comme celles de l'OCDE. 
Le problème de l'accroissement de la production intérieure brute. 
Les orientations européennes que vient de faire voter la France 
à Bruxelles. Le recrutement de nouveaux fonctionnaires parmi 
les chômeurs ; le problème de leur rémunération. La situation 
de la sidérurgie qui n'est pas aussi catastrophique que celle de 
la sidérurgie mondiale ; la relance de sa compétitivité. La situa-
tion de la construction navale, du textile et du bâtiment. Les 
moyens de stimulation que comporte le budget : l'achat d'ac-
tions en bourse au titre de la loi « Monory » ; les sommes ver-
sées par le Crédit national pour aider les entreprises à investir. 
(p. 4153) : le système proposé par le rapport Ripert sur l'allé-
gement des charges sociales pour les entreprises de main-
d'oeuvre ; l'avis de M. Calvez et du Conseil économique et social 
sur ce rapport. 

Réponse  a M. Jacques Henriet : le problème de la démogra-
phie. La création d'un haut comité de la population. Les mesures 
prises par les deux conseils de planification consacrés A ce 
sujet. 

Réponse  à M. Hector Viron : la situation de la région du 
Nord. L'action du „fonds spécial d'adaptation industrielle et du 
délégué à l'aménagement du territoire. Nous assisterons en 1979 
à une certaine reprise économique ; l'exemple allemand. 

-- Mme Nicole Pasquier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
du  travail  : 

Réponse it M. André Fosset (p. 4150) : les attributions du 
secrétariat d'Etat chargé de l'emploi et de la formation profes. 
sionnelle des femmes. La situation préoccupante de l'emploi 
féminin, notamment pour les jeunes filles. Les femmes ont tou-
jours travaillé 

' 
• les motivations qui les poussent à travailler. 

La lutte contre la ségrégation à l'embauche. Le travail à' 
• temps partiel qui intéresse un grand nombre de femmes, notam-
ment les veuves, les femmes divorcées, les femmes qui devien-
nent chef de famille. L'accès des femmes aux contrats emploi-
formation. La lutte contre le travail des femmes ne redressera 
pas le taux de natalité. 

- M. Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat auprès du ministre du 
travail. (p. 4150) : la gestion des dossiers du fonds d'amélio-
ration des conditions de travail ; l'action auprès des petites 
et moyennes entreprises. Le financement par l'Etat de 
diverses innovations exemplaires ; l'exemple du système 
de protection contre les fumées de soudage ou les vapeurs de 
vernis. La participation des travailleurs à l'amélioration des 
conditions. 

Réponse it M. Etienne  Dally  : la désaffection pour le travail 
manuel trouve son origine à l'école. (p. 4151) : l'introduction du 
travail manuel en classe de sixième, cinquième, quatrième et 
troisième. 

Réponse  à M. André Bohl : l'assimilation des apprentis aux 
étudiants ; régalité fiscale est pratiquement réalisée. La création 
de la carte d'étudiant en apprentissage. Le subventionnement 
des repas des apprentis. 

Réponse  à M. Etienne Dailly : la signature de 15 accords de 
valorisation du travail manuel. La priorité à donner aux travail-
leurs manuels dans l'évolution de.s salaires. 

La dissolution de l'amicale pour l'enseignement des étrangers ; 
la plupart de ses cours ont été repris par d'autres associations. 
Les difficultés de gestion des foyers d'immigrés ; l'exemple de 
la Société nationale de construction de logements pour les tra-
vailleurs Sonacotra. 

Réponse  à M. Etienne Dailly : il n'y a pas de travaux réservés 
aux travailleurs immigrés et ces derniers ne sont pas indis-
pensables à l'économie française. Le refus de délivrance de cartes 
de travail à des Marocains pour les houillères. L'exemple d'une 
entreprise demandant des tailleurs de pierre portugais pour la 
restauration de la façade de la cathédrale de Strasbourg. Le 
nombre des travailleurs immigrés restera toujours important. 

Examen des crédits et d'un article additionnel (p. 4153) : 
MM. Michel Labèguerie, André Fosset, • rapporteur spécial ; 
Robert Boulin, ministre du travail et de la participation ; Etienne 
Dailly. 

Etat B. -  U.  Travail et participation : 

TITRE III : adopté (p. 4153). 

Etat C. - I. Section commune : 

TITRE V : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 4153). 

Etat B. - II. Travail et participation : 
TITRE III : adopté (p. 4153). 
TITRE IV : adopté (p. 4153). 

Etat C. - IL Travail et participation : 
TITRE VI : adoption des autorisations de programme et de 

crédits de paiements (p. 4153). 

Article 'additionnel (p. 4153). - Adoption de l'amendement 
no 241 (art. additionnel à la fin du projet de loi) de M. Michel 
Labèguerie et plusieurs de ses collègues : dépôt, avant le 
1" mars de chaque année, d'un rapport gouvernemental au 
Parlement sur la situation démographique de la Nation ; contenu 
de ce rapport (p. 4154) ; 
- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 

(p. 4154). 

UNIVERSITES 

Discussion [27 novembre 1978] (p. 3750, 3772) : gm. René 
Chazelle, rapporteur spécial de la commission des finances ; Léon 
Eeckhoutte, président et rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles ; Mme Alice Saunier Seité, ministre des 
universités ; MM. Edouard Bonnefous, président de la commission 
des finances ; Adrien Gbuteyron, Mme Danielle Bidart, 
MM. Jacques Habert, Louis de la Forest, Paul Séramy, Félix 
Ciccolini, Bernard Talon, Hubert Martin, Adolphe Chauvin, 
Bernard Parmantier. 

a) Interventions des sénateurs : le budget (p. 3750, 3753, 3758, 
3760, 3761, 3764, 3766) ; les personnels enseignants (p. 3751, 3753, 
3760, 3762, 3763, 3765, 3766) ; les assistants et vacataires (p. 3751, 
3753, 3760, 3762, 3763, 3766) ; le fonctionnement des universités 
(p. 3751, 3761, 3766) ; les crédits pour heures supplémentaires 
(p. 3751) l'aide sociale en faveur des étudiants (p. 3751, 3753, 
3760, 3766) ; les bourses d'études (p. 3751, 3160, 3762, 3763) ; 
la recherche (p. 3752, 3753, 3764, 3766, 3767, 3771) ; le centre 
national de la recherche 'scientifique CNRS (p. 3752, 3764) ; les 
bibliothèques nationales et universitaires (p. 3752, 3753, 3760, 3761, 
3765, 3767, 3768) ; le muséum d'histoire naturelle (p. 3752, 
3758) ; la situation des centres universitaires (p. 3752) ; les  diplo  
et concours (p. 3752, 3763, 3768) ; l'application de la loi d'orienta-
tion de l'enseignement supérieur du 12 novembre 1968 (p. 3752, 
3753, 3761, 3763) ; le chômage des jeunes diplômés et l'orienta-
tion professionnelle (p. 3754, 3758, 3763, 3765) ; la formation 
professionnelle des adultes (p. 3754, 3766, 3767, 3772) ; les cri-
tiques adressées par la Cour des comptes au ministère des uni-
versités (p. 3759) ; les études de médecine (p. 3759) ; les pro-
blèmes du livre (p. 3759, 3760) ; le Conservatoire national des 
arts et métiers (p. 3760) ; le souhait d'un musée des sciences 
et techniques (p. 3760) ; la sécurité des établissements scolaires 
(p. 3761) ; la carte universitaire et l'implantation universitaire 
(p. 3761, 3762, 3767, 3768) ; le sport à l'université (p. 3762) ; le 
transfert de l'université de Vincennes - Paris-VIII (p. 3762, 3771, 
3772) ; l'accroissement du nombre des étudiants étrangers 
(p. 3763, 3765) ; les bourses d'études octroyées aux étudiants 
étrangers (p. ,3763) ; l'enseignement supérieur libre (p. 3764, 
3768) ; l'état d'avancement du projet de création à Redon d'un 
centre national de conservation des documents et multi-midia 
dépendant de la Bibliothèque nationale (p. 3765) ; l'institut 
d'études politiques d'Aix-en-Provence (p. 3766) ; la création d'une 
agence universitaire de documentation informatisée scientifique 
et technique (p. 3767) ; les travaux du groupe d'études créé par 
la commission des affaires culturelles de l'Assemblée nationale 
(p. 3768). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3754) : l'intégration 
des bibliothèques universitaires dans une politique d'ensemble 
des ressources documentaires. La mise en place, dans le projet 
de loi de finances pour 1980, d'une action intitulée  «  Action 
sociale en faveur des étudiants ». La difficulté de définir la 
notion de grand établissement ; les systèmes de gestion et de 
tutelle financière différents ; les établissements qui sont soumis 
à la loi d'orientation et ceux qui n'y sont pas soumis. (p. 3755) : 
les enseignements supérieurs sont le creuset de la production 
scientifique et de la formation des cadres d'une nation. Ils 
doivent résoudre : les problèmes de personnel, de la recherche, 
des formations, de l'information et de documentation, de la 
démocratisation. La pyramide des emplois d'enseignants et 
l'arrêt de la progression des effectifs d'étudiants. La pour-
suite et l'accélération des politiques d'intégration des personnels 
et les promotions de ceux qui sont déjà sur emploi d'Etat. Le 
plan d'intégration des assistants dans le corps des maîtres-
assistants. La politique du Gouvernement aboutira dans quelques 
années au déblocage des carrières, au rééquilibrage de la pyra. 
mide des emplois et à l'assurance d'un bon déroulement des 
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carrières. La préparation, dès 1979, d'un plan de recrutement a 
long terme. Les crédits pris depuis août 1977 pour le recru- 
tement des enseignants, l'harmonisation des carrières entre les 
disciplines et la mobilité entre les universités, les centres de 
recherche français et étrangers et les entreprises publiques ou 
privées. Les décrets du 2 mars 1978 mettent fin A la catégorie 
des chargés d'enseignement. Les modalités de recrutement des 
assistants. Le dépôt d'un projet de loi au printemps 1979 sûr 
le statut de personnel universitaire. 

Réponse et M. Léon Eeckhoutte (p. 3756) : l'augmentation des 
crédits accordés A la recherche ; le rôle primordial des ensei- 
gnements supérieurs dans ce domaine. La mission de la recher- 
che, créée en 1976 et dirigée par le professeur Denisse ; ses 
actions et concertations avec les présidents d'université et direc- 
teurs de laboratoire. La préparation d'une réorganisation dans 
le sens de l'allégement et de la décentralisation du CNRS 
(centre national de la recherche scientifique). 

Réponse 	M. René  • Chazelle : les efforts faits en ce qui 
concerne l'archéologie avec la création du centre de recherche 
archéologie au CNRS. Les inquiétudes quant A la répar- 
tition des étudiants entre les formations ; la croissance exces- 
sive des effectifs littéraires. Les progrè...s accomplis dans ce sens 
dans les IUT, par les nouvelles licences et maîtrises mises en 
place en octobre 1977, les écoles d'ingénieurs et le conser- 
vatoire national des arts et métiers. Le rôle des universités dans 
la formation continue ; le succès des études technologiques supé- 
rieures face aux formations classiques. L'effort original déployé 
par des jeunes universités dans le cadre des économies régio- 
nales ou nationales ; les exemples de Brest, de Valenciennes et 
de Limoges. La situation du centre universitaire d'Avignon ; ses 
formations sur le théâtre. (p. 3757) : la demande de préparation 
au bureau de la conférence des présidents des universités d'un 
rapport d'orientation sur les formations universitaires. L'exena- 
plante  du conservatoire national des arts et métiers dans la 
formation ; l'hommage rendu A M. le président Edouard Bon- 
nefous. Le développement considérable de la documentation et 
de l'information pose un problème de conservation A la Biblio- 
thèque • nationale. La multiplication des donations A la Biblio- 
thèque nationale ; les donations Bazin, Paulette Adler, Anne Jules 

 de Noailles, Lise  Jules  Romains Sonia Delaunay et Faure- 
Frémiet.. Les missions de recherche documentaire et de coopé- 
ration entre les bibliothèques universitaires demandées A la 
Bibliothèque nationale ; l'ouverture de centres de coopération 
en province : Sablé, Provins et Troyes. L'installation de récole 
des Chartes dans l'ancien couvent de la rue des Bernardins. 
L'installation de l'école pratique de hautes études A l'institut 
Henri-Poincaré de l'hôtel Renan-Scheffer. 

Réponse 	MM. Edouard Bonnefous et René Chazelle : les 
travaux entrepris au muséum national d'histoire naturelle ; 
l'ouverture au public de l'arboretum de Chèvreloup. 

La renaissance de la musicologie au conservatoire national des 
arts et métiers ; son association au grand musée des sciences et 
de l'industrie du parc de La Villette. Les mesures prises par le 
conseil des ministres du 8 novembre 1978 sur la politique natio- 
nale de l'information scientifique et technique. 

Réponse et M. René Chazelle et Léon Eeckhoutte : la création 
de l'agence universitaire de documentation et d'information 
scientifique et technique fera prendre un virage historique A 
l'information scientifique. (p. 3758) : le souci de préserver notre 
indépendance nationale dans le domaine de l'information. Le rôle 
du professeur  Jacques Emile  Dubois dans la préparation du 
budget de l'agence pour 1980. Le fonctionnement des biblio- 
thèques universitaires, la modification des critères de répartition 
des subventions. Le caractère incontestable de la démocratisation 
des enseignements supérieurs, le nombre d'étudiants étrangers 
et d'adultes français dans les universités. La volonté d'améliorer 
le système des œuvres universitaires ainsi que leur gestion ; 
la nomination d'un nouveau directeur des centres régionaux des 
œuvres universitaires et scolaires CROUS. 

Réponse et MM. René Chazelle et Edouard Bonnefous (p. 3768) : 
les efforts faits pour l'académie nationale de médecine et pour 
sa bibliothèque. (p. 3769) : la promesse d'une rencontre avec le 
président de l'académie de médecine et M. Edouard  Bonne  fous.  
Le rayonnement de la médecine française vers l'étranger ; 
l'exemple de la fondation franco-gabonaise Léon M'Ba. Les 
accords de coopération passés avec une quarantaine de pays. 

Réponse it M. Edouard Bonnefous : la recherche en ethno- 
logie et en archéologie. La réorganisation du CNRS a pour but, 
notamment, de donner leur place réelle aux recherches en 
sciences humaines et tertiaires. Les postes réservés A l'ethno- 
logic  et A l'archéologie dans le budget de 1979 ;• la difficulté 
de recrutement de candidats. 

Réponse  à M. Jacques Habert : l'importance de la découverte 
impromptue en sciences fondamentales. La planification de la 
recherche ne doit intéresser que les équipements lourds où la 
revalorisation de celle-ci ; le rôle du comité interministériel de 
recherche scientifique et technique et du comité de coordination 
entre la mission de la- recherche et le CNRS. 

Réponse  a M. Félix Ciccolini : l'insuffisance des crédits de 
recherche et l'effort fait par le Gouvernement. 

Réponse et M. Jacques Habert : le plan de transformation de 
r emploi d'assistant en maître-assistant. 

Réponse  a M. Félix Ciccolini et Mme Danièle Bklard : l'absence 
de licenciement dans le cadre du décret du 20 septembre 1978. 
Le problème de la conciliation des enseignements et de la 
recherche. La notion d « étudiants qualifiés » employée par la 
loi d'orientation de 1968. 

Réponse et M. Pau/ Séramy . : la formation des maîtres ; le rôle 
des universités qui devra être élargi A la formation des maîtres 
du second degré. Le problème de la formation des instituteurs 
au niveau universitaire ; le diplôme du premier cycle uriiversi-
taire qu'ils doivent passer. La concertation qui va s'engager entre 
le ministère de l'éduCation, les universités et la conférence 
des présidents d'université. 

Réponse  à Mme Danièle Bidard : la création d'emplois de 
professeur d'éducation physique relève du budget du ministère 
de la jeunesse et des sports. 

Réponse et M. Félix Ciccolini : le nombre d'enseignants par 
rapport A celui des étudiants ; la comparaison avec le taux 
d'encadrement  a l'étranger et aux conditions d'études faites aux 
étudiants. 

Réponse  à M. Jacques Habert (p. 3770) : la transformation 
des emplois et les coopérants ; l'exemple des assistants titulaires 
devenus maîtres-assistants. en 1977 et 1978. 

Réponse it MM. Paul Séramy et Jacques Habert : la proportion 
des étudiants étrangers en France, la comparaison avec d'autres 
pays tels la Suisse. L'équivalence de nos troisièmes cycles avec 
les Philosophy doctorate au Portugal et au Brésil. Les efforts 
d'orientation faits A propos des étudiants étrangers ; les mesures 
de  pre inscription  Le nombre d'étudiants étrangers dans les IUT. 
L'accueil des étudiants étrangers et la conséquence sur les 
oeuvres sociales. 

Réponse et MM. Adrien Gouteyron et Jacques Habert : rinsuf-
fisance du montant .des bourses ; l'étude confiée au directeur au 
centre des oeuvres en vue d'en améliorer le fonctionnement. Les 
incidences de la carte universitaire sur la politique sociale 
menée en faveur des étudiants. Le faible nombre des diplômes ; 
la solution réside dans une meilleure orientation et motivation 
des étudiants. La relation entre les universités et les grandes 
écales, une coexistence historique. La nécessité de ne pas 
continuer A créer des écoles A côté des universités qui offrent 
plus de souplesse, un encadrement de professoral et une pluri 
disciplinarité supérieurs. 

Réponse et M. Paul Séramy : le bilan de la politique vis-d-vis 
des IUT. La politique niellée depuis 1976 a concerné la péda-
gogie, le corps enseignant et la gestion ; elle s'est appuyée sur 
une campagne d'information. (p. 3771) : les travaux faits par les 
dix-sept commissions pédagogiques nationales ; les exemples du 
génie mécanique. Le groupe tIe réflexion sur l'avenir des IUT. 
La participation des professionnels aux activités des IUT. Les 
contingents de promotions dans les unités comparables A celui 
des coopérants. 

Réponse  à M. Bernard Talon : le respect du souhait de la 
Ville de Paris de récupérer le terrain de Vincennes. La suite 
donnée aux critiques de la Cour des comptes quant A la sous-
location des bâtiments universitaires de Saint-Denis. La propo-
sition de transfert du président d'université de Paris-Vincennes 
A Marnes-la-Vallée. Les crédits nécessaires au transfert. Les 
habilitations nouvelles obtenues par Vincennes et l'absence de 
menace d'un démantèlement. 

Réponse  a Mme Danièle Bidard et et M. Jacques Habert : la 
carte universitaire • l'association pour son élaboration du Par-, 
lement et de la conférence des présidents d'université. 

Réponse et MM. Louis de la Forest et Adolphe Chauvin : le 
caractère indispensable de l'enseignement privé ; l'expérience 
des écoles de Mulhouse. Leur rôle dans r enseignement sacré ; 
l'exemple de l'institut catholique de Paris. L'aide de l'Etat doit 
tenir compte des critères de complémentarité et d'apport A la 
culture et au rayonnement international de la France. Le pro-
blème de l'installation d'une médiathèque A la Bibliothèque 
nationale de Redon. La programmation des implantations de la 
Bibliothèque nationale en province. 
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Réponse  à MM. Adrien Gouteyron, René Chazelle et Léon 
Eeckhoutte : le bilan de la loi d'orientation de 1968 : le degré 
de participation  à  la gestion des universités, l'insertion régionale 
de celles-ci, leurs liens avec les activités extérieures socio-écono-
miques et socio-culturelles, leur rayonnement international. 

Examen des crédits [27 novembre 1978] (p. 3772). 

Etat B. - TITRE III : adopté (p. 3772). 

TITRE IV : adopté (p. 3772). 

Etat C. - TITRE V : adoption des autorisations de programme 
et des crédits de paiement (p. 3772). 

TITRE VI : adoption des autorisations de programme et des 
crédits de paiement (p. 3772). 

IMPRIMERIE NATIONALE 
(Budget annexe.) 

Discussion  [9 décembre 1978] (p. 4461, 4463) : MM. Anicet 
Le Pors, en remplacement de M. Camille Vallin, rapporteur 
spécial de la commission des finances ; Philippe Machefer, Mau-
rice Papon, ministre du budget. 

a) Interventions des s.énateurs : l'usine de Douai (p. 4-461, 
4462) ; la photocomposition (p. 4461) ; la sous-traitance (p. 4461, 
4462) ; les annuaires téléphoniques et la mise en place d'un 
annuaire électronique (p. 4461, 4462) ; l'impossibilité d'imprimer 
des livres scolaires (p. 4462) ; les personnels (p. 4462) ; les 
congés des personnels (p. 4462). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4462) : un volume d'inves-
tissement particulièrement élevé. L'avenir de l'annuaire  •  télé-
phonique ; l'éventualité d'un système d'interrogation directe --- 
grâce  à  la télématique --- du fichier des abonnés des télécom-
munications. (p. 4463) : l'augmentatimi du nombre des rotatives 
de l'usine de Douai. Le recours limité  à  la sous-traitance. La 
diversification des activités de l'Imprimerie nationale ; les livres 
scolaires ; les enveloppes administratives. Le régime d'assurance 
maladie des agents de statut ouvrier ; la sixième semaine de 
congés payés ; la prise en charge ,  des frais de transport pour 
les personnels originaires des départements d'outre-mer.. 

Examen des crédits (p. 4463). 

Crédits figurant  à  l'article 41 (budgets annexes, services votés). 
- Adoptés (p. 4463). 

Crédits figurant  à  l'article 42 (budgets annexes, mesures nou-
velles). - Adoptés (p. 4463). 

LEGION D'HONNEUR 
lu ORDRE DE LA LIBERATION 

(Budget annexe.) 

Discussion [7 décembre 1978] (p. 4292, 4293) : MM. Henri 
Duffaut, rapporteur spécial de la commission des finances ; Emile 
Durieux, Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

a) Intervention's des sénateurs (p. 4292) : le montant du 
budget. La qualité de l'enseignement dispensé dans les maisons 
d'éducation de la Légion d'honneur. Le taux des indemnités attri-
buées aux membres de la Légion d'honneur. Le contingent sup-
plémentaire en faveur des anciens combattants de la guerre 
de 1914-1918. La revalorisation du traitement des médaillés 
militaires. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4293) : la qualité de 
l'enseignement dispensé dans les maisons d'éducation de la Légion 
d'honneur. 

Réponse et M. Henri Duffaut : le contingent supplémentaire de 
la Légion d'honneur en faveur des anciens combattants de la 
guerre 1914-1918. 

Réponse  à MM. Henri Duffaut et Emile Durieux : le caractère 
symbolique du traitement versé aux légionnaires et aux médaillés 
militaires. La solidarité au profit des plus démunis : la société 
d'entraide des membres de la Légion d'honneur et l'association 
des médaillés militaires. Le budget de l'Ordre de la Libération.' 

Examen des crédits (p. 4293). 

LÉGION D'HONNEUR : 
Crédits figurant  à  l'article 41 (services 'votés). - Adoptés 

(p. 4293). 

Crédits figurant  à  l'article 42 (mesures nouvelles). - Adoptés 
(p. 4293). 

ORDRE DE LA LIBÉRATION : 
Crédits figurant  à  l'article 41 (services votés). - Adoptés 

(p. 4293). 
Crédits figurant  à  l'article 42 (mesures nouvelles). - Adoptés 

(p. 4293). 

MONNAIES ET MEDAILLES 
(Budget annexe.) 

Discussion [5 décembre 1978] (p. 4213, 4216) : MM. Jean-Pierre 
Fourcade, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Roger Rinchet, Serge Boucheny, René Monory, ministre de 
l'économie ; Max Lejeune. 

a) Interventions des sénateurs : le budget annexe (p. 4213) ; 
la création de nouvelles pièces de monnaie de 2 francs (p. 4213) ; 
le club de la médaille (p. 4214) ; l'usine de Pessac (p. 4214) ' • le 
recrutement d'ouvriers spécialisés (p. 4214) ; le crédit d'études 
prévu pour l'extension des bâtiments du quai Conti (p. 4214) ; 
la mensualisation des salaires des personnels (p. 4214). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4215) : la réussite d'une 
politique monétaire conduite depuis la réforme de 1958-1959. 
La mise en service du nouvel établissement de Pessac. La consti-
tution par les commerçants de stocks personnels de monnaies. La 
création d'une nouvelle pièce de 2 francs. La pièce de 50 francs 
en argent réservée aux titulaires de pensions de retraite servies 
par les comptables du Trésor et par les receveurs des PTT puis 
émise sans restrictions dans le public. La diminution des dépen-
ses d'investissement. La production des flans effectuée  à  Pessac 
après avoir été sous-traitée, un temps, auprès d'entreprises 
extérieures parfois étrangères. Les installations du quai Conti ; 
le coût des travaux. , 

Réponse ic MM. Roger Rinchet et Serge Boucheny : la mensuali-
sation des personnels est envisagée pour 1979. 

Réponse et M. Max Lejeune (p. 4216) : la présentation de la 
future pièce de 2 francs. 

Examen des crédits (p. 4216) : MM. Serge Boucheny, René 
Monory, ministre de l'économie. 

Crédits figurant  à  l'article 41 (budgets annexes, services votés). 
- Adoptés (p. 4216). 

Crédits figurant  à  l'article 42 (budgets annexes, mesures nou-
velles). - (p. 4216). - Retrait de l'amendement n' 233 de 
M. Serge Boucheny et plusieurs de ses collègues : diminution 
des crédits : réduction indicative concernant la mensualisation 
des •personnels. - Les crédits sont adoptés. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 
(Budget annexe.) 

Discussion [2 décembre 1978] (p. 4062, 4087) : MM. Louis 
Perrein, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Pierre  Martin,  rapporteur pour avis de la commission des 
affaires économiques ; Charles Ferrant, Gérard Minvielle, Emile 
Durieux, Paul Malassagne, Lionel Cherrier, René Ballayer,-Etienne 
Dailly, Norbert Segard, secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications. 

a) Interventions des sénateurs : les réformes au sein du 
ministère des postes et télécommunications (p. 4062, 4077, 4080),; 
le budget (p. 4062, 4065, 4070, 4071, 4072, 4078, 4080) ; le solde 
déficitaire de la branche « Postes » (p. 4062, 4066, 4069) ; les 
tarifs postaux préférentiels (p. 4062, 4063, 4066, 4069, 4075, 
4077) ; le solde bénéficiaire de la branche  «  Télécommuni-
cations » (p. 4063, 4078) ; le téléphone des personnes âgées 
(p. 4063, 4064, 4066, 4067, 4068, 4070, 4071, 4072, 4076, 4077, 
4079, 4081) ; les revendications des personnels des postes et 
télécommunications (p. 4064, 4066, 4069, 4070, 4074, 4075) ; les 
créations d'emplois (p. 4064, 40f0,, 4075) ; la sécurité des agents 
et des fonds (p. 4064, 4065, 4069, 4070, 4071, 4075) ; les pro-
grammes d'action prioritaire (p. 4064, 4066, 4075) ; la société 
d'économie mixte  « Transpac » (p. 4065, 4079) ; la distribution 
du courrier et l'installation des boites  « Cidex » (p. 4065, 4071, 
4076) ; la poste en zone rurale (p. 4065, 4066, 4071) ' • le maintien 
du service public et la privatisation (p. 4065, 4067, 4069, 4074, 
4075, 4079) ; la téléinformatique (p. 4066, 4079) ; la taxation 
des communications téléphoniques et la facturation détaillée 
(p. 4066) ; le développement de l'industrie du téléphone en 
Belgique et dans le Nord de la France (p. 4067, 4068) ; l'installa-
tion des câbles téléphoniques enterrés (p. 4067) ; les tarifs 
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postaux pour la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie 
(p. 4067, 4076)-; le téléphone en zone rurale (p. 4068, 4071, 
4072) ; la mécanisation du tri postal (p. 4069, 4074) ; les chèques 
postaux (p. 4069, 4071, 4075, 4079) ; les conditions de travail 
(p. 4070, 4074, 4075) ; les commandes de poteaux télégraphiques 
en bois et l'industrie du bois (p. 4072, 4086) ; les difficultés A 
venir pour la poste selon le rapport Nora (p. 4074, 4079) ; les 
ententes des sociétés multinationales [Thomson CSF - CGE] 
(p. 4074, 4075) ; la rémunération des fonds déposés A la Caisse 
d'épargne (p. 4075) • le développement général de l'informatique 
en France (p. 4079). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4080) : un projet de 
budget qui souligne la priorité accordée depuis' trois ans au 
développement des PTT (p. 4081) : un budget acceptable compte 
tenu des contraintes existantes. La modernisation et l'amélio-
ration du service rendu ; le programme d'équipement télé-
phonique accéléré engagé depuis trois ans dans le cadre du 
VII' Plan ; la nécessité de limiter au maximum certaines réduc-
tions d'emplois dans l'industrie des télécommunications ; le 
choix délibéré effectué en faveur de la communication élec-
tronique. 

Réponse  à M.. Lionel Cherrier : les conséquences d'un refus 
. de l'innovation. 

Réponse à M. Pierre Marzin : le  •  Gouvernement a annoncé, 
dès 1976, sa décision de passer progressivement A la technologie 
purement électronique avec les reconversions qui s'imposent. La 
vocation électronique de la Bretagne devra être renforcée. 
L'année 1979 sera le point de départ de la facturation détaillée. 

L'automatisation du réseau sera achevée A la fin de l'année 
1979. Les produits nouveaux : la télématique, le lancement du 
service public de télécopie automatique Telefax, l'ouverture pro-
chaine du réseau Transpac. L'effort d'équipement effectué en 
faveur de la poste. Le plan de modernisation des services du 
tri. (p. 4082) : l'amélioration du parc des bureaux de poste. 
L'installation des nouveaux matériels dans la région des pays 
de Loire et en région parisienne. La crise d'identité et de 
confiance dans  •  l'avenir que subit la poste. La situation aux 
Etats-Unis et au Japon. L'ouverture en 1979 d'un service de 
« Téléposte » entre la France et les Etats-Unis. Le nouveau 
cadre de relations entre la poste et l'Etat qui sera  •  proposé au 
Gouvernement en janvier 1979. L'amélioration des conditions 
de vie et de travail des personnels ; la modification des condi-
tions du tri pastel. Le brassage perpétuel des provinciaux qui 
débutent tous A Paris et désirent se rapprocher de leur région 
d'origine. Le développement de la concertation avec les orga-
nisations professionnelles. Le délicat problème du « service 
général » qui se pose particulièrement dans les PTT. La situation 
des receveurs distributeurs. 

Réponse à MM. Pierre Marzin, Charles Ferrant, Gérard  Min. 
 vielle et Lionel Cherrier : le renforcement de la sécurité. 

(p. 4083) : l'effort sans précédent d'équipement des bureaux de 
poste en matière de sécurité. La diminution du pourcentage de 
réussite des hold-up. La protection des hommes, notamment en 
dehors des bureaux de poste. Le renforcement des dispositifs 
de surveillance de la police et de la gendarmerie. 

Réponse à MM. Charles Ferrant et Pierre Marzin : le déve- 
loppement de l'action des PTT en milieu rural. L'amélioration 
de la qualité et de la rapidité des services rendus. La valori-
sation de l'instrument de contact entre l'administration et le 
public, que constitue le réseau des buréaux de postes, valorisa-
tion soulignée par M. Gérard Minvielle. 

Réponse à M. Paul Malassagne : l'accélération de la diffusion 
du téléphone en zones rurales. L'abaissement régulier du délai 
moyen de raccordement. Le problème des poteaux téléphoniques. 
Prend l'engagement que les prévisions de commandes de poteaux 
de bois feront l'objet d'un programme triennal sur les années 
1979 A 1931 élaboré par un groupe de travail interministé-
riel. (p. 4084) : l'installation, exclusivement avec des poteaux 
de bois, de la partie terminale des lignes d'abonnés en zones 
rurales. 

Réponse à M. Charles Ferrant : la mise en place A titre expé-
rimental de délégués interrégionaux des télécommunications ; 
la représentation des services  vis-à-vis  des préfets de région 
ou de département, et des collectivités locales ne sera pas 
modifiée. 

Les principales caractéristiques du projet de budget pour 
1979. La direction générale  des télécommunications sera en 
mesure d'atteindre les objectifs de production arrêtés dans le 
cadre du VII' Plan. Les efforts permanents d'amélioration 
de la productivité réalisés par les télécommunications. Les inves-
tissements de la poste ; l'application du programme d'action 
prioritaire du VII Plan en ce qui concerne la poursuite de 
l'effort d'équipement des centres de tri. 

Réponse à M. Gérard Minvielle : les créations d'emplois ; 
leur répartition entre titulaires et auxiliaires. 

Réponse à M. Fernand Lefort : il n'y a pas réduction des 
crédits d'auxiliaires. Les primes de rendement et de résultat 
d'exploitation. L'effort particulier qui sera fait en faveur des 
personnels du service général. 

Réponse à M. Pierre Marzin : le statut des chefs de centre ; 
la réforme intervenue depuis le 1" janvier 1978. 

Réponse à M. Gérard Minvielle : l'augmentation des primes 
de rendement. La priorité qui continuera d'être accordée aux 
actions A caractère social. 

(p. 4085) : l'augmentation des produits financiers grâce 
une nouvelle augmentation du taux de la rémunération versée 
aux PTT pour les fonds des chèques postaux mis A la dispo-
sition du Trésor. 

Réponse à M. Etienne Dai//y : la rigueur du ministère des 
finances. Le déficit croissant de la poste dû au transport de 
la presse à. des tarifs préférentiels. • 

Réponse à M. Louis Perrein : la poste n'a pas A choisir son 
trafic ni A prendre parti sur le contenu des plis. La part du 
trafic total que représente la publicité commerciale. 

Réponse à MM. Charles Ferrant et Daniel Millaud : la Poly- 
nésie ; l'avis favorable donné par le conseil d'administration 
des postes et télécommunications de la Polynésie au principe 
de la suppression de la surtaxe aérienne qui s'applique A cer-
tains courriers. 

Réponse à M. Etienne Dailly : l'utilisation des bénéfices 
d'exploitation des télécommunications pour l'autofinancement  
des investissements des seules télécommunications. L'amende-
ment de ce parlementaire tendant A- limiter le budget annexe 
aux seules télécommunications. Souhaite le maintien de l'unité 
du service public des postes et télécômmunications. 

La ligne e financement indéterminé » ; le recours A l'emprunt 
sur le marché intérieur ou international. Les ajustements tari-
faires rendus nécessaires par l'évolution du coût de la vie. 
(p. 4086) : un projet de budget qui manifeste la volonté gou-
vernementale de faire face aux problèmes nouveaux. La situa-
tion de la poste A travers le monde. La multiplication récente 
des cabines téléphoniques. 

Examen des crédits (p. 4086) : MM. Adolphe Chauvin, Etienne 
Dailly, Louis Perrein, rapporteur spécial. 

Crédits figurant  à l'article 41 (services votés). - Adoptés 
(p. 4086). 

Crédits figurant h l'article 42 (mesures nouvelles) (p. 4086). 
- Les hausses de tarifs obtenues pour la gestion des chèques 
postaux ; l'unité des postes et télécommunications. - Adoption 
des crédits (p. 4087) ; scrutin public (n° 47. - Liste des votants 
p. 4089, 4090). 

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES 
(Budget annexe.) 

Discussion [28 novembre 1978] (p. 3797, 3809) : MM. Jean 
Chamant, rapporteur spécial de la commission des finances ; 
Jean Gravier, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales ; Pierre Louvot, Raymond Bouvier, Michel Moreigne, 
Hubert d'Andigné, Guy Robert, Pierre Méhaignerie, ministre de 
l'agriculture. 

a) Interventions des sénateurs : les recettes du budget annexe 
des prestations sociales agricoles (p. 3797, 3799) ; les cotisations 
(p. 3797, 3798, 3799) ; le revenu cadastral assiette des cotisations 
(p. 3797, 3798, 3802) ; la prise en campte pour l'assiette des 
cotisations du revenu brut d'exploitation, RBE (p. 3797, 3798, 
3799, 3800, 3803) ' • les prestations sociales agricoles (p. 3797, 
3798, 3799, 3800, 3801) ; l'harmonisation des régimes de sécurité 
sociale (p. 3798, 3802, 3803) ; l'aide ménagère A domicile (p. 3798, 
3800, 3802, 3803) ; l'allocation d'assistance du Fonds national 
de solidarité (p. 3799, 3801) ; le statut des épouses d'exploi-
tants (p. 3798, 3799, 3802, 3803) ; l'indemnité complémentaire 
en faveur des conjoints des exploitants agricoles arrivés A 
l'âge de la retraite (p. 3798, 3801, 3803) ;  le  contrôle du Par-
lement (p. 3798) ; les charges sociales supportées par les exploi-
tants agricoles en plus du BAPSA (p. 3798, 3803) ; le finan- 
cement du  fonds d'action sanitaire et sociale (p. 3799) ; l'indem-
nité viagère de départ (p. 3800, 3801, 3802) ; la revision de la 
fiscalité agricole (p. 3800) ; l'installation des jeunes agricul-
teurs (p. 3801, 3803) ; la consommation médicale (p. 3802) ; les 
services de remplacement mis en place par les services d'utilité 
agricole départementaux, SUAD (p. 3802) ; le déséquilibre démo- 
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graphique de la population agricole (p. 3802) ; les personnes 
âgées dans le régime agricole (p. 3802, 3803) ; l'action sani-
taire et sociale de la mutualité agricole (p. 3803). • 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3804) : l'importance du 
budget annexe des prestations sociales agricoles (BAPSA). Les 
données démographiques et le rôle économique de ce budget. 
L'harmonisation progressive de ses prestations avec celles du 
régime général. Les sources de financement professionnel et 
extra-professionnel. Le montant des prestations ; la revalori-
sation prioritaire de la retraite. La retraite de l'épouse d'exploi-
tant. Les prestations d'invalidité. Le prochain  •  dépôt devant le 
Parlement d'un projet de réforme du régime des retraites 
agricoles. La prise en compte de la durée réelle de l'activité 
professionnelle des agriculteurs. (p. 3805) : le statut de la 
femme dans l'agriculture ; la réforme des régimes matrimoniaux. 

Réponse et MM. Michel Moreigne et Guy Robert : la pro- 
chaine amélioration du système de remplacement de la femme 
d'exploitant pendant les périodes de maternité. 

Les conditions d'assujettissement au régime social agricole. 
Le niveau des cotisations sociales payées par les agriculteurs. 
La poursuite de la revalorisation des prestations dont ils béné-
ficient. L'évolution vers la parité globale. L'amendement du 
Gouvernement, relatif au problème du cumul emploi retraite 
et favorable et  à  l'emploi des jeunes. 

Examen des crédits [28 novembre 1978] (p. 3805, 3809) : 
MM. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture ; Robert 
Schwint, président de la commission des affaires sociales ; 
Roland Boscary-Monsservin, au nom de la commission des 
finances ; Paul Jargot, Jean Cluzel, Michel Sordel, au nom de 
la commission des affaires économiques ; Michel Moreigne, Louis 
Minetti, Henri d'Andigné, Jacques Eberhard, Raymond Bouvier. 

Crédits figurant  à  l'article 40 (autorisations d'engagement par 
anticipation). — Adoptés (p. 3806). 

Crédits figurant h l'article 42 (mesures nouvelles). --- Réservés 
(p. 3806). — Adoption de l'amendement n° 207 de M. Pierre 
Méhaignerie, ministre de l'agriculture : réduction pour harmo-
nisation des crédits de 27 500 000 francs (p. 3809) ; les crédits, 
ainsi modifies, sont adoptés (p. 3809). 

Après l'article 74 (p. 3805) : la nécessité de trouver une 
solution aux problèmes d'installation des jeunes agriculteurs 
(p. 3806) ; les 300 000 agriculteurs âgés qui continuent d'exploi-
ter après l'âge de soixante-cinq ans ; l'incitation que constituera 
la suppression de l'allocation du Fonds national de solidarité ; 
le processus d'amélioration de la retraite des agriculteurs et 
de l'augmentation de l'indemnité viagère de départ ; les condi-
tions d'attribution de l'indemnité viagère de départ (p. 3807). 
— Retrait de l'amendement n° 198 (art. additionnel) de 
M. Michel Sordel, au nom de la commission des affaires éco-
nomiques : 1° exclusion, applicable aux demandes d'attribution 
de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité 
présentées à partir du 1" janvier 1979, du bénéfice de cette 
allocation pour les agriculteurs âgés de plus de soixante-cinq 
ans et n'ayant pas cessé leur activité ; 2° attribution d'une 
indemnité complémentaire au conjoint d'exploitant agricole, 
âgé de soixante à soixante-quatre ans révolus et non titulaire 
d'un avantage vieillesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indem-
nité viagère de départ avant son soixante-sixième anniversaire. 
— Sous-amendement n° 204 de M. Jean Chamant, rapporteur 
spécial, à l'amendement n° 198 de M. Michel Sordel : maintien 
de la possibilité pour l'agriculteur âgé de soixante-cinq ans de 
percevoir l'allocation supplémentaire du Fonds national de 
solidarité tout en continuant à exploiter, jusqu'à concurrence 
de trois hectares ; devenu sans objet ; sous-amendement n° 205 
de M. Jean Chamant, rapporteur spécial, à l'amendement n° 198 
de M. Michel Sordel : fixation à 4 300 francs pour 1979 du 
montant de l'indemnité complémentaire attribuée au conjoint 
d'exploitant âgé ; devenu sans objet. -- Amendement n° 184 
(art. additionnel) de M. Jean Cluzel •: attribution d'une indem-
nité complémentaire au conjoint d'exploitant, âgé de soixante 

soixante-quatre ans et non titulaire d'un avantage de vieil-
lesse agricole, dont l'époux obtient à partir de l'âge de soixante 
ans l'indemnité viagère de départ ; retiré ; repris (p. 3808) par 
M. Jacques Eberhard ; irrecevable aux termes de l'article 40 
de la Constitution. — Le problème des terres incultes. -- 
Adoption de l'amendement n° 206 (art. additionnel) de 
M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture : 1° exclusion, 
applicable aux demandes d'attribution de l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité présentées à partir 
du 1" janvier 1979, du bénéfice de cette allocation pour les 
agriculteurs âgés de plus de soixante-cinq ans et continuant 

exploiter plus de trois hectares ; 2° attribution d'une indem-
nité complémentaire au conjoint d'exploitant, âgé de soixante 

soixante-quatre ans et non titulaire d'un avantage de vieil- 

lesse, lorsque ledit exploitant obtient l'indemnité viagère de 
départ avant son soixante-sixième anniversaire (p. 3809) ; scru-
tin public (n° 43. -- Liste des votants p. 3857, 3858) ; 

-- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 3809). 

ARTICLES DE LA DEUXTEME PARTIE : ARTICLES DE RECA-
PITULATION, ARTICLES NON JOINTS A L'EXAMEN DES 
CREDITS, ARTICLES ADDITIONNELS 

Discussion [9 décembre 1978] (p. 4481, 4511), [10 décem-
bre 1978] (p. 4514, 4528) : MM. Maurice Papon, ministre du 
budget ; Maurice Blin, rapporteur général de la commission 
des finances ; Henri Duffaut. Paul Jargot, Robert Schwint, 
Henri Goetschy, Pierre Vallon, Louis Jung, Henri Tournan, 
Jacques Descours Desacres, Robert Laucournet, Maurice Fon-
taine, Michel Giraud, René Touzet, Camille Vallin, Edouard 
Bonnefous, Jean Mézard, André Barroux, Michel Caldaguès, 
Maurice Schumann, Adolphe Chauvin,- Yves Durand, Raymond 
Brun, Jean Colin, Pierre Tajan. 

Article 35 (budget général, services votés). — Adopté 
(p. 4482). 

Article 36 et Etat B (mesures nouvelles, dépenses ordinaires 
des services civils). — Adopte (p. 4483). 

Article 37 et Etat C (mesures nouvelles, dépenses en capital 
des services civils). — Adopté (p. 4484). 
(p.  A4r4t8i c407.  41 (budgets annexes, services votés). — Adopté 

Article 42 (budgets annexes, mesures nouvelles). — Adopté 
(p. 4484). 

Article 40 et Etat D (autorisations d'engagement par antici-
pation). — Adopté (p. 4484). 

Article 54 et Etat E (perception des taxes parafiscales), — 
Adopté (p. 4498). 

Article 55 et Etat F (crédits évaluatifs). — Adopté (p. 4500). 
Article 56 et Etat G (crédits prévisionnels). — Adopté 

(p. 4501). 	• 

Article 57 et Etat H (reports de crédits) (p. 4501). -- Adoption 
de l'amendement n° 282 de M. Maurice Papon, ministre du 
budget : transformation en crédits susceptibles d'être reportés 
des crédits destinés aux salariés licenciés des entreprises rele-
vant de la Communauté européenne du charbon et de l'acier ; 
des crédits pour les créations d'emplois d'utilité collective, le 
programme d'aide à la réinsertion des cadres et les actions 
expérimentales en faveur de l'emploi des femmes (p. 4503) ; 
l'ensemble de l'article 57 et de l'état H, ainsi modifié, est adopté 
(p. 4503). 

Article 63 (imposition des indemnités journalières versées aux 
assurés sociaux, it l'exception des prestations de maternité et 
des indemnités allouées aux victimes d'accidents du  travail) 
(p. 4503). — Rejet des amendements identiques n° 185 de 
M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Henri Duffaut, et n° 268 de Mme Rolande Perlican et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargat : suppres-
sion de cet article prévoyant l'imposition des indemnités jour-
nalières versées par les organismes de sécurité sociale et de la 
mutualité agricole (p. 4504). — Amendement n° 181 de M. Henri 
Tournan et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri 
Duffaut : imposition des  •  indemnités journalières de sécurité 
sociale ; réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
frappant les médicaments ; irrecevable aux termes de l'article 40 • 
de la Constitution ; 

— l'article 63 est adopté (p. 4504). 
Article 64 (plafonnement pour la déduction forfaitaire de 

10 p. 100 pour frais professionnels des salariés). — Adopté 
(p. 4504). 

Article 65 (plafonnement des déductions forfaitaires supplé-
mentaires pour frais professionnels) (D. 4504). -- Amendement 
no  217 de M. Henri Goetschy : 1" maintien  à 50 000 francs de 
la limite de déduction -supplémentaire pour frais professionnels 
applicable à certaines catégories de professions comme celles 
des VRP et des journalistes ; rejeté ; 2° obligation pour le Gou-
vernement de saisir chaque année le Parlement de propositions 
permettant d'aménager la limite de déduction supplémentaire 
en fonction de l'évolution de l'indice dés prix ; retiré (p. 4505). 
Rejet de l'amendement n° 270 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues : maintien à 50 000 francs de la limite de 
déduction supplémentaire pour frais professionnels applicable 
à certaines catégories de professions comme celles des VRP 
et des journalistes ; 

-- l'article 05 est adopté (p. 4505). 
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Après l'article 65 (p. 4505). - Rejet dè l'amendement n° 269 
(art  additionnel) de M. Camille Vallin et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Paul Jargot : dégrèvement de la taxe 
d'habitation pour les personnes dégrevées d'office de l'impôt 
sur le revenu des personnes physiques ; abattement pour la taxe 
d'habitation au profit des personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans, sous condition de ressources, titulaires de la carte 
d'invalidité ou de cécité ; abrogation des dispositions de la loi 
du 29 juin 1971 instituant un régime de taxation des permis 
de construction ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs  a l'avoir fiscal. 

Article 66 (nouveau barème de la taxation d'après les élé-
ments du train de vie). - Adopté (p. 4505). 

Après l'article 66 (p. 4503). -- Retrait de l'amendement n° 218 
de M. François Dubauchet et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Pierre Vallon : déductibilité du revenu net global des 
achats de parts de groupements fonciers agricoles non exploi-
tants effectués entre le 1" janvier 1979 et le 31 décembre 1981, 
dans les conditions et limites définies par la loi du 13 juillet 1978 
d'orientation de l'épargne vers les entreprises (p. 4506). 

Article 67 (prorogation de la mesure prévoyant une réfaction 
de la base Ximposition pour les ventes Xanimaux de boucherie 
et de charcuterie et des ,personnes non assujetties  a  la taxe 
sur la valeur ajoutée). - Adopté (p. 4506). 

Après l'article 67 (p. 4506). -- Amendements identiques (art 
additionnels) n° 219 de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Louis Jung, et n° 271 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues : suppression du crédit de 
référence pour les agriculteurs placés sous le régime simplifié 
de la taxe sur la valeur ajoutée avant le 1" janvier 1972 ;  le  
premier amendement est retiré et le second est déclaré irrece-
vable aux termes de l'article 40 de la Constitution (p. 4507). 

Article 68 (extension et certains matériels économisant l'énergie 
des dispositions augmentant les coefficients d'amortissement 
dégressif). -- Adopté (p. 4507). 

Article 69 (report Xun an du délai Xapplication des mesures 
fiscales .destinées et faciliter la réforme du statut des courtiers 
&assurances maritimes). -- Adopté (p. 4507). 

Article 69 bis (prorogation du délai ouvert aux entreprises 
pour la réévaluation des bilans). - Adopté (p. 4507). 

Article 70 (modification des règles de rattachement des pro-
duits correspondant et des créances sur clients). - Adopté 
(p. 4507). • 

Article 71 (mesures tendant et prévenir certaines utilisations 
abusives des chèques) (p. 4507). - Retrait de l'amendement 
n° 189 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : 
transmission  à  l'administration des impôts de l'identité des 
personnes auxquelles ont été délivrées des formules de chèques 
non barrés d'avance et transmissibles par endossement ; retrait 
de Pamendement n° 187 de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues : suppression des chèques au porteur dans les 
conditions prévues par décret (p. 4508) ; 
- l'article 71. est adopté (p. 4508). 
'Article 72 (extension aux artisans commerçants et agriculteurs 

adhérents  a des centres de gestion agréés de certaines obliga-
tions des membres de professions libérales adhérents et des 
associations agréées) (p. 4508). -- Retrait de Pamendement 
n° 220 de M. Pierre Vallon et plusieurs de ses collègues : obli

-gation pour les adhérents de centres de gestion agréés d'accep-
ter les règlements par chèque  «  sous réserve de certification 
de ces chèques pour les sommes supérieures  à 100 francs » ; 
retrait de l'amendement n° 275 de M. Jacques Descours Desacres : 
suppression des dispositions prévoyant que les adhérents de 
centres de gestion agréés informent leur clientèle du fait qu'ils 
doivent accepter les chèques (p. 4509) ; 

-- l'article 72 est adopté (p. 4509). 
Article 73 (remise de la gestion d'immeubles domaniaux  à.  

certaines organisations) (p. 4509). - Retrait de l'amendement 
no  272 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : possi-
bilité de confier la gestion d'immeubles dépendant du domaine 
de l'Etat  a des organismes régulièrement déclarés d'utilité 
publique, s'ils sont  «  à but non lucratif » ; 
- l'article 73 est adopté (p. 4509). 
Après l'article 73 (p. 4510). - Retrait de l'amendement if 178 • 

(art. additionnel) de M. Henri Tournon et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Henri Duffaut : information du Parle  
ment sur le montant des remises gracieuses consenties au prin-
cipal ou au titre des pénalités en ce qui concerne les impo-
sitions supplémentaires résultant de vérifications ou de contrôles 
en matière fiscale ; rejet de l'amendement n° 179 (art. addi- 
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tionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : 
information du Parlement par une actualisation systématique 
des soldes budgétaires, compte tenu des dépenses votées et 
de celles qui sont prévues ou prévisibles (p. 4511). 

Après l'article 73 (suite) {10 décembre 19781 (p. 4514). - 
Retrait de l'amendement n° 180 (art additionnel) de M. Robert 
Laucournet  et plusieurs de ses collègues : rétablissement de 
l'exonération de la contribution foncière pour le logement social 
aidé (p. 4515). 

Article 73 bis (relèvement de la taxe pour frais de chambres 
des métiers). - Adopté (p. 4515). 

Article 73 ter (suppression de l'obligation de déposer une 
déclaration des stocks de boissons). - Adopté (p. 4515). 

Article 73. quater (prorogation du régime du contingentement 
des rhums) (p. 4515). - Adoption de l'amendement n° 283 de 
M. Maurice Blin, rapporteur général : prorogation du régime de 
contingentement des rhums jusqu'à la date d'application du 
règlement communautaire sur le marché des alcools si elle est 
antérieure au 1" janvier 1985 ; 

-- l'article 73 quater, ainsi modifié, est adopté (P. 4515). 

Avant l'article 73 quinquies (p. 4515). - Le budget des éta-
blissements publics régionaux. - Rejet de l'amendement n° 231 
(art. additionnel) de M. Bernard Legrand, soutenu par M. Mau ,  
rice Fontaine : suppression des dispositions limitant les res-
sources fiscales de chaque établissement public régional (p. 4516). 

Article 73 quinquies (imposition perçue au profit des régions) 
(p. 4516). -- Rejet de l'amendement n° 230 de M. Bernard 
Legrand, soutenu par M. Maurice Fontaine : augmentation du 
plafond de ressources des établissements publics  régionaux, 

-- l'article 73 quinquies est adopté (p. 4516). 

Après Particle 73 quinquies (p. 4516). -- Retrait de l'amen-
dement n° • 214 (art. additionnel) de M. Georges Berchet, 
soutenu par M. René Touzet : prorogation, pour cinq ans, des 
dispositions relatives  a l'intégration fiscale des communes ayant 
procédé  à  une fusion-association. - Retrait de l'amendement 
na 221 (art. additionnel) de M. Pierre Vallon : report, au 
1" janvier 1981, de l'application d'un taux unique pour la 
taxe d'habitation perçue par les communautés urbaines et les 
district à  fiscalité propre. - Le montant des sommes gagnées 
au loto ; la justice fiscale ; le projet de réorganisation des 
services du loto ; la création, le 1" janvier 1979, d'une société 
d'économie mixte qui associera l'Etat et les associations gérant 
le loto (p. 4517). -- Retrait de l'amendement n° 277 (art . 
additionnel) de MM. Edcuard Bonnefous et Gaston Pams : 
détermination d'un plafond des gains du loto national ; création 
de nouveaux lots (p. 4518). - Retrait de l'amendement n° 232 
(art additionnel) de M. Bernard Legrand, soutenu par M. René 
Touzet : extension aux syndicats de gestion des parcs 
naturels régionaux de l'exonération de la taxe sur les salaires 
-- La réalisation des programmes d'électrification grâce aux 
fonds propres •des syndicats de communes ou  à  l'intervention 
du fonds d'amortissement des charges d'électrification (FACE) 
(p. 4519). - Amendement n° 190 (art. additionnel) de 
MM. Jean Cluzel et Jean Mézard, soutenu par M. Jean Mézard 
attribution des ressources du fonds d'amortissement des charges 
d'électrification aux communes rurales pour la couverture des 
charges des travaux relatifs au réseau de distribution publique 
d'énergie électrique ; réservé (p. 4519) et retiré (p. 4521). - 
Amendement n° 259 (art  additionnel) de M. André Barroux 
et plusieurs de ses collègues . financement des travaux d'élec-
trification par le fonds d'amortissement des charges d'électri-
fication (FACE) ; versement de participations en capital aux 
collectivités, groupements ou organismes maîtres de l'ouvrage, 
sans subvention nécessaire de PEtat ; réalisation des travaux 
entrepris au cours du VIP Plan figurant au sixième inventaire 
de l'électrification rurale ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 40 de la Constitution (p. 4521). - Adoption de l'amende-
ment n° 202 (art. additionnel) de M. Jules Roujon et plu-
sieurs de -  ses collègues, soutenu par M. Jacques Descours 
Desacres : financement des travaux d'électrification par le 
fonds d'amortissement des charges d'électrification (FACE) ; 
versement de participations en capital aux collectivités, grou-
pements ou organismes maîtres de l'ouvrage, sans subvention 
nécessaire de l'Etat. -- Amendement n° 182 (art addition-
nel) de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : dépôt, 
au plus tard le 1" janvier 1980, du rapport sur la protection 
de l'épargne populaire contre l'inflation ; irrecevable aux termes 
de rarticle 41 de la Constitution. - L'amélioration de la situa-
tion de l'emploi ; les conditions de fonctionnement du fonds 
d'adaptation industrielle (p. 4522) ; adoption de l'amendement 
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no  183 (art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs de 
ses collègues dépôt en annexe aux projets de loi de finances 
de 1980 et 1931, d'un rapport sur les aides attribuées par le 
fonds spécial d'adaptation industrielle (p. 4523). -- Amendement 
n° 224 (art  additionnel) de M. Jean Cauchon et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Louis Jung : attribution d'une pen-
sion de reversion au conjoint survivant ; fixation A 60 p. 100 
du taux de cette pension ; retiré et repris par M. Henri Duffaut ; 
irrecevable aux termes de l'article 40 de la Constitution (p. 4524). 
-- Amendement n° 239 (art. additionnel) de M.  Serge  Bou- 
cheny et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Camille 
Vallin : dépôt et modalités d'application d'un projet de loi 
tendant à porter progressivement le taux des pensions de 
reversion accordées aux veuves de 50 A 66 p. 100 ; réservé ; 
irrecevable aux termes de l'article 41 de la Constitution (p. 4528) ; 

— deux articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 4524). 

Article 81 (redevances dues au titre du contrôle de sûreté 
des installations nucléaires de base). — Adopté (p. 4524). 

Après l'article 81 (p. 4524). -- Retrait de l'amendement n° 276 
(art  additionnel) de MM. Roger Boileau et Pierre Vallon, 
soutenu par M. Adolphe Chauvin : majoration pendant un délai 
de six ans, en cas de fusion et regroupement de communes, 
des subventions pour travaux d'équipement (p. 4525). — Retrait 
de l'amendement n° 215 (art. additionnel) de M. Jacques 
Ménard et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Yves 
Durand : principe  •  et modalités de calcul d'une taxe par animaux 
tirés pour indemniser les exploitants agricoles des dégâts faits 
par ces animaux

' 
 généralisation, pour les animaux concernés, 

sur toutes les parties du territoire, du plan de chasse ; fixation 
par décret des conditions d'application et versement à un 
compte spécial du budget de l'office national de la chasse du 
produit de la taxe (p. 4526). — Amendement n° 225 (art. 
additionnel) de M. Francis Palmero et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Louis Jung : établissement par une commis-
sion spéciale d'un rapport sur les conditions d'application du 
code des pensions civiles et militaires aux fonctionnaires et 
militaires dont les droits se sont ouverts antérieurement au 
1" décembre 1964 

' 
• composition de cette commission ; irrece- 

vable aux termes de l'article 42 de l'ordonnance du 2 jan-
vier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances. 
— Retrait de l'amendement n° 226 (art. additionnel) de 
M. Jean Cauchon et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Louis Jung : augmentation du taux des pensions de réver-
sion civiles et militaires pour le conjoint survivant ; majoration 
des taux de cotisation. -- Amendement n° 227 (art. addi-
tionnel) de M. Jean Colin : application des majorations de 
pensions de réversion aux veuves qui ont élevé trois enfants 
et plus • irrecevable aux termes de l'article 40 de la Consti-
tution (p. 4527). -- Amendement n° 240 (art. additionnel) 
de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Camille Vallin : attribution,  à  partir du 1" juillet 1979, 
du droit à pension de réversion et à ses majorations pour 
les veuves dont le veuvage est antérieur au l er  décembre  1964;  
suppression de la distinction entre militaire retraité avant ou 
après le 3 août 1962 pour l'ouverture du droit à pension d'inva-
lidité au taux du grade ; irrecevable aux termes de l'article 40 
de la Constitution. — Amendement n° 279 (art. additionnel) 
de M. Pierre Tajan : application des mesures de reclassement 
en France des agents des services publics exerçant en Algérie 
et au Sahara aux agents en service à temps partiel ; irrecevable 
aux termes de l'article 40 de la Constitution (p. 4528). 

Deuxième délibération [10 décembre 1978] (p. 4529, 4542) : 
MM. Maurice Papon, ministre du budget ; Henri Duffaut. 

Intervention du Gouvernement (p. 4529) : l'engagement pris 
par  le  Gouvernement concernant l'accroissement des crédits 
que le Sénat trouvait insuffisants. Les déductions forfaitaires 
sur les revenus fonciers. Les revenus provenant de biens ruraux 
loués par bail A  • lang terme d'une durée au moins égale à 
dix-huit ans ; la taxe sur les encours ; le maintien dans son 
assiette des crédits consentis aux ménages pour l'achat de 
biens de consommation et pour l'amélioration de leurs loge-
ments. Le rétablissement du taux de la taxe intérieure de 
consommation applicable aux gaz liquéfiés utilisés comme car-
burant. Les difficultés soulevées par le prélèvement sur les 
recettes de PMU. Le taux de prélèvement sur les mises du 
Loto affectées au sport. L'ouverture de crédits supplémentaires 
en autorisations de programme ou crédits de paiement ; la liste 
des budgets ou comptes spéciaux qui bénéficient de ces majo-
rations. La proposition d'une majoration des droits de timbre. 
Demande un vote unique sur l'ensemble des dispositions sow 
mises à la deuxième délibération. 

MATIERES 

En réponse au ministre, M. Duffaut (p. 4530) : la part, dans 
le budget, des propositions nouvelles faites par le Gouverne-
ment. Les méthodes actuelles de travail sont une négation du 
régime parlementaire et humiliantes pour le Sénat, traité comme 
l'ordre moderne des frères mendiants ze  

Interventions sur les articles en deuxième délibération : 
MM. Maurice Blin, rapporteur général Geoffroy de Montalem-
bert, Maurice Papon, ministre du budget ; Lionel de Tinguy, 
Raymond Bourgine, Roland fluet, Jean Mézard, Robert Schwint, 
Guy Schanaus, Jacques Habert, Franck Sérusclat, Jacques Des-
cours Desacres, Michel Chauty, Pierre Carous, Gaston Paru, 
Adolphe Chauvin, Philippe de Bourgoing, Camille Vallin, Gil-
bert Devèze, Louis Bayer. 

Article 5 (p. 4530). — Amendement n° 307 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : réduction A 20 et 15 p. 100 pour 
1979 et 1978 du taux de la déduction forfaitaire applicable 
aux revenus fonciers ; maintien du taux de 20 p. 100 pour les 
revenus provenant des biens ruraux loués pour bail A long 
terme d'une durée au moins égale A dix-huit ans. -- La ques-
tion foncière et le développement du fermage ; le blocage des 
loyers jusqu'au 1" juillet 1980. 

Article 11 (p. 4531). — Amendement n° 308 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : suppression des dispositions de 
cet article concernant l'exclusion d'une taxe annuelle sur les 
crédits accordés au Trésor, A des collectivités publiques, A des 
personnes déjà imposées ; détermination du taux de cette taxe 
pour 1979 et 1985 (p. 4532). 

Article 17 (p. 4532). — Amendement n° 309 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : augmentation de la taxe sur les 
produits pétroliers et leurs dérivés. 

Après l'article 25 (p. 4533). -- Amendement n° 312 (art. addi-
tionnel) de M. Maurice Papon, ministre du budget : modi-
fication des tarifs et des droits de timbre et taxes assimilées 
établis par le code général des impôts à compter du 15 jan-
vier 1979. 

Article 30 bis (p. 4533). — Amendement n° 310 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : prélèvement de 1,7 p. 100 sur 
les sommes misées au « tirage du loto national ». — L'aide 
aux associations sportives, à l'éducation physique et aux sports, 
la réorganisation du loto (p. 4534). — Amendement n° 311 - 
de M. Maurice Papon, ministre du budget : suppression des 
dispositions de cet article concernant, pour 1979, le prélève-
ment sur les mises des enjeux des paris mutuels. 

Article 33 (p. 4534). -- Amendement n° 313 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : principe et modalités de calcul 
de l'attribution de majoration éventuelle des rentes viagères 
constituées à compter du 1" janvier 1979. 

Article 34 et état A (p. 4534). — Amendement d'harmoni-
sation de M. Maurice Papon, ministre du budget. 

Article 36 et état B (p. 4536). -- Amendement n° 285 de 
M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration  •  des crédits 
des affaires étrangères au titre IV 

' 
• majoration du montant 

des mesures nouvelles (p. 4537) ; amendement n° 286 de M. Mau-
rice Papon, ministre du budget : majoration des crédits de 
l'agriculture au titre IV ;- majoration du montant des mesures 
nouvelles ; amendement n° 288 de M. Maurice Papon, ministre 
du budget : majoration des crédits des anciens combattants 
au titre IV ; majoration du montant des mesures nouvelles. — 
Le relèvement de la pension d'ascendant dans le budget des 
anciens combattants. — Amendement n° 289 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration des crédits de la culture 
et de la communication au titre IV ; majoration du montant 
des mesures nouvelles ; amendement n° 291 de M.  •  Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration des crédits de l'écono-
mie et du budget. III. -- Economie au titre III ; majoration 
du montant des mesures nouvelles ; amendement n° 290 de 
M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration des crédits 
de l'économie et du budget. III. — Economie -- au titre  IV;  
majoration du montant des mesures nouvelles ; amendement 
n° 293 de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration 
des crédits de l'environnement et cadre de vie. I. — Environ-
nement — au titre IV ; majoration du montant des mesures 
nouvelles ; amendement n° 296 de M. Maurice Papon, ministre 
du budget : majoration des crédits de la jeunesse, des sports 
et des loisirs. I. — Jeunesse et sports — au titre III ; majo-
ration du montant des mesures nouvelles ; amendement n° 297 
de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration des 
crédits des services du Premier ministre. — Services géné-
raux — au titre III ; majoration du montant des mesures nou-
velles (p. 4538) ; amendement n' 298 de M. Maurice Papon, 
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ministre du budget : majoration des crédits des services du 
Premier ministre. I. --- Services généraux — au titre IV ; 
majoration du montant des mesures nouvelles ; amendement 
n° 299 de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration 
des crédits des services du Premier ministre. III. — Secré-
tariat général de la défense nationale — au titre III ; majo-
ration du montant des mesures nouvelles ; amendement n° 301 
de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration des 
crédits du travail et de la santé. II. -- Travail et participa-
tion -- au titre III ; majoration des crédits • amendement 
no 302 de M. Maurice Papon, ministre du  budget  : majoration 
des crédits du travail et de la santé. III. — Santé et famille — 
au titre IV ; majoration du montant des mesures nouvelles ; 
amendement n° 303 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
majoration des crédits des universités au titre IV ; majoration 
du montant des mesures nouvelles. 

Article 37 et état C (p. 4536). — Amendement n° 284 de 
M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration des auto-
risations de programme et des crédits de paiement des affaires 
étrangères au titre V ; amendement n° 287 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement de l'agriculture au 
titre VI (p. 4539) ; amendement n° 292 de M. Maurice Papon, 
ministre du budget : majoration des autorisations de programme 
et des crédits de paiement de l'éducation au titre VI ; amen-
dement n°  •294 de M. Maurice Papon, ministre du  •  budget : 
majoration des autorisations de  •  programme et des crédits de 
paiement de l'environnement et cadre de vie. L -- Environ-
nement -- au titre VI ; amendement n° 295 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement de l'environnement et 
cadre de vie. II. — Cadre de vie et logement — au titre VI ; 
amendement n° 300 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
majoration des autorisations de programme et des crédits de 
paiement des services du Premier ministre. III. -- Secrétariat 
général de la défense nationale -- au titre V. 

Article 44 (p. 4539). --- Amendement n° 304 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration des autorisations de 
programme des comptes d'affectation spéciale ; diminution des 
crédits de paiement des comptes d'affectation spéciale concer-
nant les dépenses en capital civiles. 
–.- 

Après l'article 76 (p. 4539). --- Amendement n° 305 (art  addi-
tionnel) de M. Maurice Papon, ministre du budget : suppression 
des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité 
concernant l'état des lieux ; application aux accidents A partir 
du 1 "  janvier 1979 ; amendement n° 306 (art. additionnel) de 
M. Maurice Papon, ministre du budget : hausse A partir du 
1"  janvier 1979 des indices de pension d'ascendants du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre. 
— La taxe de 10 centimes sur la distribution de l'essence et du 
supercarburant dans les grandes surfaces. -- Les méthodes impo-
sées au Parlement lors des discussions budgétaires (p, 4540) ; 
le problème du prélèvement du loto (p. 4541) ; les crédits consa-
crés A la jeunesse et aux sports (p. 4542). 

Vote unique sur les articIes en deuxième délibération modi-
fiés par les amendements n° 5  284 A 314 de M. Maurice Papon, 
ministre du  budget  ; scrutin public (n° 52. — Liste des votants, 
p. 4550, 4551). 

Rejet (p. 4542). 

Explications de vote sur l'ensemble du projet de loi de 
finances (p. 4542, 4549). 

-- M. Paul Ribeyre (p. 4542) : le groupe du centre national 
des indépendants et paysans votera le budget. Le déficit budgé-
taire prévu et la comparaison avec le budget pour 1978. Aucune 
mesure n'a été prise pour réduire véritablement le train de 
vie de l'Etat ; l'augmentation du nombre de subventions, des 
dépenses sociales. L'aide importante apportée A l'industriali-
sation. (p. 4543) : les formes et les options traditionnelles 
de ce budget sont mal adaptées au changement économique 
annoncé par le Président de la République A Vichy et par 
le Premier ministre. L'attente d'un budget d'évolution. 

-- M. Adolphe Chauvin (p. 4543) ; ce budget marque une 
continuité plus qu'un changement ; il souligne les priorités 
définies dans le VII' Plan. La constatation regrettable du 
déficit budgétaire qui ne permet pas, par sa nature, le finan-
cement de mesures nouvelles. L'absence de mesures de rééva-
luation de bilan. L'inquiétude devant la progression du nombre 
de demandeurs d'emploi. Le groupe de l'union centriste des 
démocrates de progrès votera le projet de loi de finances 
pour 1979. La double solidarité qui doit exister entre les Fran-
çais et les pays européens. 

-- M. Henri Duffaut (p. 4544) : un budget en déficit comme 
les trois précédents ; le problème du financement de ce déficit 
La doctrine gouvernementale et son évolution en matière de 
déficit budgétaire. La croissance en volume de la production 
et la croissance des prix. Les résultats positifs en matière 
de lutte contre l'inflation obtenus A l'étranger. Les causes 
de cette inflation. La situation de la balance commerciale 
française et ses caractéristiques ; la situation du franc par 
rapport aux autres devises. Le problème du chômage. (p. 4545) : 
la méthode de lutte contre la crise choisie par le Gouverne-
ment. Le groupe socialiste votera contre ce budget. 

— M. Jean Mercier (p. 4545) : les conditions de travail 
imposées par les débats budgétaires. L'inquiétude devant l'impor-
tance des déficits budgétaires et l'influence qu'ils ont sur la 
lutte contre l'inflation. L'importance des transferts sociaux. Le 
budget ne répond pas A la préoccupation du chômage ; l'exemple 
de Manufrance. La nécessité de l'instauration d'une justice 
fiscale. Les conditions dont a bénéficié le Gouvernement en 
1978 : la bonne tenue du franc, la dépréciation du dollar, la 
stabilité du cours des matières premières. La politique gou-
vernementale fait songer irrésistiblement au Bas-Empire. Les 
sénateurs radicaux de gauche ne voteront pas le budget 

— M. Marc Jacquet (p. 4546) : le budget traduit l'inadéqua-
tion entre  •  les moyens et les objectifs de la politique fixée 
par le Gouvernement. L'inflation. Le problème de la relance 
de l'investissement productif dont dépend la solution au pr o-
blême de l'emploi. L'utilisation de crédits importants A la 
simple indemnisation du chômage. La justesse des objectifs 
économiques du Gouvernement mais le manque d'autorité dans 
leur application. Le groupe RPR votera le budget 

— M. Pau/ Jargot (p. 4546) : le  groupe  communiste votera 
contre le budget. Les conditions dans lesquelles le Parlement 
a débattu du projet de loi de finances. La nécessité de débureau-
cratiser l'Etat et de le décentraliser ; le refus d'abandonner 
quelques responsabilités au bénéfice des collectivités locales. 
Ce budget élargit les privilèges fiscaux, facilite l'accroisse-
ment des profits des grandes sociétés, mais perpétue l'inflation 
et précipite les petites et moyennes entreprises dans la sous-
traitance. Les promesses présidentielles de Vallouise en direc-
tion des villages et agriculteurs de  •  montagne., (p. 4547) : • le 
redéploiement des multinationales et la suppression journalière 
de milliers d'emplois : Manufrance, Sacilor, les papeteries, les 
raffineries, Montolev-Entreprise, FAE du groupe OGE. La réfé-
rence constante aux exigences de Bruxelles. La volonté de 
lier notre pays  à  l'Europe du mark. L'accélération de la concen-
tration de la presse, de la monopolisation de la radio et de 
la télévision. Les  «  influences » pratiquées sur les statistiques 
et les prévisions des techniciens. Un budget antiéconomique, 
antisocial et antinational. 

-- M. Philippe de Bourgoing (p. 4547) : les conditions de 
travail pour le débat budgétaire. L'ambition de maintenir la 
France dans le groupe des nations les plus développées. Le 
problème du déficit budgétaire. La politique économique du 
Gouvernement suit la crête étroite entre le souhaitable et le 
possible. (p. 4548) : les ouvertures faites 'en matière sociale ; 
l'engagement pris par le Gouvernement de mettre A l'étude 
le problème de la démographie. Le groupe de l'union des 
républicains et des indépendants votera le budget. 

--- M. Etienne Dailly (p. 4548) : le groupe de la gauche 
démocratique votera le budget. Le soutien apporté au plan 
Barre et au programme de Blois. Les conditions de travail du 
Parlement nour le vote de la loi de finances ; la procédure de 
la deuxième délibération. La méthode de la liasse d'amende-
ments comportant des crédits supplémentaires appelée  « enve-
loppe du Sénat ». Le problème des dégrèvements fonciers 
et du prélèvement concernant le loto. Le souhait de certaines 
modifications des dispositions de la loi organique comportant 
votation de la loi de finances ; le problème des services votés. 

Scrutin public h la tribune (p. 4549. — Liste des votants, 
p. 4551, 4552). 

Adoption (p. 4549). 

Discussion du texte de la commission mixte paritaire [14 décem-
bre 1978] (p. 4747, 4762). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4747, 4750) : MM. Maurice Blin, 
rapporteur de la commission mixte paritaire • Pierre Carous, 
Maurice Papon, ministre du budget ; Geoffroy  de  Montalembert. 

a) Interventions des sénateurs : les solutions adoptées lors de 
l'examen des différents articles soumis A la commission mixte 
paritaire (p. 4747, 4748) ; les distributions d'essence et le dum- 
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ping praticoé par les magasins de vente A grande surface 
(p. 4748) ; les déductions des revenus fonciers et les directives 
A donner aux services fiscaux pour les évaluations (p. 4749, 
4750). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4748) : l'approbation du 
texte de la commission mixte paritaire. La déduction forfaitaire 
des revenus fonciers ; la possibilité de déduire les dépenses 
réelles effectuées sur les propriétés rurales en location ; (p. 4749) : 
la réserve introduite en ce qui concerne les baux ruraux de 
longue durée. La suppression, en 1980, de l'exonération de la 
TVA pour la société Transpac. Le problème des frais généraux 
d'entreprises. Les huiles usées ; l'institution d'une aide ,A la 
collecte des huiles usées en cas d'échec d'une solution euro-
péenne. L'essence vendue par les supermarchés ; le rétablis-
sement de la libre concurrence. La volonté d'être informé sur 
les aides attribuées par le Trésor aux entreprises en difficulté. 
L'augmentation des autorisations de programme et des crédits 
de paiement destinée aux dix-huit budgets ou comptes spé-
ciaux. La majoration des droits de timbre. La prévision du 
déficit budgétaire. 

n.  — EXAMEN DES ARTICLES (p. 4750, 4762) : MM. Maurice 
Papon, ministre du budget ; Robert Schwint, Adolphe Chauvin, 
Jean Mézard, Paul Jargot. 

Article 2 (impôt sur le revenu, fixation du barème et mesures 
d'accompagnement) (p. 4750). — Amendement n° 1 de M. Mau-
rice Papon, ministre du budget : modification du tarif des 
droits de timbre et taxes assimilées du code général des impôts 
A compter du 15 janvier 1979. 

Article 4 (relèvement du montant minimal de déduction pour 
frais professionnels des salariés) (p. 4750) . 

Article 5 (réduction des déductions forfaitaires applicables 
aux revenus fonciers) (p. 4750). 

Article 6 (unification des régimes de déduction des primes 
d'assurance vie) (p. 4751). 

Article 10 (limite d'application de l'abattement spécifique 
applicable aux salaires et pensions ainsi qu'aux bénéfices des 
adhérents des associations et des centres de gestion agréés) 
(p. 4751). 

Article 10 bis (relèvement des limites de chiffre d'affaires 
relatives  à  l'octroi des allégements fiscaux accordés aux adhé-
rents des centres de gestion et des associations agréés) (p. 4751). 

Article 11 (opérations bancaires et financières : suppression 
de la taxe sur les activités financières, option pour la taxe sur 
la valeur ajoutée, création d'une taxe annuelle sur les encours) 
(p. 4751). 

Article 13 (exonération de la taxe sur la valeur ajoutée de 
certaines opérations relatives au service public de transmission 
de données) (p. 4752). 

Article 14 C (calcul des frais de déplacement déductibles) 
(p. 4752). — Supprimé par la commission mixte paritaire. 

Article 16 bis (paiement de la taxe sur les salaires par le 
centre de formation des personnels communaux et des services 
départementaux de lutte contre l'incendie) (p. 4752). 

Article 16 ter (paiement de la taxe sur les salaires par les 
services départementaux de lutte contre l'incendie et les bureaux 
d'aide sociale dotés d'une personnalité propre et subventionnés 
par les collectivités locales) (p. 4752). 

Article 17 A (versement destiné aux transports en commun) 
(P. 4752). — Supprimé par la commission mixte paritaire. 

Article 17 (nouveau barème de la taxe intérieure sur les 
produits pétroliers) (p. 4752). 

Article 17 bis (institution d'une taxe  à  la distribution sur le 
litre d'essence et de super distribués par les grandes surfaces) 
(p. 4752). — Supprimé par la commission mixte paritaire. 

Article 24 (exonération de la taxe différentielle et de la taxe 
spéciale sur les véhicules  à  moteur pour les voitures louées 
ou acquises en crédit-bail pour les handicapés) (p. 4752). 

Article 24 bis (paiement par le locataire d'un véhicule faisant 
l'objet d'un contrat de crédit-bail ou d'un contrat de location 
de deux ans ou ?lus de la taxe différentielle sur les véhicules 
a moteur)  •(p. 4752). 

Article 25 bis (interdiction de soumissionner un marché de 
l'Etat pour les personnes physiques ou morales en liquidation 
de biens et les personnes physiques en faillite personnelle ; 
autorisation spéciale de soumissionner pour les personnes phy-
siques ou morales admises au règlement judiciaire) (p. 4753). 

Article 27 (fonds spécial d'investissement routier) (p. 4753). 

Article 29 (réforme du prélèvement au profit des collectivités 
locales) (p. 4753). 

Article 30 (nouveau barème de la taxe additionnelle au prix 
des places de cinéma) (p. 4753). 

Article 30 bis A (création d'une taxe sur toute location, cônce 3. 
sion ou vente d'espace publicitaire) (p. 4753). 

Article 30 bis (affectation au « Fonds national de développe. 
ment du sport » du prélèvement sur les sommes misées au loto)  
(p. 4753). — L'extension souhaitable d'un prélèvement semblable 
sur le produit des jeux de hasard et notamment du pari mutuel 
urbain (p. 4754). 

Article 33 (majoration des rentes viagères) (p. 4754). 

Article 34 (équilibre général du budget) (p. 4755). — Amen-
dement n° 25 d'équilibre, de M. ,Maurice Papon, ministre du 
budget (p. 4756). 

Article 36 (mesures nouvelles. 	Dépenses ordinaires des 
services civils) (p. 4757). —  Amendement  n° 2 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration du montant des mesures 
nouvelles des affaires étrangères au titre IV ; majoration des 
subventions au jumelage des villes (p. 4758) ; amendement 
no 3 de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration 
du montant des mesures nouvelles de l'agriculture au titre  IV;  
majoration des crédits au bénéfice des foyers ruraux et de 
l'enseignement agricole ; amendement n° 4 de M. Maurice Papon, 
ministre du budget : majoration du montant des mesures now 
velles des anciens combattants au titre IV ; majoration des 
crédits prévus pour les pensions d'invalidité et allocations 
d'anciens combattants ; amendement n° 5 de M. Maurice Papon, 
ministre du budget : majoration du montant des mesures now 
velles de la csulture et communication au titre IV ; majoration 
des crédits pour les actions du ministère en milieu rural ; 
amendement  • n° 6 de M. Maurice Papon, ministre du ' budget : 
majoration du montant des mesures nouvelles  'de  l'économie et 
du budget. —  III.  — Economie, au titre III ; majoration de la 
subvention A l'institut national de la consommation ; amende-
ment n" 7 de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration 
du montant des mesures nouvelles de l'économie et du budget. — 
III. — Economie, au titre IV ; majoration des crédits destinés 
A l'aide aux organisations de consommateurs ; amendement n° 8 
de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration du mon-
tant des mesures nouvelles de l'environnement et cadre de vie. — 
I. — Environnement, au titre IV ; majoration des crédits destinés 
aux parcs naturels régionaux et aux interventions concernant 
la protection de la nature et de l'environnement ; amendement 
no  9 de M. Maurice Papen, ministre du budget : majoration 
du montant des mesures nouvelles de la jeunesse, des sports 
et des loisirs. — I. — Jeunesse et sports, au titre III ; majo-
ration des crédits destinés A l'allègement des charges des col-
lectivités locales relatives aux dépenses d'enseignement d'édu-
catien physique et du  «  franc élève  » ; amendement n° 10 de 
M. Maurice Papon, ministre du bUdget : majoration du montant 
des mesures nouvelles des services du Premier ministre. — 
I. — Services généraux, au titre III ; majoration des crédits 
pour les actions d'informations A caractère  interministériel; 
amendement n° 11 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
majoration du montant des mesures nouvelles des services du 
Premier ministre. — I. — Services généraux, au titre  IV;  
majoration des crédits destinés au fonds d'aide A l'expansion de 
la presse française A l'étranger ; amendement n° 12 de M. Mau-
rice Papon, ministre du budget : majoration du montant des 
mesures nouvelles des services du Premier ministre. —  Ill.  — 
Secrétariat général de la défense nationale, au titre III ; majo-
ration des crédits consacrés aux travaux immobiliers ; amen-
dement n° 13 de M. Maurice Papon, ministre du budget : majo-
ration des crédits du travail et de la santé. —  II.  — Travail 
et participation, au titre III ; majoration des crédits relatifs aux 
études portant sur le problème de la natalité, en relation avec 
les travaux du haut comité de la population ; amendement n° 14 
de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration du mon-
tant des mesures nouvelles du travail et de la santé. —  III.  — 
Santé et famille, au titre IV ; majoration des crédits devant 
permettre le relèvement du plafond des rentes mutualistes des 
anciens combattants ; amendement n° 15 de M. Maurice Papon, 
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ministre du budget : majoration du montant des mesures nou-
velles des universités, au titre IV ; majoration des subventions 
aux établissements d'enseignement supérieur privés. - les crédits 
attribués pour développer des études sur la natalité ; la néces-
sité que le budget de 1980 contienne des dispositions en faveur 
dés familles ; les crédits affectés aux diverses associations qui 
s'intéressent au développement -des relations entre la France 
et les pays étrangers ; l'insuffisance des crédits pour les pensions 
d'ascendants d'anciens combattants ; la majoration des crédits 
du haut comité de la population ; les véritables causes de la 
dépopulation. 

Article 37 (mesures nouvelles. - Dépenses en capital des 
services civils) (p. 4759). - Amendement n° 16 de M. Maurice 
Papon, ministre dit budget : majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement des affaires étrangères, 
au titre V ; majoration concernant les acquisitions immobilières 
et l'entretien des équipements, d'enseignement français  à  l'étran-
ger (p. 4760) ; amendement n° 21 de M. Maurice Papon, ministre 
du budget : majoration des autorisations de programme et des 
crédits de paiement des services du Premier ministre. - 
III. - Secrétariat général de la défense nationale, au titre  V;  
majoration concernant la poursuite du recensement des abris 
souterrains dans cinq départements ; amendement n° 17 de 
M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration des autori-
sations de programme et des crédits de paiement de l'agriculture, 
au titre VI ; majoration concernant le programme d'électri-
fication rurale et l'aide aux communes pour la conversion des 
taillis en forêts en production ; amendement n° 18 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement de l'éducation, au titre  VI;  
majoration concernant la reconstruction d'établissements sco-
laires du second "degré • amendement n° 20 de M. Maurice 
Papon, ministre du budget : majoration des autorisations de 
programme et des crédits de paiement de l'environnement, au 
titre VI ; majoration concernant les subventions d'équipement 
relatives à la protection de la nature et de l'environnement ; 
amendement n° 19 de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
majoration des autorisations de programme et des crédits de 
paiement de l'environnement et du cadre de vie. -  II.  - Cadre 
de vie et logement, au titre VI ; majoration destinée à subven-
tionner la création et l'aménagement d'espaces verts. - Les 
crédits concernant les constructions scolaires, et notamment 
les CES. 

Article 42 (budgets annexes. - Mesures nouvelles) (p. 4760). 

Article 43 bis (fonds national pour le développement du sport) 
(p. 4760). 

Article 44 (comptes d'affectation spéciale. -- Opérations défi-
nitives. - Mesures nouvelles) (p. 4760). - Amendement n° 22 
de M. Maurice Papon, ministre du budget : majoration des 
autorisations de programme concernant les opérations définitives 
des dépenses civiles en capital des comptes d'affectation spé: 
ciale ; diminution des crédits de paiement des dépenses ordi-
naires civiles ; majoration des crédits de paiement des dépenses 
en capital civiles (p. 4761). 

Article 53 (comptes de prêts et de consolidation. - Mesures 
nouvelles) (p. 4761). 

Article 53 bis (financement de prêts participatifs) (p. 4761). - 
Supprimé par la commission mixte paritaire. 

Article 57 (report .de crédits) (p. 4761). 

Article 73 quater (reconduction du régime du contingentement 
des rhums)  (p. 4761). 

Article 74 (contribution des collectivités locales aux dépenses 
de gestion de leurs forêts) (p. 4761). - L'augmentation de la 
contribution aux frais de garderie et d'administration des forêts 
des communes classées en zone de montagne ; le principe de 
calcul du montant des frais de garderie ; le travail des agents 
de l'office national des forêts (ONF). 

Article 74 bis (allocation supplémentaire du fonds national 
de solidarité des agriculteurs ; indemnité complémentaire aux 
conjoints d'exploitants agricoles) (p. 4761). 

Après l'article 76 (p. 4761). - Amendement n° 23 (art. 
additionnel) de M. Maurice Papon, ministre du budget : suppres-
sion,  à  compter du 1" janvier 1979, des dispositions du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre 
concernant l'état des lieux ; amendement n° 24 (art. addi-
tionnel) de M. Maurice Papon, ministre du budget : augmen- 

tation,  à  compter du ler  janvier 1979, des indices des pensions 
d'ascendant du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre. 

Article 79 bis A (modalités de fonctionnement du fonds d'amor-
tissement des charges d'électrification rurale) (p. 4761). 

Article 80 bis (dépôt d'un rapport sur le fonds d'adaptation 
des structures industrielles) (p. 4762). - Supprimé par la 
commission mixte paritaire. 

Article 82 (dépôt d'un rapport suri  le problème démographique) 
(p.4762). - Supprimé par la commission mixte paritaire. 

Explications de vote : 
- M. Adolphe Chauvin (p. 4762) : les actions supplémentaires 

entreprises grâce à l'augmentation de certaines dotations budgé-
taires ; l'exemple du fonds spécial d'investissement routier et des 
actions en milieu rural pour l'électrification, l'hydraulique, 
les travaux forestiers, les foyers et l'animation culturelle. Les 
augmentations de crédits du budget de l'éducation. Le groupe 
de l'union centriste des démocrates de progrès votera le texte 
proposé. 

- M. Henri Tournait (p. 4762) : les insuffisances de crédits 
du budget et l'opposition à la politique économique et finan-
cières du Gouvernement. Le groupe socialiste votera contre le 
texte proposé. 

- M. Paul Jargot (p. 4762) : les légères améliorations -  appor-
tées par le texte. Le peu de poids de la représentation parlemen-
taire et la faiblesse de sa participation A l'élaboration de la 
politique gouvernementale. Le groupe communiste votera contre 
le texte proposé. 

Vote unique sur l'ensemble du projet de loi dans la rédaction 
résultant du texte proposé par la commission mixte paritaire, 
modifié par les amendements présentés par le Gouvernement. 

Scrutin public (n° 60, p. 4762, liste des votants, p. 4821, 4822). 

Adoption [14 décembre 1978] (p. 4762). 

Voir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 

QUESTION  ORALE AVEC DÉBAT, n° 14. 

LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES 

1. - Projet de loi de finances rectificative pour 1978, présenté 
au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Maurice 
Papon, ministre du budget [12 mai 1978] (n° 234). - Renvoi 

la commission des finances, de l'économie générale et du Plan. 
- Pour avis à la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales. - Rapport de M. Fernand Icart [25 mai 1978 1  (n° 294). - 
Avis de M. Francisque Perrut [24 mai 1978] (n° 254). - Dis-
cussion [31 mai et l er  juin 1978]. - Adoption [1" juin 1978] 
(n° 17). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [6 juin 1978 ]  

(n° 394). - Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. - Pour 
avis à la commission des affaires sociales. - Rapport de M. Mau-
rice Blin [8 juin 1978] (n° 399). - Avis de M. Pierre Louvot 
[13 juin 1978] (n° 408). - Discussion [15 juin 1978] (p. 1371, 
1409). - Adoption modifiée [15 juin 1978] (n° 152). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[16 juin 1978] (n° 306). - Renvoi à la commission des finances, 
des affaires économiques et du Plan. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). - Rapport 
de M. Fernand Icart [20 juin 1978] (n° 403). - Discussion 
[20 juin 1978]. - Adoption [20 juin 1978] (n° 32). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) . - Rapport de M. Maurice 
Blin [20 juin 1978] (n° 452). - Discussion [21 juin 1978].  
(p. 1564, 1565). - Adoption [21 juin 1978] (n° 159). 

PROMULGATION : loi n° 78-653 du 22 juin 1978 (JO , Lois et 
décrets du 23 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : les crédits dont l'ouverture *est 
demandée dans le projet de loi de finances rectificative s'élè-
vent à 4 680 millions de francs et concernent l'emploi à l'exclu-
sion d'une dotation de 135 millions de francs  •  destinée au 
financement rapide des dépenses liées à l'échouement de l'Amoco 
Cadiz. Les crédits concernant le soutien à l'emploi peuvent être 
regroupés en trois rubriques : renforcement de quelques dotations 
traditionnelles (920 millions) ; financement complémentaire du 
premier pacte national pour l'emploi des jeunes (2 740 millions) ; 
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financement du second pacte national pour l'emploi (765 mil-
lions). Le Gouvernement ayant tenu  à  présenter un collectif 
équilibré a finance les dépenses nouvelles au moyen d'économies 
sur les charges (400 millions) et au moyen de recettes supplé-
mentaires (4 280 millions). 

Discussion (première lecture) [15 juin 1978] (p. 1371, 1409). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1371, 1386). — MM. Maurice 
Blin, rapporteur général de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation ; 
Pierre Louvot, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales ; Maurice Papon, ministre du budget ; Edouard Bonne-
fous, président de la commission des finances ; Josy Moinet, 
Henri Tournan, Anicet Le Pors, Roger Poudonson. 

a) Interventions des sénateurs : l'emploi (p. 1371, 1373, 1374, 
1375, 1378, 1379, 1380, 1381, 1384). L'évolution du chômage 
(p. 1371, 1373, 1374, 1379, 1381, 1383). Les conséquences de 
la télématique sur l'emploi (p. 1372). Le secteur tertiaire de 
l'emploi (p. 1372, 1375, 1380). L'inflation et le pouvoir d'achat 
(p. 1372, 1378, 1379, 1380, 1381). La politique économique (p. 1372, 
1373, 1374, 1375, 1378, 1379, 1380, 1381). Le crédit (p. 1372). 
Les salaires (p. 1372, 1380, 1381). La politique de libération des 
prix et de la concurrence (p. 1372, 1378, 1379, 1380, 1383). Les 
hausses des tarifs publics (p. 1372, 1380). Les prix industriels 
(p. 1372). L'épargne et le développement des investissements 
(p. 1372, 1378, 1381, 1382). Les conséquences financières du nau-
frage du pétrolier Amoco Cadiz (p. 1372, 1383). Le pacte national 
pour l'emploi des jeunes (p. 1372, 1375, 1381, 1384). Le recrute-
ment de vacataires (p. 1372). Les charges sociales des entreprises 
et l'aide de l'Etat (p. 1372, 1374, 1375, 1383). La caisse autonome 
nationale de compensation de l'assurance vieillesse artisanale 
Cancava (p. 1372). Le Loto (p. 1372). La majoration de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits pétroliers (p. 1372, 
1384). La taxe d'apprentissage (p. 1372, 1376). La taxe de forma-
tion professionnelle (p. 1373). La crise de l'industrie des" travaux 
publics (p. 1373, 1384). Le logement (p. 1373, 1376, 1383). La 
taxe sur l'électricité (p. 1373). La_répartition du versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires VRTS (p. 1373). Les syndicats 
intercommunaux  à vocation multiple (p. 1373). L'évolution prévi-
sible du taux de croissance en France et dans les pays de 
l'OCDE (p. 1373, 1380). L'emploi des jeunes (p. 1374, 1375, 1381). 
Les statistiques de l'emploi (p. 1374). L'apprentissage et les 
stages de formation professionnelle (p. 1374, 1375, 1379, 1381, 
1383). L'emploi féminin (p. 1375). La préretraite (p. 1375). L'aide 
au retour des travailleurs immigrés (p. 1375, 1383). L'indemni-
sation du chômage (p. 1375). La sidérurgie (p. 1375, 1381). 
L'emploi des handicapés (p. 1375). Le rôle de l'agence pour 
l'emploi (p. 1376). La revalorisation de l'allocation vieillesse 
(p. 1378). L'insuffisance des personnels hospitaliers (p. 1379). 
Le personnel enseignant (p. 1379). L'industrie agro-alimentaire 
(p. 1380). Le rapport Nora et Mine sur l'informatisation de la 
société (p. 1380). La relance de la consommation intérieure 
(p. 1380, 1381). Le chômage e problème de société » selon 
M. Ceyrac (p. 1381). La durée du travail (p. 1381). Les profits 
des grandes sociétés (p. 1382). Le financement de la sécurité 
sociale (p. 1382). Le contrôle des bilans (p. 1382). La politique 
extérieure en Afrique (p. 1383). Les travailleurs immigres 
(p. 1383). Les mesures,économiques et sociales en quatorze points 
préconisées par le parti communiste (p. 1383). L'application du 
rapport constant pour les anciens combattants -(p. 1384). Le trans-
fert par l'Etat de certaines dépenses aux budgets départementaux 
(p. 1385). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1376) : la détermination 
du Gouvernement  à  mener une action efficace au profit de l'em-
ploi des jeunes. Le marché du travail est actuellement caractérisé 
par des rigidités et des inadaptations qui empêchent son fonction-
nement normal : les mesures projetées marquent une transition 
par rapport au pacte national pour l'emploi des jeunes ; le 
premier volet d'une action plus durable. (p. 1377) : l'exonération 
des charges sociales. Les stages en centre de formation profes-
sionnelle ; les stages pratiques en entreprise, leur coût ; les 
contrats emploi-formation destinés aux jeunes et aux femmes. 
La nécessité de ne pas interrompre le paiement  iles  entreprises 
ayant contribué  à  la lutte contre la marée noire et de verser 
aux populations les plus touchées de premières avances sur 
indemnisation ; l'exception  à  la spécialisation de la loi de finan-
ces rectificative rendue nécessaire par le naufrae de l'Amoco 
Cadiz. Le chiffre de déficit envisageable pour le budget de 1978. 
Accepter la création monétaire irait  à  l'encontre de la politique 
de lutte contre l'inflation et de défense du franc. Le relèvement 
des tarifs publics accompagné d'un certain nombre de contrats 
de programmes avec les entreprises nationales. Les taux des 
principaux impôts ne seront donc pas modifiés. L'assainissement 
de la gestion des crédits d'équipement de l'Etat ; l'atténuation 
de l'écart existant entre les autorisations de programme et les  

crédits de paiement. La réorientation des mécanismes par lesquels 
les entreprises contribuent  à  la formation continue. Les tarifs 
pétroliers ; la mesure proposée est cohérente avec les hausses 
des tarifs des transports publics et des autres énergies. (p. 1378) : 
le  •  prix des carburants restera inférieur â celui qui était dû, 
en 1974, au réalignement général consécutif aux augmentation's 
décidées par les pays producteurs. 

Réponse  à M. Maurice Blin (p. 1384) : les autorgations de pro-
gramme et les crédits de paiement. Un mode de financement qui 
n'aggraverait pas les charges des entreprises : la part patronale 
consacrée  à  la construction immobilière. 

Réponse  à M. Pierre Louvot : la perspective de 70 000 contrats 
emploi-formation par an. 

Réponse et M. Josy Moinet : la hausse des prix (p. 1385) : il 
importe d'avoir une vue dynamique des choses. La réalité du 
maintien du pouvoir d'achat. Le relèvement du minimum vieil-
lesse évoqué par le Président de la République. Les bienfaits 
d'une croissance tirée par l'investissement et par l'exportation 
plutôt que par une relance globale de la consommation. La 
création d'emplois publics pour faire face au chômage. Il importe 
d'utiliser le budget comme un instrument efficace de la politique 
économique. 

Réponse et M. Henri Town« : la rigueur dans la politique 
économique et dans la politique financière. 

Réponse au même orateur et  à M. Josy Moinet : pour une poli-
tique volontariste il faut avoir une certaine liberté d'action. La 
politique du Gouvernement doit  •  consister  à limiter le déficit 
budgétaire. L'exemple de la République fédérale d'Allemagne 
sur l'utilité d'une monnaie forte. La proportion de jeunes embau-
chés définitivement  à  la suite des stages pratiques. 

Réponse et M. Anicet Le Pors : le bilan du pacte national pour 
l'emploi des jeunes. L'évolution des prix â la consommation en 
1978 (p. 1386) : les e marchands d'illusions » du parti commu-
niste. 

Réponse et M. Roger Poudonson : •  la crise du bâtiment et des 
travaux publics. Le problème du rapport constant. 

n.  — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1387, 1489). — MM. Paul 
Jargot, Maurice Blin, rapporteur général de la commission des 
finances ; Maurice Papen, ministre du budget ; Fernand Chate-
lain, Henri Tournan, Anicet Le Pors, Pierre Louvot, rapporteur 
pour avis ; Maxime Javelly, Adolphe Chauvin, Josy Moinet, 
Jacques Descours Desacres, Pierre Garous, Camille Vallin, Mau-
rice Schumann, Henri Duffaut, Raymond Bouvier, Roger Rinchet, 
Jean Mézard, André Rabineau, Marcel Gargar, Auguste Billie-
maz, Guy Robert.  •  

Avant l'article  1 er (p. 1387). — Rejet de l'amendement n° 11 
(art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : augmentation des contributions dues â raison des 
revenus de 1977, pour les contribuables ayant les plus hauts 
revenus imposables ; abrogation 'des articles du code général 
des impôts relatifs  à  l'avoir fiscal ; abrogation des dispositions 
de la loi du 29 juin 1971 instituant un régime spécial de taxation 
des profits de constructions ; instauration d'un impôt sur l'actif 
net des banques et des établissements financiers. — Amende-
ment n° 12 (art. additionnel) de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : report du verse-
ment du solde de l'impôt sur le revenu dû, au titre de l'année 
1977, par les contribuables se trouvant en situation de chômage 
total ou partiel ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs  à  l'avoir fiscal ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 40 de la Constitution (p. 1388). -- Rejet de l'amendement 
no 13 (art. additionnel) de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues : institution d'une prime au titre de la vie 
chère, pdur la rentrée scolaire, versée aux familles ne dépassant 
pas un certain revenu ; abrogation des articles du code général 
des impôts relatifs â l'avoir fiscal. — Amendement n° 14 (art. 
additionnel) de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses col-
lègues, soutenu par M. Fernand Chatelain : élévation,  à  compter 
de juin 1978, du montant du salaire minimum interprofessionnel 
de croissance pour les salariés du secteur privé  à 2 400 francs 
par mois pour 40 heures de travail par semaine ; irrecevable 
aux termes de l'article 42 de la loi organique relative aux lois 
de finances. — Amendement n° 38 (art. additionnel) de 
M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : création d'un 
fonds spécial de soutien de l'activité et de l'emploi industriel ; 
alimentation de ce fonds par un impôt sur l'actif net des 
banques ; attribution de crédits bonifiés ou d'aides pour le 
maintien et le développement de l'activité des petites  et.  moyennes  
entreprises en liaison avec la garantie de l'emploi ; contrôle de 
la gestion de ces fonds par les conseils régionaux et conseils 
généraux ; irrecevable aux termes de l'article 18 de la loi orga-
nique (p. 1389). 
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Article pr (nouveau barème de la taxe intérieure de consom-
mation applicable aux produits pétroliers) (p. 1389). — Rejet 
de l'amendement n° 5 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues : suppression de cet article qui majore, au 1" juin 
1978, le barème de la taxe intérieure de consommation applicable 
aux produits pétroliers ; rejet de l'amendement n° 15 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Anicet 
Le Pors : création d'une taxe sur le chiffre d'affaires hors taxes 
des compagnies pétrolières étrangères exerçant leur activité en 
France ; • 

— l'article l er  est adopté (p. 1390). 

Article 2 (cotisation complémentaire  à  la taxe d'apprentissage) 
(p. 1390). — Rejet de l'amendement n° 6 de M. Henri Tournan 
et plusieurs de ses collègues :  exonération, pour les entreprises 
employant moins de dix salariés, de la cotisation complémentaire 

laquelle seront soumises les entreprises devant acquitter la 
taxe d'apprentissage ; 

— l'article 2 est adopté (p. 1390). 

Article 3 (participation des employeurs au financement de 
la formation professionnelle) (p. 1390). — Réservé (p. 1391). 

Après l'article 3 (p. 1391). — Amendement n° 18 (art. 
additionnel) de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Fernand Chatelain : création de comités de 
l'emploi dans tous les départements ; possibilité d'en créer 
dans les communes, à l'initative des - conseils municipaux ; 
création d'un comité national de l'emploi ; irrecevable aux 
termes de l'article 42 de la loi organique. 

Article 4 (allégement de la cotisation patronale  à  l'effort 
de construction) (p. 1391). — La loi du 3 janvier 1977 portant 
réforme des aides au logement ; la convention signée entre le 
Gouvernement et l'union nationale interprofessionnelle du loge-
ment ; la crise de l'industrie du bâtiment et des travaux publics ; 
l'effort de construction de logements en faveur des immigrés ; 
la gestion des crédits consacres à la formation professionnelle ; 
la politique d'aide au retour des travailleurs immigrés (p. 1394) ; 
les conditions de logement de certains travailleurs immigrés, 
soulignées par le journal de la ligue internationale contre le 
racisme et l'antisémitisme LICA (p. 1395). — Adoption de l'amen-
dement n° 4 de M. Pierre Ceccaldi-Pavard et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Adolphe Chauvin et identique aux 
amendements n° 8 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues, n° 19 de M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses 
collègues, n° 31 de M. Josy Moinet : suppression de cet article 
tendant a alléger la cotisation patronale à l'efford de construc-
tion ; par scrutin public (n° 43, liste des votants p. 1437) 
(p. 1396) ; 

— l'article 4 est supprimé (p. 1396). 

Article 3 (suite, précédemment réservé, p. 1391) (p. 1396). — 
Rejet de l'amendement n° 7 de M. Henri Tournan et plusieurs 
de ses collègues : augmentation à 2 p. 1 000 du taux de la 
participation patronale au financement de la formation profes-
sionnelle ; rejet de l'amendement n° 16 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues : augmentation du taux de 'la partici-
pation patronale au financement de la formation professionnelle; 
contrôle des comités d'entreprise sur l'élaboration, l'application 
et le bilan de la formation professionnelle dans l'entreprise ; 
amendement n° 17 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Fernand Chatelain : bénéfice d'un 
contrat d'embauche définitif à la fin de leur stage pour les 
jeunes demandeurs d'emploi ayant bénéficié d'un stage prati-
que en entreprise ; irrecevable aux termes de l'article 42 de 
la loi organique ; 

— l'article 3 est adopté (p. 1397). 

Après l'article 4 (p. 1397). — Rejet de l'amendement n° 20 
(art. additionnel) de M. Camille Vallin et plusieurs de ses 
collègues : prise en compte du montant des indemnités de 
chômage total et partiel et du pacte -national pour l'emploi des 
jeunes, pour le calcul du versement représentatif de la taxe sur 
les salaires ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs  à  l'avoir fiscal. — Le financement des stages 
pratiques de formation professionnelle ; la 'possibilité de per-
mettre aux entreprises d'utiliser une partie de leur contribu-
tion de formation de 1,1 p. 100 en faveur des stagiaires de 
petites entreprises. — Amendement n° 21 (art. additionnel) 
de M. Marcel Rosette et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Fernand Chatelain : dégrèvement d'office de la taxe 
d'habitation pour les personnes exonérées de l'impôt sur le 
revenu des personnes physiques ; abattement sur la taxe d'habi-
tation pour les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans 
assujetties aux premières tranches 'de l'impôt sur le revenu et 
titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité ; abrogation des  

articles du - code général des impôts relatifs  à  l'avoir fiscal ; 
irrecevable aux termes de l'article 40 (p. 1398) ; rejet de l'amen-
dement n° 22 (art. additionnel) de Mme Rolande Perlican et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Fernand Chatelain : 
revalorisation des allocations familiales ; augmentation des 
contributions patronales aux allocations familiales pour les 
entreprises employant plus de 1 000 salariés ; rejet de l'amen-
dement n° 23 (art. additionnel) de M. Paul Jargot et plu-
sieurs de ses collègues : remboursement de la taxe sur la valeur 
ajoutée payée sur le prix de leurs travaux et de leurs achats 
aux collectivités locales, régionales, et à leurs groupements ; 
abrogation de l'avoir fiscal, du prélèvement libératoire sur les 
produits de placements à revenu fixe, du régime spécial de 
taxation des produits de construction ; augmentation des contri-
butions dues à raison des revenus de 1977 pour les contribua-
bles bénéficiant des revenus imposables les plus élevés. 

Article 5 (fonds spécial d'investissement routier) (p. 1399). 
— Retrait de l'amendement n° 33 de MM. Jean-Pierre Blanc et 
Raymond Bouvier, soutenu par M. Raymond Bouvier : suppres-
sion de cet article diminuant le prélèvement sur le produit de 
la taxe intérieure sur les produits pétroliers, prévu au profit 
du fonds spécial d'investissement routier ; amendement n' 24 
de M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues : augmen-
tation du prélèvement sur le produit de la taxe intérieure des 
produits pétroliers, prévu au profit du fonds spécial d'investis-
sement routier ; abrogation des articles du code général des 
impôts relatifs a l'avoir fiscal ; irrecevable aux termes de l'arti-
cle 18 de la loi organique. — La tranche départementale et 
communale du fonds spécial d'investissement routier et la réfec-
tion des routes de Savoie détériorées par la neige et les intempé-
ries. 	L'amendement n° 33 de MM. Jean-Pierre Blanc et Ray- 
mond Bouvier, précédemment retiré par M. Raymond Bouvier, 
est repris par M. Camille Vallin et plusieurs de ses collègues, et 
rejeté par scrutin public (n° 44, liste des votants p. 1438). 
— Rejet de l'amendement n° 9 de M. Henri Tournan et plu-
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Duffaut : aug-
mentation du prélèvement sur le produit de la taxe intérieure 
appliquée aux carburants routiers, Prévu au profit du fonds 
spécial d'investissement routier ; par scrutin public (n° - 45, liste 
des votants p. 1439) (p. 1402). 

— l'article 5 est adopté (p. 1402). 

Après l'article 5 (p. 1402). — Rejet de l'amendement n° 25 
(art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : 
institution d'une dotation spéciale pour les communes rurales ; 
institution d'un impôt sur l'actif net des établissements ban-
caires et financiers ; amendement n° 26 (art. additionnel) de 
M. Fernand Chatelain et plusieurs de ses collègues : maintien 
au niveau en vigueur le 15 avril 1978 du tarif des cartes d'abon-
nement SNCF, des cartes demi-tarif, des cartes  «  vermeil ; 
revalorisation des tarifs préférentiels consentis aux entreprises 
privées pour le transport des marchandises ; irrecevable aux 
termes de l'article 42 de la loi organique. 

Article 5 bis (définition de l'assiette de la taxe communale 
et départementale d'électricité) (p. 1403). — Adoption de l'amen-
dement n° 36 de M. Josy Moinet et plusieurs de ses collègues, 
identique à l'amendement n° 37 de M. Henri Tournan et plu-
sieurs de ses collègues : calcul de l'assiette de la taxe sur 
l'électricité ; entrée en vigueur de cette nouvelle disposition 
dès la promulgation de la présente loi ; retrait de l'amende-
ment n° 30 de M. Jean Cluzel, soutenu par M. André Rabineau : 
assiette de la taxe sur l'électricité calculée après un abatte-
ment forfaitaire de 20 p. 100 du montant total de la facture 
d'électricité (p. 1404) ; adoption de l'amendement n° 1 de 
M. Maurice Blin, rapporteur général : suppression des dispo-
sitions de l'article prévoyant que le produit de l'accroissement 
de la taxe sur l'électricité est obligatoirement affecte par la 
collectivité ou le conseil général au service public de l'électri-
cité 

— l'article 5 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1404). 

Avant l'article 6 (p. 1404). — Rejet de l'amendement n° 27 
(art. additionnel) de M. Serge Boucheny et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Camille Vallin : application du taux 
minoré de la TVA au spectacle cinématographique ; abrogation 
des articles du code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal. 

Article 6 (ouverture de crédits supplémentaires au titre des 
dépenses ordinaires des services civils) (p. 1404). — Rejet de 
l'amendement n° 28 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses 
collègues : suppression des crédits du titre III (ministère de 
l'économie et des finances ; consolidation de certains emplois de 
vacataires) ; 

• — l'article 6 et l'état annexé sont adoptés (p. 1405). 
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Après l'article 6 (p. 1405). — Retrait de l'amendement n° 10 
de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : création 
d'un fonds spécial d'aide aux victimes de sinistres et de cala-
mités ; fixation, par décret en Conseil d'Etat, du statut du 
fonds, de ses règles de fonctionnement, de la composition de 
son conseil de direction ; publication d'un rapport d'informa-
tion par le conseil de direction du fonds ; clôture du compte 
spécial du Trésor  «  fonds de secours aux victimes de sinistres 
et calamités » ;  non  application  de ces dispositions aux calamités 
agricoles. " 

Article 7 (versement représentatif de la taxe sur les salaires, 
VRTS ; classement des syndicats intercommunaux  à vocation 
multiple) (p. 1406). — Adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Maurice Blin, rapporteur général : modalités de répartition 
pour 1978 des ressources  dù fonds de compensation pour la 
TVA ; mention des syndicats de communes à vocation multiple 
dans la catégorie des collectivités dotées d'une fiscalité propre ; 
Jacques Descours Desacres, soutenu par M. Jacques Descours 
Desacres : mention dans la catégorie des collectivités ayant 
adoption du sous-amendement  n 29 de MM. René Ballayer et 
une fiscalité propre des syndicats mixtes constitués exclusive-
ment de collectivités locales ou de leurs groupements ; retrait 
du sous-amendement n° 35 de M. Georges Berchet et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Auguste Billiemaz : mention 
des syndicats intercommunaux de gestion forestière dans la 
catégorie des collectivités dotées d'une fiscalité propre. — La 
répartition du fonds d'équipement des collectivités locales ; la 
situation des syndicats intercommunaux vocation multiple ; 

-- l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 1408). 

Après l'article 7 (p. 1408). — Amendement n° 3 (art. addi-
tionnel) de M. Jacques Mossion et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Guy Robert : réévaluation du montant des déduc-
tions admises pour le calcul du revenu imposable au titre des 
intérêts contractés pour la construction, l'acquisition ou les 
grosses réparations d'immeubles dont le propriétaire se réserve 
la jouissance ; irrecevable aux termes de l'article 40 de la 
Constitution ; retrait de l'amendement n° 34 de M. Georges 
Berchet et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Auguste 
Billiemaz : report de la date de caducité du plan d'urbanisme 
directeur au 1" juillet 1979. 

Scrutin public (n° 46, liste des votants p. 1440). 

Adoption [15 juin 1978] (p. 1409). 	• 

Discussion (commission mixte paritaire) [21 juin 1978] (p. 1564, 
1565). 

L — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1564, 1565). — MM. Maurice 
Blin, rapporteur général de la commission des finances ; Maurice 
Papon, ministre du budget ; Jacques Descours Desacres. 

a) Intervention des sénateurs (p. 1564, 1565) : (p. 1564) : les 
articles faisant l'objet d'une divergence entre l'Assemblée nati o-
nale et le Sénat : la compensation de la majoration du taux 
de la participation des employeurs au financement de la forma-
tion professionnelle continue par la diminution du taux de la 
cotisation à l'effort de construction ; l'assiette des taxes commu-
nales et départementales sur l'électricité ; le classement des 
syndicats intercommunaux à vocation multiple dans la catégorie 
des collectivités bénéficiant du remboursement au taux le plus 
élevé, en ce qui concerne le partage de la dotation du fonds 
de compensation de la TVA. (p. 1565) : les nouvelles bases envi-
sagées pour l'assiette de la taxe sur l'électricité ne diminuant 
pas celle-ci, le groupe de l'union des républicains et des indé-
pendants votera le texte proposé par la commission mixte pari-
taire. 

h) Intervention du Gouvernement (p. 1565) : le Gouvernement 
se rallie aux conclusions de la commission mixte paritaire. 
L'effort en faveur du logement social ne sera nullement affecté 
par les dispositions, limitées aux années 1978 et 1979, prévoyant 
la compensation de la majoration du taux de la participation des 
employeurs au financement de la formation professionnelle 
continue par une diminution du taux de la cotisation à l'effort 
de construction. L'entrée massive de nombreux jeunes sur le 
marché du travail au mois de septembre 1978. 

Réponse et M. Jacques Descours Desacres : les nouvelles bases 
envisagées pour l'assiette de la taxe sur l'électricité ne diminuent 
pas celle-ci. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1565). 

Articles 4, 5 bis et 7 (p. 1565). 

Scrutin public (n° 47, liste des votants p. 1638, 1639).  
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Adoption [21 juin 1978] (p. 1565). 

— Renvoi à la commission des finances, de l'économie générale 
M. Maurice Papon, ministre du budget [2 octobre 1978] (n° 564). 

(n° 569). — Adoption [10 octobre 1978] (n° 75). 
et du Plan. — Rapport de M. Fernand Icart [5 octobre 1978] 

senté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
2. -- Projet de loi de finances rectificative pour 1978, pré- 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [11 octobre 1978] 
(n° 15, 19784979). -- Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. — 
Rapport de M. Maurice Blin [13 octobre 1978] (n° 21,  1978-
1979  -- Discussion [18 octobre 1978] (p. 2666, 2699. — p. 2705, 
2707. — Commune avec la discussion du projet de loi relatif 
aux opérations de la caisse d'amortissement pour l'acier, 1) 
[n° ] 6 (1978-1979)]. — Adoption [18 octobre 1978] (n° 7). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi de finances recti-
ficative traduit les incidences budgétaires du plan adopté par 
le Gouvernement en vue de remédier à la situation financière 
dans laquelle se trouve la sidérurgie française. D'une part, il 
définit les relations financières entre PEtat et la caisse d'amor-
tissement pour l'acier et prévoit notamment que l'Etat garantisse 
l'équilibre des opérations effectuées par cette caisse. D'autre 
part, il traduit les incidences budgétaires de ces relations, soit 
par des dispositions permanentes prévoyant par exemple qu'un 
compte spécial du Trésor intitulé « Prêts à la caisse d'amor-
tissement pour l'acier », soit par les dispositions concernant 
l'exercice 1978. Celles-ci, par exemple, aggravent le déficit bud-
gétaire de 2 milliards de francs et consolident les prêts consentis 
par le fonds de développement économique et social aux sociétés 
sidérurgiques à concurrence de 300 millions de francs. 

Discussion (première lecture) [18 octobre 1978] (p. 2666, 2699. 
— 2705, 2707). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2666, 2699). --- Commune avec 
la  discussion  générale du projet de loi relatif aux opérations 
de la caisse d'amortissement pour l'acier.(n° 16, 1978-1979). — 
Voir Sidérurgie (industrie), 1. 

H. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2705, 2707. — MM. Anicet 
Le Pors, Maurice Blin, rapporteur général de la commission des 
finances ; René Monory, ministre de l'économie ; Christian Pon- 
celet. 

Article  1er  (octroi par le Trésor de prêts et la caisse d'amor - 

tissement pour l'acier CAPA). — Adopté (p. 2705). 

Article 2 (garantie de l'Etat pour les emprunts contractés par 
la caisse d'amortissement pour l'acier CAPA). — Adopté 
(p. 2705). 

Article 3 (dépôt des fonds libres de la caisse d'amortissement 
pour l'acier CAPA au Trésor). — Adopté (p. 2705). 

Article 4  (ouverture d'un compte spécial du Trésor). — Adopté 
(p. 2705). 

Article 5 (ouverture de crédits au titre des comptes de prêts 
et de consolidation). -- Adopté (p. 2705). 

Article 6 (autorisation de report de crédits disponibles). — 
Adopté (p. 2705). 

Article 7 (ouverture de crédits d'équipement, titre V) 
(p. 2705). — Rejet de l'amendement n° 2 de M. Anicet Le Pors 
et plusieurs de ses collègues : suppression de cet article accor-
dant au ministre des autorisations de programme et des crédits 
de paiements supplémentaires (p. 2706) ; 

— l'article 7 est adopté (p. 2706). 

Article 8 (ouverture de crédits d'équipement, titre VI). — 
Adopté (p. 2706). 

Après l'article 8. — Retrait de l'amendement n° 1 (art. addi-
tionnel) de M. Christian Poncelet : en cas de non-application 
par la commission économique européenne des dispositions du 
traité de Rome relatives A l'état de crise manifeste, mesures 
nécessaires  à  la sauvegarde de la sidérurgie prises par le Gou-
vernement (p. 1707). 

Explication de vote : 	 • 

— M. Pierre Carous (p. 2707) : la faiblesse des moyens 
d'accompagnement du plan de sauvegarde de la sidérurgie ; les 
moyens de financement proposés par la loi de finances recti-
ficatives. Votera le texte en discussion. 

Scrutin public (p. 2707, n° 10, liste des votants p. 271*. 

Adoption [18 octobre 1978] (p. 2707). 



LOI 
	

DEI3ATS DU SENAT 
	

218 

3. — Projet de loi de finances rectificative pour 1978, Pré-
*enté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Maurice Papon, ministre du budget  121 novembre 1978] 
(n° 709). — Renvoi à la commission des finances, de l'économie 
'générale et du Plan. — Rapport de M. Fernand Icart [30 novem-
bre 1978] (n° 736). — Rapport supplémentaire de M. Fernand 
Icart [5 décembre 1978] (ri° 748) ; deuxième rapport supplé-
mentaire de M. Fernand Icart [7 décembre 1978] (n° 767) ; lettre 
rectificative de M. Raymond Barre, Premier ministre [29 novem-
bre 1978 1  (n° 735) ; deuxième lettre rectificative de M. Raymond 
Barre, Premier ministre [5 décembre 1978 11  (n° 749). -- Discus-
sion [6 et 7 décembre 19781. — Avis de la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales ; rapport de M. Jean-
Claude Pasty [6 décembre 1978] (n° 750). — Adoption [7 décem-
bre 1978] (n° 105). . 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [8 décembre 1078] 
(n° 124, 1978-1979). -- Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle /budgétaire et des comptes économiques de la nation. -- 
Rapport de MM. Maurice Blin et Yves Durand [9 décembre 1978] 
(n° 131, 1978-1979). -- Discussion [14 décembre 1978] (p. 4764, 
4809). — Adoption [14 décembre 1978] (n° 31). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[15 décembre 1978] (n° 801). — Renvoi à la commission des 
finances, de l'économie générale et du Plan. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) ; rapport 
de M. Fernand Icart [20 décembre 1978] (n° 816). — Discussion - 
[20 décembre 1978]. Adoption [20 décembre 1978] (n° 135). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) ; rapport de M. Maurice 
Blin  120 décembre 19781 (n° 176, 1978-1979). -- Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5054, 5056). -- Adoption [20 décembre 
1978] (n° 61). 

PROMULGATION : 10i n° 78-1240 du 29 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 30 décembre 1978). 

CONSEIL CONSTITUTWNNEL : décision du 29 décembre 1978 (JO 
Lois et décrets du 30 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi de finances vise 
A rectifier en dernier lieu, à la fin du présent exercice, le 
montant des dotations badgétaires fixées de -manière prévision-
nelle plus de quinze mois auparavant. Ce collectif est le troi-
sième de l'année 1978 ; mais, alors que les deux textes précé-
dents tendaient  à  la poursuite d'objectifs bien définis, il est le 
seul à proposer une mise à jour effective des données budgé-
taires. Les principales dépenses sont les suivantes : 1 090 mil-
lions de francs pour la revalorisation des traitements publics ; 
300 millions de francs pour financer 246 mesures d'ajustements 
de crédits de fonctionnement ; 5 040  millions  de francs pour les 
dépenses sociales ; 1 492 millions de francs pour r education, 

 564 millions de francs pour les subventions aux entreprises 
nationales ; 390 millions de francs pour Faction internationale ; 
188 millions  de francs pour les calamités agricoles ; 291 millions 
de francs pour les ajustements divers. Le Sénat a supprimé 
l'article 8 bis qui laissait la possibilité aux préfets de s'opposer 
A certaines exonérations d'impôts accordées par les organes 
délibérants des collectivités locales. Il a inséré un article nou-
veau tendant A permettre A chaque commune, adhérente A un 

• syndicat assurant l'enlèvement des ordures menagères, de per-
cevoir la taxe correspondante à l'échelon de la commune, suivant 
les modalités les plus appropriées ,à celle-ci." Par ailleurs, le 
Sénat a créé une taxe mise  à  la charge des personnes chassant 
certains gibiers (dont le cerf, la biche, le daim, le mouflon et 
le chevreuil), afin de pouvoir dédommager les propriétaires 
victimes des dégâts ,  causés par ces gibiers. Enfin, le Sénat a 
adopté un amendement tendant  a  préciser que renseignement 
supérieur privé ainsi que l'enseignement  a distance, primaire, 
secondaire, supérieur ou technique, qu'il soit public ou privé, 
sont bien  • compr4s dans les exonérations prévues dans l'article 26 
a la taxation des activités des professions libérales. 

Discussion (première lecture) [14 décembre 1978] (p. 4764, 
4809). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4764, 4776). — MM. Maurice 
Blin, rapporteur général de la commission des finances ; Yves 
Durand, rapporteur de la commission des.  finances ; Paul Sérarny, 
Henri Tournan, Jacques Mossion, Josy Moinet, Paul Jargot, Guy 
Petit, Maurice Papon, ministre du budget. 

a) Intervention des sénateurs : le pacte national pour l'emploi 
(p. 4764). Le plan de sauvegarde de la sidérurgie (p. 4764). Le 
déficit (p. 4764, 4765, 4767, 4769, 4772). Les crédits du fonds 
national de garantie des calamités agricoles (p. 4764, 4768). Les 
entreprises publiques (p. 4764). Les Charbonnages de France 
(p. 4764). La Société nationale industrielle aérospatiale SNIAS 
(p. 4764). Air France (p. 4764). Les dépenses militaires (p. 4764). 
La dotation pour la réforme de l'organisation judiciaire (p. 47641 

La dotation des interventions publiques du ministère des anciens 
combattants . relatives aux fêtes nationales et cérémonie publi-
ques (p. 4764). L'inflation et la conjoncture économique (p. 4765, 
4767, 4772, 4773, 4776). La réforme et la fiscalisation du crédit 
agricole (p. 4765, 4768, 4769, 4770, 4771, 4772). La prise de 
participation de l'Etat dans le capital des avions Marcel Dassault  

-Breguet Aviation (groupe Dassault) (p. 4765, 4768, 4772). Les 
aménagements et les extensions de la taxe sur la valeur ajoutée 
(p. 4765„ 4766, 4769). L'adaptation de la législation française sur 
la taxe sur la valeur à la sixième directive des Communautés 
européennes (p. 4766, 4768, 4769, 4772). Les enseignants (p. 4766). 
L'auxiliariat de l'enseignement (p. 4766). Les examens et 
concours (p. 4766). Les bourses (p. 4767). L'intégration dans 
renseionement public des maîtres enseignant dans les établisse- 
ments'''.&handicapés (p. 4767). Le service des eaux et fontaines 
de Versailles, Marly et Saint-Cloud (p. 4767). Le contrôle légal 
des thermomètres médicaux, alcoomètres et densimètres 
(p. 4767).- La contribution additionnelle sur les primes d'assu-
rance des véhicules et engins A moteur des exploitants agricoles 
(p. 4768). Le crédit mutuel (p. 4770). La nécessité d'une réforme 
du système bancaire français (p. 4770). L'encadrement du crédit 
(p. 4771). L'emploi des jeunes (p. 4773). Les logements sociaux 
et en particulier la société HLM de la région de Voiron et des 
Terres Froides (p. 4773). L'imposition en France des étrangers 
déjà imposés dans leur pays d'origine ou dans un pays étranger 
(p. 4773). Le Prélèvement progressif sur les jeux dans les 
casinos et les difficultés des 'casinos (p. 4773). La remise en 
cause du remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée aux 
collectivités locales (p. 4775). 

b) Intervention du Gouvernement : 

-Réponse  a M. Henri Tournan (p. 4773) : le déficit budgétaire ; 
la mise en échec des hypothèses économiques sur la hausse de 
ractivité économique. 

Réponse  a M. Maurice Blin: l'effet inflationniste du déficit 
budgétaire ; la couverture du déficit. 

Réponse  a M. Henri Tournan (p. 4774) : le problème de la 
mise  à jour des prévisions d'exécution A l'occasion de chaque 
loi de finances rectificative. 

Réponse  à M. Maurice Blin': l'importance du nombre des 
mouvements -  de crédits correspondant  à des ajustements aux 
besoins ; les règles établies par P ordonnance organique de 1959. 

Réponse .et M. Paul Séramy : la réduction du nombre de maîtres 
auxiliaires à la rentrée de 1979. Le souhait d'une réforme du 
régime des .bourses d'enseignement supérieur. 

Réponse  a M. Maurice Bli n : l'annulation de crédits sur le 
fonds national de l'emploi ; le maintien des interventions de 
ce fonds. 

Les affectations de crédits pour les emplois d'utilité col-
lective, des cadres et des femmes. L'annulation des crédits 
des maîtres de l'enseignement des enfants handicapés; le retard 
de prise en charge de ces personnels et le long report de ces 
crédits; le cas similaire des crédits de bourse du budget des 
universités. 

Réponse  a M. Maurice Blin : les calamités agricoles. 

Réponse  a M. Paul Jargot : la chute des ressources par rapport 
aux prévisions ; le cas de l'impôt sur les sociétés et des moins-
values de recette de TVA. 

Réponse  a M. Guy Petit : le problème de la double impo-
sition des résidents américains ; la négociation d'un avenant 
avec le gouvernement américain et son application A compter 
du le  janvier 1979. Le prélèvement progressif sur les jeux dans 
les casinos. 

Réponse  a M. Josy Moinet (p. 4575) : le succès du crédit 
agricole ; la nécessair e harmonisation des conditions de concur-
rence entre les différents réseaux de collecte de r épargne. Le 
problème du crédit Mutuel. 

Réponse 4 MM. Henri Tournan et Paul Jargot : l'harmonisation 
de la législation française de la TVA avec les directives commu-
nautaires. Les négociations ont été menées dans le cadre fixé 
par le Parlement français. 

Réponse  a M. Yves Durand : le problème du reversement de 
la taxe sur la valeur ajoutée déduite en cas d'impayé total 
ou partiel ; la position du Conseil d'Etat. 

Réponse  à M. Henri Tournan : la comptabilité de l'exonération 
des collectivités locales et du remboursement de la taxe sur la 
valeur ajoutée avec la sixième directive communautaire. 

Réponse a M. Jacques Mossion : les écarts de taux de la taxe 
sur la valeur ajoutée entre les Etats membres ; l'incidence des 
règles de territorialité ; le projet de taxation des agents de 
1'Etat effectuant des travaux pour des tiers. Les inégalités 
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quant aux crédits de référence de TVA entre les entreprises 
nouvelles et anciennes ,• la suppression de toute limitation au 
droit de remboursement. La question de la règle du décalage 
d'Un mois. Le droit  a déduction de TVA et la condition de 
propriété ; le maintien de ce critère de propriété. 

(p. 4776) : les définitions d'assiette de la directive européenne. 
Les avantages apportés par l'harmonisation de la législation 
fiscale en Europe. La multiplication des transitions, dérogations 
pour préserver les intérêts de notre pays ; l'exemple du régime 
des exploitants agricoles et des petites et moyennes entreprises. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4777, 4809) : MM. Pau/ 
Jargot, Maurice Blin, rapporteur général ; Maurice Papon, 
ministre du budget ; Etienne Dailly, Henri Tourvan, Henri 
Moreau, Albert Sirgue, Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'agriculture ; Yves Durand, rapporteur ; Bernard 
Hugo, Geoffroy de Montalembert, Philippe de Bourgoing, Daniel 
Millaud, René Monory, ministre de l'conontie ; Josy Moinet, 
Maurice Schumann, Charles Beaupetit, Francis Palmer°, Jean 
Béranger, Marcel Rudloff, Paul Girod. 

Avant l'article I er  (p. 4777). — Rejet de Pamendement n° 13 
(art additionnel) de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot : présentation annuelle 
avant l'examen de la loi de finances d'une analyse détaillée 
sur les recettes attendues pour l'année en cours (p. 4778). 

Article  1e1  (fixation des bénéfices agricoles forfaitaires de 
V année 1977). — Adopté (p. 4778). 

Article 2 (conséquences fiscales de l'exercice d'une activité 
professionnelle par la femme mariée) (p. 4778). — Retrait de 
l'amendement n° 2 de M. Paul Girod, soutenu par M. Etienne 
Dailly : exercice d'une activité professionnelle pour la femme 
mariée ; validité d'une procédure dans laquelle une pièce a 
été signée par le conjoint sauf en cas de non-confirmation par 
celui-ci (p. 4779). 

-- l'article 2 est adopté (p. 4779). 
Après l'article 2 (p. 4779). -- Retrait de l'amendement n° 4 

(art. additionnel) de M. Henri Tournan et plusieurs de ses 
collègues : suppression des dispositions du code général des 
impôts créant la notion de  •  chef de famille et la situation 
seconde de la femme mariée ; établissement d'une seule décla-
ration de revenus par famille. 

Article 3 (aménagement du régime simplifié d'imposition des 
exploitants agricoles) (p. 4780). -- L'imposition des exploi-
tants agricoles ; le choix de la période d'imposition, année 
civile ou année culturale ; l'adoption d'un système analogue 

celui de la TVA ; la concertation avec la fédération nationale 
des syndicats d'exploitants agricoles. 

— l'article 3 est adopté (p. 4780). 
Article 3 bis (relèvement, du taux maximal de la taxe spéciale 

de consommation sur les carburants dans les départements 
d'outre-mer). — Adopté (p. 4780). 

Après l'article 3 bis (p. 4780). — La négociation de la conven-
tion franco -américaine de double imposition. — Retrait de 
l'amendement n° 24 de M. Etienne Dailly et plusieurs de ses 
collègues : report au ler  janvier 1981 de l'abrogation des dispo-
sitions du code général des impôts concernant l'exonération 
d'impôt sur le revenu des ressortissants étrangers domiciliés 
en France (p. 4781). 

Article 4 (modification des ressources du fonds de garantie 
contre les calamités agricoles) (p. 4781). — La concertation 
établie avec les agriculteurs en ce  •  qui concerne l'élaboration 
de la taxe sur les primes d'assurance des véhicules moteur 
des exploitants agricoles (p. 4782) ; la frontière entre calamités 
publiques et calamités agricoles ; la loi de juillet 1964 ; les 
véhicules concernés par la taxe sont ceux  à usage agricole ' • le 
maintien des principes de la loi de 1964 sur l'indemnisation des 
calamités agricoles (p. 4783). — Retrait de l'amendement n° 15 
de MM. Jean Béranger et Henri Moreau, soutenu par M. Henri 
Moreau : contribution additionnelle de 6 p. 100,  à  partir du 
ler janvier 1980 et pour deux ans, sur les primes d'assurance 
des véhicules agricoles pour les risques de responsabilité civile. 
Rejet de l'amendement n° 12 de M. Paul Jargot et plusieurs de 
ses collègues : ressources du fonds  national  des calamités agri-
coles ; institution d'une participation des compagnies d'assurance 
non mutualistes en fonction du revenu cadastral par exploita-
tion (p. 4784). 

— l'article 4 est adopté (p. 4784). 
Après l'article 4 (p. 4784). — Rejet de l'amendement n° 11 (art. 

additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : 
création d'une contribution sur le chiffre d'affaires réalisé 
plus de 25 p. 100 en amont et en aval de l'agriculture par des 
sociétés étrangères depuis le l er  janvier 1978 jusqu'à la sup-
pression complète des montants compensatoires ; subvention du 
FORMA aux éleveurs de porcs. 
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Article 4 bis (modification du barème de l'impôt sur les 
spectacles). — Adopté (p. 4784). 

Article 5 (aménagement de l'assiette de la redevance annuelle 
due par les sociétés de courses). — Adapté (p. 4785). 

Article 6 (transfert aux collectivités locales du service des 
eaux et fontaines de Versailles, Marly et Saint-Cloud) (p. 4785). — 
Retrait de l'amendement n° 25 de M.  «Bernard  Hugo et plusieurs 
de ses collègues : transfert des services des eaux et fontaines 
de Versailles, Marly et Saint-Cloud aux communes desservies 
par ces organismes ; intégration dans les cadres des personnels 
de ces collectivités, des fonctionnaires et contractuels de ces 
services ; retrait de l'amendement n° 10 de M. Bernard Hugo 
et plusieurs de ses collègues : transfert des services des eaux 
et fontaines de Versailles, Marly et Saint-Cloud aux collecti-
vités desservies par ceux-ci ; détachement près des collectivités 
intéressées ou de toute autre administration des personnels 
désirant conserver la qualité de fonctionnaire de l'Etat. 

— l'article 6 est adopté (p. 4785). 

Article 7 (contrôle légal des thermomètres médicaux, alcoo-
mètres et densimètres). — Adopté (p. 4786) 

Article 8 (affectation du produit des amendes relatives et 
la circulation routière). — Adopté (p. 4786). 

Article 8 bis (nullité des restitutions de cotisations des impôts 
locaux) (p. 4786). -- Adoption de l'amendement n° 1 de 
M. Maurice Blin, rapporteur général, soutenu par M. Yves 
Durand, rapporteur : suppression de cet article concernant 
l'annulation des décisions des conseils généraux et des communes 
tendant restituer  à des redevables tout ou partie de leur 
cotisation  à  un ou plusieurs impôts perçus pour le compte du 
département ou de la commune. 

--- l'article 8 bis est supprimé (p. 4786). 

Après l'article 8 bis (p. 4786). — Adoption de l'amendement 
no  27 (art. additionnel) de M. Geoffroy de Montalembert : fiscalité 
des communes membres d'un groupement ; adoption de l'amen-
dement n° 28 (art. additionnel) de M. Geoffroy de Montalembert : 
perception de taxes et redevances par les groupements de 
communes. 

— deux articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 4786). 

Article 9 (relèvement de la dotation du fonds des approvi-
sionnements généraux du service des essences des armées). — 
Adopté (p. 4787). 

Article 10 (garantie de l'Etat et un emprunt contracté par 
l'agence de coopération culturelle et technique). -- Adopté 
(p. 4787). 

Article 11 (consolidation sous forme de prêt d'une avance 
consentie  à  l'office de radiodiffusion télévision française, ORTF). 
-- Adopté (p. 4787). 

Article 12 (prise de participation de l'Etat dans le capital de 
la société des avions Marcel-Dassault - Breguet Aviation). — 
Réservé jusques après l'article 17 (p. 4787). 

Après l'article 12 (p. 4787). — Rejet de l'amendement n° 8 
(art. additionnel) de M. Anicet Le Pars et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Paul Jargot : introduction; dans le 
rapport annuel au Parlement sur les fonds publics attribués 

titre d'aides aux entreprises industrielles, des éléments 
suivants : marchés publics, aide fiscale et toute action de 
l'Etat entraînant des rentes de situation en faveur des entre-
prises ; adoption de Pamendement n° 3 (art  additionnel) de 
M. Jacques Ménard et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Yves Durand- : principe et modalités de calcul 'd'une taxe 
par animal tiré pour indemniser les exploitants agricoles 
des dégâts faits par ces animaux ; généralisation, pour les 
animaux concernés, sur toutes les parties du territoire, du 
plan de chasse ; fixation par décret des conditions d'application 
et versement  à  un compte spécial du budget de l'office national 
de la chasse du produit de la taxe (p. 4788) ; retrait de l'amen-
dement n° 17 (art. additionnel) de M. Philippe de Bourgoing : 
application de la loi du 7 février 1953 concernant la réintégration 
des agents ou fonctionnaires exclus de l'administration et de 
l'université en application des lois d'exception du régime de 
Vichy ; principe de la reconstitution de carrière dans un délai 
maximum de deux mois. 

-- un article additionnel est inséré dans le projet de lai 
(p. 4788). 

Article 13 (dépenses ordinaires des services civils. — Ouver-
tures) (p. 4788). — Retrait de l'amendement n° 18 de M. Paul 
Jargot et plusieurs de ses collègues : maintien en totalité, 
pour le régime de la sécurité sociale, du solde de l'apurement 



LOI 
	

DEBATS 

de la compensation démographique au titre de 1977 ; suppression 
des dispositions du code général des impôts concernant l'avoir 
fiscal (p. 4789) ; rejet de l'amendement n° 19 de M. Guy 
Schmaus et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul 
Jargot : réduction des crédits du titre III. - Jeunesse et  sports,  

- l'article 13 et l'état A sont adoptés (p. 4789). 
Article 14 (dépenses en capital des services civils. - Ouver-

tures) (p. 4789). - L'article 14 et l'état B sont adoptés (p. 4790). 
Article 15 (dépenses ordinaires des services militaires. - 

Ouvertures). - Adopté (p. 4791). 

Article 16 (dépenses en capital des services  •  militaires. - 
Ouvertures). - Adopté (p. 4791). 

Article 17 (budgets annexes. - Ouvertures). - Adopté 
(p. 4791). 

Article 12 (suite. -- Précédemment réservé) (p. 4791). --- 
Le développement de la coopération entre les avions Marcel 
Dassault et la SNIAS par la prise de participations de l'Etat 
dans la société Marcel Dassault ; les conditions financières de 
la transaction ; le débat qui sera organisé au Parlement sur 
les orientations et l'avenir de l'aéronautique française (p. 4794) ; 
le problème du contrôle des aides publiques comparé à la 
nationalisation ; l'exemple de la sidérurgie ; les succès rencontrés 
avec la SNIAS dans le programme Airbus ; l'erreur de vouloir 
nationaliser l'économie française (p. 4795). - Rejet de l'amen-
dement n° 26 de M. Henri Tournan et plusieurs de ses collègues : 
nationalisation à compter du Pr  janvier 1979 du groupe Dassault ; 
fixation par la loi des modalités de cette nationalisation ; rejet 
de l'amendement n° 9 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : dépôt, avant le 15 avril 1979, d'un projet de loi 
portant nationalisation des sociétés des avions Marcel Dassault - 
Breguet Aviation, Electronique Marcel Dassault Société d'études 
Marcel Dassault ; retrait de l'amendement n° 14 de M. Jean Colin 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Daniel Millaud : 
généralisation de la possibilité pour l'Etat de prendre des 
participations dans les sociétés d'aviation. 

--- l'article 12 est adopté (p. 4795). 

Article 18 (assujettissement et l'impôt sur les sociétés des 
caisses de crédit agricole) (p. 4796) : la fiscalisation du crédit 
agricole à l'exclusion de son activité pour l'agriculture. Les 
nouvelles missions du crédit agricole : l'intervention dans le 
secteur agro-alimentaire, l'aide aux collectivités locales et aux 
entreprises de moins de 100 personnes ; l'encadrement du crédit 
(p. 4797) ; des modalités différentes pour l'agriculture ou le 
logement Pattribution de moyens supplémentaires ; l'ouverture 
de nouvelles agences dans les villes ; le rôle de l'union d'études 
et d'investissement et d'Unicrédit - Rejet de l'amendement 
no  20 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : sup-
pres gon de cet article concernant la fiscalisation partielle des 
bénéfices du crédit agricole  à  compter du 1er janvier 1979 
(p. 4799). 

-- l'article 18 est adopté (p. 4799). 

Article 19 (article 256 du code général des impôts : champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée) (p. 4799). -- la 
déduction par les centres de recherche scientifique de la TVA 
grevant leurs investissements et leurs frais généraux ; la règle 
du décalage d'un mois en matière de TVA n'est appliquée que 
par la France ; la suppression de cette règle par étapes (p. 4800) ; 
l'extension de la taxe sur la valeur ajoutée à certaines pro-
fessions libérales ; la garantie d'application loyale de la sixième 
directive de la Communauté dans tous les pays ; le problème des 
services d'avitaillement et des chantiers navals, notamment en 
Italie ; l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour la 
location des bâtiments agricoles ; l'exonération de TVA pour 
les organismes sans but lucratif ; le rembourselnent aux collec-
tivités locales de la charge de la TVA par le fonds de 
compensation de cette taxe. -- Retrait de l'amendement n° 21 
de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : application, 
au l er  janvier 1983, de la taxe sur la valeur ajoutée aux 
professions libérales (p. 4803). 

- l'article 19 est adopté (p. 4803). 

Article 20 (abrogation de dispositions de l'article 257 du code 
général des impôts relatifs et la taxe sur la valeur ajoutée). -- 
Adopté (p. 4803). 

Article 21 (8' alinéa de l'article 257 du code général des 
impôts : livraisons  a  soi-même et régularisation des déductions). -- 
Adopte (p. 4803). 

Article 22 (article 258 du code général des impôts : lieu 
d'imposition des livraisons de biens). - Adopté (p. 4803). 

Article 23 (articles 259 et 259 A du code général des impôts : 
lieu d'imposition des prestations de service). - Adopté (p. 4803). 
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Article 24 (article 260 du code général des impôts : droit 
d'option pour l'assujettissement  a  la taxe sur la valeur ajoutée) 
(p. 4803). -- Retrait de l'amendement n° 5 de M. Jean Cluzel 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel Rudloff : 
acquittement  à  leur demande de la taxe sur la valeur ajoutée 
par les organismes visés par la loi du 26 décembre 1966 
relative à l'élevage (p. 4804). 

- l'article 24 est adopté (p. 4804). 

Article 25 (abrogation de dispositions de l'article 261 du code 
général des impôts relatif aux exonérations de taxe sur la 
valeur ajoutée). -- Adopté (p. 4804). 

Article 26 (4e alinéa de Particle 261 du code général des 
impôts : exonérations de taxe sur la valeur ajoutée : professions 
libérales et organismes sans but lucratif) (p. 4804). -- Adoption 
de l'amendement n° 16 de M. Pierre Vallon, soutenu par 
M. Marcel Rudloff : exonération de la taxe sur la valeur 
ajoutée pour les prestations de service et les livraisons de 
biens effectuées dans le cadre de renseignement primaire, 
secondaire et supérieur dispensé dans les établissements publics 
et privés ainsi que dans celui de l'enseignement à distance 
dispensé par des organismes publics ou privés (p. 4805). - 
Retrait de l'amendement n° 6 de M. Jean Cluzel et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Marcel Rudloff : exonération 
de la TVA pour les prestations de services effectuées par les 
établissements départementaux d'élevage. 

- l'article 26, ainsi modifié, est adopté (p. 4805). 

Article 27 (article 261 B du code général des impôts : grou-
pements professionnels exerçant une activité exonérée). - 
Adopté (p. 4805). 

Article 28 (exonération de la taxe sur la valeur ajoutée des 
opérations bancaires et financières des opérations d'assurance, 
des livraisons de timbre, des locations d'immeubles, du produit 
des jeux et spectacles) (p. 4806). -- Les parkings loués en 
accessoire de logements d'habitation ne sont pas soumis à la 
TVA si Pappartement dont ils dépendent ne l'est pas (p. 4806). 

-- l'article 28 est adopté (p. 4806). 

Article 29 (exonération de la taxe sur la valeur ajoutée des 
exportations et prestations de service assimilées, navires, aéronefs, 
transports internationaux, livraisons d'or, etc.). - Adopté 
(p. 4806). 

Article 30 (article 263 du code général des impôts : exoné-
ration des activités des mandataires intervenant dans des 
opérations exonérées). - Adopté (p. 4806). 

Article 31 (alinéa ler de Particle 266 du code général des 
impôts : définition de la base d'imposition  a  la taxe sur ta 
valeur ajoutée). - Adopté (p. 4807). • 

Article 32 (article 267 du code général des impôts : inclusions 
et exclusions dans la base d'imposition) (p. 4807). - Retrait de 
l'amendement n° 22 de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : - exclusion de la base imposable de la TVA des 
taxes spéciales et parafiscales applicables aux forêts, à l'horlo-
gerie, au textile, au cuir, à l'ameublement et aux livres. 

- l'article 32 est adopté (p. 4807). 

Article 33 (article 269 du code général des impôts : fait géné-
rateur et exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée). - Adopté 
(p. 4807). 

Article 34 (alinéa 4 de l'article 271 du code général des 
impôts : droit et déduction pour certaines opérations exonérées 
de la taxe sur la valeur ajoutée). - Adopté (p. 4807). 

Article 35 (article 275 du code général des impôts : franchise 
r exportation). - Adopté (p. 4808). 

Article 36 (article 283 du code général des impôts solidarité 
du prestataire de services et du bénéficiaire). - Adopté 
(p. 4808). 

Article 37 (article 289 du code général des impôts : factura-
tion). - Adopté (p. 4808). 

Article 38 (représentants en France des redevables établis 
l'étrang er) - Adopté (p. 4808). 

Article 39 (articles 291  a 293 du code général des impôts' : 
régime des importations). - Adopté (p. 4808). 

Article 40 (article 298 bis du code général des impôts : rem-
boursement forfaitaire de la taxe payée par les agriculteurs). - 
Adopté (p. 4808). 
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Article 41 (II de l'article 298 bis du code général des impôts : 
régime d'imposition simplifiée pour les exploitants agricoles) 
(p. 4808). — Adopté (p. 4809). 

Article 42 (I de l'article 298 quater du code général des 
impôts : base du remboursement forfaitaire de la taxe sur la 
valeur ajoutée agricole). — Adopté (p. 4809). 

Article 43 (abrogation des dispositions du code général des 
impôts et du code des douanes relatives  à  la taxe sur la valeur 
ajoutée). — Adopté (p. 4809). 

Article 44 (entrée en vigueur des articles 19  à 43 de la pré-
sente loi relatifs la taxe sur la valeur ajoutée) (p. 4809). — 
Retrait de l'amendement n° 7 de M. Jacques Mossion, soutenu 
par M. 'Charles Beaupetit : fixation, par décret en Conseil d'Etat, 
de la durée des mesures transitoires exonérant de la taxe sur 
la valeur ajoutée les rémunérations des prestations de contrats 
signés ou en cours d'exécution avant le 3,1 décembre  1978;  
durée maximum d'application de ces mesures fixée  a  cinq ans. 

-- l'article 44 est adopté (p. 4809). 

Scrutin public (p. 4809. — N° 61, liste des votants, p. 4822). 

Adoption [14 décembre 1978] (p. 4809). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5054, 5056). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p 5054, 5055) : MM. Maurice 
Blin, rapporteur ; Maurice Papon, ministre du budget. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5054) : les principales 
dispositions de la troisième loi de finances rectificative pour 
1978, (p. 5055) : le principe de l'annulation des délibérations 
des conseils généraux ou municipaux tendant  à  restituer  à des 
redevables tout ou partie de leurs cotisations aux impôts locaux ; 
l'impossibilité pour les groupements de communes de renoncer 

percevoir eux-mêmes la redevance pour enlèvement des 
ordures ménagères, les communes adhérentes assurant le recou-
vrement  à  leur convenance ; la charge des 'chas-
seurs de gros gibier, d'une taxe par animal  à  tirer destinée 

indemniser les exploitants agricoles dont les cultures auraient 
subi des dégâts importants ; les activités libérales exonérées 
de la taxe sur la valeur ajoutée. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5055) : un texte qui 
recueille l'agrément du Gouvernement. 

I. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5055, 5056) 

Article 8 bis, 8 quater, 12 bis et 26 (p. 5055). 

Scrutin public (p. 5056. — N° 65 ; liste des votants, p. 5078, 
5079). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5055). 

LOI DE REGLEMENT 

1. — Projet de loi portant règlement définitif du budget 
de 1976 présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Maurice Papen, ministre du budget [18 avril 
1978] (n° 17). — Renvoi  a  la commission des finances, de 
l'économie générale et du Plan. -- Rapport de M. Fernand Icart 
[24 mai 1978] (n° 253). — Discussion [30 mai 1978]. — Adoption 
[30 mai 1978] (n° 15). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) {l er  juin 1978] 
(n° 384). — Renvoi  à  la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, — Rapport 
de M. Maurice Blin [14 juin 1978] (n° 413). — Discussion 
[21 juin 1978] (p. 1566, 1635). — Adoption [21 juin 1978] 
(n° 160). — Promulgation : loi n° 78-686 du 3 juillet 1978 
(JO Lois et décrets du 5 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi constate les résultats 
financiers de l'année civile 1976 et approuve les différences 
entre les résultats et les prévisions de la loi de finances de 
l'année, complétée, le cas échéant, par ses lois  •  rectificatives. 
Les dépenses effectives du budget général se sont élevées 
363 milliards de francs contre 320 milliards de francs en 1975. 
La progression qui est de l'ordre de 13,6 p. 100 est sensible-
ment inférieure  à  celle du précédent exercice (26 p. 100) affecté, 
il est vrai, en fin d'année par les crédits ouverts au titre du 
programme de développement de l'économie. Elle est plus faible 
que celle du produit intérieur brut (15,3 p. 100). Par rapport 
aux prévisions initiales, les dépenses effectives ont été supé-
rieures de 14,5 p. 100. Les crédits initiaux du budget ont été 
modifiés par trois lois rectificatives et un décret d'avances qui 
les ont majorés de 7,2 p. 100. Compte tenu des modifications 
intervenues en cours de gestion par la voie réglementaire, notam- 
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ment les reports importants de 1975, les dépenses ont été 
néanmoins supérieures de 2,14 milliards de francs au total des 
crédits  •  ouverts. Le montant total des recettes effectives de 
l'année 1976 a atteint 342,5 milliards de francs, soit 20,50 p. 100 
de plus que pour l'exercice 1975. Ce résultat, déduction faite 
des fonds de concours (10,3 milliards de francs), est supérieur 
de 3,2 p. 100 aux prévisions rectifiées en cours d'année, et de 
4,2 p. 100 aux prévisions initiales. Ces écarts sont liés notam-
ment aux effets, parfois en sens contraire et  •  difficilement 
prévisibles, des mesures fiscales arrêtéas en 1975 au titre du 
plan de développement de l'économie et en 1976  paria deuxième 
loi de finances rectificative du 29 octobre. 

Discussion (Première lecture) [21 juin 1978] (p. 1566, 1635). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1566, 1572) : MM. Maurice Blin, 

rapporteur général de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation ; Henri 
Duffaut, Anicet Le Pors, Edouard Bonnefous, président de la 
commission des finances ; Maurice Papon, ministre du budget. 

a) Interventions des sénateurs : politique économique (p. 1566). 
Le chômage (p. 1566, 1570). L'aide  à  l'exportation (p. 1566, 1569). 
La sortie du franc du « serpent communautaire » (p. 1566). 
Le blocage des prix en 1976 (p. 1566), La multiplication des 
lois de finances rectificatives (p. 1566, 1568). Les dépassements 
de crédits (p. 1566, 1568). La dette publique (p. 1566, 1568). 
Les crédits du fonds de développement économique et social 
(p. 1567, 1569). Les aides aux entreprises publiques (p. 1567, 
1569, 1570, 1571). Les aides publiques aux entreprises indus-
trielles (p. 1567, 1569, 1571). L'aéronautique (p, 1567). L'infor-
matique (p. 1567, 1569). Le contrôle de la Cour des comptes 
(p. 1568). Le contrôle fiscal (p. 1568). L'invocation de Parti  -
die 40 de la Constitution (p. 1568). La sidérurgie (p. 1569). 
La construction navale (p. 1569). La politique énergétique 
(p. 1569). Le groupe Boussac (p. 1569). Le développement des 
sociétés d'économie mixte (p. 1569). « Framatome » (p. 1569). 
Le groupe Dassault (p. 1569). Honeywell-Bull (informatique) 
(p. 1569). Les aides au développement régional (p. 1569). La 
nécessaire constitution d'une commission d'enquête sur l'usage 
des fonds public's attribués  à  l'industrie (p. 1571). Les travaux 
de la commission des finances sur les entreprises nationalisées 
(p. 1570). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1571) : la loi de règle-
ment intervient dans des délais tels que les conclusions déduites 
des débats parlementaires seront directement utilisables lors de 
l'élaboration du prochain budget. 

Réponse  à M. Henri Duffaut : la difficulté de centraliser tous 
les éléments d'appréciation qui permettent de clore les comptes 
et de ménager un délai suffisant pour la Cour des comptes. 

Les conditions économiques et sociales du moment. La poli-
tique de relance instaurée en septembre 1975 avait creusé un 
large déficit dans les finances publiques. Le déficit budgétaire 
n'est pas nécessairement condamnable en soi. La politique de 
sauvegarde du franc qui a inspiré le Gouvernement depuis 
octobre 1976. (p. 1572) : le programme de lutte contre l'infla-
tion et le plan de redressement de la balance commerciale. 
Le crédit bancaire doit rester soumis au dispositif de limitation 
des encours les règlements extérieurs et le financement du 
Trésor doivent être surveillés étroitement. L'excédent de charges 
des opérations  à  caractère définitif se trouve atténué par les 
opérations à caractère temporaire exécutées dans le cadre des 
comptes spéciaux du Trésor. 

Réponse  a MM. Maurice Blin et Henri Di/faut : la gestion 
administrative des crédits budgétaires.  •  Les dispositions prises 
pour améliorer le « suivi » des autorisations de programme, 
grâce  à  une meilleure description comptable. Les crédits éva-
luatifs. L'ordre et la rigueur des finances publiques. 

Réponse et M. Anicet Le  Poi's  : la condamnation des aides 
publiques  à  l'industrie privée. L'aide aux entreprises publiques ; 
la part de celle-ci dans le fonds de développement économique 
et social. La nécessité d'une saine politique des tarifs publics. 
Le problème de l'emploi est partout en filigrane. Le Gouverne-
ment tire profit des critiques des parlementaires. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1573, 1635). 

Article 1 er  (résultats généraux de l'exécution des lois de 
finances pour 1976). — Adopté (p. 1573). 

Article 2 (montant définitif des recettes du budget général 
de 1976). — Adopté (p. 1574). 

Article 3  (résultats définitifs des dépenses ordinaires civiles 
du budget général de 1976) (p. 1574). — Adopté (p. 1592). 

Article 4 (résultats définitifs des dépenses civiles en capital 
du budget général de 1976) (p. 1592). — Adopté (p. 1608). 
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Article 5 (résultats définitifs des dépenses ordinaires mili-
taires du budget général de 1976) (p. 1608). - Adopté (p. 1610). 

Article 6 (résultats définitifs des dépenses militaires en capital 
du budget général de 1976) (p. 1610). -- Adopté (p: 1612). 

Article 7 (résultat du budget général de 1976). - Adopté 
(p. 1614). 

Article 8 (résultats définitifs des budgets annexes, services 
civils pour 1976) (p. 1815). - Adopté (p. 1618). 

Article 9 (résultats définitifs des budgets annexes, services 
militaires, pour 1976) (p. 1619). - Adopté (p. 1620). 

Article 10 (résultats des opérations et caractère définitif des 
comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent 
en 1977) (p. 1620). - Adopté (p. 1630). 

Article 11 (résultats des opérations  a  caractère temporaire 
des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursui-
vent en 1977) (p. 1622), - Adoption (p. 1630). 

Article 12 (soldes, et la date du 31 décembre 1976, des comptes 
spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent en 1977) 
(p. 1622). - Adoption (p. 1630). 

Article 13 (résultats des opérations et caractère temporaire des 
comptes spéciaux du Trésor définitivement clos au titre de t'an-

- née 1976) (p. 1630). -- Adopté (p. 1632). 

Article 14  (soldes  a  la date du 31 décembre 1976, des comptes 
spéciaux du Trésor définitivement clos au titre de l'année 1976 ; 
prêts du Trésor  a des Etats étrangers en vue de faciliter t'achat 
de biens &équipement) (p. 1630). - Adopté (p. 1632). 

Article 15 (transfert en atténuation des découverts du Trésor 
du solde du compte intitulé : ressources affectées it la consoli-
dation des prêts spéciaux et la construction). - Adopté (p. 1634). 

Article 16 (soldes du compte des résultats des opérations 
&emprunts  a  la charge du Trésor. - Adopté (p. 1634). 

Article 17 (admission en surséance &avances du Trésor irre-
couvrables). -- Adopté (p. 1634). 

Article 18 (transfert au compte permanent du Trésor du 
solde créditeur du compte de commerce intitulé liquidation 
d'établissements publics  cl Etat  et &organismes para-administra-
tifs ou professionnels et liquidation diverses). -- Adopté 
(p. 1635). 

Article 19 (affectation des résultats définitifs de 1976 par 
' transfert aux découverts du Trésor). - Adopté (p. 1635). 

Article 20 (publicité des textes réglementaires intervenant 
pour l'exécution des lois de finances). -- Adopté (p. 1635). 

Scrutin public (n° 48, Liste des votants p. 1639, 1640). 

Adoption [21 juin 1978] (p. 1635). 

LOISIRS 

Voir Loi DE FINANCES. 2 (deuxième partie), - Jeunesse, Sports 
et loisirs. -- h. - Tourisme. 

QUESTION ORALE, n° 2118. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, /1" 130, 141. 

(Loisirs [organisation des]). 
Voir  DÉTENTION, 1, DG. 

LOME (Convention de) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères, 
Départements d'outre-mer, Territoires d'outre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 63, 69, 70, 80, 87. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 21. 

LONDRES (Convention de) 

Voir POLLUTION (MER), 5, DG. 

LORRAINE 

(Lorraine [Industries].)  •  

Vo* Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie.  

(Lorraine [Routes].)  • 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT n6  75. 

(Lorraine  [Sidérurgie].) 

Voir PLAN, 1, art unique. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 23. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

LOTERIE NATIONALE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art 30 bis. 

LOTO 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 30 bis (deuxième 
partie), après l'art. 73 quinquies, deuxième délibéra-
tion. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2299. 

QUESTION ORALE AVEC ,DÉBAT, r.°  19. 

LOUVRE [musée, heures d'ouverture] 

Voir MUSÉES,  1. 

LOYERS 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU .A USAGE PROFESSIONNEL, I. 
BAUX RURAUX. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 34, 37. 

LYCEES 

(Lycée de Brignoles.) 	 • 

Voir QUESTION ORALE, n° 2274. 
(Lycée de Tunis.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangère  

MACHINE  AGRICOLE (Industrie de la) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

MACHINE-OUTIL (Industrie de la). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères, 
Commerce extérieur, industrie. 

QUESTION ORALE, n° 2321. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

MADAGASCAR  

Voir  QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n °  63, 69, 70. 

MAGASINS [Sécurité] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce et arti-
sanat 

MAGASINS A GRANDE SURFACE 

VOIT GRANDES SURFACES DE VENTE (MAGASINS). 

MAGHREB 

Voir  QUESTION  ORALE  AVEC DÉBAT, n°  •  11.  

MAGISTRATS 

1. -- Proposition de loi organique tendant  à  abroger certaines 
dispositions de l'article 9 de t'ordonnance n° 58-1270 du 22 décem-
bre 1958 portant' loi organique relative ,  au statut de la magis-
trature, présentée par M. Etienne Dailly, sénateur [3 avril 1978] 
(m.° 284). -- Renvoi  a  la commission des lois constitutionnelles, de 
Legislation , du suffrage universel du règlement et d'administra-
tion générale. 
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2. - Prolet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 50-1270 
du 22 décembre 1958 rinodifiée portant loi organique relative au 
statut de la magistrature, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, 
ministre de la justice [24 octobre 1978] (n° 41, 1978-1979). - 
Rapport de M. Jacques Thyraud [14 novembre 1978] (n° 67, 
1978-1979). - Discussion [15 novembre 1978] (p. 3282, 3286). - 
Adoption [15 novembre 1978] (n° 22). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[16 novembre 1978] (n° 607). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. -- Rapport de M. Jean Foyer [7 décem-
bre 1978] (n° 770). - Discussion [11 décembre 1978]. - Adop-
tion [11 décembre 1978] (n° 109). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [12 décembre 1978] 
(n° 136, 1978-1979). Renvoi à la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. - Rapport de M. Jacques Thyraud 
[14 décembre 1978] (n°  15,  1918-1979). - Discussion [19 décem-
bre 1978] (p. 5019, 5021). - Adoption modifiée [19 décem-
bre 1978] (n° 54). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[20 décembre 1978] (n0  802). -- Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. - Rapport de M. Jean Foyer [20 décem-
bre 1978] (n° 827). - Discussion [20 décembre 1978]. - Ado• 
tion [20 décembre 1978] (n° 136). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (TROISIÈME LECTURE) [20 décembre 1978] 
(n° 183, 1978-1979). - Renvoi à la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

COIVIMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). - Rapport 
de M. Jean Foyer [20 décembre 1978] (n° 833). -- Discussion 
[20 décembre 1978]. - Adoption [20 décembre 1978] (n° 143). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) . - Rapport de M. Jacques 
Thyraud [20 décembre 1978] (n° 184, 1978-1979). - Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5065). -- Adoption [20 décembre 1978] 
(n° 68). 

PROMULGATION : loi n° 79-43 du 18 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 19 janvier 1979). -- Décision du Conseil constitu-
tionnel du 17 janvier 1979 (JO Lois et décrets du 19 janvier 1979). 

Analyse du proiet de loi : ce projet de loi modifie certaines 
conditions d'admission à l'école nationale de la magistrature 
et les modalités de départ  à  la retraite de certains magistrats. 

Discussion (première lecture) [15 novembre 1978] (p. 3282, 
3286). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 3282, 3285) : MM. Jacques Thy-
raud, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale ; Charles Lederman, Alain Peyrefitte, garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

a) Interventions des sénateurs : l'amélioration du recrutement 
des auditeurs de justice (p. 3282). L'élargistement de l'accès 
au concours externe et au concours interne de l'Ecole nationale 
de la magistrature (p. 3282, 3283). La mise à la retraite à date 
fixe des magistrats (p. 3283, 3284). La publication régulière de 
la liste des postes vacants dans la magistrature (p. 3283). Le 
danger du recrutement des magistrats au tour extérieur (p. 3283). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3283) : la justice est 
le pilier central de la démocratie. La restauration de l'union 
nécessaire entre le corps judiciaire et la nation. (p. 3284) : le 
recrutement des juges par élection en 1789 

' 
• l'Ecole nationale de 

r la magistratue. Les conditions de diplôme du concours externe. 
L'accès au concours interne des candidats venant d'autres col-
lectivités publiques que l'Etat. La réforme des études au sein 
de racole nationale de la magistrature. La mise à la retraite 
it date fixe des magistrats. La pyramide des âges des magistrats ; 
la grande difficulté à pourvoir certains postes. 

Réponse  à M. Charles Lederman ; l'institution d'un tour exté-
rieur. (p. 3285) : l'élargissement du recrutement de la magistra-
ture devrait respecter la nécessité primordiale de l'indépendance 
des juges. 

n. 	DISCUSSION DES ARTICLES (p. 3285, o286) : MM. Charles 
Lederman, Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice ; Guy Petit. 

Article 1" (article 16 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décem-
bre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistra-
ture : conditions de diplômes et de nationalité pour les candidats 
d l'auditorat de justice). - Adopté (p. 3285). 

Article 2 (article 17 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décem-
bre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistra-
ture : concours externe et concours interne pour le recrutement 
d'auditeurs de justice). - Adopté (p. 3285). 

Article 3 (article 76-1 nouveau de l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 'portant loi organique relative au statut de la 
magistrature : mise d la retraite des magistrats appartenant au 
premier et au second grade de la hiérarchie judiciaire). - 
Adopté. (p. 3285). 

Article 4 (entrée en vigueur des- dispositions de rarticle 3 
relatives  à  la mise  à  la retraite des magistrats). -- Adopté 
(p. 3285). 

Explications de vote. 

- M. Charles Lederman (p. 3285) :  1  réponse évasive du 
ministre à sa question sur le « tour extérieur » : le groupe com-
muniste votera contre le projet en discussion. 

- M. Guy Petit (p. 3285) : votera le texte approuvé par la 
commission des lois. L'élargissement du recrutement de l'Ecole 
nationale de la magistrature  à de jeunes gens issus de disci-
plines autres que les disciplines juridiques. La culture générale. 
L'ouverture de la justice sur le monde extérieur. La vie profes-
sionnelle, excellent préalable  à  l'exercice de la justice : le cas 
des magistrats consulaires. 

Scrutin public [15 novembre 19781  (n° 19, p. 3286, liste des 
votants, p. 3325). 

Adoption [15 novembre 1978] (p. 3286). 

Discussion (deuxième lecture) [19 décembre 1978] (p. 5019, 
5021). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5019, 5021) : MM. Jacques Thy-
raud, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat •  auprès du 
garde des sceaux, ministre de la justice. 

a) Intervention. du rapporteur (p. 5019) : l'acceptation par 
l'Assemblée nationale du projet du Gouvernetnent en ce qui 
concerne l'élargissement des conditions d'accès  à  l'Ecole natio-
nale de la magistrature et l'étalement de la mise à la retraite 
des magistrats. La modification du projet gouvernemental par 
l'extension de cet étalement aux magistrats hors hiérarchie 
l'exception de ceux de la Cour de cassation. La définition de la 
mise en oeuvre de la responsabilité du service judiciaire et du 
régime disciplinaire applicable aux magistrats de l'administra-
tion centrale. La modification du régime des incompatibilités 
prévues par le statut de la magistrature. L'accord de la commis-
sion sur les modifications apportées par l'Assemblée nationale. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5019) : sa satisfaction 
devant les explications fournies par M. Jacques Thyraud. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5019, 5021) : MM. Jacques 
Thyraud, rapporteur, Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès 
du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Article 1" A (p. 5019). - La responsabilité de l'Etat  à  rai-
son du service de la justice, prévue par l'article 11 de la loi 
du 5 juillet 1972 ; les conditions de cette responsabilité (p. 5019). 
Le mécanisme proposé s'inspire de la loi du 5 avril 1937 sur les 
dommages causés ou subis par les élèves des écoles publiques 
(p. 5020). - Adoption de l'amendement n° 1 de M. Jacques Thy-
raud, rapporteur : action récursoire de l'Etat en cas de faute 
personnelle non dépourvue de tout lien avec le service publie 
pour la mise en œuvre de la responsabilité des magistrats,  
exercice de cette action devant le Conseil supérieur de la magis-
trature pour les magistrats du siège, devant une chambre civile 
de la Cour de cassation pour les autres ; adoption du sous-
amendement n° 3 de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat, 
à l'amendement n° 1 de M. Jacques Thyraud, rapporteur : exer-
cice de l'action récursoire de l'Etat devant une chambre civile 
de la Cour de cassation pour tous les magistrats ; 

- l'article ler  A, ainsi modifié, est adopté (p. 5020). 

Article 3. - Adopté dans le texte de l'Assemblée nationale 
(p. 5020). 

Article 5 (p. 5020). - Adoption de l'amendement n° 2 de 
M. Jacques Thyraud, rapporteur : inapplication, aux magistrats 
de la Cour de cassation, des incompatibilités prévues par l'ordon-
nance du 22 décembre 1958 pour l'élection au Parlement du 
conjoint ou sa nomination comme membre du Conseil économique 
et social (p. 5021) ; 

- l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 5021). 
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Article 6. -- Adopté dans le texte de l'Assemblée nationale 
(p. 5021). 

Explications de vote: 

— M. Jacques Th,yraud, rapporteur (p. 5021) : le projet de 
loi ne règle pas le problème de la responsabilité du juge des 
tutelles. Souhaite que le Gouvernement prenne l'initiative d'une 
harmonisation avec le texte actuel. 

— M. Jean Paul  Mourot, secrétaire d'Etat (p. 5021) : le Gou-
vernement proposera un texte afin de clarifier la situation de 
la responsabilité du juge des tutelles. Les divergences quant 

rétendue de la loi de 1972 sur la responsabilité de l'Etat.' 
raison du service de la justice. 

Scrutin public : (n° 64, p. 5021, liste des votants p. 5031). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 5021). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 19781  
(p. 5065).  

DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5065) : MM. Jacques Thyraud, rap 
 porteur ; M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde 

des sceaux, ministre de la justice. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5065) : la suppression des 
divergences terminologiques existant entre le Sénat et l'Assem-
blée nationale. L'étalement de la mise A la retraite des magis-
trats. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5065) : le Gouverne-
ment apprécie le travail accompli au sein du Parlement. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5065). 

Article 1°' A (P. 5065). 

Scrutin public : (re 66, p. 5065, liste des votants, p. 5079, 
5080). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5065). 

Voir COUR DE CASSATION, 1, DG, 2, DG, article 1", article 2 bis. 
COUR DES COMPTES, 1. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

DÉTENTION, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE, n° 2350. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 28, 51. 

TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, article ler  (art. L, 515-3 du 
code du‘ travail. 

MAGISTRATURE (Statut de la) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

MAGNETOSCOPES (Taxation des) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion 
 television  française ; Radiodiffusion  television  fran-

çaise : article 62. 

MAIRES 

1. — Proposition de loi relative h l'ouverture des droits  à  la 
retraite pour les maires ayant cessé leurs fonctions avant le 
ler janvier 1973, présentée par M. Paul Séramy, sénateur et 
plusieurs de ses collègues [20 avril 1978] (n° 328). -- Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. -- 
Rapport commun avec la proposition de loi n° 2 (n° 391) de 
M. Roger Boileau [1 er  juin 1978] (n° 391). 

2. — Proposition de loi relative b l'indemnité des maires 
et adjoints et  a  la création d'une caisse nationale de retraite 
des élus locaux, présentée par M. Jacques Carat, sénateur et 
plusieurs de ses collègues [16 juin 1975] (n° 391, 1974-1975). — 
Reprise le 2 octobre 1976 et le 13 septembre 1977. — Renvoi à 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. — 
Rapport commun avec la proposition de loi n° 1 (n° 328) de 
de M. Roger Boileau [1" juin 1978] (n° 391). 

Voir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG. 
COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 1". 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. • 

IMPOTS LOCAUX, 1, DG. 

LOI DE FINANCES, 2, DG. 

QUESTIONS ORALES, n° 2201, 2231. 

(Maire fPouvoir  du])  
Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

PISCINES, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2239. 

MAISERIE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2193. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n* 42. 

MAISONS DES JEUNES ET DE LA CULTURE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture ; Jeunesse, 
sports et loisirs. -- L -- Jeunesse et sports. 	 • 

MAISONS FAMILIALES ET RURALES (Enseignement agricole) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

MAITRES DE FORGES 

Voir  SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

MAJORITE (Age de la) 

1. — Proposition de loi complétant les dispositions transitoires 
en matière civile de la loi n° 74-631 du 5 juillet 1974 fixant 

18 ans l'âge de la majorité présentée par MM. Jean Geoffroy 
et Pierre Jourdan, sénateurs [30 juin. 1977] (n° 473, 1976-1977). — 
Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 
-- Rapport de M. Marcel Rudloff [25 mai 1978] (n° 375). — Discus-
sion [30 mai 1978] (p. 1063, 1064). — Adoption [30 mai 1978] 
(n° 142). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[30 mai 1978] (n° 307). — Renvoi à la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de 
la République. 

Analyse de /a proposition de loi: cette proposition a pour 
objet de relever temporairement de forclusion les enfants natu-
rels qui, en raison de l'abaissement à dix-huit ans de l'âge de 
la majorité, n'ont pu intenter en temps utile une action en 
recherche de paternité. Aussi le texte rouvre-t-il pour un an le 
délai d'action en recherche de paternité au profit des enfants qui 
sont devenus majeurs par l'effet de la loi du 5 juillet 1974 et 
trois ans après l'entrée en vigueur de celle-ci. Les bénéficiaires 
du présent texte ne pourront faire valoir leurs droits dans les 
successions ouvertes antérieurement  à son entrée en vigueur. 

Discussion (première lecture) [30 mai 1978] (p. 1063, 1064). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1063, 1064) : M. Marcel Rudloff, 

rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lcttion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du 
garde des sceaux, ministre de  •  la justice ; M. Léon Jozeau-
Marigné, président  •  de la commission des lois. 

a) Interventions des sénateurs (p. 1064) : un texte qui vise 
à accorder un nouveau délai aux enfants naturels simples qui, 
disposant d'un délai de deux ans  à  partir de leur majorité pour 
intenter une action en recherche de paternité, auraient pu être 
surpris par le changement de l'âge de la majorité, ramené par 
la loi du 5 juillet 1974 de vingt et un à dix-huit ans. Les modi-
fications proposées par la commission des lois pour limiter la 
portée de ce texte dans trois domaines : la durée du relevé de 
forclusion limitée à un an ; son bénéfice réservé aux enfants 
naturels devenus majeurs par le fait même de la loi de 1974 
ou dans les trois ans qui ont suivi ; l'impossibilité pour les 
bénéficiaires de cette mesure de faire valoir leurs droits dans 
une succession ouverte avant l'adoption du texte en discussion. 
Que ce texte soit rapidement examiné par l'Assemblée nationale 
pour être voté avant la fin de la session. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1064) : un texte qui vise 
accorder un nouveau délai aux enfants naturels simples qui, 

disposant d'un délai de deux ans à partir de leur majorité pour 
intenter une action en recherche de paternité, auraient pu être 
surpris par le changement de l'âge de la majorité ramené par 
la loi du 5 juillet 1974 de vingt et un à dix-huit ans. La ques-
tion de principe de la réouverture des délais. La procédure 
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ancienne de l'action en recherche de paternité naturelle. L'inno-
vation de la loi du 3 janvier 1972 en ce qui concerne les seuls 
enfants adultérins et non les enfants naturels simples. Les amé-
liorations très sensibles apportées par les amendements de la 
commission des lois, limitant les conséquences du relevé de 
forclusion prévu. S'en remet  à  la sagesse du Sénat quant A 
l'adoption de cette proposition de loi. 

il. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1064). 

Article unique (ouverture d'un délai d'un an pour intenter 
une action en reconnaissance de paternité au profit des enfants 
naturels devenus majeurs en application de la loi n° 74-631 du 
5 juillet 1974 fixant  à  dix-huit ans l'âge de la majorité). — 
Adopté (p. 1064). 

Adoption [30 mai 1978] (p. 1064). 

MALADIES 

(Maladies professionnelles) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2367. 

(Maladies tropicales) 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

MALADIES DU  RETAIL 

1. — Projet de loi relatif h l'exécution des prophylaxies collec-
tives des maladies des animaux, présenté au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. Pierre Méhaignerie, ministre 
de l'agriculture [6 avril 19781  (n° 8). — Renvoi A la commission 
de la production et des échanges. — Rapport de M. Maurice Dous-
set [27 avril 1978] (n° 143). — Adoption [17 mai 1978] (n° 11). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [19 mai 1978] 
(no 362). — Renvoi A la commission des affaires économiques et 
du Plan. — Rapport de M. Louis Orvoen [8 juin 1978] (n° 403). — 
Discussion [27 juin 1978] (p. 1769, 1782). --- Adoption modifiée 
[27 juin 1978] (n° 166). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[27 juin 1978] (n° 471). — Renvoi A la commission de la produc-
tion et des échanges. — Rapport de M. Maurice Dousset [15 octo-
bre 1978] (n° 605). — Adoption [23 octobre 1978] (n° 90). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [24 novembre 1978] 
(n" 93, 1978-1979). — Renvoi A la commission des affaires écono-
miques et du Plan. — Rapport de M. Louis Orvoen [13 décem-
bre 1978] (n 0  142, 1978-1979). — Discussion [19 décembre 1978] 
(p. 5016, 5019). — Adoption [19 décembre 1978] (n° 53). 

PROMULGATION : loi n° 79-6 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 3 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : le présent projet de loi a pour 
but de permettre  à  l'Etat de faire exécuter par les fonction-
naires et agents relevant de la direction des services vétéri-
naires du ministère de l'agriculture les opérations de prophy-
laxie obligatoires des maladies des animaux. Ce recours aux 
services vétérinaires de l'administration pourrait intervenir en 
complément de l'action des vétérinaires .sanitaires, en cas 
d'épizootie, ou  à titre exceptionnel, après avis de la commission 
départementale compétente. 

Discussion  (première  lecture) [27 juin 1978] (p. 1769, 1782). 

1. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1769, 1777).• — MM. Louis Orvoen, 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan ; Jacques Coudert, Roland Grimaldi, Henri Moreau, Pierre 
Louvot, Henri Goetschy, Jacques Eberhard, Raymond Bouvier, 
Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture. 

a) Interventions des sénateurs : la protection des consomma- 
teurs et les risques pour la santé des humains (p. 1769, 1771, 
1772, 1773). Les pertes subies par l'élevage (p. 1769, 1770-, 1773, 
1775). L'état sanitaire du cheptel français (p. 1770, 1771) . Les 
prophylaxies obligatoires et les prophylaxies volontaires (p. 1769, 
1770). Le rôle des services vétérinaires départementaux (p. 1770, 
1771, 1772, 1773, 1774, 1775, 1776). L'indemnité d'abattage 
(p. 1770, 1771, 1775). La fièvre aphteuse (p. 1770, 1771). La tuber-
culose (p. 1770, 1771). La brucellose (p. 1770, 1771). Les nouvelles 
maladies : rhinotrachéite et leucose (p. 1770, 1771). La « carte 
vert  l » (p. 1770). Le privilège et les effectifs des vétérinaires 
(P. 1770, 1772, 1773, 1774, 1775). Le centre d'enseignement spé-
cialisé, annexé  à  l'école nationale vétérinaire de Lyon (p. 1770). 
Les écoles vétérinaires (p. 1770, 1772, 1774). Les tarifs des vété-
rinaires et des fonctionnaires (p. 1770, 1772). Les refus opposés 
aux exportations françaises de bétail par certains pays étrangers 
(p. 1771, 1773). La réforme de l'enseignement et de la profession 
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vétérinaire (p. 1771). Le recours,  à titre d'auxiliaire, aux élèves 
vétérinaires en cours d'études (p. 1771, 1772). La prochaine 
création d'une école vétérinaire  à Nantes (p. 1772, 1774). Les 
médicament; donnés aux animaux hors du contrale des vétéri-
naires (p. 1773). L'absence d'école vétérinaire et de classe prépa-
ratoire en Alsace (p. 1774). Les méthodes de prophylaxie prati-
quées en Allemagne, en Hollande et en Belgique (p. 1775). Le 
recours, en cas d'épizootie, aux agents qualifiés des organisations 
professionnelles (p. 1775). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1776) : l'engagement pris 
devant le Sénat par Mme Simone Veil, le 21 novembre 1974. La 
large concertation avec la profession vétérinaire et les organisa-
tions agricoles, préalable A l'élaboration du texte. 

Réponse  à M. Louis Orvoen : l'importance de l'état sanitaire 
du cheptel français pour la conservation du capital génétique 
et pour les possibilités d'exportation. 

Réponse et M. Roland Grimaldi : l'effort budgétaire exceptionnel 
consenti par l'Etat en faveur de la prophylaxie. L'indemnité 
d'abattage. Les engagements de la Communauté européenne : 
l'aide financière du FEOGA en contrepartie de mesures d'appli-
cation plus strictes. Le principe du monopole de l'exercice de 
la médecine vétérinaire, fixé par la loi du 17 juin' 1938. Le 
texte en discussion : une loi de complémentarité plutôt que de 
substitution. L'accord du Gouvernement sur l'amendement de 
l'Assemblée natitmale limitant la possibilité d'intervention des 
agents des services vétérinaires aux cas d'épizooties ou  à titre 
exceptionnel. Le v9eu des organisations agricoles qui auraient 
souhaité que la meme possibilité d'intervention soit donnée 
certains de leurs agents. Les moyens dont l'Etat se dotera pour 
pouvoir intervenir rapidement. La  consultation  de la commission 
départementale compétente. (P. 1777) : la qualification des fonc-
tionnaires et agents de l'Etat qui auront ainsi la possibilité 
d'intervenir : une garantie de compétence. Le contrôle de l'auto-
rité hiérarchique, le directeur départemental des services vété-
rinaires, lui-même docteur vétérinaire. 

Réponse et M. Louis Orvoen : la généralisation de la carte 
verte. L'effort d'harmonisation des tarifs. 

Réponse et M. Jacques Coudert : l'objectif de complémentarité 
du texte en discussion. 

Réponse  à M. Roland Grimaldi : les dispositions législatives 
votées en novembre 1974 sur la protection des consommateurs 
en matière de pharmacie vétérinaire. 

Réponse  à MM. Roland Grimaldi, Henri Goetschy et Henri 
Moreau : la réforme de l'enseignement ; l'ouverture  à Nantes, 
en octobre 1979, de la quatrième école vétérinaire. 

Réponse et MM. Henri Moreau, Pierre Louvot et Henri Goetschy : 
les compétences requises des vétérinaires praticiens. 

Réponse et M. Henri Goetschy : l'effort en faveur de l'accroisse-
ment des possibilités de débouchés des élèves vétérinaires. La 
sélection des candidats et les classes préparatoires. Le projet 
de  disposition  selon laquelle 20 p. 100 des places au concours 
devront être réservées A des élèves issus de l'enseignement 
technique agricole. 

Réponse  à M. Raymond Bouvier : les dispositions raisonnables 
du texte proposé par l'Assemblée nationale. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1777, 1782). — MM. Jacques 
Eberhard, Louis Orvan, rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du  Plan;  Pierre Méhaignerie, ministre de l'agri-
culture ; Rémi Herment, Roland Grimaldi, Jacques Mossion, 
Philippe de Bourgoing, Pierre Louvot, Louis Virapoullé. 

Article 1" (article 311-1 nouveau du code rural : exécution 
par des fonctionnaires et agent titulaires ou contractuels rele-
vant de la direction des services vétérinaires du ministère de 
l'agriculture des interventions que nécessitent les opérations de 
prophylaxie collective des maladies des animaux) (p. 1777). — 
Amendement n° 7 de M. Jacques Eberhard et plusieurs de ses 
collègues : suppression de la disposition n'accordant  à  l'Etat la 
possibilité de faire intervenir les fonctionnaires et agents des 
services vétérinaires qu'« en cas d'épizootie, ou  à titre excep-
tionnel après avis de la commission départementale compétente ». 
— Amendements identiques n° 1 de MM. Rémi Herment et 
Raymond Bouvier, soutenu par M. Rémi Herment et n° 4 de 
M. Roland Grimaldi et plusieurs de ses collègues : suppression 
de la disposition n'accordant  à  l'Etat la possibilité de faire inter-
venir les fonctionnaires et agents des services vétérinaires qu'q en 
cas d'épizootie, ou A titre exceptionnel » ; retrait de  •  l'amende-
ment n° 4 et adoption de l'amendement n° par scrutin public 
portant sur le présent amendement et sur la première partie de 
l'amendement n° 7  {c'est-à-dire les mots : « en cas. d'épizootie, 
ou A titre exceptionnel »1 (scrutin public n° 53, liste des 
votants p. 1813) ; rejet de. la seconde partie de l'amendement 
no 7 [suppression des mots après avia de la commission dépar- 
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tementale compétente »1. — La situation actuelle du département 
du Calvados, qui connaît de nombreux cas de brucellose et une 
recrudescence de la tuberculose (p. 1779) ; la situation des 
agents départementauk mis  à  la disposition des services vétéri-
naires de la Réunion par le conseil général pour appliquer les 
mesures de prophylaxie' collective (p. 1780). — Adoption de 
l'amendement n° 2 de MM. Rémi Herment et Raymond Bouvier, 
soutenu par M. Rémi Herment : remplacement de la notion de 

fonctionnaires et agents titulaires ou contractuels » par celle 
de  «  fonctionnaires et agents qualifiés » ; adoption de l'amende-
ment n° 3 de MM. Rémi Herment et Raymond Bouvier, soutenu 
par M. Rémi Herment : recours de droit aux fonctionnaires ou 
agents des services vétérinaires en cas d'épizootie ou en cas 
d'urgence ; rejet de l'amendement n° 8 de M. Jacques Eberhard 
et plusieurs de ses collègues : possibilité pour la direction des 
services vétérinaires, en cas d'épizootie et  à titre exceptionnel, de 
mandater les agents qualifiés des organisations professionnelles 
pour effectuer certaines tâches prophylactiques (p. 1781). 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 1781). 

Article 2 (article 340 du code rural : les peines prévues pour 
exercice illégal de la médecine ou de la chirurgie vétérinaires 
ne sont pas applicables aux fonctionnaires et agents de l'Etat 
assurant l'exécution des prophylaxies collectives). — Adopté 
(p. 1781). 

Explications de vote 

— M. Léon Eeckhoutte (p. 1781) : le coût pour l'élevage 
français de la mortalité et de la morbidité du bétail. La nécessité 
de la prophylaxie. Le monopole des vétérinaires sanitaires. Le 
déséquilibre entre le nombre des praticiens en exercice et le 
nombre d'actes nécessaires. Le recours  à des élèves des écoles 
vétérinaires, même dès les premières années d'études, en infrac-
tion  à  la loi. Le projet de loi annoncé par le Gouvernement lors 
de la discussion en 1974 de la loi sur la pharmacie vétérinaire. 
La voie ouverte par le projet de loi en discussion. L'amendement 
de l'Assemblée nationale, qui le vidait de sa substance. La contra-
diction entre la notion même de prophylaxie et les circonstances 
requises de maladies épidémiques. La pratique malthusienne 
de la profession vétérinaire. La sélection rigoureuse des candi-
dats. L'augmentation nécessaire du nombre des vétérinaires. La 
quatrième école vétérinaire. A la suite des modifications apportées 
par l'adoption des amendements de M. Rémi Herment, le groupe 
socialiste votera le projet de loi. 

— M. Jacques Eberhard (p. 1781) : l'adoption par le Sénat de 
l'essentiel de son amendement n° 7 : la restitution au texte de 
son caractère positif. Le groupe communiste votera le texte en 
discussion. 

— M. Louis Boyer (p. 1781) : les profits réalisés par les grands 
trusts vétérinaires. Le risque de recrudescence de la tuberculose 
et de la brucellose. Votera contre le texte en discussion. 

— M. Philippe de Bourgoing (p. 1782) : l'urgence de dégager 
les moyens accrus pour faire face  à des besoins considérables. 
La nécessité de poursuivre les recherches en matière de vacci-
nation. Votera le texte en discussion. 

— M. Pierre Louvot (p. 1782) : l'imprudence des amendements 
retenus. Les conséquences graves qu'ils peuvent avoir. Ne votera 
pas le projet de loi. 

Adoption [27 juin 1978] (p. 1782). 

Discussion (deuxième lecture) [19 décembre 1978] (p. 5016, 
5019). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5016, 5018) : MM. Louis Orvoën, 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan ; Guy Robert, Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'agriculture. 

a) Interventions des sénateurs : les prophylaxies obligatoires 
et les prophylaxies volontaires '(p. 5016, 5017). Le rôle des 
services vétérinaires départementaux (p. 5016, 5017). L'état 
sanitaire du cheptel français et l'intervention du Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole (p. 5017). L'indemnité 
d'abattage (p. 5017). Les maladies du bétail : brucellose, tuber-
culose, leucose, zoonose (p. 5017). La carte verte (p. 5017). La 
formation des éleveurs (p. 5017).  a  formation des vétérinaires 
(p. 5017). Les pertes subies par l'élevage (p. 5017). L'aspect 
économique de la prophylaxie (p. 5017). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5018) : la recherche 
d'une meilleure productivité et d'une meilleure protection de 
notre élevage. Le maintien du monopole de l'exercice de la 
médecine vétérinaire prévù par la loi du 17 juin 1938. Le recours 
a des agents qualifiés pour les opérations de prophylaxie. La 
collaboration développée entre les éleveurs, les vétérinaires et 
l'administration. 

Réponse et M. Guy Robert : la recrudescence de la tuberculose 
bovine ; l'action développée par le Gouvernement. La lutte 
contre la brucellose ; l'accélération de son éradication. La néces-
sité de faire évoluer les méthodes d'élevage et de la protection 
d'aide sanitaire. Le problème de la formation professionnelle des 
vétérinaires ; l'ouverture d'une quatrième école vétérinaire en 
France. La discussion de la loi-cadre agricole ; l'importance des 
problèmes d'élevage. Souhaite que le texte puisse être promulgué. 

n.  — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5018). 

Article 1" (p. 5018). -- Adopté. 

Explication de vote M. Roland Grimaldi (p. 5019) : le groupe 
socialiste votera le texte proposé. Le mauvais état sanitaire de 
notre cheptel ; le retard pris par rapport d'autres pays euro-
péens. Le souhait de voir reculer la brucellose. Le taux des indem-
nités d'abattage. L'absence de disposition en ce qui concerne la 
prophylaxie volontaire. 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 5019). 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — IL — Recherche ; Agriculture. 

MALADIES MENTALES 

1. — Proposition de loi tendant h modifier les conditions de 
mode de placement dans les établissements de soins prévus par 
la loi du 30 juin 1838 relative  à  la lutte contre les maladies 
mentales, présentée par M. Henri Caillavet, sénateur [rattaché 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 1" juillet 1978. — 
2 octobre 1978] (n° 531). — Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. 

MALFAÇONS 

(Constructions  scolaires.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 18. 

MALRAUX (Citation). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

MALTE (centre régional de lutte contre la pollution). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

MANDATS 

1. — Proposition de loi tendant  à  favoriser l'exercice des 
mandats des membres des conseils municipaux, des conseils 
généraux et des établissements publics régionaux présente? par 
M. Bernard Legrand, sénateur et plusieurs de ses collègues 
[2 décembre 1977] (nC 109 rectifié). — Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. — Rapport -commun 
avec les propositions de loi n° 2 (n° 114) et n° 3 (n° 154) 
de M. Roger Boileau [1" juin 1978] (n° 391). 

2. — Proposition de loi tendant  à  améliorer le statut de l'élu 
local présentée par M. Michel Giraud, sénateur et plusieurs de 
ses collègues [2 décembre 1977] (n° 114). — Renvoi  à  la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. — Rapport 
commun avec les propositions de loi n° 1 (n° 109 rectifié) et 
n° 3 (n° 154) de M. Roger Boileau [1" juin 1978] (n° 391). 

3. — Proposition de loi tendant h accorder aux élus locaux et 
régionaux les droits et les moyens de remplir leur mandat pré- 
sentée par M. Marcel Rosette, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [13 décembre 1977] (n° 154). — Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. — Rapport commun 
avec les propositions de loi n° 1 (n° 109 rectifié) et n° 2 (n° 114) 
de M. Roger Boileau [1" juin 1978] (n° 391). 

MANIFESTATIONS 

(Manifestations dans l'enseignement) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

MANIOC 

Voir QUESTION ORALE AVBC DÉBAT, n° 42. 



partie), Monnaies et 

MEDAILLES 

(Médaille [Club de la].) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième 
médailles. 
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MANUELS SCOLAIRES 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième pgrtie), Education, Impri-
merie nationale. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n °  107. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 24. 

MANUFRANCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti-
cipation. 

MARCEL-DASSAULT (Société). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Comptes spéciaux 
du Trésor. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVES, 3, DG, art. 12. 
Loi DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

MARINS PECHEURS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 2. 

MARLY (Service des eaux). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 100. 

MARSEILLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur, Trans- 
ports. — V. — Routes, ports et voies navigables. 

MÉTRO. 

MARTINIQUE 

Voir EMPLOI, 1, DG. 
LOI DE FINANCES, 

d'outre-mer. 
2 (deuxième partie), Départements 

1. — Proposition de loi tendant  à  améliorer la condition des 
nomades et des forains présentée par M. -Charles de Cuttoli, 
sénateur [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 276). Renvoi  à  la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. 

MARCHE COMMUN 

Voir COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE [CEE]. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  42. 

MARCHES PUBLICS 

VOIT ADMINISTRATION, 1, ClVIP, art. 	E. 
LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 25. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, re 131. 

MAREE NOIRE 

Voir POLLUTION (MER) . 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  3. 

MARIAGE 

Voir AGENCES MATREVIONIALES, 1 et 2, DG. 

ETAT CIVIL, 1. 
FEMMES, 1, art. 1". 

, QUESTION ORALE, n °  2178. 

MARINE MARCHANDE 

Voir EQUIPAGES. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — IV. 

— Marine marchande. 
NAVIGATION MARITIME, 1. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 53, 72, 73, 111, 132. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 8, 15. 

MARINE MARCHANDE (Secrétariat général). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 11 °  53. 

MARINE NATIONALE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 
POLLUTION (MER) , 5, art. 1er. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n °  111. 

MARINS 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Transports. — 
IV. — Marine marchande. — V. — Routes, ports et 

voies navigables. 
MARINE NATIONALE. 

MARINE MARCHANDE. 

MARINS PÊCHEURS. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11 ° ' 80, 115. 

MATERIEL AGRICOLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE, n° 2131. 
SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1, art. 20. 

MATERNITE 

Voir FAMILLE, I. 

MATHEMATIQUES (Enseignement des). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 144. 

MATIERES PREMIERES 

(Matières premières: énergie.) 

Voir QUESTION ORALE, n °  2296. 
(Matières premières : pays en vote de développement.) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 39. 

MAYOTTE 

Voir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG, art. 6. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

, LOI  DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération, Dépar-
tements d'outre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 80, 83. 

MEDAILLE MILITAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie),. Légion d'honneur 
et ordre de la Libération (budget annexe). 

MEDECINE 

Voir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG. 
PHARMACIE, 2, DG. 

(Médecine préventive). 

Voir QUESTION ORALE, n° .2248. 

(Médecine scolaire). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 
QUESTION ORALE, le 2248. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 49. 

(Médecine sociale). 

Voir QUESTION ORALE, n° 2222. 

MARCHANDS AMBULANTS ET FORAINS 
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(Médecine sportive). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  19. 

MEDECINE (Etudes) 

Voir  ENSEIGNEMENT MÉDICAL 

MEDECINE VETERINAIRE 

Voir  MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

MEDECINS 

1. — Proposition de loi tendant  à  compléter le deuxième 
alinéa de l'article 63 du code pénal, présentée par MM. Henri 
Caillavet et Jean Mézard, sénateurs [13 octobre 1978] (n° 29, 
19784979). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel du règlement et d'adminis-
tration générale. — Pour avis  à  la commission des affaires 
sociales [24 octobre 1978]. 

Voir ETAT-CIVIL, 1. ' 
FAMILLE, 1, art. 7. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, art.  • 5, art. 6, après l'art. 6, art. 7. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille, 

Prestations sociales agricoles. 

(Médecin de famille). 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  49. 

(« Médecins sans frontières »). 

Voir Lot DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

MEDIATEUR 

1. — Proposition de loi tendant  à  élargir les conditions de 
saisine du médiateur, présentée par M. Gustave Iléon, sénateur 
et plusieurs de. ses collègues {6 avril 1978, erratum 11 avril 1978] 
(n° 299). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel du règlement et d'administra-
tion générale. 

Voir  ADMINISTRATION, 1, DG. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-

mier ministre. — I. — Services généraux. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  59. 

MEDIATHEQUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

MEDICAMENTS 

(Circulation routière). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  123. 

(Industrie).  
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 40. 

(Lutte contre la drogue). 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  51. 

MED1CUS MUNDI » (Coopération). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième Partie), Coopération. 

MEDITERRANEE 

(Méditerranée [pollution]). 

Voir  QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n03  1, 10, 94. 

(Méditerranée [charte pour la défense]).  
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  111. 

MENSUALISATION 

Voir LOI DE FINANCE ,  2 (deuxième partie), Monnaies et 
médailles, Economie •  et budget. — II. — Section , 
commune. — IV. — Budget. — Charges communes. 

MER 

(Mer [création souhaitée d'un ministère de la]) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. •■•■ 

IV. — Marine marchande. 
MISSION INTERMINISTÉRIELLE DE LA MER 

POLLUTION (MER) 

(Mer [droit de la]) 
Voir  POLLUTION (MER), 1, 2, 3, 4. 

QUESTIONS ORALES, ri" 2153, 2167, 2329. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  94. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 15. 

MERITE (Ordre du) 

VOir QUESTION ORALE, ri °  2161. 

MERITOCRATIE 

Voir EMPLOI, 1, DG. 

METAUX (Industrie des) 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2333, 2347. 

METEOROLOGIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
III. — Aviation civile et météorologie. 

METRO (Lyon et Marseille) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I. — Section commune. — II. — Transports terrestres. 

MEUSE 

(Meuse [routes ]). 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 

V. — Routes, ports et voies navigables. 

MEXICO (Conférence de) 

Voir RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 

MIGRATIONS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer, Territoires d'outre-mer. 

TRAVAILLEURS ÉTRANGERS. 

TRAVAILLEURS IMMIGRÉS. 

MILIEU RURAL (Services publics) 

Voir  QUESTION ORALE, ri °  2151. 

MINES ET CARRIERES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération, 
Industrie. 

QUESTIONS ORALES, ri" 2153, 2233, 2234, 2305, 2356. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 23, 44. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

MINEURS (Travailleurs de la mine) 

1. — Proposition de loi tendant  à faire bénéficier les mineurs 
des houillères de bassin recouvertes avant le 30 juin 1971 des 
dispositions de l'article 11 de la loi de finances rectificative 
pour 1973 (n° 73-1128 du 21 décembre 1973), présentée par 
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M. François Dubanchet, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
[24 mai 1978] (n° 368). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. 

Voir QESTION ORALE AVEC DÉBAT, 11 °  • 23. 

RAPPORT D'INFORMATION, n° 11• 

MINISTERES 

I. — Démission de M. Raymond Barre de ses fonctions de 
Premier ministre [JO du 1" avril 1978] (p. 1407). 

IL — Troisième cabinet Raymond Barre : 
Nomination du Premier ministre, le 3 avril 1978 [JO des 

3 et 4 avril 1978] (p. 1483). 
Nomination des ministres, le 5 avril 1978 [JO du 6 avril 19781  

(p. 1539). 
MM. 

Premier ministre 	  Raymond Barre. 
Garde des sceaux, ministre de la justice 	 Alain Peyrefitte. 
Ministre de la santé et de la famille 	 Mme Simone Veil. 
Ministre de l'intérieur 	  Christian Bonnet. 
Ministre des affaires étrangères 	 Louis de Guirin- 

gaud. 
Yvon Bourges. 
Robert Boulin. 
Robert Galley. 
René Monory. 
Maurice Papon. 

Michel d'Ornano. 
Christian Beullac. 
Mme Alice Saunier- 

Séïté. 
Pierre Méhaignerie. 
André Giraud. 
Joël Le Theule. 
Jacques Barrot. 
Jean-François 

Deniau. 
Ministre de la jeunesse, des sports et des 

loisirs 	  Jean-Pierre Soisson. 
Ministre de la culture et de la communi- 

cation 	  Jean-Philippe Lecat. 

Nomination des secrétaires d'Etat : 
— le 5 avril 1978 [JO du 6 avril 1978] (p. 1539). 

Secrétaire d'Etat aux postes et télécom- 
	MM. 

munications 	  Norbert Ségard. 
Secrétaire d'Etat aux anciens combattants. Maurice Plantier. 

— le 6 avril 1978 [JO du 7 avril 1978] (p. 1571). 
MM. 

Secrétaires d'Etat auprès du Premier  minis- 
tre: 
	

Jacques Dominati. 
(Relations avec le Parlement) 	 Jacques  Limouzy.  
(Recherche) 	  Pierre Aigrain. 

Secrétaire d'Etat auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice 	 Mme Monique 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 	Pelletier 
santé et de la famille 	  Daniel Hoeffel. 

Secrétaires d'Etat auprès du ministre de 
l'intérieur : 

(Départements et territoires d'outre-mer). Paul Dijoud. 
(Collectivités locales) 	  Marc Bécam. 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères 	  Olivier Stirn. 

Secrétaires d'Etat auprès du ministre du 
du travail et de la participation : 

(Formation professionnelle) 	 Jacques Legendre. 
(Travailleurs manuels et immigrés) 	 Lionel Stoléru. 
(Emplois féminins) 	  Mme Nicole 

Pasquier. 
Secrétaires d'Etat auprès du ministre de 

l'environnement et du cadre de vie : 
(Logement) 	  Marcel Cavaillé. 
(Environnement) 	  François Delmas. 

Secrétaire , d'Etat auprès du ministre de 
l'éducation  

	
Jacques Pelletier. 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'agriculture 	  Jacques Fouchier. 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'industrie (petite et moyenne industrie). Jean-Pierre 

Prouteau. 

Modifications Intervenues en 1978. 

Il est mis fin aux fonctions de Mme Monique Pelletier, secré-
taire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice 
[décret du 11 septembre 1978, JO des 11 et 12 septembre 1978] 
(p. 3250). 

Mme Monique Pelletier est nommée ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé de la condition féminine [décret 
du 11 septembre 1978, JO des 11 et 12 septembre 1978] (p. 3250). 

M. Jean-Paul Mourot est nommé secrétaire d'Etat auprès 
du garde des sceaux, ministre de la justice [décret du 11 sep-
tembre 1978, JO des 11 et 12 septembre 1978] (p. 3250). 

M. Pierre Bernard-Reymond est nommé secrétaire d'Etat auprès 
du ministre des affaires étrangères [décret du 11 septembre 1078, 
JO des 11 et 12 septembre 1978] (p. 3250). 

Il est mis fin aux fonctions de M. Louis de Guiringaud, 
ministre des affaires étrangères [décret du 29 novembre 1978, 
JO du 20 novembre 1978] (p. 3983). 

M. Jean François-Poncet est nommé ministre des affaires 
étrangères [décret du 29 novembre 1978, JO du 30 novembre 
1978] (p. 3983). 

MINORITE 

Voir FEMMES, 1, art. 1. 

MIRAGES (Avions) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

MISSILES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

MISSION INTERMINISTERIELLE DE LA MER 

VOIT QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n* 111. 

MISSIONS D'INFORMATION 

Voir COMMISSIONS D'ENQUÊTE ET DE CONTRÔLE ET MISSIONS D'IN-
FORMATION. 

MOBILIER URBAIN 

Voir ENVIRONNEMENT, Z DG, art. 4, art. 7, après l'art. 11, 
art. 18, art. 30. 

MOBILITE (salariés) 

Voir EMPLOI, 4, DG. 

MONITEURS DE SPORTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19. 

MONNAIE 

Voir INFLATION. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Economie et 

budget. —  II.  -- Section commune. — IV. — Budget ; 
Monnaies et médailles. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n08  55, 58, 87. 
RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1 • 

(Monnaie [Pièces].) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Monnaies et 

médailles. 

MONOPOLES 

Voir COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES, 1, art. 2. 
EAU, -2, DG, avant l'art. unique. 
QUESTION ORALE, n° 2177. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG, article unique. 

(Monopole pharmaceutique.) 
Voir PHARMACIE, 1, DG, art. 1", art. 7. 
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TRANSIVIISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
(n° 395). — Renvoi â la commission des affaires culturelles, 
familiales et sociales. — Rapport de M. Jean-Paul Fuchs [22 juin 
1978] (n° 413). -- Discussion [27 juin 1978]. -- Adoption [27 juin 
19'78] (n° 46). 

PROMULGATION : loi n° 78-727 du 11 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 12 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi propose de pla-
nifier sur les cinq ans  a  venir l'effort d'équipement de l'Etat 
consacré aux musées nationaux et aux musées classés et contrô-
lés. L'enveloppe regroupe des crédits : d'équipement muséogra-
phique pour les musées nationaux ; de subvention pour l'équi-
pement muséographique des musées de province ; de rénova-
tion architecturale pour l'ensemble des bâtiments protégés au 
titre des monuments historiques. ' 

MONTAGNE 

Voir ImPôTS LOCAUX, 1, art 4. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; Jeu-

nesse, sports et loisirs. ---  II  -- Tourisme ; Intérieur. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 8  44, 56. 

MONTANTS COMPENSATOIRES MONETAIRES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie) 	Com- 

merce extérieur, Economie et budget. --  II.  — Section 
commune. — IV. — Budget. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 8  42, '87. 

MONTEDISON (Boues rouges) 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Il" 1, 94. 

MONTOIR (Terminal méthanier) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 111. 

MONTPELLIER (Epuration des eaux) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  1.  

MONUMENTS HISTORIQUES 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, art. 3, après l'art. 4, art. 9, après 
l'art. 15. • 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 
MustEs, I. 

MORTALITE PERINATALE 

Voir  FAMILLE, 1, DG. 

MOULIN-VIEUX (Papeteries) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 41. 

MOUSTIQUES (Lutte contre les) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

MOUVEMENT DE DEFENSE DES EXPLOITANTS FAMILIAUX 
AGRICOLES (MODEF) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

MOYEN-ORIENT 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, . 

MUSEES 

1. — Projet de loi de programme sur les musées présenté 
au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Michel 
d'Ornano, ministre de la culture et de l'environnement [19 décem-
bre 1977] (re 202). Renvoi  a  la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. — 
Pour avis  a  la commission des affaires culturelles. — Rapport 
de M. Jean-Pierre Fourcade [rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 273). -- 
Avis de M. Paul Séramy [13 avril 1978] (n° 315). — Discussion 
[18 avril 1978] (p. 474, 484). -- Adoption modifiée [18 avril 
1978] (n° 103). 

TRANSMISSION A L'AsSE1VIBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[19 avril 1978] (n° 119).-- Renvoi  à  la gommission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. — Pour avis  â  la commission 
des finances, de l'économie générale et du Plan. --• Rapport 
de M. Jean-Paul Fuchs [11 mai 1978] (n° 231). — Avis de M. Tis-
sandier [11 mai 1978] (n° 233). -- Discussion [18 mai 1978]. — 
Adoption [18 mai 1978] (n° 12). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [23 mai 1978] 
(n° 364). — Renvoi  a  la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. -- Rapport 
de M. Jean-Pierre Fourcade [ 1 er juin 1978] (if 382). -- Discussion 
[14 juin 1978] (p. 1338, 1343). — Adoption modifiée 
[14 juin 1978] (n° 148). 

Discussion (première lecture) [18 avril 1977] (p. 474, 484). 

L 	DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 474, 481) 

-- MM. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de /a nation ; Paul Séramy, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles ; Bernard Hugo, Jean-Philippe Lecat, 
ministre de la culture et de la communication ; Max Lejeune, 
Henri Fréville. 

a) Interventions des sénateurs : les musées nationaux (p. 475, 
478). Les musées classés et contrôlés (p. 475, 476, 477). Les 
musées d'Ile-de-France (p. 475, 476), Les travaux d'équipement 
et de rénovation programmés des musées (p. 475, 478). Les 
dépenses des collectivités locales pour le fonctionnement des 
musées classés et contrôlés (p. 475, 476, 477, 478). Le projet 
de musée du me siècle dans l'ancienne gare d'Orsay (p. 475, 
476, 477, 479). Le nombre des visiteurs dans les musées (p. 476). 
La coordination entre les directions de l'architecture et les 
musées (p. 477). Le nombre et le statut des architectes en chef 
des monuments historiques (p. 477). Le musée de Saint-Etienne 
(p. 477). Les écomusées (p. 478). Les musées du Creusot et de 
Saint-Quentin-en-Yvelines (p. 478). Les prévisions des frais de 
fonctionnement des musées (p. 478). La part de la région pari-
sienne dans les crédits consacrés aux musées nationaux (p. 478). 
Le musée des voitures de Versailles (p. 478). Le marché des 
objets d'art et l'exode des objets vers l'étranger (p. 478, 481). 
La protection des mus6es et des objets d'art contre le vol (p. 478, 
481). Les revendications des personnels de la culture (p. 478). 
Le droit de préemption de l'Etat (p. 478). L'ouverture de cer-
taines salles du Louvre après 17 heures (p. 479). La surveillance 
des musées (p. 479). Le théâtre de la compagnie Barrault installé 
dans l'ancienne gare d'Orsay (p. 479). Le musée des beaux-arts 
de la ville de Rennes (p. 481). 

b) Intervention du Gouvernement : (p. 479) : l'aspect essen-
tiellement muséographique de cette loi de programme. L'im-
mense besoin de culture de la société française. 

Réponse  à M. Paul Séramy : le nombre des visiteurs. Le 
développement des visites scolaires. 

Les prévisions ne doivent pas être fondées sur l'idée d'un 
engouement passager du public pour les musées mais plutôt 
sur un mouvement en profondeur. Les nouveaux musées ouverts 
et les musées existants rénovés au cours de ces dernières années. 
(p. 480) : la rénovation des musées nationaux ; les crédits d'équi-
pement accordés  a  la direction des musées de France ; un nou-
veau  Louvre sera  presenté au public. L'effort qui sera consacré 
aux musées-châteaux. L'avenir des métiers d'art en France. La 
création du musée d'Orsay, musée d'art et de civilisation. L'amen-
dement déposé par le Gouvernement prévoit la majoration des 
crédits inscrits la loi de programme pour le musée d'Orsay. 
La disparition de l'établissement public constructeur dès l'achè-
vement du musée ; l'administration en régie directe par la 
direction des musées .de France. L'aide de l'Etat aux musées 
classés et contrôlés relevant des collectivités locales. La par-
ticipation financière attendue des collectivités locales n'a que 
le caractère d'une estimation globale en région parisienne. Cette 
loi de programme donne un sentiment de satisfaction et d'espoir. 
L'évaluation des crédits de fonctionnement du musée d'Orsay ; 
ceux du centre national d'art et de culture Georges Pompidou. 

Réponse et M. Max Lejeune : le problème de sécurité posé 
par le patrimoine qui se trouve dans les églises ou les chapelles. 

-- DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 482, 484) . 

— MM. Michel IVIoreigne, Jean-Philippe Lecat, ministre de /a 
culture et de la communication , Jean-Pierre Fourcade, rappor-
teur ; Paul Séramy, rapporteur pour avis. 
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Article unique (approbation d'un programme intéressant l'équi-
pement et l'architecture des musées) (p. 482). --- Le projet de 
centre culturel d'Aubusson. — Le musée des beaux-arts de 
Rennes. — Retrait de l'amendement n° • 1 de M. Jean-Pierre 
Fourcade, rapporteur : suppression des crédits prévus pour la 
création d'un musée du xix• siècle dans la gare d'Orsay ; adop-
tion de l'amendement n° 2 de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de 
la culture et de la communication : augmentation des crédits 
prévus pour la création d'un musée du me siècle dans la gare 
d'Orsay. 

Explications de vote : 
— M. Adolphe Chauvin (p. 484) : se déclare satisfait de 

l'augmentation des crédits consacrés aux musées. Espère que dans 
un avenir proche un projet de loi concernant les monuments 
historiques sera déposé. L'importance de l'effort consenti par 
les collectivités locales. 

— M. Louis Perrein (p. 484) : le groupe socialiste émet d'im-
portantes réserves sur cette loi de programme et sur le projet 
d'implantation d'un musée du xix° siècle dans l'ancienne gare 
d'Orsay. La concentration des crédits sur la région parisienne. Le 
problème de l'évolution des crédits de fonctionnement en période 
de restriction budgétaire. Le groupe socialiste votera cependant 
le projet de loi. 

Adoption [ -1 8 avril 1978] (p. 484). 

Discussion (deuxième lecture)  [14 juin 1978] (p. 1338, 1343). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1338, 1341) : 

— MM. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation; Paul Séramy, Louis Perrein, Jean-Philippe Lecat, 
ministre de la culture et de la communication. 

a) Interventions des sénateurs : la politique des musées 
(p. 1338). La réalisation du musée d'Orsay (p. 1338, 1339, 1340). 
Le contrôle parlementaire sur les crédits destinés au musée 
d'Orsay (p. 1338, 1340). Le rapport annuel du Gouvernement 
sur l'exécution de la loi de programme (p. 1338). Les musées-
châteaux, Versailles, Compiègne, Fontainebleau (p. 1339, 1340). 
Les musées nationaux (p. 1339, 1340). Le musée Guimet (p. 1339, 
1340). Le musée de Cluny (p. 1339, 1340). Les musées classés 
et contrôlés de province (p. 1339, 1340). Le musée du Louvre 
(p. 1340). La décentralisation de l'action culturelle (p. 1340). 

b) Intervention du Gouvernement : (p. 1341) : l'importante 
contribution du Sénat  à  la définition des objectifs du projet 
de loi. Une loi de programme d'équipement, et non de fonctionne-
ment ou d'animation culturelle. Le montant de l'enveloppe glo-
bale : le prélèvement prévu par l'Assemblée nationale au profit 
des musées classés et contrôlés : les 25 millions de francs, pré-
levés  à titre définitif, ou seulement différés, sur l'enveloppe 
du musée d'Orsay ; les 25 millions de francs pris sur les musées 
nationaux. Les grands musées -châteaux : Versailles, Compiègne ; 
les restaurations de Fontainebleau. L'unique question du montant 
définitif de l'enveloppe globale du musée d'Orsay. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1341, 1343) : 

-- MM. Louis Perrein, Jean-Philippe Lecat, ministre de la 
culture et de la communication ; Jean-Pierre Fourcade, rappor-
teur. 

Article 1°' A nouveau : (objectifs d'une politique des musées) 
(p. 1341). — L'aide de l'Etat au développement des programmes 
d'animation culturelle et d'information. 

— l'article l er  A est adopté,  (p. 1342). 

Article 1er (application d'un programme intéressant l'équipe-
ment et l'architecture des musées) (p. 1342). — Adoption de 
l'amendement n° 1 de M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur : 
fixation définitive de la dotation prévue pour le musée d'Orsay 
au chiffre de 363 millions de francs, et suppression de la 
disposition tendant  à  compléter te crédit par une tranche de 
vingt-cinq millions de francs en 1983. 

-- l'article l er , ainsi modifié, est adopté (p. 1343). 

Article 2 nouveau (contrôle du parlement sur l'emploi des 
crédits destinés  à  la réalisation du musée d'Orsay) (p. 1343). 
— Adoption de l'amendement n° 2 de M. Jean-Pierre Fourcade, 
rapporteur : substitution  à  la dénomination de l'établissement 
public du musée d'Orsay de la dénomination :« établisseMent 
public chargé de la réalisation du musée d'Orsay ». Le statut 
du futur musée du xixe siècle. Les assurances données par le 
ministre lors de l'examen du texte en première lecture, sur la 
disparition de l'établissement public, une fois le musée aménagé,  

le musée d'Orsay devant être géré par la direction des musées. 
Le coût d'exploitation comparé du musée du Louvre et  du  
centre national d'art et de culture Georges-Pompidou. 

— l'article 2, ainsi modifié, est adapté (p. 1343). 
Article 3 nouveau (rapport annuel du Gouvernement sur 

l'exécution de la présente loi).  •  Adopté (p. 1343). 
Adoption [14 juin 1978] (p. 1343). 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités, 

Culture. 	 • 

(Musées nationaux) 
Voir MUSÉES, I. 
(Musée [Gare d'Orsay]) 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

MUSÉES, 1. 
(Muséum d'histoire naturelle) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

MUSICOLOGIE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

MUSIQUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

MUTILES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combattants. 

MUTUALITE 

Voir  PHARMACIE, 2, DG. 

(Mutualité agricole) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Prestations sociales 

agricoles. 

MYOPATHIE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

NATAL  ITE 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT,  2.  
DÉMOGRAPHIE. 

PLAN, 1, DG ; article Unique. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  49. 

NATIONALISATIONS 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Te' 23, 58. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

NATIONALITE -FRANÇAISE  •  

1. -- Proposition de loi tendant 	compléter  •  la loi n° 7342 
du 9 janvier 1973 complétant et modifiant le code de la natio- 
nalité française et relative h certaines dispositions concernant la 
nationalité française, présentée par M. Charles de Cuttoli, séna-
teur et plusieurs de ses collègues [rattachée pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977. --- 3 avril 1978] 
(n° 274). — Renvoi a la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

Voir ETAT CIVIL,  1.  
MAGISTRATS, 2, art. rc . 
QUESTION ORALE, ri °  2134. 

NATURALISATION 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 22. 
ETAT CIVIL, 1. 

NAUSSAC (Bari-aise) 

Voir  BARRAGE, 1. 
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NAVIGATION AERIENNE 

Voir TRANSPORTS AÉRIENS. 

NAVIGATION DE PLAISANCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports e 
— II. — Tourisme. 

QUESTION ORALE, n° 2292. 

NAVIGATION FLUVIALE 

Voir PLAN, 1, DG. 

NAVIGATION MARITIME 

I. -- Projet de loi relatif  à  certaines infractions en matière 
de circulation maritime et complétant la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande, 
présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Joël Le Theule, ministre des transports [31 octobre 1978] 
(n° 54, 1978-1979). — Renvoi  a  la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. — Ranport de M. Jean-Marie Girault 
[9 novembre 1978 11  (n° 65, 1978-1979). — Urgence. — Discussion 
[14 novembre 1978] (p. 3228, 3231). — Adoption modifiée 
[14 novembre 1978] (n° 21). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 

[15 novembre 1978] (n° 682). — Renvoi à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. -- Rapport de M. Henri Baudouin 
[30 novembre 1978] (n° 737). --- Discussion [4 décembre 1978]. 
— Adoption [4 décembre 1978] (n° 94). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [5 décembre 1978] 
(n° 110, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) . — Rapport 
de M. Henri Baudouin [14 décembre 1978] (n° 797). — Discus-
sion [18 décembre 1978]. -- Adoption [18 décembre 1978] 
(no 124). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) -- Rapport de M. Jean- 
Marie Girault [14 décembre 1978] (n° 163). -- Discussion 
[20 décembre 1978] (p. • 5038, 5039). -- Adoption [20 décem-
bre 1978] (n 0  56). 

PROMULGATION : lOi re 79-1 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 3 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi modifie la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la 
marine marchande afin de le compléter par des incriminations 
correspondant -aux règles de navigation et de séparation du 
trafic et de distance minimale de passage le long des côtes 
françaises, et de définir les infractions et les peines correspon-
dantes visant le capitaine de tout navire transportant des hydro-
carbures qui ne fournit pas certaines informations au préfet 
maritime. 

Discussion (première lecture) [14 novembre 1978] (p. 3228, 
3231). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 3228, 3230) : 
— MM. Jean-Marie Girault, rapporteur de la commission des 

lois constitutionnelles, de législdtion, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale ; Joël Le Theule, ministre 
des transports. 

a) Intervention du rapporteur (p. 3228) • : la sanction des 
oapitaines errants, clandestins ou distraits. Le règlement inter-
national de 1972 fixant les couloirs de navigation  à  Ouessant, 
aux Casquets, et dans le Pas-de-Calais. La zone de navigation 
côtière interdite au transit ; les couloirs montant et descendant ; 
la bande de séparation. L'arrêté des préfets maritimes de Brest 
et de Cherbourg du 22 mai 1978. Le nouveau dispositif adopté 
par l'organisation intergouvernementale de la navigation mari-
time (OMCI). La création au large d'Ouessant d'une deuxième 
bande de séparation. L'interdiction, à partir du 1 er  janvier 1979, 
aux pétroliers chargés, de naviguer  à  moins de 27 milles des 
côtes frangaises, soit bien au-delà de la limite des eaux terri-
toriales. (p. 3229) : l'obligation d'information : la triple obliga-
tion prévue par le décret du 24 mars 1978. L'arrêté commun des 
préfets maritimes du 22 mai 1978. Les obligations imposées au 
capitaine de tout navire citerne avant son entrée et pendant sa cir- 
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culation dans les eaux territoriales. L'obligation d'indication immé-
diate de l'avarie  les circonstances de l'échouement de l'Amoco 
Cadiz le 16 mars 1978. L'obligation d'alerte appliquée' égale-
ment à tout navire portant assistance à un navire citerne en 
difficulté. Le problème juridique résultant des prescriptions 
imposées par ces dispositions au-delà de la limite des eaux 
territoriales françaises. L'impossibilité de sanctionner les contra-
ventions commises à l'extérieur- des eaux territoriales. L'immobi-
lisation du navire, déjà pratiquée en d'autres domaines. L'ap-
probation donnée au texte par la commission des lois. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3229) : PaUgmentation 
des pénalités encourues par le capitaine de tout navire français 
ou étranger qui aura contrevenu soit aux règles de circulation 
internationales (c rails » d'Ouessant ou des Casquets), soit aux 
règles édictées par les préfets maritimes. La distinction faite en 
ce qui - concerne les navires transportant des hydrocarbures, 
auxquels s'appliqueront des pénalités plus fortes : la prise 
en compte de l'ampleur des risques. L'obligation d'information 
des autorités, appliquée aux navires portant assistance à un 
navire en difficulté : les dangers de la tradition de secret et 
de concurrence des remorqueurs. La prévention du renouvel-
lement de catastrophes telles que celles de l'Amoco Cadiz. 
L'immobilisation des navires contrevenants : la pénalisation des 
armateurs. (p. 3230) : la vigilance exercée dans .le courant de 
l'année 1978 l'insuffisance des textes actuellement en vigueur. 
Le texte à l'étude en Grandb-Bretagne pour un renforcement 
identique des pénalités. Le ralliement du Gouvernement aux 
amendements de la commission des lois. L'entrée en vigueur 
des nouvelles dispositions à la fin de la présente session, cOnfor-
mément aux souhaits du Président de la République. 

II  — DiseussioN DES ARTICLES (p. 3230, 3231) : MM. Jean-Marie 
Girault, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Joël Le Theule, ministre des transports. 

Article 1•' (article 38 de la loi du 17 décembre 1926 portant 
code disciplinaire et pénal de la marine marchande : immobi-
lisation du navire (p. 3230). -- Amendement n° 1 de M. Jean-
Marie Girault, rapporteur : mention des articles venant d'être 
modifiés et créant de nouvelles infractions ; réservé (p. 3230) et 
adopté (p. 3231). 

- Particle -1•'", ainsi modifié, est adopté (p. 3231). 

Article 2 (article 63 de /a loi du 17 décembre 1926 : sanction 
des  infractions  soit aux dispositifs de séparation du trafic soit 
aux règles de circulation édictées par les préfets maritimes) 
(p. 3230). Adoption de l'amendement de codification ne 2 
de M. Jean-Marie Girault, rapporteur ; adoption de l'amende-
ment n° 3 de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : c Le capitaine 
de tout navire français ou étranger » ; adoption de l'amende-
ment rédactionnel n° 4 de M, Jean-Marie Girault,  rapporteur,  
adoption de l'amendement de coordination n° 5 de M. Jean-
Marie Girault, rapporteur. 

- Partiele 2, ainsi modifié, est adopté (p. 3230). 

Article 3 (article additionnel 63 bis de /a  loi  du 17 décem-
bre 1926 : sanction des  obligations  d'information du préfet 
maritime sur le passage ou les accidents dans les eaux terri-
toriales ou intérieures) (p. 3230). — Adoption de l'amende-
ment n° 6 de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : rectification 
d'une erreur matérielle (p. 3231) ; adoption de l'amendement 
rédactionnel de M. Jean-Marie Girault, rapporteur. 

-- l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 3231). 

Article 4 (applicabilité de la loi dans les territoires d'outre-
mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte ; fixation par 
décret des modalités d'application en ce qui concerne la dési-
gnation des autorités administratives et juridictionnelles compé-
tentes dans les départements et territoires d'outre-mer et dans 
la collectivité territoriale de Mayotte). — Adopté (p. 3231). 

Adoption [14 novembre 1978] (p. 3231). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5038, 5039). 

L — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5038) : 
— MM. Jean-Marie Girault, rapporteur ; Joël Le Theule, 

ministre des transports. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5038) : l'extension du régime 
des sanctions aggravées aux navires transportant des substances 
dangereuses autres que les hydrocarbures. La suppression des 
dispositions sanctionnant le capitaine de tout navire qui n'aurait 
pas signalé au préfet maritime la position et la nature des 
avaries. L'exclusion des dispositions obligeant, en cas de  derou 
tement  à  procéder  à des visites d'inspection sur les navires en 
infraction. 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 5038) : la suppression 
des dispositions dont l'application aurait été particulièrement 
difficile. 

IL — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5038, 5039). 

Article 2 (p. 5038). 

Articles 3, 3 bis (p. 5039). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5039). 
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NOUVELLE-CALEOONIE 

1. — Proposition de loi tendant h doter la Nouvelle-Calédonie 
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Tinant, sénateur [rattaché pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978 3  (n° 267). — 
Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 9. 
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Voir LOI DE FINANCES, 2, DG. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 11. 

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE. 	 • 
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Dépôt par M. le Premier ministre du rapport de gestion 
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Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

OFFICE NATIONAL D'INFORMATION SUR LES ENSEIGNE-
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Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
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44 et 45 du règlement du Sénat n° 153 [13 avril 1978] (P. 439). 
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bre 1978] (p. 2365). 
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1. — Proposition de loi constitutionnelle tendant  à modifier 
l'article 48 de la Constitution, présentée par M. André Fosset, 
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procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n° 260). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. 
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1. — Proposition de  loI  tendant  à  l'abrogation de la loi 
no 70480 du 8 juin 1970 dite loi «anti-casseurs», présentée 
par M. Charles Lederman, sénateur, et plusieurs de ses col-
lègues [13 octobre 1978] (n° 24, 1978-1979). — Renvoi  à  la com-
mission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. 
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PEN, suppléant, commission des affaires économiques et du 
Plan [3 avril 1975]. 

Caisse des dépôts et consignations (commission de surveil-
lance de la). -- Article 2 de la loi du 6 avril 1876, modifiée 
par l'article Pr  de la loi du 17 janvier 1948. 

M. Edouard BONNEFOUS, commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[20 octobre 1977]. 

Caisse nationale de prévoyance (commission supérieure de la). 
- Décrets du 18 juillet 1959 et du 12 janvier 1960. 

M. Jacques HENRIET, commission des affaires soeiales 
[8 juin 1960]. 

Caisses d'épargne (commission supérieure des). - Article 22 
du code des caisses d'épargne. 

M. Louis PERREIN, commission des finances, da contrôle  budge 
 taire et des comptes économiques de la nation [16 décembre 1977]. 

Centre national d'art et de culture Georges-Pompidou (conseil 
d'orientation des). - Décret n° 76-83 du 27 janvier 1976. 

MM. Jean DE BAGNEUX et Jacques CARAT, commission des 
affaires culturelles [5 novembre 1976]. - M. Jean-Pierre FOURCADE, 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (en remplacement de M. Maurice 
SCHUMANN) [27 avril 1978]. 

Codification et simplification des textes législatifs et régle-
mentaires (commission supérieure de). - Décret n° 61-652 du 
20 juin 1961, modifie par décrets du 14 mai 1963 et du 18 jan-
vier 1965. 

MM. Jacques LARCHÉ et Marcel RUDLOFF, commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [9 décembre 1977]. 

Collectivités locales (comité d'études chargé de proposer au 
Parlement les moyens d'améliorer les interventions foncières 
des collectivités locales). --- Article 32 de la loi n° 75-1328 du 
31 décembre 1975 portant réforme de la politique foncière. 

MM. Geoffroy DE MONTALEMBERT, commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[20 décembre 1975]. -- M. Josy MOINET, commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[28 octobre 1976]. --- M. Joseph RAYBAUD, commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation [20 octobre 1977]. 

Collectivités locales (commission chargée d'examiner les pro-
blèmes posés par la répartition des responsabilités publiques 
entre l'Etat et les). - Loi n° 68-108 du 2 février 1968 et décret 
n° 68-394 du 30 avril 1968. 

M. Joseph RAYBAUD, commission des finances, du contrôle bud-
gétaire et des comptes économiques de la, nation [13 mai 1969]. 

Coopération (conseil supérieur de la). - Article 2 du décret 
no  76-356 du 20 avril 1976. 

M. Marcel SOUQUET, commission des affaires sociales 
[30 juin 1976]. - M. Michel SonDEL, commission des affaires 
économiques et du Plan [26 mai 1977]. 

Corse (comité consultatif pour les horaires et les tarifs de fret 
des lignes maritimes de). - Convention entre l'Etat et la 
Compagnie générale transatlantique du 23 décembre 1948, modi-
fiée par plusieurs avenants et approuvée par la loi n° 51-570 
du 20 mai 1951 et l'article 2 de la loi n° 57-882 du 2 août 1957. 

MM.  François  GIACOBBI, Jean FILIPPI, Mlle Irma RAPUZZI, 
MM. Auguste Amic et Francis PALMER° [23 novembre 1973]. 

Crédit agricole (commission plénière de la caisse nationale 
de). - Décret n° 49-1310 du 12 septembre 1949 [12 novem-
bre 1974]. 

MM. André PICARD et Raoul VADEPIED, commission des affaires 
économiques et du Plan [3 décembre 1975]. -- M. Paul RIBEYRE, 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation [12 novembre 1974] [20 octobre 1977]. 

Débits de tabac ,(commission centrale de classement des). - 
Décret n° 59-740 du 15 juin 1959. 

M. Henri TOURNAN, commission des finances, du contrôle bud-
gétaire et des comptes économiques de la nation [1" décem-
bre 1978]. 

Documents administratifs (commission chargée de favoriser 
la communication au public des). - Décret n° 77-127 du 
11 février 1977. 
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M. Marcel LucoTTE, nomination faite par le président du 
Sénat [18 février 1977] [2 avril 1977] (p. 371), [25 novembre 1977]. 
- M. Jacques THYRAUD, suppléant, nomination par le président 
du Sénat [22 février 1977], [2 avril 1977] (p. 371), [25 novem-
bre 1977]. 

Emplois réservés (commission de contrôle des déclarations de 
vacance des). Article R. 450 du code des pensions militaires 
d'invalidité. 

M. Jacques HENRIET, commission des affaires sociales 
[117 juin 1959]. 

Energie (comité consultatif de l'utilisation de 1'). -- Décret 
n° 76-561 du 25 juin 1976. 

M. Michel CHAUTY, commission des affaires économiques et 
du Plan [10 juillet 1976]. 

Enseignement supérieur (conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la  •  recherche). -- Décret n° 71-140 du 
19 février 1971 modifié par le décret n° 75-1346 du 31 décem-
bre 1975. 

M. Maurice VÉrtiLLoN, commission des affaires culturelles 
[20 mai 1976]. - M. René CHAZELLE, suppléant, commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation [20 mai 1976]. -- M. Jacques HABERT, suppléant, com-
mission des affaires culturelles (en remplacement de M. Jean 
Fleury) [3 avril 1978]. -- M. Marc JACQUET, commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation (en remplacement de M. Jacques DESCOURS DESACRES) 
[5 octobre 1978]. 

Espace littoral (conseil d'administration du conservatoire de 
1'). - Décret n° 75-1136 du 11 décembre 1975. 

M. Philippe DE BOURGOING, commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration général [19 décembre 1975]. - M. Félix Cicco 

suppléant, commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale [19 décembre 1975]. - M. Jean DE BAGNEUX, commis-
sion des affaires culturelles [19 décembre 1975]. - M. Charles 
FERRANT, suppléant, commission des affaires culturelles 
[19 décembre 1975]. 

Fidestom (comité directeur du fonds d'investissement pour 
le développement économique et social des territoires d'outre-
mer). - Décret n° 60-85 du 22 janvier 196OE 

M. Albert PEN [27 décembre 1968]. -- M. Maurice  BUN ; com-
mission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation [12 novembre 1974]. --- M. Gustave litoN, 
suppléant, commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation [18 mai 1972]. -- M. Daniel 
MILLAUD, commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
,comptes économiques de la nation (en remplacement de M. Pou- 
VANAA 00PA TETUAAPUA) [3 avril 1978]. 

Fidom (comité directeur du fonds d'investissement des dépar-
tements d'outre-mer). -- Art. 1er du décret n° 60-408 du 
26 avril 1960. 

M. René JAGER, Commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation [16 décembre 1977]. 
- M. Albert PEN, commission des affaires économiques et du 
Plan (en remplacement de M. Francis DUVAL dont le mandat 
sénatorial a pris fin) [18 avril 1978]. 

Fonds d'aide et de coopération (comité directeur du). -- 
Décret n° 59-464 du 27 mars 1959, complété par décret du 
30 avril 1963. 

M. Robert SCHMITT, commission des finances, du contrôle bud-
gétaire et des comptes économiques de la nation [11 décem-
bre 1968]. 

Fonds forestier national (comité de contrôle du). - Décret 
n° 66-1077 du 30 décembre 1966. 

M. Geoffroy DE MONTALEMBERT, Commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[29 juin 1967]. 

Fonds culturel (commission mixte chargée de donner un 
avis sur l'affectation et l'attribution des crédits  •  du). -- Arrêté 
du 27 mars 1957. 

M. Paul d'ORNANO [21 décembre 1974] (JO Lois et décrets 
des 25 et 26 décembre 1974). 

FORMA (réprésentation des commissaires du Parlement 
appelés  a  suivre le fonctionnement du fonds d'orientation et de 
régularisation des marchés agricoles). - Initiative du ministère 
de l'agriculture lors de la discussion de la loi de finances 
pour 1962. 

M. Emile DURIEUX, commission des affaires économiques et du 
Plan [28 avril 1971]. - M. Jean FRANCOU, commission des affaires 
économiques et du Plan  113  avril 1975]. - M. Roland BOSCARY-
MONSSERVIN, commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation [7 novembre 1974]. - 
M. Geoffroy DE MONTALEMBERT, commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[24 juillet 1962]. 

FS1R (commission de gestion du fonds spécial d'investis-
sement' routier). - Loi n° 51-1480 du 30 décembre 1951. 

M. Amédée BOUQUEREL, commission des affaires économiques 
et du Plan [5 mai 1970]. 

Hydrocarbures (comité de contrôle du fonds de soutien aux). 
- Loi n° 50-586 du 27 mai 1950, modifiée par la loi n° 51-1508 
du 31 décembre 1951. 

M. Christian PONCELET, commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 décem-
bre 1977]. 

Hygiène sociale (conseil permanent d'). 	Décret n° 52-321 
du 18 mars 1952. 

M. Jacques HENRIET, commission des affaires sociales [17 décem-
bre 1968[. 

Invalides de la marine (conseil supérieur de l'établissement 
national des). - Décrets du 30 septembre 1953, du 6  août  1960 
et du 14 mai 1964. 

M. Marcel SOUQUET, commission des affaires sociales [14 avril 
1977]. - M. Joseph YVON, commission des affaires économiques 
et du Plan [14 avril 19771. 

Jeux (commission chargée d'examiner les demandes d'autori-
sation ou de renouvellement d'autorisation de) [« Commission 
supérieure des jeux »]. - Décret du 6 novembre 1934, modifié 
en dernier lieu par l'article premier du décret n° 75-938 du 
22 octobre 1975. 

M. Paul RIBEYRE, commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation [22 novem-
bre 1971]. 

Lettres (conseil supérieur des). - Art. 6 du décret n° 73-539 
du 14 juin 1973. 

M. Georges LAMOUSSE, commission des affaires culturelles 
[6 et 9 avril 1974] [30 mai 1974]. , 

O  Libertés (commission chargée de proposer un code des libertés 
fondamentales de l'individu). - Décret n° 74-937 du 8 novem-
bre 1974. 

M. Edgar TAILHADES, •  commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale [20 novembre 1974]. 

Mutualité (conseil supérieur de la). -- Article 53 du code 
de la mutualité. 

M. André MÉRIC, commission des affaires sociales [3  avril 
 1978]. 

Opérations immobilières et architecture (commission nationale 
des opérations immobilières et de l'architecture). -- Art. 37 
du décret n° 69-825 du 28 août 1969. 

M. René BALLAYER, commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [16 décem-
bre 1977]. 

Ophtalmologie (conseil d'administration du centre national 
d'ophtalmologie des Quinze-Vingts). - Décret n° 76-169 du 
13 février 1976. 

M. Victor  ROBIN!,  commission des affaires sociales [30 avril 
1976]. 

Prestations sociales agricoles (conseil supérieur des). - 
Décret n° 73-251 du 6 mars 1973. 

M. Jean GRAVIER, commission des affaires sociales [14 novem-
bre 1974]. -- M. Jean CRAMANT, commission des finances,  du 

 contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 décembre 1977]. -- Michel MOREIGNE, suppléant, commission 
des affaires sociales [14 novembre 1974]. - M. Henri MOREAU, 
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suppléant, commission des affaires culturelles, en remplacement 
de M. Henri WAZIÈRES dont le mandat sénatorial a pris fin 
[29 juin 19783 . 

Publications destinées  à  l'enfance ou à. l'adolescence (commis- 
sion de surveillance et de contrôle des). - Décret n° 60-676 
du 15 juillet 1960. 	•  

MM. Réné TINANT et Jacques CARAT, commission des affaires 
culturelles [28 novembre 1976]. - M. Roland RUET, suppléant, 
commission des affaires culturelles [28 novembre 1976]. - 
M. Guy SCHMAUS, suppléant, commission des affaires culturelles 
(en remplacement de Mme Catherine LAGATU) [3 avril 1978].

•  1. - Radiodiffusion-télivision française (délégation parlemen-
taire pour la). - Art. 4 de la loi n° 74-696 du 7 août 1974. 

M. Maurice  BUN,  rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des contrôles économiques 
de la nation ; M. Jean CLUZEL, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances chargé de la R. T. F., ; M. Henri CAILLAVET, 
rapporteur de la commission des affaires culturelles chargé de 
la R.  T. F.  es qualités. - MM. Félix Ciccotim et Dominique PADO, 
scrutin [30 octobre 1974]. - M. Charles PASQUA, scrutin 
[15 novembre 1977]. 

2. --  Radiodiffusion  television  française: 
- conseil d'administration de l'établissement public de diffu-

sion. -- Art. 5 de la loi n° 74-696 du 7 août 1974 ; 
M. Claude FuziER, commission des affaires culturelles 

[17 novembre 1977] ; 
--- comité consultatif des programmes pour les départements 

et territoires d'outre-mer. -- Art. 10 de la loi n° 74-696 du 
7 avril 1974 et art. 2 du décret n° 74-951 du 14 novembre  1974;  

M. François DUVAL, Commission des affaires culturelles 
[26 novembre 1974]. - M. Edmond VALCIN, commission des 
affaires culturelles [13 avril 1978] ; 

-- conseils d'administratfon des sociétés nationales de pro-
gramme : société nationale de radiodiffusion ; société nationale 
de la 3 chaîne de télévision. -- Art. 11 de la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 et art. 2 du décret n° 74-791 du 24 septembre  1974;  

M. Jacques CARAT, Commission des affaires culturelles 
[27 novembre 1974]. - M. Michel MIROUDOT, 'commission des 
affaires culturelles [27 novembre 1974]. 

Rapatriés (commission sociale centrale des). - Décret n° 62-261 
du 10 mars 1962. 

M. Félix CICCOLINI, commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra-
tion générale [10 avril 1973]. 

Service militaire (conseil permanent du). - Arrêté du 10 jan-
vier 1975. 

M. Jacques MÉNARD, Commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées [28 janvier 1975]. - M. Lucien 
GAUTIER, commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées [28 octobre 1976]. 

Services publics (comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des). --- Décret du 20 avril 1954. 

M. Marcel FORTIER, commission des finances, du contrôle bud-
gétaire et des comptes économiques de la nation [16 avril 1970]. 
- M. Maurice BLIN, commission des finances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la nation [23 novembre 1977]. 
- M. Christian PONCELET, suppléant, commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[23 novembre 1977]. 

Services publics départementaux et communaux (conseil natio-
nal des). -- Ordonnance n° 45-290 du 24 février 1945 et arrêté 
du 10 mai 1974. 

MM. Jean NAYROU et Pierre ScuitU, commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale [16 octobre 1974]. 

MM. Paul GIROD et Jacques LARCHÉ, commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, des suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale (en remplacement de MM. André 
MIGNOT et JaCQUeS PELLETIER) [5 octobre 1978]. 

Service social (conseil supérieur du). - Décret n° 50415 
du 4 avril 1950, modifié par le décret n° 57-113 du 4 octobre 1957 
et le décret n° 62-895 du 31 juillet 1962. 

M. Jean MÉZARD, commission des affaires sociales (en rem-
placement de M. Jean Fleury) [3 avril 1978]. 

Sites (commission supérieure des). -- Article 10 du décret 
n' 70-288 du 31 mars 1970. 

M. Jean DE BAGNEUX, commission des affaires culturelles 
[13 mai 1970]. 

Statistique (conseil national de la). - Article 3 du décret 
n° 72-1103 dû 8 décembre 1972. 

M. Raymond BRUN, commission des affaires économiques et du 
Plan [12 avril 1973]. - M. Robert LAUCOURNET, suppléant, 
commission des affaires économiques et du Plan [12 avril 1973]. 

Sûreté nucléaire (conseil supérieur de la). - Décret n° 73-278 
du 13 mars 1973. 

M. Michel CHAUTY, commission des affaires économiques 
et du Plan [29 juin 1973]. 

Travailleurs handicapés (conseil supérieur pour le reclas-
sement professionnel et social des). - Loi n° 75-1223 du 
23 novembre 1957 et décrets n" 59-954 du 3 août 1959 et 
59-1442 du  1.  1959. - Article R. 323-32 du code du 
travail. 

MM. Marcel SOUQUET et Bernard LEMARIÉ, commission des 
affaires sociales [30 novembre 19761. 

UNESCO (commission de la République française pour 1'). - 
Décret du 2 mai 1951, modifié par les décrets du 12 avril 1958 
et du 19 septembre 1967. 

M. Jacques BORDENEUVE, commission des affaires culturelles 
(en remplacement de M. Jean Lamousse) [14 juin 1978]. - 
M. Francis PALMERO, commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées [14 juin 1978]. 

Urbanisme commercial (commission nationale d'). - Arti-
cle 33 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973. 

M. Fernand CHATELAIN, commission des affaires économiques 
et du Plan [29 juin 1977]. -- M. Pierre JEAMBRUN, commission 
des affaires économiques et du Plan [29 juin 1977]. - M. Gérard 
EHLERS, commission des affaires économiques et du Plan 
[8 novembre 1977]. - M. Jacques MossioN, commission des 
affaires économiques et du Plan (en remplacement de M. Jean 
Proriol) [27 avril 1978]. - MM. Maurice JANETTI, Jacques BRA-
CONNIER, Pierre PERRIN, Richard POUILLE, suppléants, commission 
des affaires économiques et du Plan [27 avril 1978]. 

ORGANISMES INTERNATIONAUX 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Coopération. 

ORIENTATION AGRICOLE (Loi d') 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture 

ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universites. 

ORLOV (Procès) 

(Droits de l'homme) 

Voir  QUESTION ORALE,  fl °  2139. 
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Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  1.  

OUESSANT 

Voir  NAVIGATION MARITIME, 1, DG. 

OUESSANT (Pollution) 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n'a 1, 94. 

OUEST (Région de l') 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il °  56. 

OUVRIERS DE L'ETAT 
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Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  1.  

PACIFIQUE 

(Elargissement de la Communauté économique européenne) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

PACTE NATIONAL POUR L'EMPLOI 

Voir EMPLOI, 1, DG. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG ; (deuxième partie), 

Travail et participation. 
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PAILLERON [CES] 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 18. 

PALAIS DE LA MUSIQUE [à la Villette] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

PAPEETE 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre-

mer. 
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Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 1  41, 47. 
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Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 2, 21. 
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Voir LOI DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Transports. -- 
I. — Section commune. — II. — Transports terrestres. 

PARCS NATIONAUX 

Voir  QUESTION ORALE, n° 2118. 

PARCS NATURELS 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie. Education, après l'art 73 quinquies 

PARENTS D'ELEVES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 
QUESTION ORALE, n° 2241. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

PARFUMS 

Voir  SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1, art. 20. 

PARI MUTUEL URBAIN (PMU) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 30 bis, art. 31 bis, 

deuxième délibération. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19. 

PARIS 

Voir  ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG, art. 5. 
COLLECTIVITÉS LOCALES, 1. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 
QUESTIONS ORALES, 11 ° ' 2214, 2215, 2336- 
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(Paris [Rapports avec l'Etat].) 
Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT,  3.  

(Paris [Services municipaux].) 

Voir PENSIONS DE RETRAITE, 1. 

PARITARISME 

Voir TRAVAIL (JURIDICTION DU ) 1, art. 1" (art. L. 513Z du 
CODE DU TRAVAIL). 

PARKINGS 

Voir TRANSPORTS  EN COMMUN, 1, DG. 

PARLEMENT 
Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

QUESTIONS ORALES, n°' 2282, 2323, 2361. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, les  26, 63, 69, 70, 77, 140. 

(Parlement [Contrôle du].) 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art 1er, après r art 16. 
Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Prestations 

sociales agricoles, Santé et famille. 

(Parlement [Débats].) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 59. 

(Parlement [Rôle du].) 

Voir RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES,  1 . 

(Parlement [sessions].) 

Voir Loi DE FINANCES, Z DG. 

PARLEMENTAIRES 

Voir  QUESTION ORALE, n° 2135. 

PARLEMENT EUROPEEN 

Voir ASSEMBLÉE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

PARTICIPATION 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et par-
ticipation. 

QUESTIONS ORALES, n°` 2143, 2191. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG, art. 7. 

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

PARTICIPATION DES EMPLOYEURS A LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE CONTINUE 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 25, DG. 

PARTIE CIVILE 

Voir FEMMES, 1, art. 4, art. 5. 

PARTIS POLITIQUES 

Voir  ENVIRONNEMENT, 2, art 11, art. 21. 
Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Radiodiffusion-

télévision française. 

PATERNITE [Action en recherche del 

Voir MAJORITÉ (AGE DE LA), 1, DG. 

PATINAGE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2064. 
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PATRIMOINE ARTISTIQUE, ARCHEOLOGIQUE ET HISTO-
RIQUE (Protection du) 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 
MusgEs,  • 1. 

PAVILLONS DE COMPLAISANCE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie),  Transports.  — 
IV. — Marine marcbande. 

POLLUTION (MER), 5, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nc's 131, 1, 2, 53, 111. 
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(Lutte contre la drogue) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  51. 

PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri° ' 39, 87. 

PEAGES 
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Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. 
(Elargissement de la Communauté économique européenne) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  87. 
(Pêche [Contrôle des produits de la]) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

PECHES MARITIMES 

Voir EMPLOI, 1, DG, après l'article 4. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 

d'outre-mer, Territoires d'outre-mer, Transports. 
IV. — Marine marchande. 

QUESTIONS ORALES, n°' 2153, 2329. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT,  n 131, 1, 111. 

PECHINEY, UGINE-KUHLMAN 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
PHARMUKA >>. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, 11 °  23. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28, DG. 

PEINE DE MORT 

1. — Proposition de loi visant h remplacer la peine de mort 
par l'échafaud par un autre moyen d'exécution de la sentence, 
présentée par M. Edouard Bonnefous, sénateur [27 avril 1978] 
(n° 343). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel du règlement et d'adminis- 
tration générale. — Pour avis  à  la commission des affaires 
sociales. 

2. — Proposition de loi portant modification de l'article 12 
du code pénal concernant l'exécution de ia condamnation  à  mort, 
présentée par M. Francis Palmer°, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [14 juin 1978] (n° 425). — Renvoi A la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. 

3. — Proposition de loi tendant  à  instituer une commission 
chargée d'examiner les problèmes posés par le maintien ou la 
suppression de la peine de mort, présentée par M. René Cha-
zelle, sénateur et plusieurs de ses collègues [10 octobre 1978]  

(n° 14, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. 

Voir DÉTENTION, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE, ri °  2323. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 77. 

PEINES (individualisation des ). 

Voir  DÉTENTION, 1, DG. 

PENSIONS ALIMENTAIRES 

1. — Proposition de loi tendant h la création d'un fonds 
des pensions alimentaires, présentée par Mine Rolande Perlican, 
sénateur et plusieurs de ses collègues [13 octobre 1978] (n° 25, 
1978-1979). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. 

PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 3, art. 4, art. 5, art. 6, art. 7, 
art. 8, art. 9, art. 10. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services généraux, après l'art. 81. 

QUESTION ORALE, n° 2344. 

PENSIONS DE RETRAITE 

1. — Proposition de loi tendant  à  étendre au personnel 
porteur du service municipal de Paris les dispositions de la 
loi n° 75-931 du 14 octobre 1975 accordant au corps des iden-
tificateurs de l'institut médico-légal des avantages spéciaux 
pour l'ouverture du droit  à pension, présentée par M. Serge 
Boucheny, sénateur et plusieurs de  • ses collègues [rattachée 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 
3 avril 1978] (n° 245). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. 

2. — Proposition de loi tendant h modifier le taux de la 
pension de reversion attribuée aux conjoints survivants en 
application des dispositions du code de la sécurité sociale, 
présentée par M. Jean Cauchon, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [14 avril 1978] (n° 316). — Renvoi  à  la commission 
des affaires sociales. 

3. — Proposition de loi tendant  à  modifier le taux de la pension 
de réversion attribuée aux conjoints survivants des agents de 
la fonction publique, en application du code des pensions civiles 
et militaires de retraite, présentée par M. Jean Cauchon, 
sénateur et plusieurs de ses collègues [14 avril 1978] (n° 317). 
— Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

4. — Proposition de loi tendant h accorder des bonifications 
d'annuités pour le calcul de leur pension de retraite aux agents 
de l'Etat, des collectivités locales et de la SNCF, des départe-
ments du Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle réfractaires  à  l'annexion 
de fait entre 1940 et 1945, présentée par M. Jean-Marie Rausch, 
sénateur et plusieurs de ses collègues [6 juin 1978] (n" 397). 
— Renvoi A la commission des affaires sociales. 

5. — Proposition de loi tendant  à  l'alignement de la situation 
des titulaires de pensions garanties sur celle de leurs homo- 
logues meropontains, présentée par M. Francis Palmero, séna-
teur et plusieurs de ses collègues [14 juin 1978] (n° 431). — 
Renvoi A la commission des affaires sociales. 

6. — Preposition de loi tendant  à modifier l'article 21 de la 
loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 portant diverses améliorations et 
simplifications en matière de pensions ou allocations des conjoints 
survivants, des mères de famille et des personnes figées, pré- 
sentée par M. Henri Caillavet, sénateur [23 novembre 1978] 
(n° 91, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales. 

Voir Lot DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), art. 4 A; 
(deuxième partie), Prestations sociales agricoles ; Trans-
ports. — IV. — Marine marchande ; Défense : après 
l'article 77 ; Intérieur ; Justice. 

QUESTIONS ORALES, 11" 2144, 2240. 
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PENSIONS DE RETRAITE CIVILES ET MILITAIRES 

1. 	Proposition de loi tendant  à modifier le taux de la 
pension de réversion attribuée aux conjoints survivants des 
agents de la fonction publique, en application du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, présentée par M. Robert 
Schwint, sénateur et plusieurs de ses collègues [28 novem-
bre 1978] (n° 101, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission des 
affaires sociales. 

PENSIONS DE REVERSION 

1. — Proposition de loi tendant  à modifier les conditions de 
réversion de la pension de l'épouse fonctionnaire, présentée par 
M. Paul Séramy, sénateur et plusieurs de ses collègues [14 juin 
1978] (n° 419). -- Renvoi à, la commission des affaires sociales. 

2. — Proposition de loi tendant  à porter h  60p.  100 le taux 
de la pension de réversion attribuée au conjoint -survivant dans 
le régime général et les régimes 'alignés ainsi que dans le régime 
des professions libérales, le régime agricole et les régimes 
spéciaux, présentée par M. Robert Schwint, sénateur et plusieurs 
de ses collègues [28 novembre 1978] (n° WO, 1978-1979). — 
Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), après l'art. 73 quin-
quies, après l'art. 81. 

PENSIONS DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES 
DE GUERRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combattants. 

PENSIONS MILITAIRES D'INVALIDITE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), -Anciens combattants. 
QUESTION ORALE, n° 2344. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 62. 

PERINATALITE 

Voir FAMILLE, 1, DG. 
Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

PERMIS DE CHASSER 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (première partie), art. 22. 

PERMIS DE CONDUIRE 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, DG, art. 1 B, art. 1. 
Loi DE FINANCES,  •  2, (deuxième partie), Transports. — 

V. — Routes, ports et voies navigables. 
QUESTION ORALE, n° 2174. 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

ARCHITECTURE, 1, DG, après l'article 11111qUe. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 

cadre de vie. 
QUESTION ORALE, n° 2214. 

PERMISSIONS DE SORTIR 

Voir DÉTENTION, 1, DG, art. 3, art. 4, art. 5, après l'art. 5. 

PERSONNEL 

(Personnel communal) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Intérieur. 
MAGISTRATS, 2, DG. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87.  

(Personnel départemental) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 

ministre. — I. — Services généraux. 

(Personnel de préfecture) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

(Personnel enseignant) 

Voir ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 1. 
(Personnel intérimaire [Sociétés de].) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2365. 

TRAVAIL TEMPORAIRE, 1, DG. 

(Personnel pénitentiaire.) 

Voir DÉTENTION, 1, DG. 

PERSONNES AGEE'S 

Voir AIDE MÉNAGÈRE, 1. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

Loi DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), avant l'art. 4  A; 
(deuxième partie), Agriculture, Prestations sociales 
agricoles, Santé et famille, Postes et télécommuni-
cations, Jeunesse, sports et loisirs. —  II. — Tourisme. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 4. 
QUESTIONS ORALES n" 2186, 2243. 

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES [PME] 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 
EMPLOI, 1, DG. 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG. 
LOI DE FINANCES, 2, DG (première partie), art. 15 (deuxième 
partie), Commerce extérieur, Services du Premier minis-
tre. — I. — Services généraux, Information. — 
VI. — Recherche, Industrie,  Economic. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 4. 
QUESTION ORALE, D °  2165. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 15, 44, 56, 58,102. 
SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG, art. 15. 
TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, DG. 

PETITES ET MOYENNES INDUSTRIES [PMI] 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie, Aménage-
ment du territoire. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 139. 

PETITIONS 

Pititions examinées : 
N° 3151 (4 février 1977). — M. Raymond THYRY. — M. Marcel 

RUDLOFF, rapporteur. — Objet : avion DC 4 confisqué par les 
autorités nigériennes ; dédornagement du propriétaire. — Rap-
port [24 novembre 1978] (n° 94). 

Voir QUESTION ORALE n° 2251. 

PETROCHIMIE (Industrie) 

Voir  LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

PETROLE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
POLLUTION (MER), 1, 2, 3, 4, 5. 
QUESTIONS ORALES, Te' 2188, 2357. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, te° 131, 1, 87, 94, 111, 119, 
142. 

•TRAITÉS ET CONVENTIONS, 27. 
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(P6troliers). 
Voir ALLOCUTIONS, 1. 

« Amoco CADIZ » (PÉTROLIER). 

NAVIGATION MARITIME, 1, DG. 
POLLUTION (MER), 1, 2. 
QUESTION ORALE, n° 2195. 
QUESTIONS ORALES AVEC -  DÉBAT, n° 8  1, 94, 111. 

(Sociétés pétrolières) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 17, après l'ar- 

ticle 31 ; (deuxième partie), Commerce extérieur. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

PEUGEOT-CITROEN 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 
QUESTION ORALE, n° 2111. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 8  44, 58. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28, DG. 

PHARMACIE 

1. — Proposition de loi tendant h modifier certaines dispo-
sitions du livre V du code de la santé publique, présentée par 
M. Jean Delaneau, députe [15 juin 1977] (n° 2976). — Renvoi à 
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales. — 
Rapport de M. Béraud [22 juin 1977] (n° 3012). — Discussion 
[28 juin 1977]. — Adoption [28 juin 1977] (n° 731). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [ 29 juin 1977] 
(n° 463); renvoi à la commission des affaires sociales. — Rapport 
de M. Lucien Grand [10 novembre 1977] (n° 67). — Discussion 
[15 juin 1978] (p. 1425, 1430). — Adoption modifiée [15 juin 
1978] (n° 156). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[16 juin 1978] (n° 397) ; renvoi à la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. — Rapport de M. Louis  Donna. 

 dieu [22 juin 1978] (re 416). — Discussion [30 juin 1978]. — 
Adoption [30 juin 1978] (n° 65). 
' PROMULGATION : loi n° 78-699 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse de la proposition de loi : ce texte comporte des 
mesures disparates, de portée variable, qui ont pour objet 
d'adapter les dispositions relatives à la pharmacie pour suivre 
l'évolution des techniques et des comportements. Il s'agit : de 
soumettre aux règles prévues pour la fabrication, la distribution 
et la publicité des médicaments, trois catégories de produits 
nouvellement apparus sur le marché et dontl'usage s'étend : les 
insecticides et acaricides appliqués  à  l'homme, les produits des-
tinés  à  l'utilisation des lentilles de contact et les tests de gros-
sesse ; de prévoir l'ouverture de pharmacies saisonnières ; de 
réduire de cinq h un an le délai pendant lequel une officine 
nouvellement créée ne peut être cédée ; de rendre obligatoire 
la présence d'un pharmacien à la tête de chaque succursale 
d'une firme pharmaceutique ; de remettre dans le circuit com-
mercial normal -la distribution des insecticides destinés au trai-
tement externe des animaux de compagnie, actuellement vendus 
par les pharmaciens et les vétérinaires ; de prévoir des moda-
lités particulières de contrôle pour les thermomètres à usage 
unique et de permettre ainsi l'entrée sur le marché de ces 
types d'appareils. 

Discussion (première lecture) [15 juin 1978] (p. 1425, 1430). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1425, 1428) : M. Bernard Talon, 
rapporteur de la commission des affaires sociales, en remplace-
ment de M. Lucien Grand, décédé ; Mme Simone Veil, ministre 
de la santé et de la famille. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1425, 1427) : un texte plus 
technique que philosophique. (p. 1426) : l'extension du mono-
pole pharmaceutique aux insecticides et acaricides appliques à 
l'homme, aux produits liés à l'utilisation des lentilles de contact 
et aux tests de grossesse. Ces produits feront l'objet d'une 
autorisation de mise sur le marché. La possibilité de créer des 
officines saisonnières dans les localités qui connaissent un afflux 
de population  à  certaines époques de l'année. La réduction du 
délai minimum pour la cession d'une officine nouvellement 
créée. La présence obligatoire d'un pharmacien à la tête de 
chaque succursale d'une firme pharmaceutique. (p. 1427) : le 
retour dans le circuit commercial normal de la distribution des 
insecticides destinés aux traitements externes des animaux de  

compagnie. L'entrée sur le marché français des thermomètres 
à usage unique. Plusieurs pays d'Europe ont refusé l'entrée de 
ce type de thermomètre sur leur marché. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1427, 1428) : le contrôle 
sur la fabrication de certains produits : les insecticides et 
acaricides appliqués à l'homme, les produits liés à l'utili-
sation des lentilles de contact et les testes de grossesse. La 
réduction de cinq à un an du délai au-delà duquel une officlne 
nouvellement créée peut être cédée par son titulaire. La création 
de pharmacies saisonnières. La présence obligatoire d'un pharma-
cien à la tête de chaque succursale d'une firme pharmaceutique. 
Le cas des petits centres de dépôt de médicaments. La soustrac-
tion des insecticides réservés à l'usage externe des animaux 
de compagnie aux rigueurs de la vente des médicaments. 
(p. 1428) : la commercialisation des thermomètres  à usage unique. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1428, 1430) : M. Bernard 
Talon, rapporteur de la commission des affaires sociales; 
Mmes Simone Veil, ministre de la santé et de la famille, Rolande 
Perlican. 

Article 1" (article L. 512 du code de la santé publique • 
extension du monopole pharmaceutique et la fabrication et  à  la 
vente des insecticides et acaricides applicables et l'homme  ; des 
produits destinés  à  l'utilisation des lentilles de contact ; des 
réactifs destinés au diagnostic de la grossesse.) (p. 1428). — 
Adoption de l'amendement n° 1 de M. Bernard Talon, rappor-
teur : extension du monopole pharmaceutique aux produits 
destinés « à l'entretien ou à l'application des lentilles » ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 1428). 

Article 2 (article L. 512-1 nouveau du code de la santé publique : 
autorisation de vente par les opticiens-lunetiers des « produits 
destinés et l'utilisation des lentilles oculaires de contact) (p. 1428). 
— Adoption de l'amendement n° 2 de M. Bernard Talon, rappor-
teur : possibilité pour les opticiens-lunetiers de vendre les 
produits destinés « A l'entretien des lentilles » oculaires de 
contact ; adoption de l'amendement n° 3 de M. Bernard Talon, 
rapporteur : rédactionnel ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 1428). 

Après l'article 2 (p. 1428). — Retrait de l'amendement n° 4 
(art. additionnel) de M. Bernard Talon, rapporteur : réglemen-
tation de la publicité des tests de grossesse. 

Article 3 (article L. 570 du code de la santé publique : règles 
de cession d'une officine de pharmacien nouvellement créée) 
(p. 1428). — Adoption de l'amendement n° 5 de M. Bernard 
Talon, rapporteur : suppression de cet article ramenant de cinq 

un an le délai pendant lequel est interdite la vente d'une 
officine nouvellement créée (p. 1429) ; 

— l'article 3 est supprimé (p. 1429). 

Article 4 (articlé L. 571 du code de la santé publique : ouver-
ture d'officines de pharmacie saisonnières) (p. 1429). — Adoption 
de l'amendement n° 6 de M. Bernard Talon, rapporteur : sup-
pression de cet article ; 

— l'article 4 est supprimé (p. 1429). 

Article 5 (article L. 596 du code de la santé publique : pré-
sence d'un pharmacien responsable dans chaque succursale des 
établissements de préparation, de vente en gros ou de distribu-
tion en gros de médicaments) (p. 1429). — Adoption de l'amen-
dement n° 7 de M. Bernard Talon, rapporteur : rédactionnel ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 1429). 

Article 6 (article L. 605-1 du code de la santé publique : auto-
risation de mise sur le marché de certains produits) (p. 1429). — 
adoption de l'amendement n° 8 de M. Bernard Talon : arti- 
cle L. 658-11 du code de la santé publique : autorisation de 
mise sur le marché des insecticides et acaricides applicables 

l'homme et des produits pour lentilles de contact (p. 1430) ; 
— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 1430). 

Article 7 (article L. 610 du code de la santé publique : régle-
mentation non applicable aux insecticides destinés au traite-
ment externe des animaux de compagnie) (p. 1430). — Adoption 
de l'amendement n° 13 de M. Bernard Talon, rapporteur : 
d'harmonisation ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 1430). 

Article 8 (article L. 651 du code de la santé publique : ther-
momètres et usage unique) (p. 1430). — Adoption de l'amende-
dent n° 9 de M. Bernard Talon; rapporteur : suppression de cet 
article permettant l'entrée sur le marché français des thermo-
mètres à usage unique ; 

— l'article 8 est supprimé (p. 1430). 

Adoption  [15 juin 1978] (p. 1430). 
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2. — Proposition de loi relative h l'enseignement hospitalier 
des étudiants en pharmacie et aux liaisons hospitalo-univer-
sitaires pharmaceutiques, présentée par M. Jacques Delong, 
député [4 mai 1977] (n" 2855 rectifié). — Renvoi à la commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales. — Rapport de 
M. Jacques Delong [5 octobre 1977] , (n° 3145). — Rapport 
supplémentaire de M. Jacques Delong [30 novembre 1977] 
(n° 3271). — Discussion [3 décembre 1977]. — Urgence. — 
Adoption [3 décembre 1977] (n° 810). 

TRANSMISSION  AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [14 décembre 1977] 
(n° 161). — Renvoi à la commission des affaires culturelles. — 
Pour avis à la commission des affaires sociales. — Rapport 
de M. Léon Eeckhoutte [12 octobre 1978] (n° 19., 1978-1979). — 
Avis de M. Georges Treille [11 octobre 1978] (n° 17, 1078-1979). 
— Discussion [26 octobre 1978] (p. 2882, 2905). Adoption modi-
fiée [26 octobre 1978] (n° 10). 

NOUVEL livrant : 4 ProPosition de loi portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement 
supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recherche 
pharmaceutiques. » 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[27 octobre 1978] (n° 648). — Renvoi à la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) . - Rapport 
de M. Jacques Delong [14 décembre 1978] (n° 791). — Discussion 
[18 décembre 1978]. — Adoption [18 décembre 1978] (n° 127). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) . - Rapport de M. Léon 
Eeckhoutte [14 décembre 1978] (n° 159). — Discussion [19 décem-
bre 1978] (p. 4985, 4988). — Adoption [19 décembre 1978] 

.(n° 47). 

NOUVEL INTITULÉ : a Proposition de loi portant réforme de la 
loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur et relative aux études en pharmacie et au statut 
des personnels enseignants des unités d'enseignement et de 
recherche pharmaceutiques. » 

PROMULGATION : 10i ri °  79-4 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 3 janvier 1979). 

Analyse de la proposition de loi : les principes de base de cette 
proposition de loi sont les suivants : permettre aux étudiants 
en pharmacie d'accéder à l'hôpital ; réformer les études en 
pharmacie ; réformer le statut des universitaires des unités 
d'enseignement et de recherche de pharmacie ; introduire un 
4 numerus clausus » au cours des études. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2882, 2905). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2882, 2892) : MM. Léon Eeckhoutte, 
président et rapporteur de la commission des affaires cultu-
relles ; Georges Treille, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales ; Franck Sérusclat, Mmes Danièle Bidard,. 
Alice Saunier-Seité, ministre des universités ; M. Maxime Javelly. 

a) Interventions des sénateurs : l'accès et le stage  à  l'hôpital 
des étudiants en pharmacie (p. 2882, 2886, 2888, 2890, 2892). 
L'importance de la biologie (p. 2882, 2885, 2886). L'ordonnance 
du 30 décembre 1958 sur la réorganisation des études médicales 
(p. 2883). Les centres hospitaliers universitaires C. H. U. (p. 2883). 
Les stages des étudiants en pharmacie dans les centres hospi-
taliers régionaux C. H. R. (p. 2883). La réforme des études de 
pharmacie (p. 2883, 2886, 2888, 2889, 2892). L'accès des ensei-
gnants de pharmacie à l'hôpital (p. 2883, 2884). Les effectifs 
d'étudiants en pharmacie (p. 2884, 2887). Le corporatisme et la 
sélection en pharmacie (p. 2884, 2885, 2887, 2889, 2890). La créa-
tion d'un doctorat d'exercice en pharmacie (p. 2886, 2887, 2889). 
Le nombre de postes de biologistes offerts à des universitaires 
pharmaciens (p. 2886, 2887). Le nombre des pharmaciens et le 
chiffre de la population en France et à l'étranger (p. 2886, 2890). 
L'opposition des étudiants en pharmacie de l'UNEF et des syn-
dicats des biologistes de CHU (p. 2889). Les lacunes de la 
représentation socio-professionnelle des étudiants en pharmacie 
(p. 2890). Les pharmaciens mutualistes (p. 2890). L'incorporation 
dans l'armée des étudiants en pharmacie de Marseille (p. 2891). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2891) : le rôle des phar-
maciens dans la santé publique. La situation sanitaire de la 
France. La réforme des études de pharmacie, préparée depuis 
trois ans par le doyen Grébus. Le large consensus recueilli auprès 
des enseignants et des étudiants. 

Réponse  à M. Franck Sérusclat : le rôle de l'université. 
La pratique des stages, très largement diffusée dans l'ensei-

gnement supérieur : écoles d'ingénieurs IUT, médecine, etc. Les 
modalités du stage hospitalier prévu dans la proposition de loi  

de M. Delong : l'accès aux pharmacies hospitalières et aux labo-
ratoires de biologie des hôpitaux. Les possibilités d'accueil de 
l'hôpital : la nécessité de la sélection. 

Réponse  à M. Maxime Javelly : le cas d'étudiants en pharmacie 
de Marseille incorporés dans l'armée hors du ressort de leur 
faculté. 

Réponse  à Mme Danielle Bidard : la sélection n'est pas une 
ségrégation sociale. La représentation socio-professionnelle compa-
rée des élèves des écoles d'ingénieurs et des étudiants en 
formations universitaires classiques. Le coût des officines. Les 
autres débouchés. Les disciplines scientifiques proches de la 
formation pharmaceutique : l'accès de chercheurs en biologie 
aux laboratoires pharmaceutiques et à l'INSERM. Les nom-
breuses places vacantes en faculté des sciences. 

Réponse  à M. Léon Eeckhoutte (p. 2892) : le problème des 
enseignants en pharmacie et de leur accès au milieu universi-
taire. L'ordonnance de 1958. 

La création d'un doctorat d'exercice. Une réforme néces-
saire de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur de 1968. 

Réponse  à M.  Franck Sérusclat : le numerus clausus déjà pra- 
tiqué dans de nombreuses UER, notamment en médecine et en 
odontologie. La capacité d'accueil des hôpitaux aux étudiants 
en pharmacie plus restreinte que celle des officines. 

— DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2892, 2905) : MM. Georges 
Treille, rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales ; Léon Eeckhoutte, président et rapporteur de la commis-
sion des affaires culturelles ; Paul d'Ornano, Mme Alice Saunier-
Seité, ministre des universités ; MM. 'Jacques Larché, Emile 
Didier, Mme Danièle Bidart, M. Jacques Habert. 

Article 1" (création des stages hospitaliers au cours des études 
en pharmacie) (p. 2892). — Adoption de l'amendement n° 1 
de M. Georges Treille, rapporteur pour avis : organisation des 
stages en milieu hospitalier ; limitation à cinq ans de la durée 
pendant laquelle certains d'entre eux pourront être effectués 
sous la responsabilité de médecins biologistes hospitalo-univer-
sitaires (p. 2896) ; adoption de l'amendement n° 5 de M. Léon 
Eeckhoutte, rapporteur : organisation des stages en milieu hospi-
talier • possibilité pour certains d'entre eux d'être effectués 
sous  la  responsabilité de médecins biologistes hospitalo-univer-
sitaires, sans limitation de durée ; adopté, à l'exception de la 
disposition relative à la possibilité pour certains de ces stages 
d'être effectués sous la responsabilité de médecins biologistes 
hospitalo-universitaires, devenue sans objet à la suite de l'adop-
tion de l'amendement n° 1. — Rejet du sous-amendement n° 16 
de M. Paul d'Ornano,  à  l'amendement n° 5 de M. Léon 
Eeckhoutte, rapporteur : distinction entre la responsabilité péda-
gogique des stages, confiée aux enseignants des UER de phar-
macie, et la direction de ces stages en milieu hospitalier, assurée 
par un pharmacien résident, un biologiste des hôpitaux ou un 
médecin biologiste hospitalo-universitaire. — Le nombre des 
pharmacies hospitalières et des laboratoires d'hôpitaux actuelle-
ment susceptibles de recevoir des stagiaires (p. 2896) ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 2896). 

Article 2 (accès des enseignants des unités d'enseignement 
et de recherche UER de pharmacie aux fonctions de pharma-
cien des hôpitaux) (p. 2896). — Retrait de l'amendement n° 6 
de M. Léon Eecklioutte, rapporteur : possibilité pour les ensei-
gnants des UER de pharmacie d'accéder aux postes de pharma-
cien résident vacants, sous réserve qu'ils passent les concours 
de recrutement du corps des pharmaciens des hôpitaux (p. 2897) ; 
rejet de l'amendement n? 18 de M. Paul d'Ornano : suppression 
de cet article relatif  à  l'accès des enseignants des UER de 
pharmacie aux fonctiOns de pharmacien résident, dans l'attente 
du dépôt du projet de loi portant statut général des enseignants 
universitaires ; adoption de l'amendement n° 2 de M. Georges 
Treille, rapporteur pour avis, identique  à  l'amendement n° 6 
de M. Léon Eeckhoutte, rapporteur : possibilité pour les ensei-
gnants des UER de pharmacie d'accéder aux •  postes de pharma-
cien résident vacants, sous réserve qu'ils passent les concours 
de recrutement du corps des pharmaciens des hôpitaux ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 2896). 

Après l'article 2. — Adoptidn des amendements identiques 
n 7 de M. Léon Eeckhoutte, rapporteur, et n° 3 de M. Georges 
Treille,  rapporteur  pour avis : détermination par.  des conven-
tions conclues entre les universités et les CHR ou les CHU des 
conditions dans lesquelles les pharmaciens résidents et les 
pharmaciens biologistes non universitaires pourront collaborer 

l'enseignement (p. 2897). 
— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 

(p. 2897). 
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Article 3 (cumul des rémunérations pour les personnels des 
unités &enseignement et de recherche pharmaceutiques exer-
çant des fonctions d'enseignement et des fonctions hospitalières) 
(p. 2897). — Adoption de l'amendement n° 8 de M. Léon 
Eeckhoutte, rapporteur : organisation du - cumul des rémunéra-
tions pour les enseignants des UER pharmaceutiques occupant 
un emploi ä l'hôpital, par dérogation aux dispositions du décret-
loi du 29 octobre 1936 et des articles L. 812 et L. 813 du code 
de la santé ; régularisation des situations des personnels lésés 
par l'interdiction antérieure d'exercer conjointement les deux 
fonctions (p. 2899) ; adoption du sous-amendement n° 20 de 
Mme Alice Saunier-SeIté, ministre des universités à l'amendement 
no  8 de M. Léon Eeckhoutte, rapporteur : en cas d'autorisation 
de cumul d'emplois, rémunération de la fonction hospitalière 
par une indemnité non soumise à retenues pour pension 

' 
. valida- 

tion des dispositions du décret du 8 avril 1975, annulées par 
décision du Conseil d'Etat ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 2899). 
Article 4 (création d'une juridiction disciplinaire et laquelle 

seront soumis les personnels enseignants et hospitaliers concernés 
par la présente proposition de loi) (p. 2899). -- Adoption de 
l'amendement n° 9 de M. Léon Eeckhoutte, rapporteur : 
suppression de cet article visant à instituer une juridiction disci-
plinaire ; 

— l'article 4 est supprimé (p. 2899). 
Article 5 (article 45 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 : 

sélection  à  la fin de la première année de pharmacie) (p. 2899). 
— Rejet de l'amendement n° 15 de Mme Danièle Biclard et 
plusieurs de ses collègues : suppression de cet article visant 
à l'instauration de la sélection à la fin de la première année 
de pharmacie. — Rejet de l'amendement n° 17 de M. Paul 
d'Ornano : fixation du numerus clausus en fonction des débouchés 
prévisibles (p. 2902) ; adoption de l'amendement n° 10 de M. Léon 
Eeckhoutte, rapporteur : 1° suppression de la commission natio-
nale consultative qui permettrait à la profession pharmaceutique 
de donner son avis sur la fixation annuelle du numerus  •  clausus 
imposé aux étudiants en fin de première année de pharmacie ; 
2° fixation de ce numerus clausus compte tenu des capacités de 
formation des UER et en vue de répondre pleinement aux 
besoins de la population (p. 2903) ; 

— l'article  • 5, ainsi modifié, est adopté (p. 2903). 

Après l'article 5. ---- Rejet de l'amendement n° 11 (art. 
additionnel) de M. Léon Eeckhoutte, rapporteur : subordination 
de l'application de la sélection en pharmacie à la parution de 
l'arrêté portant réforme des études de pharmacie (p. 2903). 

Article 6 (création d'un doctorat d'exercice en pharmacie) 
(p. 2903) : la recherche d'harmonisation des diplômes nationaux. 
— La réforme du troisième cycle des éudes supérieures déjà 
intervenue : la  •  création du DESS et du DEA. --- Le risque 
d'ambiguïté du terme de « docteur » aux yeux de la population. 
— L'absence de fondement de l'argument européen : la diversité 
des usages en vigueur dans les autres Etats membres de la 
CEE. — L'état actuel du droit européen. -- Adoption de 
l'amendement n° 12 de M. Léon Eeckhoutte, rapporteur : 
suppression de cet article, relatif à la création d'un doctorat 
d'exercice en pharmacie ; adopté (p. 2904) ; 

— l'article 6 est supprimé (p. 2904). 

NOUVEL INTITULÉ : (p. 2904). --- Adoption de l'amendement n° 13 
de M. Léon Eeckhoute, rapporteur : intitulé : « Proposition de 
loi portant réforme de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 
d'orientation de l'enseignement supérieur et relative aux études 
en pharmacie et au statut des personnels enseignants des uni-
tés d'enseignement et de recherche pharmaceutiques » (p. 2905). 

Explication de vote : 
— M. Pierre Vallon (p. 2905) : dans l'intérêt de la profes-

sion pharmaceutique en France, le groupe UCDP, unanime, 
votera ce texte. 

— M. Léon Eeckhoutte (p. 2905) : le divorce manifesté au 
cours du débat entre les universitaires médecins et les univer-
sitaires pharmaciens : la conséquence pour la biologie. Les 
obscurités de ce débat. Le groupe socialiste votera contre la 
-proposition de loi telle qu'elle vient d'être amendée. 

— M. Jacques Larché (p. 2905) : le débat sur ce texte, véri-
table choix de société. La défense des professions libérales. Le 
refus de la nationalisation à terme. Votera le texte. 

— M. Jacques Habert (p. 2905) : le rejet des. propositions de 
la commission des affaires culturelles  à  l'article premier et à 
l'article additionnel 5 bis. S'abstiendra dans le vote sur ce 
texte. 

— M. James Marson (p. 2905) : le groupe communiste . votera 
Contre la proposition de loi. 

Scrutin public (p. 2905,  no  15. — Liste des votants p 2942). 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2905). 

Discussion (commission mixte paritaire) [19 décembre 1978] 
(p. 4985, 4988). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4985, 4987) : M. Léon Eeckhoutte, 
rapporteur ; Mme Alice Saunier-Seité, ministre des universités. 

a) Intervention du rapporteur (p. 4985) : la réforme de la 
loi du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supé-
rieur et relative aux études en pharmacie et au statut des 
personnels enseignants des unités d'enseignement et de recher-
che pharmaceutiques. La transformation des enseignants en 
hospitalo-universitaires. L'institution d'un stage en milieu hos-
pitalier pour les étudiants en pharmacie. La substitution pro-
gressive d'un doctorat d'exercice au diplôme de pharmacien. 
Le problème des lieux dans lesquels doivent se dérouler les 
stages hospitaliers ' . la proposition du Sénat pour les labora- 
toires hospitaliers de biologie et les pharmacies hospitalières. 
La direction des stages par les médecins biologistes ; la pro-
rogation, par le Sénat, de cette disposition. (p. 4986) : la sup-
pression du système de quota pour les enseignants dans les 
pharmacies hospitalières ; la collaboration à l'enseignement des 
pharmaciens biologistes n'exerçant pas de fonction universi-
taire par des conventions conclues entre les universités et les 
centres hospitaliers régionaux et assimilés. Le problème du 
cumul des fonctions hospitalières et universitaires. La suppres-
sion d'une juridiction disciplinaire en faveur des pharmaciens 
hospitalo-universitaires. Le principe de sélection au cours des 
études de pharmacie ; le refus du Sénat de prévoir la consul-
tation des conseils des unités d'enseignement et de recherche. 
Le maintien de la création du doctorat d'exercice. Le souhait 
que les assemblées soient associées à l'élaboration des décrets 
d'application. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4987) : le doctorat d'exer-
cice ; l'existence de trop de doctorats de niveau différent ; le 
problème de la reconnaissance réciproque du diplôme dans les 
instances internationales. L'impossibilité de l'existence de deux 
catégories de biologie : une biologie de pharmaciens, une bio-
logie de médecins. La formation des jeunes pharmaciens dans 
les hôpitaux. La sélection s'impose en pharmacie comme elle 
s'est imposée en médecine ; la difficile détermination des cri-
tères de sélection. L'hommage rendu à la médecine et à la 
pharmacie françaises. L'approbation des conclusions de la com-
mission mixte paritaire. 

Explication de vote : 
— M. Georges Treille (p. 4987) : le groupe de l'union cen-

triste des démocrates de progrès votera le texte. 
11. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4987, 4988). 

Articles P r, 2, 2 bis et 3 (p. 4987). 

Articles 5 et 6 (p. 4988). 

NOUVEL INTITULÉ : proposition de loi portant réforme de la 
loi n° 68478 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur et relative aux études en pharmacie et au sta-
tut des personnels enseignants des unités d'enseignement et 
de recherche pharmaceutiques. 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4988). 

Voir QUESTIONS ORALES AVEÇ DÉBAT, Te' 40, 51, 123. 

PHARMACIE VETERINAIRE 

1. — Proposition de loi modifiant diverses dispositions du 
livre V du code de la santé publique et relative  à  la pharma- 
cie vétérinaire, présentée par M. Michel Sordel, sénateur. et  
plusieurs de ses collègues [6 avril 1978, erratum 11 avril 1978] 
(n° 295). — Renvoi à la commission des affaires sociales. 

Voir  MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

PHARMACIE,  1, DG. 

PHARMUKA » (Filiale de Pechiney-Ugine-Kuhlmann). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT,  no  40. 

PHILIPPINES (République des). 

Voir  TRAITÉS ET CONVENTIONS, 13. 
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DEBATS 

PHOTOCOMPOSITION 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. - I. - Services généraux, Inforina-
tion. 

PIEMONT (Zones de) 

Voir QUESTION  •  ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

PILOTAGE PORTUAIRE 

Voir REMORQUAGE 

PILOTES (Militaires). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 130. 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 869) : l'insuffisance de 
la réglementation actuelle de r hygiène et de la sécurité des 
piscines qui laisse hors de son champ d'application de nom-
breuses installations accessibles  a  une large clientèle, notam-
ment les établissements de bains des elubs, hôtels, campings, 
etc. La nécessité de recenser ces installations et d'en contrôler 
le fonctionnement pour protéger la santé et la sécurité des 
utilisateurs. La politique d'ensemble menée sur ce plan par 
le ministère de la santé et de la famille. La réglementation de 
sécurité : la surveillance sanitaire des eaux de baignade ; la 
nécessité d'étendre ce dispositif aux baignades aménagées. La 
procédure de la déclaration préalable, préférée  a  la demande 
d'autorisation : l'allégement des formalités administratives. La 
suggestion de la commission' d'obliger les propriétaires d'instal-
lations existantes A faire la même déclaration. Le pouvoir donné 
aux autorités administratives de veiller à la mise en conformité 
avec les normes prévues. (p. 870) : la mission de contrôle confiée 
aux inspecteurs de salubrité du ministère de la santé. La fixa-
tion par décret des conditions d'aménagement et de fonction-
nement requises. L'application aux baignades aménagées des 
dispositions de la directive du Conseil des communautés euro-
péennes de 1975. L'accord du Gouvernement sur les amende-
ments déposés par la commission. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 870, 871). - MM. Robert 
Schwint, président de la commission des affaires sociales et 
rapporteur au nom de M. Victor Robini ; Daniel Hoeffel, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille. 

Article  1 (déclaration préalable  a  la mairie de l'ouverture 
d'une piscine ou d'une baignade aménagée) (p. 870). - Adop-
tion de l'amendement n° 1 de M. Victor Robini, rapporteur, 
soutenu liar M. Robert Schwint : articles L. 25-2  à L. 25-5 nou-
veaux du code de la santé publique : codification des disposi-
tions du projet de loi et insertion dans le code de la santé 
publique ; mention dans le dossier de déclaration préalable de 
rengagement pris par les exploitants de respecter les normes 
d'hygiène et de sécurité fixées par décret ; application aux pro-
priétaires ou exploitants d'installations existantes de la meme 
obligation ' de déclaration et mise en conformité obligatoire 
(p. 871) ; 

- l'article 1" ainsi modifié est adopté (p. 871). 

Article 2 (interdiction d'utilisation d'une piscine ou d'une 
baignade aménagée) (p. 871). Adoption de l'amendement n° 2 
de M. Victor Robini, rapporteur : suppression de cet article 
dont les dispositions ont été intégrées dans r article 1" (p. 871),  

- l'article 2 est supprimé (p. 871). 

Article 3 (contrôle des piscines et des baignades aménagées) 
(p. 871). -- Adoption de l'amendement n° 3 de M. Victor Robini, 
rapporteur : suppression de cet article dont les dispositions 
ont été intégrées dans l'article 1" (p. 871),  

-- l'article 3 est supprimé (p. 871). 

1. - Projet de loi relatif aux piscines et aux baignades 
aménagées présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par Mme Simone Veil, ministre de la santé et de 
la sécurité sociale [3 octobre 1977. - Rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977] (no 487). - Renvoi 
à la commission des affaires sociales. - Rapport de M. Victor 
Robini [10 novembre 1977] (n° 68). - Discussion [18 mai 1978] 
(p. 867, 871). - Adoption modifiée [18 mai 1978] (n° 135). - 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[18 mai 1978] (n° 251). -- Renvoi a la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. -- Rapport de M. Chapel 
(n° 371). -- Discussion [26 juin 1978]. - Adoption [26 juin 
1978] (n° 43). 

PROMULGATION : loi n° 78-733 du 12 juillet 1978 (JO Lois 
et décrets du 13 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi vise  a  exiger de 
tous les propriétaires et exploitants, publics et privés, de pis-
cines ou de baignades, qu'ils assurent la construction, l'équipe-
ment et les conditions techniques de fonctionnement de leur 
établissement, de façon à préserver l'hygiène, la santé et la 
sécurité des usagers dans le respect des  •  règles qui ne concer-
naient, jusqu'à présent, que les établissements ouverts au 
public ». 

Discussion (première lecture) [18 mai 1978] -  (p. 867, 871). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 867, 870). -- MM. Robert 
Schwint, président de la commission des affaires sociales, au 
nom de M. Victor Robini, rapporteur ; Daniel Hoeffel, secrétaire 
d'Etat auprès du .ministre de la santé et de la famille ; Maxime 
Javelly. 

a) Intervention des sénateurs (p. 867) : la multiplication 
récente des piscines et installations de 'baignades publiques ou 
privées. Les risques pour la santé publique : les conditions de 
sécurité et d'hygiène. Les insuffisances de la réglementation 
actuelle. La directive du Conseil des communautés européennes 
du 8 décembre 1975. Le projet de loi vise  à  étendre à l'en-
semble des piscines et lieux de baignade publics et privés 
l'obligation de respecter des normes d'hygiène et de sécurité. 
(p. 868) : les pouvoirs du maire lui permettant de veiller à la 
salubrité publique. Les règlements sanitaires départementaux. 
L'arrêté du 13 juin 1969. L'avis conforme du conseil départe-
mental de l'hygiène. La surveillance des  •  établissements. La lutte 
contre la pollution. La multiplication des piscines appartenant 
aux clubs de vacances, campings privés, etc., non soumises a 
la réglementation et au contrôle des installations  «  ouvertes au 
public ». L'extension du champ d'application de la réglementa-
tion actuelle. Les difficultés du contrôle. L'exclusion des établis-
sements de bains c réservés  à  l'usage personnel d'une famille ». 
La procédure de la déclaration préalable, préférée  a  la demande 
d'autorisation. L'allégement des formalités réglementaires. 
(p. 869) : le regret de la commission que le permis de construire 
ne soit pas exigé pour toute construction de piscine. eu  égara 
au problème d'hygiène publique de l'évacuation des eaux. La 
nécessité de mentionner dans la loi l'obligation pour les pro-
priétaires d'installations existantes de faire une déclaration iden-
tique. La mise en conformité des installations déjà &instruites. 
L'insertion dans le code de la santé publique. (p. 870) : les 
barrages de la vallée de la Durance et du Verdon. Les espoirs 
fondés par le conseil général des Alpes-de-Haute-Provence lors 
de la réalisation de ces équipements. 

Article 4 (décret d'application pris après avis du conseil supé-
rieur &hygiène publique de France) (p. 871). -  Adoption • de 
l'amendement n° 4 de M. Victor Robini, rapporteur : suppres-
sion de cet article dont les dispositions ont été intégrées dans 
l'article 1" (p. 871) ; • 

-- l'article 4 est supprimé (p. 871) : 

Article 5 (l'article . 1" de la loi du 26 • mai 1941 relative au 
recensement  a  la protection et et l'utilisation des locaux et ter-
rains de sport, des bassins de natation et des piscines cesse 
d'être applicable aux piscines et baignades aménagées). -- 
Adopté (p. 871). 

Adoption [18 mai 1978] (p. 871). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports 
et loisirs. -- I. -- Jeunesse et sports. 

QUESTION ORALE, n° 2214. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19. •  

PLAN 

1. - Projet de loi portant approbation d'un rapport sur 
l'adaptation du VII Plan, présenté par M. Raymond Barre, Pre-
mier ministre [2 novembre 1978] (n° 655). -- Renvoi  a  la com-
mission des finances, de l'économie générale et du Plan. - 

,Pour avis à la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales et  à  la commission de la production et des échanges. - 
Rapport de M. Fernand Icart [14 novembre 1978] (n° 694). - 
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Avis de M. Jean Briane au nom de la commission des affaires 
culturelles [22 novembre 1978] (n° 711) et de M. André Cha-
zalon au nom de la commission de la production et dès échanges 
[23 novembre 1978] s  (n° 720). - Adoption [29 novembre 1978] 
(n° 91). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [30 novembre 
1978] (n° 104, 1978-1979). - Renvoi à la commission des affaires 

- économiques et du Plan.  • - Pour avis  •  à la commission des 
affaires-sociales et à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. - Rap-
port de M. Marcel Lueotte [8 décembre 1978] (n° 125, 1978- 
1979). - Avis de M. André Bohl au nom de la commission des 
affaires sociales [6 décembre 1978] (n° 117, 1978-1979) et de 
M. Georges Lombard au nom de la commission des finances 
[11 décembre 1978] (n° 133, 1978-1979). - Discussion {13 dé-
cembre 1978] (p. 4691, 4728). - Adoption [13 décembre 1978] 
(n° 29). 

PROMULGATION : loi n° 79-51 du 19 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 21 janvier). - Décision du Conseil constitutionnel 
du 17 janvier 1979 (JO Lois et décrets du 21 janvier 1979). 

Discussion [13 décembre 1978] (p. 4691, 4728). 
RAPPORT de Mme Marcelle Devaud, rapporteur de la commis-

sion spéciale du Plan au Conseil économique et social (p. 4692, 
4694). 

I. -- DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4694, 4722). - MM. Marcel 
Lucotte, rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan ; André Bohl, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales ; Georges Lombard, rapporteur pour avis 
de la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques• de la Nation ; Pierre Vallon, Edgar ,  Pisani, 
René Monory, ministre de l'économie ; Josy Moinet, Jacques 
Braconnier, Anicet Le Pors, Jean-Pierre Fourcade, Jacques 
Larché. 

a) Interventions des sénateurs : la planification française 
(p. 4694, 4700, 4703, 4712, 4713, 4714). La conjoncture inter-
nationale (p. 4694, 4695, 4696, 4702, 4703, 4706). Le commerce 
extérieur de la France (p. 4694, 4695, 4696, 4706, 4708, 4709, 
4711). L'industrie française (p. 4694, 4695, 4696, 4699, 4700, 
4704, 4706, 4708, 4709). La connaissance des revenus (p. 4695, 
4699). L'emploi et le chômage (p. 4695, 4697, 4698, 4699, 4705, 
4706, 4707, 4708, 4711, 4712, 4713, 4714, 4720). La croissance des 
dépenses sociales (p. 4695, 4698, 4699, 4701, 4702, 4714). Le déficit 
des finances publiques (p. 4695, 4701, 4702, 4713). Les problèmes 
monétaires et le système monétaire européen (p. 4696, 4700, 
4704, 4710, 4720). L'étude des circuits financiers ; la commission 
Mayoux : l'orientation de l'épargne .vers les entreprises (p. 4697, 
4701, 4707, 4721). La réduction de la durée du travail (p. 4697, 
4699, 4705, 4706). L'agriculture et les industries agro-alimentaires 
(p. 4698, 4704, 4705, 4708, 4721). L'aménagement du territoire 
(p. 4698, 4707, 4708, 4722). Les programmes d'action prioritaire 
du VIP Plan (p. 4699, 4702, 4709, 4711). La dénatalité et l'aide 
aux familles (p. 4699, 4702, 4714). Les collectivités locales (p. 4702, 
4707). Les infrastructures routières et fluviales (p. 4702, 4708, 
4711). Les négociations économiques internationales (p. 4704, 
4706, 4710, 4711). L'élargissement de la Communauté économique 
européenne (p. 4705). La réforme de l'entreprise et la commission 
Sudreau (p. 4707). L'innovation (p. 4708). Les entreprises publi-
ques (p. 4709, 4721). La réforme du système éducatif (p. 4712, 
4721). Les travailleurs immigrés (p. 4714). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4714) : l'utilité du dialogue 
avec le Parlement et l'amorce de la préparation du VIII' Plan. 

Réponse  a M. Jean-Pierre Fourcade. (p. 4715) : les conditions 
de l'élaboration du Plan ; les erreurs qui ont été commises. 

La difficulté de prévoir des conséquences de la crise économique 
de 1973. 

Réponse et M. Jacques Braconnier : l'équilibre de notre balance 
commerciale ; une structure qui n'est pas encore satisfaisante. 
Un solde meilleur avec les pays en développement et les pays 
de l'Est. Notre balance commerciale avec les Etats-Unis sera 
pour la première fois équilibrée. Le probable excédent de la 
balance des paiements. Le ralentissement de notre croissance. 

Réponse  à MM. André Bohl, Georges Lombard, Jean-Pierre 
Fourcade et Jacques Larché : le déficit des finances publiques. 
Le déficit budgétaire doit assurer le relais de l'investissement 
productif pour relancer l'emploi. L'accroissement des investis-
sements des entreprises nationales. Le déficit de la sécurité 
sociale ; l'influence de la modération de la croissance et l'am-
bition de notre politique sociale ; l'exemple de la revalorisation 
des ressources des personnes âgées, de notre politique familiale 
et de la généralisation de la sécurité sociale. (p. 4716) : la néces-
sité de mettre un frein à l'accroissement des dépenses sociales. 
La comparaison avec la République fédérale d'Allemagne. L'em- 

ploi ; son amélioration par le développement des exportations. 
Les réformes de structures de l'emploi ne sont possibles qu'avec 
des entreprises fortes ; • l'exemple de la réduction de la durée 
du travail. 

Réponse et M. Marcel L-ucotte : les politiques industrielle, agri-
cole sont conditionnée.s_par une bonne politique économique. La ' 
nécessité de réconcilier l'opinion publique avec son industrie. 
Le développement des fonds propres des banques qui sont l'un 
des moyens de sortir de l'encadrement du crédit. Le dévelop-
pement de la concurrence et de la décentralisation du système 
bancaire ; la réforme intervenue au crédit agricole. La réorgani-
sation de l'épargne. -(p. 4717) : la progression des augmentations 
de capital ; la relance de l'investissement La nécessité de mettre 
fin à l'attentisme des chefs d'entreprise. L'organisation bancaire 
n'est pas un obstacle au développement de l'entreprise. La néces-
sité de maintenir une législation sociale pour faire contrepoids 
aux pouvoirs des chefs d'entreprise. La libération des prix ; 
l'absence de dérapage. Les problèmes particuliers aux régions 
du Nord, de la Lorraine et dans les secteurs de la sidérurgie, 
de la construction et de la réparation navales. La mise en place 
du fonds d'adaptation industrielle. La crise sidérurgique dans 
les autres pays européens. Les conditions de fonctionnement du 
fonds d'adaptation industrielle ; les contrats et accords passés 
avec les entreprises. L'aptitude, des régions à jouer un rôle sur 
le plan économique. Les mesures prises pour favoriser la garan-
tie &emprunt et les créations d'entreprises. 

Le commerce extérieur ; les garanties accordées aux industriels 
pour favoriser l'exportation. Les petites et moyennes entreprises ; 
le grand rôle qu'elles ont à jouer dans l'exportation. 

Réponse  à M. Edgard Pisani (p. 4718) : l'impossibilité de conci-
lier une planification contraignante et une économie de marché 
transparente. 

L'impossibilité d'être présent Partout ; l'exemple de l'industrie 
automobile et du choix d'un certain créneau. La promotion de 
l'industrie nationale de l'informatique. 

Réponse et M. Jacques Braconnier : le secteur agro-alimentaire 
et le rôle qu'il peut jouer dans l'avenir. Le  regret  des déficits 
importants pour la viande de porc, le poisson. La participation 
du crédit agricole au relèvement de l'industrie agro-alimentaire.' 

Réponse  à M. Georges Lombard : les difficultés de CIT-Alcatel ; 
l'absence de responsabilité du Gouvernement. Il ne peut y avoir 
de promotion sociale sans économie prospère. La nécessité d'ima-
giner une autre société ; la remise en cause de la formation 
des jeunes. (p. 4719) : la conception du VIII' Plan doit dégager 
de nouvelles perspectives. Le problème monétaire : le système 
monétaire européen va introduire un élément de stabilité dans 
la gestion des chefs d'entreprise. Les mécanismes du système 
monétaire européen : l'importance des taux d'inflation. La néces-
sité d'accepter une stabilisation du pouvoir d'achat. 

Réponse  à M. Jean-Pierre Fourcade : la réalisation des pro-
grammes d'action prioritaire et d'initiative régionale à la fin 
de 1980. 

L'humanisation des hôpitaux ; l'augmentation de leur prix de 
revient nécessiterait une augmentation parallèle des prix. La 
nécessité de ne pas tomber dans l'excès de luxe et d'équipements. 

Réponse  à M. Edgard Pisani : la dépendance énergétique de 
la France ; les efforts faits avec le programme nucléaire. 
(p. 4720) : les problèmes de la forêt et de l'industrie du bois. 

Réponse et M. Josy Moinet : le problème de la sidérurgie n'est 
pas un problème essentiellement français. L'action des pouvoirs 
publics pour régler le problème de l'emploi. L'augmentation de 
la part des impôts directs par rapport aux impôts indirects ; 
l'incidence de la baisse du taux de la TVA. 

Réponse et M. Jean-Pierre  Fourcade  : la nécessité de réserver 
deux ou trois grands équipements, moteur de l'expansion fran-
çaise, au VIII' Plan. 

Réponse et M. Jacques Larché : les goulots d'étranglement que 
sont les dépenses sociales et l'emploi. Le problème de la main-
d'oeuvre immigrée ; la comparaison avec la politique menée en 
Allemagne fédérale. 

II. - DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 4722, 4728). - 
MM. Hubert Martin, René Monory, ministre de l'économie ; 
Marcel Lucotte, rapporteur ; Jacques Braconnier, Jacques Larché, 
André Boh,/, rapporteur pour avis ; Anicet Le Pors, Jean-Pierre 
Fourcade, Louis Virapoullé, Jacques Habert, Philippe de Bour-
going, Robert Schwint, Michel Chanty, président de la commission 
des affaires économiques et du Plan. 

Article unique (approbation du rapport sur l'adaptation du 
VII' Plan, sous réserve de l'adjonction d'un paragraphe nouveau 
relatif aux mesures a prendre en faveur de la natalité) (p. 4720). 
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— La crise de la sidérurgie en Lorraine. — La constitutionnalité 
de l'injonction faite au Gouvernement par l'amendement de 
l'Assemblée nationale (p. 4722, 4723, 4724, 4725). -- Le prochain 
rapport de Mme Simone Veil sur les mesures en faveur des 
familles (p. 4722). — La redéfinition du rôle des femmes dans 
la société (p. 4723). — Le financement des mesures nouvelles 
(p. 4723, 4724, 4725, 4726, 4727). --- La sécurité sociale A la 
Réunion (p. 4726). — Le rapport Sullerot (p. 4727). --- Rejet de 
l'amendement n° 1 de M. René Monory, ministre de l'économie : 
suppression des dispositions de cet article concernant la présen-
tation par le Gouvernement, lors de la prochaine session, d'un 
ensemble de mesures visant  a  remédier  a  la crise de la natalité 
française ; par scrutin public (n° 59, p. 4727, liste des votants, 
p. 4743, 4744) ; retrait du sous-amendement de M. Jacques Bra-
connier,  a l'amendement n° I de M. René Monory : suppression 
des dispositions de cet article concernant la notion d'aide A 
apporter aux familles et aux  mères (p. 4727). -- Rectification 
d'une erreur matérielle. — Les problèmes de la politique indus-
trielle ; la constitution au Sénat d'un groupe d'étude sur ces 
problèmes (p. 4727, 4728). — L'organisation au Sénat d'un débat 
de politique industrielle  a  la session de printemps (p. 478). --- 
Retrait de l'amendement n° 2 de M. Marcel Lucotte, rapporteur 
de la commission des affaires économiques et du Plan : présen-
tation au Parlement d'un programme de politique industrielle 
dans un délai de six mois A compter de l'approbation du présent 
rapport ; 

-- l'article unique est adopté (p. 4728). 

Adoption [13 décembre 1978] (p. 4728). 

VOIT DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Services du 
Premier ministre. VI  Recherche, V. — Commis-
sariat général du Plan. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

PLAN CRISTAL (Indemnisation pollution marine) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri° 1. 

PLAN DAVIGNON (Industrie) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. --- 
— Marine marchande. 	 • 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, D" 23, 53, 58, 87. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 

PLAN DEBRE (sidérurgie) 

VOIX SIDÉRURGIE (INDUSTRIE )., 1 , DG. 

PLAN D'OCCUPATION DES SOLS (POS) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture Envi-

ronflement et cadre de vie. 

PLAN FERRY (Sidérurgie) 

Voir SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1 , DG. 

PLAN LANGEVIN-WALLON (Enseignement) 

VOIT QUESTION ORALE AVEC  • DÉBAT„ n° 107. 

PLAN POLMAk (Pollution marine) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie, Défense. 

POLLUTION (MER) , 5, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Ir  • 1, 1 1  1.  

PLUS-VALUES (Imposition des) 

1. — Projet de loi relatif  a l'imposition des produits de 
cession  I titre onéreux de valeurs mobilières et de droits 
sociaux, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Maurice Papon, ministre du budget [24 mai 

. 1978] (nŒ 255). — Renvoi A la commission des finances, de  

l'économie générale et du plan. --- Rapport de M. Fernand IcaFt 
[8- juin 1978] (n° 377). — Urgence. --- Discussion [13 et 
14 juin 1978]. — Adoption [14 juin 1978] (n° 29). 

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi relatif  à l'imposition des 
gains nets en capital réalisés  a l'occasion de cession  a titre 
onéreux de valeurs mobilières - et de droits sociaux ». 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PR,EMIÉRE LECTURE) [15 juin 1978] 
(n° 446). — Rapport de M. Maurice Blin [20 juin 1978] (n° 453). 
-- Discussion [22 juin 1978] (p. 1643, 1668). — Adoption 
modifiée [22 juin 1978] (n° 161). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIkIVIE LECTURE). 
— Renvoi A la commission des finances, de l'économie générale 
et du Plan. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). - Rapport 
de  •  M. Fernand Icart [28 juin 1978] (n° 466). — Discussion 
[28 juin 1978]. -- Adoption [28 juin 1978] (n° 52). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) - Rapport de M. Maurice 
Blin [28 juin 1978] (n° 480). — Discussion [29 juin 19781 
(p. 1873, 1876). — Adoption [29 juin 1978] (n° 172). 

PROMULGATION : loi n° 78-688 du 5 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets, du 6 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi abroge les dispo-
sitions relatives aux plus-values mobilières de la loi du 19 juil-
let 1976. Il définit les personnes faisant des opérations de 
bourses A titre habituel soit parce qu'elles procèdent A des 
opérations boursières A crédit, soit parce que leurs opérations 
au comptant, d'un montant supérieur A 100 000 francs, excèdent 
au cours d'une année une fois et demie la valeur du porte-- 
feuille au 31 décembre de l'année précédente. Le projet comporte 
trois niveaux de taxation : pour les opérations A titre habituel 
dont les produits de cessions de valeurs mobilières représentent 
plus de la moitié du total des revenus, ces cessions sont taxées 
A l'impôt sur le revenu dans les conditions de droit commun ; 
pour les opérations  a titre habituel mais dont les produits 
boursiers sont inférieurs A la moitié du total de leurs reverius, 
ces produits sont taxés forfaitairement au taux de 30 p. 100 
ou si le contribuable l'estime plus avantageux dans les conditions 
de droit commun ; pour les autres personnes et si les cessions 
excèdent un montant de 150 000 francs par an, les produits en 
sont taxés au taux forfaitaire de 15 p. 100. 

Discussion  (première lecture) [22 juin 1978] (p. 1643, 1668). 

L — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1643, 1650). — MM. Maurice 
Blin, rapporteur général de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation ; 
Henri Duffaut, Paul Jargot, Maurice Papon, ministre du budget. 

a) Interventions des sénateurs : les difficultés d'application 
de la loi du 19 juillet 1976 portant imposition des plus-values 
(p. 1643, 1645). La baisse des cours des valeurs mobilières 
A la Bourse (p. 1643). La justice fiscale (p. 1643, 1646, 1647, 
1649). La spéculation et l'investissement (p. 1643)._ Le champ 
d'application du projet de loi (p. 1614, 1645, 1646). Les modi-
fications apportées par l'Assemblée nationale (p. 1644). L'harmo-, 
nisation avec les législations étrangères (p. 1645). La question 
préalable opposée par le groupe socialiste  à  l'Assemblée natio-
nale (p. 1645). Le montant comparé annuel de la fraude fiscale 
(p. 1645). Les exonérations légales d'imposition (p. 1645, 1646). 
Le refus d'indexation de l'épargne populaire (p. 1646). L'impôt 
sur le capital (p. 1646). L'avoir fiscal (p. 1646). Les critiques 
du premier projet de loi par M. Yvon Coudé du Foresto le 
6 juillet 1976 (p. 1646). 

b) Intervention du  •  Gouvernement (p. 1647) : le report au 
ler janvier 1979, par l'article 68 de la loi de finances pour 1978, 
de l'application de la loi sur l'imposition des plus-values adoptée 
en 1976. Les travaux du comité consultatif des plus-values, 
présidé par M. Maurice Blin. La décision finale du Gouver-
nement de reviser profondément le texte. La recherche de la 
simplicité et de la clarté. Concilier la justice fiscale et l'effi-
cacité économique : l'application de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques A toutes les catégories de revenus ; 
l'article 92 du code général des impôts. Le souci de ne pas 
compromettre l'orientation de l'épargne vers les valeurs mobi-
lières. (p. 1648) : l'exclusion du champ d'application de la loi 
des titres non cotés ; l'imposition forfaitaire A 15 p. 100 des 
gains réalisés  à  l'occasion de la cession des droits sociaux.•  

La distinction entre les opérateurs habituels et les opérateurs 
occasionnels. La définition de ces notions. L'appréciation de la 
vitesse de rotation du portefeuille : la référence A un coeffi-
cient prenant en compte aussi bien les achats que les ventes. 
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Le coefficient de 1,5, porté A 1,6 par l'Assemblée nationale ; 
la précision relative A la part d'opérations de cessions dans ge 
total. Les trois niveaux de taxation prévus : la taxation au 
taux plein de l'IRPP ; les deux taux forfaitaires de 30 p. 100 
et de 15 p. 100. 

Réponse  à M Henri Duffaut : le souci de justice qui a inspiré 
cette distinction. 

(p. 1649) : les raisons de l'impossibilité d'application de la 
loi de 1976 : la prise en compte simultanée de la durée de 
détention des titres et de l'érosion monétaire. L'uniformisation 
des règles d'assiette retenue dans le projet en discussion. 

Réponse  à M. Maurice Blin : les risques de transfert des porte-
feuilles privés vers les investissements institutionnels ; l'absence 
de privilège fiscal en faveur des entreprises de banque et d'assu-
rances, soumises au régime des plus-values ; le cas des SICAV 
et des fonds communs de placement. 

Réponse  à M. Henri Duffaut : la simplicité du texte en discus 
sion ; sa portée volontairement limitée. Les porteurs étrangers. 

Réponse ti M. Paul Jargot : le rendement .attendu de l'impôt. 
(p. 1650) : le choix du corps électoral en faveur de la majorité. - 

La modération de ce projet et sa simplicité : l'amélioration 
des relations entre les contribuables et l'administration. 

- DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1652, 1668). 

— MM. Maurice Blin, rapporteur général de la commission des 
finances ; Maurice Papon, ministre du budget ; Yves Durand, 
Francis Palmero, Henri Duffaut, Paul Jargot, Jacques Descours 
Desacres, Jean Chamant, Lionel de Tinguy. 

Article 1°' A (abrogation des dispositions de la loi du 19 juil-
let 1976 relatives  à  l'imposition des plus-values mobilières) 
(p. 1652). -- Adoption de l'amendement n° 1 de M. Maurice Blin, 
rapporteur général ; remplacement de la mention des  «  produits 
de cession de valeurs mobilières et de droits sociaux » par la 
mention des e valeurs mobilières et droits sociaux », utilisée 
dans la loi du 19 juillet 1976. — Confirmation de l'abrogation des 
dispositions de l'article 8-II de la loi de 1976 prévoyant la mise 
au nominatif ou le dépôt en banque des titres non cotés ; 

— l'article 1" A, ainsi modifié, est adopté (p. 1652). 

Article l er  (taxation des gains nets en capital) (p. 1653). — 
Retrait de l'amendement n° 29 de M. Francis Palmero : impo-
sition des produits nets supérieurs A 30 000 F par an ; retrait de 
l'amendement n° 20 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses 
collègues ; extension de la taxation aux opérations d'achat ou 
de vente en bourse de commerce. — L'exemple de la spéculation 
sur le sucre. — Adoption de l'amendement n° 37 de M. Maurice 
Blin, rapporteur général ; rédactionnel ; 

— l'article 1, ainsi modifié, est adopté (p. 1653). 

Après l'article 1" (p. 1653). — Rejet de l'amendement 
no  15 (art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues ; institution d'un impôt sur la fortune des personnes 
physiques (p. 1654). — L'abattement prévu en faveur des petits 
et moyens épargnants. Le taux d'imposition progressif selon le 
montant de la fortune. L'engagement pris par le Gouvernement 
de mettre A l'étude un projet d'impôt sur la fortune ; un comité 
des sages sera nommé A cet effet. 

Article 2 (définition du caractère habituel des opérations 
effectuées sur les bourses de valeurs). — (p. 1654). — Adoption 
de l'amendement n° 2 de M. Maurice Blin, rapporteur général : 
rédactionnel ; adoption de l'amendement n° 30 de M. Jacques 
Descours Desacres : précision sur la définition du patrimoine 
pour le calcul du montant des opérations taxables ; adoption de 
l'amendement n° 3 de M. Maurice Blin, rapporteur général : 
suppression de la phrase relative A la revision annuelle des seuils 
d'imposition dans la même proportion que la septième tranche 
du barème de l'impôt sur le revenu, pour en faire un article parti-
culier ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 1655). 

Article 3 (application de l'impôt sur le revenu aux gains nets 
en capital supérieurs  à  l'ensemble des autres revenus imposables) 
(p. 1655). — Retrait de l'amendement n° 16 de M. Paul Jargot et 
plusieurs de ses collègues : assujettissement A l'impôt sur le 
revenu dans les conditions de droit commun, de tous les gains 
nets mentionnés A l'article 2 (p. 1656) ; rejet de l'amendement 
no 21 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses collègues : assu-
jettissement A l'impôt sur le revenu dans les conditions de iroit 
commun des produits nets définis A l'article 2 ; 

— l'article 3 est adopté (p. 1656), 

Article 4 (imposition des gains nets ett capital inférieurs 
à l'ensemble des autres revenus imposables) (p. 1656). — Rejet 
des amendements identiques n° 17 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues et n° 22 de M. Henri Duffaut et plusieurs de 
ses collègues : suppression de cet article, relatif A l'imposition 
au taux forfaitaire de 30 p.  100;  

— l'article 4 est adopté (p. 1656). 

Après l'article 4 (p. 1656). — Rejet de l'amendement n° 14 
(article additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses 
collègues : fixation de tranches supérieures du barème de 
l'impôt sur le revenu, jusqu'au taux de 85 p. 100. 

Article 5 (imposition de gains nets en capital retirés de 
cessions importantes) (p. 1657). — La notion « d'événement 
exceptionnel » permettant l'appréciation plus souple du fran-
chissement de la limite d'imposition : la difficulté de la défi-
nition ; le risque de contentieux ; les droits de succession en 
cas de décès de l'auteur de la famille, sans référence A la notion 
de plus-value ; l'actualisation des seuils d'imposition prévue 
par la loi de 1976, toujours valable dans le domaine immobilier. — 
Adoption de l'amendement n° 4 de M. Maurice Blin, rapporteur 
général : suppression de la phrase relative A la revision annuelle 
des seuils d'imposition dans la même proportion que la septième 
tranche du barème de l'impôt sur le revenu, pour en faire un 
article particulier (p. 1658) ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 1658). 

Après l'article 5 (p. 1658). — Retrait de l'amendement n° 5. 
(art. additionnel) de M. Maurice Blin, rapporteur général : revi-
sion annuelle du montant des seuils d'imposition, dans la même 
proportion que la septième tranche du barème de l'impôt sur le 
revenu ; 

Article 6 (taxation forfaitaire des gains nets en capital 
résultant de cessions importantes) (p. 1659). — Rejet des 
amendements identiques n° 18 de M. Paul Jargot et plusieurs 
de ses collègues et n° 23 de M. Henri Duffaut et plusieurs 
de ses collègues : imposition dans les conditions de droit 
commun, au lieu du taux forfaitaire de 15 p. 100, des gains 
nets réalisés par les opérateurs occasionnels. — Le cas des offres 
publiques d'achat  OPA;  

— l'article 6 est adopté (p. 1659). 

Article 7 (maintien en vigueur des dispositions de l'article 160 
du code général des impôts ; imposition et 15 p. 100 des gains 
réalisés ei l'occasion de la cession de leurs droits sociaux par 
certains associés de sociétés passibles de l'impôt sur les sociétés 
sur tout ou partie de leurs bénéfices). — Adopté (p. 1659). 

Article 7 bis (institution d'une taxe forfaitaire sur le montant 
des droits sociaux cédés). — (p. 1659). — Adoption de l'amen-
dement n° 6 de M. Maurice Blin, rapporteur général : suppression 
de cet article soumettant A une taxation forfaitaire de 2 p. 100 
le montant des droits sociaux cédés, avec .une possibilité d'option 
pour l'imposition du produit net de la cession dans les conditions 
prévues A l'article 160 du code général des impôts ; 

— l'article 7 bis est supprimé (p. 1659). 

Article 8 (définition des gains nets en capital) (p. 1660). 
Retrait de l'amendement n° 28 de M. Francis Palmero : prise en 
compte des frais d'acquisition A titre onéreux pour leur montant 
effectif, au lieu d'un taux forfaitaire de 2 p.  100;  

— l'article 8 est adopté (p. 1660). 

Article 9 (cession de titres de même nature acquis  à des prix 
différents) (p. 1660). — Adoption de l'amendement n° 7 de 
M. Maurice Blin, rapporteur général : rédactionnel ;• adoption 
du sous-amendement n° 25 de M. Maurice Papon, ministre du 
budget : imposition des cessions de droits de souscription ou 
d'attribution (p. 1661) ; 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 1661). 

Article 10 (option offerte au contribuable pour déterminer le 
prix d'acquisition) (p. 1661). -- Adoption de l'amendement ne' 8 
de M. Maurice Blin, rapporteur général : prise en compte 
comme prix d'acquisition pour l'ensemble des titres cotés acquis 
avant le 1" janvier 1979, du cours au comptant le plus élevé 
de l'année 1978 ; adoption de l'amendement n° 9 de M. Maurice 
Blin, rapporteur général : suppression de l'utilisation de l'indice 
de référence de la compagnie des agents de change (p. 1662) ; 
amendement n° 24 de M. Henri Duffaut et plusieurs de ses 
collègues : substitution A l'indice de la compagnie des agents 
de change d'un indice de l'évolution boursière établi par l'INSEE ; 
devenu  sans  objet ; retrait de l'amendement n° 33 de M. Jacques 
Descours Desacres : prise en compte, chaque année,  comme  prix 
d'acquisition, du cours au comptant le plus élevé de l'année 
précédente ; adoption de l'amendement n° 10 de M. Maurice Blin, 
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rapporteur général : possibilité pour le contribuable, A partir de 
1Y84, de prendre en compte le prix effectif d'acquisition s'il est 
'd'un montant supérieur au cours au comptant le plus élevé de 
l'année 1983 (p. 1663) ; 

— l'article 10, ainsi modifié, est adopté (p. 1663). 

Article 11 (prise en compte des moins-va/vies de même nature). 
, Adopté (p. 1663). 

Article 11 bis (exonération des gains réalisés sur les cessions 
de titres dans le cadre de la participation, des plans d'épargne 
d'entreprise ou de l'actionnariat dans les entreprises) (p. 1663). 
— Adoption de l'amendement n° 11 de M. Maurice Blin, rap-
porteur général : exclusions du champ d'application de la loi, 
notamment en ce qui concerne les parts des fonds communs de 
placement et les comptes d'engagement d'épargne A long terme ; 
adoption du sous-amendement n° 38 de M. Maurice Papon, 
ministre du budget : précision sur l'exonération du rachat des 
parts eles fonds communs de placement et des titres cédés dans 
le cadre de leur gestion par ces fonds, pour éviter la double 
imposition ; retrait de l'amendement n° 27 de M. Yves Durand : 
précision quant A l'exonération des titres cédés par les fonds 
communs de placement dans le cadre de leur gestion (p. 1664) ; 

— l'article 11 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 1664). 

Article 11 ter (exonération des gains réalisés sur les cessions 
de titres dans le cadre d'un engagement d'épargne  à long terme) 
(p. 1664). — Adoption de l'amendement n° 12 de M. Maurice 
Blin, rapporteur général : suppression de cet article ; 

— l'article 11 ter est supprimé (p. 1664). 

Avant l'article 12 (p. 1664). — Adoption de l'amendement 
no  5 (art. additionnel) de M. Maurice Blin, rapporteur général : 
révision annuelle du montant des seuils d'imposition, dans la 
même proportion que la septième tranche du barème de l'impôt 
sur le revenu (p. 1665) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1665). 

Article 12 (application du régime de la déclaration contrôlée) 
(p. 1665). — Adoption de l'amendement n° 13 de M. Maurice 
Blin, rapporteur général : assujettissement obligatoire des contri-
buables visés aux articles 2 et 5 au régime de la déclaration 
contrôlée pour les seules opérations mentionnées A ces articles ; 

— l'article 12, ainsi modifié, est adopté (p. 1665). 

Article 13 •  (régime d'imposition applicable aux cessions de 
valeurs mobilières ou de droits sociaux de sociétés non cotées 
dont l'actif est et prédominance immobilière) (p. 1665). Adop-
tion de l'amendement n° 35 de M. Maurice Papon, ministre du 
budget : inclusion dans le champ d'application de la présente 
loi des titres de sociétés immobilières pour le commerce et 
l'industrie (SICOMI), qu'elles soient cotées  oil  non cotées. - 7-- 
La définition des sociétés immobilières ; 

-- l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 1666). 

Après l'article 13 (p. 1666). — Adoption de l'imendement 
no  26 (art. additionnel) de M. Maurice Papon, ministre du budget : 
exclusion du champ d'application de la loi des profits réalisés 
par les contribuables qui effectuent des placements en report ; 
imposition de l'intérêt de report dans les conditions prévues 
pour les intérêts de créances ; 

-- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1666). 

Article 14 (modalités d'application de la présente loi). -- 
Adopté (p. 1666). 

- 
Après l'article 14 (p. 1666). — Rejet de l'amendement n° 19 

(art. additionnel) de M. Paul Jargot et plusieurs de ses collègues : 
dépôt annuel par le Gouvernement d'un rapport au Parlement 
sur les conditions d'application de la présente loi. — La com-
munication en temps utile aux deux rapporteurs généraux des 
commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat 
des projets de décrets d'application du texte en discussion. 

Explications de vote : 

-:- 	Henri Tournan (p. 1667) : la complexité du texte : les 
trois taux ou modes d'imposition et les seuils d'exonération 
prévus. Son inéquité. La définition des seuils d'exonération en 
fonction du montant de la cession et non de celui de la plus-
value. L'incohérence avec les mesures d'encouragement A l'épar-
gne. L'exonération des investisseurs institutionnels. Le rendement 
fiscal prévisible très limité. Le groupe socialiste votera contre 
le texte en discussion. 

— M. Francis Palmer° (43. 1667) : la nécessité de revaloriser 
et d'encourager l'épargne pour la diriger vers des investissements 
productifs. (p. 1668) : les bonnes intentions du texte. Le désé-
quilibre né du recours A la notion de seuil pour déterminer les 
matières imposables. Les différences d'assujettissement entre 
les contribuables. La taxation au taux forfaitaire. La couverture 
simultanée des actes d'achats et de ventes. Le groupe UCDP 
votera le texte en discussion, en espérant qu'il n'aura pas 
d'influence regrettable sur l'orientation de l'épargne vers les 
entreprises.  • 

— M. Jean Chamant (p. 1668) : les intentions généreuses du 
Gouvernement. La portée très limitée du texte. La loi inappli-
cable de 1976. Une faible majorité du groupe CNIP votera le 
texte en discussion. 

— Intervention de M. Maurice Papon, ministre du budget 
(p. 1668) : le dialogue fructueux avec le Sénat. Les améliorations 
apportées par la commission des finances. L'effort d'équité 
fiscale. La contradiction dans les propos de certains orateurs 
entre la critique de la portée limitée du texte et la crainte d'une 
menace pour l'épargne. La simplicité du dispositif prévu : 
l'amélioration des relations entre les contribuables et l'admi-
nistration. 

Discussion (commission mixte paritaire) [29 juin 1978] (p. 1873, 
1876). 

L — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1873, 1874). — MM. Maurice 
Blin, rapporteur ; Maurice Papon, ministre du .budget. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1873) : l'accord de la com-
mission mixte paritaire sur les modifications du Sénat. Les 
précisions de terminologie et les modifications de forme. La 
suppression de la taxatibn des droits sociaux. (p. 1874) : la 
détermination du prix d'acquisition des titres non cotés 
l'occasion d'une introduction en bourse. Les exonérations appli-
cables aux fonds communs de placement et aux comptes d'épar-
gne A long terme. L'application de la loi aux titres des SICOMI. 
La taxation de l'intérêt de report comme revenu de créances. 
L'article 10 : les mécanismes de fixation des prix d'acquisition 
pris en compte pour la taxation des plus-values ; la suppression 
par le Sénat de l'option, laissée aux contribuables, entre la prise 
en compte du cours au comptant le plus élevé de 1978 et celle 
du dernier cours de l'année 1978, corrigé par un rapport d'indices 
boursiers. La position prise par la commission mixte paritaire 
en faveur du rétablissement d'une option, par référence au taux 
de cotation des titres au cours de l'année 1972 : la mention ainsi 
inutile de la référence  à  l'indice de la compagnie des agents 
de change. Demande au Sénat d'adopter le texte élaboré par 
la commission mixte paritaire. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1874) : l'accord du Gou-
vernement sur le texte commun élaboré par la commission 
mixte paritaire. Les dispositions de l'article 10 : la triple option 
offerte aux contribuables. La référence au cours moyen de la 
bourse de 1972. 

Réponse  à M. Maurice Blin : les modalités d'évaluation du 
prix d'acquisition des titres de sociétés non cotés A l'occasion 
d'une introduction en bourse. L'article 160 du code général des 
impôts. La complexité du problème. 

La concertation fructueuse entre la commission des finances, 
le Sénat et le Gouvernement. 

• 
II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1874, 1876). — MM. Jacques 

Descours Desacres ; Maurice Papon, ministre du budget. 

Articles Pr  A, l er, 2 (p. 1874). 

Articles 5, 9 (p. 1875). 

Article 10 (p. 1875). — La triple option laissée au contri-
buable ; l'absence de révision de la valeur d'acquisition pour 
les titres acquis avant le 1" janvier 1979. 

Article 11 bis (p. 1875). 

Articles 12 A, 12, 13, 13 bis (p. 1876). 

Adoption [29 juin 1978] (p. 1876). 
Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

POIDS ET MESURES 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 7. 

POIDS LOURDS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 75. 
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POITOU-CHARENTE (région de) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, re 97. 

POLICE 

Voir  DÉTENTION, 1, DG. 

FEMMES, 1, DG, art. 3. 
LOI DE FINANCES, 2, DG. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 
QUESTIONS ORALES, n" 2136, 2149, 2269, 2275, 2340. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 51, 71, 106. 
RAPPELS AU RÈGLEMENT, 3. 

(Police [de l'air].) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

(Police nationale.) 

Voir Lox DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

(Police [personnel].) 

Voir QUESTION ORALE, n °  2249. 

(Police [plages].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

POLICE JUDICIAIRE 

Voir PROCÉDURE PÉNALE,  1.  

POLICE MUNICIPALE 

Voir Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 
QUESTION ORALE, n° 2275. 

POLICES PRIVEES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2107. 

POLISARIO 

(Sahara occidental.) 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 63, 69, 70. 

POLITIQUE AGRICOLE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° ' 56, 101. 

(Politique agricole méditerranéenne.) 

Voir COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE (CEE) (ELARGISSE-
MENT) . 

QI.TESTION ORALE AVEC DÉBAT, n°  87. 

POLITIQUE A L'ECOLE 

Voir QUESTION ORALE 'AVEC DÉBAT, n° 107. 

POLITIQUE DE LA FAMILLE 

Voir FAMILLE 

Lm DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille, 

POLITIQUE DE LIBERATION DES PRIX 

Voir LIBÉRALISATION DES PRIX (POLITIQUE DE)  

POLITIQUE DE L'AUDIOVISUEL 

Voir RADIODIFFUSION - TÉLÉVISION, 1, DG. 

POLITIQUE DU LOGEMENT 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, /1 °  34. 

POLITIQUE ECONOMIQUE 	 o 

1. - Projet de loi concernant les comités professionnels de 
développement économique, présenté au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. René Monory, ministre de 
l'industrie, du commerce et de l'artisanat [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 30 juin 1977. - 3 octobre 1977] 
(n° 485 1976-1977). - Renvoi  à  la commission des affaires 
économiques et du  Plan. - Rapport de M. Auguste Chupin 
[27 octobre 1977] (n° 53). Discussion [10 novembre 1977], - 
Adoption [10 novembre 1977] (n" 18). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[14 novembre 1977] (n° 3212). - Renvoi  à  la commission de 
la production et des échanges. - Rapport de M. Maurice Cor-
nette [7 décembre 1977] (n° 3282). - Disctission [13 décem-
bre 1977]. - Adoption [13 décembre 1977] (n" 809). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [14 décembre 1977] 
(11 0  172). - Renvoi  à  la commission des affaires économiques 
et du Plan. - Rapport de M. Auguste Chupin [6 avril 1978, 
erratum 11 avril 1978] (n 0  290). - Discussion [13 avril 1978] 
(p. 440, 442). - Adoption modifiée [13 avril 197811 (n° 102). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[18 avril 1978] (n° 40). - Renvoi  à  la commission de la pro-
duction et des échanges. - Rapport de M. Maurice Cornette 
(n° 142). - Discussion [10 mai 1978]. - Adoption [10 mai 1978] 
(n° 6). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (TROISIÈME LECTURE) [11 mai 1978] • 
(n" 349). - Renvoi  à  la commission des affaires économiques et 
du Plan. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE .NATIONALE) , rapport 
de M. Maurice Cornette [25 mai 1978] (n° 299). - Discussion 
[6 juin 1978]. - Adoption [6 juin 1978] (n° 19). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT), raPpOrt de M. Auguste 
Chupin [25 mai 1978] (n" 374). - Discussion [14 juin 1978] 
(p. 1343, 1344). - Adoption [14 juin 1978] (n° 149). 

PROMULGATION : 10i n° 78-654 du 22 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 23 juin 1978): 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi a pour objet d'établir 
une procédure législative de création des comités professionnels 
pouvant bénéficier du produit des taxes parafiscales, le Conseil 
d'Etat ayant estimé qu'ils ne pouvaient être créés par voie régle-
mentaire. 

Discussion (deuxième lecture) [13 avril 1978] (p. 440, 442). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 440, 441) : MM. Auguste Chupin, 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan ; André Giraud, ministre de l'industrie. 

a) Intervention du rapporteur (p. 440) : le rôle important, 
notamment dans l'agriculture et l'industrie, de nombreux comités 
ou groupements professionnels. (p. 441) : la position prise par 
le Conseil d'Etat  à  l'occasion d'un projet de décret relatif  à  la 
création d'un comité interrégional de la montre. La nomination 
des membres du conseil d'administration des comités profession-
nels. Les modifications apportées par l'Assemblée nationale ; 
l'avis des organisations intéressées. La qualification d'établisse-
ment d'utilité publique doté de la personnalité civile. La fonction 
et le rôle des comités. Les non-professionnels devront être 
l'exception parmi les membres des conseils d'administration. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 441) : la création, dans 
Je  passé, de nombreux comités ou groupements, dans divers 
secteurs de l'industrie ou de l'agriculture ; la position du Conseil 
d'Etat. Les organismes professionnels constitués sous la forme 
de sociétés anonymes ou d'associations de la loi de 1901. Ces 
comités sont un lieu de concertation fructueuse entre milieux 
professionnels et pouvoirs publics ; l'exemple du comité inter- 
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professionnel de rénovation des structures industrielles et •com-
merciales de l'industrie textile (Cirit). La nécessité d'une struc-
ture uniforme pour les organismes existants. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 441, 442) : MM. Auguste 
Chupin, rapporteur ; André Giraud, ministre de l'industrie. 

Article 1" (création des comités professionnels de développe-
ment économique) (p. 441). — Adoption de l'amendement n° 1 
de M. Augttste Chupin, rapporteur : suppression des dispositions 
prévoyant que la création, par décret en Conseil d'Etat, de 
comités professionnels de développement économique, inter-
vient, après avis des organisations professionnelles intéressées 
les plus représentatives ; 

l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 441). 

Article 2 (attributions des comités professionnels de dévelop-
pement économique). — Adopte (p. 442). 

Article 3 (conseils d'administration des comités professionnels 
de développement économique) (p..442). — Adoption de l'amen-
dement n° 2 de M. Auguste Chupin, rapporteur : nomination 
des membres du conseil représentant la profession sur propo-
sition des organisations professionnelles représentatives des 
professions intéressées. — Les comités professionnels de dévelop-
pement économique ne seraient pas pleinement efficaces s'ils 
ne comprenaient pas essentiellement des représentants de la 
profession ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 442). 

Adoption (13 avril 1978 1  (p. 442). 

Discussion (commission mixte paritaire) [14 juin 1978] (p., 1343. 
1344). 

1. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1343) : MM. Auguste Chupin, 
rapporteur ; André Giraud, ministre de l'industrie, 

a) Intervention du rapporteui (p-. 1343) : demande au Sénat 
d'adopter le texte auquel a abouti la commission mixte pari-
taire sur toutes les dispositions du projet de loi restant en 
discussion. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1343) : l'accord du 
Gouvernement sur le texte élaboré par la commission mixte 
paritaire. 

H. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1344). 

Article lei et article 3 (p. 1344). — Adoptés. 

Adoption [14 juin 1978] (p. 1344). 

VOIT DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 
EMPLOI, 1, DG. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

PLAN, 1, DG. 

QUESTION ORALE, ri °  2141; 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, ri °8  36, 42, 58, 66, 74, 88, 

115. 

POLITIQUE ENERGETIQUE 

VOIT DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT. 1. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, ri °  87. 

POLITIQUE ETRANGERE 

- Voir POLITIQUE EXTÉRIEURE 

POLITIQUE EXTERIEURE 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT. 2. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE. 1, DG ; 2 (deuxième partie). 

Affaires étrangères. 
QUESTIONS ORALES, Cl" 2154, 2166, 2167, 2189, 2190, 2225, 

2226, 2229, 2307, 2315, 2328, 2363. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 11, 63, 64, 69. 70. 117. 

POLITIQUE GENERALE 

Voir  DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT. 

PLAN, 1, DG. 

POLITIQUE INDUSTRIELLE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 
PLAN, 1, DG, article unique. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 11 ° ' 56, 58, 66, 76, 86, 87, 

102. 

POLITIQUE MONETAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 66, 88. 

.POLITIQUE NUCLEAIRE 

Voir  ENERGIE NUCLÉAIRE. 

LOI DE FINANCES, 2, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

POLITIQUE SOCIALE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n" 36, 87. 

POLITIQUE VITICOLE 

Voir  COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE (CEE) (ÉLARGISSE-
MENT DE LA). 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. - 

POLLUTION 

1. — Proposition de loi instituant le délit de pollution, pré- 
sentée par M. Félix Ciccolini, sénateur, et plusieurs de ses collè-
gues. — Renvoi .à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement-et d'administra-
tion générale [6 avril 1978, erratum 11 1.vri1 1978] (n° 292). 

(Pollution [air].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie, Intérieur. 

(Pollution  à  Paris.) 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 15. 

(Pollution (eau].) 

Voir EAUX, 1. 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — V. — 

Routes, ports et voies navigables. 
QUESTION ORALE, ri °  2308. 

(Pollution d'origine tellurique.) 

VOIT QUESTION ORALE AVEC OLBAT, ri °  111. 

POLLUTION (MER) 

1. — Proposition de résolution tendant  à  la création d'une 
commission d'enquête parlementaire sur i es  circonstances dans 
lesquelles a eu lieu l'échouement de l'Amoco Cadiz et ses 
conséquences pour la population et la région concernées, pré- 
sentée par M Anicet Le Pors, sénateur. et  plusieurs de ses 
collègues 111 avril 1978] (n 303) — Renvoi  à  la commission 
des affaires culturelles. — Pour avis  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. — Retirée par son auteur 
le 21 avril 1978. 

2. — Proposition de résolution tendant  à  créer une commission 
d'enquête sur les causes et les conséquences du naufrage d'un 
navire pétrolier  à  proximhé des côtes de Bretagne, présentée 
par M. André Colin, sénateur. et  plusieurs de ses collègues 
[11 avril 19781 (n" 304) — Renvoi  à  la commission des affaires 
culturelles. — Pour avis a la commission des lois constitutionnel-
les, de la législation. du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. — Retirée par son auteur le 18 avril 
1978. 

3. — Proposition de résolution tendant  à  créer une commission 
d'enquête sur les décisions et, les conditions d'intervention des 
autorités françaises,  à  l'occasion du naufrage d'un navire pétro- 
lier sur les côtes de Bretagne, présentée par M André Colin, 
sénateur, et plusieurs de ses collègues [18 avril  19781  Of 320). — 
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Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 
-- Rapport de M. Pierre Marcilhacy (commun sur la présente 
proposition de résolution et sur la proposition de résolution n° 4) 
[27 avril 1978] (n° 337). 

4. - Proposition de résolution tendant  à  créer une commission 
d'enquête sur les décisions et les moyens mis en œuvre par les 
autorités compétentes afin de lutter contre les conséquences de 
la catastrophe survenue lors de l'échouement d'un pétrolier 
au large de Portsall sur les côtes bretonnes, présentée par M. Ani-
cet Le Pors, sénateur, et plusieurs de ses collègues [21 avril 1978] 
(n° 335). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. - Rapport de M. Pierre Marcilhacy (commun 
sur la présente proposition de résolution et sur la proposition 
de résolution n') 3) [27 avril 1978] (n° 337). - Discussion [27 avril 
1978] (p. 620, 621). - Adoption [27 avril 1978] (n° 120). 

Composition de la commission d'enquête : 

Membres : MM. Antoine Andrieux (Bouches-du-Rhône), Jean 
de Bagneux (Côtes-du-Nord), Jean Bettencourt (Seine-Maritime), 
Raymond Brun (Gironde), Michel Chauty (Loire-Atlantique), 
André Colin (Finistère), Jacques Eberhard (Seine-Maritime), 
Yves Estève (Ille-et-Vilaine), Jean-Marie Girault (Calvados), Ber-
nard Legrand (Loire-Atlantique), Bernard Lemarié (Côtes-du-
Nord), Anicet Le Pors (Hauts-de-Seine), Georges Lombard (Finis-
tère), Raymond Marcellin (Morbihan), Pierre Marcilhacy (Cha-
rente), Pierre Marzin (Côtes-du-Nord), Pierre Noé (Essonne), 
Jean-Jacques Perron (Var), Joseph Raybaud (Alpes-Maritimes), 
Franck Sérusclat (Rhône) et Joseph Yvon (Morbihan) [27 avril 
1978] (p. 641). 

Bureau: président : M. André Colin ; vice-présidents : MM. Mi-
chel Chauty, Antoine Andrieux ; secrétaire : M. Pierre Marzin ; 
rapporteur : M. Jean-Marie Girault [2 mai 1978. - JO 18 mai 
1978] (p. 875) ; vice-président : M. Pierre Noé, en remplacement 
de M. Antoine Andrieux, démissionnaire [25 mai 1978] (p. 1030). 

Rapport présente au nom de la commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en œuvre par 
les autorités compétentes françaises, étrangères ou internationales 
lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes bretonnes, 
par M. André Colin et plusieurs de ses collègues [23 juin 1978] 
(n° 486) [29 juin 1978]. 

Discussion [27 avril 1978] (p. 620, 621). 
I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 620, 621) : MM. Pierre Marcilhacy, 

rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; André Colin. 

Interventions des sénateurs : les procédures judiciaires ouver-
tes ou  à  ouvrir (p. 620). La réparation des dommages (p. 620). 
La pollution des côtes et les conséquences sur le plan du droit 
et de la gestion administrative française (p. 620). La pollution 
de la mer, problème national et international (p. 620). Le débat 
au Sénat  à  propos du naufrage de l'Amoco Cadiz et l'insuffisance 
des réponses du Gouvernement (p. 621). 

- DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 621). 

Article unique : (création d'une commission d'enquête chargée 
d'examiner les décisions prises et les moyens mis en œuvre par 
les autorités compétentes françaises, étrangères ou internationa-
les lors de l'échouement récent d'un pétrolier sur les côtes 
bretonnes) (p. 621). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 621). 

5. - Projet de loi portant modification de la loi n° 64-1331 du 
26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydrocar- 
bures, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. Joel Le Theule, ministre des transports [31 octobre 1978] 
(n° 53, 1978-1979). - Renvoi à. la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. - Rapport de M. Jean-Marie Gi-
rault [9 novembre 1978] (n" 64, 1978-1979). - Urgence. -- Dis-
cussion [14 novembre 1978] (p. 3222, 3228). - Adoption 
[14 novembre 1978] (n" 20). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[15 novembre 1978] (n" 683). - Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. - Rapport de M. Henri Baudouin [le' dé-
cembre 1978] (n° 746). -- Discussion [4 décembre 1978]. Adop-
tion [4 décembre 1978] (n° 95). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [5 décembre 1978] 
(le 111, 1978-1979). - Renvoi  à la  commission des lois constitu- 
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). - Rapport 
de M. Henri Baudouin [14 décembre 1978] (n° 798). - Discus-
sion [18 décembre 1978]. - Adoption [18 décembre 1978] 
(n° 125). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT). - Rapport de M. Jean- 
Marie Girault [14 décembre 1978] (n° 164). - Discussion 
[20 décembre 19781 (p. 5039, 5040). - Adoption [20 décembre 
1978] (n" 57). 

PROMULGATION : Loi n° 79-5 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 3 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi modifie la loi du 
26 décembre 1964 afin d'aggraver la répression de la pollution 
de la mer par les hydrocarbures et d'appliquer dans le droit 
interne la Convention de Londres du 12 mai 1954 pour la préven-
tion de la pollution des eaux de la mer. Il prévoit notamment, 
outre des peines plus lourdes, la mise en cause du capitaine qui, 
par maladresse ou négligence, aura provoqué un rejet d'hydro- 
carbures, ainsi que celle du propriétaire ou de toute autre per-
sonne qui, pour les mêmes raisons, aura été responsable d'un 
rejet volontaire. Enfin, il permet l'immobilisation du navire délin-
quant sur décision du procureur de la République ou du juge 
d'instruction. 

Discussion (première lecture) [14 novembre 1978] (p. 3222, 
3228). 

I. - DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 3222, 3226) : MM. Jean-Marie 
Girault, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Roger Lise, Bernard Hugo, Joël Le Theule, 
ministre des transports ; Jean Péridier. 

a) Interventions des sénateurs : la commission d'enquête du 
Sénat sur l'échouement de l'Amoco Cadiz (p. 3222, 3224). Les 
moyens financiers prévus par le budget (p. 3222). La surveillance 
de la circulation maritime (p. 3222, 3224, 3225). Le plan Polmar 
(p. 3223). La convention de Londres de 1954 (p. 3223, 3224, 3226). 
La prévention de la pollution (p. 3223). Les « dégazages », rejets 
d'hydrocarbures, les infractions, la réglementation et les sanc-
tions (p. 3223, 3226). La responsabilité du capitaine (p. 3223). 
Le remorquage (p. 3224, 3226). La responsabilité des compagnies 
pétrolières (p. 3224). Les pavillons de complaisance (p. 3226). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3224) : la suite des 
conclusions de la commission d'enquête du Sénat sur le naufrage 
de l'Amoco Cadiz. 

Réponse et M. Bernard Hugo : l'intervention du Gouvernement 
auprès des pays membres de la CEE pour l'introduction de dispo-
sitions similaires dans les différentes législations ; la convention 
de Londres. Prévention et répression : l'intervention au Sénat 
au mois d'octobre 1978 de M. Marc Bécam ; la prochaine discus-
sion du budget des transports. (p. 3225) : la recherche d'un effet 
dissuasif : l'aggravation des pénalités : le taux des amendes ; 
l'ampleur des dommages susceptibles de résulter de telles pollu-
tions. L'élargissement des possibilités d'incrimination. La conven-
tion de Londres de 1954 : la décharge de responsabilité. L'intro-
duction dans la législation française d'un délit objectif de pollu-
tion, quelle qu'en soit la cause. 

Réponse et M. Roger Lise : la prise en compte du délit en sol, 
que la cause soit volontaire ou involontaire ; l'ampleur des consé-
quences pour- une région. La prochaine parution d'un décret 
instituant un certificat de pilote hauturier. La possibilité de 
mettre en cause le propriétaire ou l'exploitant ou toute autre 
personne qui aurait participé a la responsabilité. L'immobilisation 
du navire délinquant : la sanction la plus pénalisante qui soit 
pour les armateurs et propriétaires. Le risque de détournement 
de trafic soulevé par certains opposants au texte. L'application 
de ce texte : la responsabilité primaire du capitaine et l'inter-
vention financière des armateurs. La restriction d'application aux 
navires étrangers dans les seules eaux territoriales. La possibilité 
de constatation des infractions donnée aux commandants d'aéro-
nefs militaires et de navires militaires. Les moyens aériens de 
détection. Les créations de postes prévues dans le projet de 
budget 1979 pour le renforcement de la surveillance.' L'applica-
tion de la loi par les juridictions. Le mépris dans lequel les 
capitaines et armateurs tenaient les Etats côtiers. 

II. - DISCUSSION DES ARTICLES (p. 3226, 3228) : MM. Jean-Marie 
Girault, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, da suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale ; Joël Le Theule, ministre des transports ; Roger 
Lise. 
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Article 1" : (Articles 1" et 2 de la loi modifiée n° 64-1331 du 
26 décembre 1964 réprimant la pollution des eaux de la mer par 
/es hydrocarbures : aggravation des peines prévues pour la pollu-
tion de la mer par les hydrocarbures, sanction-  de la pollution 
accidentelle) (p. 3226). — Adoption de l'amendement n° 1 de 
M. Jean-Marie Girault, rapporteur : «  sera puni... tout capitaine 
qui se sera rendu coupable d'infraction aux dispositions de 
l'article 3... » ; adoption de l'amendement rédactionnel n° 2 de 
M. Jean-Marie Girault, rapporteur : « sera puni... tout capitaine... 
qui aura commis les actes interdits par le premier alinéa de 
l'article 1" ci-dessus — Les recommandations de la convention 
de Londres de 1954 (p. 3227) ; adoption de l'amendement n° 3 
de M. Jean-Marie Girault, rapporteur : extension du champ d'ap-
plication de la loi aux bâtiments de la marine nationale. 

— l'article l er , ainsi modifié, est adopté (p. 3227). 

Article 2 : (article 3 bis de la loi n° 64-1331 du 26 décembre 
19M: sanction du propriétaire de navire, de l'exploitant ou de 
toute autre personne ayant provoqué un rejet d'hydrocarbures) 
(p. 3227). — Adoption de l'amendement de coordination n° 4 de 
M. Jean-Marie Girault, rapporteur (p. 3228). 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 3228). 

Article 3 : (article 5 de la loi n° 64-1331 du 26 décembre  1964:  
infractions aux dispositions de l'article 3 de la convention de 1954 
constatées par les commandants des aéronefs militaires). — 
Adopté (p. 3228). 

Article 4 : (article additionnel 6 bis de la loi n° 64-1331 du 
26 décembre 1964 : immobilisation du navire en infraction) 
(p. 3228). — Adoption de l'amendement n' 5 de M. Jean-Marie 
Girault, rapporteur : rectification d'une erreur matérielle. 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 3228). • 

ArtiCle 5 : (applicabilité de la loi dans les territoires d'outre-
mer et la collectivité territoriale de Mayotte). — Adopté (p. 3228). 

Adoption [14 novembre 1978] (p. 3228). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5039, 5040). 

• I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5039) : MM. Jean-Marie Girault, 
rapporteur ; Joël Le Theule, ministre des transports. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5039) : la suppression de 
toute référence  à  la zone économique des 200 milles. La non-
détermination du lieu où l'accident s'est produit dès lors que 
la pollution atteint les eaux territoriales françaises.  

b) Intervention du Gouvernement (p. 5039) : le problème de 
droit international qu'aurait posé toute référence  à  la zone 
économique des 200 milles. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5039, 5040) : MM. Joêl Le 
Theule, ministre des transports ; Jean-Marie Girault, rapporteur. 

Article 1" : (p. 5039). 

Articles 2 et 4 : (p. 5040). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5040). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie ; Intérieur ; Services du Premier ministre. 
— I. — Services généraux. 

QUESTIONS ORALES, n" 2167, 2195. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 131, 132, 134, 135, 136, 

'I, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10, 94, 111, 112, 113, 118, 124, 136. 

POLOGNE 

(Construction navale) 

Voir QUESTION ORALE, H °  2211. 

POLYNESIE FRANÇAISE 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 9. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre-

mer ; Transports. — III. -- Aviation civile et météoro-
logie ; Postes et télécommunications ; Justice. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n's 80, 84.  

PONTOISE (Tribunal de) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

PORCINS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2290. 

PORTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer ; Services du Premier ministre. — V. — 
Commissariat général du Plan ; Transports. — V. --- 
Routes, ports et voies navigables. 

QUESTION ORALE, n° 2195. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' I, 53, 56. 

(Ports de plaisance) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. —  II.  — Tourisme. 

PORTS AUTONOMES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
V. — Routes, ports et voies navigables. 

PORTUGAL 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 	42, 58, 87. 
RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 26. 

POSTES 

Voir  QUESTION ORALE, H°  2317. 

(Postes [tri]) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — V. — Commissariat général du Plan. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 13 (deuxième 
partie), Aménagement du territoire. 

(Postes et télécommunications [agents des]) 

Voir QUESTIONS ORALES, n" 2351, 2364. 

Postes et télécommunications (ministère des). 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Postes et télé-
communications. 

Postes et télécommunications (personnel des). 

Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Postes et télé-
communications. 

QUESTION ORALE, n° 2366. 

POTEAUX TELEGRAPHIQUES 
Voir Loi DE FINANCES, 2, (deuxième partie), Postes et télé-

communications. 

POTENTIEL FISCAL 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. ler . 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. 4. 

POUVOIR REGLEMENTAIRE 

Voir ADMINISTRATION,  1,  DG. 

PREEMPTION (droit de). 

Voir ARCHIVES, 1, DG. 
MUSÉES,  1.  
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PREFABRIQUES (construction). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, II °  18. 

PREFETS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n °  56. 

PRELEVEMENTS D'ORGANE 

Voir QUESTION ORALE, /I *  2162. 

PRELEVEMENT LIBERATOIRE SUR LES PRODUITS DE PLA-
CEMENT A REVENU FIXE 

Voir EPARGNE, 1, DG, art. 29. 

PRE-RETRAITE 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
QUESTION ORALE, n° 2111. 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

1. — Proposition de loi constitutionnelle modifiant l'arti-
cle 18 de la Constitution, présentée par M. Francis Palmero, 
sénateur [14 juin 1978] (n° 434). — Renvoi à la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Politique extérieure) 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n 63, 69, 70. 

(Président de la République [Domaine réservé]) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n °  63. 

(Président de la République [Interventions ] ) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-
mier ministre. — L — Services généraux Information. 

(Statut juridique d'Andorre) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2291. 

PRESSE 

Voir DÉTENTION, 1, DG. 
FEMMES, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre-

mier ministre. — VI. — Recherche ; Services du Pre-
mier ministre. — Information. — I. — Services géné-
raux Information. 

QUESTIONS ORALES, ri°' 2216, 2285, 2342. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il 41. 
RADIODIFFUSION TÉLÉVISION, 1, DG. 

PRESTATIONS FAMILIALES 

1. — Proposition de loi tendant  à  créer, sans dépense nouvelle, 
une indemnisation du  •  congé parental d'éducation permettant 
de libérer plusieurs milliers d'emplois, présentée par M. Jacques 
Henriet, sénateur [rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 1" juillet 1978. — 2 octobre 1978] (n° 527). — Renvoi 
à la commission des affaires sociales. 

Voir COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES, 1, art. 4. 
FAMILLE, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Santé et famille. 
LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 4. 
PLAN, 1, art. unique. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, Il *  107. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 26. 

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 16, art. 17. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture ; 
Prestations sociales agricoles. 

PRETS FONCIERS (Crédit agricole) 

Voir QUESTION ORALE, Il*  2272. 

PRETS IMMOBILIERS 

Voir LOGEMENT, 1, DG. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, art. 15. 

PRETS PARTICIPATIFS 

Voir EPARGNE, 1, DG, art. 22, art. 23, art. 24, art. 25, art. 26, 
art. 27, art. 27 bis, art. 27 ter, art. 27 quater, art. 27 
quinquies, art. 27 sexies. 

PREUVE TESTIMONIALE 

1. — Proposition de loi tendant  à  actualiser les dispositions 
du code civil sur la preuve testimoniale, présentée par M. Jacques 
Thyraud, sénateur [3 avril 1978] (n° 288). — Renvoi à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale. 

PRIME DE VIE CHERE 

Voir LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, avant l'art. 1u. •  

PRIMES DE DEVELOPPEMENT REGIONAL 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

PRISONNIERS DE GUERRE 

1. -- Proposition de loi tendant h étendre le bénéfice des 
dispositions des articles 178 (3°. et 4e alinéas) et 179 du code 
des pensions d'invalidité aux militaires résistants déportés au 
camp de Rawa-Ruska, présentée par M. André Merle, sénateur, 
et plusieurs de ses collègues [29 juin 1978] (n° 495). — Renvoi à 
la commission des affaires sociales. 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n *  140. 

PRISONS 

Voir ETABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES 
LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

PRIVILEGE DE LA SECURITE SOCIALE 

Voir SÉCURITÉ SOCIALE (PRIVILÈGE DE LA). 

PRIVILEGE DU TRESOR 

Voir CRÉANCES DE L'ETAT, 1. 

PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES 

Voir COPROPRIÉTÉ, 3, art. 3, art. 7. 

PRIX 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
LOI DE FINANCES, 2, DG. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 
LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 
PLAN, 1, DG. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, Te °  20, 40, 42, 54. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 

PRIX (Libération des) 

Voir LIBÉRALISATION DES PRIX (POLITIQUE DE) . 

PRIX (Récompenses) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 10 bis. 

PRIX AGRICOLES 

Voir QUESTIONS ORALES "NEC DÉBAT, n* .  42, 87. 
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PRIX INDUSTRIELS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

PROCEDURE LEGISLATIVE 

1. - Proposition de loi constitutionnelle portant modification 
de l'article 45 de la Constitution, présentée par M. René Cha-
zelle, sénateur et plusieurs de ses collègues [14 juin 1978] 
(n° 415). - Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. 

PROCEDURE PENALE 

1. - Projet de loi portant réformes de droit pénal et de 
procédure pénale sur le secret de l'enquête et de l'instruction, 
la police judiciaire et le jury d'assises, présenté au nom de 
M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Alain Peyrefitte, 
garde des sceaux, ministre de la justice. - Renvoi à la com-
mission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. - Rapport 
de M. Edgar Tailhades [10 novembre 1977] (n° 73). - Dis-
cussion [16 novembre 1977] (p. 2710, 2739). - Adoption 
[16 novembre 1977] (n (  23). •  

NOUVEL INTITULÉ : « Projet de loi portant réforme de la pro-
cédure pénale sur la police judiciaire et le jury d'assises ». 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[17 novembre 1977] (n° 3222). - Renvoi à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. - Rapport de M. Claude Gerbet 
[16 décembre 1977] (n° 3371). - Discussion [20 décembre 1977]. 
- Adoption [20 décembre 1977] (n° 842). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [20 décembre 1977] 
(n° 221). --- Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. - Rapport de M. Edgar Tailhades [20 décem-
1977] (n 0  225). - Discussion [21 décembre 1977] (p. 4402, 4413 
et 4453). - Renvoi de la suite de la discussion. - Suite de la 
discussion [9 mai 1978] (p. 713, 725). - Adoption modifiée 
[9 mai 1978] (n° 132). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[11 mai 1978] (n° 165). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation et de l'administration générale 
de la République. - Rapport de M. Maurice Charretier [25 mai 
1978] (n" 297). - Discussion [1" juin 1978]. - Adoption 
[1" juin 1978] (n° 18). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (TROISIÈME LECTURE) [6 juin 1978] 
(n° 395). - Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). - Rapport 
de M. Maurice Charretier [13 juin 1978] (n° 381). - Discussion 
[20 juin 1978]. - Adoption [20 juin 1978] (n° 30). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) -- Rapport de M. Edgar 
Tailhades [14 juin 1978] (n" 410). - Discussion [27 juin 1978] 
(p. 1782, 1784). - Rejet [27 juin 1978] (n° 167). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (NOUVELLE LECTURE) 
[28 juin 1978] (n° 472). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. -- Rapport de M. Maurice Charretier [29 juin 
1978] (n° 476). - Discussion [29 juin 1978]. - Adoption 
[29 juin 1978] (n° 54). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (NOUVELLE LECTURE) [29 juin 1978] 
(n° 498). - Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale. - Rapport de M. Edgar Tailhades [30 juin 
1978] (n° 501). - Discussion [30 juin 1978] (p. 1982, 1985). -- 
Adoption modifiée [30 juin 1978] (n 0  178). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DERNIÈRE LECTURE) 
[1" juillet 1978] (n° 492). - Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. - Rapport de M. Jean Foyer [1" juillet 
1978] (n° 494). - Discussion [1" juillet 1978]. - Adoption 
[1" juillet 1978] (n° 67). 

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL du 27 juillet 1978 (JO 
Lois et décrets du 29 juillet 1978). 

PROMULGATION : loi n° 78-788 du 28 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 29 juillet 1978). - rectificatif, JO Lois et décrets 
du 30 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : le présent projet de loi a été lors 
de la première lecture amputé de son premier chapitre relatif au 
secret de l'enquête et de l'instruction. Ce chapitre ayant soulevé 
des objections majeures a en effet été supprimé par les deux 
Assemblées, et le Gouvernement a finalement renoncé à le 
soumettre au vote du Parlement. Restent donc en discussion 
les dispositions des chapitres II et III concernant respectivement 
la police judiciaire et le jury d'assises. 

Discussion (première lecture et début de la deuxième lecture) 
voir table 1977. 

Discussion (deuxième lecture - suite) [9 mai 1978] (p. 713, 
725). 

DISCUSSION DES ARTICLES (suite) : MM. Edgar Tailhades, rap-
porteur de la commission des lois ; Alain Peyrefitte, garde des 
sceaux, ministre de la justice ; Pierre Garous, Guy Petit, Charles 
Lederman, Henri Fréville, Pierre Marcilhacy, Lionel de Tinguy. 

Article 17 (suite. - Article L. 23-1 nouveau du code de la 
route : extension des compétences de police judiciaire aux per-
sonnels en tenue pour le contrôle de la circulation routière) 
(p. 713). - Les différentes catégories de personnels de la police 
judiciaire ; l'incidence de la réforme sur les effectifs de la 
police judiciaire ; le recrutement 

' 
• l'attribution de pouvoirs 

de police judiciaire à des agents de la force publique ; 
les libertés publiques ; la fouille des véhicules exclue du champ 
d'application de la loi par l'Assemblée nationale ; la compétence 
des inspecteurs et commissaires de police ; le rapport de la 
commission Racine ; la séparation des pouvoirs ; le jury d'assises 
et le recrutement des jurés ; la réforme pénitentiaire ; les 
évasions de détenus ; les enlèvements en France et en Italie. - 
Rejet de l'amendement n° 15 de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues : suppression de cet article relatif à l'octroi aux 
policiers en tenue de compétences de police judiciaire ; les délits 
prévus par le code de la route ; les accidents de la route (p. 718). 
- Adoption de l'amendement n° 5 de M. Edgar Tailhades, 
rapporteur : restriction des compétences de police judiciaire 
pouvant être conférées aux policiers en tenue ; limitation des 
infractions qu'ils pourront rechercher et constater ; • exclusion de 
leurs compétences des décisions de garde à vue et de visite 
des véhicules (p. 720). -- Adoption de l'amendement de coordi-
nation n° 14 de M. Edgar Tailhades, rapporteur ; 

- l'article 17, ainsi modifié, est adopté (p. 720). 

Après l'article 17 (p. 720). - Article L.-48 du code de /a 
santé publique : adoption de l'amendement n° 16 (art. addition-
nel)) de M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la 
justice : octroi aux agents contractuels chargés de relever les 
infractions aux règles du stationnement des véhicules, de la 
possibilité de constater également les contraventions commises 
en matière de propreté des voies et espaces publics ; 

- un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 721). 

Article 8 (suite. -- 3' de l'alinéa Pr et alinéa 4 de l'article 16 
du code de procédure pénale : habilitation des inspecteurs de 
police en tant qu'officiers de police judiciaire). - Adopté 
(p. 721). 

Article 19 (articles 257 et 258 du code de procédure pénale : 
jurés : incompatibilités). - Adopté (p. 721). 

Article 22 (article 261-1 nouveau du code de procédure pénale : 
liste préparatoire des jurés) (p. 721). - Rejet de l'amendement 
no  12 de M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la 
justice : égalité du nombre d'hommes et de femmes figurant 
sur la liste préparatoire pour la composition des jurys d'assises 
(p. 723) ; la ségrégation hommes et femmes, les opérations de 
tirage au sort ; 

- l'article 22 est adopté (p. 723). 

Article 23 (article 262  à 267 du code de procédure pénale : 
élaboration des listes de jurés, tirage au sort, notification aux 
jurés). - Adopté (p. 724). 

Article 27 (articles 291 et 292 du code de procédure pénale : 
formation du jury de jugement et notification  à  l'accusé). - 
Adopte (p. 724). 

Article 31 (abrogation de la deuxième phrase du premier alinéa 
de l'article 722 du code de procédure pénale : régime progressif 
des établissements pénitentiaires) (p. 724). - Adoption de 
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l'amendement n 6 de M. Edgar Tailhades, rapporteur : sup-
pression de cet article visant à l'abrogation d'une disposition 
législative en contradiction avec le décret du 23 mai 1975, 
mettant fin au régime progressif institué dans les établissements 
pénitentiaires et créant les quartiers de haute sécurité (p. 725) ; 

— l'article 31 est supprimé (p. 725). 

Adoption [9 mai 1978] (p. 725). 

Discussion (commission mixte paritaire) [27 juin 1978] (p. 1782, 
1784). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1782) : MM. Edgar Tailhades, 
rapporteur ; Charles de Cuttoii : l'article 31 du projet de 
loi portant réforme de la procédure pénale. Sa suppression 
par le Sénat. Son rétablissement par l'Assemblée nationale. 
Le décret du 23 mai 1975, et les dispositions de caractère 
législatif qu'il comporte : la création des centres de détention. 
La restriction du rôle du juge de l'application des peines, 
défini par l'article 722 du code de procédure pénale résultant 
d'une loi de 1972. L'hostilité marquée déjà par la commission 
des lois de l'Assemblée nationale, en 1976, lors du dépôt 
par le Gouvernement d'un projet tendant à diminuer le rôle 
du juge de l'application des peines. La décision prise à la plus 
large  majorité de la commission mixte paritaire de se rallier 
à la position du Sénat. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1783, 1784) : Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice ; MM. Charles de Cuttoli, Edgar Tailhades, rappor-
teur ; Etienne Dailly. 

Articles 29, 30 (p. 1783). 

Article 31 (p. 1783). — Amendement n° 1 de Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat ; rétablissement de cet article supprimé 
par la commission mixte paritaire. — Le recours devant le 
Conseil d'Etat contre le décret du 23 mai 1975 sur la réforme 
du régime pénitentiaire. La philosophie du système péniten-
tiaire français : l'objectif de réinsertion sociale des détenus. 
Les établissements à régime progressif. La progressivité main-
tenant assurée par deux catégories d'établissements : les maisons 
centrales et les centres de détention. Un aménagement géogra-
phique et  non  un changement de politique. La très large majo-
rité dégagée au sein de la commission mixte paritaire sur le 
texte commun (p. 1784). 

Vote unique, en application de l'article 42 du règlement, 
sur l'ensemble du texte avec l'amendement du Gouvernement 
(p. 1784). 

Scrutin public, n° 54 (p. 1784), liste des votants (p. 1814). 

Rejet [27 juin 1978] (p. 1784). 

Discussion (nouvelle lecture) [30 juin 1978] (p. 1982, 1985). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1982, 1985) : MM. Edgar 
Tailhades, 'rapporteur de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale ; Alain Peyrefitte, garde des sceaux, 
ministre de la justice ; Henri Caillavet. 

a) Intervention des sénateurs : la suppression de l'article 31 
par la commission mixte paritaire (p. 1932). La diminution 
des pouvoirs du juge d'application des peines (p. 1982, 1983). 
Les principes : à délit égal, peine égale et,  à  même peine, 
même exécution de peine (p. 1982). Le dessaisissement du Conseil 
d'Etat qui devait statuer sur le décret de 1975 créant de nou-
velles catégories d'établissements pénitentiaires (p. 1982, 1983, 
1985). La suppression du régime progressif dans les établisse-
ments pénitentiaires (p. 1983). Les transferts de détenus (p. 1983). 
Le régime pénitentiaire en Grande-Bretagne et en Suède (p. 1983). 
L'administration pénitentiaire (p. 1983). Les travaux de la commis-
sion de réforme du droit pénal (p. 1985). Les observations 
formulées dans La lettre de la chancellerie (p. 1985). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1982) : le rôle du juge 
de l'application des peines ; son avis pour le transfert d'un 
détenu d'un établissement à un autre. La double philosophie 
du Gouvernement en ce qui concerne le régime pénitentiaire : 
la réinsertion des délinquants, la sécurité des citoyens. 

Réponse à M. Henri Caillavet (p. 1984) : les principes selon 
lesquels  à  même condamnation, même peine et à même peine, 
même exécution de la peine. 

Réponse au même orateur et à, M. Edgar Tailhades : la réduction 
du rôle du juge de l'application des peines. En 1972, un même 
établissement pouvait rassembler des détenus de différentes 
catégories ' • une « promiscuité » qui s'est révélée fâcheuse. Depuis 
1975, les différentes phases de la détention correspondent  

différentes catégories d'établissements. n ne s'agit pas d'empiéter 
sur les pouvoirs du Conseil d'Etat actuellement saisi d'un recours 
contre le décret qui a jeté les bases de la réforme. S'oppose 
à l'amendement déposé par M. Edgar Tailhades, au nom de 
la commission des lois. L'administration pénitentiaire est seule 
à connaître tous les éléments nécessaires aux transferts de 
détenus. Chaque juge ignore les décisions des autres juges. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1985). 

Article 29 (p. 1985). — Reste supprimé. 

Article 30 (p. 1985). — Adopté. 

Article 31 (p. 1985). — Adoption de l'amendement de M. Edgar 
Tailhades, rapporteur : compétence du juge d'application des 
peines pour se prononcer « sur la possibilité de reclassement 
des condamnés ainsi que sur leur transfert d'un établissement 
à un autre » (scrutin public n° 59, liste des votants p. 2003, 2004) ; 

— l'article 31, ainsi modifié, est adopté (p. 1985). 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1985). 
Voir  ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

QUESTIONS ORALES, n°' 2135, 2285, 2305. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, II (' 25, 91 , 

PROCES-VERBAL DES SEANCES DU SENAT 

Observations sur le procès-verbal de la séance du 21 décembre 
1977 : M. Edouard Bonnefous : les « conditions indignes » dans 
lesquelles le Sénat est appelé à délibérer ; allusion à l'académie 
[3 avril 1978] (p. 321, 322). 

Observations sur le procès-verbal de la séance du 8 décembre 
1978 : M. Henri Caillavet précise ses propos du 8 décembre 
1978 : n'a pas été déporté, mais interné comme franc-maçon 
[10 décembre 1978] (p. 4529). 

PRODUCTION BETTERAVIERE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

PRODUCTIONS AGRICOLES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

QUESTION ORALE, n° 2289. 

PRODUIT INTERIEUR BRUT (PIS) 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Services du 
Premier ministre. — VI. — Recherche, travail et parti-
cipation, économie et budget. —  II.  — Section com-
mune. — IV. — Budget. 

PRODUITS ALIMENTAIRES (TVA) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 10 bis. 

PRODUITS DANGEREUX 

Voir QUESTIONS ORALES, n"g 2288, 2367. 

PRODUITS LAITIERS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, re 87. 

PROFESSEURS AGREGES 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 

PROFESSIONS LIBERALES 

Voir AVOCATS, 2, DG. 
FAMILLE, 1. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, art. 5, art. 6, art. 7. 
LOI DE FINANCES, 2, (première partie), après l'art. 10 

(deuxième partie), Départements d'outre-mer. 
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PROGRAMME DE BLOIS 

Voir AMINISTRATION, 1, DG. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 3. 
FAMILLE, 1, DG. 
Loi DE FINANCES, 2 DG (première partie), après l'art. 2, 

art. 5 (deuxième partie), Culture, santé et famille, tra-
vail et participation, défense, intérieur, éducation, éco-
nomie et budget. — II. — Section commune. — IV. — 
Budget. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, il °  22. 

PROGRAMMES D'ACTION PRIORITAIRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Intérieur, 
services du Premier ministre. — V. — Commissariat 
général du Plan, agriculture, transports. — V. — 
Routes, ports et voies navigables, postes et télécommu-
nications, éducation. 

PLAN, 1, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 19. 

PROGRAMMES D'ACTION PRIORITAIRE ET D'INITIATIVE 
REGIONALE (PAPIR) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — V. — Commissariat général du Plan. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

PROGRAMMES RADIODIFFUSION-TELEVISION 

Voir  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

PROGRAMMES SCOLAIRES 

Voir FEMMES, 1, DG. 

PROMOTION IMMOBILIERE 

Voir QUESTION ORALE, 11 °  2133. -  

PROMOTION SOCIALE 

Voir  FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE 

PROPOSITION DE LOI GUERMEUR 

Voir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 

PROP  RIETE 

(Propriété [accession  à  !a ] ). 

Voir LOr'DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

(Propriété [droit  de]).  
Voir ARCHIVES, 1, DG. 

PROPRIETE FONCIERE 

Voir  COPROPRIÉTÉ, 3, DG. 
TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES ET NON BÂTIES  

PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Voir  BREVETS D'INVENTION, 1. 

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 

1. — Projet de loi relatif aux droits patrimoniaux attachés 
l'exploitation du récit d'un crime par son auteur, présenté au 

nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Alain 
Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la justice [24 oc-
tobre 1978] (n° 42, 1978-1979). — Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. — Pour avis  à  la 
commission des affaires culturelles [8 novembre 1978]. 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture.  

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

(Assistantes maternelles.) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2128. 

(Médecine scolaire.) 

Wh:  QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 49. 

PROTECTION SOCIALE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT,  2.  
EMPLOI, 4, DG. 

PROTEINES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

PROVENCE-COTE D'AZUR 

(Construction navale.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, H °  53. 
(COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE [CEE] [ELARGISSEMENT 

DE LA]) 
Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°' 42, 87. 

PSYCHIATRIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

PUBLICATIONS A CARACTERE SCIENTIFIQUE ET TECH-
NIQUE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — VI. — Recherche. 

PUBLICATIONS ADMINISTRATIVES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), avant l'art. 12 
(deuxième partie), Services du Premier ministre. — 

PUBLICITE 

Voir AGENCES MATRIMONIALES, 1 et 2, DG, art. 12, art. 14. 
ENVIRONNEMENT, 2, DG. 
LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 30 

(deuxième partie), Services du Premier ministre. — 
I. Services généraux, Information, Journaux officiels. 

PUBLICITE FONCIERE 
Voir COPROPRIÉTÉ, 3, DG. 

QUEBEC [Journaux  au]  

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — I. — Services, généraux, Information. 

QUESTIONNAIRE AUX MAIRES DE FRANCE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
IMPOTS LOCAUX, 1, DG, deuxième délibération. . 

QUESTIONS ECRITES 

(Délais de réponse.) 

Voir QUESTION ORALE, 	2361. 

QUESTIONS ORALES 

N° 2057. — Chirurgiens (sauvegarde de l'industrie française 
des instruments de chirurgie). -- Question de M. Edgard Pisani 
[20 septembre 1977]. -- .Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et 
moyenne industrie) [28 avril 1978] (p. 666, 667). 
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(p. 666) : les caractéristiques de l'industrie française des 
instruments de chirurgie. Sa vulnérabilité. La concurrence polo-
naise et pakistanaise. Les difficultés actuelles des entreprises 
nogentaises. (p. 667) : l'éventuel rétablissement des droits de 
douane sur les importations en provenance du Pakistan. La 
nécessité d'un effort soutenu des professionnels : la concerta-
tion entre fabricants, la création d'une marque commune ou 
d'un label commun, et d'un organisme chargé de la commer-
cialisation. L'étude confiée par le ministère de l'industrie au 
groupe interministériel de réflexion et d'orientation sur l'instru-
mentation médicale (GIROSIM). 

N° 2064. - Sports (patinage artistique et sportif). - Question 
de M. Jacques Thyraud [1 octobre 1977]. - Réponse de M. Jean-
Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs 
L12 mai 1978] (p. 808). 

(p. 808) : l'accès du plus grand nombre au patinage artis-
tique ; le prix de revient peu élevé des pistes synthétiques. 
L'expérience de Romorantin. L'obligation pour la fédération 
française des sports de glace d'appliquer les règles définies 
par les fédérations internationales. Souhaite que ces fédérations 
homologuent les équipements de plastique, susceptibles d'assu-
rer la démocratisation de ces sports. 

N° 2071. - Communes (croissance démesurée d'Evry-Ville nou- 
velle). - Question de M. Jean Colin [6 octobre 1977]. - Réponse 
de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie [21 avril 1978] (p. 576, 577). 

(p. 576) : les raisons du choix de la ville d'Evry : la possi-
bilité d'accueillir un certain nombre d'équipements administra-
tifs, socio-éducatifs, sportifs et commerciaux ; la construction 
de nouveaux logements. Le rythme des créations d'emploi. Les 
charges exceptionnelles que doivent supporter les communes 
concernées. La voirie. (p. 577) : les autorisations de programme 
de l'Etat affectées A la desserte de la ville nouvelle et A ses 
liaisons avec l'extérieur. 

N° 2084. - Transports aériens (nuisances aériennes : suspen-
sion des vols de nuit). - Question de M. Louis Perrein [20 octo-
bre 1977]. -- Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des trans-
ports [14 avril 1978] (p. 461). 

Les implications internationales en matière de normes rela-
tives au bruit causé par les avions. Le caractère exceptionnel 
des limitations de trafic. Le couvre-feu institué A Orly en 1968, 
mais non A l'aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle. L'impossi-
bilité de déléguer aux préfets des pouvoirs de police sur la 
circulation aérienne. Leur rôle dans l'information des popula-
tions et dans l'organisation de la concertation. 

N° 2085. - Transports aériens (classement des aéroports pour 
la protection de l'environnement). - Question du 20 octobre 1977. 
- Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement 
et du cadre de vie [14 avril 1978] (p. 463, 464). 

(p. 463) : l'application de la loi du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement. 
La présence dans les aéroports de nombreuses installations 
classées (dépôts de combustibles). La situation inchangée des 
aéroports, considérés comme établissements industriels et com-
merciaux. La procédure d'autorisation prévue par la loi du 
19 décembre 1917. Les nuisances acoustiques. La notion d'ins-
tallation fixe, visée par la loi du 19 juillet 1976, ne peut s'appli-
quer aux avions. (p. 464) : la volonté du Gouvernement de faire 
appliquer la loi. 

N° 2086. - Transports aériens (nuisances aériennes : indem-
nisation des riverains des aéroports). - Question de M. Louis 
Perrein [20 octobre 1977]. - Réponse de M. Maurice Papon, 
ministre du budget [14 avril 1978] (p. 462, 463). 

(p. 462) : les actions financées par la taxe parafiscale instituée 
par le décret du 13 février 1973 en faveur des riverains des 
aéroports d'Orly et de Roissy-Charles-de-Gaulle. Les recettes 
perçues par l'aéroport de Paris. L'emprunt que cet aéroport a 
contracté auprès de la caisse d'aide A l'équipement des collec-
tivités locales. L'insonorisation des bâtiments publics autour 
des aéroports d'Orly et de Roissy. Les opérations d'acquisition 
de logements au voisinage de ces deux aéroports. Le coût 
qu'entraînerait pour les compagnies aériennes le renouvelle-
ment de leur flotte. Le projet de modification de l'assiette de 
la taxe pour favoriser les avions les moins bruyants. Les diffi-
cultés juridiques. L'évolution constatée vers des appareils plus 
silencieux (Airbus). 

N° 2087. - Transports aériens (nuisances aériennes : relo-
gement des riverains des aéroports). - Question de M. Louis 
Perrein [20 octobre 1977]. - Réponse de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie [14 avril 1978] 
(p. 464). 

(p. 464) : les mesures prises en faveur des riverains des 
aéroports d'Orly et de Roissy.  Le  décret du 13 février 1973 
et les aides financières prévues pour atténuer les nuisances 
subies par les riverains. L'interdiction de construction de loge-
ments dans les deux zones de bruit A et B entourant l'aéroport 
de Roissy-Charles-de-Gaulle. L'effort prioritaire consenti en faveur 
des riverains de la zone A : le relogement. L'alourdissement 
des structures administratives et des charges financières 
qu'entraînerait la création éventuelle d'un établissement public 
se substituant A la commission d'aide aux riverains. 

N° 2101. - Instruction civique (instruction civique des 
citoyens). - Question de M. Marcel Rudloff [4 novembre 1977]. 
- Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'éducation [6 octobre 1978]. 

(p. 2417) : rapport du Gouvernement déposé en octobre 1977 
sur les Inesures prises pour assurer  •  le développement de l'ins-
truction publique et de la formation aux responsabilités du 
citoyen. L'importance accordée dans les programmes de forma-
tion aux problèmes européens (élection du Parlement au suf-
frage universel) et régionaux (conseil de région et services 
régionaux). La journée européenne des écoles. 

N° 2104. - Commerce extérieur (mesures fiscales discrimi-
natoires de pays du Marché commun ; exportation de cognac). -- 
Question de M. Pierre Marcilhacy [8 novembre 1977]. - Réponse 
de M. Jean-François Deniau, ministre du commerce extérieur 
[21 avril 1978] (p. 579, 580). 

(p. 579) : l'instauration de contingents et le relèvement des 
tarifs douaniers par les Etats-Unis, le Japon et l'Australie. Le 
cognac est un produit-clef de la balance commerciale française. 
L'importance de cet alcool pour la vie de toute une région. 
(p. 580) : les instructions données aux conseillers commerciaux 
français en poste dans les différents pays. Les mesures discri-
minatoires prises par l'Australie contre le cognac. Les négocia-
tions commerciales multilatérales du GATT. L'importance atta-
chée par la commission et la Communauté européenne au fait 
de dissocier l'agriculture des négociations industrielles. Les 
exportations françaises dans le domaine des spiritueux. L'im-
portance du dynamisme propre des maisons d'exportation. 

N° 2107. - Polices privées (excès de « services d'ordre » 
privés). - Question de M. Louis Perrein [8 novembre 1977]. 
Réponse de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur [23 juin 
1978] (p. 1710, 1711). 

(p. 1710) : le rôle des personnes chargées d'assurer le ser-
vice d'ordre doit être essentiellement préventif et dissuasif A 
l'égard d'éventuels fauteurs de troubles. Les personnes appar-
tenant A des organisations dites « services d'ordre privé » ne 
bénéficient de la part des autorités responsables d'aucune 
mesure particulière de bienveillance. Ces individus ne peuvent 
en aucun cas être porteurs d'une arme. L'enquête du service 
compétent de la police judiciaire a permis d'identifier les res-
ponsables du crime. (p. 1711) : le groupe de travail qui va être 
,constitué A l'initiative du ministre de la justice pour répondre 
aux objectifs du programme de Blois en matière de garantie 
des droits de la personne. 

N° 2108. - Examen et concours (choix d'un texte subversif 
lors d'un examen du brevet d'études professionnelles de micro- 
'mécanique). - Question de M. Francis Palmero [15 novembre 
1977]. -- Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'éducation [21 avril 1978] (p. 574). 

(p. 574) : le sujet en question a été choisi par une commission 
interacadémique. Un manque de discernement dans le choix du 
texte aurait pu suggérer A certains élèves une réponse de carac-
tère destructeur. La réorganisation du service commun des exa-
mens des académies -  de Paris, Créteil et Versailles. 

N° 2111. - Charges sociales (entreprises : mise en place d'un 
système de préretraite pour leurs salariés). - Question de 
M. Jean Cauchon [18 novembre 1977]. --- Réponse de M. Lionel 
Stoléru, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de la 
participation (Travailleurs manuels 'et immigrés) [14 avril 1978] 
(p. 465, 466). 

(p. 465) : les problèmes techniques posés par un système pro-
gressif d'admission A la retraite. La totalité de la rémunération 
prise en compte pour le calcul des charges sociales. Le cas ana-
logue des congés payés et des congés maladie. Les formules de 
transition existant actuellement. Le système du temps réduit : 
le mi-temps, les trois quarts de temps ; les charges sociales pro-
portionnelles A la rémunération. Le système de préretraite : 
l'accord contractuel du 13 juin 1973 ; l'exemple de la sidérur-
gie. (p. 466) : la retraite A la carte. Le rôle que jouera la négo-
ciation contractuelle. Le système proposé par le groupe Peugeot-
Citroën : les points d'épargne retraite. 



QUE 
	

DEBATS DU SENAT 
	

258 

N° 2112. - Enseignement spécialisé (mesures éducatives en 
faveur des enfants français musulmans). - Question de M. Jean 
Francou [la novembre 1977]. - Réponse de M. Jacques Domi-
nati, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre [21 avril 
1978] (p. 572, 573). 

(p. 572) : les mesures éducatives sont liées aux conditions , 
 d'existence dès Parents. La résorption des hameaux de forestage. 

Les expériences socio-éducatives intéressantes tentées depuis 
1975. L'augmentation des bourses de colonies de vacances et des 
placements dans des centres aérés ; l'ouverture d'un CET 
Orange. (p. 573) : la politique d'insertion du Gouvernement 
conduit  à limiter au minimum les mesures  à  caractère ségré-
gatif pour les jeunes Français musulmans. Les centres de forma-
tion pour la scolarisation des enfants de migrants fonctionnant 
dans' sept écoles normales. L'instauration d'un enseignement de 
soutien dans les écoles depuis_ la loi _.du 11 juillet 1975. La néces-
sité de la fréquentation et de l'assiduité scolaires. Les travaux 
de la mission interministérielle créée dans ce domaine. 

N° 2116. - Impôts locaux (répartition des augmentations 
fiscales dans les communes). - Question de M. Georges Spénale 
[23 novembre 1977]. - Réponse de M. Maurice Papon, ministre 
du budget [12 mai 1978] (p. 811). 

(p. 811) : les modalités de répartition du poids des impôts 
locaux entre les redevables des quatre taxes, fixées par la loi 
du 31 décembre 1973 et la loi du 29 juillet 1975. La répartition 
entre les quatre taxes, effectuée en fonction des éléments de 
l'assiette. Le calcul des taux de ces taxes. Le cas de la commune 
de Salvagnac : la répartition faussée par une erreur sur la 
valeur cadastrale de certaines catégories de bois. La possibilité 
pour les redevables en cause d'obtenir le dégrèvement des 
impositions excédentaires. Les efforts faits par les services 
fiscaux pour tenir les conseils municipaux informés le plus tôt 
possible des éléments nécessaires au calcul de l'imposition 
et pour les éclairer sur les variations prévisibles de la pression 
fiscale. L'application prévue, dès 1979, d'un système de vote 
par les conseils municipaux des taux de chaque impôt, qui se 
substituera au système actuel de répartition. 

N° 2117. - Espace (réglementation des émissions de satellites). 
- Question de M. Francis Palmer() [23 novembre 1977]. - 
Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports, en 
remplacement de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécom-
munications t14 avril 1978] (p. 460). 

Le déroulement normal de la circulation des véhicules spatiaux 
en orbite autour de la terre, malgré l'accroissement de leur 
nombre. La participation de l'administration française  à  la 
préparation de la conférence internationale chargée de la 
refonte du règlement des radio-communications. 

N° 2118. - Parcs nationaux (parc national de Mercantour : 
réalisation). - Question de M. Joseph Raybaud [23 novembre 
1977]. - Réponse de M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'environnement et du cadre de- vie (logement) 
[30 juin 1978] (p. 1946, 1947). 

(p. 1946) : la procédure de création du parc n'a pu être 
officiellement engagée qu'à la fin du mois d'août 1976. La consul-
tation préalable des collectivités locales et des organismes socio-
professionnels. Le schéma d'orientation pour l'aménagement du 
haut pays niçois. L'étude des conditions de présentation d'un 
projet remanié par une commission spéciale et l'administration. 
La compatibilité entre le pare et certains équipements de loisirs. 
Le décret de création ne pourra être soumis  à  la signature 
des ministres concernés avant la fin de l'année 1978. 

N° 2124. - Aide sociale (récupération sur succession de 
sommes versées au titre de l'aide sociale). -- Question de 
M. Pierre Bouneau [7 décembre 1977]. - Réponse de 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille 
[21 avril 1978] (p. 581). 

Le recours  à  la prise d'hypothèques pour garantir les créances 
d'aide sociale n'apparaît justifié que dans la mesure  où  les 
sommes en jeu sont importantes. Les commissions d'aide sociale 
statuent en équité. La revalorisation du seuil fixé par le décret 
du 2 septembre 1954 déterminant la valeur maximale des 
immeubles dispensés de l'hypothèque légale. 

N° 2126. - Enseignement technique (situation  à  l'école 
normale supérieure de l'enseignement .  technique de Cachan). -- 
Question de Mme Hélène Luc [15 décembre 1977 11 . - Réponse 
de Mme Alice Saunier-Seité, ministre des universités (21 avril 
1978] (p. 583). 

Les incidents survenus dans les locaux de l'école normale 
supérieure de l'enseignement technique. La suppression des 
sections littéraires dans cette école. Le remplacement des  

postes littéraires par des postes techniques. La question des 
instituts de préparation aux enseignements de second degré 
relève du ministre de l'éducation. 

N? 2127. 	Charbon (reconversion du bassin houiller d'Alès). 
- Question de M. Edgar Tailhades [10 janvier 1978]. - 
Réponse de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du 
Premier ministre (relations avec le Parlement) [12 mai 1978] 
(p. 809, 810). 

(p. 809) : les emplois créés depuis l'institution de l'association 
pour le développement industriel de la région d'Alès (ADIRA) 
et la nomination d'un Commissaire  à  la conversion dans le bassin 
minier d'Alès. Les créations d'industries  à  Alès même et dans 
les vallées cévenoles. Les difficultés apparues depuis la crise. 
(p. 810) : les mesures prises dans le récent plan d'aide au 
Languedoc-Roussillon. Le taux maximal d'aide  à  l'industriali-
sation. Le cas particulier de la région de Bessèges. L'intervention 
des pouvoirs publics auprès de la société Vallourec pour obtenir 
la stabilisation des effectifs. L'intervention de l'établissement 
public régional du Languedoc-Roussillon dans les négociations 
pour la création d'entreprises. 

N° 2128. - Assistantes sociales (formation des assistantes 
maternelles). - Question de M. Pierre Gamboa [10 janvier 1978]. 
- Réponse de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de 
la famille [21 avril 1978] (p. 582). 

La consultation qui s'est instaurée pour l'établissement des 
textes réglementaires concernant les actions de formation des 
assistantes maternelles. Les initiatives prises par un nombre 
important de départements dans ce domaine. La nécessité de 
prendre en considération tous les modes de garde ou de pla-
cement  à domicile. Les crédits dont disposent les directions 
départementales de l'action sanitaire et sociale. 

N° 2129. - Enseignement artistique (développement de l'édu-
cation esthétique  à  l'école). - Question de M. Roger Quilliot 
[24 janvier 1978]. 

N° 2130. - Calamités agricoles (montant de » l'impôt séche-
resse » mise  à  la charge de certains agriculteurs). -- Question 
de M. Jean Colin [21 février 1978]. 

N° 2131. - Exploitants agricoles (trop perçu: pénalités pour 
retard de remboursement). - Question de M. Jean Colin 
[21 février 1978]. 

N° 2132. - Transports aériens (aéroports : installations nou-
vélles pouvant créer des nuisances). - Question de M. Jean 
Colin [21 février 1978]. - Réponse de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie [21 avril 1978] 
(p. 577, 578). 

(p. 577) : la fixation 'par le décret du 12 octobre 1977 de la 
liste limitative des ouvrages dispenses de l'étude d'impact. 
(p. 578) : les constructions et extensions - d'aérodromes ne figu-
rent pas dans la liste des dispenses. 

N° 2133. - Construction (contrôle d'une société immobilière). 
- Question de M. Hubert Martin [7 mars 1978]. - Réponse 
de M. René Monory, ministre de l'économie [14 avril 1978] 
(p. 467, 468). 

(p. 467) : le cas particulier de la commune de Briey. Le 
contrôle du ministère de l'économie sur la société centrale 
immobilière de construction (SCIC), filiale de la Caisse des 
dépôts et consignations. La commission de surveillance. La 
commission spéciale chargée de suivre l'activité de filiales tech-
niques de l'établissement. Les interventions du ministère de 
l'économie. Les rapports de la Cour des comptes. Les pouvoirs 
antérieurs de la commission de vérification des comptes des 
entreprises publiques. Le projet de redéfinition des missions 
et des modalités d'intervention de la SCIC. L'évolution de ses 
interventions pour une meilleure adaptation aux besoins. Les 
incidences de la réforme de l'aide au logement. La rénovation 
de l'habitat ancien. Le financement d'investissements produc-
tifs. Les conditions d'octroi des concours consentis par la Caisse 
des dépôts. Le rôle du directeur général de la Caisse des 
dépôts et consignations pour la mise en œuvre de ces nouvelles 
orientations. (p. 468) : les limites de la tutelle exercée par le 
ministère de l'économie sur la SCIC. 

N° 2134. - Nationalité française (naturalisation). - Question 
de M. Jean Colin [7 mars 1973]. - Réponse de M. Jacques 
Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation (Formation professionnelle) [28 avril 1978] 
(p. 668)- 

La naturalisation française, par décret du 22 juin 1976, de 
la personne objet de la présente question orale. La circulaire 
du ministère du travail du 12 février 1974 sur les éléments it 
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prendre en compte au cours de l'instruction réglementaire des 
demandes. Les poursuites exercées contre l'intéressé par les 
autorités judiciaires américaines. 

N° 2135. - Procédure pénale (date d'un procès criminel). - 
Question de M. Jean Colin [7 mars 1978.] 

N° 2136. - Police (rôle de la police dans l'affaire Empain). 
- Question de M. Jean Colin [7 mars 1978]. 

N° 2137. - Jeunes (formation économique et sociale des 
jeunes). - Question de M. Jacques Mossion • [14 mars 1978]. - 
Réponse de M. Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des 
sports et des loisirs [12 mai 1978] (p. 808, 809). 

(p. 808) : la formation économique et sociale des animateurs, 
condition de l'éveil des jeunes aux réalités de notre temps. 
L'arrêté de février 1970 créant le certificat d'aptitude  à  la 
promotion des activités socio-éducatives. (p. 809) : l'accès des 
jeunes aux responsabilités dans la gestion des associations. Le 
contact avec l'entreprise et la vie économique. L'avis adopté 
par le Conseil économique et social sur l'amélioration de la for-
mation économique et sociale des jeunes. La concertation souhai-
table entre le ministère de la jeunesse et celui de l'éducation. 
La concertation avec les associations de jeunesse et d'éducation 
populaire. Envisage la mise en œuvre d'un programme pour 
le développement des activités éducatives pendant le temps de 
loisirs des jeunes Français. Le renforcement de l'aide contrac-
tuelle aux associations de jeunesse, avec une priorité en faveur 
des associations implantées dans les villes nouvelles ou les 
nouveaux quartiers. Le plein emploi des équipements. 

N° 2138. - Copropriété (réforme de la copropriété immobi- 
lière). - Question de M. Jean Cauchon [21 mars 1978]. - 
Réponse de M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'environnement et du cadre de vie (Logement) 
[14 avril 1978] (p. 470). 

(p. 470) : le régime juridique de la copropriété. Le projet de 
modification de la loi du 10 juillet 1965, fidèle  à  l'esprit de 
cette loi. La sauvegarde du patrimoine. Les prérogatives accrues 
des copropriétaires. L'élimination de certaines situations de blo-
cage. L'accès  à  la justice pour le règlement des conflits. Les 
aides financières destinées  à  la réhabilitation de l'habitat 
ancien, accessibles aux copropriétaires comme aux propriétaires 
individuels. Les divers régimes de prêts et de primes. Les 
déductions fiscales autorisées. 

N° 2139. - Droits de l'homme (résultats obtenus  à  la suite 
de la conférence d'Helsinki). - Question de M. Jacques Mos-
sion [21 mars 1978]. - Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères [19 mai 
1978] (p. 888). 

Les résultats de la réunion  à Belgrade devant permettre un 
échange de vues approfondi sur le degré d'application de l'acte 
final d'Helsinki. Une discussion franche a eu lieu. Les représen-
tants des Etats participants ont réaffirmé leur volonté d'appli-
quer pleinement toutes les dispositions de l'acte final. L'usage 
d'une diplomatie patiente et discrète demeure indispensable. Les 
interventions faites par le Gouvernement  français  ; le nombre de 
mariages mixtes avec des ressortissants de la République démo-
cratique allemande, de la Roumanie ou de la Tchécoslovaquie. 
Les accords conclus avec certains pays d'Europe orientale pour 
faciliter l'entrée des journalistes. La coopération qui se déve-
loppe entre les chaînes de radio et de télévision françaises et 
celles de plusieurs pays de l'Est. (p. 889) : la réaction du Gouver-
nement français au procès Orlov ; celle du journal L'Humanité. 

N° 2140. - Urbanisme (difficultés financières de la commune 
de Saint-Genis (Ain). - Question de M. Roland Ruet [21 mars 
1978]. - Réponse de M. René Monory, ministre de l'économie 
[14 avril 1978] (p. 468, 469). 

(p. 468) : le déroulement des négociations intervenues entre la 
commune de Saint-Genis et le ministère de l'économie, depuis 
la décision de cette commune de réaliser une opération de 
1 400 logements. La création en 1967 d'une ZUP et d'une ZAD. 
L'accord de principe donné par le FDES en 1968 pour la pre-
mière tranche de logements. L'accord donné ensuite pour la 
deuxième tranche. (p. 469) : la concertation nécessaire pour 
régler cette affaire sur laquelle il craint d'être insuffisamment 
informé. Les limites de son pouvoir d'intervention : une opéra-
tion d'urbanisme placée sous la tutelle de la DATAR et du 
ministère de l'intérieur. Indique qu'il participera volontiers 
une réunion de concertation regroupant les diverses adminis-
trations concernées. 

N° 2141. - Régions (renforcement des aides au développe-
ment régional). - Question de M. René Tinant [21 mars 1978].  

- Réponse de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du 
Premier ministre (relations avec le Parlement) [28 avril 1978] 
(p. 671, 672). 

(p. 671) : le régime actuel des aides au développement &ont). 
mique régional. Les diverses primes prévues. (p. 672) : la modu-
lation du taux des aides en fonction de l'importance des besoins 
de chaque région. Les primes accordées pour certaines activités 
ponctuelles en dehors des zones prioritaires. La déconcentration 
des procédures , d'octroi des primes. L'efficacité du système, 
attestée par les statistiques. L'accroissement du volume des 
aides accordées ; leur répartition géographique. L'aide spéciale 
rurale, instituée par décret du 24 août 1976. Son développement 
rapide. La mise en oeuvre du système en vigueur pour la 
durée du VIP Plan. La situation du département des Ardennes, 

N° 2142. - Emploi (redéploiement des emplois offerts aux 
jeunes en fonction de leur préparation réelle). -- Question de 
M. Edouard Le Jeune [21 mars 1978]. - Réponse de M. Jacques 
Legendre, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation (Formation professionnelle) [28 avril 1978] 
(P. 669). 

Les travaux menés, pour l'adaptation de la formation des 
jeunes aux postes proposés par le marché du travail, par le 
groupe permanent chargé de coordonner les politiques des 
ministères de l'éducation et du travail en ce domaine. Les 
deux groupes ad hoc créés pour améliorer l'information pro-
fessionnelle destinée aux jeunes, et la prévision  à  moyen 
terme de l'ajustement de la formation aux besoins économiques. 
Les mesures prises dans le cadre du pacte national pour l'em-
ploi : les stages pratiques en entreprise, les stages de formation. 
Les contrats emploi-formation. Les stages de mise A niveau 
organisés  à  l'initiative de l'ANPE. 

1\1° 2143. - Entreprises (gestion des entreprises: participation 
du personnel). - Question de M. Roger Boileau [28 mars 1978]. 
- Réponse de M. Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du travail et de la participation (Formation profes-
sionnelle). - M. René Tinant est entendu au nom de M. Roger 
Boileau [28 avril 1978] (p. 669, 670). 

(p. 669) : le « renouveau de la participation » annoncé dans la 
déclaration de politique générale du Gouvernement du 19 avril 
1978. La participation de membres du comité d'entreprise aux 
séances du conseil d'administration (ordonnance du 22 février 
1945, article L. 432-4 du code du travail). (p. 670) : le collège 
spécial des cadres et employés prévu par la loi du 19 décembre 
1972. L'application de dispositions identiques aux conseils de 
surveillance prévus par la loi de 1966 sur les sociétés commer-
ciales. Les statuts des entreprises du secteur public et para-
public. La mise en œuvre progressive de la participation du 
personnel  à  la gestion des entreprises. La préparation d'un 
projet de loi permettant aux cadres de désigner des représen-
tants avec voix délibérative au sein des conseils d'administration 
et des conseils de surveillance. L'éventuelle généralisation ulté-
rieure de telles dispositions au profit de tous les salariés des 
entreprises. 

N° 2144. - Pensions de retraite (demande de rétroactivité 
d'une loi. - Salariés agricoles). - Question de M. André Bohl 
[28 mars 1978]. - Réponse de M. Daniel Hoeffel, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille [12 mai 
1978] (p. 814). 

(p. 814) : les incidences financières importantes de la loi du 
31 décembre 1971 sur les pensions de vieillesse. Le coût 
supplémentaire qui aurait résulté d'une application rétroactive. 
Les problèmes pratiques de mise en œuvre. Les difficultés qu'il 
y aurait eu  à  procéder  à  une nouvelle liquidation de la pen-
sion de chaque intéressé. La formule de revalorisation forfaitaire 
adoptée par les pouvoirs publics pour compenser, totalement ou 
partiellement, la perte subie du fait de la non-rétroactivité. 

N° 2145. - Bâtiment (région parisienne : difficultés des 
entreprises du bâtiment). -- Question de M. Jean Colin [28 mars 
1978]. - Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'industrie (petite et moyenne industrie) 
[28 avril 1978] (p. 667). 

Présente les excuses de M. Marcel Cavaillé, secrétaire d'Etat 
au logement. Les dispositions prises en faveur des entreprises 
de travaux publics et du bâtiment  à  la fin de l'année 1977. 
Les programmes supplémentaires mis en œuvre pour la cons-
truction de 15 000 logements en accession  a  la propriété et 
l'amélioration de 60 000 logements sociaux locatifs. La mise 
en place accélérée des dotations budgétaires de 1978. Le déblo-
cage dès 1977 du fonds d'action conjoncturelle. 

N° 2146. - Coopération (politique française au Tchad). - 
Question de M. Serge Boucheny [28 mars 1978]. - Réponse de 
M. Robert Galley, ministre de la coopération [12 mai 1978] 
(p. 817). 
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(p. 817) : les accords signés entre la France et le Tchad le 
6 mars 1976 : la coopération dans le domaine militaire : l'aide 
logistique (transports aériens). Les opérations militaires menées 
par les rebelles au Tchad, et l'aide extérieure dont ils bénéfi-
cient. Les accords de cessez-le-feu conclus A la conférence de 
Benghazi ; la création d'une commission de contrôle tripartite. 
La violation du cessez-le-feu. Le renforcement de la coopération 
apportée par la France A l'armée tchadienne. L'évacuation éven-
tuelle des Français. Les différences ethno-religieuses entre le 
Nord et le Sud. Les pourparlers en cours. 

N° 2147. - Emplois réservés (extension de la loi sur les 
emplois réservés au profit des handicapés). - Question de 
M. André Bohl [28 mars 1978]. - Réponse de M. Daniel Hoeffel, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille 
[12 mai 1978] (p. 815). 

(p. 815) : l'article 26 de la loi d'orientation en faveur des 
personnes handicapées : l'obligat'on d'emploi  I des handicapes, 
applicable aux administrations de l'Etat et aux collectivités 
locales. La complexité de la mise en œuvre, compte tenu de 
la multiplicité des statuts des fonctionnaires. 

N° 2148. - Ramassage scolaire (transports scolaires). -- 
Question de M. Paul Seramy [28 mars 1978]. - Réponse de 
M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'éducation [21 avril 1978] (p. 574, 576). 

(p. 574) : les franchises requises pour l'ouverture du droit A 
l'aide de l'Etat pour les transports scolaires selon qu'il s'agit de 
zones urbaines ou de zones rurales. La notion de calcul de 
distance « A vol d'oiseau ». Le problème de la responsabilité 
de l'Etat en matière de sécurité des élèves pendant les heures 
où ils sont soumis aux obligations scolaires. (p. 575) : il appar-
tient A l'organisateur d'assurer la garde des enfants dans les 
véhicules de transport scolaire. Le cas des enfants de l'ensei-
gnement préélémentaire. Les aides qui pourraient être consenties 
pour faciliter l'implantation de dispositifs de surveillance. La 
modulation des subventions en fonction de la situation des 
familles et des frais réellement exposés. La poursuite d'une 
harmonisation progressive de la participation financière des 
collectivités locales aux charges de ramassage scolaire. La modu-
lation du taux de la subvention de l'Etat en fonction du pour-
centage de contribution locale. (p. 576) : l'objectif du minis-
tère est la gratuite totale pour les familles, pour les regrou-
pements pédagogiques. La surveillance effective de tous les 
transports scolaires circulant sur les routes françaises repré-
sente une somme considérable pour laquelle aucun engagement 
ne peut être pris. 

N° 2149. - Nomades (nuisances dues au stationnement des 
nomades en région parisienne). - Question de M. Jean Colin 
[28 mars 1978]. - Réponse de M. Jacques Legendre, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du travail et de la participation (For-
mation professionnelle) [28 avril 1978] (p. 670, 671). 

(p. 670) : demande d'excuser l'absence de M. Christian Bon-
net, ministre de l'intérieur: La réglementation en vigueur 
concernant  •  les conditions de stationnement des nomades. Les 
circulaires de 1966 et 1967 sur l'illégalité des mesures d'inter-
diction absolue de stationnement. (p. 671) : les mesures prises 
en vue de faciliter la scolarisation des enfants nomades. La 
nécessité d'une'organisation rationnelle de l'accueil des nomades : 
la limitation des capacités des aires de stationnement. Les 
sanctions prises contre les infractions. Le renforcement des 
effectifs de la police ; la création de formations spérialisées : 
unités mobiles de sécurité, unités d'îlotage mobiles. Le maintien 
de l'ordre et de la salubrité publics. 

/V' 2150. - Elevage (durée de travail des techniciens de 
l'insémination artificielle). --- Question de M. Fernand Chatelain 
[3 avril 1978]. - Réponse de M. Marcel Cavaillé, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'environnement et du cadre de 
vie (Logement) en remplacement de M. le ministre de l'agri-
culture [14 avril 1978] (p. 471). 

La portée générale de la loi du 27 décembre 1974 
instaurant quarante heures hebdomadaires de travail pour les 
salariés de l'agriculture. Les mesures particulières d'applica-
tion de cette loi et de la loi du 21 juin 1936, pour certaines 
catégories de travailleurs. Le cas des VRP. Les conditions d'exer-
cice de la profession d'inséminateur. Le décompte du temps 
réel de travail. Le décret du 26 mai 1975. Le régime du for-
fait. La possibilité, donnée A tout travailleur, d'exercer devant 
la juridiction compétente, une action en rappel de salaire. Le 
retour éventuel pour cette profession, A l'application intégrale 
de la loi du 27 décembre 1974, si l'évolution des conditions 
d'exercice de cette activité ne justifiait plus le recours  à  la 
pratique du forfait. 

N° 2151. - Services publics (organisation des consultation du 
groupe d'étude des services pub4ics en milieu rural). - Question 
de M. Kléber Malécot [3 avril 1978]. - Réponse de M. Jacques 
Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Relations 
avec le Parlement) [21 avril 1978] (p. 578, 579). 

(p. 578) : la sensibilisation du monde rural A la qualité des 
services publics. Les contraintes spécifiques rencontrées par 
l'administration dans les zones peu peuplées. Les expériences 
de polyvalence de services publics. Les préfets doivent assurer 
la responsabilité de ces organisations. La nécessité de décen-
traliser les initiatives. (p. 579) : la priorité A accorder aux 
zones de montagne. Les travaux du groupe interministériel des 
services publics en milieu rural. La promotion des expériences 
de création d'  «  agences de services publics ». L'utilisation des 
crédits prélevés sur le fonds d'intervention et d'aménagement 
du territoire. Les mesures destinées A favoriser l'équipement, 
notamment en automobiles, des ménages ruraux. La saisine du 
groupe interministériel des services publics en milieu rural 
pour tous les projets de fermeture de services. La consultation 
de l'association des maires de France et de l'assemblée perma-
nente des présidents de conseils généraux. 

N° 2152. - Epargne (aide  à  l'investissement de l'épargne 
dans les entreprises). - Question de M. Louis Jung [3 avril 1978]. 

N° 2153. - Mer (droit de la) (protection de zones économiques 
au large des côtes). - Question de M. René Jager [3 avril 1978]. 
- Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports 
[13 juin 1978] (p. 1292). 

L'achat, qui devrait être prévu dans le cadre de la loi de 
finances pour 1979, de trois unités de surveillance destinées 
A la Guyane, A la Guadeloupe et A la Martinique. Les recom-
mandations du groupe interministériel de coordination de l'action 
en mer des administrations. La vocation aquacole des dépar-
tements et territoires d'outre-mer confirmée par la création 
de la zone des 200 milles. Les efforts accomplis par le centre 
national pour l'exploitation des océans, par l'office de la 
recherche scientifique et technique d'outre-mer, par l'institut 
scientifique et technique des pêches maritimes. La politique 
poursuivie en ce qui concerne la pêche, la conchyliculture et 
les recherches minières. 

N° 2154. - Politique extérieure (politique de la France 
l'égard de la Corée). - Question de M. Philippe Machefer 
[6 avril 1978]. - Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères [2 juin 1978] (p. 1158). 

Les obstacles A la réunification de la Corée : les conditions 
préalables posées par chacune des deux parties. Les éléments 
positifs : le retrait des troupes américaines. La détermination 
des grandes puissances. La position de la France en faveur 
de la recherche d'une entente directe entre les deux Corées. 

.N° 2155. - Traités et conventions (convention consulaire 
France-République démocratique allemande). - Question de 
M. Serge Boucheny [6 avril 1978]. - Réponse de M. Olivier 
Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran-
gères [19 mai 1978] (p. 889). 

L'absence de convention consulaire ne fait nul obstacle A 
l'essor des échanges entre les deux pays. La République démo-
cratique allemande persiste A réclamer une  «  clause de natio-
nalité » ; les règles françaises de conflit de nationalités. Un 
voyage en RDA n'est pas impensable. 

N° 2156. - Elections (organisation des campagnes électorales 
officielles  à  la radio et  à  la télévision). - Question de M. Adolphe 
Chauvin [6 avril 1978]. - Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, 
ministre de la culture et de l'environnement [12 mai 1978] 
(p. 813). 

Les critiques suscitées par l'organisation actuelle des cam-
pagnes électorales officielles ; la simultanéité et la mono-
tonie. La réflexion entreprise par le Gouvernement. Les dispo-
sitions actuelles en faveur des partis ou groupements non repré-
sentes A l'Assemblée nationale ; la multiplication de ces grou-
pements, et l'excès qui en résulte. Les modifications nécessaires. 
L'absence de disposition législative attribuant un rôle, pour la 
campagne électorale officielle A la radio et A la télévision, aux 
stations régionales. La loi du 7 juillet 1977 sur l'élection des 
membres de l'Assemblée parlementaire européenne. Le Gouver-
nement fera dés propositions de réforme, après avoir recueilli 
les avis du Parlement et des sociétés de programme. 

N° 2157. -- Commerce (Moselle : fermeture des entreprises 
commerciales le Vendredi-Saint). - Question de M. André 
Bohl [6 avril 1978]. - Réponse de M. Jacques Barrot,' ministre 
du commerce et de l'artisanat [6 octobre 1978] (p. 2414). 
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Le régime Juridique particulier aux trois départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; son historique. L'ap-
plication par l'autorité allemande de la 4 loi » du 19 octobre 
1827. La situation qui diffère selon la présence de familles pro-
testantes dans les localités. Une situation contraire aux plus 
élémentaires principes d'équité. L'enquête demandée au préfet 
afin de recenser le nombre et la nature des commerces qui 
profitent de ce régime juridique particulier. 

N° 2158. - Exploitants agricoles (statut des exploitants agri-
coles). -- Question de M. Jacques Coudert [6 avril 1978]. - 
Réponse de M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'agriculture [19 mai 1978] (p. 896, 897). 

(p. 896) : le groupe de travail chargé d'étudier la mise au 
point d'un statut des époux d'agriculteurs ; le rapport qui a été 
publié. Les propositions formulées tendent  à  donner des droits 
correspondant aux responsabilités effectives exercées dans la 
gestion de l'exploitation. (p. 897) : la modification du régime 
matrimonial proposée par les organisations professionnelles. 
Le bénéfice des prestations sociales, de la formation continue... 
L'impossibilité de modifier le code civil pour créer un statut 
matrimonial spécifique aux seuls agriculteurs. Le projet de loi 
déposé le 18 mars 1978 au Sénat constitue une réforme géné-
rale applicable quelle que Soit la profession des époux. La 
mise en œuvre du principe de l'égalité juridique du mari et 
de la femme dans leurs rapports patrimoniaux. Les mesures 
tendant  à  améliorer les droits sociaux seront étudiées en liaison 
avec les organisations professionnelles. 

N° 2159. - Handicapés (procédures d'attribution d'appareil-
lages aux handicapés). -- Question de M. René Tinant [6 avril 
1978]. - Réponse de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre (relations avec le Parlement) [28 avril 
1978] (p. 673). 

Le désir de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille, de voir améliorer les procédures d'attribution d'appa-
reillages aux personnes handicapés. Les nouvelles procédures 
expérimentées,  à Nantes et  à Nancy, en 1975 ; leur extension, en 
1977,  à  la région de Paris, pour les assurés du régime général ; 
les études menées pour leur généralisation éventuelle. La prise 
en compte des propositions présentées par les associations et 
organisations représentant les handicapés et leurs familles. 
La parution prochaine du décret prévu par l'article 53 de la 
loi d'orientation de 1975 en faveur des handicapés : la réduc-
tion importante des délais administratifs d'instruction préalable. 

N° 2160. - Drainage (développement des méthodes de drai-
nage du sol). --- Question de M. Kléber Malénot [11 avril 1978]. - 
Réponse de M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'agriculture [19 mai 1978] (p. 897). 

L'importance du drainage souterrain ; la modification de 
l'orientation des cultures et la diversification de l'assolement. 
L'essor considérable du drainage depuis les années 1960. Les 
résultats obtenus par le centre technique du génie rural, des 
eaux et des forêts. Les associations syndicales autorisées qui 
regroupent les agriculteurs. La création de coopératives d'utili-
sation du matériel agricole (CUMA) en matière de drainage. 
La superficie de terrains assainis et drainés en France. Les 
régions particulièrement concernées. Les travaux effectués avec 
ou sans l'aide de l'Etat. Le drainage est un investissement dont 
la rentabilité est bien assurée. L'Etat finance en priorité les 
infrastructures collectives. Les prêts bonifiés consentis par le 
Crédit agricole pour le drainage  à  la parcelle. 

N° 2161. - Anciens combattants (célébration du 20e anniver-
saire de l'armistice de 1918). - Question de M. Jean Cauchon 
[11 avril  • 1978]. - Réponse de M. Maurice Plantier, secrétaire 
d'Etat aux anciens combattants [30 juin 1978] (p. 1947). 

L'importance de l'anniversaire du 11 novembre 1918. Ce jour 
doit être, pour M. le Président de la République, la journée 
nationale du souvenir et des anciens combattants. La participa-
tion des associations d'anciens combattants ; les promotions 
exceptionnelles dans les ordres nationaux de la Légion d'hon-
neur et du Mérite. 

N° 2162. - Carte médicale d'urgence (création d'une carte 
médicale d'urgence). - Question de M. Henri Caillavet [11 avril 
1078].  - Réponse de M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de la santé et de la famille [12 mai 1978] (p. 815, 
816). 

(p. 815) : présente les excuses de Mme Simone Veil, ministre 
de la santé et de la famille. Les problèmes soulevés par l'éven-
tuelle création d'une carte médicale d'urgence. Les risques 
d'erreurs et la nécessité pour le médecin responsable d'effectuer 
des vérifications ; le principe du secret médical. (p. 816) : la 
possibilité, pour les associations intéressées, de mettre à la  

disposition du public des cartes types mentionnant explicitement 
la volonté de leur détenteur quant  à  l'éventualité de prélève-
ments après décès. Le décret du 31 mars 1978. 

N° 2163. - Exploitants agricoles (cumul d'activités agricole, 
secondaire ou tertiaire). -- Question de M. Edgar Pisani [13 avril 
1978]. - Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports 
en remplacement de M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agri-
culture [23 juin 1978] (p. 1711, 1712). 

(p. 1711) : la pluriactivité est moins importante en France que 
dans la plupart des autres pays. Un problème qui n'a pas été 
évoqué dans la loi d'orientation de 1960. L'existence de plusieurs 
formes de double activité ; la catégorie dans laquelle l'activité 
non agricole est exercée  à titre secondaire ; celle dans laquelle 
l'activité non agricole est exercée a titre principal. La double 
activité exerce une influence restreinte sur les problèmes fonciers 
au niveau national, il n'en est pas de même sur le plan local. 
(p. 1712) : la double activité liée  à  la viticulture est favorisée par 
l'existence de coopératives. Le nombre global des doubles actifs 
a tendance  à  décroître. 

N° 2164. - Elevage (CEE : projet de règlement en matière do 
viande ovine). - Question de M. Jean Cluzel [18 avril 1978]. 

N° 2165. - Entreprises (simplifications administratives concer-
nant les petites et moyennes entreprises). - Question de M. Jean 
Cauchon [18 avril 1978]. - Réponse de M. Jacques Barrot, 
ministre du commerce et de l'artisanat [26 mai 1978] (p. 1045, 
1046). 

(p. 1045) : les mesures de simplification administrative adop- 
tees  par le Gouvernement en septembre 1977. Le second pro-
gramme mis en place depuis lors ; la suppression de certains 
registres, de certaines déclarations obligatoires, la généralisation 
progressive du formulaire commun des demandes d'aide publique 
et de l'aide ASSEDIC. Dans le secteur des métiers, l'accélé-
ration de la procédure d'immatriculation, la simplification de la 
procédure d'agrément pour les maîtres d'apprentissage. Le dépôt 
par le Gouvernement d'un projet de loi r portant diverses 
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et 
le public ». Les mesures prévues en matière de contrat d'appren-
tissage ; l'attribution systématique de la dispense nécessaire 
dans le cas des apprentis atteignant l'âge de seize ans dans le 
cours de l'année civile, les contrats d'apprentissage commençant 
en dehors de la période normale du cycle de formation. La 
réforme de la procédure d'appel en cas de refus d'agrément 
d'un maître d'apprentissage. (p. 1046) : l'application de la loi 
de 1977 relative a l'apprentissage. La complexité de traitement 
des différentes catégories d'apprentis. Dans le pacte sur l'emploi, 
pour les années 1978 et 1979, l'exonération de la moitié de la 
charge patronale sera appliquée  à  tous les apprentis. 

N° 2166. - Politique extérieure (relations France-Argentine). - 
Question de M. Francis Palmer° [19 avril 1978]. - Réponse de 
M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires 
étrangères [12 mai 1978] (p. 816). 

Les interventions réitérées du gouvernement français pour 
obtenir la libération des ressortissants de nationalité fran-
çaise, ainsi que d'Argentins ou d'étrangers, détenus ou disparus 
en Argentine. Le manque d'efficacité qu'aurait le boycott de la 
Coupe du monde de foot-ball. Souhaite le retour  à  une vie démo-
cratique normale en Argentine. 

N° 2167. - Mer (droit de la) (conclusions de la conférence du 
droit de la mer). - Question de M. Francis Palmero [19 avril 
1978]. - Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre des affaires étrangères [16 juin 1978] (p. 1453). 

Les deux objectifs de la présente session de la conférence du 
droit de la mer : l'élaboration d'un compromis sur la réglemen-
tation de l'exploitation de la zone internationale des fonds 
marins ; la confirmation des compromis intervenus dans les 
autres domaines. La position prise par la délégation française, 
après le désastre de l'Amoco Cadiz, en faveur de l'adoption de 
dispositions renforçant les pouvoirs des Etats riverains des mers 
pour lutter contre la pollution par les navires : le remorquage 
obligatoire ; la réglementation des conditions d'admission des 
navires dans les eaux intérieures ; l'obligation du respect de 
normes minimales de construction et d'emploi des équipages. 

N° 2168. - Gendarmerie (cérémonie en l'honneur des retraités 
de la gendarmerie. Refus d'honneurs militaires lors d'une céré-
monie aux monuments aux morts d'Antibes). - Question de 
M. Francis Palmero [19 avril 1978]. - Réponse de M. Yvon 
Bourges, ministre de la défense [13 juin 1978] (p. 1290). 

Les liens de solidarité et d'amitié qui existent, dans la gen-
darmerie, entre les militaires de l'arme en retraite et ceux qui 
sont encore présents dans les cadres. 
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N° 2169. - Vacances (date des vacances scolaires de printemps). 
- Question de M. Adolphe Chauvin [20 avril 1978]. -- Réponse 
de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès  •  du ministre de 
l'éducation [2 juin 1978] (p. 1160). 

La date des vacances de printemps dans le calendrier de l'an-
née scolaire 1977-1978 : le résultat d'études très attentives prenant 
en compte l'intérêt des enfants plutôt que celui des adultes. La 
date variable des fêtes de Pâques .La concertation avec les auto-
rités religieuses et l'approbation qu'elles ont donnée à ce calen-
drier. La consultation organisée par le ministre de l'Education 
sur l'ensemble des problèmes relatifs aux rythmes scolaires. Le 
souci d'équilibrer le deuxième et le troisième trimestre. 

N° 2170. - Transports aériens (reclassement de l'aéroport de 
Lyon-Satolas). - Question de M. Pierre Vallon [20 avril 1978]. - 
Réponse de M. André Giraud, ministre de l'industrie, en rem- 
placement de M. le ministre des transports [26 mai 1978] (p. 1041). 

La complexité du problème d'emploi des contrôleurs de 
la circulation aérienne et du classement hiérarchique des 
aérodromes dotés d'un contrôle d'approche. Les facteurs de 
classement des aérodromes. Les travaux du groupe de travail 
mixte administration-syndicats qui a fonctionné de 1969 à 1971. 
La différence qui existe entre les aérodromes classés en famille I 
et les aérodromes de province. Envisager le passage de Lyon-
Satolas en famille I conduirait à adopter la même solution pour 
Marseille, pour Nice et pour Bordeaux. Le nouveau groupe de 
travail mixte administration-syndicats constitué en 1976. 

N° 2171. - Constructions scolaires (Haut-Rhin : qualité de 
la construction des bâtiments scolaires). - Question de M. Pierre 
Schiele [20 avril 1978]. 

N° 2172. - Sondages et enquêtes (réglementation des instituts 
de sondage). - Question de M. Edouard Bonnefous [20 avril 
1978]. - Réponse de M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, 
ministre de la justice [19 mai 1978] (p. 892, 893). 

(p. 892) : la loi du 19 juillet 1977 relative à la publication ou 
à la diffusion de certains sondages d'opinion. Les objectifs de 
cette loi: la création d'une pause dans la campagne électorale ; 
une certaine moralisation de la profession. L'interdiction de 
publication des sondages électoraux n'a pas été tournée. La com-
mission n'a pas été submergée par les recours concernant la 
moralisation et la déontologie de la profession. (p. 893) : le 
décalage existant entre l'intention de vote et le vote effectif. Les 
méthodes employées en France sont celles utilisées dans le 
monde entier. Les sondages ne sont pas des prévisions. La com-
mission des sondages prépare l'élaboration d'un code de déon-
tologie. 

N° 2173. - Détenus (situation des Français détenus ou dis-
parus en Argentine et en Uruguay). - Question de M. Serge 
Boucheny [21 avril 1978]. -- Réponse de M. Olivier Stirn, secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères [19 mai 
1978] (p. 890). 

Le nombre de Français disparus en Argentine depuis 
août 1975 ; les Français détenus en Uruguay. Le cas des doubles-
nationaux. La responsabilité des autorités argentines ou uru-
guayennes. En  •  régime d'exception, les mesures de libération ou 
de clémence ne sont jamais automatiques. L'amalgame ne doit 
pas être fait entre les Français qui se trouvent à l'heure actuelle 
au Zaire et ceux qui se trouvent en Argentine. 

N° 2174. - Permis de conduire (réglementation de l'exa-
men du permis de conduire). - Question de M. Georges Lom-
bard [21 avril 1978]. - Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre 
de l'environnement et du cadre de vie, en remplacement de 
M. Joël Le Theule, ministre des transports [27 octobre 1978] 
(p. 2958). 

Le décret du 21 avril 1971 confie au service national de 
l'examen du permis de conduire la mise en œuvre des dispo-
sitions relatives à son organisation. Les mesures prises par ce 
service pour étaler dans le temps les convocations. Les auto-écoles 
tiendront compte de la préparation des candidats. Le principe 
d'égalité des citoyens devant le service public n'est pas mis en 
cause. Le soutien de la profession des auto-écoles à cette mesure. 

N° 2175. - Autoroutes (limitation d'accès aux autouroutes 
A 6 et C 6). - Question de M. Jean Colin [21 avril 1978]. -- 
Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports [23 juin 
1978] (p. 1712). 

Il ne s'agissait pas d'interdire aux habitants de banlieue 
l'accès aux autoroutes, mais d'essayer d'améliorer la fluidité 
de la circulation sur celles-ci. Certains secteurs géographiques 
se prêtent mal à ce genre d'expérience. 

N° 2176. - Coopération (codification des textes régissant le 
statut des coopérants). -- Question de M. Charles de Cuttoli 
[25 avril 1978]. - Réponse de M. Robert Galley, ministre de 
la coopération [19 mai 1978] (p. 895). 

L'édition d'un recueil des dispositions législatives et régle-
mentaires concernant les assistants techniques relevant de 
la compétence du ministère de la coopération. Le recrutement 
des coopérants et leur mobilité. L'indemnité d'expatriation et 
de sujétion spéciale. Les majorations familiales forfaitaires. 
L'instauration d'une prime d'équipement ; la majoration de 
l'indemnité de résidence qui sera octroyée aux agents pendant 
les six premières années die leur service dans le même Etat. 
La réduction de l'indemnité d'expatriation pendant le congé 
annuel. Un régime plus favorable que ce qui existait auparavant. 
Selon les états de service, en constatait des distorsions de rému-
nération sans justification profonde. 

N° 2177. - Radiodiffusion et télévision (problème des « radios 
libres »). - Question de M. Henri Caillavet [25 avril 1978]. -- 
Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et 
de la communication [12 mai 1978] (p. 812, 813). 

(p. 812) : le monopole du service public de la radio et de la 
télévision, clairement confirmé par la loi du 7 août 1974. Les 
objectifs vises : pluralisme et qualité. Le volume annuel des 
émissions des trois sociétés de programmes de télévision. L'arti-
cle L. 39 du code des postes et télécommunications, applicable 
aux atteintes portées au monopole : le recours en cassation contre 
l'arrêt de la cour d'appel de Montpellier. (p. 813) : la mission 
confiée au Gouvernement par la loi de 1974 d'assurer le respect 
du monopole. Le prochain dépôt d'un projet de loi visant à 
introduire, dans la loi de 1974, une référence explicite à l'ar-
ticle 39 du code des postes et télécommunications. Le texte 
prévoira les dérogations nécessaires pour répondre aux besoins 
d'un public déterminé. 

N° 2178. - Mariages (réglementation des agences matrimo- 
niales). - Question de M. Henri Caillavet [25 avril 1978]. - 
Réponse de M. Jacques Barrot, ministre du commerce et de 
l'artisanat [12 mai 1978] (p. 818, 819). 

(p. 818) : la situation juridique des agences matrimoniales ; 
l'immatriculation au registre du commerce et l'affiliation aux 
régimes sociaux des commerçants indépendants. La difficulté 
de définir des critères objectifs de réglementation. Les plaintes 
de certains professionnels contre les agissements de leurs 
confrères. Le projet de statut de la profession, présenté par un 
syndicat. L'obligation de justifier les tarifs et les prestations. 
(p. 819) : la possibilité pour les syndicats de créer un label 
professionnel. Les inconvénients de tout corporatisme. 

N° 2179. - Communauté économique européenne (CEE) (poli-
tique agricole communautaire). - Question de M. Maurice Schu-
mann [25 avril 1978]. 

N° 2180. - Instituteurs (modification de l'application de 
la loi Roustan). -- Question de M. Francis Palmero [25 avril 
1978]. - Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'éducation [20 octobre 1978] (p. 2789, 
2790). 

(p. 2789) : l'arrêt du Conseil d'Etat du 10 mars 1978 sur les 
instituteurs non spécialisés affectés à titre provisoire , la circu-
laire d'instructions aux recteurs et inspecteurs d'académie sur 
cette position du Conseil d'Etat. La jurisprudence administrative 
sur le pourcentage réservé aux instituteurs bénéficiaires de la 
législation sur le rapprochement des époux. L'aggravation du 
déséquilibre dans les départements attractifs tels que les Alpes-
Maritimes. La priorité accordée aux candidats roustaniens lors 
de l'examen des demandes de permutation traitées à l'échelon 
national. Les arrêts du Conseil d'Etat du 26 juillet 1978 et les 
intégrations d'instituteurs et institutrices roustaniens à la rentrée 
scolaire 1979. (p. 2790) : la commission administrative paritaire 
des Alpes-Maritimes doit avoir une connaissance exhaustive des 
postes d'instituteur vacants dans ce département. 

N° 2181. - Elevage (sauvegarde de l'élevage ovin). - Ques- 
tion de M. Guy Robert [27 avril 1978]. 

N° 2182. - Français de l'étranger (situation des Français au 
Tchad). - Question de M. Charles de Cuttoli [27 avril 1978]. 
-- Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères [19 avril 1978] (p. 892). 

La majorité des ressortissants français au Tchad résident 
à N'Djamena. Les appels à la grève générale lancés par le 
Frolinat dans cette ville. Les mesures prises 'par le gouvernement 
tchadien pour assurer la sécurité de nos compatriotes. La 
décision d'intervenir prise par le gouvernement pour les 
Français se trouvant actuellement au Zaïre. 
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N° 2183. - Zones urbaniser par priorité (ZUP) (Saint-Genis 
[Ain]) : respect des engagements financiers de l'Etat). - Ques-
tion de M. Roland Ruet [27 avril 1978]. - Réponse de M. Marc 
Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (col-
lectivités locales) [19 mai 1978] (p. 894). 

La zone  à  urbaniser en priorité de Saint-Genis-Pouilly. Le 
logement des agents du centre européen pour la recherche 
nucléaire. Les subventions accordées ; les équipements d'ac-
compagnement ; les aides exceptionnelles prévues pour les 
superstructures, pour l'eau et l'assainissement. L'intervention 
de différents ministères. La comparaison entre les engage-
ments pris par la commune et les suites données. Le préfet pro-
cède actuellement  à  un examen des recettes et des dépenses de 
la collectivité. 

N° 2184. - Chômage (incidence du chômage sur les finances 
communales). - Question de M. Louis Perrein [27 avril 1978]. 

N° 2185. - Energie nucléaire (pénétration du marché fran-
çais de radio-éléments par des sociétés étrangères). - Question 
de M. Gérard Ehlers [27 avril 1978]. - Réponse de M. André 
Giraud, ministre de l'industrie [26 mai 1978] (p. 1042). 

Les travaux de l'administrateur général du commissariat 
l'énergie atomique. Il n'est Das question d'établir un monopole de 
fabrication des radios-éléments à. partir de la production du 
commissariat  à  l'énergie atomique. Les producteurs français 
doivent être compétitifs ; les importateurs doivent agir selon les 
règles de la concurrence loyale. Il importe que le commissariat 

l'énergie atomique parvienne  à  avoir des prix de revient 
comparables  à  ceux des autres producteurs, en particulier 
ceux de l'Amersham. 

N° 2186. - Aides  ménagères (situation des aides ménagères). 
- Question de  M.  Philippe Machefer [28 avril 1978]. - Réponse 
de M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
santé et de la famille [2 juin 1978] (p. 1164, 1165). 

(p. 1164) : le rôle primordial des aides ménagères pour le 
maintien â domicile des personnes âgées. Le statut professionnel 
des aides ménagères : la diversité des besoins des personnes 
âgées ; la multitude des organismes employeurs. Le statut d'aide-
ménagère communale, fixé par l'arrêté du 23 juillet 1974, pour 
les aides ménagères employées par les bureaux d'aide sociale. 
La convention collective nationale des personnels de sécurité 
sociale applicable aux aides ménagères employées par les caisses 
du régime général de sécurité sociale. Le secteur privé : la libre 
négociation des conventions collectives entre les parties; l'agré-
ment du ministère, en application de l'article 16 de la loi so-
ciale du 30 juin 1975. Les engagements pris et tenus par le 
Président de la République et le Gouvernement sur l'augmen-
tation de l'effort consacré â l'aide ménagère  à domicile ; le 
projet de doublement en quatre ans. (p. 1165) : souhaite la 
discussion d'une question orale avec débat sur le problème du 
statut des aides ménagères. 

N° 2187. - Violences (violence d'enfants de tous âges). - 
Question de M. Paul Séramy [28 avril 1978]. - Réponse de 
Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice [23 juin 1978] (p. 1713, 1714). 

(p. 1713) : les objectifs du comité d'étude sur la violence, la 
criminalité et la délinquance. La circulaire du 14 février 1978 
qui a appelé l'attention des chefs de cour sur la nécessité 
d'accentuer la collaboration existant entre les services éducatifs 
et les tribunaux pour enfants. (p. 1714) : l'effort qui sera 
accompli dans le budget pour 1979 du ministère de la justice, 
en faveur des personnels de l'éducation surveillée. L'extension 
prévue des possibilités de placer un jeune sous protection ju-
diciaire. 

N° 2188. - Pétrole (différents types d'armements dans l'im-
portation du pétrole). - Question de M. Anicet Le Pors [2 mai 
1978]. - Réponse de M. André Giraud, ministre de l'industrie 
[26 mai 1978] (p. 1043). 

Les autorisations spéciales d'importation sont accordées par 
les pouvoirs publics sous réserve d'une obligation de transpor-
ter par des navires battant pavillon français les deux tiers des 
quantités nécessaires â l'approvisionnement du marché intérieur. 
Ces dispositions répondent  à  la sécurité de l'approvisionnement. 
La variation des taux de transport sous pavillon français s'expli-
que par la situation respective des lieux de production et des 
raffineries françaises. Les importations effectives de pétrole 
brut. 

N° 2189. - Détenus (nationaux détenus h l'étranger dens des 
conditions illégales). - Question de M. André Rabineau [2 mai 
1978]. - Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès  

du ministre des affaires étrangères [19 mai 1978] (p. 891). - 
M. Jacques Mossion en remplacement de M. André Rabineau. 

Le caractère illégal d'un acte est nécessairement apprécié en 
fonction de la loi du pays où cet acte a été commis. Les cas 
de violation des droits de l'homme, de délit d'opinion dans les-
quels le ministre des affaires étrangères intervient auprès des 
gouvernements étrangers. Les ressortissants français détenus 
en Algérie et en Argentine. La moitié des cas d'incarcération se 
situent en Extrême-Orient. L'action directe des représentants 
français l'étranger. 

N° 2190. - Droits de l'homme (action de la France auprès 
des gouvernants de l'ex-Cambodge). - Question de M. Francis 
Palmero [2 mai 1978]. - Réponse de M. Olivier Stirn, secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères [16 juin 
1978] (p. 1454). 

L'impossibilité pour la France, en l'absence de relations diplo-
matiques avec le Cambodge, d'agir directement auprès des diri-
geants de ce pays pour y faire respecter les libertés élémentaires., 
Son action diplomatique sur le plan international : la déclaration 
de la France devant l'assemblée générale des Nations unies 
septembre 1977. 

N° 2191. - Intéressement des travailleurs (élargissement de 
l'intéressement des salariés aux fruits de l'expansion dans les 
entreprises). - Question de M. André Rabineau [2 mai 1978]. 
- Réponse de Mme Nicole Pasquier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du. travail et de la participation (emplois féminins) 
[2 juin 1978] (p. 1166, 1167). - M. Adolphe Chauvin en rem-
placement de M. André Rabineau. 

(p. 1166) : les mesures décidées pour améliorer les textes appli-
cables en matière de participation financière des salariés et 
d'actionnariat ouvrier. Les réformes de procédures : l'exten-
sion aux entreprises dont la création résulte d'une scission de 
l'obligation de mettre en œuvre un régime de participation ; 

(p. 1167) : la récentralisation au niveau régional de la procé-
dure d'homologation de certains accords dérogatoires ; la ratifi-
cation par le personnel des petites entreprises appartenant 
un groupe de sociétés de l'accord de participation conclu au 
niveau de ce groupe. L'assouplissement de la gestion de la 
réserve spéciale de participation : les fonds communs de pla-
cement interentreprises ; l'actualisation du taux d'intérêt de 
cette réserve en cas d'absence d'accord. La définition des béné-
ficiaires de la participation. Le développement de l'actionnariat 
des salariés : l'ordonnance du 17 août 1967 ; les plans d'épargne 
interentreprises ; les aménagements prévus aux lois du 31 décem-
bre 1970 et du 27 décembre 1973. Le rapport de M. Paul Delou-
vrier sur l'épargne, les fonds propres des entreprises et les 
régimes d'actionnariat et de participation. Les réformes plus 
fondamentales qui seront soumises au Parlement dès la pro-
chaine session. 

N° 2192. -- Cours 'd'appel (création d'une cour d'appel 
Nice). - Question de M. Francis Palmero [2 mai 1978j. - 
Réponse de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du 
garde des sceaux, ministre de la justice [23 juin 1978] (p. 1714, 
1715). 	. 

(p. 1714) : une cour d'appel 	Nice ferait- revivre le privi- 
lège juridictionnel que possédait le Sénat de l'ancien comté 
rattaché  à  la France. (p. 1715) : l'augmentation du contentieux 
dû  au développement économique et culturel. Le ressort de la 
cour d'appel d'Aix s'étend sur quatre départements. Il ne saurait 
être profitable  à  la justice de créer une cour d'appel s'étendant 
sur un seul et unique département. Nice n'est pas la seule ville 
importante de France qui ne soit pas le siège d'une cour d'appel. 
Les incidences financières très lourdes que cette création entraî-
nerait. 

N° 2193. - Céréales (situation de la maïserie). - Question 
de M. Maurice Schumann [2 mai 1978]. 

N° 2194. - Transports aériens (sécurité des avions de la 
ligne transpolaire). - Question de M. Jacques Thyraud [9 mai 
1978]. - Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre des affaires étrangères [2 juin 1978] (p. 1159). 

L'incertitude sur les conditions exactes de l'interception du 
Boeing de la Korean Air Lines par la chasse soviétique le 
21 avril dernier. Les causes possibles d'une erreur de naviga-
tion. Les règles du droit international applicables aux intercep-
tions d'avions civils : l'annexe II de la convention de Chicago 
de 1944 ; le principe de la limitation de ces interceptions aux 
opérations indispensables pour assurer la sécurité du vol et 
celui du non-usage d'armes dans tous les cas d'interception 
d'aéronefs civils. 

N° 2195. - Ports (mesures de sécurité prises  à  Antifer). - 
Question de M. Edouard Bonnefous [9 mai 1978]. 
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N° 2196. - Déportés (règlement du cas des victimes de la 
déportation du travail). - Queion de M. Abel Sempé- [9 mai 
1978]. 

N° 2197. - Enseignement élémentaire (création d'un grade de 
directeur d'école). - Question de M. Francis Palmero [9 mai 
1978]. - Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre -de l'éducation [20 octobre 1978] (p. 2790). 

La situation des directeurs d'écoles élémentaires tt mater-
nelles, aux termes du décret du 14 décembre 1965 ; un système 
qui garantit la qualité du recrutement et permet aux intéressés 
d'être mutés pour reprendre des fonctions enseignantes ou pour 
être affectés  à  la tête d'une école moins importante. Le béné-
fice d'une décharge de service accordée aux maîtres chargés 
de la direction d'une école. 

N° 2198. - Industries chimiques (situation d'une entreprise 
productrice d'engrais). - Question de M. André Méric [9 mai 
1978]. 

N° 2199. - Collectivités locales (développement des responsa-
bilités et libertés des collectivités locales). - Question de 
M. Louis Orvoen [9 mai 1978]. -- Réponse de M. Marc Bécam, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collectivités 
locales) [26 mai 1978] (p. 1038). 

La consultation par le Gouvernement de l'ensemble des maires 
de France ; le dépouillement des réponses et la synthèse des 
principales orientations qui en résultent. La réflexion au sein 
des ministères compétents. Le débat qui aura lieu devant le 
Sénat le 20 juin 1978. Le projet de loi-cadre qui sera présenté au 
Parlement au début de la session d'automne comportera des 
dispositions relatives  à  la tutelle,  à  la compétence, aux finances 
communales... 

N° 2200. - Routes (aménagement de la liaison Epinal- 
Mulhouse). - Question de M. Pierre Schiele [9 mai 1978]. - 
Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports [15 dé-
cembre 1978] (p. 4828). 

Le problème de la traversée des Vosges et des liaisons entre 
l'Alsace et la Lorraine ; les efforts financiers faits par le Gou-
vernement. Les priorités retenues : la route nationale n° 59 dans 
le cadre du plan Vosges et les assurances données  à M. Henri 
Goetschy ; la mise  à  deux fois deux voies  à  travers l'Alsace ; le 
cas de la route nationale n° 66 réaménagée de Mulhouse 
Bussang. Le problème de la déviation de la ville de Thann. 

N° 2201. - Maires (formation des maires). - Question de 
M. Pierre Schiélé [9 mai 1978]. - Réponse de M. Marc Bécam, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collectivités 
locales [26 mai 1978] (p. 1038). 

Le centre spécialisé de formation des personnels communaux 
exerce de multiples actions de formation avec des moyens finan-
ciers provenant des collectivités locales. Le Gouvernement 
entend inclure les problèmes de formation des élus locaux dans 
la réforme de leurs statuts. Les sessions organisées sur ce sujet 
par une association d'élus. La subvention accordée pour cette 
expérience par le ministère de l'intérieur. 

N° 2202. - Radiodiffusion et télévision  (Alpes -Maritimes: 
réception de la première chaîne couleur). - Question de 
M. Francis Palmero [ 11 mai 1978]. - Réponse de M. Jean-
Philippe Lecat, ministre de la culture et de l'environnement 
[13 juin 1978] (p. 1285, 1286). 

(p. 1285) : la mise en place du réseau d'émetteurs pour la 
diffusion de TF 1 couleur ; initialement, l'installation devait 
s'étaler jusqu'en 1983. L'importance de la configuration du 
relief et de la situation géographique en ce qui concerne la 
Côte d'Azur. (p. 1286) : la coloration du réseau de TF 1 aura 
été réalisée avant 1982. L'effort du conseil général des Alpes-
Maritimes dans la tâche de résorption des zones d'ombre. 
L'action dans ce domaine de TDF et de la délégation  à  l'amé-
nagement du territoire et  à  l'action régionale ; les moyens de 
financement.  •  

N° 2203. - Hôpitaux (revendications des personnels hospita- 
liers). - Question de Mme Rolande Perlican [11 mai 1978]. - 
Réponse de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille [26 mai 1978] (p. 1044). 

La croissance des effectifs du personnel hospitalier public. 
Les mesures prises pour favoriser les possibilités de promotion 
des infirmières et des aides-soignantes. Les améliorations inter-
venues sur le plan des conditions de travail ; les dispositions du 
décret du 7 février 1973 relatif  à  l'organisation du travail et du 
décret du 22 avril 1976 fixant les modalités d'application du 
régime de travail  à temps partiel. Les traitements dans les  

hôpitaux ; les perspectives de titularisation et de promotion 
professionnelle ne présentent pas de difficultés particulières A 
l'assistance publique de Paris. Le recrutement d'auxiliaires. Les 
effectifs théoriques et les effectifs réellement utilisés. 

N° 2204. - Violence (violence chez les jeunes). - Question 
de M. Jean Cluzel [11 mai 1978]. - Réponse de M. Jean-
Philippe Lecat, ministre de la culture et de l'environnement 
[13 juin 1978] (p. 1286, 1287). 

(p. 1286) : les préoccupations partagées par l'ensemble du 
monde des éducateurs. La situation particulière du cinéma : un' 
moyen de diffusion de la pensée auquel se soumettent ceux qui 
veulent bien payer le droit d'entrée: La législation en ce qui 
concerne la violence ; le nombre des films interdits aux mineurs ; 
Je  classement sous les rubriques ,q incitation  à  la violence » et 

pornographique ». Les conclusions du rapport du comité 
d'études sur la violence ; le renforcement des dispositions des 
cahiers des charges des sociétés nationales de programme. La 
solution envisagée de diffuser les émissions de fiction présen-
tant des scènes de violence aux heures qui ne sont pas celles 
d'écoute du public des enfants et des adolescents. L'action de la 
délégation parlementaire pour la radiodiffusion-télévision fran-
gaise. Les scènes de violence dans les émissions d'actualité. 
(p. 1287) : la vigilance fait partie de la responsabilité du direc-
teur d'antenne. 

N° 2205. - Emploi (situation de l'emploi A Clichy). - Ques- 
tion de M. Guy Schmaus [11 mai 1978]. - Réponse de 
Mme Nicole Pasquier, secrétaire d'Etat auprès du ministre du 
travail et de la participation (emplois féminins) [2 juin 1978] 
(p. 1168). 

La nécessité de considérer la structure de l'emploi dans le 
cadre plus global du département des Hauts-de-Seine. L'évolu-
tion du marché du travai l  dans ce département. La montée du 
secteur tertiaire. Le redressement attesté  par  les statistiques. 
Les licenciements demandés par la société Sofarec. L'autorisa-
tion de l'inspection du travail. La procédure applicable pour le 
licenciement du secrétaire du comité d'entreprise. Les licen-
ciements pour motif économique. Les orientations de la politique 
de l'emploi. Le prochain débat sur le dispositif en faveur de 
l'emploi des jeunes. 

N° 2206. - Banques (transactions opérées entre une banque 
nationalisée et une entreprise privée). - Question de M. Anicet 
Le Pors [11 mai 1978]. - Réponse de M. André Giraud, ministre 
de l'industrie [26 mai 1978] (p. 1043). 

La Banque nationale de Paris est une société d'économie mixte 
capitaux d'Etat, c'est une société de droit privé. La partici- 

pation minoritaire que détenait la Banexi, filiale de la Banque 
nationale de Paris dans le capital de la société Marrel Frères. 

N° 2207. - Conseils de prud'hommes (élaboration du statut 
des secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes). - Ques- 
tion de M. Charles Lederman [11 mai 1978]. - Réponse de 
M. Marc Bécam, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur (collectivités locales) [26 mai 1978] (p. 1039 et 1040). 

(p. 1039) : les mesures prises par le Gouvernement pour éviter 
toute perturbation dans le fonctionnement des conseils de pru-
d'hommes. Les mesures transitoires prévues par le décret du 
20 janvier 1978. L'instruction donnée aux préfets de demander 
aux secrétaires et secrétaires-adjoints de dresser les états des 
frais postaux afférents aux procédures et des émoluments perçus 
en 1977. Les crédits ont été donnés pour la prise en charge 
de ces frais et du complément de rémunération qui doit être 
versé. Les retards sont dus  à  l'envoi tardif des états demandés. 
Le statut des secrétaires et des secrétaires-adjoints, des fonc-
tionnaires départementaux qui relèvent pour partie du statut du 
personnel, pour partie de dispositions réglementaires. La dispa-
rité de situation résultant de la liberté du préfet pour fixer leur 
rémunération. Leur alignement sur la rémunération des greffiers 
en chef et secrétaires-greffiers des cours et tribunaux. Les émo-
luments perçus par les secrétaires et secrétaires-adjoints de 
conseils de prud'hommes pour les expéditions de rôles qu'ils 
délivrent. (p. 1040) : la loi du 30 décembre 1977 instaurant la' 
gratuité des actes de justice devant les juridictions administra-
tives et civiles. Le projet de statut mis au point par l'adminis-
tration. 

N° 2208. - Frontaliers (convention franco-allemande : impo-
sition des frontaliers). - Question de M. Paul Kauss [11 mai 
1978]. 

N° 2209. - Enseignement secondaire (effectifs scolaires). - 
Question de Mme Hélène Luc [11 mai 1978]. - Réponse de 
M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'éducation [2 juin 1978] (p. 1160, 1161). 
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(p. 1160) : les efforts faits dès cette année pour abaisser le 
nombre d'élèves dans les classes de sixième ; ces efforts seront 
poursuivis d'année en année. Les résultats obtenus dans l'aca-
démie de Créteil. (p. 1161) : l'enseignement de soutien dispensé 
en classe de sixième depuis la rentrée 1977. La circulaire de la 
rentrée 1978 organisant l'aide pédagogique prioritaire aux élèves 
les plus défavorisés : des cours supplémentaires de rattrapage. 
La situation des personnels enseignants dans l'académie de Cré-
teil. La dotation des établissements. L'application de la loi de 
1975 portant réforme du système éducatif. 

N° 2210. - Zones de rénovation rurale (zones défavorisées et 
zones de rénovation rurale). -- Question de M. Michel Sordel 
[11 mai 1978]. - Réponse de M. Pierre Méhaignerie, ministre 
de l'agriculture [6 octobre 1978] (p. 2415). 

Le décret du 3 juin 1977 sur les zones agricoles défavorisées, 
en application d'une directive communautaire. Les critères de 
classement des zones défavorisées et de montagne et hors mon-
tagne. Le maintien du peuplement et l'entretien de l'espace.  
L'octroi d'une indemnité compensatoire annuelle. La délimitation 
des zones de piémont. L'exemple de la Bretagne classée zone 
de rénovation rurale mais non zone défavorisée. 

N° 2211. - Constructions navales (situation de la construction 
navale). - Question de M. Maurice Janetti [16 mai 1978]. - 
Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports [30 juin 
1978] (p. 1950). 

La crise de la construction navale est mondiale ; la situation 
au Japon et en Suède. Les résultats du dispositif mis en place 
en juillet 1977. Les ateliers et chantiers du Havre et les ateliers 
de La Rochelle-Pallice. Les commandes envisagées avec la 
Pologne. Les règles trop strictes qui avaient été arrêtées dans 
le cadre de l'aide  à  la construction navale. Un protectionnisme 
étroit serait vraisemblablement une catastrophe pour les chan-
tiers français.  

N° 2212. - Gaz de France (GDF : politique de vente aux 
services publics). --- Question de M. Richard Pouille [16 mai 1978). 
- Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie (petite et moyenne industrie) [2 juin 
1978] (p. 1165). 

Sa difficulté  à  répondre  à  une question concernant le dialogue 
commercial entre Gaz de France, des utilisateurs de gaz et une 
régie industrielle municipale. La règle de l'égalité de traitement, 

laquelle est soumis Gaz de France : la fixation des tarifs en 
fonction des coûts d'approvisionnement et de distribution. La 
concurrence entre les fournisseurs d'énergie. 

N° 2213. - Organisation des Nations Unies (ONU) (maintien 
du contingent français de l'ONU au Liban). - Question de 
M. Francis Palmers [16 mai 1978]. - Réponse de M. Olivier 
Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran-
gères [16 juin 1978) (p. 1455). 

La résolution du conseil de sécurité du 19 mars 1978, défi-
nissant les trois missions de la force intérimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL). Les précisions apportées par le rapport 
du secrétaire général des Nations Unies, approuvé par le conseil 
de sécurité : le retrait des forces israéliennes du Sud-Liban ; 
la restauration de la souveraineté libanaise dans cette zone. 
Les difficultés d'application. La nécessité d'un consensus. L'ac-
complissement de la première partie de la mission : le retrait 
des forces israéliennes, le 13 juin. La participation d'un contin-
gent français  à  la FlNUL. L'attachement de la France  à  la sou-
veraineté et  à  l'intégralité territoriale du Liban. La nécessité 
de la participation active des autorités libanaises  à  cet effort : 
leur retour au Sud-Liban. 

N° 2214. -- Piscines (sauvegarde d'une piscine privée). - 
Question de Mme Rolande Perlican [16 mai 1978]. - Réponse 
de M. Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des sports 
et des loisirs [13 juin 1978] (p. 1293). 

La désaffection d'une installation sportive requiert l'autori-
sation du ministre chargé des sports ; la piscine du square 
Henri-Delormel connue sous le nom de piscine d'Orléans. Les 
travaux de réfection importants devant être faits sur cette piscine 
qui ne correspond plus aux exigences des règlements d'hygiène 
et de sécurité. Il appartiendra  à  la ville de Paris de se prononcer 
sur la demande de permis de construire qui aurait été déposée. 

N° 2215. -- Enseignement supérieur (restitution  à  la ville de 
Paris des terrains occupés par la faculté de Vincennes). -- 
Question de M. Bernard Parmantier  1 18 mai 1978]. - Réponse 
de M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
la santé et de la famille [2 juin 1978] (p. 1163). 

Présente les excuses de Mme le ministre des universités, en 
mission officielle â l'étranger. L'origine historique du droit de 
propriété de la ville de Paris sur le bois de Vincennes. L'acte 
administratif du 28 novembre 1972 : la mise  à  la disposition 
de l'Etat par la ville de Paris pour une période de dix ans 

compter du 1" novembre 1968, du terrain nécessaire  à  l'édifi-
cation de l'université expérimentale provisoire de Vincennes. 
L'échéance prochaine de cette convention. Le projet de recons-
truction et de transfert de l'université de Vincennes  à  Marnes-la-
Vallée, approuve par le comité interministériel pour l'aménage-
ment du territoire  (CAT), refusé par le président de l'université 
de Paris-VIII : les nécessités de l'accueil des étudiants salariés 
non bacheliers. Les propositions d'implantation  à  Bercy : le refus 
de la ville de Paris de céder le terrain ; et  à  la Villette : les 
études en cours. 

N° 2216. - Fonctionnaires (divulgation d'étude par voie de 
presse et de radio). - Question de M. Edouard Bonnefous 
[18 mai 1978]. 

N° 2217. - Enseignement supérieur (situation du centre de 
linguistique appliquée de Besançon). - Question de M. Robert 
Schwint [18 mai 1978 1 . - Réponse de M. Daniel Hoeffel, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille 
[2 juin 1978] (p. 1162). 

Présente les excuses de Mme le ministre des universités, en 
mission officielle  à  l'étranger. La création en 1958 du centre 
de linguistique appliquée de l'université de Besançon : une 
association de la loi de 1901, devenue plus tard département doté 
d'un statut propre de la faculté des lettres de l'université de 
Besançon. Son activité de formation continue. Le recrutement, 
sur ressources propres, d'effectifs importants de personnels ; la 
difficulté du centre  à  assumer l'augmentation de la charge 
financière qui en résulte. La nécessité de rééquilibrer la gestion 
et le fonctionnement de cet organisme. La mission confiée par 
le ministre des universités au recteur d'académie de Besançon 
de déterminer les mesures propres sauvegarder le caractère 
original de ce centre, tout en se conformant aux règles de la 
gestion des fonds publics. 

N° 2218. - Energie géothermique (EDF : alimentation en 
lignite de la centrale thermique d'Ariuzanx-Morcenx). - Ques-
tion de M. Léandre Létoquart [18 mai 1978]. - Réponse de 
M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie) [2 juin 1978] (p. 1166). 

Les coûts élevés de production de la centrale landaise d'Ar-
juzanx,  à cause du faible rendement d'exploitation des gisements  
de lignite. La décision prise en 1971 de poursuivre l'exploitation. 
Les investissements qui seraient aujourd'hui nécessaires pour 
exploiter le nouveau gisement de Beylongue. Les études en 
cours. L'éventuelle nécessité de la reconversion. 

N° 2219. - Bâtiment (situation de l'industrie du bâtiment). 
- Question de M. Jean Cluzel [23 mai 1978]. -- Réponse de 
Mme Alice Saunier-Seïté, ministre des universités, en rempla-
cement de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et 
du cadre de vie [23 juin 1978] (p. 1717). 

La réponse que ne peut apporter le ministre de l'environ-
nement et du cadre de vie. La conjoncture économique 
délicate dans le bâtiment et les travaux publics provient en 
partie des conditions climatiques défavorables. Le déblocage du 
fonds d'action conjoncturelle en 1977. Le lancement d'un pro-
gramme supplémentaire de logements aidés en accession  à  la 
propriété, d'un programme exceptionnel d'amélioration de loge-
ments sociaux locatifs. Les effets attendus de la réforme du 
financement du logement. Les adaptations nécessaires de l'acti- 
vité de l'industrie du bâtiment. 

Y 2220. - Conseils de prud'hommes (indemnisation de secré-
taires de conseils de prud'hommes). - Question de M. Francis 
Palmero [24 mai 1978]. - Réponse de M. Marc Bécam, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collectivités locales) 
[26 mai 1978] (p. 1039, 1040. - Commune avec la réponse  à  la 
question n° 2207 de M. Charles Lederman). 

N° 2221. - Ecole normale supérieure (situation de l'école 
normale supérieure de Saint-Cloud). - Question de M. Anicet 
Le Pors [24 mai 1978]. - Réponse de Mme Alice Saunier-Seité, 
ministre des universités [23 juin 1978] (p. 1719). 

Le transfert de l'école normale supérieure de Saint-Cloud 
â Lyon. Le nombre des élèves de cette école originaires de la 
région parisienne ; le potentiel universitaire et scientifique 
considérable de la région Rhône-Alpes ; la nécessité d'offrir aux 
écoles normales supérieures de Saint-Cloud et de Fontenay des 
laboratoires d'études et de recherches qui ne peuvent être 
installés  à  Paris, faute de place. Les études sur l'implantation 
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de l'école à Lyon se poursuivent entre les directeurs de l'école, 
les responsables des établissements d'enseignement supérieur 
de la région lyonnaise, la directrice de l'école de Fontenay et 
les élus de la région Rhône-Alpes. 

N° 2222. - Santé publique (visite de santé pour les femmes 
au  feier). - Question de M. Jean Chérioux [24 mai 1978]. -- 
Réponse de Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la 
famille [30 juin 1978] (p. 1947, 1948). 

(p. 1947) : la commission interministérielle de coordination 
des actions médicales et médico-sociales de prévention indivi-
duelle. (p. 1948) : l'absence de coordination pour les examens 
de prévention organisés par les diverses administrations. La 
généralisation de l'assurance-maladie. La protection des futures 
mères et des mères de famille. L'examen exigé pour la délivrance 
du certificat prénuptial ; les examens prénataux et postnataux. 
L'organisation de bilans systématiques étendue à l'ensemble de 
la population aboutit à un véritable gaspillage de moyens pour 
un résultat médiocre. 

N° 2223. -- Radiodiffusion et télévision (information de l'opi-
nion sur les problèmes de la construction européenne). - Ques- 
tion de M. Jean Cluzel [25 mai 1978]. - Réponse de M. Jean-
Philippe Lecat, ministre de la culture et de l'environnement 
[13 juin 1978] (p. 1288). 

L'élection de représentants français. à l'assemblée euro-
péenne en juin 1979 rapprochera l'Europe de ses citoyens. 
Le rôle privilégié que devra jouer la radiodiffusion télévision ; 
l'attitude des présidents des sociétés de programme et des conseils 
d'administration. La campagne officielle à la radio et à la télé-
vision dont les modalités de déroulement seront réglementées 
conformément  à  la loi du 7 juillet 1977. Des présentations plus 
attractives seront recherchées. La possibilité de discerner les 
évolutions souhaitables du système applicable aux élections natio-
nales. 

N° 2224. - Communes (problèmes créés par les fusions et 
associations de communes). - Question de M. Edgard Pisani 
[25 mai 1978]. 

N° 2225. - Aviation militaire (besoins en avions de transport 
de l'armée française). - Question de M. Michel Chauty [26 mai 
1978]. - Réponse de M. Yvon Bourges, ministre de la défense 
[13 juin 1978] (p. 1291). 

. L'effort accompli pour la constitution d'une flotte d'avions de 
transport à caractère civil. Les Transall actuellement en service. 

N° 2226. - Organisation des Nations unies (ONU) (création 
d'une unité française d'intervention au titre des Nations unies). 
- Question de M. Michel Chauty [26 mai 1978]. - Réponse de 
M. Yvon Bourges, ministre de la défense [13 juin 1978] (p. 1291). 

Le Gouvernement n'envisage pas de créer une unité d'inter-
vention spécialisée au titre des Nations unies. L'ensemble des 
forces françaises doit être apte  à assurer plusieurs types de 
missions. 

N° 2227. - Collectivités locales (politique de décentralisation 
du Gouvernement). - Question de M. Maurice Janetti [26 mai 
1978]. 

N° 2223. - Cuirs et' peaux (sauvegarde des tanneries de Bort 
[Corrèze]).  - Question de M. Marcel Champeix [30 mai 1978]. 
- Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie (Petite et moyenne industrie) [23 juin 
1978] 134. 1720). 

L'avenir de la tannerie française dans un environnement 
économique difficile. Les mesures prises par le Gouvernement, 
le 9 février 1978, à l'occasion du comité économique et social ; 
la taxe parafiscale commune au conseil national du cuir et au 
centre technique du cuir ; la lutte contre l'hypodermose bovine ; 
pour l'assainissement du marché des cuirs bruts, l'établissement 
d'une cotation hebdomadaire depuis 1977 et la mise au point 
d'un contrat-type pour les ventes à prix fermes à livraisons éche-
lonnées. L'accroissement de la valeur ajoutée réalisée en France 
par le secteur du cuir. La lutte contre les variations excessives 
des cours des peaux brutes de veaux. Les tanneries de Bort ; 
le plan de réorganisation mis au point. 

N° 2229. - Racisme (position de la France vis-à-vis du gouver-
nement d'Afrique du Sud). -- Question de M. Serge Boucheny 
[30 mai 1978]. - Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères [16 juin 1978] (p. 1456). 

Les incidents sanglants de Soweto, le 16 juin 1976 ; la décision 
de l'assemblée générale des Nations unies de proclamer le 16 juin 
« Journée internationale de solidarité avec la population en lutte  

d'Afrique du Sud » ; la condamnation catégorique par la France 
du système de l'apartheid. Son action pour la réforme de la 
société sud-africaine. L'adoption par la France, en septembre 1977, 
d'un « code de conduite  >  pour les filiales en Afrique du Sud 
des entreprises françaises. Son respect de l'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes en Afrique du Sud. La prise en compte 
des effets néfastes connus de l'isolement des sociétés : le dur-
cissement et le blocage. La nécessité d'associer pression et per-
suasion ; les progrès enregistrés : la reconnaissance par le gou-
vernement d'Afrique du Sud des perspectives d'indépendance de 
la Namibie, précédée par des élections contrôlées par l'ONU. 

N° 2230. - Langues régionales (émissions de radio et télé-
vision en langue provençale). -- Question de M. Jean Francou 
[30 mai 1978]. - Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre 
de la culture et de l'environnement [13 juin 1978] (p. 1288, 1289). 

(p. 1288) : aucune obligation n'est faite à la société FR 3 de 
diffuser des émissions dans les langues régionales. Les pouvoirs 
publics sont conscients depuis 1974 des valeurs que représentent 
les langues vernaculaires. (p. 1289) : les heures d'antennes qui y 
sont déjà consacrées. Les contraintes financières qui pèsent sur 
l'extension des émissions en langue régionale. Leur substitution 
à des émissions en français. L'importance de la langue proven-
çale dans les émissions de l'antenne radio de Marseille. La pré-
sence de la civilisation linguistique provençale dans le cadre 
des émissions culturelles télévisées existantes. S'engage à ce 
qu'une étude approfondie soit faite dans ce domaine. 

N° 2231. - Agents communaux (statut des cadres adminis-
tratifs communaux). - Question de M. Pierre Schiélé [30 mai 
1978]. 

N° 2232. - Enseignement élémentaire (participation des délé-
gués départementaux aux conseils d'école). -- Question de 
M. Hubert Martin [1" juin 1978]. - Réponse de M. Jacques 
Pelletier, secrétaire d'Etat à l'éducation [13 juin 1978] (p. 1282). 

La composition des conseils d'école créés par le décret du 
28 décembre 1976. La participation étroite des parents à la vie 
de l'école. Les maires ne font pas non plus partie de droit 
des conseils d'école. Les attributions conférées par le décret 
du 18 janvier 1887 aux délégués départementaux de l'éduca-
tion. 

N° 2233. - Mines et carrières (mise en exploitation d'une 
mine de l'Allier). - Question de M. Jean Cluzel [1 juin 1978]. 
-- Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie (petite et moyenne industrie) [23 juin 
19781  (p. 1720, 1721). 

(p. 1720) : les travaux du Bureau de recherrhes géologiques 
et minières et de la société minière et métallurgique de Periar-
roya. La connaissance géologique du gisement. (p. 1721) : la 
séparation des différents constituants du minerai dans des condi-
tions d'efficacité et de coût acceptables soulève de grandes diffi-
cultés. Compte tenu du très petit nombre de producteurs de 
sels de lithium, l'écoulement d'une production supplémentaire 
sur le marché mondial est problématique. Les difficultés dues 
à l'exploitation du kaolin, à ciel ouvert, juste au-dessus du 
gisement. 

N° 2234. - Mines et carrières (exploitation du bassin minier 
de l'Aumance). - Question de M. Jean Cluzel [1" juin 1978]. - 
Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'industrie (petite et moyenne industrie) [23 juin 
1978] (p. 1721). 

Les études entreprises par Electricité de France et Char-
bonnages de France. L'écart entre les rendements prévus en 
1974-1975 et les rendements réalisés a tendance à se creuser 
défavorablement. Un prix de revient élevé qui se situe à un 
niveau nettement supérieur au prix des charbons importés. La 
faiblesse du niveau des réserves économiquement exploitables. 
Il n'y a pas d'opposition de principe de la part du Gouverne-
ment. Les investissements des entreprises publiques du secteur 
de l'énergie. Le contrat de programme conclu en janvier 1978 
entre les charbonnages de France et l'Etat. 

N" 2235. - Sociétés (cessions d'immobilisations par une société : 
répercussion sur les taxes foncière et professionnelle). - Ques- 
tion de M. Fernand Chatelain [1" juin 1978]. 

N° 2236. - Détention (fermeture du centre de détention 
d'Arenc). - Question de M. Edgar Tailhades [1" juin 1978]. 

N° 2237. - Cuirs et peaux (sauvegarde des g Tanneries fran-
çaises réunies » du Puy). - Question de M. René Chazelle 
[1" juin 1978]. -- Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et moyenne 
industrie) [23 juin 1978] (p. 1722). 
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L'origine des problèmes des Tanneries françaises réunies. 
Le plan de restructuration mis au point par le comité inter-
ministériel d'aménagement des structures industrielles. L'appui 
des pouvoirs publics au redressement des tanneries fran-
çaises a été particulièrement important. Les moyens par les-
quels s'effectue l'aide à la profession. L'étude par les pouvoirs 
publics des possibilités de reclassement adaptées aux salariés 
qui n'ont pu être réembauchés. 

N° 2238. - Rénovation urbaine (situation dans un secteur en 
rénovation du 14e arrondissement). -- Question de Mme Rolande 
Perlican [1" juin 1978]. - Réponse de Mme Alice Saunier-
SeIté, ministre des universités, en remplacement de M. Michel 
d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre de vie 
[23 juin 1978] (p. 1718). 

Les logements construits ou en cours de construction dans 
l'ensemble réalisé 207-211, rue Vercingétorix. Les accès aux 
immeubles de cet ensemble. Les équipements situés à proxi-
mité. L'opération Plaisance-Vandamme. Les aires de jeux et 
les espaces verts prévus dans le secteur. 

N° 2239. - Sports (ball-trap : nuisances). - Question de 
M. Bernard Talon [1" juin 1978]. -- Réponse de M. Marcel 
Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environne-
ment et du cadre de vie (Logement). [6 octobre 1978] (p. 2416). 

Non-application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux instal-
lations classées pour la protection de l'environnement. Pouvoirs 
du maire et du préfet pour assurer la tranquillité des riverains 
en application du code des communes et du règlement sanitaire 
départemental ; l'autorisation nécessaire à l'implantation d'un 
ball-trap. 

N° 2240. - Pensions de retraite (paiement mensuel des 
pensions de retraite). - Question de M. Jean Cauchon [2 juin 
1978]. - Réponse de M. Maurice Papon, ministre du budget 
[27 octobre 1978] (p. 2957). 

Les dispositions de la loi de finances pour  1.975  concernant le 
paiement mensuel des pensions et rentes viagères d'invalidité 
prévues dans le code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Les dépenses budgétaires importantes entraînées par cette 
reforme ; ses étapes de mise en application. 

N° 2241. - Enseignement élémentaire (résultats des élections 
des comités de parents dans le cycle élémentaire). - Question 
de M. Michel Chauty [2 juin 1978]. - Réponse de M. Jacques 
Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation 
[6 octobre 1978] (p. 2417, 2418). 

(p. 2417) : la participation importante des parents d'élèves 
h ces élections. La mesure de l'audience des différentes fédé-
rations et des parents d'élèves non affiliés à une association 
habilitée. L'amélioration de l'information donnée aux parents 
et du calendrier des opérations électorales. (p. 2418) : l'attitude 
des maîtres. La possibilité de faire entrer de droit le maire de 
la commune au sein du comité d'école. 

N° 2242. - Gaz (sécurité de la centrale gazière d'Alfortville). 
- Question de Mme Hélène Lue [2 juin 1978]. - Réponse 
de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie) [23 juin 1978] 
(p. 1723). 

Les circonstances de l'incident intervenu à Alfortville ont 
amené Gaz de France à déposer une plainte. La passerelle 
construite en 1952, par Gaz de France, pour porter les cana-
lisations de gaz, sert aussi de passage public. Le rétablissement 
des rondes de surveillance ; leur efficacité. 

N° 2243. - Commerce (implantations en zones rurales de 
commerces disposant de moins de 1 000 mètres carrés de surface 
de vente). - Question de M. Jean Cluzel [6 juin 1978]. - 
Réponse de M. Jacques Barrot, ministre du commerce et de 
l'artisanat [23 juin 1978] (p. 1724, 1725). 

(p. 1724) : la procédure spéciale d'autorisation pour certains 
ensembles commerciaux prévue par la loi d'orientation du 
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973;  Les consé-
quences de l'implantation des supermarchés pour le commerce 
rural. Le rôle de celui-ci dans la lutte contre l'exode vers les 
villes. Il est impossible d'isoler complètement le milieu rural 
et les petites villes des mouvements de modernisation de la 
distribution. La grande diversité des situations dans la France 
rurale. Le contrôle des petites implantations commerciales doit 
être exercé à l'échelon local par les responsables : le maire 
et le préfet. Les moyens juridiques dont ils disposent. La 
création en 1975 d'une mission permanente pour le commerce 
et l'artisanat dans les zones sensibles. Les opérations  «  Mercure » 
permettant d'aider un certain nombre d'opérations par le canal 
des chambres de commerce. (p. 1725) : l'importance de l'effort 
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du Crédit hôtelier, industriel et commercial. La nécessaire 
sensibilisation du Crédit agricole. Le congrès des économies 
de montagne. La meilleure aide viendra des commerçants eux-
mêmes. 

N° 2244. - Formation professionnelle (centre de formation 
professionnelle des adultes de Bernes-sur-Oise). - Question de 
M. Fernand Chatelain [6 juin 1978]. - Réponse de M. Lionel 
Stoléru, secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de 
la participation (Travailleurs manuels et immigrés) [20 octo-
bre 1978] (p. 2796). 

Les travaux de construction en cours d'achèvement ; les 
sections que comportera le centre de formation professionnelle 
des adultes de Bernes-sur-Oise. Le nombre des enseignants 
nécessaires sera obtenu grâce A la création de postes supplé-
mentaires au titre de la première loi de finances rectificative 
pour 1978. L'animation sociale et sportive de ce centre. 

No  2245. - Hôpitaux (conditions défectueuses de fonctionne-
ment du service d'hémodialyse de l'hôpital Broussais). - Question 
de Mme Rolande Perlican [6 juin 1978]. - Réponse de 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille 
[30 juin 1978] (p. 1948, 1949). 

(p. 1948) : les mesures nécessaires pour assurer la continuité 
des traitements ont toujours été prises en temps voulu. Le 
traitement des malades hémodialysés dans le service de M. le 
professeur Bariety. Il faut remplacer, à présent, certains matériels 
là où les installations sont implantées depuis longtemps. Les 
études complexes auxquelles a  dû  procéder l'assistance publique 
de Paris. La programmation des travaux d'adoucissement d'eau. 
(p. 1949) : le double système d'alarme qui a été mis en place 
sur les postes d'hémodialyse ; l'interruption d'utilisation de 
l'installation de Broussais est très peu probable. Les installations 
modernes de l'AURA. L'accord intervenu entre l'assistance 
publique et cet organisme. 

N° 2246. - Examens et concours (maintien de la classe 
préparatoire aux concours administratifs du collige de Trie-
sur-Baise). - Question de M. René Billères [8 juin 1978]. - 
Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'éducation [6 octobre 1978] (p. 2418). 

L'application de la réforme du système éducatif. La création 
du brevet d'études professionnelles d'agent administratif. La 
date de la suppression définitive de cette classe préparatoire 
des Hautes-Pyrénées. Le brevet fournit une qualification faci-
litant l'insertion dans la vie professionnelle plus que la prépa-
ration d'un concours. 

N° 2247. - Communauté économique européenne (CEE) 
(contrôle de multinationales au niveau européen). - Question 
de M. René Jager [8 juin 1978]. 

N° 2248. - Médecine préventive (médecine préventive univer-
sitaire : manque de crédits). - Question de M. Philippe 
Machefer [8 juin 1978]. - Réponse de M. Jacques Pelletier, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation [20 octo-
bre 1978] (p. 2796). 

Les excuses de Mme Alice Saunier-Selté, ministre  •  des uni-
versités, qui ne peut être présente. Les mesures proposées 
dans le projet de loi de finances pour 1979 permettront un 
accroissement sensible des moyens des services de la médecine 
préventive universitaire ; une augmentation de 19 p. 100 par 
rapport à 1978. 

N° 2249. - Faillite, règlement judiciaire et liquidation de 
biens (rémunérations des syndics et administrateurs judiciaires). 
- Question de M. Maurice Blin [13 juin 1978]. - Réponse 
de Mme Monique Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du garde 
des sceaux, ministre de la justice [23 juin 1978] •  (p. 1716). 

La rémunération des syndics de faillite et des administrateurs 
en règlement judiciaire est régie par un tarif réglementaire. 
La modification par le décret du 22 décembre 1977 du système 
de remboursement des frais et de rémunération. En matière 
de règlement judiciaire, le maintien du potentiel d'activité 
dans l'entreprise est généralement nécessaire si l'on veut 
aboutir  à  un concordat. La rémunération supplémentaire attri-
buée aux syndics lorsque la prolongation d'exploitation parait 
justifiée et a été ordonnée par le tribunal. La rémunération 
du syndic ne doit pas constituer une charge excessive dans 
les procédures de règlement judiciaire ou de liquidation de biens. 

N° 2250. - Police (personnel) (amélioration des activités 
sociales de la police nationale). - Question de M. Francis 
Palmero [13 juin 1978]. - Réponse de M. Christian Bonnet, 
ministre de l'intérieur [27 octobre 1978] (p. 2952, 2953). 

(p. 2952) : l'action sociale intéresse toutes les catégories 
de personnels. Les initiatives et responsabilités laissées aux 
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échelons locaux ; la concertation avec les représentants syndi-
caux ou mutualistes du personnel. Le principe de la déconcen-
tration et la fondation Louis-Lépine, la clinique Chiappe, l'orphe-
linat mutualiste d'Osmoy. Le rôle des grandes commissions 
consultatives et de la commission nationale d'action sociale. 
Les actions spécifiquets ; l'exemple des cantines. La difficile 
mise en place d'une véritable aide ménagère au profit des 
personnels de  • l'Etat. Les mesures spécifiques prises à Paris 
depuis 1974 en ce qui concerne les problèmes du logement. 
L'évolution des dotations budgétaires allouées directement pour 
l'activité sociale. (p. 2953) : les crédits interministériels. La loi 
du 12 décembre 1977 relative aux veuves des fonctionnaires tués 
en service et cités à l'ordre de la nation. 

N° 2251. -- Communes (retour  à  l'autonomie de communes 
réunies en fusion-association). - Question de M. Marcel Ivlathy 
[13 juin 1978]. 

N° 2252. - Autoroutes (tracé de l'autoroute A 87). - Ques- 
tion de M. Pierre Noé [13 juin 1978]. - Réponse de M. Marcel 
Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environnement 
et du cadre de vie (Logement) [6 octobre 1978] (p. 2416). 

La revision du schéma directeur de la région d'Ile-de-France 
et la priorité de la rocade A 86. L'étude sur l'opportunité de 
l'A 87 ; la nécessité d'une voie assurant la liaison inter-
banlieue ; l'abandon de la conception d'une voie autoroutière 
homogène pour accueillir le transit lourd international. 

N° 2253. - Entreprises (consultation des salariés pour l'orga-
nisation du travail). -- Question de M. Edouard Le Jeune 
[14 juin 1978]. - Réponse de Mme Nicole Pasquier, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du travail et de la participation 
(Emploi féminin) [6 octobre 1978] (p. 2419, 2420). 

(p. 2419) : la politique de participation du Gouvernement 
depuis l'ordonnance du 22 février 1945. La loi du 27 décembre 
1973 sur I'  «  amélioration des conditions de travail » ; le droit 
de consultation du comité d'entreprise en la matière, l'orga-
nisation d'un débat annuel entre la direction de l'entreprise 
et les représentants des salariés. (p. 2420) : l'accord cadre inter-
professionnel du 17 mars 1975 prévoyant l'information ou la 
consultation sur les actions de prévention des accidents du 
travail, sur les recherches et études en matière d'organisation 
du travail. 

IV' 2254. - Travail (interdiction plus stricte du travail clan-
destin). - Question de M. René Tinant [14 juin 1978]. - 
Réponse de M. Lionel Stoléru, secrLaire d'Etat auprès du ministre 
du travail et de la participation (Travailleurs manuels et immi-
grés) [20 octobre 1978] (p. 2797). 

Les activités touchées par le travail noir. La loi du 11 juillet 
1972 a donné les moyens de lutter contre le travail clandestin. 
La prévention consiste surtout à informer le public. Le dépliant 
rédigé par l'UNEDIC à l'intention des chômeurs, qui bénéficient 
de l'allocation supplémentaire d'attente, sur les risques qu'ils 
encourent à percevoir un autre salaire. Les actions de répres-
sion : les opérations  «  coup de poing » ; la difficulté de prouver 
le paiement d'un travail noir. Le bilan des opérations de lutte 
effectué récemment dans l'arrondissement de Thonon en Haute-
Savoie. La revision de la liste des présomptions de preuve qui 
figure dans la loi de 1972. Le travail clandestin touche princi-
palement la main-d'oeuvre immigrée. 

N° 2255. - Transports routiers (rénovation du transport 
routier des voyageurs). - Question de M. René Ballayer [15 juin 
1978]. - Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports, 
à M. Jean Cauchon en remplacement de M. René Ballayer 
[30 juin 1978] (p. 1949, 1950). 

(p. 1949) : la qualité du transport interurbain en milieu rural 
est un facteur primordial d'aménagement rural. Les schémas 
régionaux et départementaux de transport. L'association des 
professionnels, de l'administration et des élus. (p. 1950) : le 
système mis en place dans une douzaine de cantons sarthois et 
mayennais. 

N° 2256. - Enseignement supérieur (transfert de l'université 
de Vincennes). - Question de M. Serge Boucheny [15 juin 1978]. 

N° 2257. - Transports  en  commun (collectivités locales : 
versement destiné aux transports en commun). - Question de 
M. Richard Pouille [15 juin 1978]. -- Réponse de M. Jean-Paul 
Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre 
de la justice [6 octobre 1978] (p. 2420). 

La loi du 11 juillet 1973 et le financement des transports 
urbains. Abaissement, par décret, du seuil prévu par la loi. 
Principe retenu par le Gouvernement de l'abaissement du seuil 
avant la fin du VII' Plan.  •  

N° 2258. - Greffiers (situation des vacataires du tribunal 
d'Evry). - Question de M. Pierre Noé [16 juin 1978]. - Réponse 
de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice [6 octobre 1978] (p. 2421). 

Aucun des vacataires recrutés sur l'ensemble du territoire 
national en juillet 1977, n'a perdu son emploi. La  « qualifi-
cation du tribunal de grande instance d'Evry ; situation tout 
à fait comparable à celle des autres juridictions de la région 
parisienne. Les problèmes de coût et de personnel qui seraient 
dûs à l'élévation du niveau hiérarchique de ce tribunal. 

N° 2259. - Collèges d'enseignement secondaire (CES) (situation 
scolaire de certaines communes de l'Essonne). - Question de 
M. Pierre Noé [16 juin 1978]. - Réponse de M. Jacques Pei-
letier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation 
[6 octobre 1978] (p. 2419). 

Déconcentration de la procédure de programmation des 
constructions scolaires du second degré. Remboursement à la 
collectivité locale des frais assumés en lieu et place de l'Etat. 

N° 2260. - Imprimerie (situation de 0 La Néogravure »). - 
Question de M. Pierre Noé [16 juin 1978]. - Réponse de 
M. André Giraud, ministre de l'industrie [6 octobre 1978] (p. 2422, 
2423). 

(P. 2422) : la restructuration de l'entreprise  « Néogravure ». 
L'intervention des pouvoirs publics; les études du comité inter-
ministériel d'aménagement des structures industrielles. Travaux 
sur l'assainissement du secteur de l'héliogravure. Le rapatrie-
ment des travaux effectués à l'étranger. La situation financière 
de  « Néogravure » ; les études effectuées par des experts. La 
responsabilité des pouvoirs publics ne peut consister qu'a faci-
liter le dialogue entre la  direction  et les organisations syndi-
cales. La décision de la direction de surseoir à tout licenciement 
pendant trente jours. (p. 2423) : l'utilisation des fonds publics 
ne peut se faire pour maintenir des activités non rentables. 

N° 2261. - Cours d'eau (mise en chantier de la liaison flu-
viale Compiègne-Reims). -- Question de M. René Tinant 
[16 juin 1978]. 

N° 2262. - Exode rural (mesures en faveur du développement 
des Ardennes). - Question de M. René Tinant [16 juin 1978]. - 
Réponse  •  de M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du 
Premier ministre (relations avec le Parlement) [30 juin 1978] 
(p. 1951, 1952). 

(p. 1951) : le classement en zone de prime de la partie la plus 
touchée du département. (p. 1952) : le délégué nommé aux côtés 
du commissaire à l'industrialisation du Nord-Pas-de-Calais et 
des Ardennes. Les résultats obtenus dans un passé récent : la 
fonderie Citroën  à  Charleville, le verre trempé Boussois  à Sedan, 
l'implantation d'une usine General Motors à Sedan... 

N° 2263. -- Ecoles maternelles. - Question de M. René Tinant 
[19 juin 1978]. - Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'éducation [20 octobre  • 1978] 
(p. 2790, 2791). 

(p. 2790) : l'évolution démographique de ce département. Les 
demandes de créations d'emplois présentées dans les régions 
urbanisées malgré la baisse des effectifs en pré-élémentaire. Les 
fermetures de classes proposées dans plusieurs départements ; 
les emplois mis  à  la disposition des Ardennes dans le cadre du 
collectif budgétaire. L'accueil des enfants avant trois ans doit être 
strictement limité aux possibilités budgétaires. Les agents 
employés dans les services administratifs régionaux, départe-
mentaux et dans les établissements d'enseignement. (p. 2791) : un 
support logistique approprié. Les fermetures sont proposées au 
comité technique paritaire ; les contacts pris par l'inspecteur 
d'académie ou les inspecteurs de circonscription avec les muni-
cipalités. 

N° 2264. --- Chantiers navals. - Question de M. Maurice 
Schumann [19 juin 1978]. 

N° 2265. - Organisation internationale du travail (OIT) (avenir 
de l'organisation internationale du travail). - Question de 
M. Francis Palmero [21 juin 1978]. - Réponse de M. Olivier 
Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères 
[13 octobre 1978] (p. 2582). 

La soixante-quatrième session de la conférence internatio-
nale du travail. L'intérêt des participants pour les activités 
de l'organisation internationale du travail (OIT). Les thèmes 
abordés. L'adoption de deux textes de conventions internationales 
sur l'administration du travail et la fonction publique ainsi que 
de deux résolutions sur la durée du travail et les périodes de 
repos dans les transports routiers. La revision de la convention 
sur la protection des dockers contre les accidents. L'approbation 
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du rapport de la commission de l'application des conventions et 
recommandations. La recherche d'une réforme des structures 
acceptable .et la mise en ordre des finances de l'OIT. 

N° 2266. - Femme (condition de la) (mission de la déléguée 
la condition féminine). - Question de M. Jean Cluzel 

[21 juin 1978]. 

N° 2267. - Textiles (déficit de la branche e textile » du 
commerce extérieur). - Question de M. Maurice Schumann 
[21 juin 1978]. 

N° 2268. -  Fonctionnaires (situation du personnel adminis-
tratif et technique du ministère). - Question de M. Philippe 
Machefer [23 juin 1978]. - Réponse de M. Michel d'Ornano, 
ministre de l'environnement et du cadre de vie [27 octo-
bre 1978] (p. 2959). 

Les améliorations apportées à la situation des fonctionnaires 
de la catégorie B des services de l'équipement : le relèvement 
des indices et la pyramide des emplois. La concertation menée 
avec les organisations syndicales sur la situation et les conditions 
d'emploi. Le projet de réforme intéressant les personnels admi-
nistratifs et techniciens transmis aux autres ministères. La 
situation des conducteurs de travaux publics. Les projets de 
décret modifiant le statut des ingénieurs des travaux 
publics de l'Etat et celui des personnels administratifs 
supérieurs de l'équipement. Le groupe de travail au ministère 
de l'environnement et du cadre de vie sur le régime des primes 
et indemnités dont bénéficient les fonctionnaires, notamment de 
la catégorie B. L'accord salarial de 1978 et la formation d'un 
groupe de travail sur les problèmes de la grille indiciaire. 

N° 2269. - Police (situation des officiers de la police natio- 
nale). - Question de M. Francis Palmero [23 juin 1978]. - 
Réponse de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur [27 octo-
bre 1978] (p. 2953). 

La réforme des structures de corps de la police nationale 
intervenue le 1" janvier 1978, conformément aux conclusions 
de la commission présidée par M. Racine. Le bénéfice pour 
les fonctionnaires de police des avantages accordés  à  la gen-
darmerie. Création d'un corps unique de commandement ; le 
cas des commandants principaux et des commandants de grou-
pement. La revalorisation indiciaire de la carrière des comman-
dants et des autres officiers. La création de deux nouveaux 
échelons pour les officiers de paix. Le rôle essentiel de la 
tenue dans l'accomplissement des missions de police. 

N° 2270. - Société nationale des chemins de fer français 
(SNCF) (suppression éventuelle du billet « colonie de vacances »). 
- Question de M. Robert Pontillon [28 juin 1978]. 

N° 2271. - Architecture (application de la loi sur l'architec- 
ture). - Question de M. Francis Palmero [28 juin 1978]. - 
Réponse de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement 
et du cadre de vie [27 octobre 1978] (p. 2960). 

La publication des différents décrets d'application de la loi 
sur l'architecture : le statut des sociétés civiles professionnelles 
d'architecture, l'organisation de la profession. La préparation 
du décret concernant les conseils d'architecture et la circulaire 
adressée aux préfets pour en accélérer la mise en place. La 
publicité importante faite autour de l'action de ces conseils. 
La possibilité accordée aux départements d'instituer une taxe 
additionnelle à la taxe locale d'équipement dans le cadre de 
l'aide à l'architecture. Le report de l'obligation de recours aux 
conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement pour 
tout candidat au permis de construire en attendant l'installa-
tion définitive de ceux-ci. Les moyens mis à la disposition de 
ces conseils. 

N° 2272. - Crédit agricole (nouveau régime des prêts fo n-
ciers du Crédit agricole). - Question de M. Pierre Tajan 
[29 juin 1978]. 

N° 2273. - Français de l'étranger (situation des Français 
affiliés  à  l'office belge de sécurité sociale d'outre-mer). - Ques-
tion de M. Charles de Cuttoli [30 juin 1978]. - Réponse de 
M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires 
étrangères [13 octobre 1978] (p. 2583). 

Un projet d'accord entre la France et la Belgique a été 
paraphé le 16 février 1977.. L'objet de cet accord est double : 
le bénéfice pour les personnes de nationalité française qui ont 
été employées sur les territoires du Congo belge et du Ruanda-
Urundi, des prestations prévues par la loi belge du 16 juin  1960;  
l'octroi aux Français qui ont participé au régime de sécurité 
sociale d'outre-mer, par la loi belge du 17 juillet 1963, des 
mêmes avantages accordés par cette législation aux ressortis-
sants belges. La décision de la Cour de justice des communau-
tés sur l'application de la loi du 16 juin 1960. La réponse de 
la commission des communautés européennes à une question  

d'un membre du parlement européen, Mlle Dunwoody, le 19 juin 
1978, sur les mesures à prendre si les autorités belges ne se 
conformaient pas à la jurisprudence de la Cour. 

N° 2274. - Lycées (situation du lycée Raynouard de Bri- 
gnolies Wald). -- Question de M. Maurice Janetti [20 juillet 
1978]. - Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'éducation [20 Octobre 1978] (p. 2791, 
2792). 

(p. 2791) : dans le cadre des mesures de déconcentration, il 
appartient au préfet de région d'arrêter la liste des opérations 
à subventionner. L'aménagement du lycée Raynouard de Bri.- 
gnolles ne fait pas encore partie des opérations programmées. 
La collectivité locale a la responsabilité des travaux d'entre-
tien. (p. 2792) : la satisfaction des demandes d'équipement en 
matériel et de crédits de fonctionnement, compte tenu des dota-
tions globales et de l'ensemble des besoins recensés à Pinté-
rieur de la région. La création d'un poste et demi dans ce 
lycée, au titre de la rentrée 1978. La définition des priorités 
dans le cadre des établissements publics régionaux. 

N° 2275. - Police municipale (situation des agents de la 
police municipale). - Question de M. Philippe Machefer [20 juil-
let 1978]. - Réponse de M. Christian Bonnet, ministre de 
l'intérieur [27 octobre 1978 1  (p. 2954). 

Les domaines généraux d'intervention des policiers munici-
paux définis par l'arrêté du 28 février 1978. Le cas des opé-
rations relatives aux décès et aux inhumations. L'action du 
centre de formation des personnels communaux. Les pouvoirs 
de police des maires. Les gardiens de la police nationale eonsti-
tuent un corps à vocation essentiellement urbaine ; leur avan-
cement de grade. La revalorisation des .traitements, en décembre 
1975, des officiers municipaux. 

N° 2276. - Femme  (condition • de la) (situation des femmes 
chefs de famille). - Question de M. Jean Cauchon [20 juil-
let 1978]. - Réponse de Mme Monique Pelletier, ministre délé-
gué auprès du Premier ministre, chargé de la' condition fémis 
nine [20 octobre  •  1978] (p. 2780, 2781). •  

(p. 2780) : les difficultés des femmes chefs de famille et les 
efforts accomplis par le Gouvernement pour améliorer leur 
situation. La création de l'allocation de parent isolé par la loi 
du 9 juillet 1976 est la garantie d'un minimum de ressources ; 
la majoration de l'allocation d'orphelin ; la loi du 2 janvier 
1973 relative au paiement direct des pensions alimentaires. 
L'enquête en cours au ministère de la justice sur l'application 
de la loi du 11 juillet 1975 instituant le recouvrement public 
des pensions alimentaires. Les avantages fiscaux accordés aux 
femmes chefs de famille pour le calcul des parts et la déduc-
tion des frais de garde de leurs revenus annuels. La loi du 
4 juillet 1975 sur la prolongation de la couverture sociale du 
conjoint survivant ou divorcé et la généralisation de la sécu-
rité- sociale à compter du ler.  janvier 1978. Les dispositions 
concernant l'emploi contenues dans le code du trevail, la loi 
du 16 janvier 1971 sur les stages de formation professionnelle 
et la loi du 3 janvier 1975 sur la priorité d'accès à ces stages. 
(p. 2781) : les mesures du pacte national pour l'emploi et la 
loi du 6 juillet 1978 relative à l'emploi des jeunes. La prio-
rité d'accès aux créches. Les lois du 3 janvier 1975, du 20 mai 
1975 et du 9 juillet 1976 sur les limites d'âge dans la fonction 
publique. Les mesures annoncées dans le programme de Blois 
par le Premier ministre. 

N° 2277. - Lois (applicabilité des lois aux DOM-TOM). 
Question de M. Louis Virapoullé [20 juillet 1978]. 

N° 2278. - Recherche spatiale (respect par la RFA des 
accords interalliés concernant la fabrication et les exportations 
d'armement). - Question de M. Serge Boucheny [3 août 1978]. 

N° 2279. - Routes (classement dans la voirie nationale de 
certains axes routiers des Alpes-Maritimes). - Question de 
M. Francis Palmero [3 août 1978]. - Réponse de M. Joel Le 
Theule, ministre des transports [15 décembre 1978] (p. 4830, 
4831). _ 

La route nationale n° 205 au col de Restefond et le chemin 
départemental 2202 du cor de la Cayolle ; leur non-reprise en 
voirie nationale  à cause de la faiblesse du trafic et l'existence 
d'autres liaisons. La liste des liaisons des Alpes-Maritimes avec 
le reste des Alpes françaises. Le programme cofinancé par l'Etat 
et l'établissement public régional de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur pour améliorer ces liaisons. 

N° 2280. - Forêts (politique de la forêt). - Question de 
M. Raymond Bouvier [3 août 1978]. - Réponse de M. Jacques 
Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, 
A M. Francis Palmero, en remplacement de M. Raymond Bouvier 
[13 octobre 1978] (p. 2576, 2577). 
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(p. 2576) : La mise en place d'un groupe de réflexion en vue 
« d'étudier l'économie de la ressource forestière et d'intégrer son 
évolution dans le cadre général d'aménagement du territoire » 
sous la présidence de M. Bertrand de Jouvenel. La consultation 
des administrations et des organisations professionnelles et syndi-
cales. L'orientation générale définie par le conseil des ministres 
du 8 février 1978. Les actions dans le domaine économique : la 
promotion des débouchés industriels (modernisation et dévelop-
pement des industries de la pâte  à  papier et de l'ameublement, 
l'implantation d'unités moyennes) ; la mise en place d'une orga-
nisation interprofessionnelle. Les productions de feuillus et de 
résineux. Un projet de loi adaptant  à  la forêt les dispositions 
relatives au remembrement agricole sera présenté  à  la première 
session parlementaire de 1979. Le rôle des centres régionaux de 
la propriété forestière et l'action des chambres d'agriculture. 
La fonction de protection des grands équilibres naturels. 

(p. 2577) : la gestion d'arboretums, de réserves naturelles, des 
opérations cynégétiques exemplaires. L'application sur les forêts 
de protection du décret du 2 août 1978. La proposition du relè-
vement du taux de la taxe sur le défrichement Le dépôt d'un 
projet de loi pour la prochaine session sur la simplification de 
la réglementation forestière. Le développement des formations 
d'ingénieurs forestiers et la création d'emplois budgétaires. La 
campagne nationale d'information en vue de la prévention des 
incendies de forêt et la sensibilisation du grand public aux 
problèmes forestiers. La réorganisation du conseil supérieur de 
la forêt. Le rapport annuel du ministère de l'agriculture sur le 
développement de la politique forestière. 

N° 2281. - Transports ferroviaires (reconstruction de la voie 
ferrée Nice - Coni : augmentation de la participation de la 
France). - Question de M. Francis Palmero [3 août 1978]. - 
Réponse de M. Joël Le Theule, ministre des transports [15 décem-
bre 1978 1  (p. 4831, 4832). 

(p. 4831) : l'historique de la ligne Coni-Vintimille ; la conven-
tion signée en 1970  à Rome définissant les modalités de recons-
truction de la ligfie. Les incidents survenus en 1976 avec .la crue 
de la Roya ; l'état des travaux. (p. 4832) : la participation finan-
cière de la France  à  cette opération. 

N" 2282. - Communauté économique européenne (CEE) (élar-
gissement de la Communauté économique européenne aux pays 
méditerranéens : information du Parlement). -- Question de 
M. Henri Caillavet [3 août 1978]. 

N° 2283. - Spectacles (mesures en faveur des spectacles de 
cirque). - Question de M. Joseph Raybaud [3 août 1978]. 

N° 2284. -7- Aménagement du territoire (mise en valeur des 
régions de l'Ouest). - Question de M. Georges Lombard [3 août 
1978]. 

N° 2285. - Libertés publiques (liberté de l'information : 
limites). - Question de M. Henri Caillavet [24 août 1978]. - 
Réponse de M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de 
la communication [13 octobre 1978] (p. 2585). 

La liberté d'information est l'un des éléments essentiels du 
régime démocratique ; l'article XI de la déclaration des Droits 
de l'homme et du citoyen. Les limitations  à  la libre communica-
tion ont été instituées par le législateur, soit dans l'intérêt de la 
société, soit pour la sauvegarde des intérêts des particuliers. 
Le pouvoir d'informer ne peut être absolu. Le pouvoir judiciaire 
peut seul apporter des limitations, dans les conditions définies 
par le législateur,  à  la liberté d'informer. L'entretien de Mme Isa-
belle de Wengen avec Jacques Mesrine «  en cavale ». L'association 
éventuelle des journalistes aux organismes multiples qui traitent 
des problèmes de société, afin de mieux faire connaître les exi-
gences de la profession. L'évolution de la déontologie profes-
sionnelle. 

N° 2286. - Circulation-routière (auto-stoppeurs : responsabilité 
des automobilistes). - Question de M. Francis Palmero [24 août 
1978]. - Réponse de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice [13 octobre 
1978] (p. 2578). 

La publication d'une fiche de vulgarisation appelée la « minute 
juridique » distincte de la  «  lettre de la Chancellerie ». La respon-
sabilité d'un automobiliste pour des dommages occasionnés,  à  la 
suite d'un accident,  à  un auto-stoppeur est identique  à  celle 
encourue  à  l'égard de toute personne véhiculée gratuitement ; 
l'application des dispositions de l'article 1382 et de l'alinéa 1 er  
de l'article 1384 .  du code civil. Les arrêts du 20 décembre 1968 
de la Cour de cassation. Le paiement des dommages et intérêts 
garanti par la police d'assurance. L'intervention, le cas échéant, 
du fonds de garantie automobile. Le partage de responsabilité 
en cas de faute imputable  à  l'auto-stoppeur. 

N° 2287. - Emploi (Normandie : situation de l'emploi dans 
la métallurgie). - Question de M. Jean-Marie Girault [24 août 
1978]. - Réponse de M. André Giraud, ministre de l'industrie 
[6 octobre 1978] (p. 2423, 2424, 2425). 

(p. 2423) : l'annonce de la fermeture éventuelle de l'usine de 
- Mondeville. La Société métallurgique de Normandie et le groupe 
Empain-Schneider. La situation financière et la gestion de la 
société normande ; le redressement de la sidérurgie française. 
(p. 2424) : l'intérêt du Gouvernement pour les problèmes sidé-
rurgiques. (p. 2425) : il ne faut pas évoquer des perspectives de 
licenciement pour obtenir des aides non justifiées. 

N° 2288. - Transports routiers (transport routier de matières 
explosives ou dangereuses en grande quantité). - Question de 
M. Kléber Malécot [24 août 1978]. - Réponse de M. Joël 
Le Theule, ministre des transports [15 décembre 1978] (p. 4832, 
4833). 

(p. 4832) : l'arrêté du 15 avril 1945 complété par la réglemen-
tation européenne ; l'accord européen sur le transport par route 
des matières dangereuses. La diminution du nombre d'accidents 
tenant au caractère dangereux des marchandises transportées. 
L'action engagée dans le domaine particulier du transport rou-
tier des matières dangereuses l'adaptation de la réglemen-
tation au progrès technique confiée  à  une commission inter-
ministérielle pour le transport des matières dangereuses ; le res-
pect de cette réglementation notamment  à  propos des vitesses 
limites, des temps de conduite et de repos. Le reclassement de 
certaines marchandises dangereuses. L'interdiction en France 
des véhicules étrangers transportant des matières dangereuses 
dans des citernes construites en acier de nuance dite T 1. 

(p. 4833) : la simplification du tableau des réglementations de 
vitesse. La mise en place obligatoire de limiteurs de vitesse sur 
les véhicules. L'accident de Tarragone en Espagne ; l'action 
entreprise prés des sociétés et de leurs personnels pour le res-
pect des réglementations. L'effort de formation professionnelle 
des conducteurs. L'avance prise par la France dans ce domaine 
par rapport aux pays voisins. 

N° 2289. - Elevage (Poitou-Charentes : aides  à  la produc-
ti on caprine). - Question de M. Guy Robert [24 août 1978]. 

N° 2290. - Elevage (élevage porcin : mesures de soutien). - 
Question de M. Edouard Le Jeune [24 août 1978]. - Réponse 
de M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'agriculture (commune avec la réponse  à  la question n° 2302) 
[20 octobre 1978] (p. 2785, 2787). 

(p. 2785) : les mesures nationales prises pour alléger le marché 
de la viande porcine face  à  la crise qui sévit sur le marché euro-
péen : caisses de compensation, crédits de trésorerie, incitation 

la consommation de porc, hausse du seuil des prix de soutien. 
Les mesures de soutien du marché au niveau communautaire. 
Le Gouvernement a demandé  à  la commission des communautés 
européennes la mise en place du régime de -certificats pour 
toutes les importations en provenance des pays tiers. La détermi-
nation du Gouvernement maintenir et  à  développer un élevage 
essentiel pour l'économie agricole et notre balance commerciale. 
Les efforts déployés en faveur de l'exportation des produits des 
industries agricoles et alimentaires forte valeur ajoutée. La 
politique menée pour renforcer la compétitivité des entreprises. 
Le rôle -du centre français du commerce extérieur (CFCE) et de 
la société pour l'expansion des ventes de produits agricoles 
et alimentaires (Sopexa) ; l'augmentation de la contribution finan-
cière de l'Etat  à  ces organismes. Le mécanisme de la prime 
d'orientation agricole. La création du conseil supérieur des 
exportations agricoles et alimentaires et ses propositions d'action. 

N° 2291. - Souveraineté (principauté d'Andorre : respect de 
son statut juridique). - Question de M. Jean Nayrou [24 août 
1978]. 

N° 2292. - Navigation de plaisance (relance de l'industrie 
de la navigation de plaisance). - Question de M. Francis Pal-
mero [24 août 1978]. - Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (Petite et 
moyenne industrie) [27 octobre 1978] (p. 2945, 2946). 

(p. 2945) : une industrie orientée vers le marché national mais 
aussi vers les marchés extérieurs. Le développement régulier 
du chiffre d'affaires, après la récession de 1975. (p. 2946) : l'évo-
lution des effectifs. Le rythme rapide de l'amélioration des 
échanges extérieurs. Les difficultés de certaines entreprises, 
telles qu'Aloa-Marine  à Cannes-la-Bocca. 

N° 2293. - Handicapés (bilan d'application de ta loi en faveur 
des handicapés). - Question de M. Jean-Pierre Blanc [7 septem-
bre 1978]. - Réponse de M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de la santé et de la famille [20 octobre 1978] 
(p. 2782). -  M.  Jean Cauchon en remplacement de M. Jean-
Pierre Blanc. 
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Les décrets pris en application de la loi en concertation avec 
les organisations représentatives, notamment le conseil consul-
tatif des handicapés. La prise  •  en charge par l'Etat des commis-
sions d'éducation spéciale. La mise en place des commissions 
d'orientation et les mesures prises pour faciliter l'insertion des 
handicapés adultes dans la vie professionnelle. Le système de la 
garantie de ressources. La publication des textes qui permettent 
l'insertion dans la cité des handicapés. La création prochaine 
des établissements d'accueil pour les grands handicapés. Les 
actions à mener en ce qui concerne l'accès à la fonction publique, 
l'amélioration du fonctionnement des commissions d'orientation 
et de l'information (la publication d'un guide pratique). La néces-
sité de créer un courant de solidarité. 

N° 2294. — Sécurité routière (textes d'application de la loi 
tendant  à  prévenir la conduite sous l'empire d'un état alcoolique). 
— Question de M. Henri Caillavet [7 août 1978]. — Réponse de 
M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des 
sceaux, ministre de la justice (commune avec la réponse à la 
question n° 2325 de M. Henri Caillavet) [13 octobre 1978] 
(p. 2579). 

L'application de l'article L. 3 nouveau du code de la route tel 
qu'il résulte de la loi du 12 juillet 1978 sur les contrôles préven-
tifs d'imprégnation alcoolique ; la circulaire ministérielle pour 
la période estivale ; l'absence de décret d'application du Conseil 
d'Etat. Le maintien du droit antérieur et des décrets du rr  octo-
bre 1971 relatifs à l'emploi de Palcootest ; les adjonctions de la 
loi du 12 juillet 1978. La décision du tribunal correctionnel de . 
Saint-Etienne le 4 octobre 1978 condamnant un automobiliste à 
une peine d'amende pour refus de se soumettre aux épreuves 
de dépistage préventif. Le nombre des accidents de la route. 
(p. 2580) : la proportion des tests positifs. 

N° 2295. — Sécurité routière (prévention des accidents causés 
par le renversement de tracteurs). — Question de M. Jean 
Cluzel [7 septembre 1978]. — Réponse de M. Jacques Fouchier, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture [15 décem- 
bre 1978] (p. 4829). — M. André Rabineau, en remplacement 
de M. Jean Cluzel. 

L'arrêté du 10 juin 1975 imposant des dispositifs de protec-
tion en cas de renversement de tracteurs neufs ; la procédure 
d'homologation effectuée en conformité avec le code d'essai mis 
au point par l'OCDE (organisation de coopération et de déve-
loppement économiques). Les problèmes qui se posent pour le 
parc ancien de tracteurs. Les travaux en vue de l'équipement 
des tracteurs neufs à voie étroite, dits  «  vignerons ». La pré-
paration d'un décret réglementant les nouvelles procédures de 
contrôle des machines, quel que soit leur type. Le régime de 
l'assurance obligatoire des travailleurs de l'agriculture contre 
les accidents du travail et les maladies professionnelles. Le sou-
hait d'actions financières incitatives favorisant l'installation de 
dispositifs de protection sur les tracteurs. Les statistiques sur 
le nombre d'accidents en 1974, 1975 et 1976. L'étude réalisée par 
le centre national d'études et d'expérimentation du machinisme 
agricole sur les causes .des accidents de tracteurs. 

N° 2296. — Energie (recyclage des matières premières). — 
Question de M. Pierre Vallon [7 septembre 1978]. — Réponse 
de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie) [27 octobre 1978] 
(p. 2946, 2947). 

(p. 2946) : le déficit de la balance commerciale française en 
ce qui concerne les matières premières. L'action menée par le 
Gouvernement, dès 1975, pour économiser les matières premières 
non énergétiques. La lutte contre le gaspillage : un moyen de 
réduire les causes structurelles de l'inflation. La délégation aux 
économies de matières premières, créée par décret  du  23 avril 
1975 ; le service permanent qui, au sein de la direction générale 
de l'énergie et des matières premières, a pour mission de conce-
voir la stratégie et de mettre en œuvre celle-ci. Le rôle que 
doit avoir chaque consommateur. (p. 2947) : les secteurs où des 
réalisations pilotes peuvent avoir un effet d'entraînement. Les 
difficultés liées à la conjoncture. 

N° 2297. — Aménagement du territoire (bilan de la politique 
gouvernementale en matière de rénovation rurale). -- Question 
de M. René Tinant [7 septembre 1978]. — Réponse de M. Jacques 
Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture 
[20 octobre 1978] (p. 2787). 

Les moyens mis en place par le décret d'octobre 1967 : les 
crédits financiers et l'installation de quatre commissaires terri-
toriaux (zone Ouest, zone Massif Central, massif de l'Est et 
zone Pyrénées). Le cas particulier de la zone de montagne de 
la Corse des départements de la Dordogne, de la Vienne et 
de la Charente. Les financements prévus à partir du budget 
de 1975. La contribution du fonds de rénovation rurale en faveur  

des zones périphériques des parcs nationaux. La difficulté d'isoler 
l'action des crédits de rénovation rurale ; un soutien de plus 
en plus important aux activités économiques. Ces crédits ne 
peuvent avoir qu'un rôle de suppléance ou d'incitatiOn. Les autres 
moyens qui concourent au développement des zones rurales : 
l'aide spéciale rurale, les contrats de pays et l'aide spécifique 
de l'Etat prélevée sur le fonds d'intervention pour l'aménagement 
du territoire. Les dispositions spécifiques à la montagne avec 
l'indemnité spéciale de montagne. L'accroissement des moyens 
du fonds de rénovation rurale. 

N° 2298. — Emploi (crise de l'emploi : soutien de l'activité 
économique des régions). — Question de M. Maurice Schumann 
[7 septembre 1978]. — Réponse de M. René Monory, ministre 
de l'économie [13 octobre 1978] (p. 2572, 2576). 

(p. 2572) : les graves difficultés économiques du Nord - Pas-
de-Calais : les mines, le textile, la sidérurgie et les chantiers 
navals. La nécessaire adaptation industrielle de cette région. 
Il faut rendre la •liberté aux entreprises industrielles, instaurer 
la liberté des prix. La mise en place de nouvelles structures pour 
être à égalité de chances avec les autres pays. Il importe de 
prendre des mesures d'orientation de l'épargne vers les entre-
prises pour réconcilier 'l'opinion publique avec son industrie. 
(p. 2573) : le dispositif de choc pour répondre aux besoins des 
régions : un fonds d'adaptation industrielle pour lequel est inter-
venu M. Schwartz, rapporteur de la commission de la production 
et des échanges de l'Assemblée nationale. Le travail de la 
DATAR en vue de sensibiliser rapidement les investisseurs ; 
la concertation avec les industriels et leurs fédérations. Les pro-
blèmes de l'emploi : les prêts participatifs, les subventions de 
la caisse d'aide aux économies d'énergie, les prêts au taux boni-
fié accordés pour l'artisanat. La loi sur l'orientation de l'épargne 
doit permettre de procéder à des augmentations du capital. 
Les problèmes du comité interministériel pour l'aménagement 
des structures industrielles (CIASI) et des comités départemen-
taux de financement (Cofédi). L'inquiétude à propos des crédits 
d'action de la politique industrielle (CAPI) et du comité inter-
professionnel de rénovation de l'industrie textile (CIRIT). Les 
résultats non négligeables de l'accord multifibres. (p. 2574) : 
si la balance commerciale textile est excédentaire, cette situation 
n'est pas uniforme. Le problème de l'union monétaire : les 
fluctuations permanentes des monnaies découragent les industriels 
d'investir. Un système de changes fixes peut apporter plus de 
dynamisme dans les investissements. Le travail des experts sur 
les modalités de référence des monnaies (une grille de parité 
ou un panier de monnaies). La construction navale : les capacités 
de production mondiale sont aujourd'hui largement supérieures 
aux besoins. Le projet de loi relatif à la sidérurgie qui sera 
discuté prochainement au Sénat ; ses solutions financières. 
(p. 2576) : la délégation à l'aménagement du territoire et à 
l'action régionale. L'action du comité interprofessionnel de 
rénovation de l'industrie textile. L'application de l'accord multi-
fibres en ce qui concerne la balance des textiles et les  «  sorties 
de panier ». Les négociations en cours et la concurence italienne. 
La préparation d'un projet de lai sur le transfert cEactions aux 
travailleurs. 

Y 2299. — Jeux et paris (adaptation des règles du jeu du loto). 
— Question de M. Edouard Bonnefous [14 septembre 1978]. — 
Réponse de M. Maurice Papon, ministre du budget [27 octo-
bre 1978] (p. 2956). 

Les modifications apportées au règlement du loto. Le pro-
blème du report des gains lorsqu'il n'y a aucun gagnant de 
premier rang. La comparaison des gains du loto et de la loterie 
nationale. Les prélèvements opérés par PEtat sur les mises 
engagées et le problème de l'imposition des gains. 

Nt' 2300. — Transports aériens (accueil des aérostiers améri-
cains en France). — Question de M. Edouard Bonnefous 
[14 septembre 1978]. — Réponse de M. Jean-Pierre Soisson, 
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs [20 octobre 
1978] (p. 2783, 2784). - 

(p. 2783) : les mesures prises pour réserver un accueil digne 
de l'exploit réalisé. Les différentes distinctions attribuées aux 
aérostiers américains. (p. 2784) : la satisfaction de M. l'ambas-
sadeur des Etats-Unis à Paris. 

N° 2301. — Vins (modification de la réglementation sur 
l'enrichissement des vendanges, des moûts et des vins). — 
Question  de M. Maurice Janetti [14 septembre 1978]. — Réponse 
de M. Jacques Fouchier, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'agriculture [20 octobre 1978] (p. 2788). 

Les réformes qui seront prochainement soumises au Parlement 
sur le régime d'enrichissement des vins. Le respect d'un principe 
d'équité : l'ouverture de droits égaux à tous les viticulteurs 
quelle que soit la région de leur installation. Le contrôle 
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et l'encadrement, par dés règles strictes, de l'enrichissement 
pour maintenir la qualité de la production viticole. Les aides 
a l'utilisation des produits issus de la vigne. 

N° 2302. - Industries agro-alimentaires (exportation de pro-
duits h forte valeur ajoutée). - Question de M. Edouard 
Le Jeune [14 septembre 1978]. - Réponse de M. Jacques 
Folichier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture 
(commune avec la réponse  à  la question n° 2290) [20 octobre 
1978] (p. 2785, 2787). 

N° 2303. - Vacances (étalement des vacances scolaires d'été). 
- Question de M. Jean-Marie Rausch [21 septembre 1978]. - 
Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'éducation [20 octobre 1978] (p. 2793). - M. René 
Tinant, en remplacement de M. Jean-Marie Rausch. 

Le g rapport sur l'aménagement du temps »," publié en 1976 
la suite des travaux du groupe interministériel présidé par 

M. Labrusse. Les orientations annoncées lors du conseil des 
ministres du 19 juillet 1978. L'adaptation du calendrier actuel 
aux réalités locales ; la détermination d'un calendrier pluri-
annuel qui permettrait d'organiser  à plus long terme les 
vacances. Le conseil économique et social semble l'instance 
la plus adaptée' pour la concertation  à  laquelle le ministère 
de l'éducation participera. L'étude demandée aux trois recteurs 
de la région d'Ile-de-France relative aux conséquences concrètes 
pour les familles, les élèves et les enseignants concernés. 
Le rôle du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs. 

N° 2304. - Commerçants (commerçants imposés au forfait : 
actualisation du système fiscal). - Question de M. Jean Chérioux 
[21 septembre 1978]. -- Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et 
moyenne industrie) [27 octobre 1978] (p. 2944). 

Le nombre des entreprises intéressées par le régime du 
forfait. L'institution du régime simplifié d'imposition depuis 
le 1" janvier 1977. Le développement de la comptabilité ; 
le souci du Gouvernement d'aller vers une meilleure connais-
sance des revenus réels. L'entrée en fonctionnement des centres 
de gestion agréés. 

N° 2305. - Mines et carrières (exploitation des richesses 
minières du département de l'Allier). - Question de M. Jean 
Cluzel [21 septembre 1978]. 

N° 2306. - Cours d'eau (diminution de la nappe du Var). - 
Question de M. Joseph Raybaud [21 septembre 1978]. 

Nn 2307. - Politique extérieure (relations France-Liban). - 
Question de M. Adolphe Chauvin [21 septembre 1978]. - 
Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères [13 octobre 1978] (p. 2584). 

L'attachement du Gouvernement 	la souveraineté,  à  l'indé- 
pendance,  à  l'intégrité territoriale et â l'unité .du Liban ; son 
soutien ,aux efforts du président Sarkis : les contacts, dès le 
29 septembre 1978, du ministre des affaires étrangères avec 
les représentants des pays intéressés et les interventions person-
nelles du Président de la République pour obtenir un cessez-
le-feu. Les efforts français pour obtenir une prise de position 
dans le cadre des Nations-Unies. La recherche des moyens pour 
résoudre la crise libanaise. L'appui aux efforts déployés par 
l'Arabie saoudite et le Koweit pour réunir une conférence 
des pays arabes participant ou contribuant financièrement 
A la force arabe de dissuasion. L'aide  à  caractère humanitaire 
aux  populations  éprouvées : l'envoi, par la France, d'une 
antenne chirurgicale. Le rôle utile de l'ONU. 

N° 2308. - Syndicats de communes (syndicat intercommunal 
de Levens contre L'Escarènel, septième canton de Nice). - 
Question de M. Joseph Raybaud [21 septembre 1978]. 

N° 2309. - Routes (Alpes-Maritimes : route nationale n° 202). 
- Question de M. Joseph Raybaud [21 septembre 1978]. 

N° 2310. - Expulsions (détention des étrangers en voie 
d'expulsion). - Question de M. Charles Lederman [21 septembre 
1978]. - Réponse de M. Jean-Paul Mourot, secrétaire d'Etat 
auprès du garde des sceaux, ministre de la justice [13 octobre 
1978] (p. 2580). 

L'article 34 de la Constitution confie au Parlement le soin 
de fixer les règles relatives au régime des peines. La possibilite 
donnée au Gouvernement de prendre des mesures d'expulsion 
envers les étrangers et de retenir un étranger en voie d'expul-
sion dans un établissement approprié : les dispositions de l'arti-
cle 120 du code pénal et la décision du Conseil d'Etat du 7 juil-
let 1978 en ce domaine. 

N° 2311. - Aéronautique (organisation) (politique de construc-
truction sous licence d'avions  à  l'étranger). - Question de 
M. Serge Boucheny [21 septembre 1978]. - Réponse de M. Jean-
Philippe Lecat, ministre de la culture et de la communication 
[13 octobre 1978] (p. 2586). 

La communication de la réponse préparée par M. Yvon 
Bourges, ministre de la défense. Les efforts considérables pour 
la promotion d'une construction aéronautique civile adaptée au 
marche mondial ; l'élargissement de la famille Airbus et le 
lancement de la nouvelle version A. 310. Les productions desti-
nées  à  l'exportation ont permis  à  notre industrie aérospatiale 
de conserver  à  peu près ses emplois depuis dix ans. Les perspec-
tives favorables dues a la percée commerciale du programme 
Airbus, au succès des avions d'affaires Mystère et aux commandes 
pour l'exportation de matériel militaire. L'accord franco-arabe 
relatif  à  la construction sous licence, en Egypte, de l'avion 
militaire Alphajet. L'effet d'entraînement pour l'économie de la 
coopération industrielle avec un pays étranger, dans les domaines 
militaire et civil. La construction par Israël de l'avion Kfir sans 
aucune intervention de la France. 

N° 2312. - Administration (organisation) (indépendance des 
services publics de statistique et de prévision économique). - 
Question de M. Anicet Le  Fors  [21 septembre 1978]. 

N° 2313. -  Charbon (les techniques de gazéification du 
charbon). - Question de M. Léandre Létoquart [21 septembre 
1978]. 

N° 2314. - Avortement (application de la loi relative 
l'interruption volontaire de grossesse). - Question de 
Mme Hélène Luc [21 septembre 1978]. - Réponse de 
Mme Simone Veil, ministre de la santé et de la famille [20 octo-
bre 1978] (p. 2778). 

Le décès d'une jeune fille qui n'est pas dû-  à  une carence 
de la structure d'accueil susceptible de répondre  à  la demande 
d'interruption volontaire de grossesse. La baisse indéniable des 
interruptions volontaires de grossesse subies en Grande-Bre-
tagne par des Françaises. Une enquête du conseil supérieur de 
l'information sexuelle, de la régulation des naissances et de 
l'éducation familiale démontre que l'équipement mis en place 
répond aux besoins. La prise en charge financière par la sécu-
rité sociale des frais d'interruption de grossesse pour motif 
thérapeutique et des frais de soins et d'hospitalisation pour une 
interruption volontaire de grossesse. Le refus de rembourser 
les frais afférents 4 l'interruption volontaire de grossesse qui 
ne doit pas constituer un moyen de régulation des naissances. 
L'effort de l'Etat, des départements, des organismes de sécurité 
sociale pour développer l'information sur la régulation des 
naissances, l'accès aux moyens de contraception ; le nombre des 
centres de planification et d'éducation familiale et des établisse-
ments d'information et de conseil conjugal. La subvention 
accordée au conseil supérieur de l'information sexuelle. L'effica-
cité des actions entreprises en faveur de la régulation des 
naissances. L'intérêt des pouvoirs publics pour le développement 
de la contraception et la prévention contre l'avortement. 

N° 2315. - Politique extérieure (déclaration du ministre viet-
namien des affaires étrangères). - Question de M. Edouard 
Bonnefous [21 septembre 1978]. 

N° 2316. - Logement (taux de la cotisation patronale). - 
Question de Mlle Irma Rapuzzi [2 octobre 1978]. 

N° 2317. - Postes (construction d'un nouvel hôtel des postes 
h Lapalisse). - Question de M. Jean Cluzel [28 septembre 1978]. 
- Réponse de M. François Delmas, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'environnement et du cadre de vie (Environne-
ment) [15 décembre 1978] (p. 4836). - M. André Rabineau, en 
remplacement de M. Jean Cluzel. 

La prise en compte de cette opération au titre des secteurs 
pilotes dans le cadre de la mission interministérielle pour la 
qualité des constructions publiques ; la réunion du 19 décembre 
1978 sous la présidence du préfet de l'Ailier. 'La réutilisation du 
bâtiment existant, l'ancien hôpital du maréchal de la Guiche. Les 
propositions imminentes que feront les postes et télécommunica-
tions comporteront une conservation de la façade actuelle et 
de la charpente du bâtiment. 

N° 2318. - Education physique et sportive (plan de relance 
du sport  à  l'école). - Question de M. Guy Schmaus [28 sep-
tembre 1978]. 

N° 2319. - Habitations  à  loyer modéré (HLM) (composition 
des conseils d'administration des offices publics d'HLM). - 
Question de M. Fernand Lefort [28 septembre 1978]. - Réponse 
de M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie [27 octobre 1978] (p. 2961). 
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La modification de la composition des c onseils d'administra-
tion des offices publies d'HLM par le décret du 13 février  1978; 
la parité instituée entre les membres élus et les administrateurs 
désignés par le préfet. La réduction du nombre des représentants 
de l'administration dans les offices municipaux d'HLM. La mise 
en place d'une e grande commission HLM » réunissant des repré-
sentants des organismes d'HLM, des élus locaux et de l'adminis-
tration ; son action en fonction de la reforme de l'aide au loge-
ment. La volonté d'accroître les responsabilités des élus locaux 
en matière de logement. 

N° 2320. - Emploi (situation de l'emploi dans le Valencien- 
nois). - Question de M. Pierre Camus [28 septembre 1978]. 

N° 2321. - Industries mécaniques (création d'entreprises de 
machines-outils). - Question de M. François Dubanchet [3 octo-
bre 1978]. - Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'industrie (Petite et moyenne 
industrie) [27 octobre 1978] (p. 2947, 2948). 

(p. 2947) : le développement du secteur de la machine-outil : 
la promotion de l'innovation, l'accent mis sur les machines de 
haute stechnologie, la création de structures collectives pour 
l'exportation (la situation en URSS et en Hongrie). (p. 2948) : 
la création d'entreprises, préoccupation fondamentale du Gouver-
nement ; les différents e programmes d'action » en faveur de 
la petite et moyenne industrie. L'ouverture de bureaux d'accueil 
et d'orientation dans les chambres de commerce et d'industrie ; 
la tenue du second salon de la création d'entreprises organisé 
au Puy-en-Velay. Les mesures financières ; les primes aux 
sociétés de développement régional. Le projet d'un fonds natio-
nal de garantie e Petites et moyennes industries » en cours 
d'étude. Conformément au programme de Blois, la mise en place 
envisagée d'une agence nationale pour la création d'entreprises. 

iel° 2322. - Charbon (techniques de gazéification du charbon).•  
- Question de M. Raymond Dumont [3 octobre 1978]. - Réponse 
de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (Petite et moyenne industrie) [27 octobre 1978] 
(p. 2949). 

Seule la gazéification in situ de certains gisements pourrait per-
mettre d'en tirer parti ; la nécessité d'une technique permettant 
la récupération des gaz produits, dans des conditions écono-
miques acceptables. L'utilisation des progrès réalisés dans les 
techniques d'exploitation pétrolière. L'association des Charbon-
nages de France, de Gaz de France et de l'institut français du 
pétrole pour la réalisation de certains essais. La demande de 
concours déposée auprès de la commission des communautés 
européennes ; l'éventualité d'un rapprochement avec les Belges 
et les Allemands. Le développement de telles techniques ne 
constituerait en rien un moyen de maintenir les effectifs de la 
profession de mineur de fond. 

N° 2323. - Peine de mort (ouverture d'un débat parlemen-
taire sur la peine de mort). - Question de M. Francis Palmero 
[3 octobre 1978]. - Réponse de M. Jean-Paul Mourot, secré-
taire d'Etat auprès du garde des sceaux, ministre de la justice 
[13 octobre 1978] (p. 2581). 

Le faible nombre des exécutions capitales depuis onze ans. On 
ne peut pas instaurer un débat en une période de montée 
inquiétante du sentiment d'insécurité. La nécessité de faire 
évoluer les mentalités ; le projet de loi, actuellement en discus-
sion devant le Parlement, relatif au régime de sûreté et aux 
permissions de sortie. 

N° 2324. - Concurrence déloyale (Italie : concurrence déloyale 
l'industrie française de la maille et de la bonneterie). - Ques- 

tion de M. Maurice Schumann [5 octobre 1978]. 

N" 2325. - Circulation routière (textes d'application de la loi 
tendant  à  prévenir la conduite en état alcoolique). - Question 
de M. Henri Caillavet [5 octobre 1978]. - Réponse de M. Jean-
Paul Mourot, secrétaire d'Etat auprès du garde des sceaux, 
ministre de la justice (commune avec la réponse à la question 
n° 2294 de M. Henri Caillavet) [13 octobre 1978]. 

N° 2326. - Transports maritimes (mesures de sauvegarde 
des transports maritimes). - Question de M. Charles Ferrant 
[6 octobre 1978]. 

N° 2327. - Société nationale des chemins de fer français 
(SNCF) (suppression du train 4402 Limoges-Paris). - Question 
de M. René Touzet [6 octobre 1978]. 

N. ' 2328. --- Politique extérieure (extermination de la popu-
lation chrétienne du Liban). - Question de M. Pierre Marcilhacy 
[10 octobre 1978]. 

N° 2329. - Pêche maritime (protootien de le pêche et de la 
chasse dans les mers australes). - Question de M. Michel 
Chauty [10 octobre 1978]. -- Réponse de M. Joël Le Theule, 
ministre des transports, en remplacement de M. Yvon Bourges, 
ministre de la défense [15 décembre 1978] (p. 4835). 

La surveillance des mers australes appartient au ministre de la 
défense et l'exploitation de ces eaux au ministre des transports. 
La pêche entreprise depuis 1970 par les bateaux des pays de 
l'Est sur le plateau continental et les îles Kerguelen ; les espèces 
concernées sont le champco-cephalus et le notothenia. Le respect 
depuis le 3 février 1978 de la zone économique des 200 milles 
autour de ces îles. Les négociations entamées pour régler les 
interventions des bateaux de pêche étrangers dans la zone écono-
mique des Kerguelen, des Crozet, Saint-Paul et Amsterdam. Le 
souci de conserver nos ressources et de redéployer notre pêche 
industrielle. Le projet de constitution d'un groupement d'arma-
teurs intéressés par ce redéploiement. La surveillance de cette 
zone par la marine nationale. L'étude faite pour doter l'île de 
Kerguelen de moyens adaptés. 

N° 2330. - Transports aériens (amélioration des transports 
aériens entre la Corse et le continent). - Question de Mme Hé-
lène Luc [10 octobre 1978]. - Réponse de M. Joël Le Theule, 
ministre des transports [15 décembre 1978] (p. 4833). 

Les orientations fixées par le Président de la République 
quant aux liaisons maritimes et aériennes entre l'île et le conti-
nent. Les propositions faites au président du conseil régional, 
M. François Giacobbi, et aux assemblées régionales ; l'institution 
d'un comité consultatif. Les décisions prises : la mise en service 
d'appareils plus performants, l'aménagement des horaires entre 
Paris-Marseille et la Corse, la liaison tournante quotidienne 
Nice-Bastia-Ajaccio--Nice. L'extension de la structure tarifaire 
en vigueur sur le réseau national à la Corse ; les mesures spé-
cifiques : les réductions pour les étudiants corses ; l'absence de 
vol e rouge » - vol sans réduction - la baisse des tarifs pour 
les voyages aller et retour Corse-continent--Corse du 1" novem-
bre au ler  mai en ce qui concerne la desserte maritime. 

N° 2331 - Transports aériens (revendications des personnels 
de contrôle des aérodromes). - Question de Mme Hélène Lue 
[10 octobre 1978]. - Réponse de M. Joël Le Theule, ministre 
des transports [15 décembre 1978] (p. 4834). 

La sécurité en matière de transport aérien ; la qualité du 
matériel et du personnel français. L'augmentation pour 1979 
des crédits attribues à la sécurité aérienne. Les créations de 
postes de techniciens, d'emplois techniques. Le relèvement des 
primes attribuées au personnel ; l'exemple de la prime de 
technicité, d'exploitation et de surcharge. L'amélioration des 
conditions de travail et l'association du personnel à la définition 
des matériels. La concertation engagée avec les organisations 
syndicales. Les normes de sécurité ; leur définition d'une façon 
unilatérale par certains syndicats. 

N° 2332 - Transports routiers (situation de l'industrie des 
poids lourds). - Question de M. Jean-Marie Girault [11 octo-
bre 1978]. - Réponse de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et moyenne 
industrie) [27 octobre 1978] (p. 2945). 

L'amélioration de la compétitivité de l'industrie automobile 
passe par un allongement de la taille des séries. Les économies 
d'échelle dans le secteur du poids lourd. La prise de contrôle  
de Citroën par Peugeot ; la fusion de Berliet et de Saviem. Les 
principaux concurrents européens et américains, leur niveau de 
compétitivité. La restructuration interne entreprise à Renault 
véhicules industriels (RVI). L'abandon par l'usine de Blainville 
d'une partie de la fabrication de véhicules de moins de 5 tonnes. 
L'étude engagée par la direction de RVI en ce qui concerne 
l'évolution des effectifs. 

N° 2333. -- Métaux (industrie des) (restructuration d'une 
entreprise de transformation des métaux non ferreux). - Ques- 
tion de M. Guy Schmaus [11 octobre 1978]. 

1\1° 2334. - Enseignement (crédits de l'enseignement privé 
et public pour 1979). - Question de M. Pierre Noé [11 octobre 
1978]. - Réponse de M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'éducation [20 octobre 1978] (p. 2794). 

Les difficultés ne portent que sur certaines classes d'ensei-
gnement primaire. Le redéploiement des moyens qui a été 
opéré dans le département de l'Essonne avec l'accord unanime 
du comité technique paritaire départemental. L'influence des 
modifications démographiques très importantes. L'augmentation 
des effectifs des personnels non enseignants des lycées et col-
lèges. La mise en place du plan de redéploiement pour l'éduca-
tion physique et sportive. Les crédits prévus au titre des 
établissements privés sous contrat. 
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N° 2335. --- Assistance publique (suppression d'emplois 
l'assistance publique de Paris). - Question de Mme Rolande 
Perlican [11 octobre 1978]. - Réponse de Mme Simone Veil, 
ministre de la santé et de la famille [20 octobre 1978] (p. 2779). 

Aucun licenciement autre que disciplinaire ne sera prononcé 
dans les hôpitaux de Paris en 1978 et 1979. La possibilité, 
grâce au budget de 1978 de l'assistance publique, de disposer 
d'agents supplémentaires. Les rumeurs, non fondées, de licen-
ciement et leur explication : le jeu normal des départs  à  la 
retraite, disponibilités, démissions ; la fin des contrats du per-
sonnel temporaire. 

N° 2336. - Rénovation urbaine (rénovation du quartier Guil-
leminot dans le XIV' arrondissement de Paris). - Question de 
Mme Rolande Perlican [11 octobre 1978]. - Réponse de 
M. Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du cadre 
de vie [27 octobre 1978] (p. 2962). 

L'adoption par le conseil de Paris du projet d'aménagement 
de la zone Guilleminot ; la réduction de la hauteur des construc-
tions prévues, la création d'un espace vert, la conservation de 
38 immeubles. L'évolution profonde du projet initial et la concer-
tation entre les pouvoirs publics et la ville de Paris. Le déroule-
ment de l'enquête publique qui doit permettre d'associer au projet 
les associations locales et l'ensemble du public. La fin de l'en-
quête publique et l'adoption du projet par le conseil de Paris 
et le préfet de Paris. 

N° 2337. - Chantiers navals (commandes de navires de 
guerre par des pays étrangers). - Question de M. Michel Chauty 
[12 octobre 1978]. 

N° 2338. - Commerce extérieur (vente d'escorteurs h ('Ar-
gentine). - Question de  M.  Michel Chauty [12 octobre 1978]. 
- Réponse de M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat •  auprès du 
ministre des affaires étrangères [15 décembre 1978] (p. 4840). 

La vente à l'Argentine de deux avisos primitivement destinés 
A l'Afrique du Sud et retenus en application de l'embargo 
décidé par les Nations unies sur les ventes d'armes à ce pays. 
L'effort du Gouvernement en faveur de nos compatriotes déte-
nus ou disparus en Argentine ; la vente des avisos et la prise 
en considération de la situation de l'emploi en France et de la 
nécessité d'améliorer notre balance commerciale. La source 
d'approvisionnement et le marché d'exportation que représente 
l'Argentine. Les rapports commerciaux n'entraînent aucune 
approbation du régime intérieur d'un pays. 

N° 2339. - Chasse (statut des gardes de l'office national de la 
chasse). - Question de M. Francis Palmero [13 octobre 1978]. 
- Réponse de M.  François Delmas, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'environnement et du cadre de vie (environnement) 
[15 décembre 1978] (p. 4837). - M. Daniel Millaud, en rempla-
cement de M. Francis Palmer°. 

L'article 10 de la loi du 14 mai 1975 modifiant l'article 384 du 
code rural ; les gardes de l'office national de la chasse ou des 
fédérations départementales des chasseurs dépendent du statut 
national. L'harmonisation des conditions de rémunération et de 
déroulement de carrière de ces agents par le décret du 2 août 
1977. Leur rémunération grâce aux redevances cynégétiques 
versées par les chasseurs ; leur mission sur le plan technique et 
répressif dans le domaine de la chasse. Le rôle des gardes-pêche 
du conseil supérieur de la pêche. 

N° 2340. - Police (sécurité des populations des Alpes-Mari- 
times). - Question de M. Francis Palmers) [13 octobre 1978]. 
- Réponse de M. Christian Bonnet, ministre de l'intérieur 
[27 octobre 1978] (p. 2955 9  2956). 

(p. 2955) : la Côte d'Azur, notamment la ville de Nice, est 
devenue une région de haute délinquance. La création  à Nice 
d'une unité légère mobile de sécurité, d'une brigade de recherche 
appelée « brigade antigang s et l'implantation d'un commissaire 

la ZUP de La Madeleine. La mise à la disposition du préfet 
des Alpes-Maritimes d'une compagnie républicaine de sécurité. 
La répartition des emplois créés au budget du ministère de 
l'intérieur en fonction des zones de délinquance. (p. 2936) : 
l'augmentation des dotations budgétaires. 

N° 2341. - Artistes (mesures en faveur de la profession 
d'artistes). - Question de M. Francis Palrnero [13 octobre 1978]. 

N° 2342. - Presse (atteinte au principe du pluralisme de la 
presse). - Question de M. Henri Caillavet [17 octobre 1978]. 

N° 2343. - Licenciements (situation d'une société d'ingenierie). 
- Question de M. Anicet Le Pors [17 octobre 1978]. - Réponse-
de M. Jean-Pierre Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'industrie (petite et moyenne industrie) [27 octobre 1978] (p. 2949, 2950). 

(p. 2949) : les difficultés apparues dans la constitution du plan 
de charge de l'entreprise sont dues A l'augmentation du coût 
du pétrole et à la baisse du niveau des commandes de plusieurs 
pays de l'Est. La diminution des effectifs, annoncée dès le mois 
de juillet, n'interviendra pas avant le 31 octobre 1978. (p. 2950) : 
l'avenir de la société Litwin ne paraît pas préoccuppant. 

N° 2344. - Pensions militaires d'invalidité (anciens militaires 
de carrière : cumul des pensions d'invalidité et de retraite). - 
Question de M. René Tinant [17 octobre 1978]. 

N° 2345. - Société nationale des chemins de fer français 
(SNCF) (mauvaises conditions du transport des voyageurs 
Dourdan-Paris). - Question de M. Pierre Ceccaldi-Pavard [17 oc-
tobre 1978]. 

N° 2346. -- 13fithroen4 (situation de l'emploi dans une entreprise 
de bâtiment). - Question de M. Guy Schmaus [18 octobre 1978]. 
- Réponse de M. François Delmas, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'environnement et du cadre de vie (environnement) 
[15 décembre 1978] (p. 4838). 

La baisse du carnet de commandes de l'entreprise Oger, spé-
cialisée dans la construction de bâtiments de grande hauteur ; 
le plan de restructuration soumis le 11 octobre 1978 au comité 
d'entreprise. La saisine du directeur départemental du travail 
et de l'emploi d'une demande d'autorisation de licenciement ; 
l'attention que porte le Gouvernement  à  l'évolution du marché 
du bâtiment et des travaux publics particulièrement en Ile-de-
France. 

N° 2347. - Métaux (industrie des) (restructuration d'une entre-
prise de transformation de métaux non ferreux). - Question de 
M. Guy Schmaus [19 octobre 1978]. - Réponse de M. Jean-Pierre 
Prouteau, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie 
(petite et moyenne industrie)  [27 octobre 1978] (p. 2950, 2951). 

(p. 2950) : les problèmes de la société Tréfimétaux. Les carac-
téristiques générales du secteur de transformation du cuivre. 
(p. 2951) : les fermetures d'entreprises depuis 1977, dans ce 
secteur. Le niveau de la demande pour les demi-produits ; le 
développement des importations depuis 1974. La concurrence 
internationale déformée par le comportement des pays produc-
teurs de cuivre. Un groupe transformateur de métaux, ne dis-
posant pas d'un accès direct à des ressources en métal, ne peut 
chercher son salut dans le protectionnisme. L'évolution de la 
coopération industrielle et commerciale entre les producteurs 
polonais de cuivre et Tréfimétaux. 

N° 2348. - Construction (parution des textes d'application 
de la loi relative  à  l'assurance dans la construction). - Question 
de M. Pierre Ceccaldi-Pavard [19 octobre 1978] . 

N° 2349. - Radiodiffusion et télévision (situation de la Société 
française de production). - Question de M. Henri Caillavet 
[24 octobre 1978]. 

N° 2350. -- Communes (petites communes : désordres lors 
des festivités traditionnelles). - Question de M. Jean Francou 
[24 octobre 1978]. 

N° 2351. - Postes et télécommunications (agents des) (main-
tien des services régionaux des postes  à Nice). -- Question de 
M. Joseph Raybaud [31 octobre 1978]. 

N° 2352. - Licenciements (situation nouvelle d'une entreprise 
de La Courneuve). - Question de M. James Marson [31 octo-
bre 19783 . - Réponse de M. François Delmas, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'environnement et du cadre de vie 
(Environnement), en remplacement de M. André Giraud, 
ministre de l'industrie [15 décembre 1978] (p. 4838 9 / 4839). 

(p. 4838) : les usines de la société Babcock à Fives-Denain, 
La Courneuve, Rousies, Gisors et Yvry ; sa situation de principal 
exportateur français de biens d'équipements ; sa participation 

une mission en Chine organisée par les services du ministère 
de l'industrie. (p. 4839) : la réduction du marché des chaudières 
industrielles et ses conséquences sur l'établissement de La Cour-
neuve. La prise en compte des commandes pour Miami dans la 
fixation du niveau d'activité ; les possibilités de commandes 
dans les équipements de traitement des ordures et la concurrence 
avec d'autres firmes françaises. Les pouvoirs publics ne peuvent 
intervenir au risque de fausser la compétition, de mettre d'autres 
entreprises en difficulté. Les difficultés d'un établissement ne 
peuvent pas permettre d'appréhender le fonctionnement d'une 
entreprise comme Fives-Cail-Babcock. 

N° 2353. - Sidérurgie (mesures en faveur de la recherche 
sidérurgique). - Question de M. Hubert Martin [31 octobre 1978].  
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N° 2354. — Finances locales (collectivités locales: crédits 
pour le service de surveillance de l'interclasse). — Question 
de M. Henri Tournan [7 novembre 1978]. 

N° 2355. — Sidérurgie (sauvegarde de l'institut de recherches 
de la sidérurgie). — Question de M. Philippe Machefer [7 novem-
bre 1978]. 

N° 2356. — Mines et carrières (nuisances causées par l'exploi-
tation de carrières). — Question de M. Philippe Machefer 
[7 novembre 1978]. 

N° 2357. — Pétrole (fermeture éventuelle de la raffinerie 
Elf de Valenciennes). — Question de M. Pierre Carous [7 novem-
bre 1978]. 

N° 2358. — Expropriation (extension du camp du Larzac). — 
Question de M. Jean Péridier [8 novembre 1978]. — Réponse 
de M. Joêl Le Theule, ministre des transports, en remplacement 
de M. Yvon Bourges, ministre de la défense [15 décembre 1978] 
(p. 4827). 

L'extension du camp du Larzac ; leà  négociations avec les 
élus locaux et les dirigeants professionnels. La délégation 
d'exploitants reçue par le directeur du cabinet de M. Bourges 
le 3 décembre 1978 ; la rencontre, le 12 décembre 1978, entre 
le ministre de la défense et les élus du département ; l'annonce 
de la recherche de solutions concrètes conciliant les intérêts de 
l'agriculture, ceux de l'économie régionale et les besoins de la 
défense nationale. 

N° 2359. — Industrie (situation des usines d'espadrilles du 
Sud-Ouest). — Question de M. Gérard Ehlers [8 novembre 1978]. 

N° 2360. — Travailleurs saisonners (situation des agricul-
tours utilisateurs de main-d'oeuvre saisonnière étrangère). — 
Question de M. Louis Boyer [9 novembre 1978]. 

N° 2361. — Questions aux ministres (budget : délais de réponse 
aux questions écrites). — Question de M. Michel Giraud [9 no-
vembre 1978]. 

N° 2362. — Rapatriés (amélioration de l'indemnisation des 
rapatriés). — Question de M. Francis Palmero [10 novembre 
1978]. 

N° 2363. — Politique extérieure (relations entre la France 
et la République démocratique allemande). — Question de 
M. Philippe Machefer [10 novembre 1978]. 

N° 2364. — Postes et télécommunications (agents des) (insé-
curité des bureaux de poste). — Question de Mme Rolande 
Perlican [21 novembre 1978]. 

N° 2365. — Formation professionnelle (formation continue des 
travailleurs manuels de sociétés de personnel intérimaire). — 
Question de M. Marcel Mathy [ 1" décembre .1978]. 

N° 2366. — Postes et télécommunications (personnel des) 
(Budget 1979 : demande de création d'emplois supplémentaires). 
— Question de .M. Maurice Janetti [2 décembre 1978]) : 

N° 2367. — Cancer (liste des quarante produits potentiellement 
cancérigènes). — Question de M. Francis Palmero [6 décembre 
1978]. 

N° 2368. — Sidérurgie (projet de restructuration de la skié- 
rurgie). --- Question de M. Jean Béranger [6 décembre 1978]. 

N° 2369. — Zones de rénovation rurale (classement des com-
munes en zones de rénovation rurale). — Question de M. Pierre 
Tajan [8 décembre 1978]. — Réponse de M. Jacques Fouchier, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture [15 décem-
bre 1978] (p. 4830). 

Le décret du 24 octobre 1967 énumérant les zones <s  à  économie 
rurale dominante ) devant faire l'objet d'une action de rénovation 
rurale ; les critères de définition de ces zones ; l'exemple du 
Massif central ou des zones de montagne. Le nombre limité de 
ces zones pour préserver la spécificité de la notion de rénovation 
rurale ; le problème des zones limitrophes ; les interventions 
du fonds d'intervention pour l'aménagement du territoire (FIAT). 
Les divers types d'aides. La préparation du plan Sud-Ouest ; 
la situation du département du Tarn-et-Garonne. L'exclusion des 

zones de terrasse — boulbènes légères — de la catégorie 
zone agriCole  défavorisée établie par la CEE. 

N° 2370. — Enseignement technique (enseignement technique 
français  à  l'étranger). — Question de M. Pierre Croze [19 décem-
bre 1978]. 

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT 

N° 128. — Relations internationales (politique de la France au 
Sahara occidental). — Question de M. Jean Péridier [10 jan-
vier 1978]. — Caduque le 31 mars 1978. 

N° 129. — Détention (fermeture du centre d'Arenc). — Ques-
tion de M. Edgar Tailhades [21 février. 1978]. — Caduque le 
31 mars 1978. 

N° 130. — Aviation militaire (difficultés de reconversion des 
pilotes 	 — Question de M. Jean Francou [14 mars 
1978]. — Caduque le 31 mars 1978. 

N° 13L — Pollution (mer) (conséquences de l'échouage d'un 
pétrolier). — Question de M. Anicet Le Pors [28 mars 1978]. — 
Caduque le 31 mars 1978. 

N° 132. — Pollution (mer) (naufrage d'un pétrolier sur les 
côtes du Finistère). — Question de M. André Colin [28 mars 
1978]. — Caduque le 31 mars 1978. 

N° 133. — Sondages et enquêtes (réglementation des instituts 
de sondages). — Question 'de M. Edouard Bonnefous [28 mars 
1978]. Caduque le 31 mars 1978. 

N° 134. -- Pollution (mer) (dispositions permettant d'éviter 
le renouvellement des catastrophes dues aux marées noires). — 
Question de M. Edouard Bonnefous [28 mars 1978]. -- Caduque 
le 31 mars 1978. 

N° 135. — Pollution (mer) (problèmes posés par le nouveau 
naufrage d'un pétrolier sur les côtes bretonnes). — Question de 
M. Georges Lombard [28 mars 1978]. — Caduque le 31 mars 1978. 

N° 136. — Pollution (mer) (problèmes posés par le naufrage 
d'un pétrolier et sur l'application des lois votées en la matière). 
— Question de M. Pierre Marcilhacy {28 mars 1978]. — Caduque 
le 31 mars 1978. 

N°  I.  — Pollution (mer) (conséquences de l'échouage du pétro- 
lier Amoco Cadiz). — Question de M. Anicet Le Pors [6 avril 
1978]. — Discussion [11 avril 1978] (p. 382, 416. — Commune 
avec la discussion des questions n° 2 de M. André  Colin, n° 3 
de M. Edouard Bonnefous, n° 4 de M. Georges Lombard, n° 5 
de M. Pierre Marcilhacy, n° 7 de M. Hubert Martin, n° 8 de 
M. Antoine Andrieux, n° 9 de M. Francis Palmer() et n° 10 
de M. Jean Péridier). 

Orateurs : MM. Anicet Le Pors, André Colin, Edouard Bonne-
fous, Georges Lombard, Pierre Marcilhacy, Hubert Martin, 
Antoine Andrieux, Francis Palmer°, Jean Pérklier, Gérard 
Ehlers, Michel Chauty, Joseph Yvon, Henri Goetschy, Bernard 
Lemarié. 

a) Interventions des sénateurs : les précédentes catastrophes 
du Torrey Canyon, de l'Olympie Bravery et du Böhlen (p. 384, 
387, 389, 392, 396, 398, 409, 411). Les circonstances de l'échoue-
ment du pétrolier Amoco Cadiz (p. 384, 387, 394, 413). La consti-
tution d'une commission d'enquête parlementaire et les procé-
dures judiciaires en cours (p. 384, 387, 410, 413, 415, 416). Les 
moyens nationaux de lutte contre la pollution marine (p. 384, 
386, 388, 389, 390, 393, 394, 396). Le plan Polmar (p. 384, 390, 
393, 396). L'évacuation des détritus pollués (p. 384). La création 
d'un comité pour l'indemnisation des victimes et la sauvegarde 
des côtes bretonnes (p. 385). Les préjudices subis par les 
pêcheurs, les conehyculteurs et les goémoniers (p. 385, 386, 389, 
393, 400). Les préjudices subis par le tourisme (p. 385, 393, 401, 
413). Les profits des compagnies pétrolières (p. 385). L'action 
de la compagnie Shell contre une association de consommateurs 
(p. 385). Les armateurs (p. 387). Les insuffisances du droit mari-
time international, les conventions internationales sur la régle-
mentation de la circulation maritime (p. 385, 386, 387, 388, 391, 
392, 394, 395, 397, 398, 399, 410). Les pavillons de complaisance 
(p. 385, 388, 391, 392, 395, 397, 398, 399, 411). La construction 
des pétroliers géants (p. 386, 389, 396, 398, 399, 409, 412). La 
surveillance de la circulation maritime au large des côtes 
(p. 386, 388, 391, 393, 394, 395, 396, 397, 399, 409 et 411). La 
loi du 7 juillet 1976 relative à la lutte contre la pollution marine 
accidentelle et la compétence du préfet maritime (p. 386, 387, 
391, 394). Les repérages de bateaux par satellite (projet 
Dioscures) (p. 386). La création d'un corps spécialisé contre la 
pollution marine (p. 386, 388). Le coût de la pollution marine 
(p. 386, 389, 393, 410). L'aide des bénévoles en Bretagne (p. 387, 
392, 393). Les eaux territoriales (p. 387, 394, 395, 399, 411, 413). 
La politique de prévention de la pollution marine (p. 387, 391, 
392, 393, 394, 397, 410, 413). Les propositions françaises it la 
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Communauté économique européenne sur la circulation des 
pétroliers et la pollution marine (p. 388). La politique de sur-
veillance de la circulation et de lutte contre la pollution marine 
en Afrique du Sud (p. 388, 391). La création d'une station de sau-
vetage et de remorquage dans l'île d'Ouessant (p. 388, 393, 397, 
399). La création d'un centre d'études et de recherches  •  des 
moyens de lutte contre la pollution marine (p. 388). L'indemni-
sation des dommages misés par la pollution A la charge des 
assurances (p. 389, 390, 394). La nécessité d'une relance écono-
mique de la Bretagne (p. 389, 413). La politique européenne de 
prévention de la pollution marine (p. 389, 391, 393, 401, 412). 
Les conséquences écologiques de la pollution marine pour les 
oiseaux et la biologie (p. 390, 30, 400). La protection du litto-
ral (p. 390, 392, 393, 394, 412). La protection des eaux et les 
agences de bassin (p. 390, 400). Les insuffisances de la législa-
tion maritime pour l'indemnisation (p. 3N, 412). La convention de 
Bruxelles du 29 novembre 1969 sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus A la pollution des hydrocarbures (p. 390). 
La formation et les conditions de travail des équipages (p. 392, 
395, 398, 399, 411). Le dégazage (p. 395, 3 8, 400, 410). La 
recherche en aquaculture (p. 396). L'assistance aux navires en 
détresse (p. 396, 410). L'arraisonnement des navires en infrac-
tion (p. 396, 410, 413). L'accès des navires -aux grands ports du 
nord de l'Europe (p. 397, 399). Le pilotage portuaire (p. 397, 411). 
Les pratiques de concurrence déloyale attribuées notamment A 
la société nationale Elf et A la compagnie française des pétroles 
CFP (p. 398, 399). L'exploitation des richesses maritimes (p. 398). 
La nécessité d'un département ministériel responsable des pro-
blèmes de la mer (p. 398). Le groupe de travail interministériel 
sur les problèmes de la mer (p. 398). La journée annuelle de 
la mer (p. 398). La souscription de la Croix-Rouge française 
(p. 399). Les recherches sur les produits chimiques destinés A 
fixer le pétrole (p. 399). La pollution de la mer Méditerranée 
(p. 399, 400, 401). Les boues rouges de la Montédison (p. 399). 
La pollution consécutive au sabordement de la flotte de Toulon 
en 1942 (p. 399). La commission sur les problèmes maritimes 
créée par l'union interparlementaire (p. 400). Le trafic des pétro-
liers en Méditerranée (p. 400). L'alarme lancée par Alain Bom-
bard sur la pollution en Méditerranée (p. 400). La station d'épu-
ration des eaux de Montpellier (p. 400). La coopération des pays 
méditerranéens pour la lutte contre la pollution en Méditerra-
née (p. 401). Les difficultés des pêcheurs du Languedoc (p. 401). 
La convention de Bruxelles du 18 décembre 1971 portant 
création d'un fonds international d'indemnisation pour les dom-
mages dus A la pollution par les hydrocarbures (p. 401). L'indem-
nisation des pêcheurs d'Ouessant sinistres par le naufrage du 
Böhlen (p. 406). Les gardes-côtes aux USA (p. 410). Le trafic 
pétrolier sur le Rhin (p. 411). L'indemnisation des dommages 
pour la Bretagne (p. 413). L'aide du Sénat aux communes 
côtières de Bretagne (p. 416). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 398) : l'application du 
décret du 24 mars 1978 : le pouvoir donne au préfet maritime 
d'exercer une surveillance sur tous les navires entres dans les 
eaux territoriales. Les infractions relevées. L'arraisonnement d'un 
cargo ce jour-même. (p. 402) : la mission de coordination et 
d'information que lui a confiée le Premier ministre. 

Réponse  à M. André Colin : les circonstances de l'accident du 
16 mars. L'information judiciaire. La négociation entre le capi-
taine du navire et le patron du remorqueur Pacific. Le séma-
phore d'Ouessant. Le centre opérationnel de la marine de Brest. 
La station maritime du Criquet.  Le centre régional des opéra-
tions de surveillance et de sauvetage pour la Manche (CROSSMA) 
de Jobourg. La station de sauvetage en mer de Portsall. L'inter-
vention de la préfecture maritime. Le déclenchement du plan 
Polmar terre et du plan Polmar mer. L'évacuation de l'équipage 
par les hélicoptères de la marine nationale. (p. 403) : l'absence 
de pertes en vies humaines. Les conséquences dommageables 
qu'aurait eues l'incendie du navire. Le choix de la solution du 
pompage, pour récupérer le contenu de l'épave. Les difficultés 
d'approche des transbordeurs. La décision  •  d'ouverture des 
brèches pour accélérer l'évacuation des soutes. 

Réponse et MM. André Colin, Georges Lombard, Hubert Martin 
et Anicet Le Pors : les moyens utilisés pour la lutte contre la 
pollution. La rapidité de mise en œuvre du plan Polmar. 
(p. 404) : les techniques de lutte contre les nappes d'hydrocar-
bures. L'utilisation de produits dispersants biodearadables. Le 
pompage A la côte. La protection du littoral par bdes barrages 
flottants. Le nettoyage manuel des plages et des rochers. Les 
difficultés dues aux conditions météorologiques. L'absence de 
retard technologique de la France .  L'ampleur des moyens mis en 
œuvre : le rôle de la marine nationale, des militaires, des 
sapeurs-pompiers, des agents des services de l'équipement, et 
des bénévoles. L'amélioration de la situation, malgré l'approche 
de nouvelles nappes. 

Réponse  à MM. André Colin, Antoine Andrieux et Anicet 
Le Pers (p. 405) : l'indemnisation des victimes du sinistre. Le 
dispositif d'indemnisation d'urgence des pêcheurs, goémoniers et 
ostréiculteurs du Finistère mis en place le 21 mars. L'extension 
au département des Côtes-du-Nord décidée le 28 mars. Le crédit 
budgétaire exceptionnel inscrit par décret du 24 mars au budget 
de la marine marchande. La mise en place rapide de cellules 
d'indemnisation A Brest et Saint-Brieuc. Les études entreprises 
pour l'évaluation définitive des dégâts subis. Le nombre des 
dossiers déposés A ce jour. L'indemnisation des personnels sala-
riés des entreprises. Les conventions de chômage partiel. La 
participation de l'UNEDIC A l'indemnisation du chômage total. 
Les licenciements consécutifs A la catastrophe considérés comme 
licenciements pour cause économique : •  l'allocation supplémen-
taire d'attente de 90 p. 100 du salaire. Les conditions de l'indem-
nisation définitive. Les responsabilités. La responsabilité de 
l'armateur plafonnée en application de la convention de Bruxelles 
du 29 novembre 1939. L'indemnisation complémentaire assurée 
par le plan CRISTAL mis en œuvre par les sociétés pétrolières. 
Les sommes totales ainsi disponibles. (p. 406) : la notion de 
faute personnelle de l'armateur. L'information judiciaire. Le 
Trésor, constitué partie civile. La justification des dommages 
subis, devant le tribunal de commerce. 

Réponse et M. Edouard Bonnefous : l'avance par PEtat de 
l'indemnisation des dommages. Le sursis accordé par l'établis-
sement national des invalides de la marine (ENIM) pour le 
recouvrement des charges sociales des gens de mer. 

Réponse et M. Anicet Le Pors : l'indemnisation des pêcheurs 
de Sein sinistrés lors du naufrage du Böhlen. 

Réponse  à M Gérard Ehlers : le retard dans l'indemnisation 
de trois pêcheurs d'Ouessant A la suite du naufrage du Böhlen 
s'explique par leur négligence. 

Réponse et M. Anicet Le Pors : le danger qu'il y aurait 
créer une psychose A l'égard de la Bretagne. (p. 407) : le contrôle 
des produits de la pêche par l'ISTPM. 

Réponse  à MM. Edouard Bonnefous, Georges Lombard et Hubert 
Martin : le rôle de la France dans la prévention de la pollution. 
La circulation maritime. Le couloir de circulation au large de 
Pile d'Ouessant. La limite d'approche de l'île. 

Réponse  à MM. Edouard Bonnefous, Georges Lombard et 
Antoine Andrieux : la lutte contre les pavillons de complai-
sance. Le mémorandum du 4 décembre 1975 transmis par le 
Gouvernement français A ses partenaires de la CEE. Le mémo-
randum du 2 juin 1977 sur l'application de normes minimales 
de sécurité. La convention de l'OIT. Les pouvoirs conférés aux 
services maritimes pour l'inspection des navires. La limite 
d'approche de la côte imposée aux pétroliers. L'accueil des 
pétroliers géants dans le port de Brest. Les obligations qui 
s'imposent aux pétroliers dans les eaux territoriales françaises. 
La transmission aux autorités de toute information relative aux 
accidents de mer et de toute demande d'intervention adressée 
aux remorqueurs. Les difficultés de diffusion de ces modalités 
d'application.  • 

Réponse  à M. Antoine Andrieux (p. 408) : la surveillance 
du trafic. Le centre de contrôle d'Ouessant. 

Réponse et MM. Francis Palmero et Jean Péridier : le trafic 
des pétroliers en Méditerranée. Les centres de sécurité de la 
navigation de Marseille et de Sète. Le  •  centre régional opération-
nel de surveillance et de sauvetage (CROSS) de Corse, rattaché au 
CROSS de Toulon. La surveillance des navires pollueurs. La 
convention de Barcelone sur la protection de la Méditerranée, 
ratifiée par la France. L'élaboration, avant le  1  juillet 1978, 
d'un plan de prévention des accidents de pétroliers. L'action 
diplomatique. Les moyens de la prévention : radars, remor-
queurs de haute mer. L'intervention de la France auprès du 
conseil des ministres de la Communauté économique européenne, 
et de l'organisation maritime consultative intercontinentale 
(0MCI). La prévention des risques. La limite d'approche de 
l'île d'Ouessant portée A cinquante kilomètres, puissance maxi-
male des radars. Le problème de la  côte  du Cotentin. L'obli-
gation d'alerter les autorités de toute avarie. Les normes tech-
niques. Le relèvement du plafond d'indemnisation. Le niveau 
des amendes. 

Réponse  à MM. Pierre Marcilhacy et Edouard Bonnefous : 
l'application de la loi du 7 juillet 1976 relative aux immersions 
et A la prévention de la pollution marine accidentelle. La paru-
tion des décrets. (p. 409) : son souci d'éviter les exagérations 
quant A l'ampleur du sinistre. Les contacts qu'il a eus avec la 
population. La solidarité  •  nationale. La rapidité d'évolution de 
la situation. 



277 
	

TABLE DES MATIERES 
	

QUE 

Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 414) : 	propos du capi- 
talisme international, souligne que le Böhlen circulait sous 
pavillon est-allemand. Le retard dans le versement de l'indem-
nisation. La récupération du naufrage de l'Amoco-Cadiz par 
les communistes. Le contenu de la cargaison du Böhlen enterré 
dans une fosse  à  proximité de Quimper. La pollution des esprits 
par les agitateurs politiques. Les dangers qu'il y aurait  à  déve-
lopper une psychose. Le partage des responsabilités. L'arrai-
sonnement des navires pour infraction aux normes de sécurité. 

Réponse à MM. Michel Chauty, Joseph Yvon et Henri Goetschy 
(p. 415) : la concertation européenne nécessaire pour éviter que 
des dispositions unilatérales trop rigoureuses détournent le tra-
fie vers les ports des pays voisins. 

Réponse à MM. Joseph Yvon et Michel Chauty : la réalisation 
des tours de contrôle d'Ouessant et de la pointe du Cotentin. La 
présence de remorqueurs adéquats dans la rade de Brest, 
Cherbourg et dans le Pas-de-Calais. Les remorqueurs de haute 
puissance. Les délais de construction. La possibilité de location. 
La constitution éventuelle d'une commission d'enquête parle-
mentaire. Les deux procédures d'enquête judiciaire en cours. 

Réponse à M. Maurice Schumann, président de séance et 
M. André Colin : la compétence du Sénat pour décider de la 
constitution d'une commission d'enquête parlementaire. (p. 416) : 
les responsabilités de l'exécutif et du législatif. 

Réponse à M. Edouard Bonnefous : les nombreuses expéri-
mentations menées sur les matériels et produits dont l'utili-
sation avait été suggérée. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : le désir du Gouvernement que 
toute la lumière soit faite sur la  •  catastrophe. 

N° 2. - Pollution (mer) (naufrage du pétrolier Amoco Cadiz 
sur les côtes du Finistère). - Question de M. André Colin 
[6 avril 1978]. - Discussion [11 avril 1978] (p. 382, 416. - 
Commune avec la discussion de la question n° 1 de M. Anicet 
Le Pors). 

N° 3. - Pollution (mer) (dispositions permettant d'éviter le 
renouvellement des catastrophes dues aux marées noires). - 
Question de M. Edouard Bonnefous [6 avril 1978]. -- Dis-
cussion [11 avril 1978] (p. 382, 416. - Commune avec la dis-
cussion de la question n° 1 de M. Anicet Le Pors). 

N° 4. - Pollution (mer) (problèmes posés par le naufrage 
du pétrolier Amoco Cadiz sur les côtes bretonnes). - Question 
de M. Georges Lombard [6 avril 1978]. - Discussion [11 avril 
1978] (p. 382, 416. - Commune avec la discussion de la ques-
tion n° 1 de M. Anicet Le Pors). 

N° 5. - Pollution (mer) (problèmes posés par le naufrage 
du pétrolier Amoco Cadiz et application des lois votées en 
la matière). - Question de M. Pierre Marcilhacy [6 avril 1978]. 
-- Discussion [11 avril 1978] (p. 382, 416. - Commune avec 
la discusion de la question n° 1 de M. Anicet Le Pors). 

N° 6. - Sondages et enquêtes (réglementation des instituts 
de sondage). - Question de M. Edouard Bonnefous [6 avril 
1978]. - Retrait [20 avril 1978]. 

N° 7. - Pollution (mer) (conséquences de la derni6re marée 
noire causée par l'Amoco Cadiz et mesures  à  prendre). - Ques-
tion de M. Hubert Martin [6 avril 1978]. - Discussion [11 avril 
1978] (p. 382, 416. - Commune avec la discussion de la ques-
tion n° 7 de M. Anicet Le Pors). 

N° 8. - Pollution (mer) (dommages causés par le naufrage 
de  !'Amoco Cadiz et mesures  à  prendre). - Question de 
M. Antoine Andrieux [6 avril 1978]. - Discussion [11 avril 
1978] (p. 382, 416 - Commune avec la discussion de la ques-
tion n° 1 de M. Anicet Le Pors). 

N° 9. - Pollution (mer) (conventions internationales garan-
tissant la prévention de la pollution des mers, notamment de 
la mer Méditerranée). - Question de M. Francis Palmero 
[6 avril 1978]. - Discussion [11 avril 1978] (p. 382, 416. - 
Commune avec la discussion de la question n° 1 de M. Anicet 
Le Pors). 

N° 10. - Pollution (mer) (pollution de la mer Méditerranée 
et mesures de sauvegarde envisagées). - Question de M. Jean 
Péridier [6 avril 1978]. - Discussion [11 avril 1978] (p. 382, 
416. - Commune avec la discussion de la question n° 1 de 
M. Anicet Le  Pars).  

N° 11. - Politique extérieure (relations internationales, poli-
tique de la France au Sahara occidental). - Question de M. Jean 
Péridier [6 avril 1978]. - Retrait [16 mai 1978]. 

N° 12. - Viticulture (conséquences des calamités atm. 
sphériques et des importations sur la situation des viticulteurs 
du Midi). - Question de M. Raymond Courrière [6 avril 
1978]. 

N° 13. -- Ouvriers de l'Etat (salaires des ouvriers de la 
défense nationale déterminés d'après los salaires pratiqués 
dans l'industrie métallurgique). - Question de M. Georges 
Lombard [6 avril 1978]. 

NT 14. - Collectivités locales (mesures en leur faveur dans 
le proiat de loi de finances pour 1973). -- Question de M. Adolphe 
Chauvin [6 avril 1978]. 

N° 15. - Emploi (situation de l'emploi  à  Paris). - Question 
de M. Serge Boucheny [6 avril 1978]. - Discussion [23 mai 1978] 
(p. 902, 907). 

Orateurs : MM. Serge Boucheny, Guy Schmaus, Jacques 
Mossion, André Méric, Jacques Legendre, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre du travail et de la participation (Formation pro-
fessionnelle). 

a) Intervention des sénateurs : la  « désindustrialisation » 
Paris et dans la région parisienne (p. 902, 903, 907). La lutte 
contre la pollution (p. 902). L'emploi (p. 902, 903, 904, 907). 
La spéculation foncière (p. 902) Les petites et moyennes entre-
prises (p. 902, 903, 906). Le rôle de la délégation  à  l'aména-
gement du territoire (DATAR) (p. 902, 904). Les transferts 
d'emplois hors de Paris (p. 902). L'insuffisance des transports 
en commun de la région parisienne (p. 903). Paris  «  ville-musée 
ou ville active » (p. 903, 906, 907). Les propositions commu-
nistes pour maintenir et développer l'industrie dans la région 
parisienne (p. 903, 904). L'emploi dans le département de la 
Somme (p. 904). L'importance pour la province de la politique 
de décentralisation industrielle . (p. 904, 906, 907). Les hausses 
des tarifs publics (p. 904). Le chômage des jeunes et les stages 
de formation (p. 904, 905). La politique de libération des prix 
industriels (p. 905, 906). Les licenciements collectifs (p. 907). 

b) Intervention du Gouvernement : 
Réponse à MM. Serge Boucheny et Guy Schmaus (p. 905) : le 

situation de l'emploi  à  Paris. Les statistiques publiées par le 
groupement des ASSEDIC de la région parisienne. Les pertes 
d'emplois dans le secteur secondaire compensées par les création 
d'emplois dans le secteur tertiaire. La diminution des temps 
de trajet. L'évolution du nombre des demandeurs d'emplois 

Paris et dans la région parisienne depuis un an. La prédo-
minance du secteur tertiaire . la diminution du nombre des 
emplois en 1974 et 1975. (p. 906) : la reprise en 1976. La 
nécessaire restructuration des entreprises françaises. Les mesures 
prises en faveur de l'emploi par le Gouvernement depuis 1974. 
L'aide aux petites et moyennes entreprises. La prime  à  la 
création d'emplois industriels. La création en Ile-de-France d'une 
société de développement. Le pacte national pour l'emploi des 
jeunes. 

Réponse à M. André Méric : la concentration de l'effort du 
Gouvernement sur les emplois supplémentaires effectivement 
créés. La prochaine discussion  à  l'occasion de la reconduction 
du pacte national pour l'emploi des jeunes. (p. 907) : la nécessité 
de resituer le problème de l'emploi  à  Paris dans la politique 
globale d'aménagement du territoire. La décentralisation indus-
trielle vivement souhaitée par les élus de province. La nécessité 
de conserver  à  la ville de Paris son rôle de capitale et de 
métropole mondiale. 

N° 16. - Elovage (règlement communautaire concernant le 
marché de la viande ovine). - Question de M. Raymond Cour-
rière [6 avril 1978]. - Discussion [24 octobre 1978] (p. 2810, 
2852). - Commune avec la discussion des questions n° 87 de 
de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean 
Francou, n' 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri 
Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean 
Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis 
Palmer°, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 133 de M. Maurice 
Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt). 

N° 17. - Droits de l'homme (résultats de la conférence de 
Belgrade et défense des droits de l'homme). - Question de 
M. Charles Bosson [6 avril 1978]. - Discussion [24 octobre 
1978] (p. 2802, 2807). 

Orateurs : MM. Charles Bosson, Jean Péridier, Francis Palmer°, 
Serge Boucheny, Jacques Habert, Pierre Bernard-Reymond, secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Interventions des sénateurs : la conférence d'Helsinki sur 
la sécurité et la coopération en Europe de 1973, 1975 et son acte 
final du ler  avril 1975 (p. 2802, 2803). La conférence de Belgrade 
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de 1977 (p. 2802, 2803, 2804, 2805). Le non-respect par l'URSS 
des engagements pris sur le plan humanitaire et les procès 
contre des personnalités scientifiques ou artistiques (p. 2802). 
Le principe du respect des droits de l'homme et les atteintes 
au principe dans le monde (p. 2802, 2803, 2804, 2805). Les 
conventions économiques ou militaires en Europe (p. 2803). 
Les contacts entre le Comecon et la Communauté économique 
européenne (p. 2803). Le développement de la concertation 
l'Est (p, 2803). La ratification tardive par la France de la 
convention européenne des droits de l'homme (p. 2804). Les 
livraisons d'armes (p. 2804, 2805, 2806). La charte sociale euro-
péenne de 1961 (p. 2804). L'action de la Cour européenne des 
droits de l'homme (p. 2804, 2805). L'action d'Amnesty Inter-
national (p. 2804). L'initiative de l'UNESCO sur l'enseignement 
des droits de l'homme (p. 2803). Le voyage du Président de la 
République au Brésil (p. 2805). Les mesures disciplinaires prises 

l'encontre des militants syndicaux de  Citroen  (p. 2805). La 
déclaration des droits et libertés élaborés par le parti commu-
niste (p. 2806). Les massacres pratiqués au Viet-Nam et au Cam-
bodge. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2806) : les résultats 
positifs de la conférence de Belgrade. Les efforts déployés par 
les délégations, notamment la délégation française. L'objectif 
prioritaire de la conférence était de procéder a un échange de 
vues sur la mise en œuvre des dispositions de l'acte final d'Hel-
sinki ; le constat des progrès accomplis et des manquements 
aux dispositions de cet acte. La volonté de mettre pleinement 
en oeuvre toutes les dispositions qui concernent les relations 
entre Etats et les libertés fondamentales de la personne hu-
maine. La préoccupation française permanente  à  propos du 
respect des droits de l'homme et les démarches entreprises. 

Réponse  à M. Jean Péridier : l'approbation de ses propos sur 
les résultats positifs obtenus en ce qui concerne la sécurité et 
la coopération. Le désaccord avec la conception des questions 
relatives au désarmement le rôle utile que peut jouer l'ONU 
dans ces problèmes. L'action positive de la France lors de la 
session spéciale sur le désarmement. La proposition française 
d'une conférence du désarmement en Europe. En ce qui concerne 
les droits de l'homme, la France a perpétué sa vocation de terre 
d'asile. 

Réponse  à M. Serge Boucheny : une attitude non sélective en 
matière de libertés doit s'accompagner d'exemples qui ne le soit 
pas. (p. 2807) : le fond de la politique française est la conciliation 
du principe de non-ingérence dans les affaires intérieures et de 
la dénonciation des atteintes aux droits de l'homme. Le cas de 
M. Orlov et de M. Chtarensky. 

N° 18. — Constructions scolaires (toitures en terrasse des éta-
blissements scolaires dans le Val-d'Oise). — Question de M. Louis 
Perrein [6 avril 1978]. — Discussion [13 juin 1978 1  (p. 1277, 
1281. — Commune avec la discussion de la question n° 68 de 
M. Pierre Schiele. ). 

Orateurs : MM. Louis Perrein, Henri Goetschy, au nom de 
M Pierre Schtélé, Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'éducation, Mme Hélène Luc, M. Emile Durieux. 

a) Interventions des sénateurs : la politique des constructions 
scolaires sous la Ir et la Ve République (p. 1278). L'industria-
lisation de la construction (p. 1278, 1279). Les constructions sco-
laires dans le Val-d'Oise, le Haut-Rhin (p. 1278). La garantie 
décennale des travaux (p. 1278, 1280). Les malfaçons des toitures 
(p. 1278). Les matériaux isolants insuffisants (p. 1278). Le conten-
tieux devant les tribunaux administratifs (p. 1279). L'aide aux 
communes (p. 1280). L'organisation de l'inspection des bâtiments 
scolaires (p. 1280). La régionalisation des programmes de construc-
tion (p. 1280). La malfaçon (p. 1280). Les constructions scolaires 
dans le Val-de-Marne (p. 1281). Le drame du CES Pailleron 
(p. 1281). Les normes de sécurité des constructions scolaires 
(p. 1281). Les préfabriqués (p. 1281). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1279) : la création éven-
tuelle d'une inspection globale de l'ensemble des toitures d'éta-
blissements scolaires. Les normes définies par les documents 
techniques unifiés s'imposent au concepteur et  à  l'entreprise 

a 	du contrat. Ces documents techniques unifiés (DTU) 
ont été améliorés pour le choix des matériaux, la tenue des 
étanchéités. Les responsabilités des architectes et des entreprises. 
Les frais que doit assumer la collectivité propriétaire avant que 
le tribunal n'ait statué au fond. Le plan d'ensemble lancé par le 
ministère de l'éducation pour la gestion du parc immobilier du 
second degré ; une expérience limitée, pour l'instant, aux Côtes-
du-Nord et au Haut-Rhin. La nécessité d'une déconcentration très 
poussée sur le plan régional. 

Réponse  à M. Louis Perrein (p. 1280) : les crédits dont dispo-
serait l'Etat pour faire l'avance des frais occasionnés par les 
gros travaux de maintenance. L'effort accompli par le ministère  

de l'éducation en matière de décentralisation financière. L'inspec-
tion portera sur l'ensemble des établissements du second degré. 
A l'échelon du département, le conseil général est maitre de la 
programmation. L'inspection des différents établissements. 

Réponse  à M. Emile Durieux (p. 1281) : la situation dans les 
cantons ruraux le remplacement des collèges en préfabriqué. 

Réponse d Mme Hélène Luc : les problèmes de la sécurité ; les 
collèges de type Bender. 

Dans certains établissements, le montant des réparations serait 
voisin du coût de leur reconstruction. 

N° 19. -- Sports (création d'un comité d'action pour I. 
développement de la pratique sportive). — Question de M. Jean 
Francou [6 avril 1978]. — Discussion [23 juin 1978] (p. 1703, 
1710. — Commune avec la discussion de la question n° 32 
de M. Guy Schmaus). 

Orateurs: MM. Francis Palmer°, au nom de M. Jean Francou, 
Guy Schmaus, Jean-Pierre Soisson, ministre de la jeunesse, des 
sports et des loisirs ; Louis Perrein, Jacques Habert, Adolphe 
Chauvin, Louis Boyer. 

a) Interventions des sénateurs : les principes de la loi du 
29 octobre 1975 sur le développement de la pratique des 
activités physiques et sportives (p. 1704). Le programme d'action 
prioritaire du VIP Plan (p. 1704, 1705). Les crédits destinés 
aux sports (p. 1704, 1'705, 1747, 1703, 1709). Les enseignants 
(p. 1704, 1705, 1707, 1708, 1710). Le sport scolaire (p. 1704, 
1707, 1708, 1709). Les installations sportives (p. 1704, 1709, 
1710). Les clubs sportifs (p. 1704, 1708, 1709, 1710). Les travaux 
de la commission Neuwirth sur les clubs sportifs (p. 1704, 1708). 
Les prélèvements sur les gains du loto et du PMU (p. 1704, 
1706, 1708). Le fonds national d'aide aux sports de haut niveau 
(p. 1704). Les prochains jeux olympiques de Moscou (p. 1704, 
1709). La médecine du sport (p. 1704). La charte du sport 
chez Renault-Billancourt (p. 1705). Le développement de la 
pratique des activités sportives (p. 1705). Les concours de 
pronostics (p. 17a8). Les positions du patronat en ce qui 
concerne le « capital travail » et le « capital loisirs » (p. 1706). 
Le sport pour tous dans les Hauts-de-Seine (p. 1706). Le sport 
et la politique : la Coupe du monde de football en Argentine 
(p. 1706). L'aide aux collectivités locales (p. 1708, 1709). 
L'activité du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs 
dans le domaine international (p. 1709). L'indemnisation des 
entraîneurs et moniteurs bénévoles (p. 1709, 1710). Les sub-
ventions accordées par les conseils généraux pour les piscines 
(p. 1710). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1707) l'explosion du 
sport depuis 10 ans. La création d'un ministère de la jeunesse, 
des sports et des loisirs. Le ministère dont Léo Lagrange était 
responsable en 1936. Le sport  à  l'école ; le développement 
de l'éducation physique et sportive ne peut se limiter A la seule 
création de postes nouveaux d'enseignants ; le nécessaire redé-
ploiement des moyens. Le développement du sport extrascolaire : 
les contrats passés avec les fédérations françaises de football, 
d'athlétisme, de cyclisme. Dans le budget de 1979, la priorité 
absolue sera l'aide aux clubs. Les installations sportives ; la 
liberté des collectivités locales. (p. 1708) : la priorité doit être 
donnée  à  la réalisation d'équipements légers. Les suites  à  donner 

la commission présidée par M. Lucien Neuwirth. Les moyens 
extrabudgétaires qui pourraient être mis  à  la disposition des 
mouvements sportifs. Il importe d'éviter la multiplication des 
jeux du hasard. Un prélèvement supplémentaire sur le PMU 
ne parait pas une bonne solution. 

N° 20. — Textiles (établissement d'un premier bilan des 
mesures en faveur de la sauvegarde d'entreprises du secteur de 
l'industrie textile). — Question de M. Pierre Vallon [6 avril 
1978]. — Discussion [2 mai 1978] (p. 682, 693. — Commune avec 
la discussion des questions n° 23 de M. Anicet Le Fors, n° 31 
de M. Anicet Le Pors, n° 41 de M. Paul Jargot). 

Orateurs : MM. Pierre Vallon, Anicet Le Pars, Paul Jargot, 
Maurice Schumann, Gérard Ehlers, André Giraud, ministre de 
l'industrie: 

a) Interventions des sénateurs : l'industrie textile (p. 682, 683, 
687, 688, 692). L'accord multifibres et le Tokyo-Round (p. 682, 
688, 692). La concurrence au sein de la Communauté écono-
mique européenne (p. 682). Les importations textiles (p. 682). 
Les exportations textiles (p. 682). L'usine textile de Genay-Neu-
ville (p. 683). Les recommandations de la commission parle-
mentaire d'enquête sur les importations sauvages (p. 683). Les 
réductions d'importations textiles aux USA (p. 683). Les aides 

l'industrie textile dans les différents pays d'Europe (p. 687). 
Le comité interprofessionnel de rénovation des structures indus-
trielles et commerciales de l'industrie textile CIRIT (p. 688). 
L'industrie sidérurgique (p. 683, 684, 685, 668, 689, 692, 693). 
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Les sociétés Usinor et de Wendel-Sidelor (p. 683, 684, 685, 668). 
Le commerce extérieur de l'acier (p. 683, 685). La sidérurgie 
méditerranéenne (p. 684). L'emploi en Lorraine et dans le Nord 
(p. 684, 685, 689). Le prix de l'acier (p. 684): La consommation 
d'acier dans les pays de la Communauté économique euro-
péenne (p. 684). Le comité consultatif de la sidérurgie (p. 684). 
L'usine Ugine-Aciers à Moustiers (p. 685). Les achats en Afrique 
du Sud et en Rhodésie par le groupe Pechiney-Ugine-Kuhlman 
(p. 685, 692). L'exploitation des mines de fer (p. 684). La fabri-
cation du ferrochrome carburé (p. 685). Les déclarations sur la 
sidérurgie par le Premier ministre à la revue Expansion 
(p. 685). Le rôle du cartel Eurofer et de la commission de 
Bruxelles (p. 685). La nationalisation des mines de fer et de la 
sidérurgie (p. 686). La sécurité du travail dans la sidérurgie 
notamment à Usinor-Dunkerque (p. 688). La création envisagée 
d'un organisme international contrôlant les marches dans la sidé-
rugie (p. 688, 689). L'industrie papetière (p. 686, 687, 692). 
Le rapport du Conseil économique et social sur l'avenir de 
l'industrie des pâtes, papiers et cartons (p. 686, 687). La pro-
duction de papier journal (p. 686). L'emploi dans l'industrie pape-
tière de l'Isère (p. 686). Les papeteries de Moulin-Vieux à Pont-
charra dans l'Isère (p. 687, 692). L'utilisation du massif fores-
tier français, des pailles de céréales et des roseaux de Pro-
vence (p. 687). Le centre technique du papier de Saint-Martin-
d'Hères  (p. 687). La politique de l'industrie papetière proposée 
par les organisations syndicales professionnelle (p. 687). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 689) : réponse 
M.  Gérard Ehlers : la sécurité à Usinor. Les interventions exté-
rieures peuvent être évitées ; la responsabilité de la sécurité 
doit rester fondamentalement celle du chef d'entreprise. 

Réponse  à M. Pierre Vallon : la situation de l'industrie textile. 
La France ne peut se suffire à elle-même en énergie. Le protec-
tionnisme ne peut être en lui-même une politique. L'importance 
de la concurrence étrangère dans l'industrie textile. 

Réponse  à M. Maurice Schumann : l'industrie textile française 
n'est pas la plus aidée des industries textiles de la Commu-
nauté. Les moyens employés par certains pays pour protéger 
leurs industries nationales. Les mesures de sauvegarde prises 
au niveau national et à celui de la Communauté économique 
européenne. Le renouvellement de l'accord multifibres conclu le 
20 décembre 1977. 

Réponse d M. Pierre Vallon : les protocoles conclus avec les 
pays signataires de l'accord multifibres ; les pays associes à la 
Communauté économique européenne. Le recours par les pou-
voirs publics à la clause de sauvegarde prévue par le GATT 
(General Agreement on Tariffs and Trade). (p. 690) : l'impor-
tance du retour à la liberté des prix. L'aide à la compétitivité ; le 
plan d'aide aux investissements des secteurs du moulinage et de 
la texturation. 

Réponse  à M. Maurice Schumann : la situation financière du 
CIRIT (comité interprofessionnel de rénovation de l'industrie 
textile). 

Les plans  à  l'étude dans l'industrie du coton et de la laine. 
Le dynamisme des entreprises françaises. L'effort accompli par 
la profession avec l'aide des pouvoirs publics. La reconversion 
sera, dans quelques cas, inévitable. La collaboration avec la délé-
gation à l'aménagement du territoire et avec le ministère du 
travail et de la participation. 

Réponse  à M. Pierre Vallon : le protectionnisme, dans ses excès, 
est à proscrire. Il importe de connaître suffisamment  à  l'avance 
l'évolution internationale. 

Réponse et M. Anicet Le Pors : la Communauté économique 
européenne ; la libre entreprise ; les implantations à Fos. Le solde 
actuel du commerce extérieur de la sidérurgie est positif. La 
situation  •  de cette industrie est grave. Le Gouvernement veut 
une concurrence loyale, augmenter la productivité, accompagner 
les reconversions de mesures les rendant moins difficiles à sup-
porter. La crise de la sidérurgie est internationale ; l'adoption 
du « plan Davignon 

Réponse  à M. Gérard Ehlers : les conversations menées par la 
Communauté économique européenne. La sidérurgie française 
n'est pas compétitive par rapport aux autres industries euro-
péennes. (p. 691) : les dossiers élaborés par la chambre syndicale 
de la sidérurgie. Dire la vérité est le premier devoir vis-à-vis des 
régions et des travailleurs concernés. L'usine de Moûtiers ; les 
difficultés de l'industrie française du ferro-chrome surraffiné. 
Les mutations qui sont prévues au sein du groupe Pechiney - 
Ugine-Kuhlmann. 

Réponse  à M. Pau/ Jargot : l'industrie du papier ; la diminution 
des effectifs dans le secteur des pâtes, papiers et cartons. L'utili-
sation de la forêt française. La commission présidée par M. Ber-
trand de Jouvenel. Le programme d'approvisionnement de la  

presse en papier journal. La lutte contre la concurrence inter-
nationale. Le progrès technique qui doit être recherché en ce 
qui concerne la production et la mobilisation de matières 
fibreuses. Le Gouvernement soutiendra les investissements pro-
posés par les petites et moyennes entreprises. Il n'y a pas de 
salut dans les expédients. (p. 692) : la situation de l'entre-
prise Moulin-Vieux, à Pontcharra-sur-Breda, est actuellement 
examinée par le comité interministériel pour l'aménagement des 
structures industrielles (CIASI). 

Réponse et M. Maurice Schumann : les intérêts français seront 
défendus au cours du Tokyo Round ; la Communauté économique 
européenne s'en tiendra rigoureusement  à  la règle de réciprocité ; 
l'établissement d'une liste conditionnelle. 

Réponse a M. Anicet Le Pors (p. 693) : l'économie française 
est suffisamment libérale pour que le Gouvernement ne fixe pas 
lui-même le nombre de kilogrammes d'acier nécessaire à chaque 
Français.  

N° 21. - Charbonnages (construction d'une centrale thermique 
utilisant le charbon du bassin de l'Aumarice). - Question de 
M. Jean Cluzel [6 avril 1978]. - Retrait par son auteur 
[2 octobre 1978]. 

N° 22. - Travail des femmes (situation des femmes dans le 
commerce et l'artisanat). - Question de M. Georges Lombard 
[6 avril 1978]. 

Discussion [2 mai 1978] (p. 693, 698). 

Orateurs : MM. Georges Lombard, Anicet Le Pors, Jacques 
Barrot, ministre du commerce et de l'artisanat. 

a) Interventions des sénateurs : le statut de la femme d'arti-
san ou de commerçant dans le programme de Blois (p. 693). Le 
statut proposé par le rapport Claude (p. 693, 695). Le statut du 
conjoint collaborateur (p. 693, 694, 697). L'inscription au registre 
du commerce ou des métiers (p. 693, 695). La retraite du 
conjoint collaborateur (p. 693, 695). L'emploi des femmes 
(p. 694). Les propositions de l'Association des femmes d'artisans 
de Bretagne (p. 695). Les questions écrites posées par les parle-
mentaires communistes (p. 695). La représentation des femmes 
d'artisans au sein des organismes professionnels et consulaires 
(p. 695). Le colloque de novembre 1977 organisé par la Fédéra-
tion nationale des femmes d'artisans et de commerçants (p. 696). 

b) Intervention du Gouvernement : 
(p. 696) : le rapport Claude. L'engagement exprimé dans le 

programme de Blois. Le rôle de la femme de commerçant et 
d'artisan ; la position incertaine sur les plans  •  juridique et 
social. Les trois types de statuts proposes par le rapport  Claude ; 
le statut de collaboratrice ; celui de salariée • celui d'associée. 
La déduction autorisée du salaire du conjoint sur le bénéfice 
imposable L'amélioration des conditions dans lesquelles les 
femmes de commerçants et d'artisans peuvent bénéficier des 
prestations du régime général en tant que salariées. La qualité 
de collaboratrice doit faire l'objet d'une mention au registre 
du commerce et au répertoire des métiers ; ces dispositions 
devraient être prévues par un des décrets d'application de la 
loi du 4 janvier 1978 sur les contrats de société. Les décrets 
à l'étude pour permettre aux collaboratrices de devenir élec-
trices et éligibles aux chambres de métiers, aux chambres de 
commerce et d'industrie. (p. 697) : les conditions dans lesquelles 
la femme collaboratrice du chef d'entreprise pourra continuer 
l'exploitation de l'entreprise au décès du mari. La modification 
prochaine des régimes matrimoniaux. Les femmes doivent parti-
ciper à la vie des organisations professionnelles. La formation 
dont elles peuvent avoir besoin doit leur être accordée. Leur 
entrée dans les centres de formation, évoquée par M. Georges 
Lombard. L'insécurité due à la maternité et à la vieillesse. C'est 
le statut de l'entreprise familiale qui pourra apporter les répon-
ses de fond. La concertation intergouvernementale permettra 
de choisir entre un statut du conjoint dans les entreprises ou 
une loi créant un statut de l'entreprise familiale. Les femmes 
de commerçants et d'artisans doivent sortir de leur incognito 
juridique. (p. 698) : un problème lié à la situation en matière 
de régimes matrimoniaux ou de droit des sociétés. 

N° 23. - Sidérurgie (Politique du Gouvernement dans le 
domaine de la). - Ceestion de M. Anicet Le Pors [6 avril 
1978]. - Discussion [2 mai 1978] (p. 682, 693, commune avec 
la discussion de la question n' 20 de M. Pierre Vallon). 

N° 24. - Transports aériens (aviation militaire ; difficultés 
de reconversion des pilotes militaires). - Question de M. Jean 
Francou [6 avril 1978]. 
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N° 25. — Procédure pénale (détention ; fermeture du centre 
d'Are«). — Question de M. Edgar Tailhades [6 avril 1978]. 

N° 26. — Radiodiffusion et télévision (politique de l'audio• 
visuel). — Question de M. Jean Cluzel [11 avril 1978]. -- 

Discussion [30 mai 1978] (p. 1050, 1062). 

Orateurs : M. Jean Cluzel, Mme Brigitte Gros, MM. Henri Cailia-
vet, Robert Pontillon, Bernard Parmantier, Jacques Habert, Guy 
Schmaus, Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de 
la communication. 

a) Interventions des sénateurs : la création d'un ministère de 
la culture et de la communication (p. 1050, 1057). La situation 
financière des sociétés de la Radiodiffusion télévision française 
(p. 1050). Les programmes (p. 1050, 1051, 1052, 1062). Le produit 
de la redevance (p. 1050). La création d'un statut fiscal pour 
les sociétés de radio-télévision (p. 1050). La diffusion de la 
production française sur les marchés extérieurs (p. 1051). Les 
achats de productions étrangères (p. 1051). Les rapports cinéma-
télévision (p. 1061). Le problème des radios locales (p. 1051, 1052, 
1053, 1054, 1055, 1056, 1059, 1062). Le monopole (p. 1051, 1053, 
1054, 1055, 1056, 1059). L'absence de compte rendu des travaux 
parlementaires dans les journaux télévisés régionaux (p. 1052). 
Le droit de réponse sur les antennes (p. 1052). La création  a  la 
télévision (p. 1052, 1056, 1060). Les programmes pour enfants 
(p. 1052, 1062). La radiodiffusion-télévision et le Parlement 
(p. 1052, 1054, 1057, 1062). La mission d'information du Sénat 
(p. 1054). La suggestion d'une loi cadre définissant une politique 
de l'audiovisuel (p. 1052, 1053, 1062). Le problème des radios 
libres (p. 1053, 1054, 1055, 1056, 1057, 1062). L'ordonnance de 
non-lieu de la cour d'appel de Montpellier en faveur des 
animateurs de Radio-Fil bleu (p. 1053, 1054, 1055). Les radios 
locales créées par la BBC (p. 1053, 1055, 1057). La création 
d'une station de radio locale dans chacune des vingt et une 
capitales régionales de la France (p. 1053). L'Independant Broad-
casting Authority (IBA) (p. 1054). Le projet de loi envisagé 
modifiant la loi de 1974 et les sanctions  à  l'égard des radios libres 
(p. 1054, 1057). L'installation en France,  à  Roumoules, d'un émet-
teur de grande puissance au bénéfice de Radio-Monte-Carlo 
(p. 1054, 1057). Les postes de radiodiffusion périphériques 
(p. 1054, 1055). Les excès des radios libres en Italie et aux USA, 
(p. 1054). L'institution d'une concession ou d'une licence obli-
gatoire pour la création de radios libres (p. 1055). L'emprise 
commerciale sur les moyens d'expression (p. 1055, 1056, 1059). 
L'évolution de l'information dans le rapport de MM, Nora et 
Mine sur l'informatisation de la société (p. 1055). Les émissions 
radiophoniques  à destination de l'étranger (p. 1057). La nécessité 
d'un programme spécifique d'information notamment pour les 
Etats-Unis et le Canada (p. 1057). La mise en place du nouveau 
président directeur général de l'agence France-Presse (p. 1059). 
La proposition communiste de permettre aux conseils municipaux 
de créer des radios locales  à  caractère de service public (p. 1059). 
Le projet d'institution d'un fonds de création audiovisuel 
(p. 1060, 1062). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1059) : les querelles de 
doctrines sur les avantages comparés des divers systèmes de 
télévision possibles : la privatisation, le monopole ou un système 
mixte. Le choix du législateur exprimé par la loi du 7 août 
1974. Ses objectifs majeurs : la qualité et le pluralisme, justi-
fication du monopole. La répartition des responsabilités entre 
l'Etat, les présidents et les conseils d'administration des sociétés, 
le Parlement et le haut conseil de l'adiovisuel ; (p. 1060) : le 
projet de loi en cours d'élaboration instituant des sanctions 
pénales pour la violation du monopole des télécommunications. 
La politique de l'audiovisuel. Le projet d'institution d'un fonds 
de création audiovisuelle sur le budget du ministère de la cul-
ture et de la communication, pour favoriser la création  à  la 
radio et  à  la télévision. Les dispositions de nature  à  favoriser 
la création qui seront introduites dans les nouveaux cahiers 
des charges. Accepte d'envisager un débat parlementaire 
l'automne 1978 sur la violence et sur la place faite  à  l'enfant 

la télévision. Les rapports de la télévision avec certaines 
catégories de téléspectateurs : personnes âgées, femmes, malades. 
L'évolution technologique des télécommunications : les vidéo-
systèmes. Les risques de dérive du libéralisme vers le mercan-
tilisme ou l'anarchie. La recherche de solutions au besoin d'expres-
sion qui existe sur le plan local, dans le cadre du service public. 
La coordination entre FR 3 et Radio-France. 

Réponse  à M. Jean Cluzel : la situation financière de la radio-
télévision ; l'effort de réduction des prix de revient ; l'éventuelle 
réduction des heures de programmes. Le régime fiscal ; (p. 1061) : 
l'harmonisation des programmes. Les rediffusions de créations de 
qualité. La mise en place de l'association pour le développement 
de la culture française  à  l'étranger par l'audiovisuel « Inter-
audiovisuel ». 

Réponse  à M. Jacques Habert : les émissions  à destination de 
l'étranger ; la nécessité du service public pour assurer le rayon-
nement de la France A l'étranger. L'absence de la voix de la 
France dans certains pays. Une nouvelle définition des rapports 
entre le cinéma et la télévision. Le problème des radios dites 
4 locales », « libres » ou 4 pirates » ; l'ambiguïté de ces 
appellations. 

Réponse et M. Bernard Parmantier : l'accusation de 4 répres-
sion ». Le problème juridique de la définition du monopole, 
confirmé par la loi de 1974. L'arrêt de non-lieu rendu par la 
cour d'appel de Montpellier : l'absence de sanction légale au 
monopole. Le jugement adverse rendu dans le procès de Radio-93. 
Le recours déposé devant la Cour de cassation. L'apparence 
d'un vide juridique ; le projet de loi en cours d'élaboration. 

(p. 1062) : la clarification apportée par le débat en cours : les 
partisans de la décentralisation du service public et ceux d'un 
aménagement de l'indépendance des radios dites « libres ». Le 
prochain débat sur le projet de loi confirmant les sanctions 
pour infraction au monopole. L'absence de contradiction entre 
le libéralisme du Gouvernement et sa politique audio-visuelle 
dans le cadre du service public. 

N° 27. — Impôts locaux (relations financières entre l'Etat 
et les collectivités locales). — Question de M. Félix Ciccolini 
[11 avril 1978]. 

N° 28. — Magistrats (candidatures au concours d'entrée 
l'école nationale de la magistrature). — Question de M. Félix 
Ciccolini [11 avril 1978]. 

N° 29. — Impôts locaux (prêts aux collectivités locales). — 
Question de M. René Chazelle [11 avril 1978]. -- Discussion 
[31 octobre 1978] (p. 2966, 2972). 

Orateurs : MM. René Chazelle, François Prigent, Marc Bécam, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (collecti-
vités locales). 

a) Interventions des sénateurs (p. 2966) : l'importance des 
problèmes financiers des collectivités locales. Les grandes orien-
tations de la réforme présentée par le Gouvernement le 20 juin 
1978. La nécessité d'une rétrospective chiffrée retraçant l'évo-
lution des prêts accordés depuis 1970. La fiscalité locale repré-
sente moins d'un cinquième de la fiscalité totale. (p. 2967) : les 
investissements des collectivités locales ont continué d'augmenter 
malgré la récession économique. L'impossibilité d'aggraver trop 
sensiblement la pression fiscale. Le mécompte de la réforme 
de la fiscalité directe locale ; l'exemple de la taxe profes-
sionnelle. La part respective de l'emprunt et des  •  subventions 
dans le financement des investissements directs. L'élévation du 
besoin de financement soulignée par M. Joseph Raybaud. L'aug-
mentation rapide de l'encours des emprunts. Les propos tenus, 
chaque année, au congrès des maires de France et  à  chaque 
réunion des associations départementales de maires. L'importance 
des dettes dans l'arrondissement du Puy, dans celui d'Yssingeaux. 
La caisse des dépôts, les prêts directs et les prêts « Minjoz 
(p. 2968) : les règles d'octroi des prêts privilégiés sont rigides 
et complexes ; les concours du fonds d'intervention pour l'amé-
nagement du territoire, du fonds d'intervention et d'action pour 
la nature et l'environnement, du fonds de développement écono-
mique et social. Les prêts du Crédit agricole, de la caisse d'aide 

l'équipement des collectivités locales. Le rôle de plus en plus 
important joué par certains organismes privés l'exemple du 
Crédit mutuel. La détérioration des conditions d'emprunt ; la 
notion de dépenses subventionnables. Le lien entre subventions 
et prêts privilégiés et la gestion des trésoreries des collectivités 
locales ; l'analyse contenue dans le rapport Guichard. Le lien 
entre crédits aux collectivités locales et politique conjonctu-
relle. 

(p. 2969) : les réformes envisagées ou en cours : la sup-
pression du lien entre subvention et prêt privilégié, la globa-
lisation du prêt. Le système de programmation des prêts mis 
en place par la caisse des dépôts et consignations. La diminution 
des excédents inutiles dans la trésorerie. La rémunération des 
fonds libres que les collectivités locales ont l'obligation de 
déposer au Trésor. Le livre blanc de l'association des maires 
des grandes villes, publié en 1975, propose que les collectivités 
locales bénéficient de transferts d'impôts de l'Etat. Le vœu 
exprimé au soixantième congrès de l'association des maires de 
France, réclamant la création d'une caisse de prêt pour l'équipe-
ment des collectivités locales. Les programmes annuels d'emprunt 
mis en place dès 1960 par la caisse des dépôts et les caisses 
d'épargne, des 1966 par la caisse d'aide  à  l'équipement des 
collectivités locales. (p. 2970) : la procédure de globalisation 
des prêts. Le dépôt du projet de loi portant réforme de la 
fiscalité locale et globalisation des subventions. 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 2970) : l'évolution du 
montant des prêts accordés annuellement aux collectivités locales 
depuis 1970 • la caisse des dépôts et consignations et les caisses 
d'épargne. Lé montant des prêts accordés par le crédit agricole. 
La modification des règles d'attribution : la globalisation des 
prêts. L'extension de cette procédure aux communes de taille 
modeste et qui n'ont pas annuellement un flux d'équipements. 
Le plan gouvernemental d'avril 1977 et les subventions déblo-
quées pour les collectivités locales. (p. 2971) : le financement des 
équipements collectifs en milieu rural. Le développement de 
l'information des administrés. Les frais de fonctionnement de 
l'appareil de l'Etat (l'exemple de l'éducation) et les transferts 
sociaux consomment la quasi-totalité du budget de l'Etat. La 
situation des communautés urbaines et le transfert de compé-
tence des communes membres vers la communauté. La part 
des crédits de région consacrés aux investissements. L'abaisse-
ment des taux d'intérêt parallèle  à  celui du taux d'escompte 
La globalisation des prêts permet leur déblocage au dernier 
miment. La diminution depuis 1974 de la trésorerie des collec-
tivités locales. Le projet de loi-cadre sur les collectivités locales. 
L'addition de tous les crédits inscrits aux différents ministères 
pour les collectivités locales ; le fonds de compensation de la 
TVA. (p. 2972) : les bonifications de prêts accordées par le 
Crédit agricole aux collectivités 'locales. 

Réponse  à M. François Prigent : le problème du lien entre 
les subventions et les prêts. La discussion du projet de loi-
cadre permettra un large débat sur ce point. Les débats pro-
chains sur les textes relatifs  à  la fiscalité locale. 

N° 30. - Charbon (gazéification du charbon en gisement 
superprofond). - Question de M. Léandre Létoquart [11 avril 
1978]. •  

N° 3L - Sidérurgie (menaces de fermetures de l'usine d'acier 
au ferrochrome du groupe Péchiney-Ugine-Kuhlman h Montiers). 
- Question de M. Anicet Le Pors [11 avril 1978]. - Discussion 
[2 mai 1978] (p. 682, 693, commune avec la discussion de 
la question n° 20 de M. Pierre Vallon). 

N° 32. - Sports (politique des sports : horaires d'éducation 
physique dans les écoles et -  lycées, subventions aux clubs et 
fédérations sportives, promotion du sport d'élite et réinsertion 
des athlètes dans la vie professionnelle et sociale). -- Question 
de M. Guy Schmaus [11 avril 1978]. -- Discussion [23 juin 
1978] (p. 1703, 1710, commune avec la discussion de la 
question n° 19 de M. Jean Francou). 

N° 33. - Consommation (suppression du secrétariat d'Etat 
et politique de la consommation). - Question de M. Jacques 
Thyraud [11 avril 1978]. - Retrait par son auteur [2 octo-
bre 1978]. 

N° 34. - Logement (aide personnalisée au logement). - 
Question de M. Fernand Chatelain [11 avril 1978]. - Discussion 
[16 mai 1978] (p. 824, 827). 

Orateurs : MM. Fernand Chatelain, Raymond Bouvier, Marcel 
Cavaillé, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'environnement 
et du cadre de vie (logement). 

a) Interventions des sénateurs : l'augmentation des loyers des 
logements anciens réglementés (p. 824). L'aide à la pierre (p. 824). 
L'aide personnalisée au logement et les prêts conventionnés 
(p. 824, 825, 826). Les loyers HLM (p. 824). Les offices publics 
d'HLM (p. 825, 826). L'agence-  nationale pour l'amélioration de 
l'habitat (ANAH) (p. 825). La politique du logement (p. 825). 
Le rôle des banques (p. 825). L'accession à la propriété (p. 825). 
La taxe de 1 p. 100  à  la construction (p. 825). Les saisies et 
expulsions (p. 825). Le logement en Haute-Savoie (p. 825). Les 
charges des entreprises de bâtiment (p. 826). 

b) InterveAtion du Gouvernement (p. 826) : la part consacrée 
au logement par les familles modestes n'est pas de plus en plus 
importante ; les résultats des enquêtes de l'INSEE. Les mesures 
de blocage des loyers adoptées par le Gouvernement ou par le 
Parlement n'ont pu qu'accentuer la diminution globale du taux 
d'effort. L'évolution du salaire minimum interprofessionnel 
'de croissance, depuis 1973, par rapport aux charges des loge-
ments depuis 1950 n'allait pas prioritairement à ceux qui étaient 
le  p1,is  mal logés. Les études menées par l'union nationale 

• des fédérations d'organismes d'HLM, le comité de l'habitat du 
VII' Plan et les commissions d'études présidées par MM. Barre 
et Nora. La loi du 3 janvier 1977 portant réforme de l'aide au 
logement ; ses objectifs essentiels. (p. 827) : l'instrument fonda-
mental que constitue l'aide personnalisée au logement. L'abais-
sement du taux d'effort des familles les plus modestes. L'amé-
lioration que représente l'aide personnalisée au logement par 
rapport  à  l'allocation de logement antérieure. La mise en place  

du • prêt aidé  à  l'accession  à  la propriété. La revision du 
barème en fonction de l'évolution de l'indice des prix  à  la 
consommation et du coût de la construction. Les hausses impor-
tantes de loyers, compte tenu de l'aide personnalisée au loge-
ment ; les charges réelles supportées par le foyer. 

N° 35. - Impôts locaux (refonte des bases d'imposition de 
la fiscalité locale et situation alarmante des collectivités locales). 
- Question de Mlle Irma Rapuzzi [11 avril 1978]. 

N° 36. - Politique économique (politique financière, écono-
m ique et sociale du Gouvernement). - Question de M. Jean 
Cluzel [13 avril 1978]. - Retrait par son auteur [2 octobre 1978]. 

N° 37. - Logement (réhabilitation de l'habitat ancien, action 
menée par le fonds d'aménagement urbain. - Question de 
M. Pierre Vallon [13 avril 1978]. - Discussion [23 mai 1978] 
(p. 907, 910). 

Orateurs MM. Marcel Rudloff, James Marson, Marcel Cavaillé, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'envirannement et du 
cadre de vie (Logement). 

a) Interventions des sénateurs : la réforme du financement du 
logement (p. 907). Le rôle du fonds d'aménagement urbain 
(p. 908, 909). La réhabilitation de l'habitat ancien et les opéra-
tions programmées d'amélioration de l'habitat OPH (p. 908, 909). 
La construction de logements neufs non subventionnables 
(p. 908). Le fonctionnement de l'agence nationale pour l'amélio-
ration de l'habitat (p. 908). Les appartements soumis  à  la loi 
de 1948 et la libération des loyers (p. 908, 909). La spéculation 
foncière (p. 909). Les constructions d'habitations  à  loyer modéré 
(p. 909). Le rôle des communes (p. 909). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 909) : l'ampleur de la 
tâche de réhabilitation de l'habitat urbain : les six millions de 
logements concernés ; une population aux faibles moyens finan-
ciers. La création en 1971 de l'ANAH. La réforme de l'aide au 
logement : l'aide à la pierre et l'aide  à  la personne. Les prêts 
HLM classiques et les prêts locatifs aidés ; les subventions A 
l'amélioration de l'habitat. (p. 910) : l'étude des coûts comparés 
de la construction neuve et de la réhabilitation du patrimoine 
existant. L'accession  à  la propriété. Les diverses primes et aides 
accordées. La condition d'un plafond de ressources. La simplifi-
cation des procédures administratives. La mise  à  l'étude d'une 
subvention unique. Les logements soumis  à  la loi de 1948 : le 
plan de relance ; la simplification des modes de calcul. Les 
mesures ponctuelles en favour de l'habitat des personnes âgées : 
l'avance sur travaux et le rachat en viager. L'environnement 
des logements : la création du fonds d'aménagement urbain, pour 
la coordination des actions publiques tendant A l'amélioration 
des centres et quartiers urbains. Le comité directeur au niveau 
national ; les groupes départementaux du FAU. Les OPH (opé-
rations programmées d'amélioration de l'habitat). La simplifi-
cation des procédures administratives. 

N° 38. - Associations (épanouissement de la vie associative 
et relations entre associations et institutions). - Question de 
M. Edgard Pisani [13 avril 1978]._ 

N° 39. - Pays en voie de développement (résultais de la confé-
rence de Paris). - Question de M. Edgard Pisani [13 avril 1978]. 

N° 40. - Pharmacie (restructuration de l'industrie pharma-• 
coufique et contrôle de la production des médicaments en 
France). - Question de M. Franck Sérusclat [13 avril 1978]. - 
Discussion [6 juin 1978] (p. 1178, 1182). 

Orateurs : MM. Franck Sérusclat, Jean-Pierre Prouteau, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite et moyenne 
industrie). 

a) Intervention du sénateur' (p. 1178) : la place du tiers 
monde dans le domaine des activités industrielles pharmaceu-
tiques. La restructuration de ces industries en France. (p. 1179) : 
l'internationalisation de la recherche et de la production du 
médicament. Le respect excessif des exigences techniques au 
professionnelles et des impératifs économiques ne doit pas 
écraser les hommes et les collectivités locales. L'ensemble des 
textes qui réglementent l'industrie du médicament. Le chiffre 
d'affaires de l'industrie pharmaceutique ; le nombre des per-
sonnes employées ; la part des dépenses consacrées à la recher-
che. Le nombre des médicaments vraiment nouveaux créés en 
France et dans les autres pays occidentaux. La découverte 
de principes actifs possibles. La contribution de l'industrie 
pharmaceutique à l'équilibre de la balance commerciale. Le 
nombre des entreprises sous contrôle étranger. Le syndicat 
national de l'industrie pharmaceutique. La situation de monopole 
dont bénéficient quelques grandes firmes ; l'exemple de Phar- 
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muka, filiale de Pechiney-Ugine-Kuhlmann. Il importe de contrô-
ler le développement en France des sociétés françaises 
capitaux étrangers ; les propositions dans ce domaine du groupe 
de travail  «  Industries pharmaceutiques » et du groupe sectoriel 
d'analyses et de professions chi miques du VII' Plan. 

(p. 1180) : la note d'information communiquée le 10 janvier 1977 
la presse par le ministère de l'industrie. La solution envisagée 

par les grands groupes français d'instaurer une politique contrac-
tuelle entre la profession et l'Etat. Le versement d'éventuels 
superbénéfices résultant d'une liberté des prix à l'institut natio-
nal de la santé et de la recherche, à la sécurité sociale ou à 
d'autres organismes L'éventuelle création d'un office de la -
pharmacie pour remédier  à  certains abus en matière de recher-
che, de politique industrielle, de visas, de prix et de publicité. 
La définition d'une politique de la santé, de programmes, d'inves-
tissements en fonction de considérations économiques plutôt que 
d'ambitions purement techniques. Les restructurations, par exem-
ple dans la région Rhône-Alpes, ne doivent pas aboutir à une 
concentration mais à un redéploiement. La prise en considé-
ration des objectifs d'aménagement du territoire. La mise en 
œuvre des mécanismes d'information des syndicats sur les 
perspective  S d'évolution des diverses branches industrielles. 
L'influence des directives de la Communauté économique euro-
péenne. Le nécessaire développement d'une concertation avec les 
élus locaux, les délégués des organisations représentatives des 
travailleurs et les responsables d'associations économiques et 
sociales locales. 

(p. 1181) : les études qui devraient être en cours pour 
contrôler et orienter la recherche pharmaceutique et le redé-
ploiement du chiffre d'affaires. La suppression de productions 
considérées comme non utiles du point de vue thérapeutique ou 
d'une valeur économique discutable ne doit pas être compensée 
par la fabrication et la mise sur le marché pharmaceutique d'un 
produit cher et inutile. Les multinationales ne doivent pas 
décider sans penser à l'existence des collectivités locales. La 
directive européenne tendant à ce que les industries pharma-
ceutiques s'implantent dans - un environnement dépourvu de nui-
sances. (p. 1182) : la nécessaire concertation avec les élus locaux 
et les travailleurs concernés. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1180) : les restructura-
tions de l'appareil de production. L'effectif des entreprises indus-
trielles depuis 1950 ; le degré de concentration dans le secteur 
pharmaceutique. La mise au point de nouveaux médicaments 
exige la réunion de moyens de plus en plus grands et onéreux. 
Le dynamisme de certains laboratoires de petite taille. (p. 1181) : 
les ,relations avec les firmes étrangères ; les performances des 
laboratoires à capitaux français, l'exemple du département santé 
de Rhône-Poulenc. Le marché national paraît trop étroit pour 
amortir les frais de développement de certains produits très 
spécifiques. La part des exportations de l'industrie pharmaceu-
tique française dans la balance commerciale. L'influence de 
la réglementation nationale des transferts de capitaux. Les inci-
dences des directives européennes en matière de normes de 
fabrication. Leur traduction dans le droit national. Les avan-
tages présentés par ces textes en ce qui concerne la protection 
des malades et l'adaptation des firmes françaises aux normes 
d'expérimentation et de fabrication internationales. 

N° 41. — Papiers et papeteries (situation de l'industrie pape- 
tière). — Question de M. Paul Jargot [14 avril 1978]. 	Discus- 
sion [2 mai 1978] (p. 682, 193, commune avec la discussion 
de la question n° 20 de M. Pierre Vallon). 

N° 42. — Exploitants agricoles (situation des petits et moyens 
exploitants agricoles et conséquences des décisions de la Commu- 
nau16 européenne). — Question de M. Jacques Eberhard [19 avril 
1978]. — Discussion [16 mai 1978] (p. 839, 852, commune 
avec la discussion des questions n° 54 de M. Emile Durieux et 
no  57 de M. Jean Cluzel). 

Orateurs : MM. Jacques Eberhard, Emile Durieux, Jean Cluzel, 
Maurice Schumann, Michel Sordel, Guy Robert, Jean Mézard, 
Michel Moi-eigne,  Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture. 

a) Interventions des sénateurs : le Marché commun agricole 
et les décisions communautaires sur la fixation des prix agricoles 
pour la campagne 1978-1979 (p. 839, 841). Les ,revenus agricoles 
(p. 840, 841, 842, 845, 846, 851). Le régime des montants compen-
satoires monétaires (p. 840, 841, 842, 844, 845, 847, 851). Les 
importations de produits agricoles (p. 840, 843). La dévaluation 
du « franc vert » (p. 840, 41, 842, 845). La taxe de coresponsa-
bilité sur le lait (p. 840, 841, 845). Le problème du vin (p. 840). 
Les projets dits de  «  développement des régions méditerra-
néennes (p. 840). L'arrachage du vignoble (p. 840). La politique 
économique de libération des prix du Gouvernement (p. 840, 
842, 845). Les déclarations de M. René Monory, ministre de  

l'économie, et de M. Jenkins, président de la Commission des 
communautés européennes  à  propos des prix agricoles (p. 840). 
Les conséquences pour l'agriculture de l'entrée du Portugal, de 
la Grèce et de l'Espagne dans le Marché commun (p. 840, 842, 
844). La taxe sur la betterave au profit du budget annexe des 
prestations sociales agricoles (p. 841). L'industrie de la machine 
agricole (p. 841). La production betteravière (p. 841, 844). Le 
sucre (p. 842, 844). La production de viande porcine (p. 842, 
844, 845, 846). La Grande-Bretagne dans le Marché commun 
(p. 842, 843, 844, 846). La production de viande bovine (p. 843, 
845, 847). Le rôle de l'Office national interprofessionnel du 
bétail et des viandes (ONIBEV) (p. 843). La production de viande 
ovine (p. 843, 845, 846). Les problèmes de la maïserie (p. 844). 
L'introduction en Europe du manioc (p. 847). Les fruits_ et 
légumes (p. 845). L'exode rural (p. 846). La prophylaxie de la 
brucellose et les primes d'abattage (p. 847). La suppression des 
prêts du Crédit agricole pour les bâtiments d'élevage (p. 847). 
L'élevage dans le Limousin (p. 847). La définition d'une poli-
tique en matière de zones de piémont (p. 848). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 848) : les résultats du 
conseil des ministres de l'agriculture à Bruxelles. Le problème 
de la fixation des prix agricoles  ; les montants compensatoires 
monétaires ; l'évolution de la politique en faveur des régions 
méditerranéennes. Les objectifs du Gouvernement français. Le 
rétablissement de la justice dans le secteur du porc, l'effet 
produit par l'introduction du manioc et par l'emploi de produits 
de substitution qui prend des proportions importantes dans les 
agricultures hollandaise et belge. Il importe de faire prévaloir 
la conception française de la politique agricole commune qui 
privilégie les techniques d'intervention permanentes plutôt que 
le système des deficiency paiement. La hausse des prix obtenue 
en unités de compte ; la dévaluation du  «  franc vert » ; le 
démembrement des montants compensatoires monétaires qui en 
résultent. La réforme des organisations communes du marché 
du vin, des fruits et des légumes. La diminution des montants 
compensatoires dans le secteur du porc. 

Réponse  à M. Michel Sordel : l'orientation prise pour le 
manioc. 

Réponse et M. Jacques Eberhard (p. 849) : la baisse du revenu 
agricole pour les cinq dernières années. L'évolution depuis 1970. 
Le premier objectif était d'assurer l'égalité des chances et l'éga-
lité de la concurrence aux différents pays de la Communauté. 
Les produits dont le développement doit être favorisé : maïs, 
colza, tournesol. Le rétablissement de la hiérarchie 'des prix en 
faveur des secteurs en retard ; le secteur de la viande bovine. 

Réponse et M. Jean Cluzel : la hausse moyenne des prix 
communs agricoles. 

Réponse et M. Michel Sordel : une application intégrale et 
immédiate pour le sucre et pour les produits laitiers ; pour la 
volaille, les fruits et légumes, le porc, les prix fixés à Bruxelles 
ont très peu de relation avec les prix de marchés. La hausse 
comparée des prix agricoles et des prix alimentaires. 

Réponse au même orateur et  à M. Maurice Schumann : le 
problème du porc. Les décisions intéressant les semoules de 
maïs. La refonte du régime des produits amylacés. La corespon-
sabilité ; le problème fondamental de la politique agricole 
commune est la recherche de débouchés et l'engagement d'une 
politique d'exportation à moyen et à long terme sur les pays 
tiers. Si des stocks de poudre de lait n'existent plus, c'est 
grâce  à  la déaision prise dans le domaine de la coresponsa-
bilité. 

Réponse et MM. Emile Durieux et Maurice Schumann (p. 850) : 
le sucre représente l'un des éléments de la zone d'ombre des 
négociations de Bruxelles. La fixation du quota maximal ; la 
recette des fabricants sera sensiblement la même du fait du 
relèvement du prix total. 

Réponse et MM. Jean Cluzel et Guy Robert : l'action de l'office 
national interprofessionnel du bétail et des viandes. Le rapport 
prix d'intervention/prix d'orientation demeure inchangé. 

Réponse  à M. Jean Mézard : les conséquences de la brucel-
lose. 

Réponse au même orateur et et MM. Jean Cluzel et Michel 
Moreigne : l'aide aux troupeaux allaitant. L'évolution du prix 
de la viande bovine du 1" janvier 1972 au 1" janvier 1978. 
Le problème de l'indexation. 

Réponse et MM. Jean Cluzel et Guy Robert : la viande ovine ; 
la série d'aides publiques déjà mise en place. Il importe 
d'instaurer une organisation communautaire de marchés 
s'apparentant à celle de la viande bovine. La difficulté de 
réunir des marchés dont les niveaux de prix moyens sont très 
différents. (p. 851) : sur le marché mondial, la viande ovine 
est un sous-produit de la laine ; l'éventualité d'un droit de 



283 
	

TABLE DES MATTERES 
	

QUE 

douane tel que celui du GATT (General agreement of tariffs 
and trade). L'organisation britannique a pour but de produire 

moindre coût, le déficit saisonnier de production étant comblé 
par les importations en provenance de l'hémisphère Sud. Plus du 
tiers des montants compensatoires monétaires a été démembré. 
Les divergences d'intérêts au plan européen. En agriculture, 
la victoire est une conquête quotidienne et permanente. 

Réponse  à M. Jacques Eberhard : la diminution des montants 
compensatoires monétaires au-delà de la récente réévaluation 
du franc. L'évolution des revenus agricoles d'après les travaux 
de l'INSEE. (p. 852) : les coûts ne dépendent pas du volume 
de production, ils sont pratiquement fixes.  •  

N° 43. — Collectivités locales (réforme des compétences et 
des ressources des). — Question de M.  Camille  Vallin [19 avril 
1978]. — Retrait par son auteur [2 octobre 1978]. 

N° 44. — Industrie (industrialisation en milieu rural et 
maintien des activités économiques). — Question de M. Paul 
Jargot [20 avril 19781. — Discussion [6 juin 1978] (p. 1174, 
1)178). 

Orateurs : MM. Paul Jargot, Raoul Vadepied, Jean-Pierre Prou-
teau, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie (petite 
et moyenne industrie). 

a) Interventions des sénateurs : la disparition des exploitations 
agricoles de 1955 à 1975 (p. 1174). Les sociétés multinationales 
(p. 1174). L'exode rural (p. 1174, 1175, 1176). Les zones de 
montagne et l'Isère en particulier (p. 1174). La fermeture 
des lignes SNCF (p. 1175). La fermeture d'écoles de monta-
gne (p. 1175). La politique de l'aménagement du territoire 
(p. 1175, 1176). Les communes rurales (p. 1175, 1176). La 
désindustrialisation de la région Rhône - Alpes (p. 1175). Les 
emplois féminins (p. 1175). Les emplois tertiaires (p. 1175, 
1176). Le développement d'une politique d'industrialisation 
(p. 1175, 1176). L'utilité des nationalisations (p. 1175). La 
politique de concurrence et de liberté (p. 1175). Le déve-
loppement des petites et moyennes industries dans le Jura 
(p. 1176). L'industrie du décolletage dans la vallée de l'Arve 
(p. 1176). L'industrie agro-alimentaire (p. 1176). Les exploi-
tations minières et la prospection (p. 1176). La forêt (p. 1176). 
Les investissements (p. 1176). L'artisanat (p. 1176). Le tourisme 
(p. 1176). Le développement régional (p. 1176, 1177). La relance 
des contrats de localisation entre l'Etat et les grandes entre-
prises (p. 1176). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1177) : le dispositif 
d'aide au développement régional institué il y a plus de vingt 
ans : les mesures tendant à freiner le développement inconsidéré 
de la croissance en région d'Ile-de-France, l'encouragement au 
développement des activités industrielles en province. L'insti-
tution de nouvelles aides au développement régional pour 
l'artisanat, les services et la recherche. Les aides ont souvent 
bénéficié aux entreprises s'implantant à la ceinture des agglo-
mérations urbaines. La mise au point par le Gbuvernement, 
depuis 1975, d'une politique des petites villes et de leur pays. 
Les contrats de pays : une convention passée entre l'Etat et un 
ensemble de collectivités locales pour mettre en œuvre un 
programme de développement à moyen terme. La régionalisation 
de cette procédure conçue au plan national et diligentée par 
la délégation à l'aménagement du territoire et à J'action régio-
nale. La prime d'installation artisanale, la prime de déve-
loppement artisanal, l'aide spéciale rurale... La revitalisation 
du milieu rural est une tâche difficile. (p. 1178) : les respon-
sabilités assumées par l'Etat ; le rôle des grandes sociétés 
privées. Le tissu économique constitué de petites et moyennes 
entreprises. La mondialisation des échanges internationaux, 
le changement des technologies à très grande vitesse. Les 
complications qu'entraîne l'implantation dans des zones éloi-
gnées des centres urbains et des moyens de transport. L'impor-
tance de l'établissement d'un climat de confiance sur les 
plans économique et social. Les secteurs dans lesquels peut 
se développer une activité économique : les biens d'équipe-
ment, l'ameublement ou la chimie fine. 

Réponse et M. Raoul Vadepied : la continuation de la politique 
de contrats de localisation avec res grands groupes industriels. 
Les contrats passés, à l'initiative de la DATAR, avec Renault, 
Peugeot,Citroën, Chausson, Framatome... 

N° 45. — Jeunes travailleurs (situation des jeunes stagiaires, en 
stage pratique dans les entreprises ou sous contrat emploi 
formation). — Question de M. Hector Viron [21 avril 1978]. 

N° 46. — Aéronautique (industrie). — Question de M. Serge 
Boucheny [25 avril 1978]. — Discussion L16 mai 1978] (p. 827, 
834). 

Orateurs : MM. Serge Boucheny, Marcel Fortier, André Mério, 
Bernard Parmantier, Yvon Bourges, ministre de la défense. 

a) Interventions des sénateurs : les difficultés de l'industrie 
aérospatiale française (p. 827). Airbus (p. 827, 829, 830, 831, 
832). Concorde (p. 827, 829, 831). La Société nationale industrielle 
aérospatiale (SNIAS) (p. 828). La Société nationale d'étude 
et de construction de moteurs d'avions (SNECMA) (p. 828). 
Les sociétés d'économie mixte : Renault et Citroën (p. 828). 
Electricité de France (p. 828). La Société nationale des chemins 
de fer français (p. 828). La politique industrielle (p. 828). 
Les ventes d'armements (p. 828). La coopération internationale 
en aéronautique (p. 829, 831, 833). Le moteur CFM 56 (p. 829). 
Les revendications syndicales des quarante heures, de la 
cinquième semaine de congés et de la retraite à soixante ans 
(p. 829). La version B de Concorde ' (p. 829, 831). Les moyens-
courriers (p. 829, 830, 831, 832). Les conflits entre navigants 
et direction d'Air France (p. 829). La politique de la firme 
Boeing (p. 829, 830, 831). Le succès de la série Falcon du 
groupe Dassault (p. 830, 831). Le groupe Airbus-Industrie 
(p. 830). La situation de l'aérospatiale à Toulouse (p. 831, 833). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 832) : la baisse d'acti-
vité, en 1977, de l'industrie aéronautique française. Les mesures 
prises pour lutter contre la réduction des cadences de pro-
duction de l'Airbus et de certains hélicoptères. La politique 
de mise en pré-retraite pratiquée par la direction de la SNIAS. 

Réponse  à M. Bernard Parmantier : le nombre des appareils 
Airbus destinés à Air France. 

Réponse et M. Marcel Fortier : l'action efficace de la direction 
d'Airbus-Industrie. Le règlement des problèmes financiers inté-
ressant le développement et la vente de l'Airbus. Les sociétés 
européennes doivent bénéficier de conditions de marché compa-
rables à celles de leurs concurrents américains. La convention 
industrielle et financière réglant les relations entre le groupe-
ment d'intérêt économique Airbus-Industrie et la SNIAS. L'uti-
lité de la coopération franco-allemande. 

Réponse et M. André Méric : l'intérêt de la participation de 
la Grande-Bretagne. 

Les différentes versions de l'Airbus. Le domaine des avions 
d'affaires, des avions militaires. (p. 833) : le développement 
de l'avion de patrouille Atlantic. Le programme de missiles 
air-sol moyenne portée. Les commandes enregistrées ne se 
traduisent, sur le plan de l'activité, qu'avec un décalage de 
plusieurs mois. L'amélioration du plan de charge se fera de 
façon progressive. Les mesures de chômage partiel qui ont 
encore été nécessaires début 1978 à la SNIAS. 

Réponse  à M. André Méric : la situation dans les usines de 
Toulouse et de Saint-Nazaire. 

Les matériels à la poirrte de la technique se trouvant actuelle-
ment dans les bureaux d'études. La vitalité de l'aéronautique 
européenne, sa capacité à jouer un rôle important sur le marché 
mondial. Les programmes et les études auxquels sont associées 
la Grande-Bretagne et l'Allemagne. Le passage du stade des 
études à celui de la réalisation. (p. 834) : la situation du 
personnel des usines de Toulouse et de Saint-Nazaire. 

Réponse  à M. Serge Boucheny : l'avenir de notre industrie 
aéronautique dépend aussi des réalités du marché. 

N° 47. — Papiers et papeteries (collecte et recyclage des vieux 
papiers). — Question de M. Jean Cluzel [25 avril 1978]. 

N° 48. — Fêtes légales (commémoration du 8 mai 1945). — 
Question de M. Fernand Lefort [25 avril 19781 . 

N° 49. — Médecine scolaire (dégradation du service de santé 
scolaire). — Question de Mme Rolande Perlican [25 avril 1978]. 
— Discussion [16 mai 1978] (p. 834, 839). 

Orateurs : Mme Rolande Perlican, MM. Jean Cluzel, Etienne 
Daiay, Jacques Henriet, M. Franck Sérusclat, Mme Simone Veil, 
ministre de la santé et de la famille. 

a) Interventions des sénateurs : le service de santé scolaire 
(p. 834, 835, 836, 838). La protection maternelle et infantile 
(p. 834). Les services de santé scolaire en Gironde, dans 
l'Hérault et dans les Yvelines (p. 834). La santé scolaire en 
milieu rural (p. 834). La charge « santé » des budgets dépar-
tementaux (p. 835). La réduction . des actions de prévention 
en faveur de la mise en place de mesures de dépistage 
insuffisantes (p. 835, 838). Le statut des médecins scolaires 
et des médecins de protection maternelle et infantile (p. 835, 
836, 838). La formation de l'infirmière scolaire (p. 835). 
La natalité (p. 835). La vocation du médecin de famille (p. 835, 
836, 838). L'inscription de crédits pour la médecine scolaire dans 
le _projet de loi de finances pour 1979 (p. 835). Le transfert 
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des services de santé scolaire du ministère de l'éducation au 
ministère de la santé (p. 836). La détection des enfants « sur-
doués » (p. 836). Les études du centre hospitalier universitaire 
de Besançon sur le rôle du médecin scolaire pour l'adaptation 
du rythme scolaire --au  rythme biologique (p. 838). Le dépistage 
bucco-dentaire (p..838). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 836) : la création du 
service de santé scolaire en 190. (p. 837) : les augmentations 
de dépenses de santé, chaque année, sont très supérieures aux 
majorations générales du budget ou de la production intérieure 
brute. Les secteurs géographiques, les catégories de la popu-
lation et les individus en faveur desquels un effort particulier 
doit être  accompli. 'Les  actions menées en faveur de la périnata-
lité, de la santé du jeune enfant. La disparition ou,  la  régression 
de maladies graves. L'action -  doit s'orienter vers les handicapés 
qui ont survécu. Les crédits consacrés  à  la protection mater-
nelle et infantile depuis 1972. La rénovation du contenu du 
carnet de santé en 1974. Le service de santé scolaire est intégré 
dans un ensemble de mesures. La protection sanitaire et sociale 
doit concourir  à  la meilleure orientation possible des élèves. Le 
rôle du médecin traitant. Le rôle important des assistantes 
sociales. La participation du médecin de santé scolaire aux 
commissions pédagogiques, aux conseils de classe. Le contrôle 
de l'hygiène du milieu scolaire ; les cantines. Les actions 
engagées sur le tabagisme, l'équilibre alimentaire, le sommeil. 
Celles qui sont prévues dans le domaine de l'hygiène bucco-
dentaire. (p. 838) : les actions de formation et de perfectionne-
ment au profit des médecins, des assistantes sociales et des 
infirmières.  •  Les examens médicaux des élèves qui entrent dans 
les établissements d'enseignement technique. La création par 
décret du 24 août 1976 d'un groupe permanent et d'un comité 
consultatif de la médecine scolaire. La concertation avec les 
services de l'éducation nationale. 

Réponse  à M. Franck Sérusclat : l'attention que le médecin de 
santé scolaire doit porter au rythme scolaire. -Le dépistage, 
avant l'âge de deux ans, des affections congénitales ou natu-
relles. L'adaptation de l'enfant au travail scolaire et au milieu 
scolaire doit être une préoccupation primordiale. (p. 839) : la 
formation des médecins de santé scolaire. La distinction entre 
les compétences du généraliste et celles du médecin scolaire. Le 
nécessaire développement des effectifs. Le dépistage bucco-
dentaire.  

Réponse ic Mme Rolande Perlican : aucun département n'est 
privé de médecin de santé scolaire responsable. Les travaux 
du comité interministériel. Une coordination doit se faire entre 
tous les examens effectués au titre du ministère des armées, 
de l'agriculture ou du travail. Les jeunes femmes ne font 
l'objet d'aucune surveillance particulière. Les examens dont 
bénéficient la prévention. La place importante qui doit être 
réservée  à  l'éducation sanitaire. 

N° 50. — Communes (élaboration de la réforme des collecti-
vités locales). — Question de M. Michel Giraud [27 avril 1978]. 
— Retrait par son auteur [2 octobre 1978]. 

N° 51. — Stupéfiants (suites du rapport de Mme Monique 
Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de la iustice, sur 
la lutte contre la drogue). — Question de M. Jean-Marie Girault 
[27 avril 1978]. — Discussion [17 octobre 1978] (p. 2595, 2605). 

Orateurs M. Jean-Marie Girault, Mme Monique Pelletier, 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la 
condition féminine ; M. Franck Sérusclat, Mme Rolande Perlican ; 
MM. Jean Péridier, Louis Jung, Jacques Habert. 

a) Intervention des sénateurs : le rapport de Mme Monique 
Pelletier sur la toxicomanie (p. 2595). Les drogues (p. 2595, 
2600, 2601, 2602, 2603). La répression des trafiquants (p. 2595, 
2600, 2601, 2602, 2603). La répression de la toxicomanie (p. 2595, 
2601, 2603). La réinsertion professionnelle et sociale des drogués 
(p. 2596). La ,  prévention (p. 2596, 2603). Les problèmes d'infor-
mation des jeunes, des parents et des éducateurs (p. 2596, 2601, 
2603). Les cures de désintoxication (p. 2596). Les établissements 
de post-cure (p. 2597, 2601, 2604). La classification des médica-
ments (p. 2599). Les ressources procurées  à  l'Etat par .  le tabac 
et l'alcool (p. 2600). La drogue, problème de société et la crise 
actuelle de la société capitaliste (p. 2601, 2602). Le rapport 
Evelyne Sullerot sur la démographie (p. 2601). Le rapport et la 
proposition de recommandation de M. Jean Péridier au Conseil de 
l'Europe (p. 2601, 2602, 2603). L'extension de la drogue en 
Allemagne fédérale socialiste (p. 2602). La (g dépénalisation » 
et l'extension de la drogue aux Pays-Bas (p. 2602, 2603, 2604). 
L'harmonisation des législations européennes (p. 2603). Les 
dangers du haschisch (p. 2603). La drogue dans les pays de 
l'Est (p. 2605). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2598) : la progression de 
la toxicomanie. La situation comparée d'autres pays d'Europe. 
La mission d'étude sur la drogue que lui a confiée le Président 
de la République. Son rapport remis le 19 janvier. Le groupe 
de travail sur la mise en oeuvre des propositions. La relance 
des comités de liaison. La prévention. L'information des jeunes, 
des Parents et des éducateurs. L'expérience des « clubs de 
santé ». L'expérience de sensibilisation menée dans une école 
primaire. La prochaine mise en chantier d'un film pédagogique. 
L'information et la formation du personnel de la police. L'infor-
mation des magistrats. La formation des personnels médicaux 
et paramédicaux. La lutte contre le trafic international. La 
conférence des ministres des Neuf, dite « Conférence Pompi-
dou ». Les arrestations. Le personnel spécialisé de la police. 
(p. 2599) : la protection des pharmacies. Les condamnations de 
trafiquants. La réinsertion sociale des jeunes toxicomanes. Les 
crédits du ministère de la santé. La capacité des établissements. 
La réticence des élus locaux  à  accueillir ces établissements. 
L'information du public. La concertation avec l'ordre des méde-
cins. La limitation des prescriptions. Les drogues dites douces 
et les drogues dures. La loi de 1970. Le cas de l'usager trafi-
quant. Les conditions d'incarcération. La non-inscription éven-
tuelle au casier judiciaire. Les amendes douanières. Les -associa-
tions d'aide  à  la réinsertion. 

Réponse  à M. Franck Sérusclat : (p. 2603) : dément les propos 
qui lui ont été prêtés sur la « toxicologie médicamenteuse ». 

La controverse sur la « dépénalisation » du haschisch. 
(p. 2604) : les travaux scientifiques sur sa nocivité. Le maintien 
de l'interdiction de toutes les drogues. 

Réponse et Mme Rolande Perlican : les causes de la toxicomanie. 
Sa progression dans - tous les pays d'Europe. La Pologne. La 
lutte contre les trafiquants internationaux. 

Réponse et MM. Jacques Habert et Jean Péridier : la répression 
du trafic international ; les intérêts en cause ; la vigilance des 
services de police. 

Réponse et M. Jean Péridier : la coopération internationale ; 
la diversité des législations en Europe. Sa proposition de recom-
mandation au conseil des ministres du Conseil de l'Europe. 

L'application de la loi de 1970. La désintoxication et la 
réinsertion des jeunes drogués. 

Réponse  à M. Jacques Habert, : l'expérience de sensibilisation 
de très jeunes enfants menée dans une classe primaire. 

N° 52. — Banques (société sidérurgique Marre! Frères ; 
cession par un établissement relevant du secteur public, la BNP, 
d'une partie de ses actifs  à  une entreprise privée, Creusot-Loire). 
— Question de M. Anicet Le Pors [27 avril 1978]. — Retrait 
[11 mai 1978]. 

N° 53. — Constructions navales (plan de redressement et 
d'expansion des). — Question de M. Gérard Ehlers [27 avril 
1978]. — Discussion [7 novembre 1978] (p. 3013, 3033,  corn-
mufle avec la discussion des questions n° 72 de M. Michel 
Chauty, n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine 
Andrieux, n° 116 de M. Louis Minetti, n° 122 de M. Maurice 
Schumann et n° 132 de M. André Morice). 

Orateurs : MM. Gérard Ehlers, ' Michel Chauty, Mlle Irma 
Rapuzzi, MM. Louis Minetti, André Morice, Maurice Schumann, 
Joseph . Yvon, Bernard Legrand, Jean Francou, Félix Ciccolini, 
Joël Le Theule, ministre des transports. 

a) Intervention des sénateurs : la construction et la répara-
tion navales (p. 3013, 3014, 3015, 3016, 3017, 3018, 3019, 3020, 
3021, 3023, 3024). Le plan Davignon (industrie) (p. 3013). La 
flotte marchande (p. 3014, 3023, 3024, 3031). La concurrence 
internationale (Japon et Corée du Sud) en matière de cons-
truction navale (p. 3014, 3015, 3020, 3024, 3026). La lutte 
contre les pavillons de complaisance (p. 3014, 3018, 3019, 3020, 
3024, 3031). L'embauche du personnel étranger dans la marine 
marchande (p. 3014, 3018). Les chantiers navals de Dunkerque 
(p. 3014, 3023). La responsabilité dans la crise des sociétés 
multinationales (p. 3015, 3018). La mission A confier au conseil 
supérieur de la marine marchande (p. 3015, 3031). La création 
d'une commission d'enquête parlementaire sur la situation 
de la construction et de la réparation navales (p. 3015). La 
crise de la marine marchande (p. 3015). Les  •  chantiers navals 
de la région Provence - Côte d'Azur (p. 3016, 3017, 3020, 3025, 
3026, 3027, 3031). Le chômage (p. 3016, 3023, 3025, 3027). Le 
trafic portuaire (p. 3016). Les grèves de la marine marchande 
(p. 3017, 3018). L'aide  à  la construction navale (p. 3017, 3018, 
3019, 3021, 3023, 3024, 3025, 3026). Le groupe Terrin de cons-
truction et réparation navale (p. 3016, 3020, 3026, 3031). Les 
transports maritimes pour la Corse (p. 3018, 3019). Les trans-
ports maritimes pour la Grande-Bretagne (p. 3018). Les consé-
quences de l'élargissement de la Communauté- économique euro-
péenne (CEE) (p. 3018). Les gains de la Nouvelle compagnie 
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des paquebots, anciennement compagnie Paquet (p. 3018). Les 
transports maritimes pour l'Afrique du Nord (p. 3019). La poli-
tique européenne de la construction navale (p. 3019, 3024). Les 
activités du groupe d'intérêt économique Sud-Cargo (p. 3019). 
Le marché des croisières (p. 3019). Les chantiers navals do 
Loire-Atlantique (p. 3021, 3025). Le paquebot France (p. 3021, 
3025). La suppression du secrétariat général A la marine mar-
chande (p. 3021). L'état récapitulatif des crédits perçus par 
chaque chantier naval depuis 1962 (p. 3023). La crise interna-
tionale de la construction navale (p. 3023, 3024). L'instauration 
d'une prime A la démolition des vieux navires (p. 3024). Le 
programme de la Suède pour ses chantiers navals (p. 3024). L'im-
plantation d'industries aéronautiques et automobiles en Loire-
Atlantique (p. 3025). La situation des industries dans les Bou-
ches-du-Rhône '(p. 3027). L'industrie du bâtiment et des travaux 
publics dans les Bouches-du-Rhône (p. 3027). L'industrie off 
shore (p. 3032). La restructuration de la Compagnie générale 
maritime (p. 3032). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3027) : la politique que 
le Gouvernement entend conduire en ce qui concerne la cons-
truction et la réparation navale française. Le niveau élevé 
auquel s'établit la couverture des échanges maritimes français 
par le pavillon national. 

Réponse et Mlle Irma Rapuzzi : la variation du taux de cou-
verture selon les marchandises. 

(p. 3028) : la crise mondiale de l'industrie navale. Les diffi-
cultés de la réparation navale dues. au  rajeunissement des 
flottes. La réduction des capacités touche le Japon, la Norvège 
et la Suède. Les secours accordés par la collectivité en Grande-
Bretagne, en Italie et en Espagne. Les causes conjoncturelles 
de la crise ; le changement profond de la géographie maritime 
mondiale ; la venue sur le marché des pays d'Afrique, de la 
République populaire de Chine et des démocraties populaires. 
Les chantiers navals français, par leur compétitivité et leur 
niveau technique, ont travaillé jusqu'à maintenant dans de bonnes 
conditions commerciales : la faiblesse de leur endettement. 
L'action conduite par les pouvoirs publics depuis 1976 ; le 
rétablissement d'une aide de base ; les concours inscrits en 
1977, 1978 et 1979 dans les lois de finances. 

Réponse et M. Maurice Schumann : le montant de l'aide perçue 
par les différents chantiers, au cours des dernières années. 

Les aides A l'armement sous forme de bonifications d'intérêt 
ou de primes d'équipement. (p. 3029) : les restructurations 
encouragées par les pouvoirs publics. L'évolution de l'emploi 
dans les grands chantiers a été réalisée pour une large part 
par des mises  à  la retraite, mais aussi par quelques licencie-
ments. Il importe aujourd'hui de s'équiper pour traverser une 
crise longue et dure. 

Réponse  à M. Michel Chauty : la nécessité d'être nationaliste 
en matière de marine marchande. 

Réponse et MM. Gérard Ehlers et Louis Minetti : l'augmen-
tation du tonnage de la flotte française depuis 1972. Il n'est pas 
raisonnable d'envisager que la construction navale se maintienne 
au niveau de production des années passées. Les chantiers fran-
çais ne bénéficient pas moins que la plupart des chantiers des 
autres pays européens, de commandes militaires. 

Réponse  à M. André Morice : la faiblesse structurelle des 
chantiers civils. Les commandes publiques ; le renouvellement 
de la flotte qui assure les liaisons avec la Corse ; le lancement 
d'un car-ferry pour l'Afrique du Nord par la société nationale 
maritime Corse-Méditerranée ; le lancement du Cyrnos A Nantes 
le 14 novembre 1976. Le renouvellement du parc des dragues 
des ports autonomes. La réalisation d'un dock flottant au Havre 
annoncé par M. le Premier ministre. La flotte de commerce 
subit la lourde charge de l'amortissement des navires neufs dans 
une période de crise des transports. 

Réponse  à M. Michel Chauty : il n'est aucunement question 
d'appliquer un quelconque plan Davignon. 

(p. 3030) : les voies et moyens de l'adaptation nécessaire de 
l'industrie navale. 

Réponse et MM. Joseph Yvon et Bernard Legrand : la nécessité 
de prendre les commandes indispensables, nationales ou pour 
l'exportation. Le fonds de crédit spécialisé mis en place en 
Allemagne fédérale, fonds Eugen Bahz. L'assouplissement des 
conditions d'attribution de l'aide de base pour rendre possible 
de nouvelles commandes. La possibilité de planifier les com-
mandes privées françaises dans le cadre d'accords tripartites 
Etat-armateurs-chantiers. 

Réponse  à Mlle Irma Rapuzzi : les armateurs français n'ont 
rien commandé A l'étranger depuis deux ans. Le nécessaire 
développement de la diversification des chantiers ; le marché 
des usines flottantes, les unités de dessalement de l'eau de 
mer, les équipements off shore. L'attribution d'aides financières 

S MATIERES 
	

QUE 
aux  «  constructions navales » pour cette diversification. Les 
créations d'emplois en dehors de la construction navale ; l'im-
plantation d'activités nouvelles dans les Bouches-du-Rhône. La 
concentration des efforts de la délégation A l'aménagement du 
territoire et A l'action régionale et du fonds spécial d'adaptation 
industrielle sur la Basse Loire et le littoral méditerranéen. 

Réponse  à M. Bernard Legrand: la création d'emplois de 
sous-traitance pour différentes entreprises industrielles de la 
Basse Loire en liaison avec la société nationale industrielle et 
aérospatiale. Les encouragements A la restructuration industrielle 
et financière du secteur de la construction navale. La réduction 
d'activité dans différents sites. (p. 3031) : il appartient A l'in-
dustrie de réaliser ce qui avait été prévu dans le contrat profes-
sionnel qui remonte A dix ans. 

Le maintien de sa compétitivité par le chantier naval de 
Dunkerque ; l'importance du groupe Empain-Schneider. Le 
niveau de l'activité navale A Saint-Nazaire dépend de l'attitude 
du groupe Alsthorn-Atlantique. La rationnalisation du chantier 
Dubigeon. Les réductions d'activité A La Ciotat. L'industrie de 
la réparation navale est en train de retrouver son équilibre. Le 
groupe Terrill a été victime d'une gestion irréaliste. Les 
industriels doivent prendre en main la gestion de la crise. 

Réponse et MM. Louis Minetti et Gérard Ehlers : l'activité 
maritime française qui a lieu en dehors des ports français. Il 
n'est pas question de favoriser une façade maritime par rapport 
A une autre. La poursuite de l'activité des chantiers de La Seyne. 
La crise de l'off shore est mondiale. (p. 3033) : les postes supplé-
mentaires de contrôleur qui doivent être créés dans le budget 
pour 1979 afin de surveiller les bateaux hors normes qui battent 
pavillon de complaisance ou pavillon étranger. Les pratiques des 
pays en voie de développement. Il n'y a pas d'apartheid sur les 
bateaux français. 

N° 54. -- Exploitations agricoles (situation de l'agriculture 
en général et de la production betteravière en particulier). — 
Question de M. Emile Durieux [28 avril 1978]. — Discussion 
[16 mai 1978] (p. 839, 852, commune avec la discussion de 
la question n° 42 de M. Jacques Eberhard). 

N° 55. — Investissements (entreprises, emploi). — Question 
de M. Francis Palmero [2 mai 1978]. — Discussion [6 juin 1978] 
(p. 1182, 1185). 

Orateurs : MM. Francis Palmer°, René Monory, ministre de 
l'économie ; Paul Kauss, Geoffroy de Montalembert. 

a) Interventions des sénateurs (p. 1182) : la création, sous 
l'égide de la commission des affaires économiques et du Plan 
d'un intergroupe de défense des petits et moyens actionnaires 
et des épargnants en général. Il importe de donner des garan-
ties A ceux qui risquent leurs économies pour favoriser les 
investissements indispensables aux entreprises françaises. L'épar-
gne en France ; la thésaurisation ; la faible part consacrée 
aux placements en bourse. Le faible nombre des Français qui 
détiennent des actions. L'évolution de la richesse des ménages. 
La situation aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne. L'influence 
de la restauration des capacités de financement des entreprises 
sur les créations d'emplois. Les déclarations du Premier ministre 
sur le profit, preuve d'efficacité et source d'innovation. L'homme 
est le plus précieux des capitaux. L'Etat doit affirmer que 
les économies des Français ne seront pas volées, quel que soit 
le hasard des élections. L'augmentation des faillites, la médio-
crité des bénéfices ; aux Etats-Unis, l'insécurité des placements 
en action est corrigée par le traitement fiscal ; la situation 
en Allemagne et en Italie. 

(p. 1183) : le rapport Delouvrier sur l'actionnariat des cadres. 
La loi de 1967 relative A la participation aux fruits de l'expan-
sion. Le rapport Candessus sur l'orientation de l'épargne vers 
le secteur productif. Il faut envisager la réévaluation fiscale 
des bilans dès 1979, la création de livrets d'épargne-industrie. 
La nécessité d'un plan d'ensemble cohérent. La liberté des 
prix doit entraîner la liberté de gestion. Il est anormal que la 
Commission des opérations de bourse ne compte parmi ses 
membres aucun représentant des actionnaires. (p. 1185) : le 
dirigisme qui a tant coûté A la France et aux entreprises fran-
çaises doit être corrigé. Les épargnants doivent avoir autant de 
chance que les joueurs de Loto ou de Loterie nationale. Le 
désarroi qui avait frappé la France en 1968  à  l'évocation de 
l'augmentation des droits de succession. L'importance des frais 
de perception ; l'influence sur le plan psychologique des mesures 
d'incitation et de taxation cumulées. Le sens de la solidarité et le 
civisme. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1183) : le dépôt par 
le Gouvernement d'un projet de loi ayant pour objet d'orienter 
l'épargne vers les investissements. La t sécurité » évoquée 
A propos des achats d'actions. Le transfert de responsabilité 
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qui doit s'opérer vers les  •  chefs d'entreprise. Depuis 1965, la 
baisse de la bourse et l'affaissement progressif de l'économie 
française. La forte augmentation de la productivité jusqu'en 
1974. Le maintien du pouvoir d'achat des Français ; le désé-
quilibre du budget de l'Etat et l'affaiblissement de la capacité 
des entreprises. Il est impossible d'assurer une totale sécurité 
aux épargnants  à  moins de changer radicalement la nature 
de la société. (p. 1184) : le choix doit se faire en priorité sur 
l'épargne  à  long terme ou  à  moyen terme, stabilisée dans 
l'investissement. Dans les trois prochaines années, les Français 
devront faire des choix décisifs pour leur industrie. Le retour 

la liberté des prix ; l'évolution de l'indice et les conclusions 
que l'on peut en tirer. L'évolution de la masse monétaire maî-
trisée par rapport à l'augmentation de la richesse française. 
La bonne tenue du franc par rapport à toutes les autres mon-
naies fortes, dollar et Deutschemark compris. Un déficit budgé-
taire raisonnable capable d'être financé par l'épargne intérieure 
sera assuré en 1978. Avant le 15 octobre  • 1978, l'ensemble du 
monde industriel aura sa liberté de décision 

' 
. l'enthousiasme 

nécessaire des chefs d'entreprise. La France était le seul pays 
industrialisé au monde à pratiquer encore le système du contrôle 
des prix. 

N° 56. -- Aménagement du territoire (décentralisation). --- 
Question de M. Jean Cluzel [2 mai 1978]. — _Discussion 
[14 novembre 1978] (p. 3195, 3202 ,  3204, 3209, commune avec 
la discussion de la question n° 129 de M. Georges Lombard). 

Orateurs : MM. Jean Cluzel, Georges Lombard, René Chazelle, 
Bernard Hugo, André Morice, Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre (Relations avec le Parlement). 

a) Interventions des sénateurs : l'exode rural (p. 3195). 
L'aménagement du territoire (p. 3196, 3197, 3198, 3199, 3200, 
3201, 3202, 3209). La délégation à l'aménagement du territoire 
et à l'action régionale (DATAR) (p. 3196, 3199, 3201, 3209). La 
situation économique de la France (p. 3196). Les ports (p. 3196, 
3199, 3202). Les exportations (p. 3196). La création d'emplois 
en zone rurale (p. 3196). L'artisanat (p. 3196). Les petites 
et moyennes entreprises industrielles (p. 3196). L'industrie agro-
alimentaire (p. 3196). La décentralisation (p. 3197, 3201, 3202). 
La réforme des collectivités locales (p. 3197, 3202). La création 
d'un conseil supérieur de l'aménagement du territoire (p. 3197, 
3200). Le rôle des élus dans la politique d'aménagement du 
territoire (p. 3197, 3200, 3201). La conférence nationale de 
l'aménagement du territoire à Vichy en décembre 1978 (p. 3197, 
3201, 3209). L'aménagement des régions de l'Ouest (p. 3197). 
La situation économique de l'Ouest de la France (p. 3197). 
Les transports ferroviaires (p. 3197, 3199, 3202). Le programme 
électronucléaire dans l'Ouest (p. 3197). Les concentrations 
urbaines, métropoles « d'équilibre » et villes nouvelles (p. 3197, 
3199, 3201, 3202). Les transports routiers (p. 3198, 3199). La 
politique industrielle (p. 3198). Les travailleurs immigrés 
(p. 3198). Les investissements publics (p. 3199). La sous-traitance 
(p. 3199). La région parisienne (p. 3199, •  3201). La réforme 
des finances locales (p. 3200). Le développement des régions 
(p. 3200, 3201, 3202). Les sociétés de développement régional 
(SDR) (p. 3200, 3202). La Société financière du Massif central 

Sofimac » (p. 3200). Le crédit (p. 3200, 3201). Les services 
régionaux et départementaux de l'agriculture (p. 3200). La 
création d'un fonds d'intervention pour l'aménagement rural 
(p. 3201). Le sondage de la délégation à l'aménagement du 
territoire et à l'action régionale (DATAR) auprès de 80 000 élus 
et responsables locaux (p. 3201, 3209). L'aménagement du terri-
toire au service des sociétés multinationales (p. 3201). La poli-
tique agricole (p. 3201). L'élargissement de la Communauté 
économique européenne (p. 3201). Les sociétés d'aménagement 
foncier et d'établissement rural (SAFER) (p. 3201). La création 
d'une compagnie nationale de la Loire (p. 3202). L'aménage-
ment du littoral atlantique (p. 3202). Les voies navigables 
Rhin—Rhône (p. 3202). La liaison ferroviaire Paris—Lyon-
Marseille (p. 3202). 

b) Intervention du Gouvernement : 

Réponse et M. Georges Lombard et  à  plusieurs intervenants 
(p. 3204) : les difficultés éprouvées dans l'Ouest à renverser 
la tendance démographique défavorable. Les résultats obtenus. 
(p. 3205) : la complexité de cette politique : le développement 
des centres urbains ; • la revitalisation du tissu rural. L'impor-
tance des primes de développement régional qui ont bénéficié 
aux régions de l'Ouest. Les taux élevés accordés aux entre-
prises. Les primes au taux maximum et les prêts participatifs 
qui seront versés par le fonds spécial d'adaptation industrielle. 
Les crédits versés à ce fonds. L'action de l'Etat dans le domaine 
de l'électronique : le centre national d'études des télécommu-
nications (CNET). L'aide apportée par la DATAR pour la réno-
vation rurale : les secteurs prioritaires de la Bretagne inté-
rieure et des îles du Ponant. L'animation des campagnes. Les 
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contrats de pays et les villes moyennes. Les services publics 
en milieu rural. L'effort prévu dans le VII' Plan en faveur 
des infrastructures. Les ports : la forme de radoub de Brest ; 
le chenal d'accès au port de Nantes Saint-Nazaire ; le port 
du Verdon ; Bayonne et La Rochelle. La construction des auto-
routes vers l'Ouest. Le plan routier breton. Les programmes 
d'action prioritaire d'intérêt régional (PAPIR). La modernisa-
tion du réseau ferroviaire breton. 

Réponse  à M. Jean Cluzel (p. 3206) : l'exode rural. La pro-
chaine conférence nationale de l'aménagement du territoire, 
Vichy. Les priorités définies par la DATAR : la priorité initiale 
donnée aux métropoles d'équilibre ; les efforts poursuivis en 
faveur des villes moyennes et de la rénovation rurale. Les 
résultats obtenus. Le rôle des commissaires territoriaux. Le 
montant des crédits de rénovation rurale. Les renseignements 
fournis sur la population rurale par le dernier recensement. 
Le vieillissement de la population. Le risque d'effondrement 
démographique en milieu rural. Le coût économique des migra-
tions en milieu rural. Le coût économique des migrations vers 
les grandes villes. Le discours du président Georges Pompidou. 

Saint-Flour. Les orientations de la politique actuelle d'amé-
nagement du territoire ; les interventions en faveur de l'emploi : 
les primes de développement régional. Le fonds spécial d'adap-
tation industrielle. La correction de déséquilibres géographiques : 
la politique de la montagne la mise en valeur du littoral. 
La politique d'action locale : la multiplication des initiatives. 
La eoncertation avec les responsables et élus locaux. (p. 3207) : 
les « contrats de pays ». Les crédits prévus au titre du fonds 
interministériel d'aménagement du territoire (FIAT). L'amélio-
ration des services publics en milieu rural. Les travaux de 
la commission Duchêne-Marullaz. Le rôle du ministère de l'agri-
culture dans la politique d'aménagement du territoire : les 
mesures en faveur de l'installation des jeunes agriculteurs. 
Les aides à l'agro-industrie et aux industries alimentaires : 
la participation de la CEE. L'accès de ces industries aux primes 
de développement régional. Les centres de recherches spécia-
lisés créés dans les régions. Les mesures récemment décidées 

l'initiative du délégué aux industries alimentaires. L'indemnité 
de haute montagne et l'indemnité spéciale piémont. L'aide 
du fonds européen d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) 
aux zones défavorisées du Midi de la France. 

Réponse  à M. Jean Cluzel et  à  plusieurs intervenants : la 
décentralisation des responsabilités ; la procédure exemplaire 
des schémas régionaux de transport collectif. (p. 3208) : la 
régionalisation des contrats de pays ; le transfert par l'Etat 
aux régions des ressources correspondantes. L'amélioration de 
la qualité des contrats. La création également régionalisée 
désormais des zones industrielles : la participation ainsi assurée 
de la région aux travaux du groupe interministériel foncier. 
Les interventions économiques des établissements publics régio-
naux : les deux décrets de juillet 1977, permettant l'attribution 
de primes régionales à la création d'entreprises et le caution-
nement des prêts aux entreprises par l'intermédiaire d'un fonds 
de garantie régional. La compétence croissante des régions en 
matière de développement industriel : les rabais autorisés 
sur les prix de vente des terrains et locaux industriels. Les 
mesures de déconcentration au niveau départemental : le rôle 
du préfet dans l'octroi des primes de développement régional ; 
les primes d'orientation agricole et d'installation artisanale ; 
l'aide spéciale rurale aux entreprises. Le prochain dépôt sur 
le bureau du Sénat d'un projet de loi sur le développement 
des responsabilités locales. 

Réponse et M. Bernard Hugo : le récent questionnaire sur 
l'aménagement du territoire, adressé par la DATAR à de nom-
breux élus et responsables locaux ; la recherche de suggestions. 
La concertation et l'incitation, notions clés de l'aménagement 
du territoire. La compensation des inégalités naturelles. L'exis-
tence collective des Français. 

N° 57. -- Elevage (secteurs bovin et ovin). — Question de 
M. Jean Cluzel [2 mai 1978]. — Discussion [16 mai 1978] 
(p. 839, 852, commune avec la discussion de la question n° 42 
de M. Jacques Eberhard). 

N° 58. — Industrie (politique nationale de 1'). 	Question 
de M. Anicet Le Pors [9 mai 1978]. — Discussion [10 octo-
bre 1978] (p. 2430, 2445, commune avec la discussion de la 
question n° 102 de M. Jean Garcia). 

Orateurs : MM. Anicet Le Pors, Jean Garcia, Georges Lom-
bard, André Giraud, ministre de l'industrie ; Guy Schmaus, 
Gérard Ehlers, Louis Minetti, Bernard Hugo, Paul Jargot. 

a) Interventions des sénateurs : le chômage (p. 2430, 2431, 
2444, 2445). L'emploi (p. 2430, 2436, 2444). Les licenciements 
(p. 2430, 2431, 2441, 2443, 2444). La sidérurgie (p. 2431, 2433, 
2441, 2443). La construction navale (p. 2431, 2442, 2443, 2444). 
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L'industrie du bâtiment (p. 2431, 2441, 2444). Les travaux 
publics (p. 2431, 2444). L'industrie textile (p. 2431, 2433). La 
désindustrialisation par région : Normandie, Nord - Pas-de-Calais 
(p. 2431, 2433). Les décisions de la Communauté économique 
européenne, le plan Davignon (p. 2431, 2433, 2441). Le chômage 
des femmes (p. 2431). Les jeunes (p. 2431). La libéralisation 
des prix industriels (p. 2431). L'accord Peugeot-Citroën-Chrysler 
(p. 2431, 2433, 2440). La monnaie (p. 2431). Le fonds moné-
taire européen (p. 2431). Le rapport Nora et Mine (informa-
tisation de la société) ; l'informatique (p. 2431, 2433). Le temps 
de travail (p. 2432). L'indemnité de chômage (p. 2432). La 
taxe sur le chiffre d'affaires (p. 2432). Les sociétés pétrolières 
(p. 2432, 2433). L'impôt sur le revenu (p. 2432). L'avoir fiscal 
(p. 2432). Les cotisations de la sécurité sociale (p. 2432). La fraude 
fiscale (p. 2432). La politique économique (p. 2432, 2433, 2442). 
La politique industrielle (p. 2432, 2433, 2434, 2435, 2441, 2442, 
2445). Commerce extérieur (p. 2433, 2434, 2445). La Compagnie 
internationale pour l'informatique (CH) (p. 2433). Honeywell 
Bull (informatique) (p. 2433). Le rapport Ballanger (redres-
sement national) (p. 2433). L'information (p. 2434). La consom-
mation (p. 2434). L'actualisation du Plan (p. 2435). L'industrie 
de la chaussure dans la Loire (p. 2435). Les mesures en faveur 
des petites et moyennes entreprises (p. 2436). L'industrie de 
la machine-outil (p. 2436). La Régie Renault (p. 2440, 2441). 
L'industrie automobile (p. 2440, 2441). Les conditions et la 
sécurité du travail (p. 2441, 2442). La participation (p. 2441). 
La nécessité des nationalisations (p. 2442). L'élargissement de 
la Communauté économique européenne  à  l'Espagne,  à  la Grèce 
et au Portugal (p. 2442). La marine marchande et les liaisons 
maritimes avec la Corse et l'Afrique du Nord (p. 2442). Les 
travaux d'assainissement des collectivités locales (p. 2444). 
L'entreprise Comever (p. 2445). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2436) : la démagogie 
ne doit pas cacher les faits. Depuis 1974, la contrainte inter-
nationale est une dominante impérative de la politique indus-
trielle. La nécessité des importations de matières premières, 
énergétiques et autres. La politique du général de Gaulle. La 
nécessaire compétitivité de l'industrie. (p. 2437) : l'inutilité 
d'une politique de répartition de la pénurie d'emplois. La relance 
de la consommation sans amélioration de la productivité conduit 
A l'inflation. Les conséquences d'une politique de planification 
totale ; l'augmentation du nombre des fonctionnaires, 

Réponse et M. Anicet Le Pors : l'industrie textile et le groupe 
Boussac. 

Le manque d'informations des Français sur les problèmes 
industriels. (p. 2438) : le nombre des demandeurs d'emploi ; le 
nombre de ceux qui retrouvent du travail en moins de trois mois. 
Les jeunes qui ont pu se procurer une situation grâce au pacte 
national pour l'emploi. La politique gouvernementale d'amélio-
ration de l'accès au travail  à temps partiel. Le douloureux 
problème des cadres âgés. 

Réponse  à M. Georges Lombard : la nécessité d'une politique 
de l'information. 

La population employée dans le secteur industriel en Répu-
blique fédérale d'Allemagne. La croissance des exportations, 
l'influence de l'innovation sur celles-ci. L'industrie française 
n'est plus celle du temps de Zola. L'image qui doit être donnée 
des véritables entrepreneurs, seuls créateurs d'emplois. (p. 2439) : 
les crédits du projet de budget pour 1979 consacrés au déve-
loppement industriel. Les quatre catégories d'interventions : 
la défense et l'adaptation concurrentielle, l'exportation et l'inno-
vation. Le Gouvernement ne pratique pas une politique de 
technique de pointe. 

Réponse et M. Georges Lombard : l'exemple de l'industrie 
du cuir et de la chaussure. C'est l'industrie moderne qui 
entraîne le progrès social. Les propos tenus par M. le Président 
de la République sur les deux termes « jeunesse » et « gagner v. 
On parle trop de ce qui va mal. 

Réponse et M. Guy Schmaus (p. 2445) : le développement 
de Peugeot par le rachat de Chrysler. 

Réponse it M. Paul Jargot : les relations de crédits entre 
les entreprises ne sont pas, actuellement, normales ; elles sont 
préjudiciables  à  l'industrie par rapport qou commerce, aux petites 
entreprises par rapport aux grandes. 

N° 59. — Médiateur (suites aux propositions de réformes 
formulées dans le cinquième rapport du médiateur au Président 
de la République). — Question de M. Pierre Schiele [11 mai 
1978]. — Discussion [10 octobre 1978] (p. 2454, 2456). 

Orateurs : MM. Pierre Schiélé, Jacques Dominait, secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre. 

a) Intervention du sénateur (p. 2454) : la loi du 24 décem-
bre 1976 qui élargit les pouvoirs du médiateur. Les suites 
données par le Gouvernement aux propositions de réforme formu- 

lées par celui-ci (p. 2455) : la loi du 17 juillet 1978 sur l'amélio-
ration des relations entre l'administration et le public. La conci-
liation du principe de l'équité, notamment en matière sociale, et 
de celui de la non-rétroactivité des lois. L'étude du Conseil d'Etat 
sur ce problème : le principe de la non-rétroactivité de la loi 
n'a aucune valeur constitutionnelle,  à  l'exception des lois pénales ; 
l'incidence financière de l'application rétroactive d'un texte. 

,Les abus de l'application du principe de la non-rétroactivité de 
la règle de droit : la loi de 1964 modifiant le code des pensions 
civiles et militaires, la loi du 31 décembre 1971 sur les pensions 
de vieillesse du régime général. Les propositions du médiateur 
dans son rapport pour 1977. Le dépôt d'un projet de loi repre-
nant ces propositions afin d'instaurer un véritable débat au 
Parlement. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2456) : les lois du 3 jan-
vier 1973 et du 24 décembre 1976 définissant la mission du 
médiateur ; l'utilité de celui-ci. La procédure  à  suivre par les 
administrations pour assurer l'exploitation des propositions de 
reforme élaborées par le médiateur. La reconduction de ce sys-
tème d'année en année. L'organisation des débats sur le projet 
de loi donnant suite aux propositions de réforme du médiateur : 
la loi du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration 
des relations de l'administration avec le public. L'institution 
généralisée des représentants départementaux du médiateur en 
1979. Le principe de non-rétroactivité des lois : la nécessité, 
notamment financière, de son application. (p. 2457) : l'étude cas 
par cas de cette application. 

N° 60. — Habitations  à  loyer modéré (HLM) (composition des 
conseils d'administration des offices d'HLM). — Question de 
M. Fernand Lefort [16 mai 1978]. 

N° 61. — Avortement (centres d'interruption volontaire de 
grossesse); remboursement par la sécurité sociale des frais d'in-
tervention). — Question de Mme Hélène Luc [16 mai 1978]. — 
Retrait par son orateur [2 octobre 1978]. 

N° 62. — Anciens combattants (état des travaux de la commis-
sion tripartite chargée de déterminer l'évolution respective de 
la situation des pensionnés de guerre et des fonctionnaires : 
rapport constant). — Question de M. Robert Schwint [16 mai 
1978]. 

N° 63. — Politique extérieure (en Afrique). — Question de 
M. Jean Péridier [16 mai 1978]. — Discussion [16 juin 1978] 
(p. 1442, 1452, commune avec la discussion des questions n° 69 
de M. Serge Boucheny et n° 70 de M. Claude Mont). 

Orateurs : MM. Jean Péridier, Serge Boucheny, Claude Mont, 
Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères, Pierre 
Croze, Philippe Machefer, Pierre 1Viarcilhacy. 

a) Interventions des sénateurs : l'Afrique aux Africains et la 
déstabilisation » de l'Afrique (p. 1442, 1443, 1445, 1447, 1450, 

1451). L'intervention militaire française au Tchad (p. 1442, 1444, 
1445). L'intervention militaire française au Sahara occidental 
(p. 1442, 1445). L'intervention militaire française au Zaïre 
(p. 1442, 1443, 1446, 1451). Les accords de coopération (p. 1442, 
1447). La caducité de l'accord multilatéral de 1960, signé par la 
France avec le Tchad, le Congo-Brazzaville et la République cen-
trafricaine (p. 1442). Les accords avec le caïre, non encore ratifiés 
par le Parlement (p. 1442). Les actions menées en Afrique par 
l'URSS et par Cuba (p. 1443, 1444, 1446, 1447. 1450). La situation 
au Tchad et la révolte des Toubous (p. 1443, 1446, 1451). La 
situation au Sahara occidental et le front Polisario (p. 1443, 
1447). Le conflit Algérie-Maroc (p. 1443). La campagne dirigee 
contre M. Mitterrand au sujet de sa position sur le Zaïre (p. 1443, 
1451). Les relations France-Algérie (p. 1443). La situation au 
Zaïre (p. 1444). Le transport par avions américains des troupes 
françaises au Zaïre (p. 1444, 1452). La force d'intervention inter-
africaine (p. 1444, 1445). L'implantation américaine en Afrique 
(p. 1444). Le prêt du fonds monétaire international  à  la Banque 
du Zaïre (p. 1445). L'intervention de mercenaires français aux 
Comores (p. 1445). Le soutien  à  l'Afrique du Sud (p. 1445, 1451). 
Le renforcement du potentiel militaire de la France et l'inter-
vention de l'OTAN hors d'Europe (p. 1445). L'autodétermination 
des peuples (p 1446, 1451). La convention de Lomé en 1975 et 
la conférence franco-africaine de 1978 (p. 1447, 1450). La mise 
en place d'un fonds exceptionnel d'aide e l'Afrique (p. 1447). La 
coutume constitutionnelle de la direction de la politique exté-
rieure du pays par le Président de la République (p. 1451). La 
politique chinoise et les rapports de la France avec la Chine 
(p. 1452). Les problèmes de politique extérieure au Parlement 
(p. 1452). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1447) : la volonté du 
Gouvernement de tenir le Parlement pleinement informé de la 
conduite de la politique étrangère. (p. 1448) : les objectifs de 
paix et de progrès de la politique française en Afrique. La 
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priorité donnée au développement économique et social. La 
coopération économique, technique et culturelle de la France, 

l'avant-garde du nouvel ordre économique mondial. Les 
actions de développement bilatérales : les crédits ; tes effectifs 
de coopérants ; les bourses d'études et de stages. La diver-
sification progressive des pays aidés. L'action en faveur 
de la paix : l'action diplomatique favorisant les procédures 
spécifiquement africaines ; la promotion du dialogue entre l'Eu-
rope et l'Afrique. La solidarité concrète dans le domaine de la 
sécurité. Les principes communs des trois opérations menées 
récemment par la France. Le Sahara occidental : le droit  à  l'auto-
détermination ; le souhait d'un règlement pacifique ; les actions 
d'appui aérien engagées en de très rares occasions. L'affaire du 
Tchad : la violation du cessez-le-feu par le Frolinat ; les accords 
de coopération avec la France ; la sécurité des coopérants mena-
cée; les effectifs français enga gés, très inférieurs aux chiffres 
parus dans la presse ; le  souhaitd'un règlement pacifique. L'opé-
ration au Zaïre : le retour en France des derniers parachutistes ; 
l'objectif humanitaire ; l'effet favorable sur la stabilisation - du 
pays. Les accusations portées contre le Gouvernement français. 

(p. 1449) : réponse  à M. Jean Péridier : l'accord avec le Gou-
vernement belge 

' 
. les otages ; l'action cubaine ; les avertisse- 

ments tardifs de Fidel Castro aux Etats-Unis ; la  suggestion  de 
M. François Mitterrand, le 19 mai, d'un débat au  Parlement  et 
de la saisine des Nations unies sur l'affaire du Shaba. 

Réponse.  à M. Serge Boucheny : l'absence de responsabilité du 
Gouvernement français dans la présence au Shaba d'un millier 
de Français, dont très peu sont des coopérants, la présence, en 
revanche, de nombreux coopérants  français  *au Tchad. Les 
réunions tenues ces derniers jours  à  Paris et- â Bruxelles pour 
venir en aide au Zaïre la remise en marche de l'économie du 
pays. La présence â Madagascar de 700 coopérants français. 

Les traits communs des trois interventions de la France : leur 
caractère limité, défensif, en faveur de la sécurité des ressor-
tissants français et du maintien de la coopération. Le  respect  
de la Constitution par le Gouvernement. La possibilité pour le 
Parlement de prendre ses responsabilités, comme l'a fait l'exé-
cutif. La politique du Gouvernement français en Afrique australe : 
la condamnation du régime de l'apartheid et la pression exercée 
sur le Gouvernement d'Afrique du Sud. La concertation avec les 
autres pays occidentaux. L'attachement de la France  à  la poli-
tique de détente. 

N° 64. - Politique extérieure (en Extrême-Orient  et dans le 
Sud-Est asiatique). - Question de M. Philippe Machefer [16 mai 
1978]. 

N° 65. -- Désarmement (et contrôle des ventes d'armes 
l'étranger). - Question de M. Philippe Machefer [18 mai 1978].. 

N° 66. - Communauté économique européenne (CEE) (union 
économique et monétaire; politique industrielle européenne; 
rencontre occidentale de juillet 1978). - Question de M. Edgard 
Pisani [19 mai 1978]. - Retrait par son auteur [2 octobre 1978]. 

N° 67. - Radiodiffusion et télévision (actualités régionales). - 
Question de M. Michel Giraud [25 mai 1978]. - Discussion 
[13 juin 1978] (p. 1282, 1285). 

Orateurs: MM. Michel Giraud, Guy Schmaus, Jean-Philippe 
Lecat, ministre de la culture et de la communication ; Bernard 
Parmantier. 

a) Interventions des sénateurs : le rôle de la télévision dans 
le développement régional (p. 1283). Les propos de Paul Valéry 
sur l'enrichissement par les différences (p. 1283). La vocation 
de la télévision régionale : information et formation (p. 1283). 
Les actualités régionales sur Antenne 2 (p. 1283). L'instruction 
civique par les actualités régionales (p. 1283, 1285). La position 
des syndicats de réalisateurs (p. 1283). Les actualités régionales, 
actualités « préfectorales » (p. 1283). L'arrêté du 25 avril 1975 
fixant le cahier des charges de la société nationale de télévision 
Antenne 2 (p. 1285). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1284) : le renouvellement 
du service public, notamment sur FR 3. L'obligation de diffuser 
les journaux télévisés régionaux figure dans le cahier des 
charges de la société Antenne 2. Le perfectionnement  du service 
public, notamment en ce qui concerne la satisfaction des besoins 
régionaux en locaux. La simultanéité des émissions sur les 
trois chaînes. Les diagrammes de rayonnement des émetteurs 
d'émissions régionales ne coïncident pas parfaitement avec les 
limites des régions de programme ;. les exemples dans les Landes, 
en Bourgogne, dans la région de Deauville ; le cas du centre 
émetteur de la Bastide du Haut-Mont. La possibilité pour 
Antenne 2 d'accueillir les actualités . régionales  à  un autre 
moment que les deux autres chaînes. Il faut exclure toute évo-
lution précipitée. 

Réponse et M. Guy Schmaus : le contenu des actualités régio-
nales. 

Réponse  à M. Michel Giraud (p. 1285) : la concertation utile 
avec les établissements publics régionaux et les collectivités 
locales. La redevance ne permettra pas de tout faire. 

N° 68. - Etablissements scolaires (vérification des toitures 
en terrasse). - Question de M. Pierre Schiélé [25 mai 1978]. - 
Discussion [13 juin 1978] (p. 1277, 1281, commune avec la 
discussion de la question n° 18 de M. Louis Perrein). 

N° 69. -- Politique extérieure (politique étrangère h l'égard 
de l'Afrique : interventions militaires françaises). - Question 
de M. Serge Boucheny [1" juin 1978]. - Discussion [16 juin 1978] 
(p. 1442, 1452, commune avec la discussion de la question re 63 
de M. Jean Péridier). 

N° 70. - Politique extérieure (politique étrangère h l'égard 
de l'Afrique). - Question de M. Claude Mont [6 juin 1978]. - 
Discussion [16 juin 1978] (p. 1442, 1452, commune avec la 
discussion de la question n° 63 de M. Jean Péridier). 

N° 71. -- Enseignement supérieur (restitution  à  la ville de 
Paris des terrains occupés par l'université de Paris VII, Vin- 
cennes). -- Question de M. Bernard Parmantier [8 juin 1978]. - 
Discussion [10 octobre 1978] (p. 2457, 2465, commune avec la 
discussion de la question n° 105 de Mme Danielle Bidard). 

Orateurs : M. Bernard Parinantier, Mme Danielle Bidard, 
M. Jean Lombard, Mme Alice Saunier-Seité, ministre des uni-
versités. 

a) Interventions des sénateurs : les caractères spécifiques de 
l'université de Vincennes Paris-VII (p. 2457, 2461). Les cours 
du soir et la formation continue (p. 2445). L'institut universi-
taire de technologie de Saint-Denis rattaché  à  l'université de 
Villetaneuse (p. 2459, 2462).  L'enseignement supérieur et l'éco- 
nomie (p. 2460). L'intervention des forces de police (p. 2460). 
Les retards  à  la rentrée universitaire (p. 2462). Le rôle des pré-
sidents d'université dans le fonctionnement du service public 
des universités (p. 2462). 

b) Intervention du Gouvernement : 
Réponse  à M. Bernard Parmantier (p. 2462) : l'augmentation, 

depuis 1968, du nombre des universités françaises et leur ouver-
ture sur la formation continue et les cours du soir ; l'impor-
tance,  à  cet égard, du conservatoire national des arts et métiers. 
Les moyens attribués  à  l'université de Paris-VII-Vincennes. La 
loi de 1860 et le désir de la municipalité de Paris de récupérer 
les terrains du bois de Vincennes. La concertation engagée avec 
la conférence des présidents d'université et de bureau de la 
conférence des directeurs d'instituts universitaires de techno-
logie. Les protestations dues au projet de transfert de l'univer-
sité Paris-VII-Vincennes  à Saint-Denis. (p. 2463) : le coût de 
l'opération. 

Réponse  à  Mme Danielle Bidard : la solidarité des travailleurs 
de la maison Chaix, appartenant tous  à  la CGT. Les nombreux 
organes de concertation du ministère des universités aux niveaux 
national et régional.  •  

Réponse et M. Georges Lombard : la convention du 22 août 1972 
entre la ville de Paris et l'Etat. Le refus du président de l'uni-
versité de Paris-VII-Vincennes de s'installer  à  Marne-la-Vallée. 
La recherche par le ministère d'autres emplacements ; celui 
qui a éét retenu â Saint-Denis paraît préférable  à  ceux de Mon-
treuil, Bobigny... Le respect de l'intégrité juridique et de la 
spécificité pédagogique de l'université de Vincennes (cours du 
soir et accueil des salariés). Le sursis d'un an accordé par le 
maire de Paris. Le rapport de la Cour des comptes de 1976 et 
le cas des bâtiments de l'IUT de Saint-Denis. La complémentarité 
des. formations des universités de Paris-VII et Paris-XIII. 
(p. 2464) : l'attitude du président de cette dernière université. 
Les propos tenus par M. Mario Soarès, Premier ministre du 
Portugal, sur les désordres de Vincennes. Le souci de toutes 
les universités françaises de faire un effort d'adaptation. Le 
respect pour l'installation de Paris-VII  à Saint-Denis des règles 
imposées aux universités françaises. 

• 
N° 72. -- Constructions navales (industrie de la réparation 

navale). - Question de M. Michel Chauty [16 juin 1978]. - 
Discussion [7 novembre 1978] (p. 3013, 3033, commune avec 
la discussion des questions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 96 de 
Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, re 116 de 
M. Louis Minetti, n° 122 de M. Maurice Schumann et n° 132 
de M. André Morice). 

N° 73. -- Marine marchande (réductions sur les lignes d'Air 
Inter au profit des femmes de marins)..-  Question de M. Michel 
Chauty. [16 juin 1978]. - Discussion [7 novembre 1978] (p. 3011, 
3012). 
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Orateurs : MM. Michel Chauty, Joël Le Theule, ministre des 
transports. 

a) Intervention du sénateur (p. 3012) : l'importance, dans 
les questions maritimes, de la vie dps femmes et des familles 
de marins. Les changements intervenus dans la Vie maritime : 
la nécessité de rencontres plus fréquentes entre les femmes de 
marins et leurs époux ; le raccourcissement du temps des 
escales. Les difficultés de déplacement des femmes de marins, 
notamment  à  partir de la région de l'Ouest ; la nécessité d'uti-
liser des moyens de transport plus rapides, tel l'avion. Les impé-
ratifs commerciaux d'Air Inter. La nécessité d'une concertation 
entre la compagnie aérienne et les compagnies maritimes de 
transport. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3012) : les déplace-
ments par avion  à  l'intérieur de l'hexagone sont seuls concernés ; 
les réductions tarifaires accordées par Air France, l'Union des 
transports aériens et Air Afrique sur les lignes internationales. 
Les impératifs commerciaux de la compagnie Air Inter et l'exis-
tence de moyens de transport moins onérenx. La nécessaire 
action conjointe de cette compagnie aérienne et des compagnies 
maritimes de transport. 

N° 74. — Fonctionnaires (qualité et indépendance des ser-
vices publics de steiCique et de prévision économique); — 
Question de M. Anicet Le Pors [20 juin 1978]. — Retrait par 
son auteur [2 octobre 1978]. 

N° 75. — Routes (route nationale 4 dans les départements 
de la Meuse et de la Meurthe-et-Moselle). — Question de 
M. Hubert Martin [21 juin 1978]. — Discussion [10 octobre 1978] 
(p. 2450, 2454). 

Orateurs : MM. Hubert Martin, Roger Boileau, Rémi Herment, 
Joël Le Theule, ministre des transports. 

a) Interventions des sénateurs : Les grandes voies de circu-
lation routière entre Paris et la Lorraine (p. 2451). La route 
nationale 4 (p. 2451, 2452, 2453). Les accidents de route entre 
Paris et Strasbourg (p. 2452). La canalisation de la Moselle 
(p. 2453). 

b) Intervention' du Gouvernement : (p. 2453) : la mise pro-
gressive  à  deux fois deux voies de la route nationale 4 demeure 
une priorité nationale. L'importance de l'effort d'investissement 
nécessaire. 

Réponse  à M. Hubert Martin : le contournement de Toul, 
également évoqué par M. Roger Boileau. La possibilité de faire 
coïncider la mise  à  quatre voies avec l'ouverture de l'auto-
route A 37 Lorraine—Bourgogne. Les crédits qui pourront être 
dégagés au titre du budget de 1979. Le doublement de l'auto-
route A 33 entre la route nationale 57 et Hudiviller. La dévia-
tion de Lunéville ; les travaux inscrits dans le plan « Vosges ». 
(p. 2454) : le calendrier des travaux sur la route nationale 59. 
La deuxième section de la déviation de Lunéville, de la route 
nationale 59  à Thiébauménil. 

N° 76. — Energie (politique industrielle, régionale et structu-
relle de la Communauté économique européenne). — Question 
de M. Jean-François Pintat [22 juin 1978]. — Discussion [24 octo-
bre 1978] (p. 2810, 2852, commune avec la discussion des 
questions n° 87 de M. Jean Péridier, n' 88 de M. Jean Cluzel, 
n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 
de M. Henri Caillavet, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de 
M. Pierre jeambrun, n 0  114 de M. Francis Palmera, n° 101 
de M. Paul Jargot, n" 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 de 
M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt). 

N° 77. — Peine de mort (organisation d'un débat parlemen-
taire). — Question de M. Francis Palmero [23 juin 1978]. — 
Retrait par son auteur [3 octobre 1978]. 

N° 78. — Départements d'outre-mer (agriculture). — Question 
de M. Edmond Valcin [27 juin 1978]. — IDEscuss!on [17 octo-
bre 1978] (p 2605, 2617, 2636, 2652, commune avec la discussion 
des questions n° 80 de M. René.  Jager, n° 82 de M Lonis 
Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, n° 84 de M. Daniel 
Miilaud,n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 de M. Marcel Gargar, 
no  128 dé M. Lionel Cherrier). 

N° 79. — Direction du Trésor (trésorerie de la commune 
d'Isle-en-Dodon, dans la Haute-Garonne, éprouvée per les inon-
dations). — Question de M. André Méric [27 juin 1978]. 

N" 80. — Départements d'outre-mer (politique h l'égard des 
départements et territoires d'outre-mer). — Question de M. René 
Jager [28 juin 1978]. — Discussion [17 octobre 1978] (p. 2605, 
2617, 2636, 2652, commune avec la discussion des questions  

no 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, 
no 83 de M. Marcel Henry, n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 
de M. Roger Lise, n° 125 de M. Marcel Gargar, n° 128 de 
M. Lionel Cherrier). 

Orateurs : MM. René Jager, Paul Dijoud, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'intérieur (Départements et territoires 
d'outre-mer) ; Edmond Valcin, Louis Virapoullé, Marcel Henry, 
Daniel Millaud, Roger Lise, Marcel Gargar, Lionel Cherrier, Gil-
bert Belin, Georges Dagonia, Albert Pen, Serge Boucheny, 
Adolphe Chauvin. 

a) Interventions des sénateurs. La pêche (p. 2606, 2607, 2612, 
2613, 2517, 2643). L'aquaculture (p. 2608). L'agriculture (p. 2606, 
2611, 2613, 2614, 2615, 2637, 2641). L'équipement des TOM 
(p. 2603, 2607, 2612, 2636, 2340). L'orientation de l'épargne 
vers les investissements (p. 2606). La réforme fiscale en Nou-
velle-Calédonie et en Polynésie (p. 2606, 2539). Le régime des 
communes dans les TOM (p. 2607, 2639, 2640). La politique 
du tourisme (p. 2606, 2617, 2641). Les transports (p. 2606, 
2613, 2614, 2616). Le chômage (p. 2607, 2612, 2636, 2641, 

-2642, 2844). Le problème institutionnel de Mayotte (p. 2607). 
La création d'une université du Pacifique (p. 2607, 2617). Le 
sucre (p. 2607, 2611, 2636, 2637, 2638, 2642, 2644). Le projet 
de règlement de la Communauté économique européenne sur 
le -rhum (p. 2607). La Communauté économique .européenne 
et les DOM-TOM (p. 2607, 2611, 2616, 2642, 2644). Le bois 
en Guyane (p. 2607). La dispersion des crédits budgétaires 
pour l'outre-mer (p. 2608). La départementalisation (p. 2611, 
2636, 2642, 2644). Les accords de Yaoundé (p. 2611). La conven. 
tion de Lomé (p. 2611, 2641). Le marché de la banane et de 
l'ananas aux Antilles (p. 2611, 2636, 2637). Les problènies de 
la Réunion (p. 2312, 2613). La législation sur la pêche 	la 
Réunion (p. 2613). L'artisanat (p. 2613, 2633). Les droits d'octroi 
de mer (p. 2613). Le système foncier du colonage  à  la Réunion 
(p. 2613). Le sucre a la Réunion (p. 2613). L'apPlication des 
textes sur l'indemnité viagère de départ  à  la Réunion (p. 2613). 
Les groupements fonciers agricoles  à  la Réunion (p. 2613). 
L'élevage  à  la Réunion (p. 2813). Les transports pour la Réunion 
(p. 2613). Les problèmes de Mayotte (p. 2614, 2615, 2616, 2644). 
L'enseignement dans les TOM-DOM (p. 2615, 2638, 2640, 2642). 
La scolarisation  à  Mayotte (p. 2615). Les budgets communaux 

Mayotte (p. 2615). La position de Mayotte dans l'ensemble 
comorien (p. 2616). Les problèmes de la Polynésie française 
(p. 2616). Les conséquences des expériences nucléaires fran-
çaises dans le Pacifique (p. 2617). Les problèmes de la Marti-
nique (p. 2636, 2637). Les problèmes de la Guadeloupe (p. 2637, 
2638, 2642). L'implantation de la société fruitière de Marseille 

la Guadeloupe (p. 2637, 2641, 2642). Les conséquences des 
manifestations éruptives de la Soufrière  à  la Guadeloupe 
(p. 2637, 2642). Le centre universitaire Antilles-Guyane (p. 2638). 
Le droit  à  l'autodétermination des populations des Antilles 
(p. 2638). Les problèmes de la Nouvelle-Calédonie (p. 2639, 
2640). Le nickel calédonien (p. 2639). L'imposition des retraités 
français résidant dans les territoires d'outre-mer (p. 2639) 
Les étudiants calédoniens dans les universités métropolitaines 
(p. 2640). L'indépendance des Nouvelles-Hébrides (p. 2640). 
La mise en valeur de la forêt en Guyane (p. 2641). Les cam-
pagnes de dénigrement du journal « France Antilles » (p. 2642). 
L'école normale de Pointe-a-Pitre (p. 2342). Les problèmes de 
Saint-Pierre et Miquelon (p. 2642, 2643). La visite d'une délé-
gation sénatoriale  à  Saint-Pierre et Miquelon en août 1978 
(p. 2642, 2644). La zone économique maritime (p. 2642). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2608) : la politique de 
la France  à  l'égard des départements et territoires d'outre-
mer : le rôle du Président de la République et du Premier 
ministre. La prétendue politique d'abandon de la France. L'atta-
chement de's populations d'outre-mer a la métropole. L'intérêt 
des populations. Les progrbis réalises : la comparaison entre 
les départements et territoires d'outre-mer et les pays ou les 
territoires voisins. Le présence de la France, expression d'un 
libre choix. (p. 2609) : la liberté de ces populations de se pro-
noncer  à  cet égard. La consolidation des liens de l'otitre-mer 
avec la métropole. La décolonisation. L'exercice des respon-
sabilités locales. L'autonomie croissante des territoires du 
Pacifique. Les départements d'outre-mer, départements français 

part entière. L'expérience de création de communes dans le 
Pacifique. Le projet de les associer au bénéfice du VRTS. Le 
dispositif coonventionnel en Polynésie. Le désintéressement de 
la 'France. L'égalité de droit. L'unification des dispositifs de 
police. La suppression des rentes de situation. (p. 2610) : la 
distinction entre les intérêts économiques et le pouvoir politi-
que. La promotion de l'ethnie mélanésienne en Nouvelle-
Calédonie. L'administration française outre-mer. 

Réponse  à M. René Jager : la pêche et l'aquaculture ; le 
développement agricole. L'autosuffisance alimentaire. Les inves-
tissements français outre-mer : le tourisme polynésien. L'exi- 
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gence de qualité  à  l'égard de l'administration française outre-
mer. L'industrialisation. Le développement outre-mer de sociétés 
françaises exemplaires. Le relèvement du niveau de vie. L'éga-
lité. (p. 2611) : un témoignage de civilisation. 

(p. 2645) la mission en France outre-mer. L'évolution vers 
le rattrapage du niveau de vie et de la situation des popula-
tions de la métropole. La position contradictoire de certains 
élus. La collaboration entre la métropole et les DOM-TOM. 

Réponse et MM. Edmond Valcin, Roger Lise, Marcel Gargar 
et Georges Dagonia : le colloque annoncé sur l'avenir des Antil-
les. fp. 2646) : le rôle des élus départementaux et communaux 
et des fonctionnaires. La concertation avec le secteur privé. Le 
dévoloppement de l'agriculture aux Antilles. Le plan de redres-
sement de l'économie sucrière. Les restructurations nécessaires 
dans cette industrie. L'encouragement  à  la production de la 
banane. Les investissements réalisés par des entrepreneurs 
métropolitains. (p. 2647) : la création de vastes plantations 
de bananes et d'ananas. Les emplois nouveaux correspondants. 
Les réactions suscitées par ce projet. La mise  à  l'Otude de solu-
tions de compromis. La libération des syndicalistes arrêtés. La 
diversification des productions. L'inflation. L'intégration dans 
la CEE. Le récent arrêt de la cour de justice des Communautés 
européennes. L'effort en faveur de l'artisanat. Le PIB de la 
Martinique et de la Guadeloupe, comparé  à  celui de leurs 
voisins. L'évolution dû -trafic portuaire. 

- 
Réponse à, M. Louis Virapoullé (p. 2648) : les déclarations et 

les menaces faites par des dirigeants de certains pays voisins 
de la Réunion. Les conditions du développement à. la Réunion. 
La prochaine table ronde sur le problème des transports 
aériens : l'association  « Echanges sans frontières » ; les charges 
de la compagnie Air France. La rénovation du secteur des Hauts. 
Le chômage des jeunes. La production sucrière. L'élevage. Les 
progrès réalisés. Le plan vert en Guyane ; la mission intermi-
nistérielle. L'exploitation du bois. 

Réponse  à M. Albert Pen (p. 2649) : la départementalisation 
 deSaint-Pierre et Miquelon ; les adaptations possibles. 

Réponse et M. Marcel Henry : l'attachement des Mahorais 
la France ' • le choix d'un statut. La nécessité d'un plan de déve- 
loppement long terme. 

Réponse et M. Daniel Millaud : la réussite du statut actuel 
de la Polynésie. Le régime conventionnel. La prochaine réunion 
d'une conférence sur le -  tourisme et les communications aérien-
nes dans le Pacifique. Les transports aériens. 

Réponse et MM. Daniel Millaud, Lionel Cherrier et René 
Jager : l'institution communale en Polynésie et en Nouvelle-
Calédonie ; l'extension du bénéfice du VRTS. La rénovation 
rurale dans ces territoires. (p. 2650) : le coprah. Les ressources 
de la mer. . 

Réponse  à M. Lionel Cherrier : la crise du nickel en Nouvelle-
Calédonie ; les divisions de la population. La promotion de 
l'ethnie mélanésienne. La prochaine réunion de la conférence 
sur les affaires foncières. La relance économique. Le plan pour 
l'avenir de *la Nouvelle-Calédonie. La mise en • place d'un nou-
veau conseil de Gouvernement. (p. 2651) : l'évolution des 
Nouvelles-Hébrides vers l'indépendance. La mise en place d'un 
gouvernement d'union nationale. Le référendum. 

N° 81. - Coopération (renoUvellernent de l'accord de Lomé). 
- Question de M. Robert Schmitt [28 juin 1978]. - Discussion 
-[24 octobre 1978] (p. 2810, 2852, commune avec la discussion 
des questions n° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean 
Cluzel, nb  92 de M. Jean Françou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, 
no  117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, 
no  86 de Jean Béranger, n° 89 de  •  M. Pierre Jeambrun, n° 114 
de M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de 
M. Raymond Courrière et n° 133 de M. Maurice Schumann). 

N° 82. - Réunion (développement du département de la). 
-- Question de M. Louis Virapoullé [29 juin 1978]. - Discussion 
[17 octobre 1978] (p. 2605, 2617, 2636, 2652, commune avec 
la discussion des questions n° 80 de  M.  René Jager, n° 78 
de M. Edmond Valcin, n° 83 de M. Marcel Henry, n° 84 de 
M. Daniel Millaud, n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 de M. Mar-
cel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier). 

N° 83. - Mayotte (politique économique h l'égard de l'île 
de Mayotte). - Question de M. Marcel Henry [29 juin 1978]. 
- Discussion [17 octobre 1978] (p. 2605,_ 2617, 2636, 2652, 
commune avec la discussion des questions n° 80 de M. René 
Jager, n° 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, 
n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 de M. Roger Lise, n° 125 
de M. Marcel Gargar et n° 128 de M. Lionel Cherrier). 

N° 84. - Polynésie (politique de développement du territoire 
de la Polynésie française). - Question de M. Daniel Millaud 
[30 juin 1978 1 . - Discussion [17 octobre 1978] (p. 2605, 2617, 
2636, 2652, commune avec la discussion des questions n" 80 
de M. René Jager, n° 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 de 
M. Louis Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, n° 115 de 
M. Roger Lise, n° 125 de M. Marcel Gargar et n° 128 de M. Lionel 
Cherrier). 

N° 85. - Aéronautique (industrie) (politique de ventes d'armes 
et d'avions h l'Egypte et  à Israël ; aéronautique civile ; 
g Airbus »). -.  Question de M. 	 cs Boucheny [30 juin 1978]. 
- Retrait par son auteur [2  octobre  1978]. 	•  

N° 86. - Emploi (au sein de la Communauté économique 
européenne). - Question de M. Jean Béranger [30 juin 1978]. 
- Discussion [24 octobre 1978] (p. 2810, 2852, commune avec 
la discussion des questions n° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 
de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 de 
M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de 
M. Jean-François Pintat, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 
de M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de 
M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et 
no 81 de M. Robert Schmitt). 

N° 87. - Communauté économique européenne (CEE) (Mar-
gissernent méridional de la  Communauté  européenne). - Ques-
tion de M. Jean Péridier [20 juillet 1978]. - Discussion 
[24 octobre 1978] (p. 2810, 2852, commune avec la discussion 
des questions n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, 
no  95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, 
n O  76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, 
no  89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palmer°, 
n O  101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 
de M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt). 

Orateurs : MM. Jean Périclier, Jean Cluzel, Jean Francou, 
Jacques Eberhard, Henri Caillavet, Louis de Guiringaud, ministre 
des affaires étrangères ; Raymond Barre, Premier ministre ; Jean-
François Pintat, André Giraud, ministre de l'industrie ; Jean 
Béranger, Robert Boulin, ministre du travail et de la participation ; 
Jacques Henriet, Pierre Jeambrun, Pierre Bernard-Reymond, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères ; 
Francis Palmer°, Paul Jargot, Raymond Courrière, Maurice 
Schumann, Jean-François Deniau, ministre du commerce exté-
rieur ; Gérard Ehlers, Robert Schmitt, Philippe Machefer, Mlle 
Irma Rapuzzi, MM. Félix Ciccolini, Georges Treille, Charles Allias, 
Pierre Sallenave, Louis Minetti. 

a) Interventions des sénateurs : l'élargissement de la Commu-
nauté économique européenne  à  la Grèce, le Portugal et l'Espagne 
(p. 	2811, 2812, 	2813, 2814, 2815, 2817, 2818, 2819, 2825, 2838, 
2839, 2844, 2851, 2852, 2853, 2854, 2855, 2856, 2857, 2858, 2859). 
L'importation des vins et la politique viticole (p. 2811, 2812, 2313, 
2815, 2816, 2820, 2822, 2839, 2841, 2857). Les agriculteurs et 
l'Europe verte (p. 2811, 2814, 2815, 2816, 2838, 2839, 2852, 2857). 
La politique agricole méditerranéenne (p. 2812, 2813, 2814, 2815, 
2816, 2819, 2851, 2852, 2854, 2855). Les productions de la Grèce 
(p. 2812, 2815, 2317). Les productions du Portugal (p. 2812, 2815, 
2817). Les productions de l'Espagne (p. 2812, 2815, 2817, 2853, 
2854). L'utilité d'une monnaie européenne et le plan franco-
allemand de Brême (p. 2812, 2814, 2827, 2830). Le plan de déve-
loppement du Sud-Ouest (p. 2813, 2324, 2852, 2853). Les cons& 
quences des élections européennes au suffrage universel (p. 2813, 
2823, 2853). Les réformes de la Communauté économique euro-
péenne (p. 2813, 2814, 2818, 2825, 2827, 2850). La dépréciation 
du dollar (p. 2814). L'inflation en France (p. 2814). La concer-
tation avec les organisations professionnelles (p. 2815). Les pro-
blèmes économiques et sociaux de la région Provence - Côte 
d'Azur (p. 2815, 2319, 2851, 2352). Les marchés des fruits, des 
légumes et du vin (p. 2816, 2820, 2339, 2851, 2352). La rénovation 
et la restructuration des vergers (p. 2816). Les conséquences 
néfastes de la politique communautaire sur la sidérurgie, le 
textile, l'aéronautique et la construction navale (p. 2817, 2844, 
2851). La primauté de l'Allemagne et des Etats-Unis en Europe 
(p. 2817, 2819). Le rôle des sociétés multinationales dans l'orga-
nisation de l'Europe (p. 2818, 2840, 2850, 2851, 2856, 2859). La 
fixation des prix agricoles (p. 2818, 2819, 2855). L'évolution vers 
une communauté européenne de défense et l'intégration 
l'OTAN (p. 2818, 2819). La construction d'un hélicoptère de 
combat européen (p. 2818). La réintégration par la France de 
certains organismes de l'OTAN (p. 2825). La politique énergé-
tique européenne (p. 2826, 2827, 2330). La politique industrielle 
européenne (p. 2826, 2827, 2830, 2850). Le plan Davignon (p. 2827). 
Le rapport du Club de Rome présenté par Thierry de Monbrial 
(p. 2828). La politickue nucléaire française (p. 2830). Le chômage 
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et les problèmes sociaux de l'Europe (p. 2830, 2831, 2833, 2838, 
2850). L'industrialisation du tiers monde (p. 2831, 2848, 2849). 
Le chômage des jeunes (p. 2831). Le mécanisme communautaire 
de subvention pour les créations d'emplois d'intérêt public 
(p. 2831). La réglementation du travail en Europe (p. 2831, 2850). 
L'harmonisation des lois sociales en Europe (p. 2833, 2850). La 
création d'emplois communaux (p. 2833). La démographie (p. 2833). 
Les régions et le Fonds européen de développement régional 
(FEDER) (p. 2834, 2835, 2852, 2853). L'information sur les aides du 
Fonds européen de développement régional aux régions françaises 
(p. 2835). Le rôle de la délégation à l'aménagement du territoire 
et à l'action régionale (DATAR) (p. 2836). Le désenclavement 
routier de la Franche-Comté (p. 2836). Les diplômes (p. 2836). La 
coopération -européenne en matière d'éducation (p. 2836). L'ins-
tauration nécessaire de bourses d'études de la Communauté 
européenne (p. 2836). L'Europe du livre grâce aux foires de 
Francfort et de Nice (p. 2837). Le statut des traducteurs (p. 2837). 
Les émissions de radio et télévision (p. 2837). Le cinéma européen 
(p. 2837). Les écrits de Nietzsche et Malraux sur la culture en 
Europe (p. 2837). Les travailleurs immigrés des pays candidats 
à la Communauté économique européenne (p. 2838). La dégrada-
tion des exploitations agricoles familiales (p. 2838, 2839, 2857). 
La situation des industries agro-alimentaires (p. 2839, 2844, 
2851). L'élevage et les importations (p. 2839, 2840, 2841, 
2844, 2848). La production laitière en France et dans la Commu-
nauté économique européenne (p. 2839, 2844). Les montants 
compensatoires (p. 2839, 2844). Les violations des règlements 
communautaires pour la production céréalière (p. 2839). Le 
développement de l'élevage ovin dans les zones de montagne 
(p. 2841). Le ramassage du lait en montagne (p. 2844). L'aide 
aux bâtiments d'élevage (p. 2844). La concurrence déloyale et 
le travail noir en Italie (p. 2844, 2846). L'industrie du textile 
et l'accord multifibres (p. 2844). Le Tokyo Round » (p. 2844). 
Les entreprises françaises l'étranger (p. 2846, 2849). La conven-
tion de Lomé et son renouvellement (p. 2847, 2848, 2849). L'aide 
au tiers monde, aux Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 
Etats ACP (p. 2848). La protection des productions agricoles 
des départements d'outre-mer (p. 2849). L'harmonisation des 
fiscalités européennes (p. 2850). L'élaboration du statut de la 
société anonyme européenne (p. 2850). Le plan de sauvegarde 
des régions du Midi de 1977 (p. 2851, 2852). Les problèmes de 
la Corse (p. 2852). Les problèmes de la région Poitou - Charentes 
(p. 2853). La concurrence de la pêche espagnole (p. 2853). L'histo-
rique depuis 1962 des demandes d'élargissement de la Commu-
nauté économique européenne présentées notamment par l'Espa-
gne (p. 2855). Les communications entre la France et l'Espagne 
(p. 2855). L'arrachage des vignes (p. 2857). 

b) Interventions du Gouvernement : 
-- M. Raymond Barre, Premier ministre (p. 2822) : une question 

qui concerne l'avenir de la France mais aussi celui de notre 
continent. (p. 2823) : la politique française de construction de 
l'Europe, depuis trente ans. Le Gouvernement estime que l'uni-
fication européenne doit tendre vers une confédération où les 
nations soient conscientes de leurs devoirs réciproques. Le 

compromis de Luxembourg » reste un élément fondamental de 
la politique française. L'importance du maintien de l'unian 
douanière et de son bon fonctionnement. La Communauté ne 
doit pas être victime d'importations sauvages. Le renouvellement 
de l'accord multifibres ; le plan Davignon sur l'acier. Le maintien 
de l'acquis en ce qui concerne la politique agricole commune ; 
l'élaboration de règlements concernant les productions agricoles 
méditerranéennes. La crise de l'acier commune à tous les pays 
de la Communauté. La progression nécessaire de l'Europe sur 
le plan monétaire ; le mouvement lancé dans ce domaine par le 
chancelier de la République fédérale d'Allemagne et le Président 
de la République frangaise, à Brême. Il importe de faire fonc-
tionner à l'échelle européenne les principes du système de 
Bretton Woods. La politique de redressement menée par le Gou-
vernement tend à rendre le pays en mesure de faire face aux 
obligations qui pourraient découler de la mise en œuvre d'un 
système monétaire européen. L'unité monétaire de référence sera 
l'unité de compte qui aura vocation » à devenir monnaie* de 
la Communauté. L'adhésion de l'Espagne, de la Grèce et du 
Portugal après l'élargissement de 1972. (p. 2824) : les risques 
de cet élargissement pour l'économie française ; l'avantage éco-
nomique potentiel Les précautions nécessaires seront prises : 
période de transition, clause de sauvegarde. Les adaptations 
nécessaires de l'organisation institutionnelle de la Communauté. 

Réponse de M. Jean Péridier : le plan de développement 
décennal prévu pour le Sud-Ouest. Une action que le Gouverne-
ment entend mener indépendamment de l'élargissement. La réu-
nion des présidents de conseils régionaux et de comités écono-
miques et sociaux. Le développement régional a été, au cours 
des dix dernières années, uniquement centré sur l'industrie.  

(p. 2825) : il importe, aujourd'hui, de pratiquer un développe-
ment polyvalent. L'un des aspects importants du développement 
du Sud-Ouest est l'amélioration des grands axes de communica-
tion. L'achèvement de l'autoroute Paris—Bordeaux est capitale. 
L'accélération des liaisons autoroutières Bordeaux—Bayonne. 

Réponse M. Jacques Eberhard : les arguments utilisés aujour-
d'hui contre l'extension sont les mêmes que ceux qui furent 
présentés en 1957 lors de la ratification du traité de Rome. 
Les progrès accomplis grâce à l'effort et au travail des Français. 
Le compromis du Luxembourg reste un élément fondamental 
de l'application des traites. 

— M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères 
(p. 2820) : l'état de la Communauté et les efforts poursuivis 
par la France pour renlarcer la coopération à neuf. 

Réponse et M. Henri Caillavet : le Gouvernement informe correc-
tement le Parlement et l'opinion publique sur les problèmes 
de l'élargissement. Le rapport présenté en 1977 par MM. Edgard 
Pisani et Michel Sordel. Les négociations engagées avec la 
Grèce, le Portugal et l'Espagne. 

(p. 2821) : les raisons qui ont conduit le Gouvernement h 
prendre nettement position en faveur d'un élargissement : le 
lien qui existe entre le retour à la démocratie et l'intégration 
dans la famille européenne ; l'amitié qui existe depuis toujours 
avec les peuples espagnol, grec et portugais ; la puissance 
d'attraction de l'Europe des Neuf et la possibilité d'une repré-
sentation plus complète des pays de l'Europe du Sud. Les pers-
pectives favorables au développement économique de la Commti-
nauté. Le possible développement de nouveaux débouchés en ce 
qui concerne le secteur agricole. Le respect des disciplines com-
munautaires et la participation aux activités des communautés 
constituent des risques pour les pays candidats. La question des 
transports maritimes et l'importance de la flotte hellénique ; 
l'importante production des pays candidats en vin, fruits et 
légumes frais. Le monde connaîtra vraisemblablement, dans quel-
ques années, une nouvelle crise alimentaire. Les conséquences 
possibles de la libre circulation des travailleurs. Il est déjà acquis 
qu'il y aura des mesures transitoires chaque fois que se poseront 
des problèmes d'adaptation. (p. 2822) : les problèmes dus au 
fonctionnement de certaines organisations de marchés, aux insti- 
tutions. 

Réponse M. Henri Caillavet : les garanties qui seront obtenues 
contre la concurrence des vins étrangers ; l'accord des Italiens. 

Réponse et M. Jean Francou : le renforcement de la capacité 
économique des régions méditerranéennes : le plan de dévelop-
pement du Sud-Ouest décidé par le Gouvernement. Les institu-
tions ont été conçues pour une communauté à six ; le début 
d'une réflexion, conduite par trois « sages » afin de faire des 
suggestions sur la modification des institutions. 

Réponse et M. Jacques Eberhard : il ne sera à aucun moment 
question d'abandonner le « compromis de Luxembourg » qui 
donne la possibilité de s'opposer à une prise de décision majo-
ritaire. Le renforcement de la solidarité monétaire à neuf. 

— M. André Giraud, ministre de l'industrie (p. 2828) : il faut 
que l'Europe manifeste sa solidarité en mettant en oeuvre les 
axes d'une politique claire dans les domaines industriel et éner-
gétique. L'effet positif du marché européen sur l'industrie fran-
çaise. La croissance de l'industrie européenne est menacée par 
le Japon et les Etats-Unis, mais aussi par les pays en voie d'indu& 
trialisation. La dépendance énergétique, en matières premières 
et pour ses approvisionnements agricoles, condamne l'Europe 
la compétitivité internationale. La difficulté d'harmoniser les 
politiques nationales. Le principe à adopter au niveau européen : 
la progressivité des évolutions est une des chances convenable 
contre les agressions commerciales. (p. 2829) : la France doit 
atteindre la compétitivité européenne pour obtenir un consensus 
européen assurant la protection communautaire de nos propres 
industries. L'action du Gouvernement français dans la construc-
tion du dispositif de défense de la sidérurgie européenne et 
dans le renouvellement de l'accord multifibres. Il faut obtenir 
le respect des règlements communautaires pour que la concur-
rence européenne intérieure soit loyale. L'importance pour la 
Communauté des industries dites « de pointe ». La France ne 
doit pas sacrifier à la construction d'organisations communau-
taires non satisfaisantes la pratique d'association avec des par-
tenaires de la Communauté plus efficace ; l'exemple du nucléaire. 
On ne peut formuler une réglementation détaillée et autoritaire 
dans les différents secteurs industriels. 

L'absence inquiétante de politique européenne de l'énergie ; 
l'objectif défini en 1972 : garantir un approvisionnement sûr 
et durable dans des conditions économiques satisfaisantes ». 
(p. 2830) : les mesures concrètes adoptées en 1974 : emprunt 
Euratom, aide financière pour les projets communautaires dans 
le secteur des hydrocarbures, principe d'une aide financière pour 
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les économies d'énergie et les énergies nouvelles, mesures en 
eas de crise, lancement du projet Jet pour la fusion. Les initia-
tives de la France en ce domaine : les memoranda du 9 avril 1976, 
du 21 janvier 1977 et du 8 mars 1977 sur le problème du raffi-
nage. Le Conseil européen des 6 et 7 juillet 1978 ; l'opposition 
radicale entre deux Etats membres et la conciliation de la 
France. La reconstitution d'une certaine politique énergétique 
européenne. Les fondements de cette politique : développement 
des 6conomies d'énergie, des sources nationales de la Commu-
nauté (charbon, énergie nucléaire, énergies nouvelles). Le pro-
blème du pétrole ; Te projet français de coopération mondiale ; 
l'acceptation par la Communauté d'une limitation des importa-
tions pétrolières, d'une politique de stockage et d'une politique 
de l'aide au développement des technologies de prospection en 
mer. Le dépassement des intérêts particuliers est la condition 
de l'expression d'une politique européenne. Les réalités écono-
miques importent avant tout ; il ne sert rien d'essayer 
d'élaborer des institutions communautaires supplémentaires pour 
réaliser ce qui revient normalement aux entreprises. 

— M. Robert Boulin, ministre du travail et de /a participation : 
Réponse 	M. Jean Béranger (p. 2832) : les problèmes de 

l'emfiloi ne sont pas spécifiques la France. Le Gouvernement 
n'a pas adopté une attitude passive. La concertation engagée 
avec les partenaires de la Communauté économique européenne. 
La nalitique d'austérité constitue le seul moyen d'assainissement 
pour retrouver un rythme de croissance créateur d'emplois. Le 
blocage des salaires et des prix adoptés au Danemark ou en 
Norvège. Les solutions pratiquées en Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis. Le pacte national pour l'emploi des jeunes : le choix 
entre une politique de camouflage ou une véritable formation 
professionnelle. Le refus par la France des propositions faites 
le 29 juin 1978 par la commission européenne afin de créer 
une aide communautaire pour l'emploi des jeunes. La signifi-
cation d' s activités d'intérêt général ». Il ne doit pas y avoir de 
financement communautaire pour les collectivités locales. 
(p. 2833) : la contribution de la Communauté la solution du 
problème de l'emploi devrait être constituée de propositions sur 
une réduction de la durée du travail, une meilleure répartition 
de celle-ci et un meilleur aménagement des horaires. Les débats 
de la prochaine conférence tripartite de Bruxelles, le 9 novem-
bre 1978. Une mesure envisagée par le Gouvernement : la créa-
tion d'une demi-équipe supplémentaire pour le travail posté 
feu continu. Les recommandations de la France pour une poli-
tique sociale communautaire. La diversification des emplois 
féminins. L'amélioration de l'insertion professionnelle des jeunes 
et le développement des échanges de jeunes travailleurs. 

Réponse M. Jacques Henriet (p. 2833) : il ne peut y avoir 
d'harmonisation sociale sans harmonisation fiscale et sans harmo-
nisation des coûts. 

Réponse M. Jean Béranger : le grand problème de la démo-
graphie française. 

— M. Pierre Bernard-Reymond, secrétaire d'Etat auprès da 
ministre des affaires étrangères : 

Réponse M. Pierre Jeambrun (2835) : la revision du règle-
ment portant création du fonds européen de développement 
régional décidée par le Conseil des ministres des Communautés 
européennes, le 27 juin 1978. La redistribution des quotes-parts 
nationales des ressources du fonds ; la création d'une s section 
hors quota ». Les points de divergence avec l'assemblée euro-
péenne en ce qui concerne la rigidité des quotas nationaux et 
le pourcentage consacrer â la section hors quota, le finance-
ment des infrastructures et le système des avances. Le projet de 
résolution adopté par le Conseil des ministres de la Communauté 
en juin 1978 prévoit de mieux apprécier l'impact régional des 
politiques de la Communauté et de donner les moyens de définir 
une véritable politique régionale européenne. (p. 2836) : les 
concours distribués par le Fonds européen de développement 
régional sont venus en remboursement partiel de la participation 
des Etats au financement de programmes intéressants pour l'amé-
nagement du territoire. L'accroissement de la.dotation pour 1979 
du chapitre du budget des charges communes réservé aux aides 
régionales. La publicité des concours attribués la France 
par le Fonds européen de développement régional. 

Réponse et M. Francis Palmer° (p. 2837) : la politique euro-
péenne de l'éducation et de la culture. (p. 2838) : la deuxième 
conférence des ministres européens de la culture, organisée par 
le Conseil de l'Europe. L'importance du réseau des accords 
bilatéraux. L'intérêt des programmes de sciences sociales dans 
les classes terminales, de l'orientation thématique des études 
dans les classes non terminales. La participation du centre natio-
nal de documentation pédagogique au programme lancé dans le 
cadre du Conaeil de l'Europe. La diversification des langues  

vivantes enseignées 	l'école. Les rubriques relatives aux pro- 
blèmes européens que comportent les programmes des classes 
de quatrième et troisième des collèges. L'étude des institutions 
européennes, en classe de première, pendant les cours d'instruc-
tion civique. 

Réponse 	M. Paul Jargot (p. 2842) : l'élargissement de la 
Communauté est un fait acquis en ce qui concerne l'affermis-
sement de la démocratie dans les Etats candidats. Les négocia-
tions ne sont pas achevées pour certains secteurs de l'agriculture 
et de l'industrie française. L'ouverture du marché agricole euro-
péen aux surplus américains et la restriction des exportations 
vers les Etats-Unis d'Amérique ; le sommet des pays industrialisés 
qui s'est tenu Bonn au mois de juillet 1978. La poursuite des 
négociations commerciales multilatérales. La réduction des boni-
ficatians des prêts â l'installation des jeunes agriculteurs ; la 
suppression des aides la modernisation des bâtiments d'élevage. 
Le refus du remboursement par le Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricole pour certaines aides ; l'afflux des deman-
des ; l'insuffisance de l'enveloppe budgétaire pour satisfaire les 
éleveurs dans les délais normaux. L'intérêt de la France : 
obtenir le maximum de participation financière du Fonds euro-
péen d'orientation et de garantie agricole aux aides financières 
accordées pour les bâtiments d'élevage ; éviter l'augmentation 
des coûts de l'élevage. La modification des aides aux bâtiments 
d'élevage ne concerne pas les productions de porcs. (p. 2843) : 
l'importance des bonifications d'intérêts ; l'allongement des 
périodes de bonifications. Les montants compensatoires ; la France 
est redevenue, en 1978, un pays exportateur. La taxe de cores-
ponsabilité, moyen de résorber les excédents de produits laitiers. 
La situation sur ce marché. La nécessaire limitation de la pro-
duction de lait partir de soja importé et non partir des 
ressources herbagères de la Communauté. 

Réponse M. Raymond Courrière : l'intérêt de l'élevage ovin 
pour la France. Le développement des zones défavorisées, parti-
culièrement les zones de montagne. Les aides publiques visant 

améliorer la compétitivité de notre appareil de production dans 
les domaines génétique et sanitaire. L'installation demandée par 
le Gouvernement d'une organisation communautaire du marché 
de la viande ovine ; le projet de règlement communautaire dans 
ce domaine. L'organisation mise en place dans le Royaume-Uni 
a pour objectif de produire au moindre coût une viande de 
grande consommation. La compensation du déficit saisonnier de 
production par des importations de viande congelée en prove-
nance de Nouvelle-Zélande et d'Australie. Le Gouvernement ne 
ferme pas les yeux sur les détournements de trafic. (p. 2844) : la 
dotation prévue pour les bâtiments d'élevage dans le projet de 
budget pour 1979. 

Réponse et M. Robert Schmitt (p. 2849) : la convention de 
Lomé couronne l'édifice des anciennes relations entre l'Europe 
et le tiers monde inaugurées par les conventions de Yaoundé 
de 1964 et de 1969. Le bilan provisoire de cette convention 
confirme qu'elle est un nouveau modèle des relations entre 
Etats développés et Etats en développement : le climat de libre 
négociation entre les Etats et le caractère réaliste et concret 
de l'appui donné par l'Europe â la politique de développement 
de ses partenaires. (p. 2650) : l'objectif du Gouvernement en parti-
cipant la négociation du 24 juillet 1978 eat de consolider cet 
acquis positif en y apportant des aménagements. Les acquis de 
la convention de Yaoundé, que sont le système stabex et la 
coopération commerciale et financière, ont été préservés par 
la convention de Lomé. La vigilance dans l'acceptation de nou-
veaux partenaires ; le souhait d'une convention d'une durée 
supérieure cinq ans ou de durée indéterminée. 

Réponse M. Jean Cluzel (p. 2858) : la négociation sur l'élar-
gissement de la Communauté économique européenne devra 
prendre en compte le problème institutionnel ; il s'agira de 
modifications d'ordre arithmétique pour tenir compte des carac-
téristiques démographiques et économiques des nouveaux Etats 
membres et des améliorations apportées au fonctionnement des 
institutions. Le Gouvernement est favorable l'utilisation de la 
majerité qualifiée au sein du Conseil des ministres et l'utili-
sation large de l'article 155 du traité de Rome. 

Réponse 	M. Philippe Machefer : l'idéal européen et les 
problèmes réels de la construction de l'Europe. Le fonds social 
et l'harmonisation du droit social européen ; l'adoption d'une 
directive concernant l'égalité des salaires masculins et féminins. 
Le souci des institutions européennes d'associer les représentants 
du monde du travail leurs travaux. Le brevet de démocratie 
que conférerait l'élargissement du marché commun aux trois 
pays de l'Europe du Sud. Il faut rester vigilants quant aux 
précautions A prendre pour cet élargisement. Les précautions 
prises lors du premier élargissement du marché commun ont 
fait leurs preuves. 
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Réponse et Mlle Irma Rapuzzi et MM. Félix Ciccolini et Georges 
Treille : les conséquences sur les régions françaises de l'élargis-
sement ont été abordées sous deux angles par le Gouvernement : 
géographique et sectoriel. (p. 2859) : ce dernier permettra 
d'envisager les répercussions de l'élargissement sur des régions 
que n'aurait pas retenu le critère géographique. Les politiques 
d'adaptations A l'élargissement seront différentes selon les 
régions. L'attention particulière portée A la région Provence-
Alpes - Côte d'Azur. Au-delà de l'aménagement du Sud-Ouest, 
c'est le développement général de tout le Sud de la France qui 
est concerné. 

Réponse et M. Louis Minetti : l'hostilité du parti communiste 
A la construction de l'Europe. La nécessité européenne pour 
la préservation des libertés et l'élévation du niveau de vie et 
du progrès social. 

— M. Jean-François Deniau, ministre du commerce extérieur : 

Réponse et M. Maurice Schumann : (p. 2845) : la concurrence 
des importations pour notre industrie textile ; les solutions 
apportées au plan européen et national. Le problème de la 
concurrence italienne et le développement du travail noir dans 
l'industrie textile de ce pays. La cause principale de ce phéno-
mène : la rigidité de la législation sociale italienne notamment 
de la loi 300 du 20 mai 1970. Il ne faut pas négliger toutefois 
le très grand dynamisme de l'industrie textile italienne pour 
expliquer son agressivité commerciale. Les actions menées par 
le Gouvernement français pour résoudre ce problème sur le 
plan communautaire et national ; la saisine de la commission des 
communautés européennes. (p. 2846) : la volonté du Gouver-
nement de reprendre contact avec les autorités italiennes 
conscientes du problème. Il importe d'avoir des preuves indis-
cutables et non des présomptions même fondées sur des éléments 
sérieux. (p. 2846) : la question, en juillet 1978, du Gouvernement 
auprès de la commission des communautés européennes pour 
prendre les mesures nécessaires en ce qui concerne certains 
produits. Les enquêtes en cours de l'administration française 
dans d'autres secteurs textiles. Le renforcement des contrôles 
douaniers dans l'attente d'une solution réelle : la mise en place 
d'un visa technique a priori et a posteriori le 27 décembre 1977. 
Le redressement incontestable de notre production et de nos 
échanges A la suite des mesures prises. Les instructions données 
A la direction générale des douanes pour la bonne application 
de la réglementation française. Les mesures de sauvegarde prises 
en juin 1977  à Bruxelles concernant les quatre produits les 
plus sensibles du secteur textile. La pression de la France 
a abouti A la renégociation de l'accord multifibres. La création 
et la réunion du comité de surveillance des importations. Les 
mesures prises pour discipliner les importations des pays exté-
rieurs au marché commun notamment des pays du Maghreb, 
du Sud-Est asiatique, de l'Europe de l'Est. Les efforts parallèles 
faits pour moderniser l'industrie textile française et développer 
ses exportations ; l'action du comité interprofessionnel de réno-
vation de l'industrie textile (CIRIT) et du comité de dévelop-
pement des exportations. L'aide du Gouvernement pour déve-
lopper l'innovation et la créativité dans l'industrie textile ; le 
salon « première vision » et la constitution de centres de 
création textile dans certaines régions françaises. (p. 2847) : 
l'amélioration de la situation générale de notre balance textile. 
Il n'est pas question de se replier sur soi-même. Le cas italien 
doit faire l'objet d'une action concertée A Bruxelles. Le vote 
du Sénat des Etats-Unis et l'adoption de mesures protectionnistes 
notamment l'extension de la loi Buy american : il n'est pas 
question de parvenir A un accord. 

N° 88. -- Communauté économique européenne (CEE) : coopé-
ration économique et monétaire au sein des communautés euro-
péennes. — Question de M. Jean Cluzel [20 juillet 1978]. — 
Discussion [24 octobre 1978] (p. 2810, 2852, commune avec 
la discussion des questions n° 87 de M. Jean Péridier, n° 92 de 
M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmer°, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de 
M. Raymond Courrière, n° 113 de M. Maurice Schumann et n° 81 
de M. Robert Schmitt). 

1\1° 89. — Communauté économique européenne (CEE) (désé-
quilibres régionaux au sein des communautés européennes). — 
Question de M. Pierre Jeambrun [20 juillet 1978]. — 
Discussion [24 octobre 1978 11  (p. 2810, 2852, commune avec 
la discussion des questions n° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 
de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, re 95 de 
M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 
de M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 114 
de M. Francis Palmer°, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de 
M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice Schumann et 
no  81 de M. Robert Schmitt). 

 

N° 90. — Aviation civile (poursuite du programme de construc-
tion d'avions Concorde). — Question de M. Serge Boucheny 
[20 juillet 1978]. 

Y' 91. — Procédure pénale (détention dos étrangers en voie 
d'expulsion). — Question de M. Charles Lederman [3 août 1978]. 
— Retrait par son auteur [2 octobre 1978]. 

N° 92. — Communauté économique européenne (CEE) (pro-
blèmes posés par l'élargissement de la CEE). — Question de 
M. Jean Francou [3 août 1978]. --- Discussion [24 octobre 1978] 
(p. 2810, 2852, commune avec la discussion des questions 
no  87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 95 
de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de 
M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 
de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palmero, 
n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, 
no  133 de M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt). 

N° 93. — Immunités diplomatiques (autorisation de port 
d'armes pour les membres des ambassades accrédités h Paris. — 
Question de M. Edouard Bonnefous [24 août 1978]. -- Discus-
sion [24 octobre 1978] (p. 2807, 2809). 

Orateurs : MM. Edouard Bonnefous, Pierre Bernard-Reymond, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères ; 
Jacques Habert. 

a) Interventions des sénateurs (p. 2808) : les événements de 
l'ambassade d'Irak du 31 juillet 1978 et le meurtre de repré-
sentants de POLP A Paris ; les immunités diplomatiques peuvent 
faciliter ces actes. La promesse du Gouvernement de reviser 
les listes d'autorisations de détention d'armes accordées A cer-
tains diplomates. Le Sénat demande une information A ce sujet. 
Le problème de l'augmentation du personnel des ambassades et 
de la présence de gardes du corps armés ; les pouvoirs de 
l'Etat accréditaire accordés par la convention de Vienne. La 
possibilité de freiner la progression de la population diplomatique 
en France. Le décalage certain entre les autorisations de port 
d'armes et la possession de celles-ci par les agents diploma-
tiques. L'inadaptation du régime des immunités diplomatiques 
A la réalité ; le cas du personnel administratif et technique des 
ambassades. La revision éventuelle de ces immunités du moins 
en ce qui concerne les personnes qui en bénéficient. 

(p. 2809) : le terme « d'incident secondaire » employé par une 
personnalité d'un pays étranger. La nécessité, avant tout, de 
parvenir A un équilibre entre le corps diplomatique français A 
l'étranger et le corps diplomatique étranger présent A Paris. La 
nécessité de ne pas accorder l'immunité diplomatique  à  un 
nombre trop élevé de personnes et de réduire les avantages de 
la valise diplomatique. L'engagement formel pris par le Gou-
vernement de communiquer la liste des diplomates autorisés 
au port d'armes doit être respecté. Les restrictions de déplace-
ment subies par les diplomates français dans les pays dits socia-
listes alors que les représentants de ces pays ne subissent 
aucune de ces restrictions. La nécessité d'une certaine récipro-
cité. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2807) : la portée des pri-
vilèges et des immunités conférés aux agents diplomatiques en 
vertu de la convention de Vienne de 1961. Celle-ci ne fait que 
reprendre les règles établies par le droit international coutu-
mier : l'immunité de la juridiction criminelle et l'inviolabilité de 
la personne de l'agent diplomatique. La législation et la juris-
prudence françaises qui découlent de ce principe. Le rappel 
de l'obligation de respect des lois de l'Etat accréditaire. L'Etat 
dispose de moyens d'action même sans levée de l'immunité : la 
déclaration de persona non grata, l'autorisation de l'Etat accré-
ditant de poursuivre le crime commis par ses représentants. 
Les permis de port d'armes accordé A des membres du personnel 
des ambassades ont été exceptionnels et A titre provisoire. 
(p. 2808) : l'effort fait par le Gouvernement pour assurer l'ordre 
public dans le cadre de nos relations diplomatiques. 

Réponse  à M. Edouard Bonnefous (p. 2809) : la prudence A 
observer en ce qui concerne la revision des listes diplomatiques. 
Il s'agit moins d'une question de nombre que d'une question de 
qualité. La situation de nos agents diplomatiques ne doit pas 
être menacée. Le nombre des agents diplomatiques présents A 
Paris démontre le rôle international de notre pays. L'instruction 
du dossier de l'ambassade d'Irak. 

Les précautions A prendre en ce qui concerne le problème de 
l'équilibre ou du déséquilibre entre le nombre de diplomates 
français A l'étranger et le nombre de diplomates étrangers en 
France. Les problèmes délicats posés par les valises diploma-
tiques. 

Réponse  à M. Jacques Habert : les restrictions apportées au 
déplacement des diplomates français dans certains pays sont 
plus un problème de fait que de droit. La règle n'existe que 
dans l'attribution de ces autorisations de déplacement. 
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N° 94. — Pollution (mer) (navigation des pétroliers au large 
des cétes de la Corse). — Question de M. Charles Pasqua 
[24 août 1978]. — Discussion [10 octobre 1978] (p. 2446, 2450). 

Orateurs : MM. Charles Pasqua, Anicet Le Pors, Jean Filippi, 
Anivine Andrieux, Félix Ciccolini, Joël Le Theule, ministre des 
transports : 

a) Interventions des sénateurs : les dégazages (p. 2446, 2448). 
La commission d'enquête sénatoriale sur l'échouement de YAmoco-
Cadiz (p. 2446). Les règles de récupération maritime dans 
l'Atlantique et en Méditerranée (p. 2446, 2448). La pollution de 
la mer (p. 2446). Les pétroliers au large de la Corse (p. 2447). 
La protection de la mer et du littoral (p. 2448). Le droit de la 
mer et les travaux de la conférence du droit de la mer à 
Ï'ONU (p. 2449). L'extension de la zone économique maritime 
(p. 2449). La pollution de la Méditerranée par les boues rouges 
déversées par la société Montedison (p. 2449). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2450) : l'arrêté du préfet 
maritime du 24 mai 1978 a pour objet d'interdire aux pétroliers 
de s'approcher des côtes à une distance inférieure à 5 milles. 
Le statut de droit international du canal de Corse. Les travaux 
de l'organisation intergouvernementale consultative de la navi
gation maritime sur la navigation au large d'Ouessant. La néces
sité du maintien d'un couloir de navigation de 3 à 4 milles de 
large. Le préfet maritime de Toulon n'a pas outrepassé ses 
droits. La surveillance est actuellement convenable ; le nombre 
d'infractions relevées. Les crédits inscrits au projet de budget 
pour 1979 pour le renforcement des moyens de surveillance en 
surface. 

Réponse à M. Charles Pasqua : la lourdeur du mécanisme 
administratif. Le problème des bouches de Bonifacio. 

Les décisions en préparation dans le domaine du balisage ; 
la proportionnalité des sanctions aux fautes. 

Réponse à M. Antoine Andrieux : l'application de la zone 
économique des 200 milles. L'élaboration progressive de la législa
tion internationale. 

N" 95. — CEE (problèmes posés par l'élargissement de la 
Communauté économique européenne). — Question de M. Jacques 
Eberhard [14 septembre 1978]. — Discussion [24 octobre 1978] 
(p. 2810, 2852, commune avec la discussion des questions 
n° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 
M. Jean Francou, n° 117 de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-
François Pintat, n° 86 de M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre 
Jeambrun, n° 114 de M. Francis Palméro, n° 101 de M. Paul 
Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Maurice 
Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt.) 

N° 96. — Constructions navales (situation de la réparation 
navale a Marseille et de la construction navale à La Ciotat). — 
Question de Mlle Irma Rapuzzi [14 septembre 1978]. — Discussion 
[7 novembre 1978] (p. 3013, 3033, commune avec la discus
sion des questions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel 
Chauty, n° 97 de M. Antoine Andrieux, n° 116 de M. Louis 
Minetti, n° 122 de M. Robert Schumann et n° 132 de M. André 
Morice.). 

N° 97. — Constructions navales (situation dans la réparation 
navale à Marseille et la construction navale à La Ciotat). — 
Question de M. Antoine Andrieux [14 septembre 1978]. — Discus
sion [7 novembre 1978] (p. 3013, 3033, commune avec la dis
cussion des questions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de 
M. Michel Chauty, n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 116 de M. Louis 
Minetti, n° 122 de M. Maurice Schumann et n° 132 de M. André 
Morice.) 

N" 98. — Automobiles (accord entre le groupe Peugeot-Citroën 
et Chrysler). — Question de M. Guy Schmaus [21 septembre 1978]. 

N° 99. — Espionnage (activités d'espionnage sur le territoire 
national). — Question de M. Jean Colin [21 septembre 1978]. 

N° 100. — Eau (gestion du service des eaux et fontaines de 
Versailles, Marly-le-Roi et Saint-Cloud). — Question de M. Jean-
Pierre Fourcade, [21 septembre 1978]. Discussion [7 novembre 
1978] (p. 3033, 3038). 

Orateurs : MM. Jean-Pierre Fourcade, Bernard Hugo, Edouard 
Bonnefous, Michel d'Ornano, ministre de l'environnement et du 
cadre de vie. 

a) Interventions des sénateurs : le service des eaux et fon
taines de Versailles, Marly et Saint-Cloud (p. 3033, 3034, 3035). 
Le transfert du service de la distribution d'eau potable aux 
collectivités locales (p. 3033, 3034, 3038). La qualité de l'eau 
(p. 3033, 3034, 3035). La desserte par le réseau du service des 
eaux de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines (p. 3034). 
Le recouvrement de la taxe d'assainissement due aux communes 
par le service des eaux (p. 3034). La situation du personnel du 
service des eaux et fontaines (p. 3034). 

b) Intervention du Gouvernement : 
Réponse à M. Edouard Bonnefous (p. 3035) : les multiples 

interventions faites pour régler le problème. 
Le groupe de travail formé par les maires des communes 

intéressées et la solution d'ensemble élaborée avec les admi
nistrations concernées. L'historique de la gestion du service des 
eaux et fontaines de Versailles et la qualité croissante d'eau 
distribuée. 

Les solutions envisagées et écartées : la création d'un compte 
spécial du Trésor ou d'un budget annexe et celle d'un établis
sement public (p. 3036) : le principe du transfert aux communes, 
groupées en syndicats, de la propriété et de la gestion des ins
tallations. Les modalités du transfert ; les cas particuliei's des 
domaines de Versailles et de Saint-Cloud. L'inscription du prin
cipe de ce transfert dans le projet de loi de finances rectifi
cative pour 1978 avec une clause de retour. Les conditions 
d'application du nouveau dispositif seront déterminées par le 
syndicat d'études intercommunales. L'inventaire des biens à 
transférer ; la distinction faite entre trois catégories. La néces
sité d'une analyse comptable séparée pour le service des eaux 
des domaines nationaux et le service de distribution d'eau 
potable, (p. 3037) : l'approvisionnement en eau des domaines 
nationaux. La détermination du prix de l'eau. La participation 
des communes aux syndicats d'études ne préjuge pas de la 
solution qui sera retenue pour chaque municipalité en fonction 
de son cas particulier ni de la formule d'exploitation que les 
collectivités locales choisiront. Le problème de l'avenir du per
sonnel ; les ingénieurs et techniciens titulaires, le personnel 
administratif et le personnel de maîtrise et ouvriers. La néces
sité pour les communes d'obtenir une information la plus large 
possible pour la mise en place de cette nouvelle structure ; la 
concertation avec les administrations intéressées. La détermi
nation des modalités de la transition financière avec les repré
sentants des collectivités locales concernées, (p. 3038) : l'échéan
cier des décisions à prendre : le dépôt du projet de loi pour 
la présente session parlementaire ; l'achèvement des études et 
l'appel d'offres éventuel pour la gestion du service. La réali
sation du transfert avant le 1er janvier 1980. 

N° 101. — Agriculture (politique agricole et élargissement de 
la Communauté économique européenne). — Question de M. Paul 
Jargot [21 septembre 1978]. — Discussion [24 octobre 1978] 
(p. 2810, 2852; commune avec la discussion des questions 
n° 87 de M. Jean Péridier, na 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de 
M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de 
M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de 
M. Jean Béranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palméro, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 
de M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt.) 

N° 102. — Industrie (politique industrielle de la France). — 
Question de M. Jean Garcia [21 septembre 1978]. — Discussion 
[10 octobre 1978] (p. 2430, 2445, commune avec la discussion 
de la question n° 58 de M. Anicet Le Pors.) 

N" 103. — Finances locales (situation financière des collecti
vités locales). — Question de M. Camille Val l in [21 septem
bre 1978]. 

N° 104. — Chantiers navals (situation de la réparation navale 
à Marseille et de la construction navale à La Ciotat). — Ques
tion de M. Léon David [21 septembre 1978]. 

N° 105. — Enseignement supérieur (avenir de l'université de 
Paris VIII [Vincennes]). — Question de Mme Danielle Bidard 
[21 septembre 1978]. — Discussion [10 octobre 1978] (p. 2457, 
2465, commune avec la discussion de la question n° 71 de 
M. Bernard Parmentier.) 

N° 106. — Violences (problèmes de sécurité des Français). — 
Question de M. Charles Lederman [21 septembre 1978]. 

N° 107. — Enseignement (situation de l'enseignement à la ren
trée scolaire). — Question de Mme Hélène Luc [21 septembre 
1978]. — Discussion [10 octobre 1978] (p. 2465, 2473). 

Orateurs : Mme Hélène Luc, MM. Louis Perrein, Georges Lom
bard, Mme Danielle Bidard, MM. Christian Beullac, ministre de 
l'éducation ; Franck Sérusclat. 

a) Interventions des sénateurs : les manifestations des parents 
d'élèves (p. 2466, 2467, 2472). La situation de l'enseignement 
dans la région parisienne (p. 2466, 2468, 2472). Les enseignants 
(p. 2466, 2467, 2468, 2473). Les effectifs scolaires (p. 2466, 2467, 
2472). Les constructions scolaires et la sécurité (p. 2466). La 
fermeture d'écoles primaires et maternelles (p. 2467, 2468). Les 
écoles normales (p. 2467, 2473). La formation des maîtres (p. 2467). 
La réforme Haby (p. 2467). L'action des syndicats d'enseignants, 
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des associations de parents d'élèves, des lycéens (p. 2467). Le plan 
Langevin-Wallom de 1946 en matière d'enseignement (p. 2467). 
Les « classes sauvages » dans le Finistère (p. 2468). La politique 
de l'école (p. 2469). La gratuité de renseignement (p. 2469, 2472). 
La fourniture des livres scolaires (p. 2469). Les bourses (p. 2469, 
2472). L'institution d'une prime de rentrée scolaire aux familles 
les plus touchées par la crise (p. 2469). La situation des vaca
taires (p. 2473). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2469) : des difficultés, 
relativement peu nombreuses, ne peuvent être présentées comme 
un phénomène général. La nécessité de bien gérer les fonds 
publics (p. 2470) : la politique gouvernementale de concertation. 

Réponse à Mme Danielle Bidard : l'aide aux familles : la gra
tuité des manuels scolaires, les transports scolaires, les bourses 
nationales d'études du second degré. L'harmonisation de la 
contribution financière des collectivités locales. L'amélioration 
du système des bourses : l'aménagement du barème d'attribution,' 
l'augmentation de la part unitaire, le maintien du crédit complé
mentaire spécial, les mesures particulières en faveur des élèves 
suivant un enseignement technologique (p. 2471) : une rentrée 
scolaire dans l'ensemble positive. La réduction des effectifs dans 
l'enseignement préélémentaire au moment où sont crées 4 000 
postes supplémentaires. La situation dans les enseignements pri
maire et secondaire. L'ampleur de l'effort consenti par la collec
tivité. 

Réponse à M. Georges Lombard : les « classes sauvages » et la 
loi Falloux de 1850 concernant la création de classes d'ensei
gnement privé. 

Réponse à Mme Hélène Luc (p. 2473) : les problèmes seront 
résolus par une meilleure répartition à l'intérieur des académies, 
des départements. 

Réponse à M. Louis Perrein : l'importance de la formation des 
enseignants plus que de leur nombre. 

Réponse à M. Franck Sérusclat : l'arrêt des créations de postes 
d'instituteurs au moment où les effectifs diminuent. 

N° 108. — Agriculture (soutien de l'agriculture et de la viti
culture dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur). — Question 
de Mlle Irma Rapuzzi [28 septembre 1978]. 

N° 109. — Agriculture (soutien de l'agriculture et de la viti
culture dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. — Question 
de M. Félix Ciccolini [28 septembre 1978], 

N° 110. — Agriculture (soutien de l'agriculture et de la viti
culture dans la région Provence-Alpes-Côte d'Azur). — Question 
de M. Antoine Andrieux*[28 septembre 1978]. 

N° 111. — Pollution (mer) (Suites données au rapport de la 
Commission sénatoriale d'enquête sur les causes et les consé
quences du naufrage de l'Amoco Cadiz).—Question de M. Georges 
Lombard [2 octobre 1978]. — Discussion [31 octobre 1978] (p. 2972, 
2996,^ commune sur la discussion de la question n° 112 
de M. Anicet Le Pors, n° 113 de M. Michel Chauty, n° 118 de 
M. Pierre Noé, n° 124 de M. Jean-Marie Girauilt et n° 136 
de M. Bernard Legrand). 

Orateurs : MM. Georges Lombard, Anicet Le Pors, Michel 
Chauty, Pierre Noé, Jean-Marie Girault, Bernard Legrand François 
Prigent, Francis Palmero, Marc Bécam, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre de l'intérieur (collectivités locales). 

a) Interventions des sénateurs : les accidents de la mer depuis 
l'échouement de l'Amoco Cadiz (p. 2973, 2978). Les propositions 
de la Commission des communautés européennes et la concerta
tion européenne (p. 2973, 2976, 2982, 2993, 2994). Les mesures 
de prévention et de lutte contre la pollution (p. 2973, 2974, 2975, 
2976, 2978, 2979, 2981, 2983, 2984, 2985, 2991, 2992, 2993, 2994, 
2995). Les conséquences de l'échouement de l'Amoco Cadiz 
(p. 2973, 2975, 2977, 2979, 2980, 2982, 2984). La surveillance 
de la circulation maritime exercée par la Marine nationale 
(p. 2974, 2978. 2979, 2981, 2983, 2992, 2994, 2995). Le Centre 
national pour l'exploitation des océans CNEXO (p. 2974, 2979). 
L'institut scientifique et technique des pêches maritimes (p 2974). 
L'Institut français du pétrole (p. 2974). L'aide médicale urgente 
du groupe Paul-Emile Victor (p. 2974). Les pétroliers (p. 2974). 
La construction de navires dépollueurs (p. 2974, 2985). Le ren
forcement' des sanctions contre les infractions à la circulation 
maritime (p. 2975, 2985). Le tourisme en Bretagne (p. 2975). 
L'indemnisation des populations sinistrées (p. 2975, 2982, 2984, 
29Ô4) La vente des huiles polluées (p. 2975). Les crédits budgé
taires affectés à la lutte contre les pollutions maritimes (p. 2975, 
2976, 2981, 2983, 2994). Les propositions de la commission d'en
quête sénatoriale créée le 27 avril 1978 (p. 2976, 2977, 2978, 2979, 
2993). La lutte contre les pavillons de complaisance (p. 2976, 
2979, 2982, 2985, 2994). L'embauche par certaines compagnies de 
paquebots de croisière de personnels sous-payés en provenance des 
pays en voie de développement (p. 2976, 2994). Le plan Polmar 

(p. 2977, 2978, 2980, 2981, 2984, 2985, 2991, 2993). La mission 
interministérielle de la mer (p. 2977, 2985). La charte pour la 
défense de la Méditerranée mise au point par le parti commu
niste (p. 2977). Les secours en mer (p. 2978, 2993). Les curieux 
phénomènes biologiques observés en Bretagne après l'échouement 
de l'Amoco Cadiz (p. 2979). L'attitude des armateurs (p. 2979, 
2981). Le rôle de la station Radio-Conquet (p. 2980, 2991, 2993). 
Le régime juridique des épaves {p. 2981). Les stations de déga
zage (p. 2983). Les problèmes de responsabilité et de sanctions 
en matière de pollution (p. 2983, 2985). Les techniques et les 
produits de lutte contre la pollution (p. 2983). Les risques de 
pollution qui ne proviennent pas du pétrole : la construction en 
1980 d'un terminal méthanier à Montoir (p. 2983). L'améliora
tion du droit international de navigation maritime (p. 2984). 
L'action internationale de lutte contre la pollution de la Médi
terranée (p. 2984, 2985). La réunion à Athènes les 9 et 10 octo
bre 1978 de la sous-commission de l'union interparlementaire 
pour l'étude des moyens de lutte contre la pollution de la 
Méditerranée (p. 2984, 2985). Le centre régional de Malte de 
lutte contre la pollution (p. 2984). La pollution d'origine tellu-
rique (p. 2984). L'évacuation des eaux usées (p. 2984). La pro
tection des fonds marins (p. 2985). Le permis de recherches 
Languedoc-Provence maritimes du 12 août 1978 (p. 2985). Le 
problème des boues rouges en Méditerranée (p. 2985). L'in
suffisance du corps des inspecteurs de navigation (p. 2992). La 
construction de bateaux de surveillance en mer, de remorquage 
et la création d'un service de garde-côtes (p. 2995). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2985) : l'action constante 
du Gouvernement auprès des Nations Unies et de l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime. 

Réponse à M. Georges Lombard (p. 2986) : l'importance de 
la prévention ; le décret et la circulaire du Premier ministre sur 
la circulation des navires au large de nos côtes ; le rôle de 
l'Agence européenne de lutte contre la pollution. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault : la réaffirmation par le 
décret du 9 mars 1978 de la responsabilité du préfet maritime 
et de son pouvoir de coordination sur l'ensemble des services de 
l'Etat ; le cas de Radio-Conquet. L'emprunt devenu obligatoire 
depuis juillet 1977 de couloirs de circulation au large d'Ouessant 
et des Casquets. L'adoption en conseil des ministres du 25 octo
bre 1978 du projet de loi réformant le code disciplinaire de la 
marine marchande vet de celui renforçant les peines prévues en 
matière de pollution volontaire ou involontaire. Le projet de texte 
appelé TNCO préparé par la conférence du droit de la mer. Le 
programme d'action concernant la sécurité des navires, les 
moyens de lutte contre la pollution et le remorquage en mer 
élaboré par la commission des Communautés européennes. Le 
contrôle de la navigation par la marine nationale. 

Réponse à M. Anicet Le Pors: le nombre des infractions consta
tées par la marine nationale. L'effort d'information fait par la 
marine sur les nouvelles conditions de navigation (p. 2987) : le 
problème des récidivistes. 

Réponse à M. Michel Chauty : le premier objectif du Gouver
nement est la prévention. Au niveau de la lutte, l'élaboration d'un 
plan plus rapide et le choix de meilleures techniques. Le problè
me des conditions climatiques. La mise en place de trois centres de 
surveillance de la Manche : Gris-Nez, Jobourg et Ouessant. La créa
tion d'emplois dans la marine marchande pour la surveillance. Le 
balisage entre la Somme et la baie d'Audiernes. Le renforce
ment des moyens de fonctionnement de l'avion de surveillance 
des rejets d'hydrocarbures. La centralisation des informations 
par le préfet maritime. L'amélioration de l'aménagement tech
nique des pétroliers ; le programme d'études sur la fiabilité des 
équipements vitaux du navire. La volonté politique du Gouver
nement comparée à celle de nos voisins britanniques. 

Réponse à.M. Bernard Legrand : l'utilisation des précipitants; 
les consignes de l'institut scientifique et technique de pêche 
maritime et du CNEXO. 

Réponse à MM. Francis Palmero et Anicet Le Pors : le pro
blème des pavillons de complaisance ; l'accord signé à La Haye 
le 2 mars 1978 entre divers pays riverains de la mer du Nord ; 
la création de deux nouveaux centres de sécurité des affaires 
maritimes à Boulogne et* à Dunkerque et la mise en place 
en 1979 des centres de Brest, La Rochelle et Fort-de-France. 
La possibilité pour la France, on application de la loi de 1968, 
relative à la sauvegarde de la vie en mer, de retenir au port 
les bateaux qui ne répondent pas aux normes de sécurité. 

(p. 2988) : la qualification des équipages ; le dépôt par la 
France de la convention sur l'organisation internationale du tra
vail relative à la protection sociale des gens de mer et aux 
normes minimales de sécurité et d'hygiène. La conférence 
sur la formation des gens de mer sous l'égide de l'OMCI en 
juillet 1978. L'assistance aux navires en difficulté. La mise en 
service par l'Etat à Brest d'un remorqueur de haute mer. 
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Réponse à M. Georges Lombard : la mise sur pied d'une équipe 
d'intervention pour aider les navires en difficulté à réparer 
leurs avaries. Les essais effectués depuis le 8 septembre 1978 
avec cette équipe. Un projet de navire allégeur. La création 
à Brest en 1979 du centre de documentation, de recherche et 
d'expérimentation sur la pollution accidentelle des eaux. 

Réponse à MM. Georges Lombard, Pierre Noé et Bernard 
Legrand : les liens du CEDRE avec le CNEXO : il sera hébergé 
par celui-ci et utilisera une partie de son personnel. La contri
bution des compagnies pétrolières au fonctionnement de ce 
centre. La spécialisation de cinq détachements de la sécurité 
civile dans la lutte contre la pollution accidentelle. La nouvelle 
instruction Polmar parue au Journal officiel du 14 octobre 1978 ; 
les responsabilités du préfet maritime et du préfet 'du dépar
tement concerné. L'enchaînement du plan Polmar-mer et du 
plan Polmar-terre. Les compétences diverses prévues suivant la 
taille du sinistre. 

Réponse à MM. Georges Lombard et François Prigent 
(p. 2989) : l'association des élus à l'action du Gouvernement. 

Réponse à MM. Jean-Marié Girault et Pierre Noé : la complexité 
du système de protection mis en place ; la détermination précise 
des rôles des différentes administrations. La nécessité d'une 
parfaite coordination. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : la responsabilité des opérations 
doit être confiée au préfet maritime et au préfet du départe
ment concerné. 

Réponse à M. Francis Palmero : la reconstitution et l'amélio
ration du stock de produits et de matériels de lutte et de pro
tection contre les pollutions. Les mécanismes d'assurance pour 
financer la réparation des dommages subis du fait de la pollu
tion marine; leur insuffisance. L'action en responsabilité contre 
le transporteur devant le tribunal de New York au nom de 
l'Etat et de l'ensemble des victimes. 

Réponse à M. Jean-Marie Girault : l'action en responsabilité 
de l'Etat n'exclut pas celle des autres collectivités publiques, 
des sociétés privées ou des particuliers. L'insuffisance du fonds 
d'indemnisation constitué auprès du tribunal de commerce de 
Brest. L'action de la France au niveau international : la demande 
à l'OMCI de doubler le plafond du fonds d'indemnisation institué 
par la convention de 1971 ; la réévaluation du plafond de la 
convention Cristal par l'intermédiaire de la même organisation. 
Un projet de responsabilité propre à la charge des transporteurs 
de substances dangereuses. L'action de l'Etat, sur le plan inté
rieur, pour effacer les traces de la marée noire et venir en 
aide aux professions sinistrées. La réparation des dommages de 
caractère économique ; le système d'aide d'urgence en faveur 
de la population maritime, (p. 2990) •: le mécanisme d'indemni
sation ; les travaux des commissions et notamment de la commis
sion franco-américaine (Cnexo-Noa). La diversité des situations 
suivant les zones d'activité. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : l'utilisation de l'aide consentie 
par la communauté européenne. Les mesures adoptées en faveur 
des salariés d'entreprises touchées directement par la pollution. 
Les discussions engagées avec nos partenaires, et notamment les 
Britanniques et les Italiens, (p. 2991) : la délimitation des zones 
de circulation entre la Corse et l'Italie. Le travail de la mission 
interministérielle de la mer à propos de la Méditerranée ; ses 
réunions portant sur la réglementation de la navigation, la défi
nition des moyens nécessaires à l'intervention et sur la politique 
méditerranéenne d'utilisation des dispersants. 

Réponse à M. Francis Palmero : les risques de pollution sont 
moindres en Méditerranée mais leurs conséquences seraient plus 
graves. L'application de la loi de 1976 : un seul décret a été 
nécessaire. La poursuite du dispositif d'évaluation des dommages ; 
le rôle du centre national pour l'exploitation des océans 
(Cnexo), de l'institut scientifique et technique des pêches mari
times, de l'institut national de la recherche agronomique et des 
universités. 

Réponse à M. François Prigent : les efforts et les moyens mis 
en œuvre pour nettoyer la mer. Le suivi nécessaire à mener 
dans le domaine écologique. Le plan de prévention des pollu
tions marines accidentelles qui doit être préparé par la mission 
interministérielle de la mer à la demande de M. le Président 
de la République. 

Réponse à M. Georges Lombard (p. 2992) : la mission intermi
nistérielle de la mer répond bien aux besoins de coordination 
entre les diverses administrations concernées. Les travaux de 
recherche menés par divers organismes, notamment le Cèdre 
de Brest. Pour la lutte antipollution proprement dite, seul le 
préfet maritime est compétent. En ce qui concerne la pollution 
terrestre, le préfet du département concerné intervient seul. Le 

ministre de l'intérieur coordonne en eas d'action conjointe de 
ceux-ci.- Les dispositifs mis en place tendent à réduire la pro
babilité de risque d'accident. La situation du corps de l'inspec
tion de la navigation, (p. 2993) : les instructions données quant 
à la transmission des informations à la préfecture maritime. Le 
rôle du Crossma de Jobourg dans la mauvaise transmission de 
l'information et le retard apporté au déclenchement du plan 
Polmar mer. L'existence d'une concertation européenne^ les 
exemples de nos relations avec les Britanniques et les Italiens. 
Les positions prises à Copenhague par le Président de la Répu
blique avec les chefs d'Etat de la CEE. Un problème qui dépasse 
l'Europe des Neuf et intéresse les pays Scandinaves et l'URSS, 
(p. 2994) : le conflit entre les armateurs et les marins. Le risque 
de disparaître de la scène des croisières maritimes. 

Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 2995) : l'évaluation des efforts 
financiers faits par le gouvernement ; lîimputation des crédits 
engagés sur divers budgets ministériels. 

Le suivi écologique est placé sous la responsabilité d'une 
commission présidée par le directeur du Çnexo et comprenant 
des représentants de l'ISTPM, de l'Inra et du Cetegref. Les 
travaux de la commission franco-américaine. Les financements 
complémentaires apportés par la Datar. 
• Réponse à M. Michel Chauty (p. 2996) : la rédaction d'une 
note par la mission interministérielle pour la mer pour faire 
connaître la politique du gouvernement. La prévention est l'objec
tif primordial. Dans les négociations internationales, la France 
ne peut pas signer à la place d'autres Etats. L'examen des pro
blèmes en fonction des zones concernées : la Méditerranée ou 
Ouessant et le choix des caractéristiques d'un remorqueur. 

N° 112. — Pollution (mer) (suites données au rapport de la 
commission sénatoriale d'enquête* sur les causes et les consé
quences du naufrage de VAmoco Cadiz ; circulation maritime, 
indemnisation des populations sinistrées, équipement contre la 
pollution maritime). — Question de M. Anicet Le Pors, [2 octo
bre 1978]. — Discussion [31 octobre 1978] (p. 2972, 2996, 
commune avec la discussion de la question n° 111 de M. Georges 
Lombard, n° 113 de M. Michel Chauty, n° 118 de M. Pierre Noé, 
n° 124 de M. Jean-Marie Giraud et n° 136 de M. Bernard 
Legrand). 

N° 113. — Pollution (mer) (suites données au rapport de la 
commission sénatoriale d'enquête sur les causes et les consé
quences du naufrage de YAmoco Cadiz. — Question de M. Michel. 
Chauty [2 octobre 1978]. — Discussion [31 octobre 1978] 
(p. 2972, 2996, commune avec la discussion de la question 
n° 111 de M. Georges Lombard, n° 112 de M. Anicet Le Pors, 
n° 118 de M. Pierre Noé, n° 124 de M. Jean-Marie Girault et 
n° 136 de M. Bernard Legrand). 

N° 114. — Enseignement (politique de l'éducation et de la 
culture au sein de l'Europe). — Question de M. Francis Palmero 
[2 octobre 1978]. — Discussion [24 octobre 1978] (p. 2810, 
2852, commune avec la discussion des questions n° 87 de 
M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean 
Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 de M. Henri 
Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean 
Béranger, n° 89 de M. Pierre-Jeambrun, n° 101 de M. Paul 
Jargot, n° 16 de M. Raymond Courrière, n° 133 de M. Mau
rice Schumann et n° 81 de M. Robert Schmitt.) 

N° 115. — Département d'outre-mer (DOM) (politique éco
nomique et sociale à l'égard des départements d'outre-mer et 
en particulier de la Martinique). — Question de M. Roger Lise 
[2 octobre 1978]. — Discussion [17 octobre 1978] (p. 2605, 
2617, 2636, 2652, commune avec la discussion des questions 
n° 80 de M. René Jager, n9 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 de 
M. Louis Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, n° 84 de 
M. Daniel Millaud, n° 125 M M. Marcel Gargar et n° 128 de 
M. Lionel Cherrier). 

N° 116. — Chantiers navals (La Ciotat, Marseille). — Ques
tion de M. Louis Minetti [2 octobre 1978]. — Discussion [7 novem
bre 1978] (p. 3013, 3033, commune avec la discussion des 
questions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, 
n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n° 122 de M. Maurice Schumann'et n° 132 de Ml André Morice). 

N° 117 — Communauté économique européenne (CEE) (poli
tique gouvernementale en matière d'élargissement de la Commu
nauté économique .européenne à la Grèce, à l'Espagne et au 
Portugal). — Question de M. Henri Caillavet [3 octobre 1978]. — 
Discussion [24 octobre 1978] (p. 2810, 2852, commune avec 
la discussion des questions n° 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de 
M. Jean Cluzel, n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques 
Eberhard, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 de M. Jean 
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Beranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de M. Francis 
Palmero, n° 101 dé M. Paul Jargot, n° 16 de M. Raymond Cour-
rière, n° 133 de M. Maurice Schumann et n° 81 de M. Robert 
Schmitt). 

N° 118. — Pollution (mer) (mesures prises à la suite de la 
publication du rapport de la commission sénatoriale d'enquête 
parlementaire sur l'échouement de V Amoco-Cadiz). — Question 
de M. Pierre Noé [3 octobre 1978]. — Discussion [31 octo
bre 1978] (p. 2972, 2996, commune avec la discussion de la 
question n° 111 de M. Georges Lombard, n° 112 de M. Anicet 
Le Pors, n° 113 de M. Michel Chauty, n° 124 de M. Jean-Marie 
Girault et n° 136 de M. Bernard Legrand). 

N° 119. — Pétrole (politique pétrolière du Gouvernement). — 
Question de M. Edgard Pisani [3 octobre 1978]. 

N° 120. — Exploitations agricoles (règles de financement des 
investissements des exploitations agricoles). — Question de 
M. Edgard Pisani [3 octobre 1978]. 

N° 121. — Elevage (règles de financement des bâtiments d'éle
vage. — Question de M. Maurice, Janetti [3 octobre 1978]. 

N° 122. — Chantiers navals (état des crédits perçus par les 
chantiers de construction navale de 1974 à 1977). — Question de 
M. Maurice Schumann [5 octobre 1978]. — Discussion [7 novem
bre 1978] (p. 3013, 3033, commune avec la discussion des 
questions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel Chauty, 
n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine Andrieux, 
n° 116 de M. Louis Minelti et n° 132 de M. André Morice). 

N° 123. — Circulation routière (dépistage du taux d'alcoolémie 
par l'air expiré, l'alcootest). — Question de M. Louis Brives 
[5 octobre 1978]. — Discussion [14 novembre 1978] (p. 3203, 
3204). 

Orateurs : M. Louis Brives, Mme Simone Veil, ministre de la 
santé et de la famille. 

a) Intervention du sénateur (p. 3203) : le seuil unique d'alcoo
lémie, fixé à 0,80 g p. 1 000, retenu pour l'ensemble de la popu
lation par la loi n° 70-597 du 9 juillet 1970. Les conclusions du 
récent congrès international de pharmacologie de Paris sur la 
diversité des réactions des individus à certains médicaments. 
Cite les effets sur le taux d'alcoolémie des boissons les plus 
courantes. Les causes des accidents de la route autres que l'alcoo
lémie : l'état des routes ; les accidents survenus à l'occasion des 
transports scolaires. Souhaite la prise en compte de circonstances 
déterminées pour permettre à certaines personnes de dépasser 
le taux légal de 0,80 grammes p. 1 000. (p. 3204) : la pertinence 
des arguments développés par le ministre. La possibilité cepen
dant pour toute œuvre humaine d'être améliorée. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3203) : la variation, pour 
une même quantité d'alcool absorbée, du taux d'alcoolémie 
selon les individus. La nécessité législative de retenir un seuil 
valable pour tous, fixé à un niveau raisonnable. Le niveau élevé 
du taux de 0,80 grammes p. 1 000 fixé par la loi du 9 juillet 1970 
et repris par la loi du 12 juillet 1978. Les recommandations du 
Conseil de l'Europe à ce sujet. Les taux inférieurs retenus par 
certains pays. L'interdiction faite aux conducteurs de toute 
absorption de boisson alcoolisée dans plusieurs pays. Les résul
tats positifs obtenus dans l'application de la loi du 12 juillet 1978. 
Les conséquences pour la collectivité de certains excès de bois
son, (p. 3204) : la protection de la famille. Les autres causes 
d'accidents de la route. L'attitude coopérante des automobilistes, 
soulignée par les rapports des procureurs généraux. Les enquêtes 
d'opinion. La diminution des accidents de la routé. Les trans
ports scolaires. L'étude réalisée aux Etats-Unis sur la comparai
son du nombre d'accidents résultant de transports en commun 
et de transports individuels. 

N° 124. — Pollution (mer) (mesures prises à la suite de la 
publication du rapport de la commission sénatoriale d'enquête 
parlementaire sur l'échouement de I' « Amoco-Cadiz »). — Question 
de M. Jean-Marie Girault [5 octobre 1978]. — Discussion 
[31 octobre 1978] (p. 2972, 2996, commune avec la discussion 
de la question n° 111 de M. Georges Lombard, n° 112 de 
M. Anicet Le Pors, n° 113 de M. Michel Chauty, n° 118 de 
M. Pierre Noé et n° 136 de M. Bernard Legrand). 

N° 125. — Guadeloupe (situation économique et sociale). — 
Question de M. Marcel Cargar [5 octobre 1978]. — Discussion 
[17 octobre 1978] (p. 2605, 2617, 2636, 2652, commune avec 
la discussion des questions n° 80 de M. René Jager, n° 78 
de M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis Virapoullé, n° 83 de 
M. Marcel Henry, n° 84 de M. Daniel Millaud, n° 115 de M. Roger 
Lise et n° 128 de M. Lionel Cherrier). 

N° 126. — Enseignement supérieur (transfert de l'université 
de Vincennes). — Question de M. Serge Boucheny [5 octobre 
1978]. — Retrait par son auteur [5 octobre 1978]. 

N° 127. -r- Navigation maritime (corps des inspecteurs de la 
navigation et du travail maritime et des inspecteurs mécaniciens 
de la marine marchande). — Question de M. Georges Lombard 
[5 octobre 1978]. 

N° 1 2 8 . — Nouvelle-Calédonie (politique de développement 
économique, social et culturel). — Question de-M. Lionel Cherrier 
[6 octobre 1978]. — Discussion [17 octobre 1978] (p. 2605, 2617, 
2636, 2652, commune avec la discussion des questions n° 80 
de M. René Jager, n° 78 de M. Edmond Valcin, n° 82 de M. Louis 
Virapoullé, n° 83 de M. Marcel Henry, n° 84 de M. Daniel Millaud, 
n° 115 de M. Roger Lise et n° 125 de M. Marcel Gargar). 

N° 129. — Aménagement du territoire (développement des 
régions de l'Ouest de la France). — Question de M. Georges 
Lombard [10 octobre 1978]. — Discussion [14 novembre 1978] 
(p. 3195, 3202-3204, 3209, commune avec la discussion de la 
question n° 56 de M. Jean Cluzel). 

N° 130. — Jeunes (politique en faveur de la jeunesse dans le 
domaine de l'audio-visuel, notamment pour la culture, les loisirs 
et la prévention de la violence). — Question de M. Jean Cluzel 
[10 octobre 1978]. 

N" 131. — Marchés publics (sodétés-conseils auprès de certains 
conseils municipaux). — Question de M. Michel Chauty 
[10 octobre 1978]. 

N° 132. — Construction navale (aide aux chantiers navals. —-
Suppression du secrétariat général de la marine marchande). — 
Question de M. André Morice [11 octobre i978]. — Discussion 
[7 novembre 1978] (p. 3013, 3033, commune avec la discussion 
des questions n° 53 de M. Gérard Ehlers, n° 72 de M. Michel 
Chauty, n° 96 de Mlle Irma Rapuzzi, n° 97 de M. Antoine 
Andrieux, n° 116 de M. Louis Minetti et n° 122 de M. Maurice 
Schumann). 

N° 133. — Concurrence déloyale (industrie textile, au sein de 
la Communauté économique européenne). — Question de 
M. Maurice Schumann [12 octobre 1978]. — Discussion 
{24 octobre 1978] (p. 2850, 2852, commune avec la discussion 
des questions n 87 de M. Jean Péridier, n° 88 de M. Jean Cluzel, 
n° 92 de M. Jean Francou, n° 95 de M. Jacques Eberhard, n° 117 
de M. Henri Caillavet, n° 76 de M. Jean-François Pintat, n° 86 
de M. Jean Beranger, n° 89 de M. Pierre Jeambrun, n° 114 de 
M. Francis Palmero, n° 101 de M. Paul Jargot, n° 16 
de M. Raymond Courrière et n" 81 de M. Robert Schmitt). 

N° 134. — Textiles (politique salariale de l'industrie textile). 
— Question de M. Maurice Schumann [13 octobre 1978]. 

N° 135. — Sports (à la veille des jeux olympiques de Moscou). 
— Question de M. Jean Francou [17 octobre 1978]. 

N° 136. — Pollution (mer) (suite aux propositions de la commis
sion sénatoriale d'enquête sur le naufrage du pétrolier « Amoco-
Cadiz»). — Question de M. Bernard Legrand [19 octobre 1978]. 
—, Discussion [31 octobre 1978] (p. 2972, 2998, commune avec la 
discussion des questions n° 111 de M. Georges Lombard, n" 112 
de M. Anicet Le Pors, n" 113 de M. Michel Chauty, n" 118 de 
M. Pierre Noé et n° 124 de M. Jean-Marie Girault). 

N° 137. — Education physique et sportive (plan de relance; 
heures supplémentaires). — Question de M. Maurice Janetti 
[19 octobre 1978]. 

N° 133. — Sidérurgie (projets de restructuration de l'industrie 
sidérurgique). — Question de M. Jean' Beranger [26 octobre 
1978]. — Retrait par son auteur [6 décembre 1978]. 

N° 139. — Entreprises (petites et moyennes industries de la 
région d'Ile-de-France). — Question de M. Paul Séramy 
[23 novembre 1978]. 

N° 140. — Prisonniers de guerre (déportés du camp de Rawa-
Ruska). — Question de M. André Méric [4 décembre 1978]. 

N° 141. — Loisirs (et étalement des vacances). — Question de 
M. Francis Palmero [5 décembre 1978]. 

N° 142. — Electricité de France (E .D.F . ) (production insuf
fisante d'électricité : panne générale du 19 décembre 1978). 
— Question de M. Anicet Le Pors [19 décembre 1978]. 

N° 143. — Electricité de France (E .D.F . ) (production et 
importation d'électr icité; panne générale du 19 décembre 1978). 
— Question de M. Michel Giraud [20 décembre 1978]. 

N° 144. — Enseignement supérieur (substitution d'un ensei
gnement humaniste et scientifique à un enseignement fondé sur 
la seule connaissance mathématique). — Question de M. Jean-
Pierre Cantegrit [22 décembre 1978]. 
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R 
RACISME 

Voir QUESTION ORALE, n° 2229. 

RADIO-COMMUNICATIONS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2117. 

RADIO-CONQUET 

Voir POLLUTION (MER). 

RADIODIFFUSION PERIPHERIQUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

RADIODIFFUSION-TELEVISION 

1. — Projet de loi complétant la loi n° 74-696 du 7 août 1974 
relative à la radiodiffusion et à la télévision, présenté au nom 
dé M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Jean-Philippe 
Lecat, ministre de la culture et de la communication [18 mai 
1978] (n° 250). — Renvoi à la commission des affaires cultu
relles, familiales et sociales. — Rapport de M. Michel Péricard 
[1e r juin 1978] (n° 315). — Urgence. — Discussion [7 juin 1978]. 
— Adoption [7 juin 1978] (n* 24). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [13 juin 1978] 
(n° 404). — Renvoi à la commission des affaires culturelles. 
— Rapport de M. Henri Caillavet [21 juin 1978] (n° 460). — Dis
cussion [23 juin 1978] (p. 1682, 1703). — Adoption modifiée 
[23 juin 1978] (n° 162). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[23 juin 1978] (n? 462). — Renvoi à la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). — Rapport 
de M. Michel Péricard [27 juin 1978] (n° 464). — Discussion 
[27 juin 1978]. — Adoption [27 juin 1978] (n° 47). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT). — Rapport de M. Michel 
Miroudot, rapporteur pour le Sénat [27 juin 1978] (n° 470). 
Discussion [27 juin 1978]. — Adoption [27 juin 1978] (n° 165). 

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL du 27 juillet 1978 (JO 
Lois et décrets du 29 juillet 1978). 

PROMULGATION : loi n° 78-787 du 28 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 29 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi ': devant le développement des 
« radios libres » et l'incertitude provoquée par des décisions de 
justice contradictoires, le projet de loi prévoit l'insertion, dans 
la loi n° 74-696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à 
la télévision, d'un article 33 bis nouveau relatif aux peines 
sanctionnant les violations du monopole de radio-télévision. 

Discussion (première lecture) [23 juin 1978] (p. 1682, 1703). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1682, 1698). — MM. Henri 

Caillavet, rapporteur de la commission des affaires culturelles; 
Michel Miroudot, Jean Cluzel, Jacques Carat, Guy Schmaus, 
Charles Pasqua, Bernard Parmantier, Henri Goetschy, Jean-
Philippe Lecat, ministre de la culture et de la communication ; 
Dominique Pado. 

a) Interventions des sénateurs : les radios indépendantes ou 
libres (p. 1682, 1683, 1687, 1689, 1690, 1697). Les postes de radio
diffusion périphériques (p. 1683, 1688, 1693). Le monopole de 
la radiodiffusion-télévision (p. 1683, 1684, 1686, 1688, 1692, 1695). 
La SOFLRAD (p. 1683, 1688). La décentralisation à l'intérieur 
d'un service public (p. 1683, 1687, 1690, 1691, 1699). Radio-
vacances (p. 1683). Radio-Mont-Blanc (p. 1683). Les stations régio
nales de radio-télévision (p. 1683, 1685). FR 3 radio régionale 
(p. 1683, 1685, 1687, 1690, 1694). Radio France (p. 1683, 1685, 
1687, 1689, 1693). L'amnistie des infractions au monopole (p. 1684, 
1687, 1689, 1691, 1692). La création d'une mission d'information 
sur les problèmes posés par l'audiovisuel (p. 1684, 1685, 1695). 

La loi du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télé
vision (p. 1684, 1686, 1689, 1691). La diminution du coût des 
matériels (p. 1684, 1692, 16a4). Les radios locales (p. 1684, 1685, 
1686, 1689, 1690, 1691, 1693, 1697). Le besoin de communi
cation des citoyens (p. 1684, 1688, 1690, 1692). Les tribunes 
libres sur les radios régionales (p. 1685). Les moins-values enre
gistrées sur le produit de la redevance (p. 1686). Télédiffusion 
de France (p. 1686). Les émissions de création (p. 1687, 1690). 
La presse écrite (p. 1687, 1691,' 1694, 1695, 1697). Les tribunes 
politiques (p. 1687). La conférence de Genève prévue pour 1979 
afin de répartir les fréquences (p. 1687, 1690). L'importance 
des médias (p. 1688). La politique américaine de l'audiovisuel 
(p. 1688, 1692). « Alpes-Radio » (p. 1689). La situation des radios 
libres en Italie (p. 1690, i697). Le danger d'une municipalisation 
des radios locales (p. 1690). L'entrée de journalistes communistes 
à la radio (p. 1690). Le droit de réponse à la radio-télévision 
(p. 1691). Les élections proportionnelles pour les conseils muni
cipaux (p. 1691). Une réorganisation de la télévision (p. 1693, 
1694). L'aide au développement de la presse écrite (p. 1695). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1696) : l'approfondis
sement de la notion de service public ; son utilité. Les Etats-
Unis d'Amérique se dotent, à grand frais, d'une chaîne de télé
vision de service public. La loi du 7 août 1974 est inscrite dans 
un contexte de liberté et de responsabilité. Les questions orales 
avec débat discutées au Sénat sur l'avenir de la politique fran
çaise de Paudio-visuel, sur la décentralisation de la radiodiffu
sion, sur la réception de la télévision dans l'ensemble des terri
toires. La concertation se poursuivra ; le Gouvernement est prêt 
à collaborer avec la mission d'information que la commission 
des affaires culturelles créerait sur les problèmes posés par 
l'audio-visuel. Ce projet de loi n'est pas un, texte de répression. 
Le phénomène plutôt sympathique des « radios vertes » ouvre 
toutes les voies, y compris celle du mercantilisme. 

Réponse à M. Michel Miroudot : le goût des bons programmes. 

Réponse à M. Guy Schmaus : la législation sociale et les 
droits syndicaux dont bénéficient les personnels de FR 3. 

Réponse à M. Bernard Parmantier : le faible coût de l'émet
teur ; le coût du programme. i 

(p. 1697) : l'impérieuse nécessité de l'existence d'un réseau 
qui fédère l'ensemble des radios. 

Réponse à M. Henri Goetschy : la place de la presse écrite 
dans la politique gouvernementale de la communication. 

Réponse à M. Dominique Pado : la corrélation qui doit être 
établie entre les politiques menées dans les secteurs de la presse 
écrite et dans celui de l'audiovisuel. 

Réponse à M. Guy Schmaus : la décentralisation doit demeurer 
dans le cadre du service public. En Italie, la floraison des radios 
libres est récupérée. par des partis politiques. 

Réponse à M. Charles Pasqua : le grand thème du service 
public qui peut s'adapter aux besoins nouveaux de communi
cation locale. 

Réponse à MM. Michel Miroudot, Jacques Carat, Jean Cluzel, 
Charles Pasqua et Henri Caillavet (p. 1698) : les problèmes de 
structure. Il faut accroître la mobilité de l'information. La ques
tion des^ radios locales doit s'intégrer dans une réflexion 
d'ensemble. Les priorités en matière d'investissement et de 
financement. La conférence qui se tiendra en 1979 à Genève ; 
la place qui sera donnée aux pays ayant su convenablement 
gérer les fréquences qui leur avaient été allouées. 

Un texte qui consolidera les services publics. Le Gouverne
ment accepte l'amendement tendant à amnistier les infractions 
au monopole. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1698, 1702). — 
MM. Guy Schmaus, Henri Caillavet, rapporteur de la commission 
des affaires culturelles ; Jean-Philippe Lecat, ministre de la 
culture et de la communication ; Adolphe Chauvin, Jacques Carat, 
Jean Cluzel, Charles Pasqua, Jacques Habert. 

Article unique (article 33 bis nouveau de la loi n° 74-696 du 
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision : 
sanction de l'atteinte au monopole d'Etat de la radiodiffusion-
télévision) (p. 1698). — Rejet de l'amendement n° 1 de M. Guy 
Schmaus et plusieurs de ses collègues : possibilité de mise en 
place de radios locales dans les communes, sur décision des 
conseils municipaux ; attribution à ces radios du caractère 
d'éléments décentralisés du service public de radiodiffusion ; 
composition des conseils d'administration ; attribution d'une 
bande de fréquence et de la puissance nécessaire, par contrat 
entre le service public de radiodiffusion et la collectivité locale ; 
responsabilité financière des conseils d'administration pour l'ins
tallation et le fonctionnement des radios locales ; 

— l'article unique est adopté (p. 1699). 
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Après l'article unique (p. 1699). — Rejet de l'amendement n° 4 
(art. additionnel) de M. Jacques Carat et plusieurs de ses 
collègues: dépôt par le Gouvernement, avant le 30 juin 1979, 
d'un projet de loi créant, à titre expérimental, une quinzaine 
de radios locales ; association, à la gestion, des représentants de 
l'Etat, de l'établissement public de diffusion et de la Société 
nationale de programme de radiodiffusion, des représentants des 
collectivités locales concernées, des représentants de la presse 
régionale et locale, etc. ; financement public des radios locales 
(p. 1700) ; retrait de l'amendement n° 8 (art. additionnel) de 
M. Jean Cluzel : possibilité d'accorder des dérogations au monopole 
de programmation à des stations locales de radiodiffusion couvrant 
une zone géographiquement limitée ; création, à titre expéri
mental, de vingt-deux sociétés locales de radiodiffusion dont le 
capital serait détenu par les sociétés Radio-France, France 
Régions 3 et par un organisme représentant l'ensemble de la 
presse écrite nationale et régionale ; création de dix stations 
locales de radiodiffusion sous contrat avec dérogations accordées 
par l'établissement public Télédiffusion de France ; retrait de 
l'amendement n° 7 (art. additionnel) de M. Jean Cluzel : 
augmentation progressive des temps d'antenne réservés par la 
Société nationale de programme aux émissions régionales de 
radio et de télévision (p. 1701) ; rejet de l'amendement n° 2 
de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues : sup
pression de l'équation de qualité, à compter du 1er jan
vier 1979, pour la répartition des crédits aux sociétés nationales 
de radio et de télévision ; création d'une commission paritaire 
chargée d'établir de nouvelles dispositions fondées sur le plura
lisme de la radio-télévision ; rejet de l'amendement n° 3 (art. 
additionnel) de M. Guy Schmaus et plusieurs de ses collègues : 
production de l'information, par les journalistes, dans le respect 
du pluralisme et de leurs règles professionnelles ; adoption de 
l'amendement n° 6 (art. additionnel) de MM. Jean Cluzel et 
Henri Caillavet, soutenu par M. Henri Caillavet : amnistie des 
infractions au monopole commises avant le 27 juin 1978 (p. 1703) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 1703). 

Explication de vote : 

— M. Adolphe Chauvin (p. 1703) : le groupe de l'union cen
triste et des démocrates de progrès votera le projet de loi; 

— M. Guy Schmaus (p. 1703) : le groupe communiste ne votera 
pas le projet de loi ; 

— M. Jacques Carat (p. 1703) : le groupe socialiste ne votera 
pas le projet de loi. 

Adoption [23 juin 1978] (p. 1703). 

Discussion (commission mixte paritaire) [27 ju in 1978] (p. 1769). 

1. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1769). — MM. Michel Miroudot, 
rapporteur ; Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de 
la communication. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1769) : l'article relatif à 
l'amnistie, seule disposition restant en discussion après le vote 
des deux assemblées. L'accord unanime de la commission mixte 
paritaire sur la fixation de la date de l'amnistie au 1" juil
let 1978. Demande au Sénat d'adopter les conclusions de la 
commission mixte paritaire. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1769) : l'accord du Gou
vernement sur la modification apportée par la commission mixte 
paritaire, fixant au 1er juillet la date d'effet de l'amnistie. Remer
cie le Sénat qui a pris l'initiative de proposer cette amnistie. 
Les possibilités de préparer ainsi l'avenir dans la sérénité. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1769). 

Article 2 (p. 1769). 
Adoption [27 juin 1978] (p. 1769). 

2. — Proposition de loi tendant à mettre en place des radios 
locales dans le cadre du service public, présentée par M. Guy 
Schmaus, sénateur, et plusieurs de ses collègues [13 juin 1978] 
(n" 405). — Renvoi à la commission des affaires culturelles. 

3. — Proposition de résolution tendant à créer une commission 
de contrôle sur la gestion financière et administrative de la 
société française de production et de créations audiovisuelles 
(SFP), présentée par M. Jean Cluzel, sénateur [17 octobre 1978] 
(n° 36, 1978-1979). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

4. — Proposition de résolution tendant à créer une commis
sion d'enquête sur les conditions financières dans lesquelles sont 
produits les programmes des sociétés nationales de télévision, 
présentée par M. Jean Cluzel, sénateur [30 novembre 1978] 
(n° 106, 1978-1979). — Renvoi à la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

— Pour avis à la commission des lois constitutionnelles, de légis
lation, du suffrage universel du règlement et d'administration 
générale. — Rapport de M. Maurice Blin [7 décembre 1978] 
(n° 121, 1978-1979), — Avis de M. Charles de Cuttoli [8 décem
bre 1978] (n° 128, 1978-1979). — Discussion [13 décembre 1978] 
(p. 4690, 4691). — Adoption [13 décembre 1978] (n° 28). 

Composition de la commission d'enquête : membres : MM. Mau
rice Blin (Ardennes), Raymond Bourgine (Paris), Henri Caillavet 
(Lot-et-Garonne), Jacques Carat (Val-de-Marne), Félix Ciccolini 
(Bouches-du-Rhône), Jean Cluzel (Allier), Charles de Cuttoli (Fran
çais établis hors de France), Jacques Habert (Français établis 
hors de France), Marc Jacquet (Seine-et-Marne), James Marson 
(Seine-Saint-Denis), Michel Miroudot (Haute-Saône), Dominique 
Pado (Paris), Robert Pontillon (Hauts-de-Seine), Roger Romani 
(Paris), Pierre-Christian Taittinger (Paris) et Jacques Thyraud 
(Loir-et-Cher) [15 décembre 1978] (p. 4846). 

Bureau : président : M. Michel Miroudot ; vice-présidents : 
MM. Robert Pontillon, Charles de Cuttoli ; secrétaire : M. Ray
mond Bourgine ; rapporteur : M. Jean Cluzel [21 décembre 1978]. 

Discussion [13 décembre 1978] (p. 4690, 4691). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4690, 4691) : MM. Maurice Blin, 

rapporteur général de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation ; Léon Jozeau-
Marigné, président et rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, en remplacement de 
M. Charles de Cuttoli ; James Marson. 

Interventions des sénateurs (p. 4690) : les conditions financières 
dans lesquelles sont produits les programmes des sociétés natio
nales de télévision. Le contraste entre le déclin de la qualité des 
programmes et le coût croissant du budget de la télévision. Les 
conditions de production des émissions télévisées ; le rôle des 
trois chaînes de télévision et de la Société française de produc
tion (SFP). Le déficit de la SFP. Les relations entre la télévision 
et le cinéma ; la nécessité d'une collaboration ; le nombre de 
films français et étrangers diffusés en 1977 sur le petit écran. 
La proposition de création d'une commission d'enquête sur le 
financement des programmes de télévision. L'examen de faits 
déterminés ; l'absence de poursuite judiciaire, (p. 4691) : l'avis 
favorable de la commission des lois. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 4691) : MM. Maurice 
Blin, rapporteur général ; Etienne Dailly. 

Article unique {création d'une commission d'enquête chargée 
d'examiner les conditions financières dans lesquelles sont pro
duits les programmes des sociétés nationales de télévision) 
(p. 4691). — La répartition proportionnelle des groupes au sein 
de la commission d'enquête. — Retrait de l'amendement n° 1 
de M. Charles de Cuttoli, soutenu par M. Etienne Dailly : compo
sition de la commission d'enquête ; augmentation du nombre 
de ses membres ; 

— l'article unique est adopté (p. 4691). 

Adoption [13 décembre 1978] (p. 4691). 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étran

gères ; Coopération ; Départements d'outre-mer ; Terri
toires d'outre-mer ; Culture ; Jeunesse, sports et loisirs. 
— I. Jeunesse et sports ; Radiodiffusion-télévision fran
çaise. 

OFFICE DE LA RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ORTF. 
QUESTIONS ORALES, noa 2139, 2156, 2177, 2202, 2204, 2216, 

2223, 2230, 2349. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 26, 67, 87, 130. 
RAPPORTS D'INFORMATION, nos 1, 4, 12. 

(Monopole de la radiodiffusion-télévision.) 
Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 3. 

(Radio France.) 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

(Radios régionales.) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-télé
vision française ; Radiodiffusion-télévision française : 
art. 62. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG, après l'article unique. 
RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 2. 

(Société financière cte radiodiffusion [Sofirad].) 
Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 



RAD D E B A T S 

(Société française de production [S F P].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture, Radiodiffu
sion-télévision française ; Radiodiffusion-télévision fran
çaise : art. 62. 

" QUESTION ORALE, n° 2349. 

(Sociétés nationales de radiodiffusion et de télévision.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-
télévision française. 

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, après l'article unique. 

(Sociétés de programme.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie). Culture. 
QUESTION ORALE, n° 2204. 

RADIOELEMENTS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2185. 

RADIOS LIBRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

(Radio fil-bleu) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

(Radio Mont-Blanc) 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

(Radio vacances) 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

(« Radios vertes ») 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

RAFFINERIES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2357. 

RAMASSAGE SCOLAIRE 

Voir TRANSPORTS SCOLAIRES 

RAPATRIES 

1. — Proposition de loi modifiant la loi n° 78-1 du 2 jan
vier 1978 relative à l'indemnisation des Français rapatriés 
d'outre-mer dépossédés de leurs biens, présentée par M. Francis 
Palmero, sénateur et plusieurs de ses collègues [1er juillet 1978] 
(n° 508). — Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. — Pour avis 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Industrie, 
Intérieur, Economie et budget. IL — Section commune. 
IV. — Budget, Economie et budget. I. — Charges 
communes. 

QUESTION ORALE, n° 2362. 

RAPPELS AU REGLEMENT 

1. — De M. Michel Darras : proteste contre le dépôt tardif 
par lé Gouvernement d'amendements sur un texte inscrit à 
l'ordre du jour prioritaire [8 juin 1978] (p. 1227). 

2. — De M. Franck Sérusclat : oppose au projet de loi modi
fiant les dispositions de l'article 7 de la loi n° 60-791 du 
2 août 1960 relative à l'enseignement et à la formation pro
fessionnelle agricoles l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances [30 juin 1978] 
(p. 1996, 1997). 

3. — De Mme Hélène Luc : proteste contre la brutalité des 
forces de police à l'égard de parlementaires communistes [2 octo
bre 1978] (p. 2294). 

4. — De M. Maxime Javelly : regrette la réunion simultanée 
d'un groupe d'amitié parlementaire, de l'association des maires 
de France et du Sénat en séance pubïique pour l'examen du 
budget [21 novembre 1978] (p. 3427). 
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5. — De M. Serge Boucheny : la réprobation du groupe 
communiste devant la façon dont sont menés les débats budgé
taires qui font du Parlement une véritable chambre d'enregis
trement ; la conférence des présidents a été contrainte de limiter 
la durée des débats du Sénat [23 novembre 1978] (p. 3587, 
3588). 

6. — De M. Robert Sehwint : organisation du débat budgé
taire [28 novembre 1978] (p. 3796). 

Voir SÉNAT, procédure. 

RAPPORT AUBERT (Collectivités locales) 
Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

RAPPORT BALLANGER (Redressement national) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

RAPPORT BLANC (Tourisme) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. II. — Tourisme. 

RAPPORT BLOCH-LAINE ET JANICOT (Aides publiques à 
l'emploi) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti
cipation. 

RAPPORT CANDESSUS (Orientation de l'épargne) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 55. 

RAPPORT CLAUDE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 22. 

RAPPORT CONSTANT 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combattants. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1 DG. 

RAPPORT DELOUVRIËR (Actionnariat des cadres) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n* 55. 

RAPPORT GUICHARD (Collectivités locales.) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 29. 

RAPPORT GUILLAUMAT (Transports.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. I. — 
Section commune et II. — Transports terrestres, V. — 
Routes, ports et voies navigables. 

RAPPORT NORA ET MINC (Informatisation de la société.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télécom
munications. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos26, 58. 

RAPPORT MONIQUE PELLETIER (Toxicomanie.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 51. 

RAPPORT PEYREFITTE (Violence.) 

Voir FEMMES, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE, n° 2204. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 106. 

RAPPORT EVELYNE SULLEROT (Démographie.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Santé et famille. 
PLAN, 1, art. unique. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 51. 
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RAPPORTS D'INFORMATION 

1. — Au nom de la délégation parlementaire pour la Radio
diffusion-télévision française, instituée par l'article 4 de la loi 
n° 74-696 du 7 août 1974, par M. Félix Ciccolini, vice-président 
de la délégation [24 janvier 1978, rattaché pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n° 250). 

2. — Au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur la mission effectuée à Istanbul du 19 au 25 sep
tembre 1977 pour suivre les travaux de la Xe conférence mon
diale de l'énergie, par M. Jean-François Pintat et plusieurs de 
ses collègues [30 janvier 1978, rattaché pour ordre au procès-
verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n° 251). 

3. — Au nom de la commission des affaires économiques et 
du Plan, à la suite de la mission effectuée du 5 au 19 juil
let 1977 par une délégation de cette commission chargée d'étudier 
le développement des ressources agricoles et minérales de 
l'Australie, par M. Michel Sordel et plusieurs de ses collègues 
[10 mars 1978, rattaché pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 277). 

4. — Au nom de la commission des affaires culturelles, en 
vertu des dispositions de l'article 22, premier alinéa, du règle
ment du Sénat, sur les conditions de la qualité des programmes 
et de la création à la Radio-télévision française, à la suite de 
l'institution, par cette commission, d'un groupe de travail, par 
M. Henri Caillavet [6 avril 1978, erratum 11 avril 1978] 
(n° 294). 

5. — Au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi
nistration générale, à la suite d'une mission effectuée du 31 mars 
au 14 avril 1977 sur l'organisation administrative des territoires 
d'outre-mer, de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie fran
çaise, et sur les structures politiques du çondominium des Nou-
velles-Hébribes, par M. Jacques Pelletier et plusieurs de ses 
collègues [6 avril 1978, erratum 11 avril 1978] (n° 298). 

6. — Au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, à la suite 
de la mission effectuée du 21 au 23 mars 1978 auprès des Forces 
françaises en Allemagne, par M. Jean Francou [15 juin 1978] 
(n° 443). 

7. — Au nom de la délégation française au Parlement euro
péen sur l'activité de cette assemblée en 1977 par M. André 
Colin [1er juillet 1978] (n° 510). 

8. — Au nom de la commission des affaires économiques et 
du Plan, de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées et de la commission des affaires sociales, 
sur les enjeux et les conditions des équilibres extérieurs de la 
France, par M. Edgar Pisani et plusieurs de ses collègues. 
Commerce extérieur [13 octobre 1978] (n° 31, 1978-1979). 

9. — Au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, à la suite de la mission effectuée 
au Soudan, au Cameroun et au Sénégal du 18 au 29 sep
tembre 1978, par une délégation de la commission, par M. Gil
bert Belin et plusieurs de ses collègues. Afrique [8 novembre 
1978] (n° 61, 1978-1979). 

10. — Au nom des délégués élus par le Sénat à la délé
gation française à l'Assemblée parlementaire du Conseil de 
l'Europe et à l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale 
sur l'activité de ces assemblées, respectivement au cours de 
leurs XXIXe et XXIIIe sessions ordinaires (mai 1976-1977), par 
M. René Jager [24 novembre 1978] (n° 95, 1978-1979). 

11. — Au nom de la commission des affaires sociales, sur 
les problèmes relatifs aux accidents du travail et aux maladies 
professionnelles dans les houillères du bassin du Nord et du 
Pas-de-Calais, à la suite de la création par cette commission, 
d'un groupe de travail, par M. Robert Schwint et plusieurs de 
ses collègues. — Mineurs (travailleurs de la mine) [1e r décem
bre 1978] (n° 107, 1978-1979). 

12. — Au nom de la délégation parlementaire pour la Radio
diffusion-télévision française instituée par l'article 4 de la loi 
n° 74-698 du 7 août 1974, par M. Dominique Pado, président de 
la délégation [12 décembre 1978] (n° 134). 

RAPPORTS DU GOUVERNEMENT 

Voir la matière : 
EDUCATION. 
FONDS NATIONAL DE L'EMPLOI. 
OFFICE NATIONAL DES FORÊTS. 

RAPTS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2136. 

RAWA-RUSKA (Déportés de) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens Combat
tants. 

RECHERCHE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités, Services 
du Premier ministre. VI. — Recherche. 

(Recherche agronomique.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. VI. — Recherche, Agriculture. 

(Recherche historique.) 

Voir ARCHIVES, 1, DG, art. 50. 

(Recherche industrielle.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. VI. — Recherche, Industrie. 

(Recherche médicale.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. VI. — Recherche, Santé et famille. 

PHARMACIE, 2, DG. 

(Recherche pharmaceutique.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 40. 

(Recherche scientifique.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération, Terri
toires d'outre-mer. — Transports. IV. — Marine mar
chande. 

QUESTIONS ORALES, nos 2353, 2355. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 46. 

(Recherche sidérurgique.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

(Recherche spatiale.) 

Voir. QUESTION ORALE, n° 2278. 

RECHERCHE (Secrétariat d'Etat chargé de la) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. VI. — Recherche. 

RECIDIVE 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, DG. 

RECLASSEMENT (Fonctionnaires) 

Voir QUESTIONS ORALES, n° 2268. 

RECONVERSION INDUSTRIELLE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2368. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 138. 

RECUPERATION MARITIME (Règles de la ). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 94. 

REDEVANCE RADIODIFFUSION TELEVISION 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. II. — Tourisme, Radiodiffusion télévision 
française, Radiodiffusion télévision française : ligne 70 
de l'état E, Radiodiffusion télévision française : art. 46, 
Radiodiffusion télévision française : art. 62, Economie 
et budget. II. — Section commune. IV. — Budget. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 
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REFERE 

Voir TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, DG. 

REFERENDUM COMMUNAL 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

REFORME ADMINISTRATIVE 

V o i r DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

REFORME COMMUNALE 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES (RÉFORME DES). 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3 . 

REFORME FISCALE 

Voir IMPÔTS. 

IMPÔTS LOCAUX. 

REFORME FONCIERE (Départements d'outre-mer). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer. 

REFORME HABY (Enseignement). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

REFORME PENITENTIAIRE 

Voir PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

REFUGIES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 

REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS (RATP) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. I. — 
Section commune. II. — Transports terrestres. 

TRANSPORTS EN COMMUN, 1, D G. 

REGIES 

Voir TRANSPORTS, 1, art. 4, art. 5, art. 6. 

REGIME PENITENTIAIRE 

Voir DÉTENTION, ~\t DG. 
QUESTION ORALE, n° 2236. 

REGIMES MATRIMONIAUX 

1. — Proposition de loi tendant à modifier ou à abroger cer
taines dispositions du code civil relatives aux régimes matrimo
niaux en vue d'assurer l'égalité deiS époux, présentée par M.Léon 
Jozeau-Marigné, sénateur [10 décembre 1976] (n° 148, 1976-1977). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de législa
tion, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Reprise le 3 avril 1978. — Rapport commun de 
M. Pierre Marcilhacy au projet de loi « Régimes matrimoniaux » 
n° 278 et à la proposition de loi n° 70 [6 décembre 1978] 
(n° 120, 1978-1979). 

2. — Projet de loi tendant à assurer l'égalité des époux dans 
les régimes matrimoniaux et dans la gestion des biens de leurs 
enfants, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier minis
tre, par M. Alain Peyrefitte, garde des sceaux, ministre de la 
justice [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 
21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 278). — Renvoi à la commis
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni
versel, du règlement et d'administration générale. — Rapport 
commun de M. Pierre Marcilhacy aux propositions de loi 
« Régimes matrimoniaux » noa 148 et 70 [6 décembre 1978] 
(n° 120, 1978-1979). 

3. — Proposition de loi tendant à modifier l'article 4 du code 
de commerce et à insérer dans le code civil des dispositions 
nouvelles relatives à l'exercice par les époux d'une activité 

professionnelle commune, présentée par M. Pierre Marcilhacy, 
sénateur [15 novembre 1978] (n° 70, 1978-1979). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. — Rapport 
commun de M. Pierre Marcilhacy au projet de loi « Régimes 
matrimoniaux » n° 218 et à la proposition de loi n° 148 [25 no
vembre 1978] (n° 97, 1978-1979). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Prestations sociales 
agricoles. 

QUESTION ORALE, n° 2158. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 22. 

REGIONS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

EMPLOI, 2. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire, Travail et participation, Jeunesse, sports et 
loisirs. — II. — Tourisme, article 73 quinquies. 

LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES, n03 2141, 2156, 2227, 2284, 2298, 2301, 
2351. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 29, 44, 58, 67, 76, 87, 
89, 108, 109, 110, 120. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE) , 1, DG. 

TRANSPORTS, 1, article 11. 

TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

Voir aussi au nom des régions. 

1. — Proposition de loi modifiant l'article 18, alinéa 4, de 
la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organi
sation des régions, présentée par M. Pierre Schiélé et plusieurs 
de ses collègues [28 avril 1978] (n° 344). — Renvoi à la commis
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes écono
miques de la nation. 

REGION PARISIENNE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire, Environnement et cadre de vie, Transports. 
— I. — Section commune et II. — Transports terres
tres, Intérieur. 

MUSÉES, 1. 
QUESTIONS ORALES, nos 2145, 2149. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°" 15, 56, 107, 139. 

REGIONS D'ECONOMIE MONTAGNARDE 

Voir QUESTIONS ORALES, nos 2210, 2262. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 16. 

REGLEMENT DES ASSEMBLEES PARLEMENTAIRES 

1. — Proposition de résolution tendant à modifier les arti
cles 24, 44 et 45 du règlement du Sénat, présentée par M. Alain 
Poher, sénateur, et plusieurs de ses collègues [10 décembre 1977] 
(n° 153). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis
tration générale. — Pour avis à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[11 avril 1978]. — Rapport de M. Pierre Marcilhacy [3 avril 1978] 
(n° 286). — Discussion [9 mai 1978] (p. 728, 735). — Adoption 
modifiée [9 mai 1978] (n° 134). 

NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de résolution tendant à rnodi» 
fier les articles 24, 39, 42, 44 et 60 bis du règlement du Sénat ». 

Décision du Conseil constitutionnel sur la conformité à la 
Constitution de la résolution n° 134 adoptée par le Sénat le 
9 mai 1978 tendant à modifier les articles 24, 39, 42, 44, 45 et 
60 bis du règlement du Sénat : 

1° Déclarant non conformes à la Constitution les dispositions 
relatives au contrôle de la recevabilité au regard de l'article 40 
de la Constitution des propositions de loi formulées par les 
sénateurs, qui figurent à.l'article 1er de la résolution; 

2° Déclarant conformes à la Constitution les autres disposi
tions de l'article 1er et celles des articles 2, 3, 4, 5, 5 bis, 6 et 7 
de la résolution [15 juin 1978] (p. 1409). 
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Analyse de la proposition de résolution : la proposition de loi 
tend à modifier le règlement du Sénat en ce qui concerne la 
recevabilité des propositions de loi (art. 24), l'ordre de discus
sion des « incidents de procédure », y compris l'ensemble des 
exceptions d'irrecevabilité (art. 44) et la faculté d'invoquer 
l'irreeevalibité financière des propositions et amendements 
(art. 45). 

Discussion [9 mai 1978] (p. 728, 735). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 728, 729) : 

— MM. Pierre Marcilhacy, rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du. 
règlement et d'administration générale ; Jacques Descours 
Desacres, rapporteur pour avis de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Interventions des sénateurs : Les exceptions d'irrecevabilité 
des amendements fondées sur l'article 40 de la Constitution ou 
l'article 42 de la loi organique relative aux lois de finances 
(p. 728, 729). Le rôle de la commission des finances (p. 729). 
La recevabilité financière des propositions de loi (p. 729). 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 729,735) : 

— MM. Charles Lederman, Etienne Dailly, Pierre Marcilhacy, 
rapporteur ; Jacques Descours Desacres, rapporteur pour avis. 

Art. 1er {alinéas 2,3 et 4 de l'article 24 du règlement du Sénat : 
recevabilité des propositions de loi) (p. 729). — Rejet de l'amen
dement n° 3 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collè
gues : liberté totale d'initiative et de proposition des parlemen
taires ; impression et distribution de toutes les propositions de 
loi (p. 731) ; adoption de l'amendement n° 11 de M. Etienne 
Dailly : indication quant au délai dans lequel-la commission des 
finances doit statuer et quant à la communication de cette déci
sion au président qui la fait connaître au Sénat. — Lecture de 
la lettre adressée par le président de la commission des lois à 
M. le rapporteur général de la commission des finances, quant 
aux modalités selon lesquelles la commission des finances devra 
statuer sur toute exception d'irrecevabilité. — Adoption de 
l'amendement n° 12 de M. Etienne Dailly : référence à l'arti
cle 11 du règlement pour compléter les dispositions relatives à 
la répartition des compétences pour statuer sur la recevabilité 
des propositions de loi ou de résolution ; adopté. 

— L'article 1er, ainsi modifié, est adopté (p. 731). 

Art. 2 (modification d'harmonisation de l'alinéa 2 de l'arti
cle 39 du règlement du Sénat). — Réservé (p. 731) et adopté 
(p. 734). 

Art. 3 (deuxième phrase de l'alinéa 12 de l'article 42 du règle
ment du Sénat : examen des textes élaborés par les commissions 
mixtes paritaires) (p. 731). — Adoption de l'amendement de 
coordination n° 6 de M. Alain Poher et les membres du bureau 
du Sénat, soutenu par M. Etienne Dailly (p. 732). 

— L'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 732). 

Art. 4. (alinéa 8 de l'article 44 du règlement du Sénat : débats 
sur les «incidents de procédure») (p. 732), — Adoption de 
l'amendement d'harmonisation n° 7 de M. Alain Poher et les 
membres du bureau du Sénat, soutenu par M. Etienne Dailly. 

— L'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 732). 

Art. S (alinéa Ier de l'article 45 du règlement du Sénat ; irre
cevabilité des amendements financiers) (p. 732). — Rejet de 
l'amendement n° 4 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues : extension aux propositions de loi de la procédure 
suivie en matière d'irrecevabilité pour les amendements , retrait 
de l'amendement n° 1 de M. Maurice Blin, rapporteur général, 
soutenu par M. Jacques Descours Desacres : délai minimum 
laissé à la commission des finances pour statuer sur l'exception 
d'irrecevabilité (p. 733). ' 

— L'article 5 est adopté (p. 733). 

Après l'article 5 (p. 733). — Adoption de l'amendement n° 2 
(art. additionnel) de M. Jacques Descours Desacres, rappor
teur pour avis : réserve éventuelle d'un article si la commission 
des finances n'est pas en mesure de faire connaître immédiate
ment ses conclusions sur l'irrecevabilité d'un amendement ; 
adoption des sous-amendements rédactionnels n l 13 et n° 14 
de M Pierre Marcilhacy, rapporteur (p. 734). 

— un article additionnel est inséré dans la proposition de 
résolution (p. 734). 

Article 6 (alinéa 4 de l'article 45 du règlement du Sénat . 
exception d'irrecevabilité soulevée par un sénateur). — Adopté 
(p. 734). 

Article 7 (alinéa 1er de l'article 60 bis du règlement du Sénat: 
scrutin public à la tribune sur l'approbation d'une déclaration 
de politique générale demandée par le Gouvernement) (p. 734). 
— Adoption de l'amendement n° 8 de M. Alain Poher.et les 
membres du bureau du Sénat, soutenu par M. Pierre Marcilhacy, 
rapporteur : obligation du scrutin public à la tribune à l'occa
sion du vote sur une déclaration de politique générale du Gou
vernement. 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 734). 
NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de résolution tendant à modi

fier les articles 24, 39, 42, 44, 45 et 60 bis du règlement du 
Sénat » (p. 735). 

Adoption [9 mai 1978] (p. 735). 

2. — Proposition de résolution tendant à modifier le règle
ment du Sénat, présentée par M. Hector Viron, sénateur, et plu
sieurs de ses collègues [5 octobre 1978] (n° 12). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf
frage universel, du règlement et d'administration générale. 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

RAPPELS AU RÈGLEMENT. 

REGLEMENT JUDICIAIRE ' 

Voir FAILLITE, RÈGLEMENT JUDICIAIRE, LIQUIDATION DE BIENS. 

REGLEMENTS COMMUNAUTAIRES 

Voir COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES (DIRECTIVES). 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

RELATIONS CULTURELLES (Direction générale des) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères. 

RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES 

Voir CORPS DIPLOMATIQUE ET CONSULAIRE. 

QUESTION ORALE, n° 2155. 

RELATIONS FINANCIERES INTERNATIONALES 

1. — Projet de loi autorisant l'augmentation de la quote-part 
de la France au fonds monétaire international, présenté par 
M. Raymond Barre, Premier ministre [6 avril 1978] (nc 7). — 
Renvoi à la commission des finances, de l'économie générale et 
du Plan. — Rapport de M. Fernand Icart [18 avril 1978] (n° 16). 
— Discussion [18 avril 1978]. — Adoption [18 avril 1978] (n° 1). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [20 avril 1978] 
(n° 325). — Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. — Rapport 
de M. Maurice Blin [20 avril 1978] (n° 326). — Discussion 
[25 avril 1978] (p. 588, 604). - Adoption [25 avril 1978] (n° 119). 
— Promulgation : loi n° 78-567 du 29 avril 1978 (JO Lois et 
décrets du 30 avril 1978). — Décision du Conseil constitutionnel 
du 29 avril 1978 (JO Lois et décrets du 30 avril 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi vise à autoriser la 
France à participer à la sixième augmentation des ressources du 
fonds monétaire international (FMI). Cette augmentation a fait 
l'objet d'une résolution adoptée par le conseil des gouverneurs 
le 22 mars 1976 à une majorité de 93 p. 100 et est devenue 
effective le 1er avril dernier après avoir été acceptée par des 
pays membres représentant plus des trois quarts du total des 
quotes-parts. Aux termes de la résolution, chaque Etat membre 
dispose à compter de cette date d'un délai de trente jours pour 
indiquer au FMI s'il souhaite y participer. Au terme de cette 
opération, le montant total des quotes-parts du fonds devrait 
passer, si tous les pays membres l'acceptent, de 29 milliards de 
droits de tirage spéciaux à 39 milliards. 

Discussion (première lecture) [25 avril 1978] (p. 588, 604). 

1. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p 588, 602) ; 

— MM Maurice Blin, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation , René Monory, ministre de l'économie , Jean-Pierre 
Fourcade, Josy Moinet, Michel Maurice-Bokanowski, Henri Tour-
nan, Anicet Le Pors, Francis Palmero, Edouard Bonnefous, 
président de la commission des finances. 
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a) Interventions des sénateurs : les augmentations de la quote-
part de la France au fonds monétaire international (FMI) 
(p. 588, 591, 594, 596). Les accords de Bretton-Woods de 
juillet 1944 (p. 588, 596, 595, 597). Le fonds monétaire inter
national (FMI) (p. 588, 589, 591, 592, 593, 594, 595, 596, 597, 599). 
Le déficit de la balance des paiements aux Etats-Unis et ses 
conséquences (p. 588, 593, 595, 597). Le désordre monétaire inter
national (p. 588, 594, 599, 600). Le flottement des monnaies 
(p. 588, 591, 592, 593, 600). L'accord de la Jamaïque de 
janvier 1976 (p. 588, 592, 593, 594, 595, 596, 599, 602). Les 
droits de tirage spéciaux (DTS) (p. 588). Le rééquilibrage des 
quotes-parts en faveur des pays pétroliers (p. 589, 591). L'absence 
de charges-financières pour le Trésor (p. 589, 595). La place de 
la.France au sein du FMI (p. 589, 591, 594). Le droit de veto 
des Etats-Unis et celui de la Communauté économique euro
péenne (CEE) (p. 589, 592, 593, 594, 595, 597). La coopération 
financière internationale (p. 591, 593). Le développement du 
commerce mondial (p. 591). Le dialogue Nord-Sud (p. 591). La 
place restituée à l'or dans les nouveaux statuts du FMI (p. 592). 
La consécration du dollar comme monnaie internationale (p. 592, 
593, 595). Le libéralisme économique du Gouvernement (p. 593, 
598). L'article 53 de la Constitution relatif à la ratification des 
traités et le rôle du Parlement (p. 593, 595, 596, 597, 599, 602). 
L'inflation (p. 594, 595). L'ingérence du FMI dans les affaires 
intérieures des Etats membres, par exemple au Portugal (p. 597). 
La dépréciation du franc (p. 598). L'hommage à la mémoire de 
l'économiste Jacques Rueff (p. 600). La rigueur financière de la 
Suisse restée à l'écart du FMI ip. 600). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 589) : les revisions 
périodiques des quotes-parts des pays membres, prévues dans les 
statuts du FMI. Les cinq revisions précédentes, (p. 590) : l'ac
croissement de près d'un tiers du montant total des quotes-parts. 
L'évolution des liquidités internationales au cours de la même 
période. Le rééquilibrage des quotes-parts au profit des pays 
exportateurs de pétrole. La diminution de la part des pays indus
trialisés. La solidarité internationale et le développement du 
commerce mondial. La quatrième place détenue par la France au 
sein du FMI. Son siège permanent au conseil d'administration. 
L'augmentation des possibilités d'emprunts de la France auprès 
du FMI. La défense du franc. La discipline monétaire inter
nationale. 

Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 596) : le débat parlementaire 
de décembre 1969, relatif à la participation de la France à l'ali
mentation du FMI, et non à l'approbation du premier amende
ment aux statuts du FMI. (p. 598) : l'octroi des prêts par le FMI 
à la majorité simple, sans minorité de blocage des Etats-Unis. 

FJponse à M. Jean-Pierre Fourcade (p. 600) : la prochaine 
conférence de Mexico. Le laxisme monétaire des Etats-Unis. 

Réponse à M. Francis Palmero : le sommet européen de 
Copenhague, (p. 601) : la lutte contre l'inflation. Le prochain 
sommet européen à Brème. L'augmentation des quotes-parts des 
pays membres du FMI, très attendue par les pays en voie de 
développement. Le maintien de l'influence de la France au sein 
de cette organisation. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : le refus par les électeurs du 
programme communiste. Lé choix en faveur d'une économie 
ouverte. Le redressement commercial et financier de la France. 
L'emploi. 

Réponse à MM. Henri Tournan et Josy Moinet : l'abstention 
des socialistes et des radicaux de gauche dans le vote sur un 
texte qu'ils approuvent sans vouloir l'avouer. 

Réponse à M. Anicet Le Pors (p. 602) : l'approbation par la 
France, en 1945, des accords de Bretton-Woods. 

Réponse à MM. Josy Moinet, Henri Tournan et Anicet Le Pors : 
les divergences quant à la procédure. L'accord sur le fond. L'ab
sence de lien entre l'augmentation des quote-parts et le deuxième 
amendement aux statuts du FMI. La décision des Etats-Unis de 
renoncer à la convertibilité en or du dollar. Le flottement des 
monnaies. La place de la France dans les organisations interna
tionales. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 603, 604). 

Article unique (autorisation au Gouvernement de participer 
à la revision générale des quotes-parts des pays membres du 
Fonds monétaire international ; élévation du montant de la 
quote-part de la France) (p. 603). 

Explications de vote : 

— M. Anicet Le Pors (p. 603) : l'article 17 de l'accord de 
Bretton-Woods. L'argumentation du ministre. L'ingérence du 
FMI dans les affaires intérieures des Etats membres. Le groupe 
communiste votera contre le projet de loi. 

— M. Etienne Dailly (p. 603) : le vote en faveur de l'augmen
tation des quotes-parts des pays membres du FMI vaudra appro
bation de la ratification des accords de la Jamaïque. La propo
sition de loi du groupe socialiste ; l'ordre du jour complémentaire 
du Sénat. L'article 53 de la Constitution. La possibilité de sai
sine du Conseil constitutionnel par 60 sénateurs. L'automaticité 
prévue par l'article 17 des accords de Bretton-Woods, approuvés 
par le Parlement. Votera le projet de loi en discussion. 

Scrutin public (n° 36, liste des votants p. 615, 616). 

Adoption [25 avril 1978] (p. 604). 

RELATIONS INTERNATIONALES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 128. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

RELIGIEUSES 

Voir INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 

REMEMBREMENT 

1. — Proposition de loi tendant à modifier certains articles du 
titre Ier du code rural en vue de démocratiser et faciliter les opé
rations de remembrement et d'aménagement foncier, présentée 
par M. Jacques Eberhard, sénateur et plusieurs de ses collègues 
[rattachée pour ordre au. procès-verbal de la séance du 1er juil
let 1978. — 2 octobre 1978] (n° 513). — Renvoi-à la commission 
des affaires économiques et du Plan. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

REMONTEES MECANIQUES 

Voir TRANSPORTS, 1, art. lor, art. 10. 

REMORQUAGE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports, r— 
IV. — Marine marchande. 

NAVIGATION MARITIME, 1, DG. 
POLLUTION (MER) , 5, DG. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1, 111. 

RENAULT (Régie) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 19, 44, 46, 58. 
SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

RENNES (Musée) 

Voir MUSÉES, 1. 

RENOVATION RURALE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE, n° 2297. 

RENOVATION URBAINE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

QUESTIONS ORALES, n° 2238, 2336. 

RENTES VIAGERES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 3, art. 33. 

RENTREE SCOLAIRE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

REPONSE A LA RADIOTELEVISION (Droit de) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 
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REPORT (Placement) 

Voir PLUS-VALUES (IMPOSITION DES), 1, CMP. 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°8 63, 69, 70. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Voir ALLEMAGNE (RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE). 

RESEAU EXPRESS REGIONAL (RER) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — I. — 
Section commune et IL — Transports terrestres. 

TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

RESIDENCES SECONDAIRES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2, 3. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

RESPONSABILITE CIVILE 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2286. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°s 136, 5. 

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE 

(Responsabilité assurance construction.) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2348. 

RETRAITE (Age de la) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Travail et 
participation, Défense. 

MAGISTRAT, 2, art. 3, art. 4. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 46. 

RETRAITE DU COMBATTANT 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat
tants. 

RETRAITES 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), art. 2, avant 
l'article 4 A, art. 4 A, Economie et budget. — I. — 
Charges communes. 

QUESTION ORALE, n° 2168. 

SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG. 

RETRAITES COMPLEMENTAIRES 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 20 bis. 

RETRAITES MUTUALISTES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 33 (deuxième 
partie), Santé et famille, Anciens combattants. 

REUNION (LA) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie). Coopération, Dépar
tements d'outre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n"s 80, 82. 

REVENU FAMILIAL MINIMUM 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

REVENUS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

PLAN, 1, DG. 

(Revenus agricoles.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture, Près* 
tations sociales agricoles. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 12, 42, 54. 

(Revenus fonciers.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 5, CMP. 

RHIN 

(Ponts sur le Rhin.) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 31, 32. 

(Trafic pétrolier sur le Rhin.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

RHIN (HAUT-) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 1. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 18. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 31, DG. 

RHONE-ALPES 

(Industrie pharmaceutique dans le Rhône.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 40. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28. 

(Désindustrialisation du Rhône.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT. n° 44. 

RHONE-POULENC 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28. 

RHUM 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer, art. 73 quater. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 60. 

ROCHDALE (Ouvriers tisserands de) 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

ROUMANIE (République socialiste de) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2139. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 20. 

ROUMOULES (Emetteur de) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 26. 

ROUTES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer, Services du Premier ministre. — V. — 

* Commissariat général du Plan, Aménagement du terri
toire, Transports. — I. — Section commune. »— II. — 
Transports terrestres. — V. — Routes, Ports et voies 
navigables, Intérieur. 

PLAN, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES n°" 2200, 2279, 2309. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°" 75, 87. 
TRAITÉS ET CONVENTIONS, 32. 

TABLE DES MATIÈRES. — SÉNAT. — 6 
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(Routes départementalisées.) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), Art. 27, (deuxième 

partie), Transports. — L — Section commune et II. — 
Transports terrestres. — V. — Routes, ports et voies 
navigables. 

(Routes nationales.) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), Art. 27, (deuxième 

partie). Transports. — V. — Routes, ports et voies 
navigables, Transports, Routes, Ports et voies navi
gables : art. 61. 

RUEFF (Jacques) (Hommage à la mémoire de) 

Voir RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1# DG. 

SAHARA OCCIDENTAL 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 11, 63, 69, 70, 128. 

SAHEL (Etats du) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

SAHRAOUI 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 
SAHARA OCCIDENTAL 

SAINT-ÇLOUD (Eaux et fontaines) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 100. 

SAINT-DENIS (Transfert de l'université de Vincennes) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, nb 71. 

SAINT-GENIS [Ain] (Zones à urbaniser par priorité ZUP) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2183. 

SAINT-GOBAIN (Entreprise) 

Voir EPARGNE, 1, CMP. 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Voir AMINISTRATION, 1, art. 20 sexies. 
COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 7. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements d'ou
tre-mer. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. 

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
(Musées.) 
Voir MUSÉES, 1. 
(Service des eaux.) 
Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 100. 

SAISIES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 34. 

SALAIRE MINIMUM INTERPROFESSIONNEL DE CROISSANCE 
(SMIC) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 
EPARGNE, 1, DG. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, avant l'art. 1. 

SALAIRES 

1. — Proposition de loi tendant à fixer à 2 400 francs la 
montant de la rémunération mensuelle minimale des salariés, 
présentée par M. Hector Viron, sénateur, et plusieurs de ses 
collègues [rattachée pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 1er juillet 1978. — 2 octobre 1978] (n° 519). — Renvoi à la 
commission des affaires sociales. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 

EPARGNE, 1, DG. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2203. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 13, 134. 

SALARIES 

(Intéressements des salariés) 

Voir QUESTIONS ORALES, nos 2143, 2191. 

(Organisation du travail) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2253. 

(Salariés agricoles) 

Voir FORMATION PROFESSIONELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG, 
art. 9 bis A, CMP, 

QUESTION ORALE, n° 2144. 

SALUBRITE PUBLIQUE 

Voir SANTÉ PUBLIQUE 

SANTE PUBLIQUE 

Voir INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 

Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Santé et 
famille. 

MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

PISCINES, 1. 

QUESTIONS ORALES, n°" 2222, 2245. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 49. 

SAO TOME ET PRINCIPE (République démocratique de) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 2, 19, 21. 

SAPEURS-POMPIERS 

1. — Proposition de loi relative à l'attribution de bonifications 
annuelles pour le calcul de la retraite des sapeurs-pompiers 
professionnels, présentée par M. Paul Séramy, sénateur, et 
plusieurs de ses collègues [20 avril 1978] (n° 329). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf
frage universel, du règlement et d'administration générale. 

Voir Loi DE~ FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

(Sapeurs-pompiers de Paris.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur : art. 75 bis. 

SATELLITES 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie, Radiodif
fusion-télévision française. 

QUESTIONS ORALES, n°8 2117, 2278. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

SAUVETAGE EN MER 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
— Marine marchande. 

NAVIGATION MARITIME, 1, D G. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n0ê 1, 111. 

IV. 
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SAVOIE (HAUTE-) [Logement] 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 34. 

SCOLARISATION 

V o i r DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2 . 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères, 
Coopération. 

(Français de l'étranger.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education. 

SECOURS EN MER 

Voir SAUVETAGE EN MER. 

SECRETAIRES GENERAUX DE MAIRIE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

SECRET DE FABRICATION 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. l ' r E. 

SECRET PROFESSIONNEL 

Voir FEMMES, 1, DG, art. 3. 

PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

SECTEUR TERTIAIRE (Emploi) 

Voir EMPLOI, 1, DG. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 129. 

SECURITE CIVILE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

SECURITE DES PERSONNES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 106. 

SECURITE PUBLIQUE 

Voir DÉTENTION, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — I. — 
Section commune, II. — Transports terrestres, Inté
rieur. 

QUESTION ORALE, n° 2340. 

SECURITE ROUTIERE 

Voir QUESTIONS ORALES, n°* 2294, 2295, 2309. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 75. 

SECURITE SOCIALE 

Voir APPRENTISSAGE, 1, DG. 

COURTIERS D'ASSURANCES MARITIMES, 1, DG 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

FAMILLE, 1, DG. 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, 
après l'art. 9. 

LOI DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Prestations 
sociales agricoles, Santé et famille, Santé et famille : 
après l'art. 80, Commerce et artisanat, Economie et 
budget, IL — Section commune, IV. — Budget, art. 63. 

PLAN, 1, DG, article unique. 

QUESTIONS ORALES, n"s 2273, 2314. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 61. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 14, 26. 

M A T I E R E S SEN 

(Sécurité sociale [Cotisations]) 

Voir EMPLOI, 1, DG. 

LOI DE FINANCES, 2 (première partie), Après l'art. 25. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

(Sécurité sociale [Privilège]) 

Voir CRÉANCES DE L'ETAT, 1. 

(Sécurité sociale [Ticket modérateur]) 

Voir FAMILLE, 1, art. 6. 

SEINE-SAINT-DENIS (Affaire de viol) 

Voir FEMMES, 1, DG. 

SENAT 

I. — Elections : 

M. Adrien Gouteyron, élu sénateur de la Haute-Loire à la 
suite des opérations électorales du 11 juin 1978 [13 juin 1978] 
(p. 1294). 

I I . — Procédure : 

Observations sur le vote des amendements et des sous-amen
dements : M. Charles Lederman, M. Etienne Dailly, vice-prési
dent du Sénat, président de séance [5 octobre 1978] (p. 2387, 
2388). 

I I I . — Sessions : 

Seconde session ordinaire de 1977-1978 : ouverture [3 avril 
1978] (p. 321). 

Première session ordinaire de 1978-1979 : ouverture [2 octo
bre 1978] (p. 2293). 

Convocation du Parlement en session extraordinaire pour le 
21 décembre 1978 [14 décembre 1978] (p. 4776). 

Session extraordinaire : ouverture [21 décembre 1978] (p. 5081). 
Voir aussi ALLOCUTIONS. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

ELOGES FUNÈBRES. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du 
Premier ministre. — VI. — Recherche, deuxième 
délibération. 

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

RAPPELS AU RÈGLEMENT. 

RÈGLEMENT DES ASSEMBLÉES PARLEMENTAIRES. 

SESSION PARLEMENTAIRE, 1. 

SENATEUR 

I. — Cessation de mandat s 

M. Daniel Hoeffel (Bas-Rhin) à dater du 6 mai 1978, devenu 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille 
[9 mai 1978] (p. 706). 

M. Jacques Pelletier (Aisne) à dater du 6 mai 1978, devenu 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation [9 mai 1978] 
(p. 706). 

IL — Cessation de mission temporaire : 

Cessation le 19 avril 1978 de la mission confiée à M. Pierre-
Christian Taittinger auprès du ministre des affaires étrangères 
[20 avril 1978] (p. 540). 

I I I . — Décès (sénateurs et anciens sénateurs) : 

M. Pierre Gaudin (Var), décédé le 2 janvier 1978 [3 avril 1978] 
(p. 322). 

MM. Georges Milh (ancien conseiller de la République et 
sénateur de la Gironde), Pierre de Félice (ancien sénateur du 
Loiret), Georges Cogniol (ancien sénateur de Paris), Joseph 
Renaud (ancien conseiller de la République et sénateur de 
Saône-et-Loire) [3 avril 1978] (p. 322). 

M. Alphonse Bouloux (ancien conseiller de la République 
de la Vienne) [18 avril 1978] (p. 474). 

M. Frédéric Bourguet (ancien sénateur du Tarn) [21 avril 1978] 
(p. 583). 
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M. Lucien Grand (Charente-Maritime), décédé le 8 mai 1978 
[9 mai 1978] (p. 706). 

M. Emile Bollaërt (ancien conseiller de la République) [23 mai 
1978] (p. 901). 

M. Léopold Heder (Guyane) décédé le 9 juin 1978 (p. 1277). 
M. Henri Loste (ancien sénateur des îles Wallis et Futuna) 

[16 juin 1978] (p. 1466). 
M. Marcel Nuninger (ancien sénateur du Haut-Rhin) [23 juin 

1978] (p. 1682), 
M. Marceau Hamecher (Tarn-et-Garonne), décédé le 27 août 

1978, et M. André Colin (Finistère), décédé le 29 août 1978 
[2 octobre 1978] (p. 2294). 

MM. Laurent Schiaffino (ancien sénateur d'Alger), Louis André 
(sénateur honoraire du Calvados), Etienne Viallanes (ancien 
sénateur de la Côte-d'Or), Georges Bourgeois (ancien sénateur 
du Haut-Rhin), Pierre Romani (ancien sénateur de la Corse), 
René Fillon (ancien sénateur du Soudan) et Etienne Gilson 
(ancien conseiller de la République) [2 octobre 1978] (p. 2294). 

M. Jean-Jacques Perron (Var) décédé le 4 octobre 1978 [5 octo
bre 1978] (p. 2354). 

M. Henri Terré (Aube) décédé le 13 octobre 1978 [17 octo
bre 1978]. 

IV. — Démissions : 

M. Léandre Létoquart, sénateur du Pas-de-Calais, à compter 
du 1er octobre 1978 [2 octobre 1978] (p. 2295). 

M. Léon David, sénateur des Bouches-du-Rhône, à compter 
du 1er octobre 1978 [2 octobre 1978] (p. 2295). 

V. — Elus députés : 

M. Jean Proriol élu député de la Haute-Loire le 12 mars 1978, 
Mme Thérèse Goutmann élue député de la Seine-Saint-Denis 
et M. Christian Lunet de La Malène élu député de Paris le 
19 mars 1978 [3 avril 1978] (p. 322). 

Annulation par le Conseil constitutionnel le 7 juin 1978 de 
l'élection de Mme Marie-Thérèse Goutmann, député de la Seine-
Saint-Denis [8 juin 1978] (p. 1236) (le mandat de sénateur de 
Mme Marie-Thérèse Goutmann reprend la plénitude de ses 
effets). Elue à nouveau député le 23 juillet 1978 [2 octobre 1978] 
(p. 2294). 

Annulation par le Conseil constitutionnel, le 12 juillet 1978, 
de l'élection de M. Christian Lunet de La Malène, député de 
Paris. Le mandat de sénateur de M. Christian Lunet de 
La Malène reprend à compter de cette même date la plénitude 
de ses effets [2 octobre 1978] (p. 2295). 

VI . — Fait personnel : 

M. Etienne Dailly refuse les termes d'agitateur et de provo
cateur prononcés par M. Franck Sérusclat à son endroit [4 décem
bre 1978] (p. 4131). 

VII . —• Nommés membres du Gouvernement : 

M. Daniel Hoeffel, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
la santé et de la famille (décret du 6 avril 1978). 

M. Jacques Pelletier, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'éducation (décret du 6 avril 1978). • , 

Vin . — Remplacements : 

M. Maurice Janetti remplace M. Pierre Gaudin, décédé (Var) 
[3 avril 1978] (p. 322). 

M. Jean-Paul Hammann remplace M. Daniel Hoeffel, devenu 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la santé et de la famille 
(Bas-Rhin) [9 mai 1978] (p. 707). 

M. Paul Girod remplace M. Jacques Pelletier, devenu secré
taire d'Etat auprès du ministre de l'éducation (Aisne) [9 mai 1978] 
(p. 707). 

M. Henri Moreau remplace M. Lucien Grand, décédé (Cha
rente-Maritime) [9 mai 1978] (p. 728). 

M. Henri Agarande remplace M. Léopold Heder, décédé 
(Guyane) [13 juin 1978] (p. 1277). 

M. Adrien Gouteyron proclamé élu sénateur de la Haute-Loire 
le 11 juin 1978, remplace M. Jean Proriol, élu députe [13 juin 
1978] (p. 1294). 

M. André Jouany remplace M. Marceau Hamecher, décédé 
(Tarn-et-Garonne) [2 octobre 1978] (p. 2294). 

M. François Prigent remplace M. André Colin, décédé (Finis
tère) [2 octobre 1978] (p. 2294). 

Mme Danielle Bidard remplace Mme Marie-Thérèse Goutmann, 
élue député (Seine-Saint-Denis) [2 octobre 1978] (p. 2294). 

M. Raymond Dumont remplace M. Léandre Létoquart, démis
sionnaire (Pas-de-Calais) [2 octobre 1978] (p. 2295). 

M. Louis Minetti remplace M. Léon David, démissionnaire 
(Bouches-du-Rhône) [2 octobre 1978] (p. 2295). 

M. Guy Durbec remplace M. Jean-Jacques Perron, décédé 
(Var) [6 octobre 1978] (p. 2425). 

M. Jean-François David remplace M. Henri Terré, décédé 
(Aube) [17 octobre 1978] (p. 2595). 

IX. — Vacance de siège : 

De M. Jean Proriol, sénateur de la Haute-Loire, élu député 
le 12 mars 1978 [3 avril 1978] (p. 322). 

Voir aussi ELOGES FUNÈBRES. 

SEPARATION DES POUVOIRS 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, DG. 

PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

SERPENT COMMUNAUTAIRE 

Voir LOI DE RÈGLEMENT, 1, DG. 

POLITIQUE MONÉTAIRE. 

SERVICE DES EAUX 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, art. 6. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 100. 

SERVICE DES ESSENCES DES ARMEES 

Voir ESSENCE (SERVICE DES). 

SERVICE NATIONAL 

1. — Proposition de loi tendant à instituer le sursis-contrat, 
présentée par M. Francis Palmero, sénateur et plusieurs de ses 
collègues [14 juin 1978] (n° 426). — Renvoi à la commission 
des affaires étrangères de la défense et des forces armées. 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 1er, art. 2. 

Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 2 (deuxième 
partie), Coopération, Départements d'outre-mer, Défense. 

PHARMACIE, 2, DG. 

SERVICES D'UTILITE AGRICOLE DEPARTEMENTAUX (SUAD) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

SERVICES PUBLICS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

EAU, 2, DG, avant l'article unique. 
QUESTIONS ORALES, n°" 2151, 2312. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 74, 142. 

SERVICES PUBLICS DEPARTEMENTAUX ET COMMUNAUX 
(Conseil national des) 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

SERVICES SECRETS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 99. 

SESSIONS PARLEMENTAIRES 

1. — Proposition de loi constitutionnelle tendant a modifier 
les articles 28 et 48 de la Constitution, présentée par M. Gaston 
Pams, sénateur, et plusieurs de ses collègues [20 décembre 1978] 
(n° 186, 1978-1979). — Renvoi à la commission des lois constitu
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Voir aussi SÉNAT. — III. — Sessions. 
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SEYCHELLES (République des) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 1, 21. 

SHELL (Compagnie) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

SIDERURGIE (Industrie) 

1. — Projet de loi relatif aux opérations de la caisse d'amor-
tiwement pour l'acier, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. René Monory, ministre de l'économie 
[2 octobre 1978] (n° 563). — Renvoi à la commission des finances, 
de l'économie générale et du Plan. — Pour avis à la commission 
de la production et des échanges. — Rapport de M. Fernand 
Icart [5 octobre 1978] (n° 568). — Urgence. — Discussion [9 et 
10 octobre 1978]. — Adoption [10 octobre 1978] (n° 74). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [11 octobre 1978] 
(n° 16, 1978-1979). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. — 
Pour avis à la commission des affaires économiques et du Plan. 
— Rapport de M. Maurice Blin [13 octobre 1978] (n° 20, 1978-
1979). — Avis de M. Richard Pouille [11 octobre 1978] (n° 18, 
1978-1979). —Discussion [18 octobre 1978] (p. 2666, 2704, com
mune avec la discussion du projet de loi de finances rectifi
cative 2) [n° 15 (1978-1979)]. — Adoption [18 octobre 1978] 
(n° 6). — PROMULGATION: Loi n° 78-1022 du 23 octobre 1978 (JO 
Lois et décrets du 24 octobre 1978). 

Analyse du projet de loi : Ce projet de loi tend à créer une 
caisse d*amortissement pour l'acier dont l'Etat contrôle le fonc
tionnement et la constitution du capital. Cette caisse a pour 
mission d'assurer le paiement à bonne date des échéances des 
emprunts contractés avant le 1er juin 1978 par les sociétés sidé
rurgiques concernées par le plan gouvernemental de restauration 
des structures de notre industrie sidérurgique. Le texte prévoit 
l'instauration de la participation du personnel au capital des 
sociétés sidérurgiques à l'issue de la période transitoire de cinq 
ans régissant le service des prêts du FDES accordés à ces sociétés. 

Discussion (première lecture) [18 octobre 1978] (p. 2666, 2704). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2666, 2699). 

— MM. Maurice Blin, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation ; Richard Pouille, rapporteur pour avis de la com
mission des affaires économiques et du Plan ; René Monory, 
ministre de l'économie ; André Giraud, ministre de l'industrie ; 
Jean-Marie Rausch, Roger Boileau, Robert Laucournet, Robert 
Schmitt, Hubert Martin, Max Lejeune, Roland Grimaldi, Gérard 
Ehlers, Anicet Le Pors, Geoffroy de Montalembert, Christian 
Poncelet, Bernard Parmantier. 

a) Interventions des sénateurs : .la crise de l'industrie sidérur
gique et la politique sidérurgique (p. 2666, 2669, 2670, 2676, 
2677, 2678, 2679, 2680, 2681, 2682, 2683, 2684, 2685, 2686, 2687, 
2690, 2692). La concurrence internationale et les importations 
(p. 2666, 2669, 2676, 2680, 2690, 2692, 2699). Le « plan Davignon » 
et l'industrie sidérurgique en Europe (p. 2666, 2680, 2681, 2690, 
2692). L'aide aux entreprises sidérurgiques (p. 2687, 2676, 2677, 
2690, 2692). L'intervention des banques (p. 2667, 2668, 2681, 2684). 
Une nouvelle convention sociale après négociation entre les orga
nisations professionnelles et syndicales de la sidérurgie (p. 2667, 
2682). La création d'une caisse d'amortissement pour l'acier 
(CAPA) (p. 2667, 2669, 2680, 2682, 2692). Le déficit budgétaire 
(p. 2668). La participation du personnel au capital des sociétés 
sidérurgiques (p. 2668). La protection de l'épargne (p. 2668, 2681). 
La mise en place d'un fonds spécial d'adaptation industrielle 
(p. 2669. 2676, 2686). La sidérurgie lorraine (p. 2669, 2670, 2676, 
2677, 2678, 2679, 2680, 2681, 2682, 2683, 2684, 2693). L'aciérie de 
Neuves-Maisons (p. 2669, 2670, 2677, 2679, 2680, 2881, 2684, 2692, 
2693). Le plan de restructuration de la société Usinor (p. 2669, 
2670). Les élections dans la région lorraine (p. 2870, 2682). La 
création de petites et moyennes entreprises industrielles (p. 2876). 
Les problèmes de l'emploi (p. 2876, 2681, 2682, 2686, 2699). Le 
problème des familles d'immigrés (p. 2876). Les projets d'usines 
sidérurgiques « sur l'eau » de Dunkerque et Fos (p. 2877, 2684, 
2688, 2689). La canalisation de la Moselle (p. 2677, 2893). La 
pénurie d'acier pour 1985 (p. 2677). L'étatisation ou la nationa
lisation (p. 2679, 2680, 2691, 2699). La situation des usines sous-
traitantes et du commerce (p. 2681). La répercussion de la crise 
de la sidérurgie sur la situation financière des communes 

(p. 2681). L'implantation d'une usine Renault à Thionville 
(p. 2682). Le dépôt nécessaire d'un rapport annuel au Parlement 
sur les mesures prises en application du plan de sauvegarde 
de la sidérurgie (p. 2682). L'autoroute Paris—Strasbourg et son 
raccordement à la route nationale n° 4 (p. 2683). Le travail des 
jeunes en Lorraine (p. 2683). La politique d'immigration de la 
main-d'œuvre étrangère (p. 2683, 2884). Les aciéries de Boulogne-
sur-Mer et d'Isbergues (p- 2685). Le plan Ferry du 29 juillet 
1966 de sauvegarde de la sidérurgie (p. 2687). Les maîtres de 
forges (p. 2687, 2689). Le blocage des prix et la sidérurgie 
(p. 2689). Les quotas de production et l'article 58 du traité insti
tuant la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
(p. 2692). Les méthodes d'exploitation des mines de fer (p. 2693). 

b) Intervention du Gouvernement : 
— M. René Monory, ministre de l'économie : (p. 2671) : la 

crise de la sidérurgie française, comme de toutes les industries 
d'Europe, depuis 1974. Les salaires et la protection sociale 
pèsent lourdement sur la formation des prix français. L'effort 
d'investissement des entreprises françaises sidérurgiques depuis 
1965. La situation en République fédérale d'Allemagne par rap
port à celle que l'on constate en France. La mise en place du 
pian Davignon. Les conséquences pour l'industrie automobile 
d'un acier cher. La nécessité d'un véritable traitement chirurgi
cal sur le passif des entreprises. La reconstitution du capital des 
entreprises sidérurgiques ; la création de sociétés financières. 

Réponse à M. Maurice Blin : la protection de « l'armée des 
petits actionnaires ». 

L'effort consenti par les banques, par la caisse des dépôts 
et consignations et les divers investisseurs institutionnels. La 
conversion de la plus grande partie des dettes en prêts de 
caractéristiques spéciales, d'une nature différente des prêts par
ticipatifs, (p. 2672) : la création de la caisse d'amortissement 
pour l'acier (CAPA) qui se substituera aux entreprises sidérurgi
ques pour honorer les échéances des dettes en cours. Les em
prunts contractés auprès de la Communauté européenne du char
bon et de l'acier seront honorés. La solution retenue par le 
Gouvernement s'inscrit dans le cadre des grandes options choi
sies : l'ouverture des frontières, l'indépendance nationale, la 
libre entreprise et l'équité. La création de sociétés de jumelage 
auxquelles Denain - Nord-Est et Marine-Wendel apporteront une 
partie de leurs avoirs dans Dilling et dans Vallourec. La mise 
en place par le Gouvernement d'un fonds d'adaptation indus
trielle sans précédent quant à l'importance de l'intervention de 
l'Etat. 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch (p. 2693) : la Lorraine ne 
subira pas un mal plus grave que celui que lui ont causé plusieurs 
guerres successives. Les solutions proposées avec le fonds spécial 
d'adaptation industrielle. 

Réponse à M. Roger Boileau : les décisions industrielles qui 
seront prises par les nouveaux dirigeants des sociétés métallur
giques. 

Réponse à M. Robert Laucournet (p. 2694) : la nationalisation 
n'est pas la meilleure solution. La résultat des dernières élections 
législatives. La nationalisation aurait mis en péril la sidérurgie 
française et le système bancaire. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : la consommation d'acier des 
Français ne peut pas être augmentée d'un seul coup de 50 p. 100. 

Réponse à M. Robert Schmitt: il ne faut pas rechercher les 
responsables passés mais trouver les meilleures solutions possi
bles pour l'avenir. Le remboursement des dettes de la sidérurgie 
au cours des cinq prochaines années. Le retard observé dans la 
création d'emplois par une firme automobile. 

Réponse à M. Hubert Martin : les bienfaits de la création du 
fonds d'adaptation industrielle. 

Réponse à M. Roland Grimaldi : la participation de l'Etat 
est réversible. La solidarité nationale à l'égard de la Lorraine 
et du Nord - Pas-de-Calais. Pour entraîner les autres créanciers, 
il était nécessaire que l'Etat soit présent. Les difficultés réelles 
de la région de Roubaix et de Tourcoing. L'installation de la 
société Participex. Les élus régionaux ont beaucoup d'initiatives 
à prendre, (p. 2695) : le nombre des emplois créés depuis quelques 
années à Valenciennes. 

Réponse à M. Christian Poncelet : la situation dans les Vosges. 
Le coût de la sidérurgie pour le contribuable. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : beaucoup de critiques, peu de 
propositions constructives. 

— M. André Giraud, ministre de l'industrie : (p. 2672) : la 
transformation complète des perspectives du développement de 
la sidérurgie. Le ralentissement de la croissance dans le monde, 
(p. 2673) : la diminution relative des besoins spécifiques d'acier 
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à cause du développement des produits de substitution. L'appa
rition de nouveaux producteurs. La baisse de la production enre
gistrée aux Etats-Unis. Les pertes subies par Usinor, Sacilor-
Sollac et Chatillori-Neuves-Maisons ; ces trois grands groupes sont 
virtuellement en état de cessation de paiement La stratégie du 
Gouvernement: l'action internationale, la réalisation de la soli
darité européenne, l'atténuation des conséquences sociales et 
régionales des réajustements inéluctables. Il n'est pas possible 
d'imposer, en France, des prix de l'acier supérieurs à ce qu'ils 
sont ailleurs. Les actions menées sur le plan communautaire ont 
longtemps été trop timides. Les prix minima institués en applica
tion du traité de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier ; les garanties contre le dumping des pays tiers. La concer
tation qui doit précéder la mise en place de disciplines de pro
duction. 

(p. 2674) : la modernisation de l'outil de production ; l'ins
tallation d'aciéries à l'oxygène en Lorraine ; l'accroissement de 
la consommation de ferraille ; le succès des mini-aciéries élec
triques. L'orientation des fabrications vers les produits les plus 
élaborés. L'amélioration de la productivité des mines de fer 
de Lorraine par une exploitation plus rationnelle des gisements. 
La sidérurgie française n'est dotée d'aucun handicap fondamen
tal. Les chances que constituent le site de Fos, Dunkerque ou 
Isbergues. La meilleure organisation de la production et des 
échanges interindustriels : Sacilor, son rapprochement avec la 
société métallurgique de Normandie ; les installations d'Usinor 
et de Chatillon - Neuves-Maisons, à Longwy et à Neuves-Maisons, 
(p. 2675) : refuse de participer à un débat sur les erreurs du 
passé ; il importe de savoir où et par qui les décisions ont été 
prises. L'Etat devra suivre attentivement la.mise en oeuvre de 
l'effort accompli. Il serait désastreux que des fonctionnaires se 
substituent aux chefs d'entreprise. Les réductions d'effectifs 
entraînées par le redressement de la sidérurgie. Les mesures 
sociales d'accompagnement prévues dans le plan de 1977 déclen
ché par M. Raymond Barre, Premier ministre. Aucune opération 
nouvelle ne sera mise en œuvre avant la fin de la période 
couverte par la convention sociale conclue entre les partenaires 
sociaux. Les mesures prises en faveur d'implantations nouvelles 
et de créations d'emplois ; l'industrie automobile dans le Nord ; 
les reconversions en Lorraine. La création par le Gouvernement 
d'un fonds destiné en priorité aux régions touchées par la crise 
de la sidérurgie et des chantiers navals, (p. 2676) : les initiatives 
que doivent prendre les autorités régionales et locales. Il ne 
pourrait y avoir de pire erreur que de vouloir figer les situations 
actuelles. La confiance qui doit être donnée aux régions du 
Nord - Pas-de-Calais et de la Lorraine. 

Réponse à M. Roland Grimaldi (p. 2686) : la différence entre 
production réelle et capacité de production : les déclarations 
de M. le Premier ministre dans ce domaine. 

Réponse à M. Anicet Le Fors (p. 2690) : le débat récemment 
intervenu, devant le Sénat, sur la politique industrielle de la 
France. 

(p. 2695) : ces projets de loi se présentent comme un acte de 
foi dans la sidérurgie française. Les conditions financières dès 
sociétés sidérurgiques françaises doivent être alignées sur celles 
de leurs concurrentes. Actuellement, l'état de cessation de paie
ment menace pratiquement 100 000 emplois. 

Réponse à M. Anicet Le P ors : les Français ne veulent pas de 
nationalisation. 

Des aménagements peuvent être apportés au plan gouverne
mental, mais il n'y a pas d'alternative. 

Réponse à M. Gérard Ehlers: les mesures prises par les 
anciens ministres de l'industrie ont permis à la sidérurgie de 
marquer des progrès. 

Réponse à M. Christian Poncelet (p. 2696) : le plan Debré a 
pratiquement sauvé la sidérurgie. L'importance du meilleur site 
européen que constitue Fos. 

Réponse à MM. Robert Sehmitt et Jean-Marie Rausch : la 
restructuration des sociétés ; la détermination des responsabi
lités. 

Réponse à M. Gérard Ehlers : il faut revenir à une répartition 
normale des responsabilités entre l'Etat et les entreprises. 

Ce ne doivent pas être les fonctionnaires qui décident des 
cadences de production. La « sidérurgie de tables rondes » ; 
l'importance des prises de position des syndicats. La compétitivité 
qui doit être gagnée grâce aux effets des mesures industrielles. 

Réponse à M. Anicet Le Pors : en France, ce n'est pas le 
Gouvernement qui détermine la quantité d'acier que chaque 
citoyen doit consommer ; la situation en République f édérale 
d'Allemagne. Un pays fortement exportateur de biens d'équipe
ment. Le débat sur les capacités de production est un faux 
débat. 

Réponse à M. Robert Laucournet (p. 2697) : il importe de tirer 
les produits vers le haut de la gamme. 

Réponse à M. Maurice Blin : l'utilité de l'amélioration de la 
qualité de notre sidérurgie. 

Réponse à MM. Hubert Martin et Bernard Parmantier : les 
mines de fer de Lorraine, leur importance pour la sidérurgie ; 
Dunkerque et Fos. Il faut conserver une certaine stabilité aux 
débouchés du minerai lorrain, par ailleurs, éviter l'écrémage 
des gisements. 

Réponse à M. Roland Grimaldi : la situation dans la région 
de Denain-Valenciennes. Le Gouvernement ne doit pas prendre 
position sur ce qui sera demain de la responsabilité des chefs 
d'entreprise. L'utilité d'un rapprochement d'Usinor et de Cha-
tillon-Neuves-Maisons. 

Réponse à MM. Richard Pouille, Roger Boileau, Hubert Martin, 
Robert Sehmitt, Robert Laucournet et Christian Poncelet : les 
problèmes propres à l'aciérie de Neuves-Maisons. Les différentes 
solutions qui pourraient être envisagées. Les modifications qui 
auraient dû intervenir dans le cas de Thionville. La position des 
travailleurs de Neuves-Maisons ou de Longwy. Le Gouvernement 
est résolu à ne pas laisser inutilisés le canal à grand gabarit de 
la Moselle et les différents investissements logistiques réalisés 
dans la région, (p. 2698) : l'avantage que pourrait présenter, pour 
la sidérurgie française, le recours à l'état de crise manifeste. 
Les possibilités qu'offre le traité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. L'augmentation du quota de production 
de la France en Europe, aujourd'hui, ne changerait rien. Il faut 
éviter le dumping des pays exportateurs et ne pas provoquer 
le protectionnisme des pays dans lesquels la France exporte. 

Réponse aux mêmes orateurs et à M. Roland Grimaldi : la 
nécessité de donner une dimension humaine à l'action gouver
nementale. La réduction du temps de travail, l'utilisation d'une 
cinquième équipe, le recours aux retraites anticipées. 

Réponse à M. Haubert Martin : la concertation avec les syndicats 
ne pourra réellement s'ouvrir que lorsque les nouveaux respon
sables auront la direction des entreprises nouvelles. 

Réponse à M. Max Le jeune : la tradition de la France veut 
que les travailleurs immigrés soient traités avec la même dignité 
que les citoyens français. Les dispositions qui réglementent 
l'immigration ; l'installation très ancienne de certaines familles. 

Réponse à M. Jean-Marie Rausch: l'importance des infrastruc
tures réalisées; les créations d'emplois; l'usine de Batilly. La 
Lorraine n'est pas une région de mono-industrie. L'aide aux 
petites et moyennes entreprises. 

(p. 2699) : l'industrie sidérurgique ne sera sauvée qu'avec 
l'aide de « tout le monde ». Aucune opération ne sera mise en 
route avant le mois d'avril 1979. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2699, 2705) : 
— MM. Anicet Le Pors, Maurice Blin, rapporteur général de 

la commission des finances; René Monory, ministre de l'éco
nomie ; Gérard Ehlers, André Giraud, ministre de l'industrie. 

Article 1" (création de la caisse d'amortissement pour l'acier, 
CAP A) (p. 2699). — Rejet de l'amendement n° 1 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues : statut d'établissement 
public de la caisse d'amortissement pour l'acier ; la composition 
de son conseil d'administration (p. 2700) ; 

— l'article 1er est adopté (p. 2700). 

Après l'article 1er. — Rejet de l'amendement n° 2 (art. addi
tionnel) de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues et 
soutenu par M. Gérard Ehlers : arrêt de tout démantèlement et 
licenciement dans l'industrie sidérurgique jusqu'à la mise en 
place de la caisse d'amortissement pour l'acier (p. 2700). 

Article 2 (mission de la caisse d'amortissement pour l'acier, 
CAP A) (p. 2700). — Rejet de l'amendement n° 3 de M. Anicet 
Le Pors et plusieurs de ses collègues : recommandations de la 
caisse d'amortissement pour l'acier quant à la mise en œuvre 
et au développement de la production sidérurgique (p. 2701) ; 

— l'article 2 est adopté (p. 2701). 

Article 2 bis (liste des sociétés sidérurgiques débitrices et des 
organismes prêteurs). — Adopté (p. 2701). 

Après l'article 2 bis. — Rejet de l'amendement n° 7 (art. addi-
tionel) de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues : 
remboursement des pertes subies par les petits et moyens action
naires sur la base du traitement réservé aux prêteurs obligataires 
(p. 2701). 

Article 3 (remboursement à la caisse d'amortissement pour 
l'acier des sommes dues par les sociétés sidérurgiques débitrices 
aux établissements prêteurs). — Adapté (p. 2701). 
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Après l'article 3. — Amendement n° 4 (art. additionnel) de 
M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues : développe
ment par le Gouvernement de la coopération dans le cadre 
d'accords d'Etat à Etat ; protection de la production sidérur
gique contre le dumping ; irrecevable aux termes de l'article 41 
de la Constitution (p. 2702). 

Art. 5 (décret d'application en Conseil d'Etat). — Adopté 
(p. 2702). 

Art. 7 (participation des salariés au capital des sociétés sidé
rurgiques) . — Adopté (p. 2702). 

Après l'art. 7. — Rejet de l'amendement n° 5 (art. additionnel) 
de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues : dévelop
pement de la production sidérurgique pour répondre aux besoins 
du pays ; arrêt immédiat de tout démantèlement et licencie
ment ; définition d'un nouveau plan acier par tous les intéressés 
(p. 2702) ; rejet (p. 2703) de l'amendement n° 6 (art. additionnel) 
de M. Anicet Le Pors et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Gérard Ehlers : information et consultation des comités d'en
treprise concernant les projets économiques et financiers et les 
mesures touchant aux personnels ; création de comités centraux 
de groupes réunissant des réprésentants élus au prorata des 
effectifs des entreprises. — Scrutin public (n° 8. — liste des 
votants p. 2710, 2711). 

Explications de vote : 
— M. Pierre Carous (p. 2703) : le drame de la région du 

Nord. La nécessité de créer de nouveaux emplois. L'insuffisance 
des garanties du projet de loi : les mesures d'accompagnement 
indispensables ; le vote favorable du groupe RPR. 

— M. André Méric (p. 2703) : l'absence de responsabilité de 
la gauche dans la débâcle de la sidérurgie. Le projet de loi 
entraîne l'aide de l'Etat sans aucune contrepartie en matière 
de création d'emplois. La comparaison entre l'aide de l'Etat à 
la sidérurgie et le coût des deux pactes nationaux pour l'emploi. 
Le groupe socialiste votera contre l'ensemble du projet. 

— M. Robert Schmitt Op. 2704) : demande un engagement du 
Gouvernement au sujet des mesures d'accompagnement. 

— M. Anicet Le Pors (p. 2704) : le refus d'un statut d'établis
sement public pour la caisse d'amortissement pour l'acier. L'adop
tion, pour la France, d'une attitude négative au regard de 
l'extérieur. La négligence vis-à-vis des petits actionnaires. Le 
groupe communiste votera contre l'ensemble du projet. 

— M. Gérard Ehlers (p. 2705) : l'absence de propositions d'em
plois pour le Nord/Pas-de-Calais après une réunion chez le 
délégué à l'aménagement du territoire. 

Intervention de M. René Monory, ministre de l'économie 
(p. 2704) : la mise en place du plan de restructuration financier 
et la création du fonds spécial d'adaptation industrielle. La 
volonté du Gouvernement de mettre des crédits à la disposition 
des entreprises qui interviennent pour créer des emplois. La 
répartition de ces crédits entre les régions touchées par les 
restructurations de la sidérurgie, des chantiers navals et de 
l'industrie textile. Les contacts du délégué à l'aménagement du 
territoire avec les industriels français et étrangers ; la garantie 
d'implantation d'industries nouvelles. 

Réponse à M. Robert Schmitt : les moyens nécessaires seront 
dégagés pour créer des emplois ; l'action du délégué à l'amé
nagement du territoire. Les régions de Lorraine, de Nord/Pas-de-
Calais confirmée par le délégué à l'aménagement du territoire. 

SIGLES 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

SIGNALISATION ROUTIERE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — V. — 
Routes, ports et voies navigables. 

SIMULATIONS (Réforme fiscale). 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. 5. 

SITES (Protection des). 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG, art. 3, après l'art. 4, art. 6, art. 9, 
après l'art. 15, après l'art. 16. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

QUESTION ORALE, n° 2356. 

SKI (Professeurs de). 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 13. 

SOARES (Mario, Premier ministre du Portugal). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 71. 

SOCIETES 

(Société centrale immobilière de construction.) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2133. 

(Société financière du Massif Centrai [Sofimac].) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

(Société fruitière de Marseille.) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. , 

(Société nationale des chemins de fer français [SNCF].) 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 2. 

Loi DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Transports. 
I. — Section commune. II. — Transports terrestres. 
IV. — Marine marchande. 

QUESTIONS ORALES, n°* 2270, 2327, 2345. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 46. 

TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

(Société nationale des entreprises de presse [SNE P].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre
mier ministre. I — Services généraux, Information. 

(Société nationale d'étude et . de construction de moteurs 
d'aviation [SNECMA].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
III. — Aviation civile et météorologie. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° ' 46, 85. 

(Société nationale industrielle aérospatiale [S NI AS].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
III. — Aviation civile et météorologie, Economie et 
budget. I. — Charges communes. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG, art. 12. 

QUESTIONS ORALES AVESC DÉBAT, n°" 46, 90. 

SOCIETES A CAPITAL VARIABLE 

1. — Projet de loi relatif aux sociétés d'investissement k 
capital variable, présenté au nom de M. Raymond Barre, Pre
mier ministre, par M. René Monory, ministre de l'économie 
[22 juin 1978] (n° 462). — Renvoi à la commission, des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle
ment et d'administration générale. — Pour avis à la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. — Rapport de M. Etienne Dailly [5 octobre 1978] 

Scrutin public (n° 9, liste des votants p. 2711). 

Adoption [8 octobre 1978] (p. 2705). 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 2. 

EPARGNE, 1, DG. 

LOI DE FINANCES, 2, DG (deuxième partie), Commerce 
extérieur ; Industrie. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 2, après l'art. 8. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

Loi DE RÈGLEMENT, 1, D G. 

PLAN, 1, art. unique. 

QUESTIONS ORALES, n°» 2111, 2206, 2287, 2320, 2353, 2355, 
2368. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 23, 31, 52, 58, 87, 138. 
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(n° 10, 1978-1979). — Avis de M. Josy Moinet [5 octobre 1978] 
(n° 6, 1978-1979). — Urgence [17 octobre 1978]. — Discussion 
[17 octobre 1978] (p. 2617, 2635). — Adoption modifiée [17 octo
bre 1978] (n° 5). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[19 octobre 1978] (n° 630). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné
rale de la République. — Pour avis à la commission des finances, 
de l'économie générale et du Plan. — Rapport de M. Charles 
Millon [16 novembre 1978] (n° 693). — Discussion [21 novembre 
1978]. _ Adoption [21 novembre 1978] (n° 81). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [22 novembre 1978] 
(n° 85, 1978-1979). — Renvoi à la commission des lois constitu
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) . — Rapport 
de M. Charles Millon [14 décembre 1978] (n° 141). — Discus
sion [18 décembre 1978]. — Adoption [18 décembre 1978] 
(n°. 126). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT) . — Rapport de M. Etienne 
Dailly [14 décembre 1978] (n" 162). — Discussion [20 décembre 
1978] (p. 5040, 5044). — Adoption [20 décembre 1978] (n" 58). 

PROMULGATION: loi n° 79-12.du 3 janvier 1979 (JO, Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi simplifie tout 
d'abord la législation s'appliquant aux SICAV, -lesquelles ne 
seront désormais régies que par la nouvelle loi et, en tant 
qu'elles ne lui sont pas contraires, par les dispositions de la 
loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales. En outre, 
le projet de loi accentue la spécificité des SICAV. Le capital 
de ces sociétés variera chaque jour en fonction, non seulement 
des souscriptions et des rachats, mais aussi de l'évaluation des 
actifs. Le montant de l'action étant estimé à sa valeur réelle, 
l'action ne comportera plus de valeur nominale. Cette innova
tion rapproche la situation de l'actionnaire de SICAV de celle 
d'un titulaire direct de valeurs mobilières. En ce qui concerne 
l'établissement du bilan, les éléments d'actif figureront, non 
seulement pour leur prix d'acquisition, mais pour leur valeur 
réelle, ce qui rend inutile la constitution de réserves de plus-
value et de provision pour plus-value. Le texte s'efforce aussi 
de surmonter certaines difficultés rencontrées à l'occasion d'opé
rations de restructuration. L'assemblée générale extraordinaire 
de la société qui décidera le principe d'une fusion ou d'une scis
sion, conférera aux dirigeants le soin de procéder, sous contrôle 
des commissaires aux comptes, à l'évaluation des actifs et à 
la détermination de la parité d'échange à une date qu'ils fixent. 
Le projet de loi harmonise aussi la réglementation française 
avec une proposition de directive communautaire en ce qui 
concerne notamment la garde des avoirs de la société et les 
règles de répartition des placements en valeurs mobilières. Le 
texte, enfin, renvoie à un simple arrêté ministériel le soin de 
déterminer la répartition des emplois de SICAV et supprime 
donc l'obligation faite dans la loi à ces sociétés, de posséder, 
à concurrence de 30 p. 100 de leurs actifs, des valeurs à revenu 
fixe. 

Discussion (première lecture) [17 octobre 1978] (p. 2617, 
2635). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2617, 2623) : MM. Etienne Dailly, 
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra
tion générale ; Josy Moinet, rapporteur pour avis de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation; René Monory, ministre de l'économie ; Anicet 
Le Pors. 

a) Interventions des sénateurs : la rénovation et la codifi
cation du statut juridique des sociétés d'investissement à capital 
variable « Sicav » (p. 2617, 2618, 2619). L'orientation de l'épargne 
vers le • financement des investissements grâce aux avantages 
fiscaux pour les souscripteurs, prévus par la loi du 13 juil
let 1978 (Sicav Monory) (p. 2617, 2619, 2622). L'historique des 
Sicav (p. 2617, 2619). L'influence, de la loi du 24 juillet 1966 
sur les sociétés commerciales, sur le régime des Sicav (p. 2618, 
2622). La composition du portefeuille des Sicav et la règle 
de « l'obligation de l'obligation » (p. 2618, 2619, 2620). Le bilan 
des Sicav (p. 2618). Les opérations de fusion et de scission des 
Sicav (p. 2620). La proposition de directive communautaire entraî
nant réduction des mandats d'administrateur (p 2618, 2621). Les 
commissaires aux comptes (p. 2619r 2622). La répartition des 
emplois des capitaux recueillis par les Sicav (p. 2619). L'aide 
aux petites et moyennes entreprises (p. 2620, 2622). Les crédits 
d'équipements collectifs (p.. 2622, 2623). La concentration des 
entreprises (p. 2622). La nécessaire indexation des dépôts dans 
les caisses d'épargne (p. 2622). 

b) Intervention du Gouvernement (»p. 2620) : ce texte est un 
élément de la réorientation de l'épargne des Français telle 
qu'elle est définie par la loi du 13 juillet 1978. L'importance 
des augmentations de capital effectuées depuis juin 1978. Le 
rôle prépondérant que doivent jouer les sociétés d'investissement 
à' capital variable « Sicav » dans la gestion de l'épargne française. 
Le maintien, pendant quatre ans, des dispositions de la loi 
de 1978 accordant des avantages fiscaux aux souscripteurs de 
valeurs françaises à revenu variable. Les facilités accordées 
pour la constitution d'un patrimoine de retraite, (p. 2621) : les 
inconvénients du système actuel rendant applicables plusieurs 
textes aux Sicav. La suppression des quorums dans les assemblées 
d'actionnaires ; la présence d'un seul commissaire aux comptes 
paraît suffisante alors qu'existent la commission des opérations 
de bourse et le ministère de l'économie. Le montant du capital 
des Sicav et la répartition des emplois. L'importance du déve
loppement en France des petites et moyennes entreprises ; 
la part faite, dans les portefeuilles des Sicav, aux valeurs cotées 
ou inscrites hors cote. 

IL — DISCUSSION DES ARTICLES dp. 2623, 2635) : MM. Etienne 
Dailly, rapporteur de la commission des lois ; René Monory, 
ministre de l'économie; Josy Moinet, rapporteur pour avis de 
la commission des finances. 

Article 1" (objet social et capital social) (p. 2623). — Adoption 
de l'amendement n° 1 de M. Etienne Dailly, rapporteur : déduc
tion dès sommes distribuables de la valeur de l'actif net de la 
société, pour la détermination du montant du capital social ; 
adoption de l'amendement n" 2 de M. Etienne Dailly, rapporteur : 
possibilité d'émission d'actions nouvelles sans droit préférentiel 
des actionnaires ; adoption de l'amendement n° 3 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : fixation par décret du montant minimum 
du capital initial d'une Sicav; montant minimum du capital 
en dessous duquel il ne peut être procédé aux rachats d'actions ; 
le ministre n'autorisera pas la création de Sicav qui auraient 
un capital de moins de 40 millions de francs ; le chiffre de 
20 millions de francs sera le montant minimum du capital en 
dessous duquel il ne peut être procédé aux rachats d'actions. 
— Adoption de l'amendement n° 4 rédactionnel de M: Etienne 
Dailly, rapporteur (p. 2624) ; 

— l'article 1er, ainsi modifié, est adopté (p. 2624). 

Article 2 (dispositions législatives inapplicables aux sociétés 
.d'investissement à capital variable). — Adopté (p. 2624). 

Article 3 (constitution des sociétés d'investissement à capital 
variable et opérations de restructuration concernant ces sociétés: 
autorisation préalable du ministre de l'économie) (p. 2624). — 
Retrait de l'amendement n° 5 rédactionnel de M. Etienne Dailly, 
rapporteur ; adoption de l'amendement n° 44 de M. René 
Monory, ministre de l'économie : autorisation préalable- du 
ministre de l'économie, après avis de la commission des opéra
tions de bourse, pour les fusions de Sicav avec toute autre 
société, les scissions de Sicav ou absorptions par une Sicav de 
toute autre société ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 2624). 

Article 4 (statuts des sociétés d'investissement à capital 
variable) (p. 2624). — Adoption de l'amendement n° 6 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : mention dans les statuts « du 
nom des premiers commissaires aux comptes » ; adoption de 
l'amendement n° 7 de M. Etienne Dailly, rapporteur : indication 
dans les statuts de l'évaluation des apports en nature ; impossi
bilité, dans les statuts, de prévoir des avantages particuliers ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 2625). 

Article. 5 (composition de l'actif des sociétés d'investissement 
à capital variable) (p. 2625) : les garanties accordées aux 
épargnants en matière de prise de participation d'actions et 
d'obligations. L'importance de l'industrie pour l'économie et 
l'emploi. Les petites et moyennes entreprises. La politique 
économique et industrielle des Etats-Unis et de l'Allemagne 
fédérale. — Adoption de l'amendement n° 8 rédactionnel de 
M. Etienne Dailly, rapporteur (p. 2626) ; adoption du sous-
amendement n° 41 de M. Josy Moinet, rapporteur pour avis, 
à l'amendement n° 8 de M. Etienne Dailly, rapporteur : fixation 
à 85 p. 100 de la part qui, dans les portefeuilles des Sicav, 
doit être faite aux valeurs cotées ou inscrites hors cote. — 
Adoption de l'amendement n° 9 de M. Etienne Dailly, rappor
teur : suppression des dispositions de l'article prévoyant la 
fixation par arrêté du ministre de l'économie de la répartition 
des emplois des Sicav (p. 2627) ; le rôle de la commission des 
opérations de bourse ; adoption de l'amendement n° 10 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : maintien à 10 p. 100 du capital 
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d'une autre société du montant maximum de la participation 
que pourront souscrire des Sicav ainsi que du pourcentage 
des actifs de Sicav qui pourra être investi dans les titres d'une 
même collectivité ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 2627). 

Article 6 (libération des actions et évaluation des apports 
en nature des sociétés d'investissement à capital variable) 
(p. 2627). — Adoption de l'amendement n° 11 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : suppression des dispositions, qui sont ren
voyées après l'article 7, concernant l'absence d'approbation des 
apports en nature par rassemblée générale et le rôle du commis
saire aux comptes en tant que commissaire aux apports ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 2627). 

Article 7 (émission et rachat des actions des sociétés d'investis
sement à capital variable) (p. 2628). — Adoption de l'amende
ment n° 12 de M. Etienne Dailly, rapporteur : prise en compte 
des frais et commissions dans le calcul de la valeur liquidative 
au moment de l'émission ou du rachat des actions par les Sicav ; 
adoption de l'amendement n° 13 rédactionnel de M. Etienne 
Dailly, rapporteur. — Retrait de l'amendement n° 14 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : suspension, en cas de circons
tances exceptionnelles et notamment lorsque la valeur liquida
tive ne peut être établie, de l'émission d'actions nouvelles ou du 
rachat par la société de ses actions, après avis de la chambre 
syndicale des agents de change ; adoption de l'amendement 
n° 45 de M. René Monory, ministre de l'économie : en cas de 
circonstances exceptionnelles et notamment lorsque la valeur 
liquidative ne peut être établie, possibilité de suspendre l'émis
sion d'actions nouvelles et le rachat par la société de ses actions, 
par décision du conseil d'administration qui en informe le 
ministre de l'économie et la commission des opérations de 
bourse (p. 2629) ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 2629). 

Après l'article 7. — Adoption de l'amendement n° 15 (art. 
additionnel) de M. Etienne Dailly, rapporteur : dispositions 
préalablement supprimées à l'article 6 et concernant le rôle des 
commissaires aux comptes dans l'appréciation de la valeur des 
apports en nature et l'absence de décision de l'assemblée géné
rale sur cette évaluation (p. 2629) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 2629). 

Article 8 (détermination des sommes distribuâmes et obli
gation de distribution) (p. 2629). — Adoption de l'amendement 
n° 16 de M. Etienne Dailly, rapporteur : définition du résultat 
net d'une Sicav, des sommes distribuâmes et de la mise en 
paiement du dividende ; adoption du sous-amendement n° 46 
de M. René Monory, ministre de l'économie, à l'amendement 
n° 16 de M. Etienne Dailly, rapporteur : définition du résultat 
net d'une Sicav ; 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 2629). 

Article 9 (dépôt du portefeuille et des fonds détenus par les 
sociétés d'investissement à capital variable) (p. 2629). — Adop
tion de l'amendement n° 17 rédactionnel de M. Etienne Dailly, 
rapporteur ; 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 2629). 

Article 10 (formalités de publicité: situations périodiques, 
comptes de résultats et bilan) (p. 2629). — Adoption de l'amen
dement n° 18 de M. Etienne Dailly, rapporteur : communica
tion par les Sicav, dans un délai de six semaines à compter de 
la fin de chacun des trimestres de l'exercice, de la composition 
de leur actif ; vérification de l'exactitude de cette composition 
par les commissaires aux comptes (p. 2630); 

— l'article 10, ainsi modifié, est adopté (p. 2630). 

Article 11 (contrôle de la Commission des opérations de bourse 
sur les documents diffusés par les sociétés d'investissement à 
capital variable ; fixation par la Commission des opérations de 
bourse d'un minimum et d'un maximum pour les frais et commis
sions) (p. 2630). — Adoption de l'amendement n° 19 de forme 
de M. Etienne Dailly, rapporteur ; adoption de l'amendement 
n° 20 de M. Etienne Dailly, rapporteur: fixation du maximum 
et du minimum du montant des frais et des commissions, qui 
peuvent être prélevés lors de l'émission et du rachat des actions, 
par le ministre de l'économie ; limitation du pouvoir de la 
Commission des opérations de bourse à l'élaboration d'un avis. 
— Adoption de l'amendement n° 21, rédactionnel, de M. Etienne 
Dailly, rapporteur ; 

— l'article 11, ainsi modifié, est adopté (p. 2630). 

Article 12 (administration des sociétés d'investissement à 
capital variable) (p. 2630). — Adoption de l'amendement n° 22 
de M. Etienne Dailly, rapporteur : rédactionnel ; suppression des 
dispositions de l'article prévoyant la fixation, par arrêté du 
ministre de l'économie, du montant maximum des rémunérations 
que peut recevoir chaque administrateur (p. 2631) ; 

— l'article 12, ainsi modifié, est adopté (p. 2631). 

Article 13 (désignation des commissaires aux comptes) (p. 2631). 
— Adoption de l'amendement n° 23 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : désignation d'au moins deux commissaires aux comptes 
à la demande des premiers actionnaires « ou de l'un d'eux » 
et à la demande du « président du conseil d'administration », 
pendant la vie sociale de la Sicav ; suppression des dispositions, 
préalablement adoptées, concernant le rôle des commissaires aux 
comptes sans l'évaluation des apports en nature ; 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 2631). 

Article 14 (interdiction du cumul de plus de cinq postes 
d'administrateur) (p. 2631). — Adoption de l'amendement n° 24 
de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression de cet article 
fixant à cinq le nombre maximum des postes d'administrateur 
de société dès lors que l'un des postes est occupé dans une Sicav ; 

— l'article 14 est supprimé (p. 2631). 

Article 15 (assemblée générale annuelle, délai de convocation, 
conditions du quorum) (p. 2631).-— Adoption de l'amendement 
n" 25 de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression des dispo
sitions de l'article prévoyant que les conditions de quorum néces
saires à la tenue des assemblées générales ne sont pas appli
cables aux assemblées générales d'une Sicav (p. 2632) ; amen
dement n" 49 de M. René Mornory, ministre de l'économie : non-
application des conditions de quorum nécessaires à la tenue des 
assemblées générales aux assemblées' générales d'une Sicav; 
devenu sans objet ; 

— l'article 15, ainsi modifié, est adopté (p. 2632). 

Article 16 (opérations d'apports, de fusion et de scission per
mises aux sociétés d'investissement à capital variable) (p. 2632). 
— Adoption des amendement n"* 26, 27 et 28, rédactionnels, de 
M. Etienne Dailly, rapporteur ; 

— l'article 16, ainsi modifié, est adopté (p. 2632). 

Article 17 (réalisation des opérations de fusion ou de scission) 
(p. 2632). — Adoption des amendements n"s 29 et 30, rédaction
nels, de M. Etienne Dailly, rapporteur ; 

— l'article 17, ainsi modifié, est adopté (p. 2632). 

Article 18 (option offerte aux actionnaires de la société 
absorbée ou scindée qui n'auraient pas droit à un nombre entier 
d'actions) (p. 2632). — Adoption des amendements n"s 31 et 
32, rédactionnels, de M. Etienne Dailly, rapporteur ; 

— l'article 18, ainsi modifié, est adopté (p. 2632). 

Article 19 (infractions relatives à la composition de l'actif 
social et à la libération des actions) (p. 2632). — Adoption de 
l'amendement nu 33 de M. Etienne Dailly, rapporteur : de 
forme : sanctions pour le président, les administrateurs ou les 
directeurs généraux de la Sicav qui, au cours de la vie sociale, 
auront contrevenu aux dispositions concernant la composition 
de l'actif (p. 2633) ; adoption de l'amendement n" 34 de forme 
de M. Etienne Dailly, rapporteur ; 

— l'article 19, ainsi modifié, est adopté (p. 2633). 

Article 20 (infractions relatives aux opérations interdites) 
(p. 2633). — Adoption de l'amendement n° 35 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : . de forme ; sanctions pour les dirigeants 
sociaux qui auront emprunté ou se seront livrés à "des opérations 
financières, industrielles ou commerciales « autres que la ges
tion d'un portefeuille de valeurs mobilières » ; 

— l'article 20, ainsi modifié, est adopté (p. 2633). 

Article 21 (infractions relatives à la publicité) (p. 2633). — 
Adoption de l'amendement n° 36 de coordination, de M. Etienne 
Dailly, rapporteur ; 

— l'article 21, ainsi modifié, est adopté (p. 2633). 

Article 22 (vublicité des condamnations et réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire) (p, 2633). — Adoption de 
l'amendement n° 37 rédactionnel de M. Etienne Dailly, rappor
teur ; 

— l'article 22, ainsi modifié, est adopté (p. 2633). 



soc D E B A T S DU S E N A T 314 

Article 23 (exonération de l'impôt sur les sociétés) (p. 2633). 
— Le régime fiscal particulier qualifié de « transparence fis
cale ». — Adoption de l'amendement n° 38 de coordination de 
M. Etienne Dailly, rapporteur (p. 2634) ; 

— l'article 23, ainsi modifié, est adopté (p. 2634). 

Article 24 (non bénéfice du régime spécial des fusions). — 
Adopté (p. 2634). 

Article 25 (abrogation des dispositions législatives relatives 
aux sociétés d'investissement à capital variable). — Adopté 
(p. 2634). 

Article 26 (décret d'application en Conseil d'Etat ). — Adopté 
(p. 2634). 

Après l'article 26. — Adoption de l'amendement n° 43 (art. 
additionnel) de M. Etienne Dailly, rapporteur : mention, parmi les 
titres ouvrant droit à déduction fiscale, des actions de sociétés 
d'investissement à capital variable sous réserve que ces sociétés 
emploient plus de 60 p. 100 de leurs actifs en actions de 
sociétés françaises et en droits ou bons de souscription attachés 
à ces actions (p. 2634). — Adoption de l'amendement n° 47 
(art. additionnel) de M. René Monory, ministre de l'économie: 
report, du 31 décembre 1978 au 31 mars 1979, de la date 
limite à laquelle les Sicav devront respecter certaines normes 
dans la composition de leur portefeuille afin que l'acquisition de 
leur titre ouvre droit à la déduction fiscale prévue par la loi 
sur l'orientation de l'épargne; retrait du sous-amendement 
n° 42 de M. Josy Moinet, rapporteur pour avis, à l'amen
dement n° 47 (art. additionnel) de M. René Monory, ministre 
de l'économie : report de la date limite à laquelle les Sicav 
devront respecter certaines normes dans la composition de 
leur portefeuille afin que l'acquisition de leur titre ouvre droit 
à la déduction fiscale prévue par la loi sur l'orientation de 
l'épargne (p. 2635). — Adoption de l'amendement n° 39 (art. 
additionnel) de M. Etienne Dailly, rapporteur : entrée en vigueur 
des nouvelles dispositions « le premier jour du quatrième mois 
suivant » la promulgation de la présente loi ; délai supplémen
taire accordé aux Sicav existant à la date d'entrée en vigueur 
de la présente loi, pour harmoniser leurs statuts avec les nou
velles dispositions. — Retrait du sous-amendement n° 48 de 
M. René Monory, ministre de l'économie, à l'amendement n° 39 
(art. additionnel)' de M. Etienne Dailly, rapporteur : entrée 
en application des nouvelles dispositions dès la publication des 
textes d'application ; 

— trois articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 2634, 2635). 

Adoption [17 octobre 1978] (p. 2635). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5040, 5044). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5040, 5041). — MM. Etienne 
Dailly, rapporteur ; Joël Le Theule, ministre des transports, 
en remplacement de M. René Monory, ministre de l'économie. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5040) : le nombre des com
missaires aux comptes; le renvoi à un décret en conseil d'Etat 
pour la fixation de la limite maximale aux emplois des 
Sicav en valeurs mobilières étrangères, en liquidation ou en 
actifs divers. Les SICAV ne doivent pas devenir purement et 
simplement un instrument de la politique financière du Gouver
nement. La négociabilité immédiate des seules actions repré
sentant des apports en nature de titres et de valeurs mobilières. 
Les cas où la valeur liquidative des actions de Sicav ne 
peut être établie, (p. 5041) : les dispositions de la loi du 
24 janvier 1966 sur les sociétés commerciales prévoyant la 
présence de deux commissaires aux comptes au moins dans 
toutes les sociétés commerciales faisant publiquement appel à 
l'épargne. La désignation de l'unique commissaire aux comptes, 
dans les Sicav, par décision de justice. Le problème de la 
revision du statut des commissaires aux comptes. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5041) : le nouveau 
régime juridique des Sicav facilitera les restructurations éven
tuelles. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5041, 5044) : MM. Etienne 
Dailly, rapporteur; Joël Le Theule, ministre des transports. 

Articles 4 et 5 (p. 5041). 

Articles 6, 7, 7 bis et 10 (p. 5042), 

Article 13 (p. 5042). — Amendement n° 1 de M. Joël Le 
Theule, ministre des transports : possibilité, en cas de faute 
ou d'empêchement, de relever le commissaire aux comptes de 
ses fonctions, par décision de justice. 

Articles 17 et 23 (p. 5042). 

Article 28 bis (p. 5042). — L'application aux actions des 
Sicav des dispositions de l'article 11 de la loi du 5 juillet 1978 
concernant le prix d'acquisition qui doit être retenu : cours 
au comptant le plus élevé de l'année 1978 ou cours moyen 
de cotation au comptant pendant l'année 1972 (p. 5043). 

Article 29 (p. 5043). — Amendement n° 2 de M. Joël 
Le Theule, ministre des transports : poursuite jusqu'à son 
terme du mandat des commissaires en fonction, avec les attri
butions définies par la présente loi (p. 5044). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5044). 

(— d'économie mixte.) 

1. — Proposition de loi relative à la composition du conseil 
d'administration de certaines sociétés anonymes d'économie 
mixte, présentée par M. Etienne Dailly, sénateur [3 avril 1978] 
(n° 289). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi
nistration générale. — Rapport de M, Etienne DaHly [15 décem
bre 1978] (n° 166, 1978-1979). 

(— européennes.) 

Voir. QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

SOCIETES CONCESSIONNAIRES D'AUTOROUTE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
V. — Routes, ports et voies navigables. 

SOCIETES CONSEILS (Marchés publics) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 131. 

SOCIETES COOPERATIVES 

(Sociétés coopératives de travailleurs.) 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1, art. 1". 

(Sociétés coopératives d'HLM.) 

Voir HABITATIONS A LOYER MODÉRÉ HLM, 1. 

SOCIETES ANONYMES 

Voir SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

SOCIETES A RESPONSABILITE LIMITEE (SARL) 

Voir SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

SOCIETES CIVILES 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

(Sociétés civiles professionnelles.) 

Voir INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES, 1. 

SOCIETES COMMERCIALES 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 29. 
LOGEMENT, 1, DG. 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2335. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, h° 44. . 

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 29. 

(Sociétés anonymes.) 

Voir SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG. 
SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

(Sociétés à responsabilité limitée [SARL].) 

Voir EPARGNE, 1, DG, art. 3, art. 12. 
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SOCIETES COOPERATIVES OUVRIERES DE PRODUCTION 

1. — Projet d« loi portant statut des sociétés coopératives 
ouvrières de production, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Christian Beullac, ministre du travail 
[27 mai 1977] (n° 2934). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. — Rapport commun de M. Jean Foyer au 
présent projet de loi et à la proposition de loi « Entreprises » 
n° 2467 [2 novembre 1977] (n° 3178). — Discussion [12 décem
bre 1977]. — Adoption [12 décembre 1977] (n° 805). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [13 décembre 1977] 
(n° 158). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis
tration générale. — Pour avis à la commission des affaires 
sociales. — Rapport de M. Etienne Dailly [18 mai 1978] (n° 360). 
— Avis de M. André Méric [15 décembre 1977] (n° 179). — 
Discussion [24 mai 1978] (p. 928, 984). — Adoption modifiée 
[24 mai 1978] (n° 138). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[26 mai 1978] (n° 304). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné
rale de la République. — Rapport de M. Jean Foyer [14 juin 
1978] (n° 383). — Discussion [27 juin 1978]. — Adoption 
[27 juin 1978] (n° 49). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [28 juin 1978] 
(n° 412). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis
tration générale. — Pour avis à la commission des affaires 
sociales. — Rapport de M. Etienne Dailly [29 juin 1978] (n° 489). 
— Discussion [30 juin 1978] (p. 1973, 1982). — Adoption modifiée 
[30 juin 1978] (n° 177). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (TROISIÈME LECTURE) 
[1e r juillet 1978] (n° 493). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. — Rapport de M. Jean Foyer [1er juillet 1978] 
(n° 495). — Discussion [1er juillet 1978]. — Adoption (1er juil
let 1978] (n° 70). 

PROMULGATION : loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 20 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi procède à une 
refonte du statut juridique des sociétés coopératives ouvrières 
de production afin tout à la fois de renforcer les principes du 
droit coopératif et de donner à ces sociétés de nouvelles pers
pectives de développement. Il encourage un accès plus rapide 
des salariés à la qualité d'associé et étend à ces salariés 
le bénéfice de la loi du 27 décembre 1973 relative à la souscrip
tion et à l'acquisition d'actions de sociétés par leurs salariés. 
Il assure une meilleure application du principe de la gestion 
démocratique, notamment en supprimant pour le futur le système 
du vote plural et en modifiant les règles de fonctionnement des 
organes de gestion. Il élargit le champ d'application du statut 
des coopératives ouvrières de production qui pourront désormais 
se développer dans de nouveaux domaines comme celui des 
services (bureaux d'études, théâtres, etc.). Il favorise la création 
de sociétés coopératives ouvrières de production par d'autres 
sociétés coopératives ainsi que la transformation de sociétés de 
type capitaliste en société coopératives. Enfin il améliore les 
structures financières des sociétés coopératives ouvrières de 
production, notamment en encourageant l'investissement dans 
l'entreprise de l'épargne salariale et en facilitant les augmenta
tions de capital. 

Discussion (première lecture) [24 mai 1978] (p. 928, 984). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 928, 934). — MM. Léon Jozeau-
Marigné, président de la commission des lois coiistitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis
tration générale ; Etienne Dailly, rapporteur de la commission 
des lois ; André Méric, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales ; Jean Nayrou, Paul Jargot, Robert Boulin, 
ministre du travail et de la participation. 

a) Interventions des sénateurs : la définition des sociétés 
coopératives ouvrières de production (p. 928, 931, 932). La loi 
du 18 décembre 1915 et la participation des travailleurs (p. 928, 
931). Le régime juridique actuel des sociétés coopératives 
ouvrières de production (p. 928). Les principes du droit coopératif 
(p. 928, 930, 931). L'extension de la loi du 27 décembre 1973 
relative à la souscription et à l'acquisition d'actions de sociétés 
par leurs salariés (p. 929). L'élargissement du champ d'appli
cation du statut des sociétés au domaine des services (p. 929). 
Les «unions de sociétés coopératives de production» (p. 929). 

L'autorisation accordée aux sociétés coopératives ouvrières de 
production de devenir des sociétés civiles (p. 929). — Les 
c certificats de participation Coopérative» (p. 929, 931). La 
coordination avec la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales (p. 930). Le principe de double qualité usager-
associé (p. 931). Le contrôle démocratique (p. 931), Les filiales 
de sociétés coopératives ouvrières de production (p. 931). Le 
statut des dirigeants sociaux non titulaires d'un contrat de 
travail (p. 931, 933). L'histoire de la coopération (p. 931). L'expé
rience des ouvriers tisserands de Rochdale en 1844 (p. 931). 
Les coopératives de travail ou de main-d'œuvre dans l'industrie 
du livre (p. 932). La verrerie coopérative ouvrière d'Albi (p. 932). 
Les contradictions de l'entreprise capitaliste (p. 932). Les pres
sions du capital sur les sociétés coopératives (p. 932, 933). La 
présence de coopérateurs aux travaux de la commission de 
Paris (p. 934). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 933) : un texte qui 
s'inscrit dans le cadre de la politique de réforme de l'entreprise 
et de l'amélioration des conditions des travailleurs. Un modèle 
original d'association des travailleurs au capital, à la gestion 
et aux résultats de l'entreprise. Le principe démocratique. L'his
toire de ces coopératives depuis la monarchie de Juillet. L'am
pleur du mouvement coopératif n'est pas négligeable. Son impor
tance dans les branches du verre, du livre. Le projet tend à 
accroître substantiellement la proportion d'associés. Le nombre 
des créations de coopératives en 1977. Les expériences qui 
échouent plus souvent qu'elles ne réussissent. Le régime juridique 
qui résulte d'une combinaison de textes disparates et souvent 
désuets, (p. 934) : un projet élaboré à la suite d'une large 
concertation avec la confédération générale des sociétés coopé
ratives ouvrières de production. Les dispositions envisagées s'or
donnent dans un ensemble cohérent. 

IL — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 934, 984). — MM. Etienne 
Dailly, rapporteur de la commission des lois ; Paul Jargot, André 
Méric, rapporteur pour avis de la. commission des affaires 
sociales ; Jean Nayrou, Jean Chérioux, Henri Fréville, Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation; Lionel de Tin-
guy, Guy Petit, Hector Viron, Léon Jozeau-Marigné, président de 
la commission des lois ; Maxime Javelly, Jacques Eberhard, Michel 
Chauty, Robert Schiuïnt, président de la commission des affaires 
sociales ; Robert Laucournet. 

Article 1er (définition des sociétés coopératives ouvrières de pro
duction) (p. 934). — Adoption de l'amendement n° 6 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur; attribution à l'ensemble des 
sociétés coopératives régies par le nouveau statut de l'appellation 
de « sociétés coopératives de travailleurs » ; possibilité pour les 
sociétés coopératives ouvrières de production constituées au jour 
de l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, de conserver leur appel
lation ; adoption du sous-amendement n" 106 de M. Jean Nayrou 
et plusieurs de ses collègues à l'amendement n° 6 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : maintien de la dénomination de « société 
coopérative ouvrière de production » pour le type de société 
concernée ; sous-amendement n" 107 de M. Jean Nayrou et plu
sieurs de ses collègues à l'amendement n° 6 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : possibilité pour les sociétés coopératives 
ouvrières de production de prendre l'appellation de « sociétés 
coopératives de travail », si celle-ci est prévue dans leurs statuts ; 
devenu sans objet ; adoption du sous-amendement n° 121 de 
M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation, à 
l'amendement n" 6 de M. Etienne Dailly, rapporteur ; possibi
lité pour les sociétés coopératives ouvrières de production de 
prendre l'appellation de sociétés coopératives de travailleurs si 
celle-ci est prévue dans leurs statuts (p. 938) ; 

— l'article l<r, ainsi modifié, est adopté (p. 938). 

Après l'article 1er (p. 938). — Amendement n° 7 (art. addi
tionnel) de M. Etienne Dailly, rapporteur : 1° application de cer
taines dispositions des lois du 10 septembre 1947, du 24 juillet 
1867 et du 24 juillet 1968 aux sociétés coopératives ouvrières de 
production ; adopté pour le premier paragraphe ; 2" règles appli
cables aux sociétés civiles professionnelles ayant adopté le statut 
de société coopérative; devenu sans objet pour le second para
graphe (p. 939) ; adoption du sous-amendement n° 108 de 
M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues : suppression des 
dispositions concernant les règles applicables aux sociétés civiles 
professionnelles ayant adopté le statut de société coopérative ; 
adopté ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 939). 

Article 2 (forme des sociétés coopératives ouvrières de pro
duction) (p. 939). — Adoption de l'amendement n° 8 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur ; coordination avec la loi du 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales ; adoption de l'amen
dement n° 9 de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression des 
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dispositions de l'article prévoyant que les sociétés coopératives 
ouvrières de production peuvent être constituées sous la forme 
de sociétés civiles lorsque leur objet n'est pas commercial 
(p. 940); adoption de l'amendement n° 10 de M. Etienne Dailly, 
rapporteur: suppression de dispositions, précédemment adoptées 
dans un article additionnel; 

— l'article 2, ainsi modifiée, est adopté (p. 940). 

Article 3 (mentions devant figurer sur les actes destinés aux 
tiers) (p. 940). — Adoption de l'amendement n° 11 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur: sanction pour les dirigeants ayant contre
venu à l'obligation de publicité permanente ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 940). 

Article 4 (composition des sociétés coopératives ouvrières de 
production) (p. 940). — Adoption de l'amendement n" 12 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : faculté pour le tribunal de 
commerce de prononcer, à la demande de tout intéressé, la 
dissolution de la société coopérative si le nombre des associés 
liés par un contrat de travail devenait inférieur à quatre ou 
sept, selon qu'il s'agit d'une société à responsabilité ou d'une 
société anonyme; possibilité pour le tribunal d'accorder un 
délai maximum d'un an pour régulariser la situation (p. 941) ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 941). 

Article 5 (admission en qualité d'associé : ne peut être subor
donnée à la condition d'avoir souscrit plus d'une part sociale) 
(p. 941). — Adoption de l'amendement n° 13 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : impossibilité de subordonner l'admission en 
qualité d'associé à rengagement de souscrire ou d'acquérir plus 
d'une part sociale (p. 942) ; adoption de l'amendement n° 114 
de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues : possibilité, 
dans les statuts, d'imposer aux associés employés dans l'entre
prise de souscrire ou acquérir un nombre déterminé de parts 
sociales ; montant maximum des versements des associés pour 
la libération ou l'acquisition de ces parts ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 943). 

Article 6 (admission en qualité d'associé : prononcée par 
l'assemblée générale ordinaire) (p. 943). — Adoption de l'amen
dement n° 14 de M. Etienne Dailly, rapporteur : rédactionnel. 
Les dispositions selon lesquelles l'admission en qualité de socié
taire est prononcée par l'assemblée générale ordinaire statuant 
à la majorité absolue des sociétaires présents ou représentés 
sont déjà prévues par la loi du 24 juillet 1966; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 943). 

Article 7 (admission en qualité d'associé : toute personne ayant 
été employée de façon permanente dans l'entreprise) (p. 943). — 
Adoption de l'amendement n° 15 de M. Etienne Dailly, rappor
teur : de forme ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 944). 

Article 8 (admission en qualité d'associé: contrat de travail 
faisant obligation au salarié de demander son admission) 
(p. 944). — Adoption de l'amendement n° 16 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : rédactionnel ; 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 944). 

Article 9 (conséquences de la cessation d'activité dans l'entre
prise et de la perte de la qualité d'associé) (p. 944). — Le cas 
des départs volontaires pour motifs légitimes et le cas des 
départs à la retraite. — Adoption de l'amendement n° 17 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : perte de la qualité d'associé, 
seulement en cas de démission ou de licenciement s'il repose 
sur une cause réelle et sérieuse (p. 946) ; l'établissement d'une 
analogie avec les dispositions de l'article L. 122 14-2 du code 
du travail en ce qui concerne les causes de licenciement ; 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 946). 

Après l'article .9 (p. 946). — Adoption de l'amendement n° 18 
(art. additionnel) de M. Etienne Dailly, rapporteur : maintien 
de la qualité d'associé, sauf stipulation contraire des statuts, 
pour les travailleurs mis à la retraite, licenciés pour cause 
économique ou invalides ; 

—'• un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 947). 

Intitulé du chapitre III (administration) (p. 947). — Adoption 
de l'amendement n° 118 rédactionnel de M. Etienne Dailly, 
rapporteur: «Fonctionnement» au lieu de « Administration >. 

Intitulé de la section I (assemblée générale et assemblée de 
sections) (p. 947). — Adoption de l'amendement n° 19 rédac
tionnel de M. Etienne Dailly, rapporteur : « Assemblées d'associés 
ou assemblées générales et assemblées de sections » au lieu de 
«Assemblée générale et assemblée de sections». 

Article 10 (droit de participation aux assemblées de la société) 
(p. 947). — Adoption de l'amendement n° 20 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : droit pour les associés ayant satisfait à 
leurs obligations statutaires de participer aux assemblées d'asso
ciés ou, selon le cas, aux assemblées générales ; adoption de 
l'amendement .n.° 21 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coordina
tion ; adoption de l'amendement n° 22 de M. Etienne Dailly, 
rapporteur : possibilité pour rassemblée des associés ou, selon 
le cas, rassemblée générale ordinaire, de révoquer à tout moment 
les pouvoirs délégués ; 

-r- l'article 10, ainsi modifié, est adopté (p. 948). 

Article 11 (règles applicables aux assemblées d'associés) 
(p. 948). — La suppression du vote plural, calcul de majorité et 
de quorum, l'absentéisme aux assemblées d'associés. — Adoption 
de l'amendement n° 23 de M. Etienne Dailly, rapporteur : possi
bilité pour les statuts de prévoir des assemblées de sections, 
lorsque les associés sont employés dans des établissements dis
persés ; fonctionnement des assemblées de sections ; adoption 
du sous-amendement n° 111 de M. Jean Nayrou et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. André Méric : possibilité de 
réunir des assemblées de sections avant toute assemblée géné
ra le ; 

— l'article 11, ainsi modifié, est adopté (p. 949). 

Article 12 (assemblées de sections) (p. 949). — Adoption de 
l'amendement n° 24 de M. Etienne Dailly, rapporteur : attribution 
d'une seule voix à chaque associé dans les assemblées de la 
société coopérative ; condition de quorum et de majorité; utili
sation des procurations ; 

— l'article 12, ainsi modifié, est adopté (p. 949). 

Article 13 (dirigeants des sociétés coopératives ouvrières de 
production) (p. 949). — Adoption de l'amendement n° 25 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur: non-application aux sociétés 
coopératives ouvrières de production des dispositions de la 
loi du 24 juillet 1966 limitant le nombre des administrateurs 
salariés et édictant une incompatibilité entre les fonctions de 
salarié et celles de membre du conseil de surveillance ; impos
sibilité pour les associés non employés dans l'entreprise de 
désigner plus du tiers des dirigeants sociaux; 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 950). 

Article 14 (statut du gérant et contrôle de sa gestion) (p. 950). 
— Adoption de l'amendement n° 26 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : nomination de gérants lorsque la société coopérative 
est constituée sous la forme d'une société à responsabilité 
limitée ; constitution et composition d'un conseil de surveillance 
si la société compte plus de vingt associés ; rééligibilité et révo
cation des gérants et des membres du conseil de surveillance ; 
adoption de l'amendement n° 27 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : rédactionnel ; adoption de l'amendement n° 28 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : de forme ; 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 951). 

Après l'article 14 (p. 951). — Adoption de l'amendement n° 29 
(art. additionnel) de M. Etienne Dailly, rapporteur : rembourse
ment, sur justification, de leurs frais, à l'ensemble des dirigeants 
sociaux ; possibilité d'allouer une indemnité compensatrice de 
l'activité consacrée à la direction et à l'administration de la 
société ; possibilité de prévoir, dans les statuts, l'attribution aux 
dirigeants d'une part des excédents de gestion ; rejet de l'amen
dement n° 98 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues : 
attribution de la qualité de travailleur de la coopérative, au 
regard de la législation du travail et de la sécurité sociale, aux 
dirigeants sociaux qui ne sont pas liés à la société coopérative 
par un contrat de travail et perçoivent une rémunération pour 
l'exercice de leurs fonctions (p. 952) ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 952). 

Article 15 (maintien du contrat de travail en cas de cessation 
des fonctions de dirigeant social) (p. 952), — Adoption de 
l'amendement n° 30 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coordi
nation ; 

— l'article 15, ainsi modifié, est adopté (p. 952). 
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Article 16 (désignation de commissaires aux comptes dans 
toutes les sociétés coopératives ouvrières de production) (p. 952). 
— Adoption de l'amendement n° 31 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : coordination ; 

— l'article 16, ainsi modifié, est adopté (p. 952). 

Intitulé du chapitre IV (Unions de sociétés coopératives 
ouvrières de production) (p. 953). — Adoption de l'amendement 
n° 32 de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression de l'inti
tulé : « unions de sociétés coopératives ouvrières de produc
tion ». 

Article 17 (missions imparties aux unions de sociétés coopé
ratives ouvrières de production) (p. 953). — Adoption de l'amen
dement n° 33 de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression de 
cet article dont les dispositions seront reportées plus loin ; 

— l'article 17 est supprimé (p. 953). 

Article 18 (composition des unions de sociétés coopératives 
ouvrières de production) (p. 953). — Adoption de l'amendement 
n° 34 de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression de cet 
article dont les dispositions seront reportées plus loin ; 

— l'article 18 est supprimé (p. 953). 

Article 19 (règles de constitution et de fonctionnement appli
cables aux unions de sociétés coopératives ouvrières de produc
tion) (p. 953). — Adoption de l'amendement n° 35 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur: suppressoin de cet article dont les disposi
tions seront reportées plus loin ; 

— l'article 19 est supprimé (p. 953). 

Article 20 (dévolution altruiste de l'actif net) (p. 953). — 
Adoption de l'amendement n° 36 de M. Etienne Dailly, rappor
teur : en cas de liquidation d'une société coopérative, dévolution 
de l'actif net qui subsiste après paiement du passif, entre autres, 
à une ou plusieurs unions de sociétés coopératives ouvrières de 
production, ou fédérations de sociétés coopératives ouvrières de 
production ou à une personne morale de droit public. — Les 
coopératives de transformation ; la production du lavandin et de 
la lavande. Les coopératives d'utilisation de matériel agricole, 
coopératives de transformation, ne doivent pas être tenues à 
l'écart des nouvelles dispositions. — Les nouvelles dispositions 
seront applicables de plein droit aux coopératives produisant 
des parfums. — Retrait de l'amendement n° 1 de M. Gérard 
Ehlers et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Jacques 
Eberhard : possibilité de fusion d'une coopérative ouvrière de 
production avec une société non coopérative, seulement si le 
ministre chargé du travail a vérifié que l'opération répondait 
strictement et exclusivement à une obligation de maintien des 
emplois ; 

— l'article 20, ainsi modifié, est adopté (p. 955). 

Article 21 (composition du capital social et cession de parts 
sociales) (p. 955). — Adoption de l'amendement n° 38 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur: possibilité de soumettre à l'agré
ment de la société, par une clause des statuts, la cession de 
parts sociales entre des associés ; 

— l'article 21, ainsi modifié, est adopté (p. 955). 

Article 22 (valeur nominale des parts sociales) (p. 955). — 
Adoption de l'amendement n° 39 de M. Etienne Dailly, rappor
teur : impossibilité d'exclure un ou plusieurs associés de la 
société coopérative en conséquence d'une revalorisation, du 
montant des parts sociales ; 

— l'article 22, ainsi modifié, est adopté (p. 956). 

Article 23 (bulletin de souscription de part sociale). — 
Adopté (p. 956). 

Art. 24 (nombre de parts sociales susceptibles d'être détenues 
par un même associé) (p. 956). — L'indépendance des coopéra
tives au regard des associés ne travaillant pas en leur sein. — 
Le remboursement des parts appartenant aux associés qui ne 
sont pas employés dans l'entreprise (p, 958). — Rejet de l'amen
dement n° 40 de M. Etienne Dailly, rapporteur : impossibilité 
pour les associés non employés dans l'entreprise, de détenir, 
ensemble, plus du quart du capital social (p. 958). 

Article 25 (prise de participation d'une société coopérative 
ouvrière de production dans une autre société coopérative 
ouvrière de production) (p. 958). — Retrait de l'amendement 
n° 109 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues : sup
pression des dispositions prévoyant qu'une société coopérative 
ouvrière de production peut participer au capital d'une autre 
société coopérative en vue d'aider à la création de celle-ci ou 
d'en faciliter le redressement ; que toute prise de participation 
doit être immédiatement communiquée au ministre du travail 
qui peut faire opposition ; adoption de l'amendement n° 41 de 

M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression des dispositions 
prévoyant que la prise de participation d'une société coopérative 
ouvrière de production au capital d'une autre société coopéra
tive doit se faire pour aider une création ou faciliter un redres
sement ; que la prise de participatoin s'opère sous le contrôle 
du ministre du travail (p. 960) ; adoption du sous-amendement 
n° 122 de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la parti
cipation à l'amendement n° 41 de M. Etienne Dailly, rapporteur : 
suppression des dispositions de l'amendement ayant pour consé
quence l'abolition du contrôle du ministre du travail sur les 
prises de participation entre sociétés coopératives ; 

— l'article 25, ainsi modifié, est adopté (p. 960). 

Article 26 (société participante avec voix supplémentaires) 
(p. 960). — Rejet de l'amendement n° 42 de M. Etienne Dailly, 
rapporteur : attribution de voix supplémentaires au sein des 
assemblées à la société coopérative ayant pris une participation 
dans une autre société coopérative, pendant une période qui ne 
peut excéder dix ans ; suppression des dispositions prévoyant 
que la société participante ne peut se faire attribuer un nombre 
de voix supérieur à celui détenu par les associés salariés, que 
le nombre des voix supplémentaires est réduit progressivement 
(p. 961) ; adoption de l'amendement n° 116 de M. Jean Nayrou, 
et plusieurs de ses collègues : attribution à la société partici
pante de voix supplémentaires « dont le nombre ne peut excé
der le nombre des associés travailleurs de la société qui en 
compte le moins » ; adoption du sous-amendement n° 123 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur, à l'amendement n° 116 de 
M. Jean Nayrou : les voix supplémentaires ne peuvent avoir 
pour effet de conférer à la société participante la majorité 
(p. 961); 

— l'article 26, ainsi modifié, est adopté (p. 961). 

Article 27 (libération intégrale des parts sociales représentant 
des apports en numéraire dès leur souscription) (p. 961). — 
Adoption de l'amendement n° 43 de M. Etienne Dailly, rappor
teur : libération intégrale des parts sociales, dès leur souscrip
tion, qu'elles représentent des apports en nature ou en numé
raire ; adoption de l'amendement n° 44 de M. Etienne Dailly, 
rapporteur : lorsque la société coopérative est constituée sous 
forme de société anonyme, possibilité de libérer, lors de leur 
souscription, les parts de numéraire d'un quart au moins de leur 
valeur ; délai de libération des surplus (p. 962) ; adoption de 
l'amendement n° 45 de M. Etienne Dailly, rapporteur : rédac
tionnel ; 

— l'article 27, ainsi modifié, est adopté (p. 962). 

Article 28 (non-versement du solde restant à libérer sur les 
parts de l'associé démissionnaire, exclu ou décédé) (p. 962). — 
Adoption de l'amendement n° 46 de M. Etienne Dailly, rap^ 
porteur : coordination ; 

— l'article 28, ainsi modifié, est adopté (p. 962). 

Article 29 (remboursement par la société coopérative ouvrière 
de production des parts sociales appartenant à des associés qui 
ne sont pas employés dans l'entreprise) (p. 962). — Adoption 
de l'amendement n° 47 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coor
dination ; 

— l'article 29, ainsi modifié, est adopté (p. 963). 

Article 30 (estimation de la valeur des parts sociales en cas 
d'annulation ou de remboursement total ou partiel) (p. 963). — 
Adoption de l'amendement n° 48 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : en cas d'annulation ou de remboursement total ou 
partiel de ses parts, restitution à l'associé ou à ses ayants droit 
de la valeur nominale des parts sociales, s'il s'agit d'apports 
en nature ou d'apports en numéraire; retrait de l'amendement 
n° 99 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues : possi
bilité, dans les statuts, de prévoir le remboursement des apports 
en pouvoir d'achat constant ; réserve de réévaluation (p. 964); 

— l'article 30, ainsi modifié, est adopté (p. 964). 

Article 31 (limitation de la réduction du capital social en cas 
de remboursement de la valeur nominale des parts sociales) 
(p. 964). — Adoption de l'amendement n° 49 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : coordination ; 

— l'article 31, ainsi modifié, est adopté Xp. 964). 

Article 32 (définition des excédents nets de gestion). — 
Adopté (p. 964). 

Article 33 (affectation des excédents nets de gestion) (p. 965). 
— Adoption des. amendements n° 50 et n° 51 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : rédactionnels ; 

— l'article 33, ainsi modifié, est adopté (p. 965). 



soc D E B A T S DU SENAT 318 

Article 34 (transformation en parts sociales des excédents nets 
de gestion distribuâmes aux associés) (p. 965). — Adoption de 
l'amendement n° 52 de M. Etienne Dailly, rapporteur: rédac
tionnel ; 

— l'article 34, ainsi modifie, est adopté (p. 965). 

Article 35 (Emission de parts sociales réservées aux salariés 
de la société coopérative ouvrière de production) (p. 965). — 
Adoption de l'amendement n° 54 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : de forme; 

— l'article 35, ainsi modifié, est adopté (p. 965). 

Article 36 (décision de l'assemblée des associés ou de l'assem
blée générale pour une augmentation de capital) (p. 966). — 
Adoption de l'amendement n° 56 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : coordination ; retrait de l'amendement n° 57 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression des dispositions pré
voyant que l'assemblée des associés ou l'assemblée générale ne 
peuvent augmenter le capital, pendant l'exercice, d'un montant 
supérieur à une fraction de l'actif net déterminée par décret; 
adoption de l'amendement n° 113 de M. Jean Nayrou et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. André Méric : limitation du 
montant de l'augmentation du capital réalisée pendant un exer
cice, au maximum, à une fraction des capitaux propres définis 
à l'article L. 442-2 du code du travail ; adoption de l'amendement 
n" 58 de M. Etienne Dailly, rapporteur: rétablissement de la 
règle, supprimée par l'Assemblée nationale, selon laquelle la 
décision de l'assemblée des associés ou de l'assemblée générale 
vaut admission des seuls salariés qui souscrivent « à titre indi
viduel » des parts sociales (p. 967) ; 

•— l'article 36, ainsi modifié, est adopté (p. 967). 

Article 37 (conditions de souscription des parts sociales par les 
salariés) (p. 967). — Adoption de l'amendement n° 59 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : coordination ; adoption des amen
dements n" 60, n" 61 et n" 102 de M. Etienne Dailly, rapporteur : 
rédactionnels ; adoption de l'amendement n" 62 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : coordination ; 

— l'article 37, ainsi modifié, est adopté (p. 967). 

Article 38 (information des salariés sur les modalités de sous
cription et de libération des parts et sur les conditions de 
communication des documents sociaux) (p. 968). — Adoption de 
l'amendement n" 63 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coordi
nation ; adoption de l'amendement n" 64 de M. Etienne Dailly, 
rapporteur : information, entre autres, des commissaires aux 
comptes, sur les modalités de souscription et de libération des 
parts et sur les conditions dans lesquelles les intéressés peuvent 
prendre connaissance des documents sociaux ; adoption de l'amen
dement n° 65 de M. Etienne Dailly, rapporteur: rapport des 
commissaires aux comptes devant l'assemblée générale ; 

— l'article 38, ainsi modifié, est adopté (p. 988). 

Article 39 (réduction des demandes de souscription) (p. 968). 
— Adoption de l'amendement n" 103 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : coordination ; adoption de l'amendement n" 66 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : rédactionnel ; 

— l'article 39, ainsi modifié, est adopté (p. 968). 

Article 40 (libération des nouvelles parts sociales dans le cas 
où un délai est accordé) (p. 968). — Adoption de l'amendement 
n° 67 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coordination ; 

— l'article 40, ainsi modifié, est adopté (p. 988). 

Article 41 (résiliation ou réduction de l'engagement de sous
cription) . — Adopté (p. 969). 

Article 42 (incessibilité des parts sociales pendant cinq ans 
à compter de leur souscription). — Adopté (p. 969). 

Article 42 bis (conséquences de la défaillance du souscripteur) 
(p. 969). — Adoption des amendements n" 68, n" 69, n° 70 et 
n° 71 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coordination ; 

— l'article 42 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 969). 

Article 43 (extension aux sociétés coopératives ouvrières de 
production des avantages fiscaux accordés par la loi du 27 décem
bre 1973). — Adopté (p. 969). 

Intitulé du chapitre IV (émission de certificats de participa
tion coopérative) (p. 969). — Adoption de l'amendement n° 73 
de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression de cet intitulé 
(p. 972). 

Article 43 bis (certificats de participation coopérative) (p. 969). 
— Le renforcement des moyens financiers des sociétés coopéra
tives ; l'ordre de remboursement des créances sur l'entreprise 

en cas de liquidation; le prochain projet de loi instituant des 
actions sans droit de vote dans les sociétés commerciales ; les 
certificats nominatifs que peuvent émettre les coopératives agri
coles. Les certificats de participation coopérative élargissent les 
moyens de financement des sociétés coopératives, conformément 
aux suggestions de la commission Sudreau et du comité de 
financement du VIIe Plan. Les certificats de participation coopé
rative emprunteraient à l'obligation et à l'action. — Adoption 
de l'amendement n° 74 de M. Etienne Dailly, rapporteur : sup
pression de cet article instituant une catégorie intermédiaire 
entre la part sociale et l'obligation, les certificats de participa
tion coopérative (scrutin public n" 39 sur les amendements 
n°s 74 et 73 de M. Etienne Dailly, rapporteur. — Liste des 
votants, p. 994, 995) ; l'amendement n° 115 de M. Jean Nayrou 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. André Méric : 
possibilité pour les sociétés coopératives ouvrières de production, 
constituées sous la forme de sociétés anonymes, d'émettre des 
certificats de participation coopérative ; qualité des souscrip-
teurSj attributaires ou cessionnaires de ces certificats ; durée 
de ceux-ci ; leur rémunération et leur remboursement ; devient 
sans objet; 

— l'article 43 bis est supprimé (p. 972). 

Après l'article 43 bis (p. 972). — Adoption de l'amendement 
n° 75 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coordination : « Titre II 
bis. — Unions de sociétés coopératives ouvrières de production ». 
— Adoption de l'amendement n° 76 (art. additionnel) de 
M. Etienne Dailly, rapporteur: missions dont peuvent être 
chargées les unions de sociétés coopératives ouvrières de pro
duction ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 973). 

Adoption de l'amendement n° 77 (art. additionnel) de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : composition des unions de sociétés 
coopératives ; rejet du sous-amendement n° 100 de M. Jean 
Nayrou et plusieurs de ses collègues : possibilité pour les unions 
de sociétés coopératives ouvrières de production de prévoir 
que les sociétés coopératives admises comme associées doivent 
introduire dans leurs statuts une disposition subordonnant à 
leur agrément préalable la désignation de leurs dirigeants 
(p. 974); 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 974). 

Adoption de l'amendement n° 78 (art. additionnel) de 
M. Etienne Dailly, rapporteur : règles de constitution et de 
fonctionnement applicables aux unions de sociétés coopératives ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 974). 

Article 44 (l'adoption par une société des statuts de société 
coopérative ouvrière de production n'entraîne pas création d'une 
personne morale nouvelle) (p. 974). — Retrait de l'amendement 
n° 104 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues : non-
création d'une personne morale nouvelle si une société à. res
ponsabilité limitée ou une société anonyme modifie ses statuts 
pour les adapter aux nouvelles dispositions concernant les socié
tés coopératives ; 

— l'article 44 est adopté (p. 975). 

Après l'article 44 (p. 975). — Les entreprises en difficulté 
et le dépôt d'un projet de loi par le Gouvernement. — Retrait 
de l'amendement n° 5 (art. additionnel) de M. Michel Moreigne 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Robert Laucournet : 
attribution aux salariés d'une entreprise en liquidation amiable 
ou judiciaire d'un droit de préemption sur tout ou partie des 
biens de l'entreprise, pour créer une société coopérative ouvrière 
de production ; rejet de l'amendement n° 2 (art. additionnel) de 
M. Gérard Ehlers et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Paul Jargot : droit de préemption, au bénéfice des salariés 
d'une entreprise en liquidation ou faisant l'objet d'un jugement 
de liquidation de biens, afin de créer, s'ils représentent la moitié 
du personnel, une société coopérative ouvrière de production 
(scrutin public n° 40, liste de votants p. 995, 996). 

Article 45 (situation des associés de l'ancienne société) (p. 977). 
— Retrait de l'amendement n° 105 de M. Jean Nayrou et plu
sieurs de ses collègues : possibilité pour les associés ou action
naires qui se seraient opposés à la transformation de l'entreprise 
en société coopérative ouvrière de production, d'obtenir que leurs 
parts ou actions soient remplacées par des certificats de parti
cipation coopérative ; remboursement de ces certificats dans un 
délai n'excédant pas cinq ans ; amendement n° 3 de M. Gérard 
Ehlers et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : 
possibilité pour les associés ou actionnaires qui se seraient oppo
sés à la transformation de leur entreprise en société coopérative, 
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d'obtenir que leurs parts ou actions soient transformées en cer
tificats de participation coopérative remboursables dans le délai 
de cinq ans ; irrecevable aux termes de l'article 49, alinéa 5, du 
règlement ; adoption de l'amendement n° 80 de M. Etienne Dailly, 
rapporteur : détermination par un expert de la valeur des droits 
sociaux dont la conversion ou le remboursement est demandé, 
en cas de contestation (p. 978) ; 

— l'article 45, ainsi modifié, est adopté (p. 978). 

Article 46 (attribution de voix supplémentaires aux anciens 
associés ou actionnaires pendant une période transitoire (p. 978). 
— Adoption de l'amendement n" 81 de M. Etienne Dailly, rap
porteur : coordination ; adoption du sous-amendement n° 117 
de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. André Méric : possibilité, alors qu'il n'y a pas création d'une 
personne morale nouvelle, d'attribuer des voix supplémentaires 
aux associés ou actionnaires qui demandent la conversion de 
leurs parts ou actions en parts sociales de la société coopéra
tive ouvrière de production (p. 979) ; retrait de l'amendement 
n° 119 de M. Jean Nayrou et plusieurs de ses collègues : 
prise en considération du jour de l'adoption des statuts de société 
coopérative pour l'établissement du nombre des voix supplémen
taires attribuées aux anciens associés ou actionnaires devenus 
sociétaires ; adoption de l'amendement n° 82 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : coordination ; 

— l'article 46, ainsi modifié, est adopté (p. 980). 

Article 47 (attribution de mandats de dirigeants sociaux aux 
anciens associes ou actionnaires devenus associés de la société 
coopérative ouvrière de production) (p. 980). — Adoption de 
l'amendement n" 84 de M. Etienne Dailly, rapporteur : de forme ; 

— l'article 47, ainsi modifié, est adopté (p. 980). 

Article 48 (transformation en parts, sociales des excédents de 
gestion distribuables) (p. 980). — Adoption de l'amendement 
n" 85 de M. Etienne Dailly, rapporteur : coordination ; 

— l'article- 48, ainsi modifié, est adopté (p. 980). 

Article 49 (autorisation pour les sociétés coopératives ouvrières 
de production et leurs unions de recevoir des dons et legs 
ainsi que des subventions et avances de l'Etat) (p. 980). — 
Adoption de l'amendement n" 101 de M.. Jean Nayrou et plu
sieurs de ses collègues : possibilité pour les sociétés coopératives 
et leurs unions de recevoir des subventions des collectivités 
locales ; 

— l'article 49, ainsi modifié, est adopté (p. 981). 

Article 50 (contrôle de l'inspection du travail) (p. 981). — 
Adoption de l'amendement n° 87 de M. Etienne Dailly, rappor
teur : rédactionnel. — Le code des marchés publics prévoit que 
seules peuvent bénéficier des mesures particulières qu'il édicté 
en leur faveur les sociétés coopératives inscrites, après production 
de pièces justificatives, sur une liste établie par le ministre 
des affaires sociales et publiée au Journal officiel. Les coopéra
tives agricoles doivent être agrées par le ministre de l'agriculture. 
Les coopératives de consommation sont inscrites au registre du 
commerce. — Rejet de l'amendement n" 112 de M. Jean Nayrou 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. André Méric : obli
gation pour les sociétés coopératives ouvrières de figurer sur 
une liste dressée par le ministre du travail dans des conditions 
fixées par décret ; sanctions pour les dirigeants sociaux ayant 
contrevenu à ces dispositions (p. 982) ; 

— l'article 50, ainsi modifié, est adopté (p. 982). 

Article 51 (article L. 442-10 du code du travail : adaptation 
aux sociétés coopératives ouvrières de production des règles 
relatives à la participation des salariés aux fruits de l'expan
sion de l'entreprise) (p. 982). — Adoption des amendements 
n0" 88 et 89 de M. Etienne Dailly, rapporteur : rédactionnels ; 
retrait de l'amendement n° 4 de M. Fernand Châtelain et plu
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Paul Jargot : possibilité 
pour les sociétés coopératives de remplacer la provision pour 
investissements par des dotations à la réserve légale et au fonds 
de développement (p. 983) ; 

— l'article 51 ainsi modifié, est adopté (p. 983). 

Article 51 bis (article L. 442-7 du code du travail : emploi pour 
l'acquisition de parts sociales par le salarié de droits de partici
pation) (p. 983). — Adoption de l'amendement n" 90 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : rédactionnel ; 

— l'article 51 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 983). 

Article 52 (application dans le temps des dispositions introduites 
par l'article 51 dans l'a7-ticle L. 442-10 du code du travail) 
(p. 983). — Adoption de l'amendement n" 91 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur ; report au 1er janvier 1978 de la date d'entrée 

en application dès dispositions concernant l'adaptation aux 
sociétés coopératives des règles relatives à la participation des 
salariés au fruit de l'expansion de l'entreprise ; 

— l'article 52, ainsi modifié, est adopté (p. 983). 

Article 53 (harmonisation des statuts des sociétés coopératives 
ouvrières de production et de leurs unions existantes avec les 
dispositions de la présente loi) (p. 983), — Adoption de l'amen
dement n° 92 de M. Etienne Dailly, rapporteur : rédactionnel ; 

— l'article 53, ainsi modifié, est adopté (p. 984). 

Article 54 (parts sociales à vote plural, application dans le 
temps des dispositions de l'article 11 de la présente loi) (p. 984). 
— Adoption de l'amendement n° 93 de M" Etienne Dailly, rap
porteur : suppression des dispositions prévoyant que les voix 
supplémentaires attribuées aux associés travaillant dans la société, 
proportionnellement à leur ancienneté, ne doivent pas repré
senter plus d'une voix par période entière de dix ans de travail ; 
adoption de l'amendement n° 94 de M. Etienne Dailly, rappor
teur : rédactionnel ; 

— l'article 54, ainsi modifié, est adopté (p. 984). 

Article 55 (abrogation des anciennes dispositions du code du 
travail relatives aux sociétés coopératives ouvrières de produc
tion). — Adopté (p. 984). 

Adoption [24 mai 1978] (p. 984). 

Discussion (deuxième lecture) [30 juin 1978] (p. 1973, 1982). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1973). — MM. Lionel de Tinguy, 

en remplacement de M. Etienne Dailly, rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf
frage universel, du règlement et d'administration générale ; 
Robert Boulin, ministre du travail et de la participation ; 
Robert Schwint, président et rapporteur pour avis de la com
mission des affaires sociales. 

a) Interventions des sénateurs (p. 1973) : le respect des prin
cipes mêmes de la coopération ; le renforcement des moyens 
financiers des coopératives. La rénovation des conditions de 
fonctionnement et de financement de cette forme originale 
de société. La limitation du nombre de parts susceptibles 
d'être détenues par l'ensemble des associés non salariés. Le 
statut social des dirigeants. Les amendements proposés par 
la commission des lois risque de retarder de plusieurs mois 
l'adoption de ce texte. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1973) : ce texte, impor
tant, devrait être rapidement définitif. Le Gouvernement sou
haite que le Sénat émette un vote conforme et s'opposera 
aux amendements qui ont été déposés. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1973, 1982). — MM. Lionel 
de Tinguy, en remplacement de M. Etienne Dailly, rapporteur ; 
Robert Schwint, rapporteur pour avis ; Robert Boulin, ministre ; 
Etienne Dailly, rapporteur ; Louis Virapoullé, vice-président 
de la commission des lois: 

Article 5 (p. 1973). — Rejet de l'amendement n° 1 de 
M. Etienne Dailly, rapporteur, soutenu par M. Lionel de Tinguy : 
rétablissement du texte adopté par le Sénat en première 
lecture, prévoyant que les versements des associés pour la 
libération ou l'acquisition de parts sociales ne peuvent être 
supérieurs « au plafond prévu à l'article L. 144-2 du code 
du travail », ce qui représente quinze jours de salaire (p. 1974) ; 

— l'article 5 est adopté (p. 1974). 

Article 6, 9 bis et 10 (p. 1974). — Adoptés. 

Article 11 (p. 1974, 1975). — Rejet de l'amendement n° 2 
de M. Etienne Dailly, rapporteur, soutenu par M. Lionel de 
Tinguy : suppression des dispositions de l'article relatives à la 
possibilité, dans les statuts, de prévoir la réunion d'assemblées 
de sections, avant l'assemblée générale, lorsque l'effectif des 
associés excède un nombre prédéterminé (p. 1975) ; 

— l'article 11 est adopté (p. 1975). 

Article 14 (p. 1975). — Adopté. 

Article 14 bis (p. 1975). — Rejet de l'amendement n° 3 
de M. Etienne Dailly, rapporteur, soutenu par- M. Lionel de 
Tinguy ; suppression des dispositions de l'article prévoyant 
que les dirigeants sociaux sont considérés comme employés 
dans l'entreprise, au regard de la législation du travail et de 
la sécurité sociale, même s'ils ne sont pas liés par un- contrat 
de travail (scrutin public n° 58, liste des votants, p. 2002, 2003) 
(p. 1978) ; 

— l'article 14 bis est adopté (p. 1978). 
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Article 21 (p. 1978). — Les dispositions adoptées par l'Assem
blée nationale selon lesquelles l'agrément est obligatoire, 
accordé par l'assemblée des associés ou l'assemblée générale, 
par les gérants ou les membres du conseil d'administration 
ou du directoire; rejet de l'amendement n° 4 de M. Etienne 
Dailly, rapporteur : « possibilité », dans les statuts, de prévoir 
que les cessions de parts sociales, entre associés, sont soumises 
à l'agrément de la société (p. 1979) ; 

— l'article 21 est adopté (p. 1979). 

Article 22 (p. 1979). — Adoption de l'amendement n° 5 
de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression des dispositions 
adoptées par l'Assemblée nationale prévoyant que seuls les 
associés qui sont employés dans l'entreprise ne peuvent être 
exclus de la société des suites de la revalorisation par décret 
du montant des parts sociales (p. 1980) ; 

— l'article 22, ainsi modifié, est adopté (p. 1980). 

Article 26 (p. 1980). — Adopté. 
Article 27 (p. 1980). — Adoption de l'amendement n° 6 de 

M. Etienne Dailly, rapporteur : rétablissement du texte adopté 
par le Sénat en première lecture : libération des parts sociales, 
intégralement, dès leur souscription, qu'elles représentent des 
apports en nature ou en numéraire ; 

— l'article 27, ainsi modifié, est adopté (p. 1980). 

Article 34 (p. 1980). — Adopté. 

Article 36 (p. 1980, 1981). — Adoption de l'amendement 
n° 7 de M. Etienne Dailly, rapporteur : rétablissement du texte 
adopté par le Sénat en première lecture : admission en qualité 
d'associés des salariés qui souscrivent « à titre individuel » 
des parts sociales (p. 1981) ; les salariés qui auraient souscrit 
par l'intermédiaire de fonds communs de placement ne doivent 
pas être considérés comme des associés ; 

— l'article 36, ainsi modifié, est adopté (p. 1981). 

Articles 45 et 46 (p. 1981). — Adoptés. 

Article 54 (p. 1981). — Adoption de l'amendement n* 8 
de M. Etienne Dailly, rapporteur : suppression des dispositions 
de l'article prévoyant que le nombre de voix supplémentaires 
attribuées aux associés, appartenant à des sociétés coopératives 
constituées avant l'entrée en vigueur de la présente loi, ne 
doit pas être supérieur à « plus d'une voix par période entière 
de dix ans de travail » (p. 1982) ; 

— l'article 54, ainsi modifié, est adopté (p. 1982). 

Adoption [30 juin 1978] (p. 1982). 

SOCIETES D'AMENAGEMENT FONCIER ET D'ETABLISSE
MENT RURAL (SAFER) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE, 2272. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°" 56, 78. 

SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, art, 6, après l'art. 7 ter. 

LOI DE RÈGLEMENT, 1, D G. 

(Sociétés anonymes d'économie mixte.) 

Voir SOCIÉTÉS COMMERCIALES, 1. 

(Sociétés d'économie mixte d'aménagement.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie, Intérieur. 

SOCIETES DE DEVELOPPEMENT REGIONAL (SDR) 

Voir EMPLOI* 2. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 56. 

SOCIETES D'INVESTISSEMENT 

Voir EPARGNE, 1, art. 3. 

SOCIETES D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE 
(SICAV) 

Voir EPARGNE, 1, DG. 

SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG. 

s SOCIÉTÉS ANONYMES. 

SOCIETES ETRANGERES 

(Marchés des radio-éléments.) 

Voir QUESTION ORALE, n* 2185. 

SOCIETES IMMOBILIERES 

(Sociétés immobilières conventionnées.) 

Voir BAUX DE LOCAUX D'HABITATION OU A USAGE PROFESSIONNEL, 
1, DG, art. 7 A. 

(Sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie 
[SICOMI].) 

Voir PLUS-VALUES (IMPOSITION DES),!, CMP. 

SOCIETES MULTINATIONALES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'art. 1". 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Coopération, 
Industrie, Agriculture, Santé et famille, Transports. — 
D7. — Marine marchande, Postes et télécommunica
tions, Economie. 

QUESTION ORALE, n° 2247. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, noi 40, 44, 53, 56, 58, 87, 
98. 

SOINS A DOMICILE 

Voir FAMILLE, 1, DG; 

SOLDAT (Condition du) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

SOMME (Emploi) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 15. 

SONDAGES ET ENQUETES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2172. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°" 133; 56, 77. 

SOUFRIERE (Manifestations éruptives de la) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. 

SOUS-MARINS NUCLEAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 

SOUS-OFFICIERS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense : après 
l'art. 77. 

SOUS-TRAITANTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Journaux officiel», 
Imprimerie nationale. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n09 53, 56. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

SOUVERAINETE (Andorre) 

Voir QUESTION ORALE, n" 2291. 
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SPACELAB (Laboratoire espace) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

SPECTACLES 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 26. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie) , Culture et commu
nication. 

QUESTIONS ORALES, n°" 2283, 2341. 

(Spectacles cinématographiques). 
Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, avant l 'art. 6. 

SPECULATION 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

(Spéculation foncière). 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième pa r t i e ) , Agriculture, Envi

ronnement et cadre de vie. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 15, 37. 

SPORTS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Dépar tements d'ou
tre-mer, Universités, Agricul ture , Jeunesse, sports et 
loisirs, I. — Jeunesse et sports, Deuxième délibération. 

PISCINES, 1. 

QUESTIONS ORALES, n o s 2064, 2239, 2244, 2318. 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 19, 32, 135, 137. 

(Sport scolaire et universitaire). 
Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième par t i e ) , Jeunesse, sports 

et loisirs. — I. — Jeunesse et sports. 
QUESTION ORALE, n" 19. 

STAGES DE FORMATION 

Voir EMPLOI, 1, DG, CMP. 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, DG, 

art . 1 A, art. 8. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 45. 

STATIONS CLASSEES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l 'art. 31 bis. 

STATION-SERVICE 

1. — Proposition de loi portant s tatut du locataire-gérant de 
station-service, présentée par M. Francis Palmero, sénateur 
[14 ju in 1978] (n° 418). — Renvoi à la commission des affaires 
économique et du Plan. 

(Essence). 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industr ie . 

STATIONS THERMALES ET CLIMATIQUES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie) après l 'art . 31 bis ; 
(deuxième par t ie ) , Jeunesse, sports et loisirs. — II. — 
Tourisme, Dépar tements d'outre-mer. 

STATISTIQUES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2312. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 74. 

STATUT DE L'ELU LOCAL 

1. — Proposition de loi tendant à améliorer le statut do l'élu 
local, présentée par M. Michel Giraud, sénateur , et plusieurs de 
ses collègues [2 décembre 1977] (n° 114, 1976-1977). — Renvoi 

à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d 'administration générale. —• 
Rapport commun de M. Roger Boileau [ 1 e r ju in 1978] (n° 391). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

STERILITE 

Voir FAMILLE, 1, DG, art. 6. 

STUPEFIANTS 

Voir DROGUE (LUTTE CONTRE LA) . 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 51 . 

SUBVENTIONS 

Voir ASTREINTES, 1. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° ' 32, 4 1 , 53, 121. 

SUCRE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Dépar tements 
d'outre-mer. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° ' 42, 80. 

SUD-CARGO (Groupe d'intérêt économique) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

SUD-OUEST (Région du) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

SUEDE 

Voir PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

QUESTION ORALE, n° 2211. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 53. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 25. 

(Suède [accès aux documents administratifs]) 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

SUISSE 

Voir RELATIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES, 1. 

(Suisse [ travail leurs immigrés]) 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG. 

SUPERMARCHES 

Voir GRANDES SURFACES DE VENTE (MAGASINS). 

SURETE (Régime de) 

Voir DÉTENTION, 1, DG, art. 1e r . 

SURINAM 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 2, 21. 

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

Voir ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1, DG, art. 3. 

COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 1e r . 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, D G, art. 7, CMP. 

QUESTION ORALE, n° 2308. 

TRANSPORTS, 1, DG. 
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SYNDICATS PROFESSIONNELS 

Voir DÉTENTION, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-télé
vision française. 

PHARMACIE, 2, DG. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n08 41, 107, 138. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

TRANSPORTS, 1, DG. 

TRAVAIL (JURIDICTION DU), 1, DG, art. 1er (art. L. 513-5 du 
code du travail). 

SYNDICS (Copropriété) 

Voir COPROPRIÉTÉ, 3, après l'art. 8. 

SYNDICS (Faillit*) 

Voir QUESTION ORALE, n° 2249. 

SYRIE 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 27. 

SYSTEME MONETAIRE EUROPEEN (SME) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Affaires étrangères, 
Commerce extérieur, Agriculture. 

PLAN, 1, DG. 

POLITIQUE MONÉTAIRE. 

TABAC (Producteurs do). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 13. 

TABACS ET ALLUMETTES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 19, art. 20. 

TABAGISME (Lutte contre le). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 49. 

TARIFS PUBLICS 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2. 

EPARGNE, 1, DG. 

LOI DE FINANCES, 2, DG. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, après l'art. 5. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 15. 

(Tarifs [postaux]). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télécom
munications ; Services du Premier ministre. — I. — 
Services généraux, Information. 

(Tarifs [transports]). 

Voir QUESTION ORALE, n° 2270. 

TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

TAUX DE CROISSANCE 

Voir CROISSANCE ÉCONOMIQUE. 

TAXE ADDITIONNELLE AU PRIX DES PLACES DE CINEMA 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 12. 

TAXE A LA CONSTRUCTION DE 1 P. 100 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 34. 

TAXE D'APPRENTISSAGE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 25. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2370. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 25. 

TAXE D'ASSAINISSEMENT 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 100. 

TAXE DE CORESPONSABILITE SUR LE LAIT 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 1er. 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 23 bis. 

TAXE D'HABITATION 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 1, 2, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. 1er, art. 2, art. 8, après Part. 8, 
art. 9 ; deuxième délibération, art. 1er, art. 2, art. 8. 

Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 29 ; 
(deuxième partie), après l'art. 65, après l'art. 73 quin-
quies. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 4. 

QUESTION ORALE, n° 2238. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n09 27, 35. 

TAXE DIFFERENTIELLE SUR LES VEHICULES A MOTEUR 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 24, après 
Fart. 24. 

TAXE EN FAVEUR DES RIVERAINS DES AEROPORTS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2084. 

TAXE INTERIEURE DE CONSOMMATION (GAZ LIQUEFIES) 

Voir LOI DE FINANCES, 2, deuxième délibération. 

TAXE INTERIEURE SUR LES PRODUITS PETROLIERS 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), art. 17, art. 27. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 5. 

TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT 

Voir ARCHITECTURE, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

TRANSPORTS EN COMMUN, 1, DG. 

TAXE POUR FRAIS DE CHAMBRES DE METIERS 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 25. 

TAXE PROFESSIONNELLE 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 1er. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 2, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, art. lor, art, 2, art. 3, a r t 4, art. 5, 
art. 6, après l'art. 6, art. 7, après l'art. 7 ; deuxième 
délibération, art. 1er, art. 2. 

QUESTION ORALE, n° 2235. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 27, 29, 35. 
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TAXE REGIONALE 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1. 

TAXE SPECIALE SUR LES ACTIVITES BANCAIRES ET 
FINANCIERES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 11. 

TAXE SUR LA BETTERAVE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

TAXE SUR LA PUBLICITE 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG, après l'art. 30. 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) 

1. — Proposition de loi tendant à assurer le remboursement de 
la taxe sur la valeur ajoutée payée sur leurs travaux et achats 
par le» collectivités locales et régionales, présentée par M. Camille 
Vallin, sénateur, et plusieurs de ses collègues [14 juin 1978] 
(n° 419). — Renvoi à la commission des finances du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 
EPARGNE, 1, DG. 
IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), art. 11, art. 12, 
art. 13 ; (deuxième partie), Agriculture, Jeunesse, sports 

• et loisirs. — LT. — Tourisme, après l'art. 67 ; CMP. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG, art. 19 à 43. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 103. 

TRAITES ET CONVENTIONS, 24. 

(Taxe sur la valeur ajoutée [Europe].) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 29. 

(Taxe sur la valeur ajoutée [remboursement aux collectivités 
looalos].) 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'art. 1er. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, avant l'art. 1er. 

Loi DE FINANCES, 2 (première partie) après l'art. 12. 
Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, après l'art. 4. 

TAXE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 5t. 

TAXE SUR L'ELECTRICITE 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, art. 5 bis, CMP. 

TAXE SUR LES ENCOURS DE CREDITS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 11. 

TAXE SUR LES SALAIRES 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 25, DO. 

VERSEMENT REPRÉSENTATIF DE LA TAXE SUR LES SALAIRES 

T A X I SUR LES SPECTACLES 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'art. 1er, art. 15. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

TAXE SUR LES VEHICULES DE TOURISME DES SOCIETES 

Voir Loi BE FINANCES, 2 (première partie), art. 7. 

TAXES FONCIERES SUR LES PROPRIETES BATIES ET NON 
BATIES 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG, avant l'art. 1er, art. 1er, art. 2, 
art. 6, après l'art. 8 ; deuxième délibération, art. 1er, 
art. 2, art. 8. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

QUESTION ORALE, n° 2235. 

TAXES PARAFISCALES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 54. 

TAXIS 

1. — Proposition de loi tendant à rétablir seus forme de 
détaxe, la ristourne sur l'essence en faveur des chauffeurs de 
taxi, présentée par M. Fernand Châtelain, sénateur, et plusieurs 
de ses collègues [rattachée pour ordre au procès-verbal de la 
séance du lcl' juillet 1978. — 2 octobre 1978] (n° 512). — Renvoi 
à la commission des finances, du contrôle budgétaire et dea 
comptes économiques de la nation. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 31. 
VOITURES DE PLACE 

TCHAD 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

QUESTIONS ORALES, n°" 2146, 2182. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n0 ' 63, 69, 70. 

TCHECOSLOVAQUIE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2139. 

TELECOMMUNICATIONS 

1. — Projet de loi modifiant le code des postes et télécom
munications en ce qui concerne les contraventions de grande 
voirie relatives aux installations du réseau souterrain des télé
communications, présenté au nom de M. Raymond Barre, Pre
mier ministre, par M. Norbert Segard. secrétaire d'Etat aux 
postes et télécommunications [27 octobre 1977] (n" 44). — Ren
voi à la commission des affaires économiques et du Plan. — Rap
port de M. Pierre Marzin [10 novembre 1977] (n° 74). — Dis
cussion [18 novembre 1977] (p. 2832, 2836). — Adoption modi
fiée [18 novembre 1977] (n° 26). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[22 novembre 1977] (n° 3231). — Renvoi à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. — Rapport de M. Charles Bignon 
[15 décembre 1977] (n" 3360). 

NOUVEAU DÉPÔT A L'ASSEMBLÉE NATIONALE : projet de loi modi
fiant le code des postes et télécommunications en ce qui concerne 
les contraventions de grande voirie relatives aux installations 
du réseau souterrain des télécommunications, présenté au nom 
de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Norbert Segard, 
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications [18 avril 
1978] (n° 14). — Renvoi à la commission des lois constitution
nelles, de la législation et de l'administration générale de la 
République. — Rapport de M. Michel Aurillac [11 mai 1978] 
(n° 229). — Discussion [16 mai 1978]. — Adoption [16 mai 1978] 
(n° 10). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (DEUXIÈME LECTURE) [18 mai 1978] 
(n° 359). — Renvoi à la commission des affaires économiques 
et du Plan. — Rapport de M. Pierre Marzin [14 juin 1978] 
(n° 412). — Discussion [21 juin 19781 (p. 1562, 1564). — Adop
tion [21 juin 1978] (n° 158). 

PROMULGATION : loi n° 78-671 du 28 juin 1978 («70 Lois et 
décrets du 29 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi vise, dans un 
souci de dissuasion, à aggraver les peines d'amende supportées 
par les entreprises responsables de la détérioration des instal
lations du réseau souterrain des télécommunications. Il élève 
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TELEPHERIQUES 

Voir TRANSPORTS, 1, art. l , r , art. 10. 

le plafond des amendes, prévoit que l'amende encourue serait 
applicable pour chaque câble endommagé et fait en sorte que 
la récidive puisse être plus sévèrement sanctionnée. 

Discussion (première lecture)/ voir table 1977. 

Discussion (deuxième lecture) [21 juin 1978] (p. 1562, 1564). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1562, 1563) : MM. Pierre Mar-
zin, rapporteur de la comTnission des affaires économiques et 
du Plan ; Norbert Ségard, secrétaire d'Etat aux postes et télé
communications. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1562) : l'accroissement du 
nombre et du coût des dommages causés au réseau souterrain 
de télécommunications à l'occasion de travaux d'aménagement 
et d'urbanisme. L'aggravation des peines d'amendes applicables 
aux entreprises responsables. Les modifications apportées par 
l'Assemblée nationale au texte voté par le Sénat : la suppres
sion, en cas de récidive, du doublement de l'amende et l'inexis
tence de l'infraction au cas où l'administration n'a pas donné 
connaissance aux entreprises, avant l'ouverture du chantier, de 
l'emplacement des réseaux souterrains. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1562, 1563). (p. 1562): 
la charge financière et la baisse de la qualité du service qu'en
traînent pour l'administration des télécommunications les dété
riorations répétées du réseau des câbles souterrains, (p. 1563) : 
la modulation de la répression selon la gravité du dommage 
provoqué. Les modifications votées par l'Assemblée nationale: 
la suppression de la notion de récidive appliquée à des contra
ventions de grande voirie, la limitation des causes exonératoires 
à une carence manifeste de l'administration qui n'aurait pas 
donné d'informations aux entreprises sur l'emplacement des 
réseaux souterrains. La communication des informations ; la 
demande du maître d'œuvre ou d'ouvrage sur l'éventuelle pré
sence d'ouvrages de télécommunications ; la demande de ren
seignements peu de temps avant l'ouverture effective du chan
tier sur l'emplacement des réseaux souterrains existants. La 
seule exonération de l'entreprise qui effectue les fouilles serait 
la carence de l'administration qui n'aurait pas fourni les infor
mations demandées par le maître d'œuvre ou d'ouvrage. L'admi
nistration des PTT vient de créer un point unique d'informa
tion concernant la documentation relative aux installations sou
terraines des télécommunications. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 1563) : MM, Pierre Mar
tin, rapporteur de la commission des affaires économiques et 
du Plan ; Paul Séramy, Norbert Ségard, secrétaire d'Etat aux 
postes et télécommunications. 

Article 1er (article L. 69-1 nouveau du code des postes et télé
communications : contraventions de grande voirie relatives aux 
installations du réseau souterrain des télécommunications) 
(p. 1563). — Retrait de l'amendement n° 1 de M. François 
Dubanchet, soutenu par M. Paul Séramy : exonération dé res
ponsabilité civile pour l'entreprise à qui l'administration n'aura 
pas fourni de renseignements sur l'emplacement des réseaux 
souterrains de télécommunications situés dans l'emprise des tra-. 
vaux concernés (p. 1564); 

— l'article 1er est adopté (p. 1564). 

Adoption [21 juin 1978] (p. 1564). 

TELECOPIE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télé
communications. 

TELEDISTRIBUTION 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Radiodiffusion-
télévision française. 

TELEINFORMATIQUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 13 ; (deuxième 
partie), Postes et télécommunications. 

TELEMATIQUE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Imprimerie natio
nale. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG. 

TELEPHONE 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire, Postes et télécommunications. 

TELEPHONE (Industrie du) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télé
communications. 

TELEPOSTE (entre la France et les Etats-Unis) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télé
communications. 

TELEVISION 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie). Economie, Services 
du Premier ministre. — I. — Services généraux, Infor
mation. 

QUESTIONS ORALES, n°" 2202, 2349. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION, 4, DG. 

(Télévision [FR 3]) 

Voir RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION, 1, DG. 

(Télévision [privatisation]) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 

TERRES INCULTES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture, Pres
tations sociales agricoles. 

TERRITOIRE DES AFARS ET DES ISSAS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre
mer. 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, art. 10. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération ; Trans
ports. — III. — Aviation civile et météorologie ; Jeu
nesse, sports et loisirs. — II. — Tourisme. 

QUESTIONS ORALES, n°" 2153, 2277. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n0" 10, 84, 128. 

RAPPORTS D'INFORMATION, n° 5. 

WALLIS ET FUTUNA, 1, DG, art. 1". 

TERRORISME 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

TEXTILE (Industrie). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie, Economie, 
Commerce extérieur. 

POLITIQUE ÉCONOMIQUE, 1. 

QUESTIONS ORALES, n°s 2267, 2324. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°8 20, 58, 87, 133, 134. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 28, DG. 
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THEATRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 12. 

(Théâtre national de Bourgogne). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

(Théâtre national de Chai E lot). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

(Théâtre populaire des Flandres). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

(Théâtre pornographique). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 12. 

(Théâtres dramatiques). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

(Théâtres dramatiques nationaux). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

(Théâtres lyriques nationaux). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Culture. 

THERMALISME 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille ; 
Jeunesse, sports et loisirs. — IL Tourisme. 

STATIONS THERMALES ET CLIMATIQUES 

THERMOMETRE 

Voir PHARMACIE, 1, DG, art. 8. 

(Thermomètres [contrôle légal]). 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

TIERS MONDE 

Voir PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT. 

TIMBRE (Droit de). 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

Loi DE FINANCES, 2, DG ; (première partie), art. 22 ; 
deuxième délibération ; CMP. 

TITRES AU PORTEUR (Opposition sur). 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 9. 

TITRES RESTAURANT 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 8. 

TOCQUEVILLE (citation). 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

TOGO 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 3# 4, 5, 6, 7. 

TOITURES 

Voir CONSTRUCTIONS SCOLAIRES 

« TOKYO ROUND » 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°" 20, 87. 

« TORREY CANYON » (Pétrolier) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

TOULON (Pollution due au sabordement de la flotte) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 1. 

TOURISME 

Voir FORMATION PROFESSIONNELLE ET PROMOTION SOCIALE, 1, 
art. 1A. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Commerce exté
rieur, Départements d'outre-mer, Territoires d'outre
mer, Agriculture, Transports. — III. — Aviation civile 
et météorologie. — V: — Routes, Ports et voies navi
gables, Jeunesse, sports et loisirs. — H. — Tourisme. 

QUESTION ORALE, n° 2202. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 1, 4, 44, 80, 111. 

TRAVAIL (DURÉE DU), 2, DG. 

(Tourisme [services du].) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Jeunesse, sports et 
loisirs. — II. — Tourisme. 

(Tourisme social.) 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Jeunesse, 
sports et loisirs. — II. — Tourisme. 

TOXICOMANIE 

Voir DROGUE (LUTTE CONTRE LA). 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 51. 

STUPÉFIANTS. 

TRACTEURS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2295. 

TRADUCTEURS 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 87.- • 

TRAIN A GRANDE VITESSE (TGV) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I, — Section commune. — II. — Transports terrestres. 

TRAIN DE VIE (Taxation) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 66. 

TRAITEMENTS ET INDEMNITES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Pre
mier ministre. — I. — Services généraux. 

QUESTION ORALE, n° 2331. 

TRAITES ET CONVENTIONS 

1. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le gouvernement de la République française et le gouver
nement de la République des Seychelles, signé à Paris le 15 juil
let 1976, et de la convention relative au concours en personnel 
apporté par le gouvernement de la République française au 
gouvernement de la République des Seychelles, ensemble un 
protocole annexe et un protocole d'application, signés à Victoria 
le 22 octobre 1976, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des 
affaires* étrangères [rattaché pour ordre au procès-verbal de la 
séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 253). — 
Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. — Rapport de M. Philippe Mâchefer 
[21 avril 1978] (n° 333). — Discussion [27 avril 1978] (p. 627, 
628). — Adoption [27 avril 1978] (n° 127). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[28 avril 1978] (n° 151). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Charles Ehrmann [1er juin 1978] 
(n° 316). — Adoption sans débat [21 juin 1978] (n° 35). 
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PROMULGATION : loi n° 78-670 du 28 juin 1978 (JO, Lois et 
décrets du 29 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord-cadre institue entre le 
gouvernement français et le gouvernement seychellois une étroite 
coopération dans les domaines culturel, scientifique, technique 
et économique. Il indique que la France apportera son concours, 
à la demande du gouvernement des Seychelles, à la mise en 
œuvre de l'opération autorisant le développement économique, 
social et culturel de la République des Seychelles ; il prévoit 
l'envoi d'enseignants français, l'octroi de bourses, l'envoi 
d'experts, une aide en matière de recherche scientifique et de 
développement économique, et l'envoi de documentation et de 
moyens de diffusion techniques. Il institue une commission mixte 
chargée de définir les modalités de la coopération entre les deux 
pays. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978] (p. 627, 628). 

1. — DISCUSSION ' GÉNÉRALE (p. 627, 628) : MM. Philippe Mâche
fer, rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 627) : la situation économique, 
de la République des Seychelles ; le non-alignement est le prin
cipe majeur de sa politique extérieure. L'accord permettra 
d'instituer entre la France et les Seychelles des rapports de 
coopération étroits. Les dispositions classiques, (p. 628) : une 
charge pour le budget français qui ne sera pas considérable. 
• b) Intervention du Gouvernement (p. 628) : souligne l'extrême 

brièveté du délai qui s'est écoulé entre la date d'accession à 
l'indépendance des Seychelles et la conclusion des accords de 
coopération avec la France. Le concours français s'opérera au 
moyen d'organismes spécialisés, par des échanges culturels et 
par la mise à disposition d'experts français. Une extension du 
rayonnement français sur l'intégralité des zones francophones de 
l'océan Indien qui ne grève pas très lourdement le budget. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 628) : 
Article unique : (autorisation d'approbation de l'accord de 

coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le gouvernement de la République française et le gouver
nement de la République des Seychelles) (p. 628). — Adoption 
[27 avril 1978] (p. 628). 

2. — Voir 21. 
3. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 

coopération dans le domaine maritime entre le gouvernement 
de la République française et le gouvernement de la République 
togolaise, ensemble un échange de lettres, signés à Lomé le 
23 mars 1976, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires 
étrangères [rattaché pour ordre au procès-verbal, de la séance 
du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n" 255). — Renvoi à la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. — Rapport de M. Jacques Genton [13 avril 1978] 
(n° 307). — Discussion [20 avril 1978] (p. 556). — Adoption 
[20 avril 1978] (n° 114). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 127). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. Rapport de M. Jacques Baumel [18 mai 1978] 
(n" 242). — Discussion [29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 
1978] (n° 58). 

PROMULGATION : loi n° 78-697 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord de coopération dans le 
domaine maritime porte engagement des deux parties d'encou
rager les navires des deux Etats à participer au transport des 
marchandises et à supprimer les obstacles susceptibles d'entraver 
les échanges maritimes réciproques, précise le régime des faci
lités portuaires, rend possible l'embarquement de marins des 
deux parties sur les navires de l'autre, et définit le régime de 
sécurité sociale. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 556). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 556) : voir le projet de loi 
concernant l'accord général de coopération technique avec le 
Togo : 7. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 556). 

Article unique : (autorisation d'approbation de l'accord de 
coopération dans le domaine maritime entre le gouvernement de 
la République française et le gouvernement de la République 
togolaise). — Adopté (p. 556). 

4. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération en matière d'information entre le Gouvernement 
de la République française et le gouvernement de la République 
togolaise, signé à Lomé le 23 mars 1976, présenté au nom de 
M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis de Guirin
gaud, ministre des affaires étrangères [rattaché pour ordre au 
procès-verbal de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] 
(n° 256). — Renvoi à la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées. — Rapport de M. Jacques 
Genton [13 avril 1978] (n° 308). — Discussion [20 avril 1978] 
(p. 556). — Adoption [20 avril 1978] (n° 115). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 126). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Jacques Baumel [18 mai 1978] 
(n° 241). — Discussion [29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 
1978] (n° 57). 

PROMULGATION : loi n° 78-695 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord, relatif à la coopération 
en matière d'information, apporte des modifications de forme 
à l'accord du 23 novembre 1964 et en outre prévoit la mise à 
la disposition du gouvernement togolais de bourses de formation, 
organise un régime d'équivalence de diplômes, comporte l'enga
gement du gouvernement français de fournir du matériel tech
nique nécessaire à l'équipement de la radiodiffusion togolaise, 
et prévoit la mise à la disposition du gouvernement togolais de 
personnels d'assistance technique spécialisés dans le domaine de 
l'information. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 556). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 556). 

Voir le projet de loi concernant l'accord général de coopération 
technique avec le Togo : 7. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 556). 

Article unique : (autorisation d'approbation de l'accord de 
coopération en matière d'information entre le gouvernement de 

. la République française et le gouvernement de la République 
togolaise). — Adopté (p. 556). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 556). 

5. —- Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération militaire technique entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la République togo
laise, ensemble un échange de lettres, signé à Lomé le 23 mars 
1976, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères 
[rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 21 décem
bre 1977. — 3 avril 1978] (n° 257). — Renvoi à la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. — 
Rapport de M. Jacques- Genton [13 avril 1978] (n° 309). — 
Discussion [20 avril 1978] (p. 556). — Adoption [20 avril 1978] 
(n" 116). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 125). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Jacques Baumel [18 mai 1978] 
(n° 240). — Discussion [29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 
1978] (n° 56). 

PROMULGATION : loi n° 78-696 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord, relatif à la coopération 
militaire technique, précise la situation des personnels français 
chargés d'assurer cette assistance, prévoit que les infractions 
aux lois togolaises commises par les militaires français entraî
neront la remise immédiate de leurs auteurs à la France, traite 
de la formation en France des cadres des forces armées togo
laises, définit le principe de la possibilité de fournitures, à 
titre gratuit ou onéreux, de matériel et équipement par la 
France au Togo, et traite enfin des facilités de transit et d'escale 
que peut accorder le gouvernement togolais sur son territoire. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 556). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 556) : voir le projet de loi' 
concernant l'accord général de coopération technique avec le 
Togo : 7. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 556). 

Article unique : (autorisation d'approbation de l'accord de 
coopération militaire technique entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la République 
togolaise). — Adopté (p. 556). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 556). Adoption [20 avril 1978] (p. 556). 
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6. — Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
judiciaire entre le gouvernement de la République française 
et le gouvernement de la République togolaise, signée à Lomé 
le 23 mars 1976, présenté au nom de M. Raymond Barre, Pre
mier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires 
étrangères [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 258). — Renvoi à 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. — Rapport de M. Jacques Genton [13 avril 1978] 
(n° 310). — Discussion [20 avril 1978] (p. 556, 557). — Adoption 
[20 avril 1978] (n° 117). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 129). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Jacques Baumel. [18 mai 1978] 
(n° 244). — Discussion [29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 
1978] (n° 60). 

PROMULGATION : loi n° 78-694 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : cette convention est relative à 
l'entraide judiciaire, à l'exequatur en matière civile et commer
ciale, et à l'extradition. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 556, 557). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 556, 557) : voir le projet de loi 
concernant l'accord général de coopération technique avec le 
Togo : 7. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 557). 

Article unique : (autorisation d'approbation de la convention 
judiciaire entre le gouvernement de la République française 
et le gouvernement de la République togolaise). — Adopté 
(p. 557). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 557). 

7. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord général 
de coopération technique entre le gouvernement de la République 
française et le gouvernement de la République togolaise, ensemble 
un protocole et deux échanges de lettres, signés à Lomé le 
23 mars 1976, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires 
étrangères [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance 
du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 259). — Renvoi à la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. — Rapport de M. Jacques Genton [13 avril 1978] (n° 311). 
— Discussion [20 avril 1978] (p. 550, 556). — Adoption [20 avril 
1978] (n° 113). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 128). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Jacques Baumel [18 mai 1978] 
(n° 243). — Discussion [29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 
1978] (n° 59). 

PROMULGATION : loi n° 78-693 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : cette convention, relative à la coopé
ration technique, fondée sur le respect de la souveraineté 
des deux parties, renforce les garanties au profit des personnels 
concernés, stipule que le gouvernement français rémunère 
désormais directement le personnel mis à la disposition du 
gouvernement togolais, ce dernier ne versant qu'une contri
bution en atténuation des dépenses, et règle dans un protocole 
annexe la situation particulière des magistrats. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 550, 556). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 550, 556) : MM. Jacques Genton, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des' aff aires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 550) : les onze accords et 
conventions signés en vue de l'actualisation des bases juridiques 
de la coopération entre la France et le Togo ; les dispositions de 
nature législative contenues dans cinq de ces accords, soumis à 
l'approbation du Parlement. Les caractéristiques géographiques et 
démographiques de la République du Togo. (p. 551) : l'évolution 
politique de la République togolaise depuis l'indépendance. La 
situation économique du Togo. Les matières premières : les phos
phates. L'industrialisation du pays. Les relations extérieures du 
Togo : le non-alignement ; la convention de Lomé signée en 1975 

entre la CEE et les Etats Afrique/Caraïbes/Pacifique ; les liens 
avec la République fédérale d'Allemagne et avec la France. Le 
solde positif en faveur de la France des échanges entre les deux 
pays. Les investissements français au Togo. La nationalisation 
des phosphates en 1974. (p. 552) : le voyage au Togo d'une délé
gation du Sénat en 1976. L'accueil chaleureux de la population. 
Les progrès de la scolarisation au Togo. L'Université du Bénin. 
L'aide de la France : 1" l'accord général de coopération techni
que ; son contenu ; les modalités de mise à dispositions des per
sonnels, leurs conditions d'emploi et leurs garanties ; les indem
nités ; la rémunération directe par le Gouvernement français ; les 
prestations familiales et la constitution des droits à pension ; le 
protocole annexe relatif à la situation des magistrats, (p. 553) : 
2" l'accord de coopération maritime. Le développement du port 
de Lomé. Le premier accord maritime signé par la France avec 
un Etat africain. L'absence de dispositions relatives à la pêche. 
Les dispositions de l'accord : son champ d'application ; la néces
sité d'exclure de façon plus nette le recours à la pratique des 
pavillons de complaisance. Le développement des échanges mari
times ; les facilités portuaires ; la nationalité des membres de 
l'équipage ; la sécurité sociale des marins ; la formation des per
sonnels ; la commission mixte. Les observations de la commis
sion des affaires étrangères ; 3" l'accord de coopération relatif à 
l'information : le protocole de 1964 ; le réseau de télévision togo
lais, (p. 554) : une coopération de formation ; les bourses ; l'ac
cueil de stagiaires togolais en France ; la fourniture de matériel 
technique ; la mise à disposition de personnels d'assistance tech
nique. L'échange de programmes de radiodiffusion et de télévi
sion, de documents, de livres, etc. Les projets de coproduction ; 
4° l'accord de coopération militaire technique : les précédents 
accords de 1961, relatifs à la formation de la gendarmerie et de 
l'armée togolaise. Le statut particulier du Togo avant l'indépen
dance. L'élaboration d'un accord de type . classique ana
logue à ceux qui ont été signés avec d'autres Etats africains. La 
situation des personnels de coopération français au Togo. L'au
torité des l'officier français en poste. Les juridictions françaises 
compétentes. La formation en France de cadres des armées togo
laises. L'accès aux écoles et établissements militaires français. 
La fourniture de matériels et d'équipem-ents. Les facilités de 
transit et d'escale. Les autorisations données aux aéronefs mili
taires français, (p. 555) : 5° la convention judiciaire : la précé
dente convention de 1963. L'entraide judiciaire, l'exequatur et 
l'extradition. L'exécution des peines. Des dispositions analogues 
à celles de conventions précédemment signées avec de nombreux 
Etats africains. Au nom de la commission des affaires étrangères, 
demande au Sénat d'adopter les cinq projets de loi en discussion. 

b) Intervention du Gouvernement : (p. 555) : les cinq accords 
soumis à l'approbation du Sénat :• 1" l'accord général de coopé
ration technique: la réparation des dommages causés par un 
agent ; le versement d'une indemnité à la charge du Gouverne
ment togolais ; les dispositions fiscales ; 2" l'accord de coopé
ration dans le domaine maritime : la conformité aux recomman
dations des conférences de la CNUCED ; 

Réponse à M. Jacques Genton : les, préoccupations de la com
mission relatives à la lutte contre la pollution ; le contrôle des 
normes techniques des navires. 

3" L'accord de coopération en matière d'information : l'accueil 
en France de stagiaires togolais en formation ; la fourniture 
d'équipements techniques par le Gouvernement français ; le 
concours d'experts français au Togo ; 4° l'accord de coopération 
militaire technique : les accords similaires conclus récemment ; 
l'assistance militaire technique ; la formation en France de per
sonnels des armées togolaises ; les facilités de transit et d'escale ; 
la fourniture de matériels ; 5" la convention judiciaire entre la 
France et le Togo ; l'entraide judiciaire, (p. 556) : les remarques 
de la commission quant à l'exécution des peines. L'exequatur. 
L'extradition. La contribution de ces cinq projets d'accord au 
développement des relations entre la France et le Togo. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 556). 

Article unique : (autorisation d'approbation de l'accord géné
ral de coopération technique entre le Gouvernement de la Répu
blique française et le Gouvernement de la République togolaise). 
— Adopté (p. 556). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 556). 

8. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord mari
time entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République arabe libyenne, signé à Tripoli 
le 22 mars 1976, présenté, au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des 
affaires étrangères [rattaché pour ordre au procès-verbal de 
la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 262). — 



TRA D E B A T S D U S E N A T 328 

Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. — Rapport de M. Antoine Andrieux 
[18 avril 1978] (n° 318). — Discussion [27 avril 1978] dp. 623). 
— Adoption [27 avril 1978] (n°. 123). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[28 avril 1978] (n° 152). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. —. Rapport de M. Louis Odru [1e r juin 1978] 
(n° 317). — Adoption sans débat [21 juin 1978] (n° 36). 

PROMULGATION : loi n° 78-669 du 28 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 29 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : accord maritime destiné à déve
lopper les échanges maritimes entre la France et la Libye ; 
concours de la France à la définition et au développement de 
la flotte de commerce libyenne. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978] (p. 623). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 623)( : MM. Antoine Andrieux, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 623) : l'augmentation attendue 
de l'importance de la flotte libyenne ; la crise qui sévit dans 
la réparation et la construction navale française. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 623) : la rapidité avec 
laquelle ratification a été demandée au Parlement de cet 
accord. Le retard apporté à la demande de ratification de 
l'accord avec- l'Egypte a été dû à une incertitude juridique 
concernant la nécessité de recueillir l'autorisation parlementaire. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 623). 

Article unique {autorisation d'approbation de l'accord mari
time entre le Gouvernement de la, République française et le 
Gouvernement de la République arabe libyenne). — (p. 623). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 623). 

g. — Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
relative à l'opposition sur titres au porteur à circulation inter
nationale, signée par la France le 28 mai 1970, sous l'égide 
du Conseil de l'Europe, présenté, au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre 
des affaires étrangères [rattaché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 263). 
— Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. — Rapport de M. Charles Bosson 
[20 avril 1978] (n° 331). — Discussion [27 avril 1978] (p. 624, 
626). — Adoption [27 avril 1978] (n° 125). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[28 avril 1978] (n° 153). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Raymond Julien [25 avril 1978] 
(n° 302). — Adoption sans débat [14 juin 1978] (n° 27). 

PROMULGATION : loi n° 78-655 du 22 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 23 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : cette convention instaure un 
système d'imposition sur les titres au porteur à circulation 
internationale afin de protéger les propriétaires qui se trou
veraient dépossédés d'un tel titre à la suite d'une perte *ou 
d'un acte illicite. Seuls les titres réputés être à circulation 
internationale sont susceptibles d'être frappés d'impositions. 
Celles-ci sont faites dans chaque Etat auprès d'un organisme que 
celui-ci détermine librement et font l'objet d'une publication 
internationale. La convention précise en outre les obligations 
auxquelles sont soumis les intermédiaires professionnels qui 
négocient ces titres. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978] (p. 624, 626). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 625, 626) : MM. Charles Bosson, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 625) : l'importance des 
conventions établies sur l'initiative du Conseil de l'Europe dans 
les domaines les plus divers. La protection des personnes qui 
ont été involontairement dépossédées de titres au porteur. 
La date d'entrée en vigueur de la convention. Seuls les titres 
réputés être à circulation internationale sont susceptibles d'être 
frappés d'opposition ; rétablissement et la mise à jour de la 
liste de ces titres par le secrétaire général du Conseil de 
l'Europe ; la publication internationale des oppositions faites 
dans chaque Etat auprès d'un organisme librement déterminé. 
L'institution d'un bureau central désigné par le comité des 

ministres du Conseil de l'Europe. Les obligations très précises 
auxquelles sont soumis les intermédiaires professionnels. Une 
convention largement ouverte à . l'adhésion d'Etats tiers, non 
européens. Les cas dans lesquels l'opposition pourra être pra
tiquée ; le sens donné aux termes « titres au porteur » ; la 
répartition des diverses- dépenses occasionnées par le fonction
nement de la convention ; les informations qui devront être 
fournies rapidement par les organismes nationaux ; les règles 
relatives à la cessation de la publication internationale de 
l'opposition ; les dispositions concernant les intermédiaires pro
fessionnels. Un système qui n'empiète pas sur les législations 
nationales des Etats membres en matière d'opposition. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 626) : un progrès certain 
dans la protection juridique des personnes au sein des pays 
membres du Conseil de l'Europe. La multiplication des cas de 
vol et de perte des titres au porteur. Ce sont les- notions juri
diques françaises qui ont été retenues. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (ip. 626). 

- Article unique (autorisation d'approbation de la convention 
relative à Vopposition sur titres au porteur à circulation inter
nationale). — (p. 626). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 626). 

10. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération culturelle et technique entre le Gouvernement 
de la République française et lé Gouvernement de la République 
arabe du Yémen, signé à Paris le 16 février 1977, présenté, 
au nom de. M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis 
de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 21 décembre 19-77. — 
3 avril 1978] (n° 264). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. — Rapport de 
M. Francis Palmero [19 avril 1978] (>n° 322). — Discussion 
[27 avril 1978] (p. 626, 627). — A d o p t a [27 avril 1978] 
(n° 126). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[28 avril 1978] (n° 154). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Jean Seitlinger [25 mai 1978] 
(n° 303). — Adoption sans débat [14 juin 1978] (n° 28). 

PROMULGATION : loi n° 78-656 du 22 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 23 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord est en fait un accord-
cadre destiné à faciliter la promotion des relations franeo-yémé-
nites dans le domaine de la coopération culturelle et de la coopé
ration' technique. Il définit les principes qui régiront la coopé
ration franco-yéménite qui sera notamment rigoureusement égali-
taire ; il confère une place importante à la promotion de la langue 
française en République arabe du Yémen ; il définit les modalités 
du fonctionnement des institutions culturelle, technique et scien
tifique de chacune des parties sur le territoire de l'autre ainsi 
que celles de la coopération entre les organisations de jeunesse ; 
il crée enfin une commission mixte composée de façon paritaire 
qui organisera la coopération. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978] (p. 626, 627). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 626, 627) : MM. Francis Palmero, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées ; Olivier Stirn^ secrétaire d'Etat auprès du • 
ministre des affaires, étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 626) : un élargissement de 
la basé géographique et historique traditionnelle des relations 
de coopération entre la France et le reste du monde. La situa
tion économique de la République arabe du Yémen ; l'histoire de 
l'ancien royaume de Saba. Le développement de nos exportations 
vers ce pays ; l'implantation des sociétés et entreprises françaises. 
Une coopération rigoureusement égalitaire est prévue sur l'en
seignement, la formation des cadres et la promotion de la langue 
française, (p. 627) : le partage' de la charge financière de la 
coopération. En cas d'urgence ou de crise internationale, le 
Gouvernement yéménite « favorisera dans toute la mesure du 
possible le rapatriement des coopérants et de leur famille ». 

b) Intervention du Gouvernement (p. 627) : la préparation de 
cet accord-cadre culturel a été amorcée à la demande initiale des 
autorités yéménites. Les dispositions ayant pour but de promou
voir renseignement de la langue française ; l'envoi d'enseignants ; 
l'attribution de bourses d'études à des candidats présentés par 
le Gouvernement yéménite. Le développement de la coopération 
technique. Les autorités yéménites ont consenti un régime très 
protecteur pour les personnels français envoyés dans ce pays. 

11. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 627). 
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Article unique (autorisation d'approbation de l'accord de coopé
ration culturelle et technique entre le Gouvernement de la Répu
blique française et le Gouvernement de la République arabe du 
Yémen) (p. 627). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 627). 

11. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et l'office international 
des épizooties relatif au siège de l'office international des épizoo-
ties et à ses privilèges et immunités sur le territoire français, 
ensemble deux annexes, signé à Paris Ee 21 février 1977, présenté 
au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis 
de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [18 octobre 1977] 
(n° 20). — Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. — Rapport de M. Francis Palmero 
[6 avril 1978, erratum 11 avril 1978] (n° 293). — Discussion 
[20 avril 1978] (p. 544). — Adoption [20 avril 1978] (n° 107). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 135). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Georges Lemoine [25 mai 1978] 
(n° 301). — Adoption sans débat [14 juin 1978] (n° 26). 

PROMULGATION : loi n° 78-657 du 22 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 23 juin 1978). 

Analyse du projet de loi: cet accord de siège a pour objet de 
faciliter sur notre territoire les activités de l'office créé par un 
accord signé à Paris le 25 janvier 1924 et dont l'objectif est de 
favoriser la recherche dans le domaine de la prophylaxie des. 
maladies infectieuses du bétail et d'informer les différents 
gouvernements du développement des maladies épizootiques. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 544). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 544) : MM. Francis Palmero, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 544) : Ta création, en 1924, de 
l'office international des épizooties, qui a son siège à Paris. Un . 
accord de siège classique : la reconnaissance par la France de 
la personnalité civile de l'office ; son inviolabilité ; les transferts 
de fonds; l'exonération fiscale. L'exonération d'impôt pour les 
fonctionnaires de l'office. L'hommage de la commission des 
affaires étrangères à l'œuvre accomplie par l'office depuis plus 
de 50 ans. La proposition de la commission d'adopter le projet 
en discussion. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 544) : la création, en 1924, 
de l'office international des épizooties. L'oeuvre accomplie par 
l'office depuis un demi-siècle. Sa vitalité et son audience au sein 
de la communauté internationale. L'octroi par la France à cet 
office, comme à d'autres organismes internationaux, des privi
lèges et immunités propres à faciliter son fonctionnement et à 
assurer son indépendance. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE. 

Article unique: (autorisation d'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et l'office inter
national des épizooties relatif au siège de l'office, à ses privilèges 
et immunités). — Adopté (p. 544). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 544). 

12. — P r o j e t de loi autorisant l'approbation de la convention 
fiscale entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République unie du Cameroun, ensemble 
deux échanges de lettres, signée à Yaoundé le 21 octobre 1976, 
présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [8 décem
bre 1977] (n° 141). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. — 
Rapport de M. Gustave Héca [6 avril 1978, erratum 11 avril 1978] 
(n° 296). — Discussion [20 avril 1978] (p. 541, 542). — Adoption 
[20 avril 1978] (n° 105). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 130). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Philippe Malaud [25 mai 1978] 
(n° 300). — Adoption sans débat [14 juin 1978] (n° 25). 

PROMULGATION : loi n° 78-658 du 22 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 23 juin 1978). 

Analyse du projet de loi: cette convention doit se substituer 
à une précédente passée en 1865 pour tenir compte de l'évolution 
des relations entre la France et les pays d'Afrique francophone, 
ainsi que des changements intervenus dans les législations finan
cières respectivement des deux pays concernés ; elle a, d'autre 

part, été établie conformément aux recommandations du groupe 
des experts de l'ONU chargé d'adapter le schéma général des 
conventions de cette nature au cas particulier des pays ayant 
des niveaux de développement différents. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 541, 542). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 541, 542) : MM. Gustave Héon, 

rapporteur de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation; Olivier Stirn, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 541) : le remplacement de 
la précédente convention fiscale, compte tenu des changements 
intervenus depuis 1935. La conformité avec les recommandations 
formulées par le groupe spécial d'experts de l'ONU. La définition 
de l'établissement stable. La suppression de l'imposition des 
étudiants et stagiaires. Le partage du droit d'imposition entre 
les deux pays. L'imposition des revenus. Le crédit d'impôt réci
proque. Les relations économiques entre la France et le Came
roun, (p. 542) : le solde positif de la balance des paiements de la 
France avec le Cameroun. Les contrats obtenus par la France. 
Les échanges culturels. La proposition de la commission des 
finances d'adopter le projet en discussion. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 542) : la dénonciation 
en 1973 par le Gouvernement du Cameroun de la précédente 
convention fiscale de 1985. La nouvelle convention : le souci 
d'éviter les doubles impositions. L'assistance mutuelle contre 
l'évasion fiscale. Le partage du droit d'imposition entre les deux 
pays. L'imposition sur le revenu : la répartition des frais de siège 
déductibles du bénéfice des établissements stables. Le régime 
fiscal des dirigeants de sociétés. L'exonération fiscale des étu
diants et stagiaires. La présence économique de la France au 
Cameroun : ses investissements. Les échanges commerciaux. Le 
solde positif de la balance des paiements, de la France avec le 
Cameroun. Les contrats techniques obtenus par la France. L'appli
cation rétroactive de la nouvelle convention. Les conventions 
analogues conclues entre la France et la plupart des pays africains 
de l'ancienne zone d'influence française. 

IL — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 542). 

Article unique : (autorisation d'approbation de la convention 
fiscale entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République unie du Cameroun). — Adopté 
(p. 542). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 542). 

13. — Proposition de loi autorisant l'approbation de la conven
tion entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République des Philippines tendant à éviter 
les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impêïs sur le revenu, ensemble un protocole, signée à Kingston 
(Jamaïque), le 9 janvier 1976 présentée au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre 
des affaires étrangères [7 novembre 1977] (n" 3204). — Renvoi 
à la commission des affaires étrangères. — Rapport de M. Emile 
Muller [30 novembre 1977] (n° 3269). — Adoption sans débat 
[15 décembre 1977] (n° 814). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [16 décembre 1977] 
(n° 106). — Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. — Rapport 
de M. Gustave Héon [6 avril 1978 erratum 11 avril 1978] 
(n" 297). — Discussion [20 avril 1978] (p. 542, 543). — Adoption 
[20 avril 1978] (n" 106). 

PROMULGATION : loi n° 78-555 du 27 avril 1978 (JO Lois et 
décrets du 28 avril 1978). , 

Analyse du projet de loi : cet accord, signé au lendemain 
de la conférence de la Jamaïque, complète l'ensemble des conven
tions signées avec la Corée du Sud, l'Indonésie, la Malaisie et 
Singapour, pour assurer la protection des investissements fran
çais en Asie du Sud-Est et pour renforcer et développer notre 
commerce comme notre présence technique et financière dans 
cette région. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 542, 543). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 542, 543). 
— MM. Gustave Héon, rapporteur de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 542) : les investissements 
de la France en Asie du Sud-Est. Les précédentes conventions 
conclues avec la Corée du Sud, l'Indonésie, la Malaisie et Sin
gapour. L'accord signé le 9 janvier 1976 avec la République des 
Philippines. Sa conformité avec les recommandations du groupe 
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d'experts de l'ONU. La définition du trafic international et le 
critère de résidence des entreprises de transport. La notion 
d'établissement stable. Les conditions favorables consenties par 
les Philippines à la France. Le souci d'éviter les doubles 
impositions, (p. 543) : la clause de crédit d'impôt. Les relations 
économiques actuelles de la France et de la République des 
Philippines. Les ressources naturelles de ce pays en matières pre
mières. L'importance de ses progrès économiques récents. Les 
exportations de la France vers les Philippines : les biens d'équi
pements, les produits chimiques et pharmaceutiques. Les inves
tissements des entreprises françaises aux Philippines : la régie 
Eenault, Creusot-Loire, les Chantiers de l'Atlantique. La propo
sition de la commission des finances d'adopter le projet en 
discussion. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 543) : le souci d'éviter 
les doubles impositions. La convention signée le 9 janvier 1976 
au lendemain de la conférence de la Jamaïque. Les conventions 
précédemment conclues avec l'ensemble des pays de l'Asie du 
Sud-Est. L'expansion commerciale de la France dans cette partie 
du monde ; sa présence technique et financière. L'aide apportée 
à la République des Philippines par les organismes bancaires 
internationaux. Le redressement financier du pays.. Les res
sources des Philippines en matières premières, notamment 
minières. Les échanges commerciaux. Les exportations de la 
France vers les Philippines : les biens d'équipement, les produits 
chimiques et pharmaceutiques. Le solde positif en faveur de la 
France. Les investissements réalisés par les entreprises fran
çaises : la régie Renault, Creusot-Loire, etc. La coopération tech
nique, notamment dans le secteur pétrolier. La conformité de 
la convention avec les recommandations du groupe d'experts de 
l'ONU. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 543). 

Article unique {autorisation d'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement de la République des Philippines tendant à éviter 
les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôt sur le revenu). — Adopté (p. 543). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 543). 

14. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
les gouvernements de la République française, de la République 
fédérale d'Allemagne et de I Etat espagnol relatif à l'extension 
de certaines dispositions de sécurité sociale, signée à Paris le 
1er mars 1977, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étran
gères [ l , r juin 1977] (n° 2946). — Renvoi à la commission des 
affaires étrangères. — Rapport de M. Henri Ferretti [6 octobre 
1977] (n° 3146). — Adoption sans débat [3 novembre 1977] 
(n° 769). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [4 novembre 1977] 
(n° 63). — Renvoi à la commission des affaires étrangères, de 
la défense et dès forces armées. — Rapport de M. Emile Didier 
[6 avril 1978, erratum 11 avril 1978] (n° 300). — Discussion 
[20 avril 1978] (p. 547, 548). — Adoption [20 avril 1978] (n° 111). 

PROMULGATION : loi n° 78-556 du 27 avril 1978 (JO Lois et 
décrets du 28 avril 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord a pour objet de combler 
une lacune dans le système de protection des travailleurs établi 
par les accords bilatéraux de sécurité sociale conclus entre la 
France, la République fédérale d'Allemagne et l'Espagne, entre 
lesquels existent d'importants échanges de travailleurs; ils 
assurent, *en effet, une coordination tripartite des dispositions 
conventionnelles liant bilatéralement les Etats concernés. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 547, 548). 

I. —• DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 547, 548). — MM. Emile Didier, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées; Olivier Stim, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères ; Jacques Habert. 

a) Interventions des sénateurs (p. 547) : un accord à trois par
tenaires. Les lacunes des divers accords bilatéraux de sécurité 
sociale signés entre la France, l'Allemagne et l'Espagne. Le cas 
des travailleurs étrangers victimes d'un accident alors qu'ils 
transitent par un Etat tiers : les accidents survenus aux res
sortissants espagnols travaillant en Allemagne et transitant fré
quemment par la France. L'absence dans les conventions précitées 
de dispositions concernant les travailleurs en transit. Le souci 
d'assurer une coordination tripartite des dispositions convention
nelles bilatérales. Les modalités d'application de l'accord. L'appro
bation donnée par la commission des affaires étrangères au pro
jet en discussion, (p. 548) : la charge du remboursement des 

soins dispensés aux travailleurs étrangers en transit en France. 
La fréquence des accidents survenant chaque été aux touristes 
français en Espagne. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 547) : un accord à trois 
partenaires. La présence en Allemagne de nombreux travailleurs 
espagnols créant, chaque année, au moment des congés, un 
courant de voyageurs qui transitent par la France, (p. 548) : la 
couverture des risques sociaux de ces travailleurs en transit. 
L'hospitalisation des victimes d'accident. Les lacunes des accords 
bilatériaux antérieurs. 

Réponse à M. Jacques Habert : la prise en charge, par la 
sécurité sociale allemande, du remboursement des soins dispensés 
aux travailleurs espagnols en transit en France. L'absence dans 
cette convention de dispositions relatives aux accidents survenant 
aux touristes français en Espagne. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 548). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'accord entre 
les Gouvernements de la République française, de la République 
fédérale d'Allemagne et de l'Etat espagnol relatif à l'extension 
de certaines dispositions de sécurité sociale). — Adopté (p. 548). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 548). 

15. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord mari
time entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République arabe d'Egypte, signé à Paris le 
15 juillet 1975, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires 
étrangères [24 mai 1977] (n° 29ï2). — Renvoi à la commission 
des affaires étrangères. — Rapport de M. Alain Terrenoire 
[3 novembre 1977] (n° 3194). — Adoption sans débat [1 e r décem-
mre 1977] (n° 780). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [2 décembre 1977] 
(n° 112). — Renvoi à la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées. — Ranport de M. Antoine 
Andrieux [11 avril 1978] (n° 302). — Discussion [27 avril 1978] 
(p. 622, 623). — Adoption [27 avril 1978] (n° 122). 

PROMULGATION : loi n° 78-574 du 3 mai 1978 (JO Lois et décrets 
du 4 mai 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi constitue l'un des 
éléments importants d'une politique tendant à resserrer les 
relations de tous ordres entre la France et l'Egypte, et vise 
l'ensemble des activités maritimes, c'est-à-dire la construction 
et les réparations nouvelles, le développement et la gestion des 
flottes de commerce, l'aménagement et l'organisation portuaire, 
le transportât la formation du personnel maritime. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978] (p. 622, 623). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 622, 623). — MM. Antoine 
Andrieux, rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ; Olivier Stim, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 622) : le délai trop long qui 
s'écoule entre la signature d'un accord et sa ratification par 
le Parlement. Le développement de notre flotte nationale et de 
celle du pays correspondant. La lutte contre les pavillons de 
complaisance ; l'accident de YAmoco Cadiz, Les dispositions rela
tives à la formation des équipages, aux garanties qui doivent leur 
être assurées à l'occasion des escales et aux avantages à 
accorder aux navires battant pavillon national. L'utilité de 
promouvoir, en accord avec tous les Etats riverains de là 
Méditerranée, une politique antipollution. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 623) : les protocoles 
financiers annuels signés entre l'Egypte et la France. Les pavillons 
français et égyptiens n'ont pas là part à laquelle ils pourraient 
prétendre en ce qui concerne la répartition des frets. Une étape 
importante dans le développement des relations amicales entre la 
République française et la République arabe d'Egypte. 

IL — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 623). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République arabe d'Egypte) (p. 623). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 623). 

16. — Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord 
général de coopération militaire technique entre le Gouvernement 
de la République française t t le Gouvernement de la République 
du Zaïre, signé à Kinshasa le 22 mai 1974, présenté au nom de 
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M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis 
de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [8 décembre 1977] 
n ° 14©), — Renvoi à la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. — Rapport de M. Jacques Chaumont 
[13 avril 1978] (n° 306).-— Discussion [20 avril 1978] (p. .548, 
550). — Adoption [20 avril 1978] (n° 112). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 131). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Henri Ferretti [30 juin 1978] 
(n° 486). — Adoption sans débat [22 novembre 1978] (n° 84). 

PROMULGATION : loi n° 78-1112 du 29 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 1er décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord se présente sous la forme 
d'un accord général de coopération militaire technique entre 
les deux Etats calqué pour une grande part sur un accord 
similaire qui régit actuellement les rapports de coopération mili
taire technique entre la France et ses anciennes possessions 
d'Afrique Noire, notamment en matière d'aéronautique militaire. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 548, 550). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 548, 550). — MM. Jacques 
Chaumont, rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ; Jean Péridier, Olivier Stirn, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Interventions des sénateurs •: la vente par les usines Dassault 
de 17 avions Mirage i n au Zaïre (p. 548, 549). La formation des 
personnels zaïrois (p. 548). L'accord de coopération militaire 
technique entre le Zaïre et la France (p. 548, 549). La mission 
militaire de coopération chargée de l'application de l'accord 
(p. 548). L'accueil en France des stagiaires zaïrois (p. 548). Les 
interventions françaises au Tchad, au Zaïre et au Sahara 
occidental (p. 549). L'abstention du groupe socialiste (p. 549). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 549) : un accord analogue 
à ceux qui ont été passés avec plusieurs Etats africains, (p. 550) : 
le domaine très précis des interventions prévues : la venue au 
Zaïre d'instructeurs et d'experts techniques français ; l'accueil 
en France de stagiaires zaïrois ; l'envoi éventuel au Zaïre de 
missions d'étude. La durée de validité de l'accord. L'absence de 
disposition relative à un engagement direct de l'armée française. 

Réponse à M. Jean Péridier : l'absence de tout lien entre cet 
accord de type classique et l'opération ponctuelle de transport de 
matériel militaire marocain vers le Zaïre. L'esprit de la politique 
de coopération. Les échanges culturels, économiques et 
techniques. La nécessité des accords de coopération militaire 
technique. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 550). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'accord général 
de coopération militaire technique entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République du 
Zaïre). — Adopté (p. 550). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 550). 

17. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
de coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République de Guinée-Bissau, signé à Paris le 
12 avril 1976, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires 
étrangères [9 décembre 1977] (n° 144). — Renvoi à la com
mission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. — Rapport de M. Francis Palmero [13 avril 1978] 
(n° 312). — Discussion [20 avril 1978] (p. 544, 546). — Adoption 
[20 avril 1978] (n° 108). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 134). —Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Louis Odru [18 mai 1978] 
(n° 247). — Adoption sans débat [7 juin 1978] (n° 22). 

PROMULGATION : loi n° 78-642 du 15 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 16 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : accord traduisant la volonté de 
notre pays d'étendre son action de coopération en Afrique au-
delà des Etats francophones et d'en faire bénéficier les trois 
petits Etats ayant appartenu au Portugal et devenus indé
pendants au cours des années 1874-1975. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 544, 546). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 544, 546). — MM. Francis 

Palmero, rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ; Olivier f&tirn, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 544) : la volonté de la France 
d'étendre son action de coopération au-delà des seuls Etats 
francophones. Les anciennes possessions portugaises devenues 
indépendantes en 1874 et 1975. Les caractéristiques géogra
phiques, démographiques et économiques de la Guinée-Bissau. 
Ses ressources en matières premières. L'aide économique et 
militaire de l'URSS (p. 545) : le souci des autorités de la 
Guinée-Bissau de diversifier leurs relations. Le faible niveau 
des échanges de la France avec ce pays. Le français, langue 
diplomatique. L'intérêt stratégique de la coopération avec la 
Guinée-Bissau, pour faciliter l'action au Mozambique et en 
Angola. La coopération technique. L'aide alimentaire. L'accord 
de pêche. L'accord de coopération culturelle, scientifique, tech
nique et économique du 12 avril 1967. L'aide de la France 
au développement économique et social du pays. L'enseignement 
de la langue française. L'envoi d'experts français. Les bourses 
d'études et les stages de formation professionnelle. La mise 
en place de la commission mixte. Le statut des experts français. 

L'accord identique signé le 12 février 1976 entre la France 
et la République du Cap-Vert : les caractéristiques géographiques 
et démographiques de ce pays. Sa pauvreté. Le rôle de l'assis
tance internationale. Les relations entre la France et le Cap-
Vert : la visite du ministre de la coopération dans l'archipel, 
en mai 1977. La contribution de la France à l'aide inter
nationale. Le faible niveau des échanges. Les dispositions de 
l'accord, identiques à celles de l'accord signé avec la Guinée-
Bissau. L'entrée en application de l'accord déjà intervenue. 

L'accord signé le 14 janvier 1976 entre la France et la 
République de Sao Tome et Principe. Les caractéristiques 
géographiques et démographiques de l'archipel. La politique 
de non-alignement suivie par son gouvernement, (p. 548) : les 
besoins essentiels de Sao Tome et Principe. La mise en place 
de la commission mixte chargée d'examiner les programmes 
de coopération. L'aide alimentaire consentie par la France en 
1977. La position prise par la commission des affaires étrangères 
en faveur de l'adoption des trois projets de loi autorisant 
l'approbation de ces accords de coopération. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 546): les dispositions 
identiques des trois accords de coopération signés par la France 
avec ces trois anciennes possessions portugaises. L'insuffisance 
des ressources économiques de ces trois Etats. La nécessité de 
l'aide internationale. Les accords de coopération signés par la 
France : des accords de type allégé par rapport aux engagements 
qui lient la France aux Etats francophones dé l'Afrique noire. 
La possibilité d'intervention des organismes français spécialisés : 
le fonds d'aide et de coopération, la caisse centrale de coopé
ration économique. La formation culturelle et technique des 
cadres: le système des bourses ; la venue d'experts français 
dans ces pays. La mise en place de la commission mixte. 
La visite officielle du ministre français de la coopération en 
Guinée-Bissau et au Çap-Vert, en 1977. Le début d'application 
de ces accords. L'extension très souhaitable de la présence 
française à cette partie du monde où elle était totalement 
absente. 

IL — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 546). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'accord de 
coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de Guinée-Bissau). — Adopté (p. 546). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 546). 

18. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République du Cap-Vert, signé à Paris le 12 février 
1976, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères 
[9 décembre 1977] (n° 14S). — Renvoi à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. — 
Rapport de M. Francis Palmero [13 avril 1978] (n° 313). — 
Discussion [20 avril 1978] (p. 546). — Adoption [20 avril 1978] 
(n° 109). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] fn° 133). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. René Feït [18 mai 1978] (ri° 246). — 
Adoption sans débat [7 juin 1978] (n° 21). 

PROMULGATION : loi n° 78 643 du 15 juin 1978 (JO Lois et 
décrets du 16 juin 1978). 

Analyse du projet de loi: accord traduisant la volonté de notre 
pays d'étendre son action de coopération en Afrique au-delà 
des Etats francophones et d'en faire bénéficier les trois petits 
Etats ayant appartenu au Portugal et devenus indépendants au 
cours des années 1974-1975. 
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Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 546). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 546). 

Voir projet de loi concernant l 'accord de coopération avec 
la République de Guinée-Bissau. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 546). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'accord de 
coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement de la République du Cap-Vert). — Adopté (p. 546). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 546). 

19. — Projet de loi autorisant l 'approbation de l'accord de 
coopération culturel le , scientifique, technique et économique 
en t re le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République démocrat ique de Sao Tome et Prin
cipe, signé à Sao Tome le 14 janvier 1976, présenté au nom de 
M. Raymond Barre, P remier ministre, par M. Louis de Guirin-
gaud, ministre des affaires é t rangères [9 décembre 1977] (n° 146). 
— Renvoi à la commission des affaires é t rangères , de la défense 
et des forces armées. — Rapport de M. Francis Palmero [13 avril 
1978] (n" 314). — Discussion [20 avril 1978] (p. 546, 547). — 
Adoption [20 avril 1978] (n° 110). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[21 avril 1978] (n° 132). — Renvoi à la commission des affaires 
é t rangères . — Rapport de M. Georges Lemoine [18 mai 1978] 
(n° 245). — Adoption sans débat [28 juin 1978] (n° 50). 

PROMULGATION : loi n° 78-689 du 5 juil let 1978 (JO Lois et 
décrets du 6 juil let 1978). 

Analyse du projet : accord t raduisant la volonté de notre 
pays d 'é tendre son action de coopération en Afrique au-delà 
des Etats francophones et d'en faire bénéficier les trois peti ts 
Eta ts ayant appar tenu au Por tugal et devenus indépendants 
au cours des années 1974-1975. 

Discussion (première lecture) [20 avril 1978] (p. 546, 547). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 546). 

Voir projet de loi concernant l 'accord de coopération avec 
la République de Guinée-Bissau. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 547). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'accord de 
coopération culturelle, scientifique, technique et économique 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement de la République démocratique de Sao Tome et Prin
cipe). — Adopté (p. 547). 

Adoption [20 avril 1978] (p. 547). 

20. — Projet de loi autorisant l 'approbation de la convention 
en t re le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement de la République socialiste de Roumanie sur l'encou
ragement, la protection et la garant ie réciproques des investis
sements, signée à Paris le 16 décembre 1976, présenté au nom 
de M. Raymond Barre, P remier ministre, par M. Louis de Gui-
ringaud, ministre des affaires é t rangères [24 mai 1977] (ri0 2911). 

— Renvoi à la commission des affaires é trangères . — Rapport 
de M. Jean Seitlinger [27 octobre 1977] (n" 3174). — Discussion 
[17 décembre 1977]. — Adoption [17 décembre 1977] (n° 837). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [19 décembre 1977] 
(n" 201). — Renvoi à la commission des affaires é trangères , de 
la défense et des forces armées. — Rapport de M. Phil ippe 
Mâchefer [20 avril 1978] (n" 330). — Discussion [27 avril 1978] 
(p. 623, 624). — Adoption [27 avril 1978] (n° 124). 

PROMULGATION : loi n° 78-575 du 3 mai 1978 (JO Lois et 
décrets du 4 mai 1978). 

Analyse du projet de loi :• cette convention a pour objet 
l 'encouragement, la protection et la garantie réciproques des 
investissements entre la Roumanie et la France. Comme plu
sieurs autres similaires, cet accord a été conclu en application 
de l 'article 26 de la loi de finances rectificatives pour 1971, 
qui a prévu l'octroi d 'une garant ie du Trésor subordonné à la 
conclusion d'un accord de protect ion des investissements pour 
les opérations d' investissements effectuées à l 'é t ranger dans les 
pays extér ieurs à la zone franc. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978] (p. 623, 624). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 623, 624). — MM. Philippe 
Mâchefer, rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ; Olivier Stîrn, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 623 : une convention conclue 
en application de l 'article 26 de la loi de finances rectificative 
pour 1971 prévoyant l 'octroi d 'une garant ie du Trésor subor
donné à la conclusion d'un accord de protection des inves
t issements pour les opérations effectuées dans les pays exté
r ieurs à la zone franc. La politique du Gouvernement de Rou
manie â largement favorisé le développement économique de 
ce pays. (p. 624) : le désir de la Roumanie de préserver l 'éventail 
de ses productions économiques au regard des thèses de « spé
cialisation des économies » avancées par le Comecon. L'impor
tance part icul ière accordée par le Gouvernement de Bucarest 
à la conférence sur la sécurité et la coopération européenne, 
au développement de ses relations avec le Tiers Monde. Les 
relations commerciales ent re la Roumanie et la France depuis 
1970. La prise en compte des part icular i tés de l 'économie 
roumaine par rappor t aux économies libérales. L'accord 
paraphé en décembre 1976 par les sociétés des automobiles 
Citroën e t deux entrepr ises d 'Etat r o u m a i n e s ; la nouveauté 
que consti tue la réimportat ion d 'un modèle fini. L'utili té de 
faire péné t re r les techniques françaises dans un pays où les 
grandes puissances industr iel les r isquent de prendre une place 
t rop importante . 

b) Intervention du Gouvernement (p. 624) : l ' importance 
at tachée par la Roumanie au développement de ses relat ions 
avec la France. L' investissement Citroën ; cette ent repr ise n'avait 
pas besoin de l'accord du Gouvernement puisqu'el le n 'a pas 
demandé à bénéficier de la garant ie du Trésor. Les échanges 
économiques ent re la France et la Roumanie n e sont pas satis
faisants et doivent ê t re améliorés. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 624). 

Article unique (autorisation d'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement de la République socialiste de Roumanie sur l'encou
ragement, la protection et la garantie réciproques des investis
sements) (p. 624). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 624). 

21. — Projet de loi autorisant la ratification des accords 
portant accession respectivement de la République du Cap 
Vert, de la République démocrat ique de Sao Tome et Principe 
et de la Papouasie-Mouvelle-Guinée à la convention ACP-CÉE 
de Lomé signés à Bruxelles le 28 mars 1977 ; autorisant l 'appro
bation de l'accord modifiant l'accord interne relatif au finan
cement et à la gestion des aides de la Communauté du 11 juil
let 1975 négocié en raison de l'accession à la convention ACP-
CEE de Lomé, de la République de Cap-Vert, de la République 
démocrat ique de Sao Tome et Principe, de la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, de l 'Etat comorien, des Seychelles e t de Surinam et signé 
à Bruxelles le 28 mars 1977 présenté au nom de M. Raymond 
Barre, Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, minis t re 
des affaires é t rangères [ ra t taché pour ordre au procès-verbal 
de la séance du 21 décembre 1977. — 3 avril 1978] (n° 254). — 
Renvoi à la commission des affaires é trangères , de la défense 
et des forces armées. — Rapport de M. Claude Mont [21 avril 
1978] (n° 334). — Discussion [27 avril 1978] (p. 621, 622). — 
Adoption [27 avril 1978] (n° 121). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[28 avril 1978] (n° 150). — Renvoi à la commission des affaires 
é trangères . — Rapport de M. Claude-Gérard Marcus [18 mai 
1978] (n° 248). — Adoption sans débat [7 juin 1978] (nc 23). 

PROMULGATION : loi n° 78-644 du 15 juin 1978 (JO, Lois et 
décrets du 16 juin 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord, qui tend à permet t re 
l'accession à la convention de Lomé de trois Etats nouvellement 
indépendants — Cap-Vert, Sao Tome et Principe, Papouas ie-
Nouvelle-Guinée — et de trois Etats ayant appar tenu à des Etats 
membres de la Communauté au t i t re des pays et dépar tements 
d ' o u t r e m e r : l 'Etat comorien, les Syechelles e t .Sur inam, montre 
que l'association ins taurée à Lomé a conservé toute sa force 
d'attraction. 

Discussion (première lecture) [27 avril 1978] (p. 621, 622). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 621, 622). — MM. Claude Mont, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 621) : des pays en voie de 
développement oui ont demandé à s'associer l ibrement à la 
convention de E ta l é . Le protocole prévoyant pour une période 
de qua t r e mois, la délivrance de certificats d'origkie pour les 
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exportations se trouvant soit en cours de transport, soit placées 
tous- le régime du dépôt provisoire. L'abandon d'un régime 
commercial privilégié avec l'ancienne puissance coloniale. Les 
unités de compte mises à la disposition du IV" Fonds européem 
de développement en faveur des pays ACP. La négociation du 
renouvellement de la Convention de Lomé ; la reprise d'un 
dialogue Nord-Sud, dans toute sa complexité ; l'extension des 
engagements au cuivre, au caoutchouc et au phosphate ; il 
importe de mettre au point les bases d'un code salarial et social, 
(p. 622) : les obligations que l'Europe des Neuf a contractées 
sont lourdes et méritoires. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 622) : les Etats deman
dant leur association à la Convention de Lomé présentent une 
structure économique comparable à celle des Etats de l'ACP. 
Les anciens territoires dépendant d'Etats membres. L'adhésion 
de l'Etat comorien, des Seychelles et de Surinam ne s'accompagne 
d'aucun effort financier supplémentaire de la part des Neuf. 
Le réexamen prochain de la convention de Lomé. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 622). 

Article unique (autorisation de ratification des accords portant 
accession respectivement de la République de Cap-Vert, de 
la République démocratique de Sâo Tome et Principe, de la 
Papouasie - Nouvelle-Guinée à la convention ACP-CEE de Lomé 
(et textes annexes), signés à Bruxelles le 28 mars 1977, et 
d'approbation de l'accord modifiant l'accord interne relatif au 
financement et à la gestion des aides de la Communauté du 
11 juillet 1975 négocié en raison de l'accession à lu convention 
ACP-CEE de Lomé de la République de Cap-Vert, de la Répu
blique démocratique de Sâo Tome et Principe, de la Papoiiasie -
Nouvelle-Guinée, de l'Etat comorien, des Seychelles et de Suri
nam (p. 622). 

Adoption [27 avril 1978] (p. 622). 

22. — Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
portant création d'une agence spatiale européenne faite à Paris 
le 30 mai 1975, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires 
étrangères [27 octobre 1977] (n° 41). — Renvoi à la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. — 
Rapport de M. Michel d'Aillières [19 mai 1978] (n° 363). — 
Discussion [15 juin 1978] (p. 1410, 1412). — Adoption [15 juin 
1978] (n° 154). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[20 juin 1978] (n° 400). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. 

Analyse du projet de loi : cette convention, signée à Paris 
le 30 mai 1975 par dix Etats européens, donne notamment mis
sion à l'agence d'assurer et de développer, à des fins uniquement 
pacifiques, la coopération entre Etats européens dans les do
maines de la recherche et de la technologie spatiales. L'agence 
devra élaborer et mettre en œuvre une politique spatiale euro
péenne à long terme, coordonner le programme spatial européen 
et les programmes nationaux en intégrant ces derniers aussi 
complètement que possible dans le programme spatial européen. 

Discussion (première lecture) [15 iuin 1978] (p. 1410, 1412;. 

. I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1410, 1412). 

— MM. Michel d'Aillières, rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces années ; Olivier 
Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1410, 1412) : (p. 1410) : 
la politique de coopération spatiale européenne, (p. 1411) : le 
retard pris par le Vieux Continent par rapport aux deux super
grands, l'Union soviétique et les Etats-Unis, depuis la fin des 
années 1950. La création de deux organisations internationales, 
l'une concernant les lanceurs d'engins, l'ELDO (Europaan 
Launching Development Organization), l'autre ayant trait à la 
recherche spatiale, l'ESRO (Eui-opean Spatial Research Organi
zation). Les résultats divers de ces deux organisations. Les pro
grammes de satellites d'application. La relance des projets s'est 
faite autour du lanceur lourd Ariane, du Spacelab, du satellite 
de navigation maritime. Les programmes actuels de l'agence 
spatiale européenne. La France participe à tous les programmes 
facultatifs importants. Selon la nouvelle convention, l'agence a 
pour mission d'assurer et de développer, à des fins uniquement 
pacifiques, la coopération entre les Etats européens. L'organi
sation de cette agence ; la fixation de son siège social permanent. 
L'annexe concernant la politique industrielle ; le système selon 
lequel le montant des contributions financières de chaque Etat 
se retrouve sous .-forme de contrats passés à son industrie natio
nale, (p. 1412) : un principe qui ne doit pas être pris au pied 

de la lettre sous peine de nuire à l'efficacité de l'agence spatiale 
européenne. L'autorisation de ratifier est demandée pour une 
convention entrée en vigueur depuis trois ans. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1412) : l'agence spatiale 
européenne succède à deux organisations qui avaient été créées 
en 1962. L'avantage que présente l'addition des moyens finan
ciers des nations concernées pour des investissements très lourds. 
La participation de onze membres et de trois observateurs dont 
le Canada. L'élargissement du domaine des activités de l'agence 
et l'extension des missions qui lui sont confiées. L'accent mis 
sur les applications spatiales. La modification des structures de 
décision. Les nouveaux programmes mettent en jeu la techno
logie la plus avancée : l'exemple des lanceurs Ariane. Le pro
blème du juste retour ; une règle qui ne doit pas être appliquée 
avec trop de rigidité. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1412). 

Article unique (autorisation de ratification de la convention 
portant création d'une agence spatiale européenne). — Adopté 
(p. 1412). 

Adoption [15 juin 1978] (p. 1412). 

23. — Projet de loi autorisant l'adhésion du Gouvernement do 
la République française aux protocoles portant quatrième proro
gation de la convention sur le commerce du blé et de fa conven
tion relative à l'aida alimentaire constituant l'accord international 
sur le b!é de 1971, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des 
affaires étrangères [30 mai 1978] (n° 380). — Rapport de 
M. Jacques Genton [14 juin 1978] (n° 411). — Discussion 
[15 juin 1978] (p. 1409, 1410). — Adoption [15 juin 1978] 
(n° 153). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[22 juin 1978] (n° 399). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Marc Masson [22 juin 1978] 
(n° 460). — Discussion [29 juin 1978]. — Adoption [29 juin 1978] 
(n° 55). 

PROMULGATION: loi n° 78-692 du 6 juillet 1978 (JO Lois et 
décrets du 7 juillet 1978). 

Analyse du projet de loi : le projet de loi prévoit la quatrième 
prorogation des deux conventions qui constituent l'accord inter
national sur le blé ; ces deux conventions, portant l'une sur le 
commerce du blé, l'autre sur l'aide alimentaire, viennent à 
expiration le 30 juin 1978. 

Discussion (première lecture) [15 juin 1978] (p. 1409, 1410). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 1409, 1410) : MM. Jacques 

Genton, rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 1409, 1410) : (p. 1409) : 
l'accord international sur le blé conclu en 1971 viendra à expi
ration le 30 juin 1978 ; une quatrième prorogation, (p. 1410) : 
la convention sur le commerce du blé est limitée dans son 
objet ; la convention d'aide alimentaire contient l'engagement 
de huit états ndustrialisés et de la Communauté économique 
européenne de fournir une aide alimentaire aux pays en voie 
de développement. La reconduction d'accords provisoires est due 
à l'absence d'entente entre les pays développés. Regrette qu'au
cun accord définitif sur les céréales n'ait pu intervenir à la 
conférence de Genève dans le cadre de la conférence des Nations 
Unies pour le commerce et le développement. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 1410) : la prorogation de 
l'accord international conclu en 1971 par la conférence des 
Nations Unies. La convention sur le blé, celle sur l'aide alimen
taire. La négociation sans succès, d'un nouvel accord pour les 
céréales à Genève. La fourniture de céréales aux pays du tiers 
monde par neuf donateurs dont la Communauté économique 
européenne. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 1410). 

Article unique (autorisation d'adhésion du. Gouvernement de 
la République française aux protocoles portant quatrième proro
gation de la convention sur le commerce du blé et de la conven
tion relative à l'aide alimentaire constituant l'accord internatio
nal sur le blé de 1971). — Adopté (p. 1410). 

Adoption [15 juin 1978] (p. 1410). 
24. — Projet do loi autorisant l'approbation do l'échange do 

lettres en date du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement «Se la 
République-française et lo Gouvernement du Royaume d'Espagne 
concernant l'importation en Franco des livres scolaires on langue 
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espagnole, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires 
étrangères [19 juin 1978] (n° 450). — Renvoi à la commission 
des affaires étrangères, dé la défense et des forces armées. — 
Rapport de M, Francis Palmero [17 octobre 1978] (n° 33, 
1978-1979). — Discussion [26 octobre 1978] (p. 2908, 2909). — 
Adoption [26 octobre 1978] (n° 13). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[27 octobre 1978] (n° 65). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Fernand Marin [30 novembre 
1978] (n° 742). — Adoption sans débat [13 décembre 1978] 
(n° 114). 

PROMULGATION •: loi n° 78-1184 du 20 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets, du 22 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : cette convention exonère de la 
TVA les importations de livres scolaires espagnols à destination 
des cellules d'enseignement de langue espagnole qui existent 
dans certains établissements scolaires français. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2908, 
2909). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2908, 2909) : MM. Francis Pal
mero, rapporteur de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées; Jacques Habert, Olivier Stirn, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Interventions des sénateurs (p. 2908) : les enfants de tra
vailleurs espagnols scolarisés en France. — La création de cel
lules d'enseignement en langue espagnole. — L'exclusion de 
celles-ci des franchises de l'accord culturel franco-espagnol du 
7 février 1969. — L'opportunité d'une exonération de la TVA 
des importations de livres scolaires espagnols à destination de 
ces cellules. — La liberté de diffusion des ouvrages français 
analogues en Espagne. — La franchise accordée au matériel 
pédagogique français entrant en Espagne. — Les taxes frappant 
les livres français. — La non-application du principe de la gra
tuité des livres scolaires de sixième et de cinquième pour les 
lycées et écoles français des pays voisins de la France. 

b) Intervention dm Gouvernement (p. 2909) : le devoir pour 
la France de faciliter la formation complémentaire dans la 
langue nationale des enfants d'immigrés espagnols. Les cellules 
d'enseignement de langue espagnole. La possibilité d'exemption 
de la TVA pour l'achat de livres scolaires ; la simplification de 
ce régime d'exemption. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 2909). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'échange de 
lettres du 7 juillet 1977 entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume d'Espagne, concer
nant l'exonération des droits et taxes d'importation applicables 
aux livres scolaires en langue espagnole introduits sur le terri
toire français). — Adopté (p. 2909). 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2909). 

25. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres en date du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement de 
la République française et te Gouvernement du Royaume de 
Suède, relatif à l'exonération réciproque des impositions sur les 
salaires dues par les établissements culturels des deux pays, 
présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [19 juin 
1978] (n° 4SI). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. — 
Rapport de M. Gustave Héoii [5 octobre 1978] (n° 5, 1978-1979). 
— Discussion [26 octobre 1978] (p. 2907). — Adoption [26 octo
bre 1978] (n° 11). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[27 octobre 1978] (n° 653). — Renvoi à la commission des 
affaires étrangères. — Rapport de M. Raymond Julien [16 novem
bre 1978] (n° 699). — Adoption sans débat [7 décembre 1978] 
(n° 104). 

Analyse du projet de loi : cette convention met fin à l'ab
sence de réciprocité entre les règles suivant lesquelles sont 
imposés dans chaque pays les établissements culturels des autres 
pays, ce qui permettra, notamment, l'exonération de l'institut 
culturel suédois à Paris. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2907). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2907) : MM. Gaston Pams, en 
remplacement de M. Gustave Héon, rapporteur de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 2907) : l'alignement du 
régime fiscal du centre culturel suédois de Paris sur celui de 
l'institut français de Stockholm. — L'exonération de la taxe sur 
les salaires, la taxe d'apprentissage, la participation des 
employeurs à la formation professionnelle continue, l'investisse
ment obligatoire. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2907) : le cadre juri
dique périmé de la coopération culturelle avec la Suède. L'en
voi d'enseignants français en Suède. L'exonération fiscale en 
faveur de l'institut français de Stockholm et de l'institut cultu
rel suédois de Paris va faciliter le développement de notre 
coopération culturelle. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 2907). 

Article unique (autorisation de l'approbation de l'échange 
de lettres du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume de Suède, 
relatif à l'exonération réciproque des impositions sur les salaires 
dues par les établissements culturels des deux pays). — Adopté 
(p. 2907). 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2907). 

26. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant è 
la convention générale entre la France et le Portugal sur la 
sécurité sociale signé à Lisbonne le 7 février 1977, présenté au 
nom de M Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis 
de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [9 mai 1978] 
(n° 157). — Renvoi à la commission des affaires étrangères. — 
Rapport de M. Robert Montdargent [l€r juin 1978] (n° 318). — 
Discussion [21 juin 1978]. — Adoption [21 juin 1978] (n° 37). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 juin 1978] 
(n° 464). — Rapport dé M. Philippe Mâchefer [17 octobre 1978] 
(n° 34, 1978-1979). — Discussion [26 octobre 1978] (p. 2909, 
2910). — Adoption [26 octobre 1978] (n° 14). 

PROMULGATION : loi n° 78-1041 du 31 octobre 1978 (JO Lois et 
décrets, du 1er novembre 1978). 

Analyse du projet de loi : cet avenant modifie la convention 
afin de tenir compte de l'évolution récente du droit français 
en matière de sécurité sociale, notamment en ce qui concerne 
les prestations familiales, l'assurance vieillesse et les accidents 
du travail. Il y apporte en outre diverses améliorations, par 
exemple en ajoutant à la liste des enfants bénéficiaires des 
indemnités pour charges de famille, lorsqu'ils résident dans le 
pays autre que le pays d'emploi du chef de famille, les petits-
enfants orphelins du travailleur ou de son conjoint. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2909, 2910). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2909, 2910): MM. Philippe 
Mâchefer, rapporteur de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ; Jacques Habert, Olivier 
Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran
gères. 

a) Interventions des sénateurs : l'amélioration des dispositions 
de la convention générale de sécurité sociale : prestations fami
liales, assurance maladie-maternité, assurance vieillesse, acci
dents du travail, indemnité pour charges de famille (p. 2909, 
2910). — L'assurance volontaire (p. 2909) ; les travailleurs immi
grés portugais (p. 2909, 2910) ; la règle de réciprocité des conven
tions (p. 2910) ; la consultation des représentants du conseil 
supérieur des Français de l'étranger (p. 2910). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2910) : la mise à jour 
et l'amélioration de la convention générale de sécurité sociale 
franco-portugaise. 

Réponse à M. Jacques Habert :' la suspension du recrutement 
des travailleurs étrangers en France. La nécessité d'accorder 
à ceux-ci les droits auxquels peuvent prétendre tous ceux qui 
vivent en France. La règle de la réciprocité et le problème des 
allocations familiales. La situation des Français travaillant au 
Portugal. 
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II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 2910). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'avenant à la 
convention générale entre la France et le Portugal sur la sécu
rité sociale). — Adopté (p, 2910). 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2910). 

27. — Projet de Soi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement' de la République française et le Gouver
nement de la République arabe 'syrienne sur l'encouragement 
et la protection réssproquas des investissements, signés à Damas 
le 28 novembre 1977, présenté au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des 
affaires étrangères [9 mai 1978] (n° 159). — Renvoi à la commis
sion des affaires étrangères. — Rapport de M. Georges Gorse 
[1 e r juin 1978] (n°.319). — Discussion [21 juin 1978]. — Adoption 
[21 juin 1978] (n° 38). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 juin 1978] 
(n° 465). — Renvoi à la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées. — Rapport de M. Serge Bou-
cheny [7 décembre 1978] (n° 123, 1978-1979). — Discussion 
[19 décembre 1978] (p. 4950). — Adoption [19 décembre 1978] 
(n° 42). 

Analyse du projet de loi : autorisation de l'approbation de 
la convention entre le Gouvernement français et le Gouverne
ment de la République arabe syrienne sur l'encouragement et 
la protection réciproques des investissements. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 4950). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4950) : MM. Serge Boucheny, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre des affaires étrangères ; Jacques Habert. 

a) Interventions des sénateurs : la puissance économique de 
la Syrie et le pétrole syrien (p. 4950); les échanges commer
ciaux entre la Syrie et les pays occidentaux (p. 4950) ; l'orienta
tion des investissements français vers l'exploitation pétrolière 
et les communications (p. 4950) ; la nécessité de construire un 
nouvel établissement d'enseignement français remplaçant l'école 
française de Damas (p. 4950). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4950) : la satisfaction 
des exigences françaises en matière de sécurité de nos investis
sements à l'étranger ; le recours notamment à un arbitrage inter
national en cas de litige et la possibilité de saisir le centre 
international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements alors que la Syrie n'avait pas encore adhéré. 
Le prolongement de raccord de coopération économique et 
industrielle signé en 1974 avec la Syrie. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 4950). 

Article unique (autorisation de l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République arabe syrienne sur l'encouragement et 
la protection réciproques des investissements, signée à Damas 
le 28 novembre 1977). — Adopté (p. 4950). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4950). 

28. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Corée sur l'encouragement et la protection 
des investissements, signé à Paris le 23 décembre 1977, présenté 
au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis 
de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 1er juillet 1978. — 
2 octobre 1978] (n° 520). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. — Rapport de 
M. Louis Le Montagner [19 octobre 1978] (n° 39, 1978-1979). — 
Discussion [26 octobre 1978] (p. 2911, 2912). — Adoption 
[26 octobre 1978] (n° 15). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[27 octobre 1978] (n° 650). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Claude Gérard Marcus [16 no
vembre 1978] (n° 698). — Adoption sans débat [18 novembre 
1978] (n° 122). 

PROMULGATION : loi n° 79-14 du 3 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 4 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : cet accord, comme ceux déjà conclus 
avec une quinzaine d'autres pays, est destiné à assurer aux 
entreprises françaises désireuses d'investir en Corée un certain 

nombre de garanties et notamment celles du Trésor français à 
travers l'intermédiaire de la Compagnie française d'assurance 
pour le commerce extérieur COFACE. Il garantit la liberté des 
transferts et prévoit le recours à une procédure d'arbitrage en 
cas de litige. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2911, 2912). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2911, 2912) : MM. Francis 
Palmero, en remplacement de M. Louis Le Montagner, rappor
teur de la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées ; Jacques Êberhard, Philippe Mâchefer, Olivier 
Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran
gères. 

a) Interventions des sénateurs. La garantie du Trésor par 
l'intermédiaire de la compagnie française d'assurance pour le 
commerce extérieur, COFACE (p. 2911). Le développement des 
échanges franco-coréens : Airbus, Peugeot (p. 2911). Le déve
loppement des investissements français en Corée : Pechiney, 
Rhône-Poulenc (p. 2911). Les importations sauvages de textile 
et les contingentements (p. 2911). Les conditions de vie des 
travailleurs français en Corée (p. 2911). 

b) Intervention du Gouvernement, (p. 2912) : le développement 
économique coréen et la recherche de diversification de ces 
relations économiques. Le taux de couverture de nos échanges 
avec la Corée est positif. Les règles édictées par la commission 
européenne pour limiter les inconvénients des importations et 
des exportations. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 2912). 

Article unique (autorisation d'approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Corée sur l'encouragement et la protection 
des investissements). — Adopté (p. 2912). 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2912). 

29. — Projet de loi autorisant fa ratification de l'avenant A 
la convention entre la République française et l'Etat espagnol en 
vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impâts sur le 
revenu et sur la fortune du 27 juin 1973, signé à Paris le 6 dé
cembre 1977, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étran
gères [rattaché pour ordre au procès-verbal de la séance du 
1er juill-et 1978. — 2 octobre 1978] (n° 521). — Renvoi à la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation. — Rapport de M. Gustave Héon 
[5 octobre 1978] (n° 7, 1978-1979). — Discussion [26 octobre 1978] 
(p. 2907, 2908). — Adoption [28 octobre 1978] (n° 12). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[27 octobre 1978] (n° 652). — Renvoi à la commission des affai
res étrangères. — Rapport de M. Charles Ehrmann [23 novem
bre 1978] (n° 727). — Adoption sans débat [13 décembre 1978] 
(n° 115). 

PROMULGATION : loi n° 78-1185 du 20 décembre 1978 (JO Lois et 
décrets du 22 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi: Cet avenant constitue une simple 
mise au point d'une convention fiscale conclue entre la France 
et l'Espagne le 27 juin 1973. Il exclut sans équivoque les sociétés 
mères espagnoles du bénéfice du transfert de l'avoir fiscal fran
çais et simplifie les règles de retenue à la source. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2907, 2908). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2907, 2908) : MM. Gaston Pams, 
en remplacement de M. Gustave Héon, rapporteur de la com
mission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès 
du minisire des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 2907) : le désir d'éviter les 
doubles impositions en matière d'impôt sur le revenu et sur 
la fortune. Les difficultés d'interprétation de la convention du 
27 juin 1973 et la nécessité de négocier un avenant à cette 
convention. Le problème du bénéfice de l'avoir fiscal aux sociétés 
participantes espagnoles, mères de filiales françaises, (p. 2908) : 
la confirmation de l'exclusion du bénéfice du transfert de l'avoir 
fiscal pour ces sociétés. La simplification de l'imposition à la 
source des dividendes perçus d'un pays à l'autre. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2908) : l'imperfection de 
la rédaction de la convention du 27 juin 1973 ; la confirmation 
de l'interprétation française. L'uniformisation du régime d'impo
sition applicable aux dividendes des sociétés mères. Cette légis
lation profitera aux sociétés qui désirent s'implanter en Espagne. 
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H. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 2908). 

Article unique {autorisation de ratification de l'avenant à la 
convention entre la République française et l'Etat espagnol en 
vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune du 27 juin 1973, signé à Paris le 6 dé
cembre 1977). — Adopté (p. 2908). 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2908). 

30. •— Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la Communauté économique européenne, CEE et la Belgique, 
le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France, 
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni, Etats membres de cette Communauté (Etats membres), d'une 
part, et l'Association internationale de développement (Associa
tion), d'autre part, signé à Bruxelles le 2 mai 1978, présenté au 
nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis de 
Guiringaud, ministre des affaires étrangères [rattaché pour ordre 
au procès-verbal de la séance du 1er juillet 1978. — 2 octobre 
1978] (n° 528). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. — Rapport de M. Gil
bert Belin [17 octobre 1978] (n° 35, 1978-1979). — Discussion 
[26 octobre 1978] (p. 2912, 2913). — Adoption [26 octobre 1978] 
(n° 16). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[27 octobre 1978] (n° 649). — Renvoi à la commission des affai
res étrangères. — Rapport de M. Georges Lemoine [16 novem
bre 1978] (n° 697). — Adoption sans débat [22 novembre 1978] 
(n° 83). 

PROMULGATION : loi n° 784113 du 29 novembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 1er décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : cet accord prévoit là contribution 
de la Communauté économique européenne au programme 
d'action spéciale arrêté lors de la'conférence sur la coopération 
économique internationale dans le but d'aider les pays à faible 
revenu. 

Discussion (première lecture) [26 octobre 1978] (p. 2912, 
2913). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2912) : MM. Gilbert Belin, rap
porteur de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur (p. 2912) : le versement de la 
contribution de la CEE aux pays bénéficiaires par l'intermédiaire 
de l'association internationale de développement. L'effort fait 
par la France et ses partenaires. Le problème du moratoire des 
dettes pour les pays les plus pauvres et la charge des prêts 
de l'association internationale de développement. La participa
tion de la Communauté économique européenne au programme 
d'action spéciale défini à la conférence sur la coopératoin écono
mique internationale. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2912) : l'appui de la 
Communauté économique européenne aux actions définies à la 
conférence de Paris sur la coopération économique internatio
nale. Le choix de l'association internationale de développement 
pour apporter cet appui. Les conditions des prêts consentis. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 2913). 

Article unique (autorisation de ratification de l'accord entre 
la Communauté économique européenne (CEE) et la Belgique, 
le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France, 
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni, Etats membres de cette communauté (Etats membres), 
d'une part, et l'Association internationale de développement 
(association). — Adopté (p. 2913). 

Adoption [26 octobre 1978] (p. 2913). 

31. — Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un pont autoroutier sur le Rhin entre 
Ottmarsheim et Steinenstadt, signé à Paris le 17 novembre 1977, 
présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [9 mai 
1978] (n° 155). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères. — Rapport de M. Emile Muller [18 octobre 1978] 
(n° 627). — Discussion [15 novembre 1978]. — Adoption [15 no
vembre 1978] (n° 77). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [21 novembre 
1978] (n° 80, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. — Rapport 
de M. Louis Jung [14 décembre 1978] (n° 160, 1978-1979). — 
Discussion [19 décembre 1978] (p. 4948, 4949). — Adoption 
[19 décembre 1978] (n° 40). 

PROMULGATION: loi n° 78:1187 du 21 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets, du 23 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi : autorisation de la ratification de 
l'accord entre la France et l'Allemagne fédérale relatif à la 
construction d'un pont autoroutier sur le Rhin entre Ottmars
heim et Steinenstadt. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 4948, 
4949). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4948, 4949) : MM. Louis Jung, 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées ; Marcel Rudloff ; Olivier Stirn, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères. 

a) Interventions des sénateurs : les liaisons autoroutières dans 
l'Est (p. 4948). L'intérêt économique des autoroutes pour la 
région de Mulhouse (p. 4948). Les douanes entre la France et la 
Suisse (p. 4948). Les sommes encaissées par les douanes au 
parking des transports internationaux routiers de Saint-Louis 
(p. 4948). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4949) : la construction 
d'un pont autoroutier entre Ottmarsheim et Steinenstadt et 
d'un pont routier reliant Huningue et Weil am Rhein. Le finan
cement conjoint de ces ouvrages par la France et l'Allemagne 
Suivant l'accord franco-allemand du 30 janvier 1953. L'améliora
tion des liaisons routières entre la France, l'Allemagne et la 
Suisse. Le remplacement du bac de Palmrain par un pont, qui 
avait été détruit pendant la guerre. Le raccordement des réseaux 
autoroutiers d'Europe du Nord et d'Europe du Sud. La réalisa
tion du pont autoroutier par la France et du pont routier par 
l'Allemagne. Les mécanismes assurant la répartition équitable 
des dépenses. La participation du fonds spécial d'intervention 
routier pour le pont autoroutier et du département du Haut-
Rhin pour le pont routier. 

II. —DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 4949). 

Article unique (autorisation de ratification de l'accord entre 
la République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un pont autoroutier sur le Rhin entre 
Ottmarsheim et Steinenstadt). •— Adopté (p. 4949). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4949). 

32. — Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre 
la République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction d'un psnt routier sur le Rhin entre 
HunÉngue et Weil am Rhein, signé à Paris le 17 novembre 1977, 
présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [9 mai 
1978] (n° 156). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères. — Rapport de M. Emile Muller [18 octobre 1978] 
(n° 626). — Discussion [15 novembre 1978]. — Adoption 
[15 novembre 1978] (n° 78). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [21 novembre 1978] 
(n° 81, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. — Rapport de M. Louis 
Jung [14 décembre 1978] (n° 161, 1978-1979). — Discussion 
[19 décembre 1978] (p. 4949). — Adoption [19 décembre 1978] 
(n° 41). 

PROMULGATION : loi n° 78-1188 du 21 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets du 23 décembre 1978). 

Analyse du projet de loi: autorisation de ratification de 
l'accord entre la France et l'Allemagne fédérale relatif à la 
construction d'un pont routier sur le Rhin entre Huningue et 
Weil am Rhein. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978]. (p. 4949). 
I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4949) : MM. Louis Jung, rappor- . 

teur de la commission des affaires étrangères de la défense et des 
forces armées ; Olivier Stirn, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères. 

a) Intervention du rapporteur : la création d'un pont routier 
entre Huningue et Weil am Rhein et le bac suppléant le pont 
(p. 4949). 

b) Intervention du Gouvernement : renvoi au précédent pro
jet de loi n° 31. 
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II. — DISCUSSION.DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 4949). 

Article unique (autorisation, de la ratification de l'accord entre 
la République française et la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la fonstruction d'un pont routier sur le Rhin entre 
Huningue et Weil am Rhein). — Adopté (p. 4949). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4949). 

33. — Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le gouvernement de la République française et le gouverne
ment du Royaume hachéniite de Jordanie sur l'encouragement 
et la protection réciproques des investissements, signée à Paris 
le 23 février 1973, présentée au nom de M. Raymond Barre, 
Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, ministre des 
affaires étrangères [9 octobre 1978] (n°. 576). — Renvoi à la 
commission des affaires étrangères. — Rapport de M. Georges 
Lemoine [23 novembre 1978] (n° 725). — Discussion [13 décem
bre 1978]. — Adoption [13 décembre 1978] (n° 111). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [19 décembre 1978] 
(n° 171, 1978-1979). Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. 

34. — Projet de loi autorisant l'approbation dé l'accord entre 
le gouvernement de la République française et la commission 
centrale pour la navigation du Rhin du 10 mai 1978 relatif au 
siège de la commission centrale pour la navigation du Rïiin et 
ses privilèges et immunités sur le territoire français (ensemble 
deux annexes et un accord par échange de lettres), présenté au 
nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis de 
Guiringaud, ministre des affaires étrangères [17 octobre 1978] 
(n° 589). — Renvoi à la commission des affaires étrangères. — 
Rapport de M. Jean-Marie Caro [23 novembre 1978] (n° 726). 
Discussion [13 décembre 1978]. — Adoption [13 décembre 1978] 
<n° 112). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [19 décembre 1978] 
(n° 172, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. 

35. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
lettres du 19 janvier 1978 entre le Gouvernement de la Répu
blique française'et le Gouvernement de l'Etat espagnol sur les 
questions fiscales concernant les locaux de l'Etat français en 
Espagne et ceux de l'Etat espagnol en France, présenté au nom 
de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis de Gui
ringaud, ministre, des affaires étrangères [17 octobre 1978] 
(n° 590). — Renvoi à la commission des affaires étrangères. — 
Rapport de M. Robert Montdargent [30 novembre 1978] (n° 743). 
— Discussion [13 décembre 1978]. — Adoption [13 décembre 
1978] (n° 113). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [19 décembre 1978] 
(n° 173, 1978-1979). — Renvoi à la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

36. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord de 
coopération en matière économique et financière entre le Gou
vernement de la République française et le Gouvernement de 
la République de Djibouti, signé à Djibouti le 27 juin 1977, 
ensemble l'échange de lettres en date du 26 janvier 1978, pré
senté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par 
M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [9 octo
bre 1978] (n° 579). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères. — Rapport de M. Georges Gorse [7 décembre 1978] 
(n° 774). — Discussion [18 décembre 1978]. — Adoption 
[18 décembre 1978] (n° 118). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 décembre 1978] 
(n° 190, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. 

37. — Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
relative au concours en personnel apporté par le Gouvernement 
de la République française au fonctionnement des services 
publics de la République de Djibouti, entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la République 
de Djibouti, ensemble cinq annexes et un échange de lettres, 
eignés à Djibouti le 28 avril 1978, présenté au nom de M. Ray
mond Barre, Premier minsitre, par M. Louis de Guiringaud, 
ministre des affaires étrangères [9 octobre 1978] (n° 577). — 
Renvoi à la commission des affaires étrangères. — Rapport de 
M. Georges Gorse [7 décembre 1978] (n° 772). — Discussion 
[18 décembre 1978]. — Adoption [18 décembre 1978] (n° 119). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 décembre 1978] 
(n° 191, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. 

38. — Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement de la République de Djibouti relative au transfert 
du privilège de l'émission monétaire à la République de Djibouti, 
faite à Djibouti le 27 juin 1977, présenté au nom de M. Ray
mond Barre, Premier ministre, par M. Louis de Guiringaud, 
ministre ^ des affaires étrangères [9 octobre 1978] (n° 578). — 
Renvoi à la commission des affaires étrangères. — Rapport 
de M. Georges Gorse [7 décembre 1978] (n° 773). — Discussion 
[18 décembre 1978]. — Adoption [18 décembre 1978] n° 120). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 décembre 1978] 
(n° 152, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. 

39. — Projet de loi autorisant l'approbation du protocole 
provisoire fixant les conditions de stationnement des forces 
françaises sur le territoire de la République de Djibouti après 
l'indépendance et les principes de la coopération militaire entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de la République de Djibouti, signé à Djibouti le 27 juin 
1977, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. Louis de Guiringaud, ministre des affaires étrangères 
[9 octobre 1978] (n° 530). — Renvoi à la commission des affaires 
étrangères. — Rapport de M. Georges Gorse [7 décembre 1978] 
(n° 775). — Discussion [18 décembre 1978]. — Adoption 
[18 décembre 1978] (n° 121); 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 décembre 1978] 
(n° 193, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. 

40. — Projet de loi autorisant l'approbation de l'échange de 
notes franco-suisse des 4 et 7 juillet 1977 relatif à l'entrée en 
vigueur de la convention du 25 février 1953 entre la France 
et la Suisse sur diverses modifications de frontière, présenté 
au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, par M. Louis 
de Guiringaud, ministre des affaires étrangères [17 octobre 1978] 
(n° 591). — Renvoi à la commission des affaires étrangères. — 
Rapport de M. Pierre-Bernard Cousté [30 novembre 1978] (n° 741). 
— Discussion [18 décembre 1978]. — Adoption [18 décem
bre 1978] (n° 123). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [22 décembre 1978] 
(n° 194, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, DG. 

QUESTIONS ORALES, nos 21155, 2278, 2281. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n° 134, n* 9. 

TRANSALL (AVIONS DE TRANSPORT) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense. 
QUESTION ORALE, n° 2225. 

« TRANSPAC » (SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie)» art. 13 ; (deuxième 
partie), Postes et télécommunications ; CMP. 

TRANSPORTS 

1. — Projet de loi relatif aux transports publics d'intérêt 
local, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. Joël Le Theule, ministre des transports [rattaché pour 
ordre au procès-verbal de la séance du 1er juillet 1978. — 
2 octobre 1978] (n° 529). — Renvoi à la commission des affaires 
économiques et du Plan. — Rapport de M. Auguste Chupin 
[8 novembre 1978] (n° 60, 1978-1979). — Discussion.[14 novem
bre 1978] (p. 3215, 3222). — Adoption modifiée [14 novem
bre 1978] (n° 19). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (PREMIÈRE LECTURE) 
[15 novembre 1978] (n° 680). — Renvoi à la commission de la 
production et des échanges. 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi modifie la légis
lation applicable aux transports publics d'intérêt local afin 
d'opérer une plus grande décentralisation et de faire plus lar
gement confiance aux collectivités locales pour organiser, sous 
leur responsabilité, les transports d'intérêt local. Le rôle de 
l'Etat est réduit et seuls nécessiteront désormais son approbation 
les contrats de très longue durée. Toutefois, les conditions 
d'exploitation seront régies par des règles définies par des 
contrats types approuvés en Conseil d'Etat. 

Discussion.de
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Discussion (première lecture) [14 novembre 1978] (p. 3215, 
3222). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 3215, 3216) : MM. Auguste 
Chupin, rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan; Bernard Hugo, Joël Le Theule, ministre des trans
ports. 

a) Interventions des sénateurs : la loi du 31 juillet 1913 
relative aux voies ferrées d'intérêt local (p. 3215). Lés divers 
transports en commun d'intérêt local (p. 3215). La décentra
lisation et le rôle des collectivités locales (p. 3215). La charge 
financière des transports publics d'intérêt local (p. 3215). 
L'approbation par l'Etat des contrats de longue durée (p. 3215). 
L'intervention des syndicats intercommunaux (p. 3216). La repré
sentation des usagers et des syndicats professionnels (p. 3216). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 3216) : l'élaboration 
en cours des projets de documents types et de contrats types, 
qui devraient être publiés au début de l'année 1979, après 
examen par le conseil supérieur des transports. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 3216, 3222) : MM. Auguste 
Chupin, rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan; Joël Le Theule, ministre des transports; Bernard 
Pellarin, Robert Laucournet,> Michel Giraud. 

Article 1er (champ d'application de la loi: liste des services 
de transport public d'intérêt local) (p. 3216). — Adoption de 
l'amendement n" 1 de M. Auguste Chupin, rapporteur : substitu
tion à l'expression « aménagements secondaires » des mots 
« aménagements accessoires ». — Le cas particulier des remon
tées mécaniques qui ne peuvent être considérées comme des 
services publics ; la question de la durée des conventions. La 
concertation de l'administration" avec le syndicat national des 
téléphériques (p. 3217). — Retrait de l'amendement rédactionnel 
n° 2 de M. Auguste Chupin, rapporteur ; retrait de l'amendement 
n° 25 de M. Bernard Pellarin et plusieurs de ses collègues : 
suppression du champ d'application de la loi des transports de 
voyageurs par « téléphériques, remonte-pentes ou tout autre 
engin utilisant des câbles porteurs ou tracteurs » ; adoption de 
l'amendement rédactionnel n° 23 de M. Joël Le Theule, ministre 
des transports. — Le problème des compagnies privées d'aviation 
qui assurent les transports locaux (« aviation de troisième 
niveau »). Le souci du Gouvernement et de la direction générale 
de l'aviation civile d'examiner avec bienveillance les demandes 
présentées par les collectivités locales et les chambres consu
laires. — Adoption de l'amendement n" 3 de M. Auguste Chupin, 
rapporteur : extension du champ d'application de la loi aux 
transports fluviaux ; retrait du sous-amendement n° 22 de 
M. Robert Laucournet à l'amendement n° 3 de M. Auguste 
Chupin, rapporteur : extension du champ d'application de la loi 
aux transports aériens (p. 3218). L'exclusion du champ d'appli
cation de la loi de la Régie autonome des transports parisiens 
(RATP). La question du prolongement de la ligne de métro n" 7 
en direction de Ville juif. Les négociations menées entre le 
ministère des transports et celui de l'économie : l'accord final 
du fonds de développement économique et social (FDES) pour 
accorder les autorisations d'emprunt. La poursuite du projet 
(P. 3219) ; 

— l'article 1", ainsi modifié, est adopté (p. 3219). 

Article 2 (dénominations : autorités organisatrices, services de 
transports publics d'intérêt local) (p. 3219). — Adoption de 
l'amendement de forme n° 24 de M. Joël Le Theule, ministre 
des transports ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 3219). 

Article 3 (conditions de réalisation et d'adoption de tout 
projet relatif aux services de transports publics d'intérêt local) 
(p. 3219). — Adoption de l'amendement de forme n° 4 de 
M. Auguste Chupin, rapporteur ; adoption de l'amendement 
rédactionnel n° 21 de M. Auguste Chupin, rapporteur ; adoption 
de l'amendement de forme n° 5 de M. Auguste Chupin, rap
porteur (p. 3220) ; adoption de l'amendement rédactionnel n° 6 
de M. Auguste Chupin, rapporteur : substitution à l'expression 
« l'autorité supérieure » de l'expression « l'autorité de tutelle ». 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 3220). 

Article 4 (modes d'exploitation des services de transports 
publics d'intérêt local) (p. 3220). — Adoption des amendements 
de forme n° 7 et n° 8 de M. Auguste Chupin, rapporteur ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 3220). 

Article 5 (approbation de l'autorité supérieure pour les déli
bérations relatives aux conventions, aux cahiers des charges et 
aux règlements des régies) (p. 3220). — Adoption de l'amende
ment de coordination n° 9 de M. Auguste Chupin, rapporteur ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 3220). 

Article 6 (délai d'harmonisation des règlements intérieurs des 
régies et des contrats avec les dispositions types qui seront 
définies par décret) (p. 3220). — Adoption dé l'amendement 
rédactionnel n° 10 de M. Auguste Chupin, rapporteur ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 3220>, 

Artkle.7 (homologation et aménagement des tarifs des services 
de transports publics d'intérêt local) (p. 3221). — Retrait de 
l'amendement n° 11 de M. Auguste Chupin, rapporteur : sup
pression de la mention de la-possibilité de soumettre les tarifs 
des services de transports publics d'intérêt local à des limita
tions ; adoption de l'amendement de coordination n° 12 de 
M. Auguste Chupin, rapporteur ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 3221). 

Article 8 (frais de contrôle de l'autorité supérieure) (p. 3221). 
— Adoption de l'amendement de coordination n° 13 de 
M. Auguste Chupin, rapporteur ; 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 3221). 

Article 9 (services de transports dits en site propre ; obligation 
de clôture) (p. 3221). — Adoption des amendements rédaction
nels n° 14 et n° 15 de M. Auguste Chupin, rapporteur. 

— l'article 9, ainsi modifié, est adopté (p. 3221). 

Article 10 (règles applicables aux services de transports publics 
de voyageurs par chemin de fer funiculaire, téléphérique, remonte-
pente ou tout autre engin utilisant des câbles porteurs ou trac
teurs) (p. 3221). — Adoption des amendements de forme n° 16 
et n° 18 de M. Auguste- Chupin, rapporteur (p. 3222) ; adoption 
de l'amendement de coordination n° 17 de M. Auguste Chupin, 
rapporteur ; 

— l'article 10, ainsi modifié, est adopté (p. 3222). 

Article 11 (application des dispositions nouvelles aux services 
de transport liés par contrat avec les régions où existe un 
schéma régional de transport). — Adopté (p. 3222). 

Article 12 (dispositions applicables aux gares routières publy 
ques de voyageurs). — Adopté (p. 3222). 

Article 13 (décrets d'application en Conseil d'Etat). — Adopté 
(p. 3222). 

Article 14 (abrogation de différents articles du code des com
munes et de divers textes législatifs ou réglementaires) (p. 3222). 
— Adoption de l'amendement n" 19 de M. Auguste Chupin, 
rapporteur : adjonction, à la liste des textes abroges, de la loi du 
6 frimaire an VII en tant qu'elle concerne les bacs et passages 
d'eau d'intérêt communal ; adoption de l'amendement n° 20 
de M. Auguste Chupin, rapporteur : adjonction, à la liste des 
textes abrogés, d'un alinéa supplémentaire de l'article 46 de la 
loi du 10 août 1871 modifiée relative aux conseils généraux; 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 3222). 

Article 15 (entrée en vigueur de la loi). — Adopté (p. 3222). 

Adoption [14 novembre 1978] (p. 3222). 
(Transports ferroviaires.) 
Voir QUESTIONS ORALES, nos 2281, 2327, 2345. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 56, 73, 87. 

SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS (SNCF). 

(Transports fluviaux.) 
Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 

I. — Section commune. — n. — Transports terrestres. 
V. — Routes, ports et voies navigables. 

TRANSPORTS, 1, art. 1er. 

(Transports routiers.) 
Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, art. 6. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I. — Section commune. — II. — Transports terrestres. 

QUESTIONS ORALES, n08 2244, 2252, 2255, 2286, 2288, 2332. 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

(Transports maritimes.) 
Voir QUESTIONS ORALES, n°" 2326, 2330. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 131, 1, 53, 87, 96, 112. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 15. 
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TRANSPORTS (Coordination des). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I. — Section commune. — II. — Transports terrestres. — 

TRANSPORTS AERIENS 

1. — Proposition de loi tendant à élargir les dispositions concer
nant l'établissement des servitudes de survol prévues par les 
lois du 8 juillet 1941 et du 31 décembre 1966, présentée par 
M. Francis Palmero, sénateur [14 juin 1978] (n° 422). — Renvoi 
à la commission des affaires économiques et du Plan. 

2. — Proposition de résolution tendant à instituer une com
mission d'enquête sur les problèmes posés par le conflit oppo
sant les contrôleurs de la navigation aérienne aux pouvoirs 
publics, présentée par M. Charles Pasqua, sénateur [rattachée 
pour ordre au procès-verbal de la séance du 1er juillet 1978. — 
2 octobre 1978] (n° 524). — Renvoi à la commission des affaires 
économiques et du Plan. — Pour avis à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle
ment et d'administration générale. 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Départements 
d'outre-mer, Territoires d'outre-mer, Transports. — 
III. — Aviation civile et météorologie, Jeunesse, sports 
et loisirs. — II. — Tourisme. 

QUESTIONS ORALES, n°9 2084, 2085, 2086, 2037, 2132, 2170, 
2194, 2300, 2330, 2331. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n0' 24, 73, 80, 90. 

TRANSPORTS, 1, art. 1er. 

TRANSPORTS EN COMMUN 

1. — Projet de loi prorogeant les dispositions de l'article 1er 

de la loi n" 77-1410 du 23 décembre 1977 relative à l'erga-
« nisation des transports de voyageurs dans la région d'Ile-de-

France, présenté, au nom de M. Raymond Barre, Premier minis
tre, par M. Joël Le Theule, ministre des transports [2 octobre 
1978] (n° 566). — Renvoi à la commission de la production et des 
échanges. — Rapport de M. Jean Valleix [16 novembre 1978] 
(n° 695). — Discussion [22 novembre 1978]. — Adoption 
[22 novembre 1978] (n" 85). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [23 novembre 1978J 
(n" 87, 1978-1979). — Renvoi à la commission des affaires 
économiques" et du Plan. — Rapport de M. Auguste Billiemaz 
[8 décembre 1978] (n° 126, 1978-1979). — Discussion [18 décem
bre 1978] (p. 4914, 4918). — Adoption [18 décembre 1978] 
(n° 37). 

PROMULGATION : loi n° 78-1192 du 21 décembre 1978 (JO Lois 
et décrets, du 23 décembre 1978. — Rectificatif du 29 décem
bre 1978). 

Analyse du projet de loi : aux termes de la loi du 6 mai 1976, 
c'est dès la fin de 1977 que la région d'Ile-de-France aurait dû 
prendre en charge ses transports intérieurs au lieu et place 
du syndicat des transports parisiens. Une première fois ce 
transfert de responsabilités a été reporté au 31 décembre 1978 
et le Gouvernement demande un nouveau délai qui doit expirer 
à la fin de 1979. 

Discussion (première lecture) [18 décembre 1978] (p. 4914, 
4918). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4914, 4917) : MM. Auguste 
Billiemaz, rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan ; Philippe Mâchefer, Bernard Hugo, Michel Giraud, 
Adolphe Chauvin, Joël Le Theule, ministre des transports. 

a) Intervention des sénateurs : la prorogation jusqu'au 
31 décembre 1979 de l'organisation actuelle des transports de 
voyageurs de la région d'Ile-de-France (p. 4914, 4915, 4916). 
La prise en charge par l'Etat du déficit d'exploitation de la 
Régie autonome des transports parisiens (RATP), des chemins 
de fer de banlieue et du Réseau express régional (RER) 
(p. 4914, 4916). Les tarifs des transports parisiens (p. 4914). 
La « carte orange » (p. 4914). Les transports en commun et 
l'usage des voitures particulières (p. 4915). Les lignes de ban
lieue de la SNCF (p. 4915). Les parkings (p. 4915). Les auto
routes (p. 4915). La répartition des responsabilités et des charges 
entre l'Etat et les collectivités locales (p. 4915, 4916). L'utilité 

d'un office régional des transports publics, d'un office des auto
routes et d'un centre régiohal de circulation (p. 4915). L'augmen
tation du versement transport des entreprises (p. 4915). Le dépla
fonnement de la taxe spéciale d'équipement (p. 4915). L'utilité 
d'une commission chargée d'étudier le problème des transports 
régionaux (p. 4916). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4917) : la loi du 6 mai 1976 
sur la région d'Ile-de-France a prévu le transfert des, compé' 
tences. Les aspects juridiques, d'organisation et financiers du 
problème. Le dépôt, à la session de printemps 1979, d'un texte 
mettant fin au régime actuel: 

Réponse à M. Philippe Mâchefer : l'insuffisance des investisse
ments effectués par l'Etat dans la région parisienne en matière 
de transports. Le problème des parkings ; celui de Saint-Nom-
la-Bretèche. 

Réponse à M. Michel Giraud : l'instauration d'une concer
tation avec le conseil régional sur le texte en préparation. 

Réponse à M. Bernard Hugo : la participation de l'Etat ne 
sera pas augmentée. Il existe déjà un institut de recherches 
en matière de transport. 

II. — DISCUSSION DE L'ARTICLE UNIQUE (p. 4917, 4918) : MM. Ber
nard Hugo, Auguste Billiemaz, rapporteur ; Joël Le Theule, 
ministre des transports. 

Article unique (prorogation jusqu'au 31 décembre 1979 des 
dispositions de l'article 1er de la loi n° 77-1410 du 23 décem
bre 1977 relative à l'organisation des transports de voyageurs 
dans la région d'Ile-de-France). — Adopté (p. 4917), 

Après l'article unique (p. 4917). —' Retrait de l'amendement 
n° 1 (article additionnel) de M. Bernard Eugo et plusieurs 
de ses collègues : publication par le ministre des transports 
d'un rapport faisant état de la concertation entre l'Etat et la 
région d'Ile-de-France, avant le 2 avril 1979 (p. 4918). 

Adoption [18 décembre 1978] (p. 4918). 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), après l'art. 16 ; 
(deuxième partie), Aménagement du territoire, Trans
ports. — I. — Section commune. — II. — Transports 
terrestres. 

QUESTIONS ORALES, n"s 2255, 2257. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

TRANSPORTS (MINISTERE DES) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. — 
I. — Section commune. — II. — Transports terrestres. 
— IV. — Marine marchande. — V. — Routes, ports 
et voies navigables. 

TRANSPORTS PUBLICS D'INTERET LOCAL 

Voir TRANSPORTS, 1. 

TRANSPORTS SCOLAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, '2 (deuxième partie), Agriculture, 
Education. 

QUESTION ORALE, n° 2148. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 123. 

TRAVAIL 

(Travail [Conditions du]) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Services du Premier 
ministre. — V. — Commissariat général du Plan, 
Travail et participation. 

QUESTIONS ORALES, nos 2203, 2253, 2335, 2366. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

(Travail [Hygiène et sécurité du]) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti
cipation, Postes et télécommunications. 

QUESTION ORALE, n° 2364. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°" 23, 58. 
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(Travail [Réglementation du]) 

Voir QUESTION ORALE, ft° 2253. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

TRAVAn. A TEMPS PARTIEL 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 58. 

TRAVAIL CLANDESTIN 

Voir LOI DE FINANCES, 2, DG ; (deuxième partie), Commerce 
extérieur. 

QUESTION ORALE, n° 2254. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

TRAVAIL DES FEMMES 

Voir FAMILLE, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2158. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 22. 

TRAVAIL (DURÉE DU), 2, DG. 

TRAVAIL (Durée du) 

1. — Proposition de loi sur la répartition des quarante heures 
de travail par semaine, présentée par M. Francis Pahnero, séna
teur [21 novembre 1978] (n° 83, 1978-1979). — Renvoi à la 
commission des affaires sociales. 

2. — Projet de loi relatif à la durée maximale hebdoma
daire du travail, présenté au nom de M. Raymond Barre, Pre
mier ministre, par M. Robert Boulin, ministre du travail et 
de la participation [16 novembre 1978] (n° 703). — Renvoi à 
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales. — 
Rapport de M. René Caille [29 novembre 1978] (n° 732). — Dis
cussion [8 décembre 1978]. — Adoption [8 décembre 1978] 
(n° 106). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [9 décembre 1978] 
(n° 129, 1978-1979). — Renvoi à la commission' des affaires 
sociales. — Rapport de M. Robert Schwint [13 décembre 1978] 
(n° 153, 1978-1979). — Discussion [19 décembre 1978] (p. 5001, 
5010). — Adoption modifiée [19 décembre 1978] (n° 49). 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[20 décembre 1978] (n° 819). — Renvoi à la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE) . — Rapport 
de M. René Caille [20 décembre 1978] (ri° 820). — Discussion 
[20 décembre 1978]. — Adoption [20 décembre 1978] (n° 139). 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (SÉNAT). — Rapport de M. Robert 
Schwint [20 décembre 1978] (n° 180, 1978-1979). — Discussion 
[20 décembre 1978] (p. 5058, 5059). — Adoption [20 décembre 
1978] (n° 64). 

PROMULGATION: loi n° 79-3 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets du 3 janvier 1979). — RECTIFICATIF (JO Lois et décrets 
du 17 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : ce projet fait partie d'un train 
de mesures destinées à apporter des solutions ponctuelles aux 
problèmes de l'emploi ; il vise principalement à abaisser de 
cinquante-deux à cinquante heures la durée maximale hebdo
madaire du travail. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 5001, 
5010). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5001, 5005) : MM. Robert 
Schwint, président et rapporteur de la commission des affaires 
sociales; Francis Pahnero, Robert Boulin, ministre du travail 
et de la participation. 

a) Interventions des sénateurs : l'abaissement de la durée 
maximale hebdomadaire du travail et de la durée maximale 
moyenne du travail (p. 5001, 5002). La semaine de travail de 
quatre jours (p. 5001, 5003, 5004). La loi de 1936 sur la semaine 
de quarante heures (p. 5002, 5003). La négociation entre ' les 
partenaires sociaux (p. 5002, 5003, 5004). La durée de travail 

des manuels et des «cols blancs» (p. 5002). Les règles spéci
fiques de durée du travail dans l'agriculture (p. 5003). Les 
horaires variables ; le travail à temps partiel (p. 5003). Les 
temps de transport (p. 5003). Le repos dominical, l'aspiration 
des Français au tourisme de fin de semaine et le vœu des 
maires des stations classées (p. 5004). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5004) : la législation sur 
la durée maximale du travail ; la durée maximale de soixante 
heures, la durée hebdomadaire de cinquante-deux heures, la 
durée de quarante-huit heures sur douze semaines. Le projet 
gouvernemental propose de réduire de cinquante-deux heures 
à cinquante heures la durée maximale du travail ; les conver
sations entre les partenaires sociaux, (p. 5005) : le vieillissement 
de la législation de 1936. La- nécessité de ne pas perturber 
les négociations en cours ; la volonté du Gouvernement de 
ramener la durée hebdomadaire moyenne sur douze semaines 
à quarante-six heures. La semaine de quatre journées de 
dix heures ; son inapplication dans les entreprises où les cadences 
sont sévères et la nécessité de l'accord des délégués du per
sonnel et du comité d'entreprise. 

Réponse à M. Francis Pahnero : la juste revendication pour 
une meilleure utilisation des équipements des stations balnéaires 
et de ski. La possibilité d'établir une semaine de trente-cinq 
heures. La réduction de la durée hebdomadaire du travail en 
fonction de la productivité avec des compensations salariales. 
L'ouverture de certains magasins le dimanche ; l'exemple des 
grandes surfaces et des magasins de meubles. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5005, 5010). — MM. Michel 
Moreigne, Raymond Dumont, Robert Schwint, rapporteur ; Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation ; Francis Pal' 
mero, Marcel Rudloff ; Mme Nicole Pasquier, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre du travail et de la participation (emplois 
féminins). 

Article 1er (modification de l'article L. 212-7 du code du 
travail : abaissement de cinquante-deux à cinquante heures de 
la durée maximale hebdomadaire du travail ; possibilité d'abais
sement à quarante-six heures de la durée maximale moyenne, 
par décret, dans certaines régions ou certains secteurs) (p. 5005). 
— Retrait de l'amendement n° 8 de M. André Méric et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Michel Moreigne : limite maxi
male de quarante heures pour la durée hebdomadaire du travail ; 
limite pour la durée effective du travail de trente-cinq heures 
par semaine sur une période de douze semaines (p. 5006) ; la 
revendication des sidérurgistes allemands pour la semaine de 
trente-cinq heures ; les objectifs du VIIe Plan ; les négociations 
entre les partenaires sociaux. — Rejet de l'amendement n° 4 de 
M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Raymond Dumont: réduction à trente-cinq heures de la 
durée maximale hebdomadaire du travail ; rejet de l'amende
ment n° 5 de Mme Rolande Perlican et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Raymond Dumont : suppression des dispositions 
du code du travail prévoyant la limitation de la durée du travail 
sur une moyenne de douze semaines et un plafond de soixante 
heures pour les horaires dérogatoires ; 

— l'article 1er est adopté (p. 5006). 

Après l'article 1er (p. 5006). — Retrait de l'amendement n° 9 
de M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne : modification du dernier alinéa de l'ar
ticle L. 212-7 du code du travail : dépassement du plafond de 
quarante heures, pour circonstances exceptionnelles, avec une 
limite fixée à cinquante heures par semaine. — Les équivalences 
dans l'hôtellerie, les gardiennages ; le décret du 13 décem
bre 1978 (p. 5007) ; rejet de l'amendement n° 10 de M. Robert 
Schwint, rapporteur : suppression des dispositions du code du 
travail faisant référence aux équivalences. 

Article 2 (article L. 212-2-1 : possibilité, avec l'accord des 
salariés, de répartir la durée hebdomadaire du travail sur 
quatre jours ouvrables) (p. 5007). — Rejet de l'amendement n° 6 
de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Raymond Dumont : suppression de cet article ; adoption de 
l'amendement n° 3 de M. Robert Schwint, rapporteur : répartition 
de la durée hebdomadaire du travail sur quatre jours ouvrables 
avec une répartition journalière égale ou sur quatre jours et 
demi ; avis conforme du comité d'entreprise ou des délégués 
du personnel après information de l'inspecteur du travail 
(p. 5008) ; rejet de l'amendement n° 7 de M. Francis Falmero : 
possibilité d'application des dispositions de cet article aux établis
sements de moins de dix salariés ; détermination par décret 
des modalités et des procédures d'application de ces disposi
tions ; 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 5008). 
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Après l'article 2 (p. 5008). — Adoption de l'amendement n° 1 
(art. additionnel) de M. Marcel Rudloff : modification de 
l'article L. 213-1 du code du travail: possibilité de travail de 
nuit pour les femmes qui occupent des postes de direction ou 
de caractère technique et impliquant une responsabilité, et pour 
les femmes dans les services de l'hygiène et du bien-être qui 
n'effectuent pas normalement un travail manuel (p. 5009) ; 
adoption de ramendement n° 2 (art. additionnel) de M. Marcel 
Rudloff : modification de l'article L. 213-2 : possibilité de choix 
d'une autre période de sept heures consécutives, entre 22 heures 
et 7 heures du matin, en ce qui concerne le travail de nuit des 
femmes, sur autorisation de l'inspecteur du travail, après avis 
du comité d'entreprise ou des délégués du personnel. — Les 
normes de l'Organisation internationale du travail. — Rejet de 
l'amendement n° 12 de M. André Méric et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M, Michel Moreigne : réunion de la 
commission supérieure des conventions collectives pour fixer, 
branche par branche et avec maintien intégral du salaire, les 
modalités d'une réduction de la durée hebdomadaire du travail 
à trente-cinq heures par semaine; priorité accordée aux salariés 
accomplissant des travaux pénibles, répétitifs et dangereux 
(p. 5010) ; rejet de ramendement n° 13 (art. additionnel) de 
M. André Méric et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Michel Moreigne : interdiction de licenciements économiques 
pour les entreprises pour lesquelles la durée effective du travail 
est supérieure à quarante heures par semaine ; 

— deux articles additionnels sont insérés dans le projet de 
loi (p. 5010). 

NOUVEL INTITULÉ. — Adoption de l'amendement n° 15 de 
M. Robert Schwint, rapporteur: « Projjst de loi relatif à la 
durée du travail et au travail de nuit des femmes. » (p. 5010). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 5010). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5058, 5059). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5058, 5059). — M. Robert Schwint, 
rapporteur. 

Intervention du rapporteur (p. 5059) : le travail de nuit des 
femmes qui occupent des postes de direction ou de caractère 
technique, qui sont occupées dans les services de l'hygiène et du 
bien-être. Le projet de loi actuellement en préparation sur le 
travail des femmes. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5059). 

Articles 2 et 3 (p. 5059). 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5059). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti
cipation. 

PLAN, 1, DG. 

QUESTIONS ORALES, n°° 2111, 2150. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

TRAVAIL INTERIMAIRE 

Voir TRAVAIL TEMPORAIRE. 

TRAVAIL (Juridiction du) 

1. — Projet de loi portant modification des dispositions du 
titre premier du livre V du code du travail relatives aux conseils 
de prud'hommes, présenté au nom de M. Raymond Barre, Premier 
ministre, par M. Robert Boulin, ministre du travail et de la parti
cipation [2 juin 1978] (n° 321). — Renvoi à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration 
générale de la République. — Rapport de M. Gérard Longuet 
[2 octobre 1978] (n° 561). — Urgence. — Discussion [2, 3 et 
5 octobre 1978]. — Adoption [5 octobre 1978] (n° 73). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) (n" 13, 1978-1979). 
— Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, de légis
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. — Pour avis à la commission des affaires sociales. — 
Rapport de M. Louis Virapoullé [8 novembre 1978] (n° 62, 1978-
1979). — Avis de M. André Rabineau [28 octobre 1978] (n° 46, 
1978-1979). — Discussion [11 décembre 1978] (p. 4554, 4612), 
[12 décembre 1978] (p. 4619, 4676). — Adoption modifiée 
[12 décembre 1978]. 

TRANSMISSION A L'ASSEMBLÉE NATIONALE (DEUXIÈME LECTURE) 
[13 décembre 1978] (n° 785). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale 
de la République. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (ASSEMBLÉE NATIONALE). — Rapport 
de M. Gérard Longuet [14 décembre 1978] (n° 799). — Discussion 
[19 décembre 1978]. — Adoption [19 décembre 1978] (n° 128). 

COMMISSION MIXTE PARITARE (SÉNAT). — Rapport de M. Louis 
Virapoullé [15 décembre 1978] (n° 167). — Discussion [20 décem
bre 1978] (p. 5046, 5051). — Adoption [20 décembre 1978] 
(n° 60). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi généralise la compé
tence des conseils de prud'hommes ; il prévoit notamment la 
création d'au moins un conseil de prud'hommes par département. 
Il réforme, en outre, le mode de désignation des conseillers : 
afin d'assurer une représentation plus équitable des employeurs 
et des salariés, il remplace le scrutin majoritaire à deux tours 
par un scrutin proportionnel ; il crée un collège électoral réservé 
aux cadras, assouplit les conditions d'électorat, et accorde le vote 
plural aux employeurs en fonction du nombre de leurs salariés. 
Enfin, le projet réforme l'organisation et le fonctionnement des 
conseils de prud'hommes. Il met à la charge de l'Etat, dès 1979, 
la rémunération des secrétaires-greffiers. Il prévoit que les 
autres dépenses de fonctionnement, notamment les dépenses de 
chauffage et de matériel ainsi que les vacations des conseillers 
prud'hommes, seront prises en charge par l'Etat à une date ulté
rieure qui sera fixée par décret. 

Discussion (première lecture) [11 décembre 1978] (p. 4554, 
4612), [12 décembre 1978] (p. 4619, 4676). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4554, 4571). — MM. Louis Vira
poullé, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis
tration générale ; André Rabineau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales ; Robert Boulin, ministre du 
travail et de la participation ; Marcel Debarge, Pierre Noé, Jean 
Béranger, Marcel Rudloff, Charles Lederman. 

a) Interventions des sénateurs : les origines des conseils de 
prud'hommes et la loi du 27 mars 1907 (p. 4554, 4555, 4558, 4561, 
4582). La généralisation territoriale et professionnelle des conseils 
de prud'hommes (p. 4555, 4556, 4558, 4563, 4568). La représenta
tion spécifique des cadres (p. 4556, 4558, 4561. 4563, 4568). 
L'extension aux quatre départements d'outre-mer (p. 4556). La 
fixation à cinq du nombre des sections à l'intérieur des conseils 
de prud'hommes (p. 4556, 4561, 4564). La représentation propor
tionnelle des organisations syndicales (p. 4558, 4561, 4563, 4564, 
4537, 4568). Le principe de l'élection et de la parité (p. 4556, 
4558, 4561, 4563, 4565, 4567). Les opérations électorales (p. 4556, 
4582, 4533, 4564). L'inscription sur les listes électorales (p. 4556, 
4558, 4563). La formation et la protection du conseiller pru
d'homme (p. 4556, 4558, 4562, 4563, 4564, 4565, 4568). L'éche-
vinage par l'intermédiaire d'un juge (p. 4556, 4558, 4565, 4569, 
4570). La rémunération du conseiller prud'homme (p. 4556, 4559). 
Le référé prud'homal (p. 4557, 4563, 4565). Le statut des secré
taires et secrétaires adjoints intégrés dans la fonction publique 
(p. 4557). L'extension de compétence aux conflits collectifs du 
travail (p. 4562, 4565, 4586, 4569). L'échevinage dans les départe
ments d'Alsace et de Moselle (p. 4563, 4586). Le contrôle du 
licenciement pour cause économique (p. 4565). La crise écono
mique et sociale (p. 4566, 4567). Le droit de grève (p. 4567). Le 
rôle du conseil national du patronat français (CNPF) dans l'ins
piration du projet de loi (p. 4567). Les élections aux comités 
d'entreprise (p. 4568). L'affaiblissement de la représentation des 
petites et moyennes entreprises (p. 4568). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 4559) : l'augmentation du 
nombre des affaires dans tous les secteurs de la justice. L'ancien
neté de la justice prud'homale. L'allongement des délais. La 
répartition géographique actuelle des conseils de prud'hommes 
sur le territoire français. La diversité des sections profession
nelles. La désaffection des salariés et des employeurs pour l'élec
tion aux conseils. La généralisation de la compétence dés conseils. 
Le rétablissement des sections. L'institution du scrutin propor
tionnel. Le problème de l'échevinage: l'amendement de la com
mission des lois ; la position du Gouvernement, (p. 4560) : le 
principe électif. La rédaction des jugements. L'exemple de 
l'Alsace-Lorraine. La compétence éventuelle des conseils pour les 
licenciements individuels pour motif économique ; l'autorisation 
de l'inspection du travail. Les modalités du scrutin. L'inscription 
par les employeurs. Le vote par correspondance. La prise en 
charge par l'Etat des dépenses de fonctionnement des conseils; 
le projet de transfert aux départements ; la prochaine loi d'orien-
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tation sur la répartition des charges entre l'Etat et les collec
tivités locales. Les dépenses de personnel. La prisé en charge 
par l'Etat des frais de fonctionnement des autres juridictions. 
Les frais d'investissement. 

Réponse à M. Charles Lederman (p. 4570) : l'opposition du 
parti communiste aux innovations : son vote négatif sur le 
projet relatif aux assurances sociales. 

Réponse à MM. Marcel Debarge et Pierre Noé (p. 4571) : la 
position du Gouvernement contre le vote plural, introduit par 
l'Assemblée nationale. Le mode de scrutin. Le monopole de 
présentation syndicale. Le paritarisme. La représentation des 
cadres. L'échevinage. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4571, 4612. — 4619, 4676). — 
MM. Louis Virapoullé, rapporteur; André Rabineau, rappor
teur pour avis ; Robert Boulin, ministre du travail et de la 
participation; Marcel Debarge, Hector Viron, Charles Lederman, 
Jean Cherioux, Etienne Dailly, Michel Caldaguès, Marcel Gargar, 
Marcel Rudloff, Pierre Noé, Robert Laucournet, Jacques Descours 
Desacres, Pierre Gamboa, Geoffroy de Montalembert, Paul Pillet, 
Jean Béranger, Henri Moreau, Gérard Ehlers, Jacques Habert, 
Félix Ciccolini, Jean-Marie Girault, Philippe de Bourgoing, Pierre 
Louvot, Jacques Thyraud. 

Article 1er (modification du titre I" du livre V du code du 
travail : conflits individuels. — Conseils de prud'hommes. — 
Articles L. 511-1 à L. 51-12-1 du code du travail (p. 4571). 

Article L. 511-1 (compétence des conseils de prud'hommes) 
(p. 4571). — Rejet de l'amendement n" 95 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues : extension de la compétence des 
conseils de prud'hommes aux litiges collectifs du travail (p. 4573); 
rejet de l'amendement n.° 151 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues : extension de la compétence des conseils des 
prud'hommes aux différends d'ordre juridique individuels ou 
collectifs nés à l'occasion du travail, notamment en matière d'ap
plication des conventions collectives, d'exercice du droit syn
dical et de fonctionnement des comités d'entreprise ; rejet de 
l'amendement n° 152 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues : extension de la compétence des conseils de prud' 
hommes aux différends d'ordre juridique individuels ou collec
tifs nés à l'occasion du travail entre, d'une part, les employeurs 
et leurs organisations, d'autre part, les salariés et leurs orga
nisations ; adoption de l'amendement n° 20 de M. Louis Vira
poullé. rapporteur : réaffirniation du caractère électif et pari
taire des conseils de prud'hommes ; adoption de l'amendement 
n° 21 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : possibilité pour les 
salariés d'assigner devant les conseils de prud'hommes les 
employeurs « ou leurs réprésentants » (p. 4574). — Les ayants 
droit et les ayants cause ; l'action oblique. — Retrait de l'amen
dement n" 158 de M. Hector Viron et plusieurs de ses col
lègues : extension de la compétence des conseils de prud'hommes 
aux litiges survenant entre les organismes se substituant aux 
obligations des employeurs et les salariés employés par ces 
derniers ; adoption de l'amendement n° 4 de M. André Rabineau, 
rapporteur pour avis : possibilité de mettre en cause aux côtés 
de l'employeur l'organisme qui se substitue habituellement aux 
obligations légales de l'employeur. — L'application de la loi 
du 3 janvier 1S75 sur les licenciements pour cause éco
nomique ; la jurisprudence ; la dualité de juridiction (p. 4576); 
retrait de l'amendement n° 98 de M. Marcel Debarge et plu
sieurs de ses collègues : compétence des conseils de prud' 
hommes, dans le cas des licenciements économiques individuels, 
pour statuer au fond, y compris sur l'existence ou l'absence de 
causes réelles ou sérieuses; retrait de l'amendement n° 245 
de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation : 
compétence des conseils de prud'hommes en matière de licen
ciements économiques individuels, si le litige est né d'un licen
ciement prononcé après silence de l'autorité administrative 
(p. 4578) ; retrait de l'amendement n° 22 de M. Louis Vira
poullé, rapporteur : suppression de l'alinéa relatif à la compé
tence en matière de licenciement individuel pour cause éco
nomique ; retrait de l'amendement n° 153 de M. Hector Viron et 
plusieurs de ses collègues : compétence des conseils de prud' 
hommes, dans le cas des licenciements pour cause économique, 
pour statuer au fond, y compris sur l'existence ou l'absence de 
cause réelle et sérieuse (p. 4579) ; retrait de l'amendement n° 154 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : compé
tence des conseils de prud'hommes dans le cas des licenciements 
économiques individuels, pour statuer au fond, y compris sur 
l'existence ou l'absence de cause réelle et sérieuse ; rejet de 
l'amendement n° 5 de M. André Rabineau, rapporteur pour 
avis : compétence des conseils de prud'hommes, dans le cas des 
licenciements économiques individuels, pour statuer au fond, 
y compris sur l'absence de caractère réel et sérieux du motif 
invoqué par l'employeur ; adoption de l'amendement n° 227 de 
M. Jean ChériGux : 1° suppression de l'alinéa relatif à la compé

tence en matière de licenciement individuel pour cause écono
mique ; 2° procédure proposée : compétence des conseils de 
prud'hommes pour ces litiges ; saisine, toutefois, du tribunal 
administratif compétent pour vérification éventuelle de la vali
dité de la décision administrative, dans le délai d'un mois, à 
l'issue duquel le litige sera porté devant le Conseil d'Etat ; 
adoption de l'amendement n° 155 de M. Marcel Gargar et plu
sieurs de ses collègues : compétence des conseils de pru
d'hommes pour annuler ou réduire les sanctions disciplinaires 
injustifiées ou disproportionnées (p. 4580) ; rejet de l'amende
ment n° 157 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses col
lègues : compétence des conseils de prud'hommes pour ordonner 
la réintégration d'un salarié protégé dont le licenciement s'avère 
illégal (p. 4581) ; par scrutin public (n° 54, liste des votants, 
p. 4614, 4615) ; adoption de l'amendement n° 97 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues : précisions sur l'exclusion 
de la compétence des conseils de prud'hommes pour les litiges 
dont la connaissance est attribuée à une autre juridiction par 
la loi et notamment par le code rural « pour ce qui concerné 
la mutualité sociale agricole et les accidents du travail » 
(p. 4582) ; adoption de l'amendement n° 23 de M. Louis Vira
poullé, rapporteur : précisions sur l'exclusion de la compétence 
des conseils de prud'hommes pour les litiges dont la connais
sance est attribuée à une autre juridiction par la loi et notam
ment « par le code de la sécurité sociale » ou « par le code 
du travail maritime » ; retrait de l'amendement n° 98 de M. Mar
cel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé : compétence des conseils de prud'hommes quel que soit 
le chiffre de la demande ; nullité de toute convention déroga
toire (p. 4583) ; amendement n" 24 de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : compétence exclusive des conseils de prud'hommes 
en premier ressort quel que soit le chiffre de la demande ; nul
lité de toute clause contraire du contrat de travail ; adopté 
après modification par l'adoption du sous-amendement n° 228 
de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation : 
nullité de « toute clause contraire », sans référence au contrat 
de travail ; amendement n° 158 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues : suppression de la mention du 
compromis d'arbitrage postérieur à l'expiration du contrat de 
travail; devenu sans objet; rejet de l'amendement n° 99 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues : fixation 
annuelle par décret du taux de compétence en dernier res
sort des conseils de prud'hommes ; montant minimum égal au 
SMIC mensuel multiplié par douze (p. 4583). — Les créations 
d'établissements publics ; le processus de privatisation ; les 
garanties du statut général des fonctionnaires (p. 4584) ; adoption 
de l'amendement n° 101 de M. Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues : compétence des conseils de prud'hommes pour 
les litiges relatifs aux personnels des services publics lorsqu'ils 
sont employés dans les conditions du droit privé ; rejet de 
l'amendement n° 225 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues : possibilité pour la juridiction prud'homale de pro
noncer la suspension de la décision de licenciement (p. 4585) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 511-1 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4585). 

Article L. 511-2 (consultation des conseils de prud'hommes ; 
attributions confiées par des lois spéciales) (p. 4585) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 511-2 du code du travail 
est adopté (p. 4585). 

Article L. 511-3 (généralisation territoriale des conseils de 
prud'hommes ; ressort des conseils et modalités de leur création) 
(p. 4585). — L'augmentation du nombre des litiges; rejet de 
l'amendement n° 159 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses 
collègues : possibilité de création de plusieurs circonscriptions 
de conseils de prud'hommes dans chaque arrondissement et d'au 
moins un à Paris ; adoption de l'amendement n° 25, rédactionnel, 
de M. Louis Virapoullé, rapporteur : possibilité de création dans 
le ressort d'un tribunal de grande instance de plusieurs conseils 
de prud'hommes ; adoption de l'amendement n° 102 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé : consultation du conseil municipal intéressé préalable au 
décret de création d'un nouveau conseil (p. 4588) ; adoption de 
l'amendement n° 26 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : applica
tion de la procédure de consultations préalables avant création 
ou suppression des conseils ou fixation, modification pu trans
fert de leur ressort et de leur siège ; rejet de l'amendement 
n° 103 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, sou
tenu par M. Pierre Noé : possibilité pour les organisations syn
dicales les plus représentatives au plan national de saisir l'auto
rité administrative pour réclamer la création d'un conseil de 
prud'hommes (p. 4587) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 511-3 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4587). 
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Article L. 511-5 (division des conseils de prud'hommes en sec
tions ; énumération des sections) (p. 4587). — Amendement n° 27 
de M. Louis Virapoullé, rapporteur : suppression de cet article 
dont les dispositions sont reportées à l'article additionnel 
L. 512-1-1 ; réservé (p. 4587) ; adopté (p. 4594) ; 

— le texte proposé par l'article L. 511-5 du code du travail est 
supprimé (p. 4594). 

Article L. 512-1 (composition des sections). — Amendement 
n° 28 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : intitulé du cha
pitre II du titre lop du livre V du code du travail : « Organi
sation et fonctionnement des conseils de prud'hommes » : 
réservé (p. 4587) ; adopté (p. 4602). Amendement n° 29 de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur. : composition des conseils de 
prud'hommes et de leurs différentes instances d'un nombre égal 
de salariés et d'employeurs ; réservé (p. 4588) ; adopté (p. 4594) ; 
amendement n° 106 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues : rappel de la composition paritaire de chaque sec
tion ; composition d'au moins huit membres ; réservé (p. 4588) ; 
retiré (p. 4594) ; amendement n° 164 de M. Charles Lederman 
et plusieurs de ses collègues : composition de chaque section 
fixée à un minimum de huit conseillers employeurs et huit 
conseillers salariés ; réservé (p. 4588) ; rejeté (p. 4594) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512-1 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4594). 

Après l'article L. 512-1 (p. 4588). — Amendement n° 30 (art. 
additionnel) de M. Louis Virapoullé, rapporteur : article 512-1-1 
nouveau : division des conseils de prud'hommes en cinq sec
tions autonomes conformément au texte proposé pour l'article 
L. 511-5; définition des salariés relevant de la section de l'enca
drement par référence à l'article L. 513-1 ; réservé (p. 4594) ; 
adopté (p. 4594) ; retrait du sous-amendement n° 161 de M. Pierre 
Gamboa et plusieurs de ses collègues à l'amendement n° 30 
(art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rapporteur : divi
sion des conseils de prud'hommes en quatre sections autonomes, 
par suppression de la section de l'encadrement (p. 4590) ; rejet 
du sous-amendement n° 104 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues à l'amendement n° 30 (art. additionnel) de 
M. Louis Virapoullé» rapporteur : division des conseils de pru
d'hommes en quatre sections autonomes, par suppression de la 
section de l'encadrement (p. 4590) ; adoption du sous-amendement 
n° 6, rédactionnel de M. André Rabineau, rapporteur pour avis, 
à l'amendement n° 30 (art additionnel) de M. Louis Vira
poullé, rapporteur : précision relative au classement des 
employeurs et des salariés dans les différentes sections des 
conseils de prud'hommes (p: 4591) ; amendement n° 162 de 
M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Charles Lederman : classement entre les diverses sections en 
fonction de l'activité principale de l'employeur par référence à 
la nomenclature des activités principales exercée, fixée par 
décret ; devenu sans objet ; retrait de l'amendement n° 7, rédac
tionnel de M. André Rabineau, rapporteur pour avis, à l'amende
ment n° 30 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rap
porteur : classement des voyageurs, représentants et placiers 
dans la section de l'encadrement (p. 4591) ; adoption du sous-
amendement n° 8 de M. André Rabineau, rapporteur pour avis, 
à l'amen dément n° 30 (art. additionnel) de M. Louis Vira
poullé, rapporteur : de forme ; retrait du sous-amendement n° 9 
de M. André Rabineau, rapporteur pour avis, à l'amendement 
n° 30 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rapporteur : 
classement des concierges et gardiens d'immeubles dans la section 
des activités diverses (p. 4592) ; retrait du sous-amendement 
n" 247 de M. Jacques Descours Desacres à l'amendement n° 30 
(art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rapporteur : clas
sement des concierges et gardiens d'immeubles d'habitation dans 
la section des activités diverses ; adoption du sous-amendement 
n° 248 de M. Louis Virapoullé, rapporteur, à son amendement 
n° 30 (art. additionnel) : classement des concierges et gardiens 
d'immeubles à usage d'habitation dans la section des activités 
diverses ; retrait du sous-amendement n° 106 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues (précédemment réservé) à 
l'amendement n° 30 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur (p. 4594) ; rejet du sous-amendement n° 164 de M. Mar
cel Debarge et plusieurs de ses collègues (précédemment réservé 
à l'amendement n° 30 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur (p. 4594) ; 

— un article additionnel L. 512-1-1 est inséré dans le code 
du travail (p. 4594). 

Article additionnel L. 5124-2 (p. 4594). — Adoption de 
l'amendement n° 31 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : possibilité de constitution au sein d'une même 
section de conseil de prud'hommes de plusieurs chambres, 
dont chacune comprend au moins quatre conseillers employeurs 
et quatre conseillers salaries; procédure de constitution des 
chambres (p. 4595) ; rejet du sous-amendement n° 111 de 

M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Noé, à l'amendement n° 31 (art. additionnel) de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur : procédure de constitution des 
chambres : décision de l'assemblée générale sur proposition 
de la majorité de l'élément employeur et de l'élément salarié 
du conseil de prud'hommes ; rejet du sous-âmendement n° 168 
de M. Pierre Gambon et plusieurs de ses collègues, à l'amen
dement n° 31 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rap
porteur : fixation et modification du nombre des chambres 
et de leur organisation par le règlement intérieur du conseil 
de prud'hommes adopté en assemblée générale ; 

— un article additionnel L. 512-1-2 est inséré dans le code 
du travail (p. 4595). 

Article L. 512-2 (fixation du nombre des conseillers à élire 
dans les différentes sections de chaque conseil de prud'hommes 
et du nombre des conseillers employeurs des mêmes sections) 
(p. 4595). — Adoption de l'amendement n° 229 de M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation: extension 
de la consultation préalable des conseils généraux et municipaux 
à la fixation par décret du nombre des conseillers à élire dans 
les différentes sections de chaque conseil de prud'hommes et 
du nombre des conseillers employeurs des mêmes sections ; 
amendement n° 165 de M. Pierre Gamboa et plusieurs de ses 
collègues : fixation, dans le cadre de la concertation, du 
nombre des sièges réservés dans chaque section à chaque collège 
des employeurs ; réservé (p. 4588) ; devenu sans objet (p. 4608) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512-2 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4608). 

Article L. 512-3 (durée du mandat des conseillers prud'hommes 
et renouvellement) (p. 4596). — Adoption de l'amendement 
rédactionnel n° 33 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : maintien 
en fonction des prud'hommes sortants jusqu'à « l'installation > 
de leurs successeurs ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512-2 du code du 
travail, ainsi modifié, est adopté (p. 4596). 

Article L. 5124 (renouvellement triennal) (p. 4597) ; 
— le texte proposé pour l'article L. 512-4 du code du travail 

est adopté (p. 4597). 

Article L. 512-5 (élection du président et du vice-président) 
(p. 4597). — Rejet de l'amendement n° 167 de M, Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues : mention de « l'assemblée 
générale de conseil, de section de chambre » ; adoption de 
l'amendement n° 34 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : 
mention de la seule assemblée générale du conseil, par oppo
sition à l'assemblée de section et à l'assemblée de chambre ; 
adoption de l'amendement ne 35 de M. Louis Virapoullé, rap
porteur : élection du président ou du vice-président salarié 
par les conseillers salariés ; élection du président ou du vice-
président employeur par les conseillers employeurs (p. 4598) ; 
adoption de l'amendement n° 36 de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : mention de l'élection du président, substituée à 
celle de sa nomination ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512^5 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4588). 

Article L. 512-6 (alternance du président, salarié ou employeur) 
(p. 4598). — Adoption de l'amendement n" 37 de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur : détermination par le sort de la qualité 
de salarié ou d'employeur du premier président des nouveaux 
conseils de prud'hommes ; retrait de l'amendement n° 109 de 
M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par 
M. Pierre Noé : élection par éléments séparés des présidents 
et des vice-présidents des catégories salariés et employeurs ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512^6 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4598). 

Art. L. 512-7 (durée des mandats de président et de vice-
président) (p. 4598) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512-7 du code du travail 
est adopté (p. 4599). 

Article L. 512-7-1 (mandat et alternance des présidents ou vice-
présidents de section ou de chambre) (p. 4599) ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512-7-1 du code du travail 
est adopté (p. 4599). 

Après l'article L. 512-7-1 (p. 4599). — Adoption de l'amende
ment n° 38 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rappor
teur : art. L. 512-7-2 nouveau : reprise des dispositions proposées 
pour l'article L. 514-3, relatives aux mesures à prendre lorsqu'un 
conseil de prud'hommes ne peut se constituer ou ne peut 
fonctionner pour quelque cause que ce soit (p. 4600) ; retrait 
du sous-amendement n° 137 de M. Marcel Debarge et plu
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé, à l'amen
dement n° 38 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, 



TRA D E B A T S D U S E N A T 344 

rapporteur : suppression de la disposition tendant à permettre 
la désignation par la cour d'appel, d'un tribunal d'instance pour 
connaître des affaires inscrites au rôle d'un conseil de 
prud'hommes qui ne pourrait se constituer ou fonctionner ; 
adoption du sous-amendement n° 249 de M. Paul Pillet à l'amen
dement n° 38 (art., additionnel) de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : possibilité de désignation d'un tribunal d'instance 
à défaut de l'existence d'un autre conseil de prud'hommes. 
— Adoption de l'amendement n° 39 (art. additionnel) de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur : art. L. 512-7-3 nouveau : 
saisine dans les mêmes conditions du premier président de la 
cour d'appel pour constater que le conseil de prud'hommes est 
de nouveau en mesure de fonctionner ; maintien de la saisine 
du conseil de prud'hommes ou du tribunal d'instance précé
demment désigné pour les affaires qui lui ont été soumises 
(p. 4801). — Adoption de l'amendement n° 40 (art. addition
nel) de M. Louis Virapoullé, rapporteur : article L. 512-7-4 
nouveau : possibilité de dissolution des conseils de prud'hommes 
dans le cas d'interruption durable de leur fonctionnement ou 
de difficulté grave ; organisation des élections et procédure 
à suivre en attendant l'installation du nouveau conseil ; adop
tion du sous-amendement n° 250 de coordination, de M. Paul 
Pillet, à l'amendement n° 40 (art. additionnel) de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur : jusqu'à l'installation du nouveau conseil, 
saisine du conseil des prud'hommes ou, « à défaut », du tribunal 
d'instance le plus proche du domicile du demandeur; 

— trois articles additionnels L. 512-7-2, L. 512-7-3 et L. 512-7-4, 
ainsi rédigés, sont insérés dans le code du travail (p. 4600, 4601). 

Article L. 512-8 (création de chambres au sein des sections) 
(p. 4601). — Adoption de l'amendement n° 41 de coordination 
de M. Louis Virapoullé, rapporteur : suppression du texte pro
posé pour cet article, dont les dispositions ont été reprises dans 
l'article additionnel L. 512-1-2 ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512-8 est supprimé 
(p. 4601). 

Article L. 512-9 (secrétariats-greffes des conseils de 
prud'hommes) (p. 4602). — Retrait de l'amendement n° 42 de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur : substitution aux « fonction
naires de l'Etat » chargés d'assurer le service des secrétariats-
greffes des conseils de prud'hommes des « agents publics de 
l'Etat » ; 

— le texte proposé pour l'article L. 512-9 du code du travail 
est adopté (p. 4602). 

Article L. 513-1 (électorat) (p. 4602). — Adoption de l'amen
dement n" 43 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : fixation à 
dix-huit ans accomplis de la condition d'âge requise pour être 
électeur (p. 4603) ; adoption de l'amendement n° 112 de M. Mar
cel Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé : suppression de l'ancienneté de trois mois requise pour 
être électeur; rejet de l'amendement n° 113 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé : substitution à la notion de privation d'emploi involontaire, 
de la notion de privation d'emploi momentanée (p. 4604) ; 
adoption de l'amendement n° 221 de M. Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues : suppression de la condition d'exer
cice d'une activité pendant six mois au cours des douze der
niers mois exigée, pour être électeurs, des salariés involontai
rement privés d'emploi ; amendement n° 114 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé : substitution à la condition d'exercice d'une activité pen
dant six mois au cours des douze derniers mois, exigée, pour 
être électeurs, des salariés involontairement privés d'emploi, 
d'une condition de respect du contrlôe exercé par l'Agence 
nationale pour l'emploi ; devenu sans objet ; amendement n° 169 
de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues : diminution 
de six à trois mois de la condition d'exercice d'une activité au 
cours des douze derniers mois exigée des travailleurs privés 
d'emploi pour être électeurs ; devenu sans objet. Adoption 
de l'amendement n° 44 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : 
suppression de l'alinéa relatif à la répartition des électeurs 
salariés en deux collèges (p. 4606) ; adoption de l'amendement 
de coordination n" 45 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : sup
pression de la notion de collège, à laquelle est substituée la 
notion de section par classement professionnel ; rejet de l'amen
dement n° 10 de M. André Rabineau, rapporteur pour avis : 
nouvelle définition du personnel d'encadrement, par référence 
aux conventions collectives et à la récente jurisprudence de 
la Cour de cassation (p. 4607) ; adoption de l'amendement 
de coordination n° 46 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : 
suppression de la notion de « collège de l'encadrement », à 
laquelle est substituée la « section de l'encadrement » ; rejet 
de l'amendement n.° 172 de M. Pierre Gamboa et plusieurs 
de ses collègues : assimilation au personnel d'encadrement 
des agents de maîtrise, techniciens et assimilés ; adoption de 

l'amendement n° 47 de M. Louis Virapoullé, rapporteur; sup
pression de la référence trop restrictive, pour ' la définition des 
voyageurs, représentants et placiers, à l'article L. 751-1. Rejet 
de l'amendement n" 176 de M. Hector Viron et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Charles Lederman : répartition des 
électeurs employeurs selon qu'ils occupent plus ou moins de 
300 salariés (p. 4608). Adoption de l'amendement n° 11 de 
M. André Rabineau, rapporteur pour avis : définition des élec
teurs employeurs ; suppression des dispositions de l'article concer
nant le vote pondéré suivant le nombre de salariés employés 
(p. 4610) ; amendement n° 220 de M. Jean Béranger et plusieurs 
de ses collègues : suppression des dispositions de l'article pré
voyant que l'employeur dispose d'un nombre de voix propor
tionnel à l'importance numérique des salariés de l'entreprise ; 
devenu sans objet; amendement n° 48. rédactionnel, de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur; devenu sans objet; amendement n° 173 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : défi
nition des électeurs employeurs, quelle que soit la forme juri
dique de leur entreprise et quel que soit le nombre des salariés 
employés ; devenu sans objet ; amendement n° 174 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues : suppression des dis
positions de l'article prévoyant que l'employeur dispose d'un 
nombre de. voix proportionnel à l'importance numérique des 
salariés de l'entreprise ; devenu sans objet ; amendement n° 117 
de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues : attribution 
d'une seule voix à chaque employeur électeur, quel que soit le 
nombre des salariés de l'entreprise ; devenu sans objet. — La 
représentation des sociétés multinationales dans les conseils 
de prud'hommes. — Rejet de l'amendement n° 175 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues : suppression des dis
positions de l'article prévoyant que sont considérés comme élec
teurs employeurs qui ne disposent que d'une seule voix, les 
associés eh nom collectif, les présidents de conseils d'adminis
tration, les directeurs généraux et directeurs, les cadres détenant 
sur un service une délégation particulière d'autorité, établie 
par écrit et permettant de les assimiler à un employeur (p. 4611) ; 
adoption de l'amendement n" 49 de M. Louis Virapoullé, rappor
teur : participation à l'élection des conseillers employeurs des 
membres de directoire et de l'ensemble des gérants de sociétés ; 
suppression des dispositions de l'article prévoyant que sont consi
dérés comme employeurs les cadres qui détiennent, sur un ser
vice, une délégation particulière d'autorité ; adoption du sous-
amendement n° 230 de M. Robert Boulin, ministre du travail 
et de la participation, à l'amendement n° 49 de M. Louis Vira
poullé, rapporteur : assimilation à un employeur des cadres 
détenant sur un département ou un établissement de l'entreprise 
une délégation particulière d'autorité; amendement n° 3 de 
M. Jean Chérioux : suppression des dispositions de l'article 
prévoyant que sont considérés comme électeurs employeurs les 
cadres détenant sur « un service » une délégation particulière 
d'autorité, établie par écrit ; devenu sans objet ; adoption de 
l'amendement n° 50 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : pos
sibilité, seulement pour les employeurs occupant au moins un 
cadre, de désigner les conseillers employeurs de la section de 
l'encadrement ; obligation pour les employeurs qui n'occupent 
que des cadres de participer à l'élection des conseillers de ladite 
section ; adoption de l'amendement n" 13 de M. André Rabineau, 
rapporteur pour avis : vote des électeurs dans une seule section ; 

— le texte présenté pour l'article L. 5.13-1 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4612). 

Article L. 513-3 (conditions d'éligibilité) (p. 4619). — Adoption 
de l'amendement n" 51 ' de M. Louis Virapoullé, rapporteur : 
caractère obligatoire de la nationalité française pour l'éligibilité 
(p. 4620) ; rejet du sous-amendement n° 226 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues à l'amendement n" 51 
de M. Louis Virapoullé, rapporteur; éligibilité des personnes 
qui ont travaillé en France « depuis cinq ans au moins » ; 
scrutin public (n° 56, liste des votants, p. 4685, 4886) ; 
adoption de l'amendement n° 118 de M. Marcel Debarge et plu
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé : suppression 
de la condition de délai d'un an prévue pour l'éligibilité des 
personnes inscrites sur les listes prud'homales ; adoption de 
l'amendement n" 52 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : condi
tion d'exercice, depuis moins de six ans, de l'activité au titre 
de laquelle elles ont été inscrites, pour les personnes éligibles 
ayant été inscrites sur les listes électorales prud'homales pendant 
trois ans au moins ; 

— le texte présenté pour l'article L. 513-3 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4620). 

Article L. 513-3-1 (inscription sur la liste électorale du ressort 
dans lequel s'exerce l'activité professionnelle) (p. 4620). — 
Retrait dé l'amendement n° 119 de M. Marcel Debarge et plu
sieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé : mise à la 
disposition des délégués du personnel et des fonctionnaires 
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chargés du contrôle de l'emploi, afin de procéder à toute vérifi
cation utile, des listes électorales établies par les employeurs ; 
compétence du tribunal d'instance du lieu du siège social de 
l'établissement ou de l'entreprise, pour le contentieux des* listes 
électorales (p. 4622) ; retrait de ramendement n° 120 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Pierre 
Noé ; inscription sur les listes électorales par l'agence nationale 
pour l'emploi des salariés involontairement privés d'emploi ; 
retrait du sous-amendement n° 22 de M. Jean Béranger et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Henri Moreau à 
l'amendement n° 14 de M. André Rabineau, rapporteur pour 
avis ; contrôle des représentants du personnel, des délégués 
syndicaux et des fonctionnaires chargés du contrôle de l'emploi 
sur les listes des salariés, avant transmission aux mairies ; adop
tion de l'amendement n° 14 de M. André Rabineau, rapporteur 
pour avis : transmission par les employeurs, aux mairies, de la 
liste de leurs salariés en mentionnant la section dont ceux-ci 
relèvent (p. 4623) ; adoption du sous-amendement n° 251 de 
M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation, à 
l'amendement n° 14 de M. André Rabineau, rapporteur pour 
avis ; mise à la disposition du personnel, avant transmission aux 
mairies, des listes de salariés. Rejet 'de ramendement n° 177 
de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues : affichage, 
avant toute déclaration à l'administration compétente, de la liste 
des électeurs de l'établissement et du lieu de leur inscription ; s 
mise à la disposition du personnel et de ses représentants d'un 
exemplaire ; 

— le texte présenté pour l'article 513-3-1 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4623). 

Après l'article L. 513-3-1 (p. 4624). — Retrait de l'amende
ment n° 121 (art. additionnel) de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Pierre Noé : sanction des 
employeurs ayant entravé l'élection des conseillers prud'hommes ; 
rejet de l'amendement n° 178 (art. additionnel) de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues : sanction de tout 
employeur qui aura entravé les é l e c t i o n s des conseillers 
prud'hommes ; institution pour les employeurs occupant moins 
de trois salariés d'une procédure de mise en demeure préalable 
aux poursuites éventuelles (p. 4625) ; amendement n° 252 de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur ; sanction de tout employeur 
qui aura entravé l'inscription des salariés sur les listes électo
rales ; retiré puis repris par M. Pierre Noé et rejeté. 

Article L. 513-4 A (vote par correspondance) (p. 4625). — 
Rejet de l'amendement n° 179 de M. Hector Viron et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman : vote phy
sique sur le lieu ou à proximité du lieu du travail, un jour de 
semaine, dans des conditions fixées par décret, pour l'élection 
des conseillers prud'hommes ; scrutin public (p. 4628) (n° 57, 
liste des votants, p. 4686, 4687) ; retrait de l'amendement n° 15 
de M. André Rabineau, rapporteur pour avis : vote unique et 
généralisé par correspondance pour l'élection des conseillers 
prud'hommes ; rejet de l'amendement n° 54 de M. Louis Vira
poullé, rapporteur : suffrage par correspondance -dans des 
conditions fixées par décret, pour l'élection des conseillers 
prud'hommes ; adoption de l'amendement n° 231 de M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation : sanction 
de quiconque aura ordonne, organisé ou participé à la collecte 
des enveloppes contenant des "bulletins de vote. Retrait Mie 
l'amendement n° 122 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues : élection pendant le temps de travail, sur ou près 
des lieux de travail, selon des modalités fixées par décret 
(p. 4630) ; adoption de l'amendement n° 232 de M. Robert Bou
lin, ministre du travail et de la participation : fixation par 
décret des conditions de déroulement du scrutin qui peut avoir 
lieu pendant le temps de travail ; obligation pour l'employeur 
d'autoriser les salariés à s'absenter, sans aucune diminution de 
rémunération (p. 4631) ; adoption du sous-amendement n° 253 
de M. Paul Pillet à l'amendement n° 232 de M. Robert Boulin, 
ministre du travail et de la participation : déroulement du 
scrutin, obligatoirement, pendant le temps de travail ; amende
ment n° 246 de M. Charles Lederman e t plusieurs de ses col
lègues : fixation par décret des conditions de déroulement du 
scrutin, pendant le temps de travail, sur les lieux ou à proxi
mité des lieux de travail ; devenu sans objet ; 

— le texte présenté pour l'article L. 513-4 A du code du tra
vail, ainsi modifié, est adopté (p. 4631). 

Article L. 5134 (modalités du vote par sections) (p. 4632). — 
Adoption de l'amendement n° 55 de M. Louis Virapoullé, rap
porteur : élection, par les électeurs employeurs de chaque 
section, de conseillers de leur ou de la section d'encadrement ; 
rejet de l'amendement n" 233 de M. Robert Boulin, ministre du 
travail et de la participation : fixation, par "décret, des condi
tions particulières de l'élection des conseillers employeurs de 

la section encadrement ; possibilité de réserver ce choix aux 
seuls électeurs employeurs de la section de l'industrie et du 
"commerce ; 

— le texte présenté pour l'article L. 513-4 du code du tra
vail, ainsi modifié, est adopté (p. 4632). 

Article L. 513-5 (mode de scrutin) (p. 4632). — La repré
sentativité syndicale (p. 4633). — Retrait de l'amendement 
n° 126 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues : 
présentation des listes par les organisations syndicales les plus 
représentatives sur le plan national, qui sont aussi chargées 
d'organiser la campagne (p. 4634); retrait de l'amendement 
n° 183 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : 
élection des conseillers prud'hommes salariés sur présentation 
des organisations syndicales, nationales les plus représentatives. 
— La lutte des classes (p. 4635) ; le monopole de la représen
tation syndicale; le paritanisme (p. 4636); le chômage. — Rejet 
de l'amendement n" 223 de M. Jean Béranger et plusieurs de 
ses collègues : élection des conseillers prud'hommes salariés 
sur des listes établies par les organisations syndicales les plus 
représentatives au plan national (p. 4637). Amendements 
identiques n° 58 de M. Louis Virapoullé, rapporteur, et n° 16 
de M. André Rabineau, rapporteur pour avis : élection à la 
représentation proportionnelle suivant la règle « de la plus 
forte moyenne » ; retrait du premier amendement et adoption 
du second. Rejet de ramendement n° 184 de M. Hector Viron 
et plusieurs de ses collègues : fixation par décret des conditions 
de candidature pour l'élection des conseillers prud'hommes 
employeurs, afin d'assurer une représentation équitable des 
artisans et des petites et moyennes entreprises (p. 4638) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 513-5 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4638). 

Article L. 513-6 : (durée des fonctions des membres élus 
à .la suite d'une vacance survenant en cours de mandat) 
(p. 4638) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 513-6 du code du travail 
est adopté (p. 4638). 

Article L. 513-7 : (fonctionnement de conseils incomplets) 
(p. 4638). — Rejet de l'amendement n° 127 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini: 
respect de la règle de la parité dans le fonctionnement du 
conseil, quel que soit le nombre de ses membres; 

— le texte présenté pour l'article L. 513-7 du code du travail 
est adopté (p. 4638). 

Article L. 513-8 : (règles du code électoral applicables aux 
élections pour les conseils de prud'hommes) (p. 4639). — 
Adoption de l'amendement n° 57 de M. Louis Virapoullé, rap
porteur : application aux opérations électorales pour les conseils 
de prud'hommes des règles du code électoral concernant le 
contrôle des opérations par les représentants des candidats et 
la sanction des fraudes ; 

— le texte présenté pour l'article L. 513-8 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4639). 

Intitulé du chapitre IV : (p. 4639). — Adoption de l'amende
ment n° 58 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : coordination : 
« statut des conseillers prud'hommes ». 

Article L. 514-1 : (temps laissé aux salariés pour participer 
aux travaux des conseils de prud'hommes ; congés de formation) 
(p. 4639), — Amendement n° 186 de M. Pierre Gamboa et 
plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Hector Viron : 
1° rémunération comme temps de travail du temps passé par 
les conseillers salariés aux différentes séances du conseil ; 
rejeté ; 2° création d'un impôt sur l'actif net des banques et 
des établissements financiers ; retiré (p. 4640) ; adoption de 
l'amendement n° 17 de M. André Rabineau, rapporteur pour 
avis : non-rupture du contrat de travail du fait de l'exercice 
des fonctions de conseiller prud'homme ; rejet de l'amendement 
n° 130 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Félix Ciccolini : autorisation d'absence, pour 
leur formation, au profit des salariés membres d'un conseil 
de prud'hommes « dans la limite de 60 jours ». Amendements 
identiques, n° 59 de M. Louis Virapoullé, rapporteur, et n° 18, 
de M. André Rabineau, rapporteur pour avis ; suppression des 
dispositions de l'article prévoyant la rémunération par l'em
ployeur des absences pour formation ; prévoyant l'admission 
de ces rémunérations comme participation au financement de 
la formation professionnelle ; l'amendement n° 59 est retiré et 
l'amendement n° 18 est adopté (p. 4641); retrait de l'amen
dement n° 187 de M- Marcel Gargar et plusieurs de ses 
collègues : remboursement par l'Etat des heures de formation 
accordées aux salariés membres d'un conseil de prud'hommes ; 
abrogation des articles du code général des impôts relatifs 
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à l'avoir fiscal. Amendement n° 131 de M. Marcel Debarge 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini : 
sanction de l'entrave, par les employeurs, au libre exercice dés 
fonctions de conseillers prud'hommes ; réservé (p. 4641) : rejeté 
(p. 4649); 

— le texte présenté pour l'article L. 514-1 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4649). 

Article L. 514-1-1 : (protection des conseillers prud'hommes 
salariés contre le licenciement) (p. 4642). — Adoption de l'amen
dement n° 60 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : présidence, 
avec voix prépondérante, du président du tribunal de grande 
instance, pour le bureau de jugement décidant du licenciement 
d'un conseiller prud'homme salarié en fonctions ou ayant 
récemment cessé l'exercice de ses fonctions, (p. 4643) ; adoption 
du sous-amendement n° 235 de M. Robert Boulin, ministre du 
travail et de la participation à l'amendement n° 60.de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur : suppression des dispositions de l'amen
dement prévoyant l'attribution d'une voix prépondérante au 
président du tribunal de grande instance ; rejet de l'amendement. 
n° 132 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues, 
soutenu par M. Félix Ciccolini : maj orité des deux tiers 
nécessaire pour la décision du bureau de jugement autorisant 
le licenciement d'un conseiller prud'homme salarié en fonctions 
ou ayant cessé récemment l'exercice de ses fonctions ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-1-1 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4643). 

Après l'article L. 514-1 (p. 4643). — Rejet de l'amendement 
n° 133 (art. additionnel) de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini : application 
aux conseillers prud'hommes des dispositions du code du travail 
relatives au licenciement et au renouvellement du contrat de 
travail des délégués du personnel. Amendement n° 188 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : sanction de 
toute entrave ou tentative d'entrave apportée à l'exercice régu
lier des fonctions de conseiller prud'homme salarié ; réservé 
(p. 4644); rejeté (p. 4650). Rejet de l'amendement n° 189 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : sanction 
de la non-saisine du conseil du refus d'exécution de sa déci
sion pour le licenciement d'un conseiller prud'homme sans 
préjudice des salaires et indemnités dus au salarié licencié abu
sivement (p. 4644). 

Article L. 514-2 (formation des conseils prud'hommes) 
(p. 4644). — Retrait de l'amendement n° 134 de M. Marcel 
Debarge et plusieurs de ses collègues : formation des conseillers 
prud'hommes par les organisations syndicales et professionnelles 
les plus représentatives au plan national ; financement par l'Etat 
(p. 4646) ; rejet de l'amendement n° 190 de M. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Lederman : 
formation des conseillers prud'hommes par les organisations 
syndicales et professionnelles les plus représentatives au plan 
national ; subvention de l'Etat à ces organisations, au prorata 
du nombre respectif de leurs élus au plan national ; rejet de 
l'amendement n° 135 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses 
collègues : organisation de la formation des conseillers 
prud'hommes élus sur des listes syndicales par une commission 
composée de représentants de l'Etat et de représentants d'orga
nisations syndicales les plus repréesntatives sur le plan national ; 
financement par l'Etat (p. 4647) ; rejet de l'amendement n° 217 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; forma
tion des conseillers prud'hommes salariés par les instituts du 
travail constitués en unités d'études et de recherches auprès 
des universités, avec un financement de l'Etat ; organisation et 
financement de la formation des conseillers prud'hommes 
employeurs par l 'Etat; rejet de l'amendement n° 218 de 
M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : complément 
à la formation par des stages ou sessions auprès des organisations 
syndicales et professionnelles de salariés et d'employeurs les 
plus représentatives au plan national, financés ' par l'Etat ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-2 du code du travail 
est adopté (p. 4647). 

Article L. 514-3 (incident de fonctionnement : désignation d'un 
autre conseil de prud'hommes par la cour d'appel) (p. 4647)..— 
Adoption de l'amendement n° 61 de M. Louis Virapoullé, rappor
teur : suppression de cet article pour coordination ; 

— le texte proposé pour l'article L. 514-3 du code du travail 
est supprimé (p. 4647). 

Article L. 514-4 (constatation par la cour d'appel de la fin d'un 
incident de fonctionnement) (p. 4647). — Adoption de l'amen
dement n° 62 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : suppres
sion de cet article pour coordination. 

— le texte présenté pour l'article L. 514-4 du code du travail 
est supprimé (p. 4647). 

Article L. 514-5 : (dissolution de conseils de prud'hommes en 
cas d'interruption durable de fonctionnement) (p. 4647). — 
Adoption de l'amendement n° 63 de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : suppression de cet article pour coordination 
(p. 4648); 

— le texte présenté pour l'article L. 514-5 du code du travail 
est supprimé (p. 4648). 

Article L. 514-6 : (déchéance du conseil des prud'hommes) 
(p. 4648) ; ' 

— le texte présenté pour l'article L. 514-6- du code du travail 
est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-7 : (inéligibilité du conseiller prud'homme qui 
a refusé de se faire installer ou a été déclaré démissionnaire 
d'office) (p. 4658) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-7 du code dû travail 
est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-8 : (conséquence de l'acceptation d'un mandat 
impératif) (p. 4648) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-8 du code du travail 
est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-9 : (demandes en relèvement d'incapacités 
pour les conseillers prud'hommes déclarés démissionnaires ou 
déchus de leurs fonctions) (p. 4648) •;. 

— le texte présenté pour l'article L. 514-9 du code du travail 
est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-10 : (gratuité des fonctions de conseillers 
prud'hommes) (p. 4648) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-10 du code du travail 
est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-11 : (procédure en cas de plainte en préva
rication) (p. 4648). 

— le texte présenté pour l'article L. 514-11 du code du travail 
est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-12 : (sanctions en cas de manquements aux 
devoirs des conseillers prud'h6mmes) (p. 4648) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-12 du code du travail 
est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-13 (refus de service des conseillers prud'hommes) 
(p. 4648). — Adoption des amendements n° 64 et n° 65 de 
coordination de M. Louis Virapoullé, rapporteur ; rejet de 
l'amendement n° 139 de M- Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues : démission du conseiller prud'homme qui refuse 
de remplir le service auquel il est appelé ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-13 du code du 
travail est adopté (p. 4648). 

Article L. 514-14 : (appel du conseiller prud'homme pour 
s'expliquer devant le conseil ou la chambre) (p. 4648). — 
Adoption de l'amendement n° 66 de coordination de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur (p. 4649) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-14 du code du 
travail, ainsi modifié, est adopté (p. 4649). 

Article L. 514-15 : (peines applicables aux conseillers 
prud'hommes) (p. 4649) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 514-15 du code du 
travail est adopté (p. 4649). 

Après l'article 514-15 : (p. 4649). — Retrait de l'amendement 
n° 141 (art. additionnel) de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini : sanction de 
toute entrave à la libre désignation des membres d'un conseil 
de prud'hommes ou à son fonctionnement régulier. 

Intitulé du chapitre V : (p. 4650). — Adoption de l'amen
dement n° 67 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : rédactionnel : 
« bureau de conciliation, bureau de jugement, formation de 
référé »,. 

Article L. 515-1 : (composition des sections de chambres de 
conseils de prud'hommes) (p. 4650). — Adoption de l'amende
ment n° 68 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : « formation » 
de référé dans chaque conseil de prud'hommes ; 

— le texte présenté pour l'article L. 515-1 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4650). 

Après l'article L. 515-1 : (p. 4650). — Retrait de l'amendement 
n° 142 (art. additionnel) de M. Marcel Debarge et plusieurs de 
ses collègues, soutenu par M. Félix Ciccolini : exercice de la 
plénitude des pouvoirs du juge des référés par le bureau de 
référé auprès de chaque conseil de prud'hommes. 

Article L. 515-2 : (composition du bureau de jugement du 
bureau de conciliation et du bureau de référé). — Réservé 
(p. 4650). 

60.de
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Après l'article L. 515-2 : (p. 4651). — Retrait de l'amende
ment n° 192 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues, soutenu par M. Marcel Gargar : possibilité pour le 
bureau de référé d'ordonner les mesures d'urgence ou conser
vatoires prévues pour ce qui concerne le juge du tribunal 
d'instance ; retrait de l'amendement n° 193 de M. Charles Leder
man et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Marcel 
Gargar : possibilité pour le bureau de référé de prescrire les 
mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, 
pour prévenir un dommage imminent, pour faire cesser un 
trouble manifestement illicite. 

Article L. 515-3 : (Renvoi de l'affaire en cas de partage) 
(p. 4651). — L'intervention des magistrats dans les conflits du 
travail ; l'échevinage ; la pyramide des âges dans la magis
trature et le recrutement par l'école nationale de la magistra
ture de Bordeaux ; la situation au Brésil (p. 4652) ; la grève 
des secrétaires-greffiers ; le recrutement de l'inspection du 
travail (p. 4655). — Rejet de l'amendement n° 71 de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur : présidence du bureau de jugement et 
de la formation de référé par un magistrat de l'ordre judiciaire ; 
scrutin public (n° 58, liste des votants, p. 4687, 4688). — 
Rejet de l'amendement n° 194 de M. Charles Lederman et 
plusieurs de ses collègues : présidence d'un « départiteur » en 
cas de partage ; élection annuelle par le conseil de prud'hommes, 
en assemblée générale, d'une liste de départiteurs composée de 
personnalités choisies en raison de leur compétence ou de leur 
expérience en matière de droit du travail ; adoption de l'amen
dement n° 236 de M. Robert Boulin, ministre du travail et 
de la participation : présidence d'un juge de tribunal d'instance 
en cas de partage ; désignation des juges chargés de ces fonc
tions, chaque année, par le premier président de la cour d'appel 
(p. 4656) ; rejet du sous-amendement n° 195 de M. Charles 
Lederman et plusieurs de ses collègues à l'amendement n° 236 
de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation : 
présidence d'un juge du tribunal d'instance « du ressort du 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé 
le siège du conseil de prud'hommes » ; 

— le texte présenté pour l'article L. 515-3 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4656). 

Article L. 515-2 : (p. 4656, suite. — Précédemment réservé). — 
Retrait de l'amendement n° 69 de M. Louis Virapoullé, rappor
teur : nombre égal, qui ne peut être inférieur à deux, 
d'employeurs et de salariés pour le bureau de jugement ; 
adoption de l'amendement n° 70, rédactionnel, de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur. Retrait de l'amendement n° 19 de 
M. André Rabineau, rapporteur pour avis : composition du 
bureau de jugement lorsqu'un conseiller prud'homme en fonc
tions ou ayant récemment cessé l'exercice de ses fonctions est 
partie à l'instance ; présidence de la formation (p. 4657) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 512-2 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4657). 

Après l'article L. 515-3 : (p. 4657). — Rejet de l'amendement 
n° 196 (art. additionnel) de M. Charles Lederman et plusieurs 
de ses collègues : compétence de plein droit de chaque section ; 
en cas de litige où de difficulté sur la compétence de la section sai
sie, décision du président du conseil de prud'hommes ; procédures 
de contredit ou d'appel lorsque le litige porte sur la qualité de 
salariés répondant aux définitions de la section de l'encadrement 
(p. 4658) ; adoption de l'amendement n" 72 (art. additionnel) 
de M. Louis Virapoullé, rapporteur : article L. 515-4 nouveau : 
en cas de difficulté d'attribution d'un litige à l'une des sections 
du conseil, désignation de la section compétente par ordonnance 
du président du conseil de prud'hommes ; 

— un article L. 515-4 additionnel est inséré dans le code du 
travail (p. 4658). 

Article L. 516-1 : (mineurs devant le conseil de prud'hommes) 
(p. 4658) ; 

— le texte présenté pour l'article L. 516-1 du code du travail 
est adopté (p. 4658). 

Art. L. 516-2 : (conseillers rapporteurs) (p. 4658). — Retrait 
de l'amendement n° 143 de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues : en cas de besoin, possibilité de désignation 
d'un ou deux conseillers afin de mettre l'affaire à même d'être 
jugée; adoption de l'amendement n° 73 de M. Louis.Virapoullé, 
rapporteur : possibilité de désigner un ou deux conseillers rap
porteurs afin de mettre l'affaire à même d'être jugée; 

— le texte présenté pour l'article L. 516-2 du code du travail, 
ainsi modifié, est adopté (p. 4658). 

Après l'article L. 516-2 : (p. 4658). Rejet de l'amendement 
n° 144 (art. additionnel) de M. Marcel Debarge et plusieurs 
de ses collègues : obligation pour le bureau de jugement des 
prud'hommes de se prononcer dans un délai de trois mois sur 
les demandes qui lui ont été présentées (p. 4659). 

Article L. 518-1 : (récusation des conseillers prud'hommes) 
(p. 4659); 

— le texte présenté pour l'article L. 518-1 du code du travail 
est adopté (p. 4659). 

Intitulé du chapitre IX : (p. 4659). — Rejet de l'amendement 
n° 198 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : 
rétablissement du texte proposé pour ce chapitre : « Indem
nités et droits alloués aux secrétaires greffiers, huissiers, témoins 
et techniciens » ; adoption de l'amendement n° 74 de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur : rétablissement du texte proposé pour 
ce chapitre : « Emoluments, indemnités et droits alloués aux 
huissiers et témoins » (p. 4660). 

Article L. 51-10-1 : (local nécessaire aux conseils de prud' 
hommes) (p. 4660). — Adoption de l'amendement n° 75 de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur : attribution du local néces
saire au conseil de prud'hommes par le département où il est 
établi ; impossibilité pour une commune de reprendre un local 
qu'elle aurait préalablement mis à la disposition du conseil, sauf 
à la demande expresse du département ; 

— le texte présenté pour l'article L. 51-10-1 du code du 
travail, ainsi modifié, est adopté (p. 4660). 

Article L. 51-10-2 : (dépenses de personnel et de fonctionnement 
des conseils de prud'hommes) (p. 4660). — Rejet de l'amendement 
n" 199 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Charles Lederman : mise à la charge de l'Etat des disposi
tifs de sécurité du public et du personnel des conseils de prud' 
hommes ; abrogation des articles de la loi du 29 juin 1971 insti
tuant un régime spécial de taxation des profits de construction 
(p. 4661) ; rejet de l'amendement n° 200 de M. Pierre Gamboa 
et plusieurs de ses collègues, soutenu par M. Charles Ledermann : 
prise en charge par l'Etat des frais de campagne électorale 
pour les conseils de prud'hommes ; abrogation du titre premier 
de la loi du 13 juillet 1978 relative à l'orientation de l'épargne 
vers le financement des entreprises ; rejet de l'amende
ment n° 146 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses col
lègues : prise en charge par l'Etat des frais afférents à la 
documentation du conseil et des conseillers ; retrait de l'amen
dement n° 203 de M. Mai-cel Gargar et plusieurs de ses col
lègues : prise en charge par ' l'Etat des frais postaux des conseils 
de prud'hommes ; augmentation de l'imposition forfaitaire 
annuelle due par les personnes morales imposables à l'impôt 
sur les sociétés ; adoption de l'amendement n° 76 de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur : prise en charge par l'Etat des frais 
de déplacement des conseillers rapporteurs pour l'exercice 
de leur mission (p. 4662) ; . 

— le texte présenté pour l'article L. 51-10-2 du code du 
travail, ainsi modifié, est adopté (p. 4662). 

Article L. 51-11-1 : (dispositions applicables aux départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle) (p. 4662). — 
Adoption de l'amendement n° 219 de M. Marcel Rudloff : 
extension aux assesseurs salariés et employeurs des conseils 
de prud'hommes existants dans le département du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, des dispositions relatives au 
statut, à la protection, à la formation et à la discipline des 
conseils de prud'hommes (p. 4664) ; retrait du sous-amen
dement n" 78 de M. Louis Virapoullé, rapporteur, à l'amende
ment n" 219 de M. Marcel Rudloff : prise en charge par l'Etat, 
à compter du lor janvier 1980, des dépenses de fonctionnement 
des conseils existants dans ces départements ; 

— le texte présenté pour l'article L. 51-11-1 du code du tra
vail, ainsi modifié, est adopté (p. 4684). 

Article L. 51-12-1 : (modalités d'application par décret en 
Conseil d'Etat) (p. 4664). '— Adoption de l'amendement n" 237 
de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation : 
suppression de cet article prévoyant la détermination par décret 
en Conseil d'Etat des modalités d'application des nouvelles 
dispositions ; 

— le texte présenté pour l'article L. 51-12-1 du code du tra
vail est supprimé (p. 4664) ; 

— l'article 1er du projet de loi, ainsi modifié, est adopté 
(p. 4664). 

Ayant l'article 2 (p. 4664). — Amendement n° 238 (art. 
additionnel) de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la 
participation : détermination par décret en Conseil d'Etat des 
modalités et des dates d'application des nouvelles dispositions ; 
réservé jusqu'après l'examen de l'article 7. 
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Article 2 : (avis des conseils généraux sur l'implantation du 
siège et le ressort des conseils de prud'hommes) (p. 4664). — 
Rejet de l'amendement n° 206 de M. Charles Lederman et plu
sieurs de ses collègues : prolongation du délai pendant lequel les 
conseils généraux sont appelés à donner leur avis sur l'implan
tation du siège des conseils de prud'hommes (p. 4665) ; adoption 
de .l'amendement n° 239 de M. Robert Boulin, ministre du travail 
et de la participation: réduction du délai pendant lequel les 
conseils généraux sont appelés à donner leur avis sur l'implan
tation du siège des conseils de prud'hommes. 

— l'article 2, ainsi modifié, est adopté (p. 4665). 

Article 3 : (élection générale des conseillers prud'hommes au 
cours du mois de novembre 1979) (p. 4665). — Rejet de l'amen
dement n° 207 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues: report à 1980 de l'élection générale des conseillers 
prud'hommes ; report de la date de fin du mandat des conseillers 
nouvellement élus ; adoption de l'amendement n° 240 de 
M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation: 
élection générale des conseillers prud'hommes avant le 31 décem
bre 1979 ; adoption de l'amendement n° 79 de M. Louis Vira
poullé, rapporteur: coordination; suppression des dispositions de 
l'article prévoyant la répartition des conseillers, par tirage au 
sort, entre les deux catégories de mandat qui ont des échéances 
différentes (p. 4666) ; 

— l'article 3, ainsi modifié, est adopté (p. 4666). 

Article 4 : (mesures transitoires) (p. 4666). — Adoption de 
l'amendement n° 80 rédactionnel de M. Louis Virapoullé, rappor
teur ; adoption de l'amendement n° 81 de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur : perte de leurs attributions en matière prud'homale 
pour les tribunaux de commerce ; 

— l'article 4, ainsi modifié, est adopté (p. 4666). 

Article 5 : (transfert des archives et des minutes) (p. 4666). — 
Adoption de l'amendement n° 82, rédactionnel, de M. Louis Vira
poullé, rapporteur ; 

— l'article 5, ainsi modifié, est adopté (p. 4666). 

Article 6 : (terminologie) (p. 4666). — Adoption de l'amende
ment n° 83 de forme de M. Louis Virapoullé, rapporteur ; 

— l'article 6, ainsi modifié, est adopté (p. 4666). 

Article 7: (entrée en vigueur des dispositions de l'article 
L. 51-10-2 du code du travail : secrétaires-greffiers, agents des 
conseils de prud'hommes) (p. 4666). — Retrait de l'amendement 
n° 1 de M. Guy Petit, soutenu par M. Pierre Louvot : intégration 
des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes 
dans des corps particuliers de greffiers en chef et de secrétaires-
greffiers « des cours et tribunaux » (p. 4667) ; rejet dé l'amen
dement n° 208 de M. Marcel Gargar et plusieurs de ses collègues : 
suppression des dispositions de l'article prévoyant la possibilité 
de recruter les secrétaires et secrétaires adjoints des conseils 
de prud'hommes comme agents contractuels, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat; abrogation des articles du 
code général des impôts relatifs à l'avoir fiscal ; rejet de l'amen
dement n° 209 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues : composition paritaire de la commission nationale 
chargée de donner un avis sur les intégrations ou recrutements 
et les reconstitutions de carrière des secrétaires et secrétaires 
adjoints des conseils de prud'hommes ; retrait de l'amendement 
n° 150 de M. Marcel Debarge et plusieurs de ses collègues : 
composition de la commission nationale chargée de donner un 
avis sur les intégrations ou recrutements et les reconstitutions 
de carrière des secrétaires et secrétaires adjoints des conseils 
de prud'hommes. Adoption de l'amendement n° 84 de M. Louis 
Virapoullé, rapporteur : intégration dans des corps de fonction
naires ou recrutement comme agents contractuels des autres 
agents des conseils de prud'hommes (p. 4668) ; amendement n° 210 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : suppres
sion des dispositions de l'article prévoyant que seuls les person
nels autres que les secrétaires et secrétaires adjoints des conseils 
de prud'hommes qui se trouveront en position régulière le 1er jan
vier 1980 seront intégrés dans lès corps particuliers ou recrutés 
comme agents contractuels ; devenu sans objet. Adoption de 
l'amendement n° 85 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : sup
pression des dispositions de l'article prévoyant la fixation par 
décret des dates auxquelles l'Etat prendra en charge les frais 
de fonctionnement des conseils de prud'hommes (p. 4671) ; amen
dement n° 211 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses 
collègues : prise en charge par l'Etat des frais de fonctionnement 
à compter de la date des élections des conseillers prud'hommes ; 
abrogation de l'article du code général des impôts accordant une 
exonération en faveur de l'attribution gratuite de titres ; devenu 

sans objet. Retrait de l'amendement n° 212 de coordination 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues ; adoption 
de l'amendement n° 86 de coordination de M. Louis Virapoullé, 
rapporteur ; 

— l'article 7, ainsi modifié, est adopté (p. 4671). 

Article additionnel avant l'article 2 : (p. 4671. — Suite. — 
Précédemment réservé). — Adoption de l'amendement n° 238 
(art. additionnel) de M. Robert Boulin, ministre du travail et de 
la participation, précédemment réservé (p. 4672) ; retrait du 
sous-amendement n° 254 de M. Louis Virapoullé, rapporteur, à 
l'amendement n° 238 de M. Robert Boulin, ministre du travail 
et de la participation : suppression des dispositions de l'amende
ment prévoyant la fixation par décret en Conseil d'Etat des dates 
d'application des nouvelles dispositions ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4672). 

Article 7 bis : (situation transitoire des personnels des conseils 
de prud'hommes) (p. 4672). — Adoption de l'amendement n° 87 
de forme de M. Louis Virapoullé, rapporteur (p. 4673) ; 

— l'article 7 bis, ainsi modifié, est adopté (p. 4673). 

Article 8 : (relèvement du montant minimum des vacations des 
conseillers prud'hommes) (p. 4673). — Adoption de l'amendement 
n° 88 de M. Louis Virapoullé, rapporteur: possibilité de relè
vement par arrêté préfectoral du montant minimum des vaca
tions de conseillers prud'hommes « jusqu'à la mise en place des 
conseils de prud'hommes institués par la présente loi » 

— l'article 8, ainsi modifié, est adopté (p. 4673). 

Article 9 : (installation des conseils de prud'hommes au plus 
tard le 15 janvier 1980). — Adoption (p. 4673). 

Article 10: (mesures transitoires fixées par décret en Conseil 
d'Etat). — Adopté (p. 4673). 

Avant l'article 12 : (p. 4673). — Rejet de l'amendement n8 214 
de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : rétablis
sement de l'article 11 supprimé par l'Assemblée nationale ; possi
bilité de création de chambre dans les sections de conseils de 
prud'hommes déjà existants, si les besoins de leur fonctionnement 
le justifient. 

Article 12 : (validation de dispositions du décret n° 75-493 du 
11 juin 1975 relatif au code du travail) (p. 4673). — Adoption 
de l'amendement n° 89 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : sup
pression des dispositions de l'article prévoyant la non-validation 
de certaines dispositions du décret du 11 juin 1975 relatif au 
code du travail ; 

— l'article 12, ainsi modifié, est adopté (p. 4673). 

Article 13 : (article 5 de la loi du 14 juillet 1909 sur les dessins 
et modèles) (p. 4673). — Adoption de l'amendement n° 90 de 
M. Louis Virapoullé, rapporteur : dépôts de dessins et modèles au 
greffe du tribunal de commerce (p. 4674) ; adoption de l'amen
dement n° 91 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : possibilité de 
prévoir par décret les mesures transitoires nécessaires à la 
transmission à l'institut national de la propriété industrielle des 
objets actuellement déposés au secrétariat des conseils de pru
d'hommes ; adoption du sous-amendement n° 243 de M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation, à l'amende
ment n° 91 de M. Louis Virapoullé, rapporteur : prise en consi
dération des objets actuellement déposés aux greffes des tribu
naux de commerce ; 

— l'article 13, ainsi modifié, est adopté (p. 4674). 

Après l'article 13 : (p. 4674). — Adoption de l'amendement 
n° 92 (art. additionnel) de M. Louis Virapoullé, rapporteur: 
article 5 de la loi du 14 juillet 1909 : possibilité de déposer les 
dessins et modèles sous enveloppe ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4674). 

Article 14 : (article L. 132-8 du code du travail : dépôt des 
conventions collectives à la direction départementale du travail 
et de l'emploi) (p. 4674). — Adoption de l'amendement n° 241 
de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation : 
fixation au 1er janvier 1980 de la date limite à laquelle entreront 
en application les nouvelles dispositions concernant le dépôt des 
conventions collectives et des accords collectifs à la direction 
départementale du travail et au service départemental du travail 
et de la protection sociale agricoles ; adoption de l'amendement 
n° 215 de M. Charles Lederman et plusieurs de ses collègues : 
détermination par décret en Conseil d'Etat des conditions de 
transfert des archives détenues par les conseils de prud'hommes 
et les tribunaux d'instance en ce qui concerne le dépôt des 
conventions collectives et aceords collectifs ; 

— l'article 14, ainsi modifié, est adopté (p. 4674). 
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Après l'article 14 : (p. 4674). — Adoption de l'amendement 
n° 242 (art. additionnel) de M. Robert Boulin, ministre du travail 
et de la participation: notification de la dénonciation d'une 
convention collective ; application aux dénonciations des dispo
sitions en vigueur pour l'entrée ' en application des conventions 
(p. 4675); 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4675). 

Article 15: (modalités d'application dans les départements 
d'outre-mer) (p. 4675). — Adoption des amendements identiques 
n° 93 de M. Louis Virapoullé, rapporteur, et n° 216 de M. Marcel 
Gargar et plusieurs de ses collègues: suppression de cet article 
prévoyant l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions dans les 
départements d'outre-mer «sous réserve de modalités d'adapta
tion » fixées par décret ; 

— l'article 15 est supprimé (p. 4675). 

Après l'article 15: (p. 4675). — Adoption de l'amendement 
n° 244 (art. additionnel) de M. Robert Boulin, ministre du travail 
et de la participation : remboursement, aux organismes payeurs, 
des indemnités de chômage versées à un travailleur abusivement 
licencié ; 

— un article additionnel est inséré dans le projet de loi 
(p. 4675). 

Explications de vote : 
— M. Jean Chérioux (p. 4675) : le groupe RPR votera le texte 

en discussion. La généralisation des conseils de prud'hommes met 
fin à des disparités choquantes. La création d'une section de 
l'encadrement. L'extension du monopole syndical en ce qui con
cerne l'élection des conseillers prud'hommes n'a pas été retenue ; 

— M. Charles Lederman (p. 4676) : le groupe communiste ne 
votera pas le projet en discussion ; 

— M. Marcel Debarge (p. 4676) : regrette qu'il n'ait pas été 
possible d'obtenir la possibilité pour les seules centrales syndi
cales représentatives de présenter des listes pour les élections 
des conseils de prud'hommes. Le groupe socialiste votera contre 
le texte en discussion ; 

— M. Marcel Rudloff (p. 4676) : le groupe de l'union centriste 
des démocrates de progrès votera le projet de loi en discussion. 
Le premier pas accompli dans la prise en charge par l'Etat des 
frais de fonctionnement. 

— M. Roger Moreau (p. 4676) : le groupe de la gauche démo
cratique tout entière votera le texte en discussion. 

— M. Philippe de Bourgoing (p. 4676) : le groupe UREI votera 
le texte en discussion. 

Intervention de M. Robert Boulin, ministre du travail et de la 
participation (p. 4676) : en votant contre ce texte, le groupe 
socialiste commet la même erreur que celle qu'il avait commise 
en 1930 — avec le groupe communiste — lorsqu'il avait refusé 
les assurances sociales. 

Adoption [12 décembre 1978] (p. 4676). 

Discussion (commission mixte paritaire) [20 décembre 1978] 
(p. 5046, 5051). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 5046, 5047). — MM. Marcel 
Rudloff, en remplacement de M. Louis Virapoullé, rapporteur; 
Robert Boulin, ministre du travail et de la participation. 

a) Intervention du rapporteur (p. 5046) : les dispositions adop
tées par le Sénat, retenues en commission mixte paritaire : la 
prise en charge par l'Etat des frais de fonctionnement des 
conseils ; l'appréciation de la légalité des décisions de l'ins
pecteur du travail par le tribunal administratif ; la transmission 
aux mairies, par les employeurs, de la liste de leurs salariés. 
L'abandon des dispositions permettant au conseil d'annuler ou 
de réduire les sanctions disciplinaires ; le retour au vote pondéré 
au bénéfice des employeurs ; l'imputation de la rémunération 
des conseillers pendant les absences pour formation sur la par
ticipation des employeurs au titre de la formation professionnelle. 

b) Intervention du Gouvernement (p. 5047) : l'important travail 
fourni par les sénateurs et les députés. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 5047, 5051). — MM. Louis 
Virapoullé, rapporteur; Robert Boulin, ministre du travail et 
de la participation. 

Article 1er (p. 5047). — Amendement n° 1 de M. Robert 
Boulin, ministre du travail et de la participation : de forme 
(p. 5050). 

Articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 7 bis, 8, 12, 13, 13 bis (p. 5050). 

Articles 14, 14 bis, 15 et 16 (p. 5051). 

Explications de vote : 

— M. Hector Viron (p. 5051) : la création d'un collège parti
culier pour les cadres, la présentation de candidats par des 
organisations non représentatives, le rétablissement du vote 
plural pour les employeurs et le refus d'attribution aux conseils 
de prud'hommes de compétences en matière de licenciement 
économique, même individuel, amènent le groupe communiste à 
voter contre le texte en discussion ; 

— M. Robert Laucournet (p. 5051) : le groupe socialiste votera 
contre le texte proposé par la commission mixte paritaire. 

Adoption [20 décembre 1978] (p. 5051). 

2. — Proposition de loi tendant à reconnaître la compétence 
de la juridiction prud'homale sur l'ensemble du contentieux 
relatif au droit de licenciement, présentée par M. Charles 
Lederman, sénateur, et plusieurs de ses collègues [13 octo
bre 1978] (n° 26, 1978-1979). — Renvoi à la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. 

TRAVAIL MANUEL 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

EMPLOI, 1, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 DG (première partie), art. 34 (deuxième 
partie), Travail et participation. 

QUESTION ORALE, n° 2365. 

TRAVAIL (Ministère du). 

Voir Loi DE FINANCES, 2, DG, Travail et participation. 

TRAVAIL « NOIR » 

Voir TRAVAIL CLANDESTIN. 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

1. — Projet de loi relatif aux entreprises de travail tempo
raire, présenté, au nom de M. Raymond Barre, Premier ministre, 
par M. Robert Boulin, ministre du travail et de la participation 
[16 novembre 1978] (n° 705). — Renvoi à la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. — Rapport de 
M. Antoine Gissinger [29 novembre 1978] (n° 733). — Urgence. 
— Discussion [5 décembre 1978]. — Adoption [5 décem
bre 1978] (n° 1«1). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [6 décembre 1978] 
(n° 115, 1978-1979).— Renvoi à la commission des affaires 
sociales. — Rapport de M. Jean Béranger [13 décembre 1978] 
(n° 141, 1978-1979). — Discussion [19 décembre 1978] (p. 4956, 
4960). — Adoption [19 décembre 1978] (n° 44). 

PROMULGATION : loi n° 79-8 du 2 janvier 1979 (JO Lois et 
décrets, du 3 janvier 1979). 

Analyse du projet de loi : devant le développement actuel 
du travail temporaire et la multiplication d'entreprises dont on 
ne peut être sûr qu'elles offrent en cas de défaillance toutes 
les garanties aux salariés qu'elles emploient et aux firmes 
qui les utilisent, il paraît nécessaire de compléter les dispositions 
de la loi du 3 janvier 1972 insérées dans le code du travail 
sous les articles L. 1244 à L. 124-19. Le présent projet de loi 
rend obligatoire la justification de garanties financières pour 
les entreprises de travail temporaire existantes ou à créer. 

Discussion (première lecture) [19 décembre 1978] (p. 4956, 
4960). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 4956, 4958). — MM. Jean 
Béranger, rapporteur de la commission des affaires sociales; 
Serge Boucheny, Lionel Stoléru, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du travail et de la participation (Travailleurs manuels 
et -immigrés). 

a) Interventions des sénateurs : le développement du travail 
temporaire (p. 4957, 4958). La multiplication et les « défaillances » 
des entreprises de travail temporaire (p. 4957). Le principe 
d'une garantie des salaires et des charges sociales (p. 4957). 
La garantie financière des entreprises de travail temporaire 
(p. 4957). Le rapport de M. Pierre-Bernard Cousté sur les 
entreprises de travail temporaire (p. 4957). La loi du 3 jan
vier 1972 et le manque de moyens des inspecteurs du travail 
pour en contrôler l'application (p. 4Ô57). Le nombre excessif 
des travailleurs intérimaires dans les grandes entreprises (p. 4958). 
L'extension des droits et garanties des travailleurs stables aux 
travailleurs temporaires (p. 4958). 
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b) Intervention du Gouvernement (p. 4958) : la mission confiée 
à M. Pierre-Bernard Cousté sur l'ensemble des problèmes posés 
par le travail temporaire. La mauvaise application de la dispo
sition de la; loi de 1972 sur la substitution de l'entreprise 
utilisatrice à l'entrepreneur de travail temporaire. L'application 
des garanties financières des entreprises de travail temporaire 
proposée par le projet de loi ; l'exemple d'autres professions 
comme celles de l'immobilier, des conseils juridiques et des 
professionnels des activités de voyage et du tourisme. Le 
souhait d'une mise de sûreté par une société de caution mutuelle 
ou d'un système de cautionnement bancaire. L'adhésion de 
certaines entreprises de travail temporaire aux deux organismes 
de caution mutuelle qui ont place dans la profession. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 4958, 4980). — MM. Pierre 
Gamboa, Jean Béranger, rapporteur ; Lionel Stoléru, secrétaire 
d'Etat ; Georges Lombard. 

Article 1er (article L. 124-8 du code du travail : obligation 
d'une garantie financière en cas de défaillance de l'entreprise 
de travail temporaire et maintien de la substitution en cas 
d'insuffisance de la caution) (p. 4958). — Rejet de l'amendement 
n° 3 de M. Hector Viron et plusieurs de ses collègues, soutenu 
par M. Pierre Gamboa : délivrance des attestations nécessaires 
à l'attribution ou à l'ouverture d'un droit en matière de sécurité 
sociale, chômage, etc., par l'organisme chargé de garantir les 
créances des salariés (p. 4959) ; 

— l'article 1er est adopté (p. 4959). 

Article 1er bis (article L. 124-8-1- nouveau du code du travail : 
les établissements garants). — Adopte (p. 4959). 

Article 1er ter: (article L. 124-8-2 nouveau du code du travail: 
calcul et minimum de la garantie financière) (p. 4959). — 
Retrait des amendements identiques n° 1 de M. Georges Lom
bard et n° 2 de M. Jean Cherioux : calcul de la garantie finan
cière en pourcentage du chiffre d'affaires annuel total de l'entre
prise ; répartition de ce pourcentage en deux fractions couvrant 
un mois de salaire et deux mois de charges sociales ; détermi
nation d'un minimum de la garantie financière compte tenu de 
l'évolution moyenne des salaires (p. 4960) ; 

— l'article 1er ter est adopté (p. 4960). 

Article 2 (article L. 124-10 du code du travail : déclaration 
d'activité d'entrepreneur de travail temporaire). — Adopté 
(p. 4960). 

Article 3 (article L. 152-2 du code du travail : taux des amen
des) . — Adopté (p. 4960). 

Article 4 (entrée en vigueur de la loi). — Adopté (p. 4960). 

Adoption [19 décembre 1978] (p. 4960). 
Voir Loi DE FINANCES, 2, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2365. 

TRAVAILLEURS ETRANGERS 

Voir EMPLOI, 1, D G. 

EMPLOI, 4, DG. 

Loi DE FINANCES, 2 DG (première partie), art. 34 
(deuxième partie), Economie et Budget. II. — Section 
commune. IV. — Budget, Travail et participation. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 4. 

PLAN, 1, DG. 

QUESTION ORALE, n° 2360. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 53, 56, 87. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 24, 26. 

(Aide au retour des travailleurs étrangers.) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et partici
pation. 

TRAVAILLEURS FRONTALIERS 

Voir QUESTION ORALE, n" 2208. 

TRAVAILLEURS IMMIGRES 

Voir TRAVAILLEURS ÉTRANGERS. 

TRAVAILLEURS NON SALARIES DES PROFESSIONS NON 
AGRICOLES 

Voir FAMILLE, 1, art. 7. 

TRAVAILLEURS SAISONNIERS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2360. 

TRAVAUX PUBLICS (Industrie) 

Voir CONTRAT DE TRAVAIL, 1, DG. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. I. — 
Section commune et II. — Transports terrestres : 
art. 60, Transports. V. — Routes, ports et voies 
navigables. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 4. 

QUESTIONS ORALES, nos 2261, 2268, 2317. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 58. 

TRESOR 

(Trésor [Direction du].) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 79. 

(Trésor [Garantie du].) 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 20. 

TRESORIERS-PAYEURS GENERAUX 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 79. 

TRIBUNAUX 

Voir JUGE DE L'APPLICATION DES PEINES. 

JURISPRUDENCE. 

JURY D'ASSISES. 

JUSTICE DE PAIX. 

JUSTICE [ORGANISATION DE LA]. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 
TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE. 

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES. 

LOI DÉ FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Justice. 

TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE 

Voir BREVETS D'INVENTION, 1, CMÏ\ 

QUESTION ORALE, n° 2258. 

TRIBUNAUX DES PENSIONS 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 5. 

« TRIBUNES LIBRES » 

Voir RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION, 1, DG. 

TRI POSTAL 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télécom
munications. 
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TUBERCULOSE 

Voir MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

TUTELLE ADMINISTRATIVE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

u 
UGINEACIERS (Usine). 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 23. 

UNION DES TRANSPORTS AERIENS (UTA) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
III. — Aviation civile et météorologie. 

UNION FEDERALE DES ASSOCIATIONS D'ANCIENS COMBAT
TANTS ET VICTIMES DE GUERRE (UFAC) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat
tants. 

UNION INTERPARLEMENTAIRE 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n09 1, 111. 

UNION NATIONALE DES MAISONS FAMILIALES RURALES 

Voir ENSEIGNEMENT AGRICOLE, 1. 

UNION NATIONALE POUR L'EMPLOI DANS L'INDUSTRIE 
ET LE COMMERCE (UNEDIC) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et partici
pation. 

UNIONS DE SOCIETES COOPERATIVES OUVRIERES DE PRO
DUCTION 

Voir SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

UNITES D'ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE (UER) 

Voir PHARMACIE, 2, D G. 

UNIVERSITE DU PACIFIQUE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 80. 

UNIVERSITES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 
QUESTION ORALE, n° 2248. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 71, 105. 

UNIVERSITES (Ministère des) 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 28, après l'art. 28. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

URANIUM 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Industrie. 

QUESTION ORALE, n° 2305. 

URBANISME 

Voir ARCHITECTURE, 1. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie. 

QUESTIONS ORALES, nos 2140, 2336. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 38. 

URSS 

Voir CIRCULATION ROUTIÈRE, 1, CMP. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 63, 69, 70. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 22, DG. 

URUGUAY 

Voir QUESTION ORALE, n° 2173. 

USINOR (Société) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Travail et parti
cipation. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 23. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

USURE 

Voir EPARGNE, 1, DG, titre IV, art. 22. 

V 
VACANCES SCOLAIRES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Education, Jeunesse, 
sports et loisirs. — II. — Tourisme. 

QUESTIONS ORALES, n° 2169, 2303. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 141. 

VACATAIRES 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 6. 

(Vacataires [Enseignement]). 

Voir ADMINISTRATION, 1, après l'art. 28. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 107. 

(Vacataires [Greffiers]). 

Voir QUESTION ORALE, n° 2258. 

VACCINATIONS 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Santé et famille. 

VAL-DE-MARNE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 18. 

VAL-D'OISE 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 18. 

VALEURS LOCATIVES FONCIERES 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, art. 10. deuxième délibération, art. 12. 
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VALEURS MOBILIERES 

V o i r DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2 . 

EPARGNE, 1, DG, art. 1, art. 3, art. 4, art. 8. 
Loi DE FINANCES 2 (première partie), avant l'art. 2, après 

l'art. 25 (deuxième partie), Travail et participation. . 
QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 55. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG, après l'art. 2 bis. 

SOCIÉTÉS A CAPITAL VARIABLE, 1, DG, art. 1er, art. 5, art. 6, 

art. 7, art. 9, art. 11, art. 18, art. 19, art. 20. 
SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES OUVRIÈRES DE PRODUCTION, 1. 

VALISE DIPLOMATIQUE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 93. 

VEHICULES 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, art. 12. 

VERSAILLES 

(Versailles [Musée des voitures]). 

Voir MUSÉE, 1. 

(Versailles [Services des eaux]). 

Voir Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 3, D G. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 100. 

VERSEMENT REPRESENTATIF DE LA TAXE SUR LES 
SALAIRES (VRTS). 

Voir COLLECTIVITÉS LOCALES, 1, avant l'art. 1er, art. 1er, art. 3, 

art. 15, art. 17. 
DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 3. 

IMPÔTS LOCAUX, l, DG, avant l'art. 1er. 

Loi DE FINANCES, 2, DG (première partie), art. 16. 

Loi DE FINANCES RECTIFICATIVE, 1, DG, art. 7. 

VETERINAIRES 

Voir MALADIES DU BÉTAIL, 1, DG. 

VEUVES 

1. — Proposition de loi tendant à assurer un minimum de 
ressources aux veuves, présentée par Mme Rolande Perlican, 
sénateur et plusieurs de ses collègues [14 juin 1978] (n° 438). — 
Renvoi à la commission des affaires sociales. 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 20, après l'art. 20. 
Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Défense, Anciens 

combattants, art. 75, art. 76 ter, après l'art. 81. 

VIANDE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), art. 67. 

(Viande bovine [production de].) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

(Viande ovine [production de].) 
Voir QUESTION ORALE, n° 2164. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. * 

(Viande porcine [production de].) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 42. 

VICTIMES DE GUERRE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Anciens combat
tants. 

QUESTION ORALE, n° 2196. 

VIEILLESSE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 2. 

Voir DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT, 3. 

Loi DE FINANCES, 2 (première partie), art. 24, (deuxième 
partie), Services du Premier ministre. I. — Services 
généraux. 

VIGNOBLE (Arrachage) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n" 42. 

VILLES MOYENNES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Aménagement du 
territoire. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

VILLES NOUVELLES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Environnement et 
cadre de vie, Economie et budget. I. — Charges 
communes. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

VILLETANEUSE (Université) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 71. 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (première partie), art. 18. 
QUESTION ORALE, n° 2301. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°" 42, 87. 

VINCENNES (Université) 

Voir LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Universités. 
QUESTION ORALE, n° 2256. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 71, 105, 126. 

VIOL 

Voir FEMMES, 1, DG, art. 1, art. 2, après l'art. 2, art. 3, art. 4, 
art. 5, après l'art. 5, 2. 

VIOLENCES 

Voir ADMINISTRATION, 1, DG. 

DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 1. 

DÉTENTION, 1, DG. 

FEMMES, 1, DG, art. 1. 

VIENNE (Convention de) 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 93. 

VIET-NAM 

Voir QUESTION ORALE, n° 2315. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 17. 

VIGNES 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

VIGNETTE AUTOMOBILE 

VIN 
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Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Intérieur ; Radio
diffusion télévision française, radiodiffusion-télévision 
française : art. 62. 

QUESTIONS ORALES, n0" 2187, 2204, 2364. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 106, 130. 

VISITE DES VEHICULES 

Voir PROCÉDURE PÉNALE, 1. 

VISITEURS DE PRISON 

Voir DÉTENTION, 1, DG. 

VITICULTURE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 
QUESTION ORALE, n° 2163. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n0s 12, 108, 109, 110. 

VOIES NAVIGABLES 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. 
V. — Routes ports et voies navigables. 

QUESTION ORALE, n° 2261. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

SIDÉRURGIE (INDUSTRIE), 1, DG. 

VOIRIE 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, art. 1". 

LOI DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Transports. V. — 
Routes, ports et voies navigables ; Intérieur. 

QUESTION ORALE, n° 2279. 

(Voirie nationale) 

Voir IMPÔTS LOCAUX, 1, DG. 

(Voirie rurale) 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Agriculture. 

VOIRIE URBAINE 

1. — Proposition de loi tendant à instituer une taxe d'ouver
ture intempestive de chaussée et à compléter le code des 
communes, présentée par M. Louis Longequeue, sénateur, et 
plusieurs de ses collègues [10 novembre 1978] (n° 66, 1978-
1979). — Renvoi à la commission des finances, du contrôle budgé
taire et des comptes économiques de la nation. 

2. — Proposition de loi tendant à compléter l'article pre
mier de la loi n" 62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude 
sur les fonds privés pour la pose des canalisations publiques 
d'eau ou d'assainissement, présentée par M. Louis Longequeue, 
sénateur, et plusieurs de ses collègues {21 novembre 1978] 
(n° 82, 1978-1979). — Renvoi à la commission des lois consti
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. 

VOISINAGE (Troubles de) 

Voir ENVIRONNEMENT, 2, DG. 

VOITURES DE PLACE 

1. — Proposition de loi modifiant la loi ri0 77-6 du 3 jan
vier 1977 relative à l'exploitation des voitures dites « de petite 
remise », présentée par M. Charles Beaupetit, sénateur [27 avril 
1978] (n° 338).* — Renvoi à la commission des affaires écono
miques et du Plan. 

VOTE PLURAL 

Voir EPARGNE, 1, DG. 

w 
WALLIS ET FUTUNA 

1. — Projet de loi modifiant les articles 4 et 12 de la loi 
n 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles Wallis et Futuna 
le statut de territoire d'outre-mer, présenté au nom de M. Ray
mond Barre, Premier ministre, par M. Paul Dijoud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (Départements et terri
toires d'outre-mer) [11 mai 1978] (n° 163). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l'administration générale de la République. — Rapport de 
M. Jacques Pio't [1er juin 1978] (n° 310). — Discussion 
[26 juin 1978]. — Adoption [26 juin 1978] (n° 41). 

TRANSMISSION AU SÉNAT (PREMIÈRE LECTURE) [27 juin 1978] 
(n° 473). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi
nistration générale. — Rapport de M. Lionel Cherrier [30 juin 
1978] (n° 502). — Discussion [12 octobre 1978] (p. 2546, 2548). — 
Adoption [12 octobre 1978] n° 3). 

PROMULGATION : loi n° 78-1018 du 18 octobre 1978 (30 Lois 
et décrets du 20 octobre 1978). 

Analyse du projet de loi : ce projet de loi apporte les modifi
cations législatives nécessaires pour confirmer la pleine compé
tence de l'Assemblée territoriale en matière domaniale et fon
cière, et dissipe l'ambiguïté qui subsistait à cet égard dans la 
loi conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer. D'autre part, il modifie le mode de rétribution 
des fonctions de membre de l'Assemblée territoriale. 

Discussion (première lecture [12 octobre 1978] (p. 2546, 2548). 

I. — DISCUSSION GÉNÉRALE (p. 2546, 2548) : MM. Lionel Cher
rier, rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'administra
tion générale ; Gilbert Belin, Sosefo Makapé Papilio, Paul Dijoud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur (Départements 
et territoires d'outre-mer). 

a) Interventions des sénateurs : la propriété collective coutu-
mière (p. 2547). La rétribution de la fonction de membre de 
l'Assemblée territoriale et l'interdiction de cumul (p. 2547). Le 
rôle politique et social joué par les chefs de village ou les 
chefs coutumiers (p. 2547). 

b) Intervention du Gouvernement (p. 2548) : l'autonomie 
accrue du territoire de Wallis et Futuna, particulièrement en 
ce qui concerne la réglementation foncière. L'hommage rendu 
aux chefs coutumiers. 

II. — DISCUSSION DES ARTICLES (p. 2548). 

Article 1er (régime domanial et foncier : abrogation du dernier 
alinéa de l'article 4 de la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 dis
posant que « le régime domanial et foncier applicable dans le 
territoire des îles Wallis et Futuna sera déterminé par un 
décret »). — Adopté (p. 2548). 

Article 2 (abrogation du quatrième alinéa de l'articleA2 de la 
loi n" 61-814 du 29 juillet 1961 : cumul de l'indemnité de fonc
tions des conseillers territoriaux avec les indemnités de chefs 
de village ou de chef coutumier). — Adopté (p. 2548). 

Adoption [12 octobre 1978] (p. 2548). 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre
mer, Jeunesse, sports et loisirs. II. — Tourisme, 
Commerce et artisanat, Education. 

Y 
YAOUNDE (Accords de) 

Voir QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n°* 80, 87. 

YEMEN 

Voir TRAITÉS ET CONVENTIONS, 10. 
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ZAÏRE 

V o i r DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2 . 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Coopération, Indus
trie. 

QUESTION ORALE, n° 2182, 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, n0B 63, 69, 70. 

TRAITÉS ET CONVENTIONS, 16. 

ZONE ECONOMIQUE MARITIME 

Voir DÉCLARATIONS DU GOUVERNEMENT, 2. 

Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Territoires d'outre
mer, Aménagement du territoire. 

QUESTION ORALE, n° 2153. 

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, nos 80, 94. 

ZONE INTERNATIONALE DES FONDS MARINS 

Voir QUESTION ORALE, n° 2167. 

ZONE RURALE 

Voir Loi DE FINANCES, 2 (deuxième partie), Postes et télécom
munications, Jeunesse, sports et loisirs. — II. — Tou
risme. 

QUESTION ORALE, n° 2350. 

QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 56. 

ZONES A URBANISER EN PRIORITE (ZUP) 

Voir QUESTIONS ORALES, n°9 2140, 2183. 

ZONES D'AMENAGEMENT DIFFERE (ZAD) 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 29. 

ZONES DEFAVORISEES 

Voir QUESTION ORALE, n° 2210. 

ZONES DE MONTAGNE 

Voir QUESTION ORALE AVEC DÉBAT, n° 87. 

ZONES DE PECHE 

Voir QUESTION ORALE, n° 2329. 

ZONES DE PIEMONT 

Voir QUESTION ORALE, n° 2210. 

ZONES DE RENOVATION RURALE 

Voir QUESTIONS ORALES, n0s 2210, 2369. 

ZONES D'INTERVENTION FONCIERE 

Voir ADMINISTRATION, 1, art. 29. 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 
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